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AVERTISSEMENT

SUR LE SÏSIÉHE SlUV'l DtSS CEUE TRtOL'CriON Et DANS CEIÏE

NOUVELLE ÉDITION DES INSTITUTES.

I. Le lexte latin est, en général, celui de Cujas; il a été collationné
avec soin sut* ceux de Beck et de Schrader: plusieurs leçons ont été
améliorées,

II. Comme dans l'ancien Juris cifilis Bcloga, ou a distingué par des
caractères plus petits les parties du texte qui retracent les innovations
introduites dans le Droit romain, postérieurement au siècle des grands
jurisconsultes. — Les caractères italiques employés dans le courant du
texle latin indiquent les interpolations de .lu linien.

III. Dans la traduction, on s'est attaché beaucoup plus à la pensée
qu'à la lettre. — Ouanl la traduction littérale eût été trop obscure , ou

n'eût présenté qu'une idée incomplète;, on a cru devoir obvier à cet in-

convénient en interedlant dans le texte français des mots, et même quel-
quefois des membres de phrases entiers, (Voy., par ex., $ 3, de Div.

$tipul.;% 1, deSu&ess. subi.;$2 de Bon.possess.)
IV. Quoique la langue française soit, avec raison, la seule employée

pour les examens, les professeurs sont dans l'usage de se servir de la

langue latine pour les mots techniques : on a eu soin, en conséquence ,
de reproduire ces m jts dans le texle franc ais, en les plaçant entre paren-
thèses.

V. Toutes les fois que cela a paru utile et possible, on a intercalé

dans la traduction di-s iiiHtulês d'un caractère particulier. Ces intitulés

présentent le d.mble avantage de graver dans la mémoire des élèves les

divisions principales du Droit, sujet sur lequel il est rare qu'ils répon-
dent d'une minière sitisfaisinte, et de faciliter l'étude en mettant de

l'ordre dans les titres d'une gran \r étendue. (Voyez pour exemples les

titres de Rzr. divis. (pag. 71); de Teslam. ordin. (pag. 113); de Aclionibus

(pag. 303).
VI. Les notes placées au bas des pige3 sont de deux espèces : les

une» présentent les principales variantes; les autres contiennent des ré-

sumés succincts des institutions les plus importantes de l'ancien Droit,

que les Institutes ont passes sous silence. Quoique ces institutions, et

les théories qui s'y rattachaient, fussent tombées en désuétude, ou

même formellement abrogées du temps de Justiuten, il est indispen-
sable de les bien connaître : eu effet, d'une part, ce sont elles précisé-
ment qui constituent le Droit romiin proprement dit, à l'époque où ce

Droit n'avait point encore perdu son type original et national; d'autre

part, celui qui n'en aurait pas au moins une idée, aurait bien de la peine
à saisir le véritable sens, soit des innovations de Juslinien, soit des doc-

trines qu'il a coi;>riintées à l'ancien Droit.
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I). JUSTINIANI

INSTITUTIONUM

UMU QUATUOR.

LES QUATRE LIVRES

DES INSTITUTES

DE L'EMPEREUR JUSTINIEN.



INSTITUTIONUM D. JUSTINIANI

FROOEMIUM.

IN KOMINE DOMOfI-NOSTRI JESU CIIRISTI.

fmpcrator CoesarVlavim Jr.stinianus, Alcnunnicus, Gotliicus, Fnucicus, Gcrnunicus
Aolicus, Alanicus,Yaiiililicu.), Africanus, pius, fclix, incl)lu«, Victor ac tiiutupliator,
stiniux Augustin, cupùîoeleguni juicntuli.

IMTESATORUH majcslalcm non solum nrmîs decotalam, sel cliam legihus
oporlcl esse armalam , ul ulruirtque (emplis et bcllorum cl pacis recto possiL
giil<cniart;cl prinerps runianus \iclor existât non solum in lioatilïlitis praliis,
s-ed elîaui per Ic^ilimos tramites cahiinuianlium îniqiiitatrs cxpcllrns : il liât

tiim juris lïlifirjsissimus, qiuim victis Iiosliltus triuinplialnr.

1, Quorum ulr.imqur liant cuni summis vijjiliis suinmaqiic pruvidcnltit au.

nuenlc Dco perfecimns. KlLcIlicO* quïdom sudoresiioslros barhartex génies suli

J113.1nostr.n deducla! cognoscuut, et Inm Afrîca quam ntire numéros» pro-
viiici.-c , post tinta tcniporiiui spalia nostris \ icloriis a ca-lesli numinc pr.cslitis
ilcriim diiioui roiuame nosiroquc additaj imporio, protestaniur, Omucs \ero

l'opult legibus janv a nobîs promulgalis Vel composilïs regttnUir.

2. Et qiium sacratissimasconstiluliones anlea confitsasin luculcntara creximus

consonaotiam, lutte ilostram extendimus cur.im ad immehsa vctrrîs pru-
denliiB lulumina; cl opus desperalum, quasi per médium profuiidumeunles,
coelesti favorc jam adimplevimus,

3. Quumqtic hoc, Deo propilio, pernelum est, — Trihcnlano \îro magnifiai,

magislro cl exqua.store sacrl palatii uoslri, nec non Theophilo et Dorollico,
\lris illuslribus, anlecessoribus nostris (quorum omnium solcrtiam et legiun
iscteiilinni et circa nostras jussioncs fidetn jam ex mullis rcrum argumenta occepi-

mus), convocalis,—mandtvinius specialiler ut noslra nuclorilalc nostrisqitc
suasionibus Inslîtulioncs componcrent,ut liceatxobis prima leguntciin.ibula non

oit nntiqtiis fabulis discere, sed oh impcriali .splcudorc api>eterc j et tam âmes

quam animai vcslroe nihil inutile, nihiLiuc perprram positutn , sed quod in ipsis
rerum obtinet argumenta, accipiant. Et quod priore leropore ùx post quadrien-



INSTITUTES DE L'EMPEREUR JUST1N1EN

PRÉAMBULE.

AU NOM DE NOTRE SEIGNEUR JESUS-CHRIST.

L'Empereur Cc'sar Flavius Juslinicn, vainqueur de» Allemands, des Coths, des Francs

des Germains, des Atttcs, des Alains, des Vandales, des Africains, picut, Iicureux'

illustre, victorieux cl triobiplialcor, toujours Auguste, à 1a jeunesse désireuse dt

connaître le droit, lalut.

Pour que l'Etat soit également bien couvernj en temps de paix comme en

temps de guerre, la Majesté impériale doit s'appuyer non seulement sur les
armes , mais aussi sur les lois : par les unes il restera vainqueur des .ennemis du
dehors, parles autres il dclotiera les manoeuvres de l'iniquité, méritant,ainsi
lotit à ta fois le titre d'ami de la justice et celui de triomphateur.

' "*"

1, Avec beaucoup de soins et de fatigue et par la faveur toute puissante de
D:"U, nous a ions accompli celle double tâche. Le*.nnUoasba^bjtr.c]st.dopip.lccspar
i; armes,connaissent noire vertu Rticrricre: VAfriqueet tanld'aulresproùnces,
soiittrattcs si long-temps à la domination romaine, et recouvrées par les succès

que la divine Providence aaccrrdc'sà nos ara/es, en sont l'éclatant témoignage.
D'un autre côté, soit en coordonnant les lois antiennes, soit en publiant des
lois nouvelles, nous ai ons fait jouir tous les peuples soumis à notre empire de
bienfaits d'une législation uniforme.

2, Apres avoir mis dans une parfaite harmonie les constitutions impériales,
autrefois si confuses, nous avons dirigé nos travaux sur les monuments"innom-
brablea de l'ancienne jurisprudence j et, à travers cet océan de difficultés ,
nous sommes arrivés , par la faveur céleste, i\ un but qu'on désespérait d'at-
teindre.

3, Après cet heureux succès, dont nous som.mes redevables à Dieu, nous
avons appelé auprès de_nous Tribonlcu, personnage illufire, maître et cx-

qitestcur de notre palais impérial, ainsi que les Si'luslres professeurs Dorothée
et Théophile, qui tous trots nous ont déjà donné tant de preuves de leurs
vastes connaissances en jurisprudence, et de leur fidélité h exécuter nos
ordres j nous les avons chargés de rédiger, confortoémenl à nos instructions,
et sous notre ntitorité, des Institutes de Droit, fifin que, au lieu de chercher
dans des ouvrages surannés les premiers tlénie nts de la science, vous pus.
ûci les receioirditeclemenl de notre Majesté impcriiilej de manière que vos

oreilles, comme vos esprits, ne soient plus fra|,tpées de principeserronnés ou
tombés en désuétude, mais seulement des choies qui' présentent une utilité
actuelle et journalière, Et, tandis qu'auparavant les fins studieux se trou-
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niiimprioribus contingcbal, ut tune conslitutiones imperalorias logèrent, hoc
vos a primordio ingrediamini : dignî lanto honore tnntnque rcperli felicilale,
ut et inilium vobis et finis legimi erudilionîs a voce principali procédai.

4. Igilur post libros quiuquaginla Dtgestorum seu Pandcctarum, in quibus
omne jus anliquum coltatum est, quos per eundem virum excdsumTribonianum
nec non caHeros viros illustres et facundissimos confecimus , in hos quatuor
libros casdem Institutiones partiri jussimus, ut sinl totius Iegilimaj scicntùe

prima eltmenta,

5. In quibus breviter expositum est et quod antea obtinebat, et quod poslca
desueludine inumbratum, impcriali remedio illuminatum est.

6. Quas ex omnibus antiquorum Inslilutionlbus, et proecîpueex coramcnlariis
Gaii noslri tara Institutionum quam Rerum Quolldianarum, alilsquc mutlis
commentariis compositas, quum 1res prxdicli viri prudenlcs nobis obtiderunt,
et legimus,et recognovimus, et plenissimura nostrarum constitutionum robur cis
accommodavimus,

7. Summa itaque ope et alacri studio bas leges nostras accipite j et vos-

melipsos sic erudilos ostenditc, ut spes vos pulcherrima foveat, loto Icgilimo
opère perfecto , posse eliam noslram rempublicam in partihusejus vobis cre-

dendis guhcrnari.

D.CP.X£ Kalcnd. Dccembris, D. JCSTIMANOPP. A. III Coss.
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vatent à peine, après quatre ans, rn état de lire les constitutions impériales,
vous y serez initiés des vos premiers pas dans l'élude du droit; heureux et
glorieux de recevoir de la bouche même du prince vos premières et vos dernières
leçons.

4. En conséquence, après avoir achevé, par tes soîfls'de TrhSonîen et de ses
illustres collaborateurs, les cinquante livres du Digeste ou Pandecles, ouvrage
exclusivement composé de matériaux appartenant à l'ancien Drojt, nous avons
fait diviser en quatre livres ces Institutes destinées à offrir les premiers cléments
de la science complète des lois.

5. Dans ces Institutes, on trouvera en abrégé les parties de l'ancien droit

aui
sont encore en vigueur, et cellesqui, obscurcies par le temps, ont été éclairées

'un nouveau jour par les constitutions impériales.

6. Ces Institutes, puiséesdans tous les livres élémentaires des anciens, mais

principalement dans les Institutes et le Recueil des chosesjournalières, composés
par notre Gàius, ainsi que dans une foule d'autres ouvrages, nousoyant été
présentéespar les trois habiles jurisconsultes déjà nommés plus haut, nous les
avons lacs et mûrement examinées et leur avons accorde la même autorité qu'à
nos constitutions elles-mêmes.

7. Recevez donc avec empressement ceslois que nous avons composées pour
vous; et travaillez à devenir si habiles, que vous puissiez concevoir la nobte
espérance d'être en état, après avoir terminé vos éludes, de participer au gou«
vernement de notre empire, dans les emplois qui vous seront confiés.

Donné à Constantinople, le XI des Calendes de Décembre, tout te troisième
Consulat de i'empereur Justinieii, toujours Auguste. (22 Novembre 533.),
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LIBER PRIMUS.

TIT. I. De Jusliiîa cl jure.

JUsiïtiA est cônslâns et pëjpètiïà vôluiitàs jus suiliu cuiqûê trt-
buendt. ( Ulpiah., L. iÔ, D. h. t. )

1. Jurisprudentia est divinarum atque liumanarum rerum nott-

Uà, jusllàtqué înjusii Sçientlâ. tUlpian., L. 10, D. /». t.)
2. Iïis igitur geneiaiiter coguitis> et incipieritibus hobîs expo-

rieVe jilra fop\ili Vbmahi, ita vidént'ur p'osse liadi côihmôdissimc,
si pYiinô levi ac stmplici via, post deïnde dÙigenlïssima atque cx-
aclissima interpielatione singula iradanlur. Alioquin, si slatim ab
iiiitîo i-udfelii adhtié et iiinrriïïïrn ànimum studïôsi mùUitudhtê atit

vàrjetâtc reniih oneràverimus, duorutn alteium, aut desertorent

studio'ninietticienHts, aut cuM vnagno labove, sîcpè eliarn tûnt dif-
ftdenlia qua; plerumque juvenes avertit, serius ad id perducemus,
ad quod leviore via ductus sirie magnô labore et sine ulla diludon-
tia maïurïus peVduci po'tïiisSèr:.

3. Jurispraxepta sunthoec:honestc vivere, alterum nonlasdcrc,
suum cuique tribueic. (Ulpian,, L. 10, D. h. I.)

A. Hujus sludii durc sunt posiliones, publicum et privatum. Pu-
blicuin jus est, quod ad statmn ici roinana; spectat; privatum, quod
ad singuloium utilitatcm. Dicendum est igitur de jure ptivato,
quodtiipcililum est j collcctum estenitn ex naturalibus pra'ceptis,
aut gentium, autcivilibus. (Ulpian., L. 1, § 2, D. h. t.)

TIT. II. De Jure nalurali, gentium cl civili.

Jus naturalc est, quod naCùïa oriinîa "aninialia docuit. Namjas
istud non liumani gencris proprium est, sed omnium animalium

qua: in coelo, quac in terra, qua) in mari nascunlur. IIinc descendit

maris atque femina; eonjunclio, quam nos matiirhonium appella-
musjliiuc libciorum piocrcatto, liinc cducalio. Yidcmus et cniin

ca,'teia quoqtte aniinalia istius juris peritia censcii. ( Ulpian., L. 1,

§3, D. dcJttsl. cljur.)
1. Jus autein civile vel gciuiutn ita dividilur. Onincs populi qui

legiltus et mot ilms leguniur, pailini suo piopiio, pailint coinintiiii
otiiiiitiin liomiiiitm jure uiuiiUti-, Nain quod quisque populus ipse
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LIVRE PREMIER.

TITRE I. De ta justice el du droit.

La justice est la volonté ferme et pcrsc'veïatUe de rendre à cliacun ce qui
lui est du.

1. La Jurisprudence est la connaissance des choses divines et humaines;
la science du juste et de l'injuste.

, 2. Après ces dc'iinittons générales, passons à l'exposition des lois du

peuple romain. — Pour que nos explications soient plus facilement çOtn-
! prises, il nous semble que la méthode la plus avantageuse est de donner
, d'abord de chaque chose une idée simple et facile, sauf à entrer ensuite dans

des explications plus étendues et plus exactes. Autrement, si, dès les pic-'
raiers pas, nous surchargions d'une multitude de détails l'esprit encore

; faible et inculte des étudiants, il arriverait l'une de ces deux choses : ou
bien ils abandonneraient une e'tudc trop difficile t ou bien , ils n'arrive-,'
raient que tard, à force de travail cl en luttant contre le découragement
auquel lesjéuucs gens se laissent trop souvent aller, à un but que, par tinc

; nie'lhodc plus simple, ils auraient pu atteindre en beaucoup moins de temps
et sans grands' cflorts.

5. Les préceptes du Droit sont ceux-ci : vivre en honnête homme j ne
: léser personne ; rendre à chacun ce qui lui appartient,
t 4. Cette c'tude a deux objets : le droit public et le droit prive. Le droit
;

public concerne le gouvernement de l'empire; le droit prive règle les rap.
; poils qui intéressent les particuliers.— Nous n'avons à nous Occuper que

) du droit prive', lequel a une originctripartitc, car il secompose de préceptes
{tires du droit naturel, du droit des gens et du droit civil. •

!

| TITRE IL Du Droit naturel, du Droit des guts et du Droit «ni.
i , . .
! Le droit naturél'est celui que la nature enseigne à tous les animaux. Ce

i droit n'est point particulier aux hottmîes;ilcst commun à tous les cite»

j anime's qui vivent dans l'air, sur la terre ou dans les eaux. De là vient l'u-

I nion du mâle et de la femelle, union que nous appelons mariag: j de la
* vient encore ta procréation cl l'éducation des enfants. Nous voyons en effet

que les animaux agissent comme s'ils connaissaient ce droit.

\. Voici comment on distingue le droit civil du droit des gens, Tous les

Jicinttcsquisc
gon veinent par des lois eldes coutumes, seseiventenpatlied'uii'

Irc-il quilcur est propre, en partie d'ttti droit qiiilctircstcoiiimuaavec tous



12 DE JUR, KATUJl. CENT. ET CIV.

sibi jus constituit, id ipsius civitatis proprium est, vocatuiquc jus
civile, quasi jus promiuin ipsius civitatis. Quod veronaturalis ratio
inter omnes hommes constituit, id apud otniies (populos) peraequc
custoditui, vocaturque jus gentiuni, quasi quo jure omnes gentes
utuntur. Et populus itaque îomanus partiin $u6 proprio, partim
commun! omnium hominùivj jdre utitui\ Quai singula qualia sint,
suislocis proponemus. (Gains, Cornai.l,§i;L,9,D.,deJust.ctjur.)

2. Sed jus quidem civile ex ujiaquaque civitate appeltatur, ve-
luli Allicniensium: nain si quis velit Solonis vcl Draconislegcs
appcllarejuscivileAtheniensium,i)OfietTaveiit. Sicenimetjtis,quo
populus loniamisuljtur, jus civile Rpiiianoruuia-ppellatnùs; vel jus
Quiritium, quo Quiiitesulunturs Romani enima Romulo, Quintes a

Qiiiriiio, appellanliir, Sed quolies non addùnus nomon eu jus sit

civitatis, nostiiim jus signiiicamus: sicuti quum poclam dicimus, nec
addhmis nomen, subauditur apud Gracos egregiusHomerus, apud
nqsViiigilius. Jusautenigentiiimoninniumauogcnericonimuneesl;
rïanï.qsii exigente et humanis.neeessilalibiis, gentes humante {jura)
quoedaïu.siju çonstitueiunt. — IJelfa etenim otta sunt, etcaptïvita--
tessecutfe et servititles qua; sunt iinturali juri contraria:, Jureenini
naturali ab inïtio omnes liomines liberi nascebnntiir. Et ex hoc jure,
gentiuni omnes pêne contractas introducti s«nt, ut émplio vendi-

tio, locjîlîp condùclib, socielas, depositum, rnutuiun et alii inmr-

iperablfes, (tIjieriiiQgen.,L. 5, D.,.<fe Just. etjur.)
3J. Constat autem jus ngstriiinàut exscripto, aut.cx.nonserip.tp :

iilapud.Gi^ecos.TOv VS'JHIJVOÎ|*SVffYp^otjotâsaypct^i»(Ulpian,,L. 6f
§ 1, D., de Just. etjur.). ScripLum <autcm) jus est les, plébiscita, sena »

Uiseomulln, pntictpttni placila, magistratuum edicta, resppnsat phi-
dentiuin. (Gaius, Côitfwi. Iy §2 ; Papiii., L. 7, D., dé Just. cljur.)'

4. li^xest.quod rjpr>L}I^s.r.Qtna|ius»,senatpi'ip magistrat».iiiterrp*
gfr»K„ vefuti, Consuls, cpiisl'Uuebat, PlebisciUiinest quodplpljs,
piebeiomagistiatuiiUerrogaiite, veUitiTribiiiiOiConstîtuebat. Plebs
autem a populo codifie!t, quo speciesa génère: nain appellationc
populiimiversi cives signifteautur, cpniiuineralîs etiatn patriciis et
senàtorifiùs; ptebis atilcinappellationc, sine patriciis et senatoribùs,
c^teriçivrasignifiçau^ur. Sçdetidebiîcita, lala.lpg?»,lIoilcnsia, non
Juipus. valçre quaiii.,le(}es,ccepciimt, (Ga'uïs, Copim, I, § 3; L. 238. ^
J)t,de, Verbe sîg/iifiiliïbiïipoa;, L.2,§8et l2,.D.,//e On'g. jftf.,);. .

5. Senatusconjultutn. est quoi senatus jubel atque constituit.;
Gains, Càirinii I, §'4): Nain qmim auclus esset populus flomanus iiï
cuiri inpdum, ut difficile çsset in uttuin eutn convocari legisrSatiV
ci^pet^ ç^ysa, ^quuirt visum estsenatum vice populi consuli. (PÔJII-

" ' ' - > '' " —— ' ' ' »— n in . i -. i i ni ..,,,11,, ,, m iiM

l Ltgtii» aliic tcrÎDtJ, stis tico script*.
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les hommes. Le droit que chaque nation a établi lui devient particulier,
et on l'appelle droit civil, c'est-à-dire, droit propre à la cité. Au contraire,
le droit que les simples lumières de la raison ont fait établir chez tous tes

hommes, et qui est également observe chez tous les peuples, Cît appelé
droit des gens, c'est-à-dire, droit dont l'usage est commun à toutes les

nations. Le peuple romain se sert en partie d'un droit qui lui est propre,
en partie d'un droit qui lui est commun avec tous tes hommes. Nous au-

rons soin de faire remarquer cette distinction toutes les fois que l'occasion

s'en présentera.

2. Le droit civil prend lenomdu peupleà qui il est propre; par exemple,
le droit civil des Atlic'nicns : aussi peut-on avec raison appeler les lois de

Solon et de Dracon le droit civil des Athéniens. Pareillement, le droit

suivi par le peuple romain est appelé droit des Romains ou droit des

Quirites : le nom de Romain vient de Romultts, celui de Quintes de Qui-
rînus. Mais quand nous disons le droit civil, sans ajouter le nom du

peuple à qui il est particulier, c'est notre droit que nous désignons :
c'est ainsi qu'en disant simplement

le poète, les Grecs désignent le divin

Homère et les Romains, Virgile. Le droit des gens est commun à tous
les hommes, parce que partout l'usage et les besoins de la vie les ont

obligés à e'tablir certaines règles. Les guerres ont amené la captivité et

l'esclavage qui sont contraires au droit naturel j car dans le principe et

d'après le droit naturel, tous les hommes naissaient libres. C'est aussi du
droit des gens que viennent presque tous les contrats : la vente, le louage t
la société,, le dépôt, le routuum et d'autrcs'innombrables.

5. Notre droit est en partie derit,cn partie non écrit; de même que
chez les Grecs, il y a des lois écrites et des lois non écrites. Les lois, les

plébiscites, les se'natusconstiltes, les ordonnances des princes, les edits
des magistrats, les réponses des jurisconsultes composent le droit écrit,

4. lia loi est ce que le peuple romain établissait sur la proposition d'un

magistrat sénateur, par exemple, d'un Consul. Le plébiscite est ce que la

plèbe établissait sur la proposition d'un magistrat plébéien, c'est-à-dire,
d'un Tribun. Laplèbe diftère du peuple comme l'espèce dillèrc du genre :
le mot peuple désigne l'universalité des citoyens, en y comprenant les
sénateurs et les patriciens ; le mot plèbe désigna les citoyens autres qua
les sénateurs et les patriciens. Au reste, dc(;-. is la loi Hortensia, les

plébiscites ont la même force que les lois proprement dites.

5. Le sénatuscoustiltc est ce que le sénat ordonne et établit : le peuple
romain s'étant accru à ce point qu'il était d illicite de le réunir pour
sanctionner les lois, il parut convenable de consulter le sénat au lieu du

peuple,



M TE JUB. KATUU. CENT. ET CIV.

C. Sed et quod principi placult, legis habet vigorcm ; quum lege
Rcgia, qua: de ejus imperio lata est, populus ei et in cuni oinnc îni-

periuin suum et polcstateni concessit. Quodcunque ergo ïmpera-
tor per cpistolain constituit, vel cognoscens decrevit, vel edicto

pnecepit, lcgcm esse constat. Ha) sunt qua: conslUutioncs appcl-
laiittu. Plane ex bis quaxlam sunt pcrsonalcs, qua; nec ad evem

plum trahuntur, quoniam non hoc princeps vult. Nain, quod alicui
ob meritum induisit, vel si cui peenam iiiogavil, vel si eu} sine

cxemplo subvenjt, personam non transgredilur. (Ulpian., L. I, D,
de Conflit, princ. ; Gains, Comm,, I, § 5 ; Pompon,, L. 2, § 11et 12,
D. de Orig.jur.) Alise auteur quum générales sint, omnes procul
dubio tenent.

7. Prartorum quoque edicta non modicam obtinent juris auctori-
tatem. Hoc eliam jus honorariuin solemus appellare, quod qui ho-
nores gerunt, id est magislralus auctoritatem huic juri dcdenmt,

Proponebant et .'Ediles curules cdicluin de quibusdam causis, quod
edielum juris honorariiportio est. (Pompon,, L. 2, § 10,12, 21,
52, D.'de Orig.jur.; Gaius, Comm., I, § 6.)

8. Responsa prudenlium sunt sententioe et opiniones eorum

quibus permissum erat jura condere (Gaius, Comm., I, §7). Nain

aniiquilus institutum erat, ut essent qui jura publiée interpréta-
rcnlttr, quibus a Ca>sarcjus respondendi daluiii est, qui Juriscon-

sulii appellabantur. (Pompon.,L. 2, § 47, D. de Orig.jur.) Quorum
omnium sententia: et opiniones eam auctoritatem tcncbanl, ut ju-
dici rcccderc a responso eorum non liceret, ut est constitutum.

(Gains, Comm., I, § 7.)

9. Ex non scripto jus venit, quodttsusconiprobavit. Nam diuturni

mores consensu utcnliuin comprobati legem imitantur, (Julian. ,

h. 32, pr. et § 1; Ulpian., L. 33 ; Ilcrmogen., L, 35, D. de Lcgib.)

10. Et non ineleganterinduasspeciesjus civile distributumesse vi*

tlclur. Namoiîgo cjusab inslîlutisiluarumcivilatum, Athenicnsium

scilicet et Lacedanuonioium, fluxisse videtur. In lus enim civitati-

bus ita agi solitum erat, ut Laceda:monii quidem magis ca qua; pro

legibus observarent, memoria: mandaient; Athenienscs veto, ça

qua; in legibus scripta compiehcndissent, custodirent.

11. Sed naturalia quidem jura qua; apud omnes gentes peraque

servanlur, diviua quadam providentia constitula, semper llrma at-

que immulabilia permanent. ( Gaius, L. 8, D. de Capi (. min. ;Vom-

pon., L. 8, D. de Rcg. jur.) Ea vero qua; ipsa sibi qUa'quc civitas

constituit ; saipe mutai i soient, vel tacito consensu populi, vel alia

postea legelata. (Julian., L. 32, § 1, D. de Legib.)
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G, L» volonté' du prince a sus.sî force de h.ijcar, par la loi Rcgî.i,

qui établit la souveraineté de l'Empereur, le peuple {romain) a remis toute
sa puissance et toule-son autorité cntic- les mains du prince, Lui cou;é-

quencc il est constant qu'on doit considérer coiiuuc- loi lotît ce que
l'Empereur c'tablit par un.'vescrit, ou dévide en connaissance de cause, ou

ordonne par un cuit : c'est là ce que nous appelons constitutions, H y a

en outre certaines constitutions purement personnelles, qui ne valent que

pour le cas pour lequel elles ont v'té faites; csr telle est h volonté du

prince qui les a rendues. En effet, lacfaveur qu'il accorde à quelqu'un en

raison de ses ?eivices, la. peine qu'il inflige, nu les moyens extraordi-
naires par lesquels il vient au secours d'un individu, ne tirent point à

conséquence pour l'avenir, et s'arrêtent à la personne qui en a été l'objet.
Quant aux autres constitutions, elles sont générales et sont par conséquent,
sans le moindre doute, obligatoires pour tous.

7. Les c'dits des Prêteurs jouissent aussi, en droit, d'une grande
autorité : ils sont appelés droit honoraire, parce qu'ils tirent toute leur
force de l'autorité de ceux qui gèrent les honneurs, c'est-à-dire, des

magistrats. Les ladites curutes publiaient aussi sur certaines matières des
edits qui formçnA une partie du droit honoraire,

8. Les réponses des jurisconsultes sont les opinions et les décisions de
ceux qui ont été investis du pouvoir de déterminer les principes du droit :

déjà anciennement il y avait des personnes chargées diuterpiéler publi-
quement le droit j et c'était à ceux à qui César avait confié relie mission,
que l'on donnait par excellence le nom do Jurisconsultes. Leurs décisions,
quand elles étaient rendues à l'unanimité, jouissaient d'une si grande
autorité, qu'il n'était pas permis au juge de s'en écarter.

9. Le droit non écrit est celui qui n'a d'autre fondement que l'usage :
car les coutumes pratiquées chaque jour et approuvées par te consentement
de ceux qui s'en servent, imitent la loi.

10. C'est donc avec raison que l'on a divisé le droit civil en deux

espèces. Cette division semble venir des insliluliotis différentes de deux

Villes, Tjacédéruone et Athènes : les Lacédémonicns étaient dans l'usage
de confier à la mémoire la règle qui leur tenait lieu de lois ; les

Athéniens, au centraire, obéissaient principalement à des lois rédigées
par écrit.

•11.-Le droit naturel, qui est observé par toutes les nations , étant en

quelque •sorte l'oeuvre de la divinité elle-même, n'est sujet à aucun chan-

gement j mais les lois paiticulicrcs que chaque cités'est données, changent
souvent, soit par le consentement tacite du peuple, soit par l'clfet de

quelque loi nouvelle.
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Tn.ïU.DeJurepersonartwh

Oi.mc autem jus quo uliinur, vel ad personas pcrtinct, vel ad

res, vel ad actioncs, Et prius de pcrsonis videamus(Gaius, Comm.,
I, § 8 et L. 1, D. de Stat. hom.) s nam pat uni est jus nosse, si per-
spnoequarum causa constilulum est, ignorenturl( Hc/mogcn,, L. 2,D.
cod.). Summa itaque divisio de jure personarum hax est, quod om-
nes hommes aut liberi sunt, aut servi. ( Gaius, Comm,, J, § 9 ,
etL.3, D. cod.)

1. Et libertas quidem (ex qua etiam liberi vocantur) est naturalis
facilitas ejus quodeuique facere libet, nisi si quid vi aut jure pro-
hibcttir. (Florent., L. 4, D. de Stat. hom. )

2. Servitus autem est constitutio juris gentium, quaquisdonû-
nio alieno contra naluiam subjicitur. ( Florent.,L. 4, § 1, D. de
Stat. hom.)

3. Servi autem ex eo appcllati sunt, quod imperatorcs captivos
venderc, ac perhocservare nec occiderc soient s qui etiam manci-

pia dicta sunt, co quod ab hostibus manu capiunlur. (Florent. L.

4, § 2 et 3, D, de Stat. hom.)
4. Servi autem aut nascunlur, aut fiunt. Nascuntur ex ancillis

nostris: fiunt aut jure gentium, id est ex captivitate, aut jure civili»

quum liber homo, major viginti annis, ad pretium participandum
esse venundari passus est. (Martian., L. 5,§ 1, D. de Stat, hom.)

5. In servorum conditione nulla est differentia, in liberis multa

diflerentia; sunt; aut enim sunt ingenui, autlibertini. (Martian., L«

5, D. cod,)

TIT, IV. De Ingenitis;

Ingenuiis est is qui statim ut natus est, liber est ; sive ex duo-
bus ingenuis matrimonio editus est, sive ex libertinis duobus , sive
ex al tero libertino et altero ingenuo. Sed etsi quis ex maire nasci-
tur libéra, pâtre servo , ingenuus nihilominus nascitur : quemad-
modum qui ex maire libéra et incerto pâtre natus est, quoniam
vulgo conceptus est. (Gordian.,L. 11, G. de Oper, liberi. ; Diocl.et
Max. L. 9, C. de Ing. man. ) Suflieit autem libérant fuisse inatrem
co tempore quo nascitur, licet ancilla conceperit. Et contrario si

libéra conceperit, deinde ancilla facta pariât, placuit CI<-ÏÎqui nas-

citur liberum nasci ; quia non débet calamités matris t:. a ->cere, qui
in ventre est. Ex Lis illud qua;situm est, si ancilla proegnans manu-

1 omnea. j.—tj. ce. est, ignarentur, l\« vocespracedenti lilulo in quibusjara edi
suli J la adJitte leguntur.
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'VMtiiWÛu'Dfùi(deïp&Mny.
"'

iValnolrç droit se rapporfc.on aux personnes, ou aux choses,'mi aui
aetîohs, •*—Qrciipûns-iip-us:d'abord dés pcrsonïiés) car

1
il seji irait pe*u'de

connaîtra le droit, si l'on rie ccrinaîssiiit lés pérsonr'-S pàu'r*lesque|W il a
été établi. —Voici la principale division relativement an droi» cW per-
sonnes : tous les hommessont ou libres ou esclaves.

PREMIERS DIVISION. Hommerlibre»; — Esclave»

î. La liberté (d'où vient le'mot dcliùrfs)ènh faculté*naturelle défaire
tout ce qui nous plaît, pourvu que-itou* n'en soyons etupêches ni pa? la
force, ni par le droit.

2, L'esclavage est une institution du droitdes gens, mais contraire à la
nature, qui fait d'un homme la propriété d'un autre homme.

. 3i La dénomination' de serer donnée"aux! esclaves vient de l'usage" où
sont les' généraux do conserver (jvrvrrre), et de faire"veridre?tésprisonniers
de guerre ,•au lieu de les tuer.. On les appelle aussi mancipia ( des mots
manu capta), parce qu'ils ont été pris avec la. main aux ennemis.

4. On est esclave par naissance,du on le devient par tin fait pdsterîcttrl
—Est'ésclîfvc pàif naissancecelui qui naît'd'nné mère esclave*:—Tfandralue
libre peut dev*c'tliresclave, soit par lbdre't'déîgenîf, soit-pàrlc'droit cïyil :

- devient esclave',-par le' droit AQSgens1,celui qui est fait prisonnier'à fii

guerre;-devientesclave, parle droit civil, (par exemple) le majeur de vingt
3nsqui so laisse vendre comme esclave, dans le but de partager le prix de
la fraude, , , ,.,-., '. s ; ,

5. La condition de tous les esclaves*est.la même. Il'y aau contraire dç
nombreuses différences tnlrc les bonimcs libres; et, riotahiln'dnt'jiçs ntfsVoIft
nttirÎNirs, les autres-'AFFRANCHISt\

TiTttë TV. Pés Inge'nus.
' '

L'ïngenu est celui qdia été libre dès l'instant de sa naissancè:'pèVi|n-
portcqu'il sbit ne'dumâriagè d): déùX ingénus, où de celui de detiSt'affràfi-
chis, ou de celui d'un ingénu et' d'un aflrànctii,' —* Celui qui rfâfr'd'û'u'e
femme libre est ingénu ,•lois mêmeque le père serait esclave. ^ Il etfcst
de même (à plus foi te raison) de celui qui est né d'une mère libre et d'un

père inconnu; car on ne peut savoir quel est son père.-^-' Au reste, il-suftit

que.la mère ait été libre à l'instant de la naissance; et peu importe quVÎle
soit esclave au.moment de là conception. Si au contraire «rie

1
femme, libre

iVrs de là conception",se trouve' esclave à l'épo'qWdé l'à'ccôuèh'ehï.'ut; ûri a

préféré décider" q'dci'ebfantiiaissâttlibre 5:onti'a pas
1
Vbjilli que' ttf TnàllieuV

de la mère nuisit à l'enfant qu'elle porte dans soriseiDî—'On a denfairdéquel
seraitie sbrtd'unÈnfantdontlauièrc,esclaveauxdeux époquesextiémesrfe la

I 11 n'esl peut-être'aucun-ëlat ancien, et il n'est cerlainenicnl aucun élal moderne

dans léijact iê'droit aH^eûùsVcf^alilàili'dé' cïuïè'j'd'i'ne'galil»" étire tes 'sujets <ruriir'iUr»''»

•gQBïcnientiînf,' qw*it yieu^avait-nRome
ver» là fin.d» la rttiuliliijuc. et le cbmmence-

rneol de l'cmpiic, En effet, il non» recherchons quels clétnen» composaient,} cf Ile e'pogyé,
(i ib'cïcîc" romaine,'n6us irélfvons ': au" liant leTcctitHétoclale lrf C//o^-t#ro&'rf£; tfain'r'-

diaterr.enl att-dessons, les dit erses classes de Latins; pluth\\, lêi'Péftgrins'itroffè'ta'cfit
dils j à un ilegté 1res inférieur le» Vcditkts, ve'rilabte» parias du niondc>oir.ain ; enfin ,
tout-ii-rail au dernier ccli'eloir, \tt eittortif dans lesquels le droiT, complice de; l'insvlcnre
je» 'maîtres , voyait plol&ldes rtoïMque dci i.emmes', — tes loi» JvliaS^nCajel JiinU

N'oibana àtaienl tri(isp6rt< la plupart de enVditlinctians parmi |«t affranchi» Irfsrprtli fu>

rem dès-lot» ruige"» eu trot» classe»,' le» CuoytM rbmâins, Ici Latim-jurititi et les Ùidt-



18 ; PB ItâWTIKIS.

roissa tit, deinde ancilla postea facta peperit, liberum anservum

pariât? Et Marcellus probat liberum nasci. Suflicit enim ei qui in

ventreest,libcram matrem velmedio tempore habuisse ;quod ve«

rum est. ( Martian,, L. 5, § 2 et 3, D,, de Stat, hom.; Paul., Rec,

«/«.Vflf. II, 24, §1,2 et 3.)
1. Quum autem ingenuus aliquis natus sit, non officit illi in ser-

vitute fuisse; et postea manuinissum esse. Samissime enim consti-

lutuni est, natalibus non, oflicere manuinissionem. ( Paul,, Rec.

scnlent.y, 1, § 2; Ulpian., L. 21, § I, D,, de CapttV.; Gordian., L. 2,

Ç,, de Ingen, mantim, )
Tir. V. De Likrlinis.

Libeitini sunt,.qui ex justa servitute inanumissi sunt (Gaiiy,
Comm, I,§6; L.6, D.,deSlai. hom,). Manuinissio autemest datio li>

bertatis; nain quamdiu quis in servitute est,manuiet potestati sup-

positusest; manumissuslibcraliirpoteslate. Qua; resa jure gentium

origine m sumpsil : utpote quum, jure natuiali, omnes liberi nasce-

rentur, nec esset nota manuinissio, quum servitus esset incognita.
Sed postea quam jure gentium servitus invasit, secutum estbeneG-.
cium inanmnissionis; et quum uno natuiali noinine boulines appel-
larentur, jure gentium tria gênera esse cceperunt : liberi, et bis
contrarium servi, et tertium genus libertini, qui desierant esse

«eivi. (Ulpian., L. 4, D., dcJusi, etjur,)
1, Multis autem modis manuinissio procedit : aut enim ex sacris

constilutionibus in sacrosanctis ccclesiis, aut vindicla, aut inter aini-

cos, aut per epistolani) aut per testameutum, aut per aliam quant-
libet ultimain volunlatem. (Ulpian., Fragm,, I,'§ 6, 7,8, 9 et JO;
Constant., L, 1, et 2, C., de llis qui in ccclcs.)

Sti et «llis multii modis libertas servo contpetere polest', qui lam es vele-

ribuJ quam ex nostris constilutionibus introducli snnt. (Jaslinian,, L, unie.

C.detat.Mtrt, Ml.)

% Servi autem a dominis semper manuinitti soient : adeo ut vel
in tracsitu mahumittantur, veluti quum Praitor, aut Prases, aut
Proconsnl in balneûm vel in llieatruin eant. (Gaius, Comm. I,§ 20;
.etL.7,D., de Manumi'M,; Ulpian., L. 8, D., eod.)

S. Libertinoruin autem status tripertitus antea fuerct, Nain qui
manutnittebantur, modo majorem et ]*ustam libertatcin conseque-
hantur, et fiehant cives romani ; modo minorent, et latini ex lege
Junia Norbana fiebant; modo inferiorem, et fiehant ex lege jElia

JSéhtiadèdititiorum numéro.(Ulpian.,Fragm.,]f§5ctJcq,; Gaius,
Comm. 1,4 12,13,16.et 17.)

ticet. — Par une constitution de l'an de J.-C. au, Anlonia Caracalla, dansun but'pu-
rement fiscal, accorda le titre de rilcjcns romains a tous les ingénus mjets de l'empire ;

-depuir, juilinien adopta la même roe.ure à IVgird de» diverses classesd'affranchis < ainsi,
- sous ce dernier empereur, tous les hommes libres sont citoyens romain» j et il ne reste

plus entre eut d'autre différence que celle qui resuite de la qualilé A!ingénu eu d'à/-
franchi.— Dans Je»Norelte», il fit mémo disparaître cette dernière distinction en accor-
dant lux affranchis les privuegeide l'inc^nnUe-, (Voyes ei-»prej pagejt» note l.J
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conception et de l'accouchcmcnli aurait été libre dans le temps intermédiaire?

Marccllus
1 décide que l'enfant naîtra libre; il siiflit donc à l'enfant qiio

la intrc ait été libre à on instant quelconque de la gestation j ce qui est

vrai.

Ai Celui qui est ne ingénu no perd pas cette qualité, lorsque, étant .

tombé dans ûrie servitude 'apparente), il est ensuite affranchi
par son

maître: lcsconstiiiitionsont en effet bien souvent décidé que la* mamunis siott
ne peut préjudiciel* aux droits qu'on tient île sa naissance,

TITIÎE V. Dés Affranchis.

Les affranchis sont ceux qui ont: été libérés par raanumissiort d'une servi- ;

tude légitime. La manumission est le don de la liberté : en effet, celui qui est
esclave est soumis à la main et au pouvoir deson maître, mai s il est libéré par
la manumission {de manu tniltere). Celle institution tire son origine du

droit des gens: en effet, d'après le droit naturel, tous tes hommes nais-

saient libres et l'esclayage étant inconnu, l'affranchissement né pouvait
exister..niais le droit des gens ayant introduit la servitude, ht bienfaisante

institution de l\'ifft\-àchisscmcnt vinf a la' suite ; et
1

tandis qitc d'après le droif

naturel, toutes les créatures humaines étant égales en droit, étaient totttaj

comprises sous la dénomination commune d'hommes, le droit dçs gens, les

distingua frn trais espèces: les libres auxquels on oppose les esclaves, cl
les affranchis qui ont cessé d'êlrc esclaves.

1. L'affranchissement s'opère de plusieurs manières; suit ddiis Ici

églises en vertu des constitutions impériales; soit par la vindicte, soîi en'

présence d'ariïfs, soit par lettre, soit par testament ou' tont attire acte do
dernière volonté.' , ,. ,

La liberté peut'encore être conférée à un esclave de plusieurs autres ma-
nières- qui ont été introduites tant par les anciennes conuitulions que par le
noires. . .

2, L'usage veut que les esclaves puissent être affranchis en tout temps
et'éii tout'héU: par exemple, quand le Préteur, le Président ôit le' Pro-
consul passent pour se rendre au bain ou au spectacle.

5. Il y avait autrefois trois .espèces d'affranchis, Les uns acquéraient la
liberté h plus complète, la liberté civile par excellence , et devenaient'ci-

toyens;, romains ; les autres n'obtenaient qu'une liberté moins étendue, et-

devenaient Latins'tVaprès la"lot Junià Koïbari'd j quélqu'és-'ii'ns' n'avaient que
la libù-l'éhfmoiiis avantageuse et'étaient l'angésaîi nombre des dédtticés par
laloi jfëliaScntia.

i
Qù'blqncs'cilittons portent Naitlatiûs.
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,, ; .$e4.ilcji|ili.oruin q<udvm ppssima coudilio jam es rnuhis tçmportbus in de-
... ^ppU|din.em abi'it, Lailnoriun vcrq iiomen non frcquentaïur, Jdcoque nostra
, yjçlaç, pijiqla atigcreçl iii raçliorcra slatura rcducerc desidcraru. du.ihus con-
,.;.s.tiuitionibiis hoc emendavil et in pristinum slalimi perduxît : quia et a prtmis; urois Itomaj cumhulisiina atqus simple* libertas competebat, îdesj, eaquam
, halwbat. manumiîsor ; nisi quod sçilicet liberlinus sit qui manuniitiitur, jicet
i iuaniwissor iugenuus sit. Et dedililios quidem per constitutionern. nostrani

çwulimtis, quarapromulgavimusinicr.noslras decisiones, per quas, suggerente.»ne-pis.Triboniano, viro exçelpo, quaatore, nntiqui juris altercationes pïacavi-
. mus ; Laiinûs^autcni Junianps, et omuem quaî circa eos fucrat observantiam ,

. -%tlîa.constilutione per ejusdeni queestoris suggestionem correximus, quoe inter
impériales radiât 6anctiones, Et omnes libcrlos nullo ne.c'oetalis manumissi,

. liée dorniui » îuanutuissorls , nec in manumissionis modo discrimine habito ,
. sicutiantea observabatur, «Uitate romana donavimus t niuliis modis ndditis,• lier quos possit libertas servis cum civilale romana, quas sola est in pr.t-
-, «nli ..prtestari, (Justinian,, L. unie, C, de Dédit, liberi, toll,; L, de Lui,

.tibtrl. tpll,*)

Tir. VI. Quiet qiribus ex causis manumitterenonpossiint.

Non tamen cuicunque volenti manumittere licet. Nam is, qui in

fraudem crediloium manumittit, nihil agit, quia lex vElia Senlia

iinpeditlibertatein. (Gaius, Comm,, L§ 36et37; Ulpian., Fragm.,\,

§15.) -\
1. Licet autem domino qui solvcndo non est, in testamento ser-

vum suumcum libertate haredem instituere, ut liber fiât lia'rcsque

/ci sôlus et necessarius ; si modo ci nemo alius ex eo testamento

Mia'ics exstiteril, aut quia nemo lianes saiplus sit, aut qu'uv is qui
•

scriptus est, qualibel ex causa livres non exstiteril. Idquc cadeni

lege jEUa Scntia provisum est, et recle (Ulpian., Fragm.tI, § 14 ;
s Paul., L. 57; Julian., L; 42,D. de Hcercd. inslit.) ; valde enim pro-
•

spicienduni erat, ut egentes homincs quibus alius lucres exstiturus

, iiôn esset, vel servum suum necessarium hseredem haberënt, qui
j satisfacturus esset creditoribus ; aut hoc eo non faciente, creditpres

reshaireditariasservi nomme vendant, ne injuria defunctùs adfi-

ciatur.

. 2, Idemque juris est, et si sine libertate servus hneresînstitutus est."Quod
nostra constitutio non solum in domino qui solvendo non est, sed gênera-

.Hier constituit nova humanitatis ratione , ut ex ipsa scriptura inslitutlonis
etiam libertas ei competerc videatur : quum non estverisimile, cum quem hoe-
redem sibielegit, si praHcrmisérit libertaiis dttionem, servum remanere vo-
luisse, et nemineni sibi hoeredem fore. ( Justinian., L. 5, C. de IVeces?, sen>,
hoeieil.)
• 3. Ih fraùdem autem creditorum manumittere ridétui;, qui vel

jâni eô tempore quo manumittit, solvendo non est, vel datisliber-

... • Logcndum Doititm. (Conf. Gains, Comm. I, S 17, et Ulpian., Fragm., I, § 16.)
1 Si quis manumitlcns servum aut ancillam suam, cives denuntiaverit romanos, non

enim aliter licet..., quilibertatemacccpcril, liabcLit et aurcorom annulorum etregencra-
tionisjus, (!fo\>. IX5VII1, cap. I, )

Itlud vero adjiciruus, ul nihil ncque post liane logera nostram l.cjanlur pjuonatus jura.
(Util, cap, S.)
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Mais déttdepuis long-temps l'usage avait fait igmhcren oubli les Dédiilccs dont
la condition était cl mauvais, et l'on ne irouwiïl même, qu'un petit nombre,
d'affranchis Latins;en conséquence, notre humanité désirantaméliurer cl corn-'

pléter tontes tes parties de h législut'oii, nous avons proiifllguédrui constitutions

qui ramènent celle partie du droit ii'.n simplicité primitive, — Eu effet, dan J les

premiers temps de lienie, tous lesaffranchls acquéraient une seule et même liberté,
celle dont'jouissait l'affranchissant : il y avait seulement celle différence, que
celui qui recevait la liberté n'éluit qu'un simple affranchi, quoique la maître fût

ingénu.—Nous uvons supprimées pedilk.es par une constitution qui fait partie
des décisions que nous nions rendues, sur l'avis de notre questeur l'illustre
Tribouien, pour mettre lia aux discussions de l'ancien droit. D'après les con-
seils du mime personnage, et par une constitution qui ligure parmi les ordon-
nances impériales, nous avons fait disparaître aussi les Lnlitiscl tout ce qui se

rapportait à cette classe d'affranchis. Voulant donc rétablir dans celle matière
la simplicité première, nous avons accordé le titre de Citoycnsromains à tous les

affranchis, sans avoir nucurcnifi.il égard ni n l'âge do l'affranchi, ni au genre
de propriété du maitrc,ni nu mode d'affranchissement. Nous avAnsen outre ajouté
plusieurs manières de donner aux esclaves In liberté et les droits de cité romaine

qui aujourd'hui n'en sauraient élrc séparés.

TITRE VI. Quelles personnes ne peuvent affranchir, et par

quels 'motif*.'

- Le droitd'atiranchir n'appartient pas à tons les maîtres indistinctement.
Et d'abord, celui qui affranchit en fraude de ses créanciers fai't tin acte

nul, parce que {dans ce cas) la loi jEliaSentia empêche la lil)ertc,

1.11 est cependant permis à un .maître insolvable d'instituer dans son testa-

ment son esclave pour héritier,cn lui donnant la liberté; de façon que cet es-

clave devienne libre, et, en même temps, héritier unique et nécessaire de son

maître. Mais pour que cela puisse avoir lieu, il faut qu'aucun autre lie soit

héritier en vertude ce testament, soit parce que personne n'a ctéinstitué, soit

parce que , pour des causes quelconques, l'institué n'est point héritier.

C'est là une disposition très-sage de la loi jElia Sentia ; il importait en

effet que les hommes pauvres, dont personne ne voudrait être héritier,

pussent en mourant se faire de leur esclave un héritier nécessaire; car, ou

cet héritier satisfera les créanciers; ou, s'il ne le fait pas, ceux-ci feront

vendre les biens delà succession sous le nom de l'esclave; ce qui épargnera
un affront à ta mémoire du défunt.

2. Il en est de même quand on institue peur héritier un esclave, sans dire qu'en
lui donne la liberté : et notre constitution n'est pas seidcment applicable.au cas
ou. le maître est insolvable ; mais, par un motif d'humanité, elle dispose en gé-
néral que, pour tout esclave, i"ui$tituihu'd'licriiii-r emportera avec elle le don
de la liberté : il n'est pas vraisemblable, en effet, qu'eu omettant d'affranchir
celui qu'il institue , le testateur nit voulu que l'héritier qu'il s'est choisi demeurât

esclave; puisque,' s'il eu était nlosi, il n'aurait aucun héritier,

5. Est réputé affranchir en fraude de us créanciers, cetui qui est déjà
insolvable au moment de ^(franchissement, ou qui doit le devenir par

I 11 faol lire dominii; en lisant (fomfai on traduirait I Sans avoir égard ni àtégt de

l'affranchi oit dit tnnttxt, ni au mette ti'aflranchissetntnt,
3. I.cs affranchis ou affranchie» (outre le litre de Citojcnl ronuini que lear confire de

droit la manumission) auront deptnila qualité"d'ingénus, cl r-oum-at porter l'inrrtau d'or;
I.c tout saus prê"j il dicter en rien aux dioils du patron cl de sa famille',
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latibus desiliirus est solvendo esse(Gaius, L. 10,D,, ()/*/«**n JHI'6,).
pi/pçvaluUse tamen videtur, nisî nnimupi quoqtie fraudandi manû-
missur habuerit ihon impediri libella teins quamvis bona cjus
çredjloribus npn sufliciant(Julian., L, 15,D., Quasinfraud,;Ga.î\i$f
J,, 57, D,, fa Npn, (est,), Sajpe enim de feeujiatibus 6ujs ampliuj.

quam in bis est, sperant hommes ( Gaius, L. 10). Itaque tune

JàteWigiflius. !lî'PÇ«îi»'i libejtatem, quum utrçque modofiaudanjur
cieditores, id est, et consilio maïuimittenlis, et ipsare, eoquod

ejus bona non sunt suffccUira creditpribp's(Alex.,L. 1, Q.f Quiijia-
nm> pmpost.),

'

A, Eadein lege /Elia Sentia domino minori viginti annis non

gljter pianun^Uterp perniittilm', quam si vj»dJct8 ."apud cppsU'mni

justa causa inanumissionis approbata, fueiint inauunsissi ( Gaius ,
Comm. I, § 35 et 58; Ulpian,, Fragm,, I, § 13; L, 9, § l, D., deAuct.

lui)
5. Justa; autem manumissippjs, causa; lia: sunt : vcluti si quis pa-

treni,autmatrcm,aut filium filiainve,aut fratrem sororcinvc natttra-

Jes,aut ppedagogum, aut nutrjeem edupatoremve , oui al.umnum

nlumnamve,aut collactanoum manumiltat, aut sprvum prpcuiatoris
habendi gratia, aut nncillam màtrimonii causa (Gains, Cornm.J,

$ 19 #39) j (luni tamen' intra sex menses uxor ducatur, nisi justa
causa impediat ; et qui maininiittitur, procuiatoris habendi gratia,
non ininor deçeiù et septeni annis îiianuniUlqtur (Ulpian,, %, 11,

]%e)%Ji,,dei\qnm.Yind.), . '

t?. geinel autem causa apprpbata, sive vera fit sive falsa, non

retractalur (Martian,, L, 9, § 1, D., àe Manum. vind,).
7, Quum ergo cerlus modus manumilléndi ininoribus viginti

annis dominis parlegein/Elinm Sentlam conslitutus erat, eveniebat,
lit g'tj'i çjuatiibptlfçim annps sçtatis explcye.iAt, licet testanïentuin

facere, et in eo sibi hanedetn instiluere, Ipgatuqup îpUnqiierc po§-
set, tamen si adbuc minor esset viginti annis, ljbertatemservo dare
non posset; (Gaius, Comm. 1, § 40).

Qtiçd. BQrjçraj fcrentlwm. s[ is, çu} tptprum bonorum |i» |c£ta.mçnt_ci tjispR.

fU'l? flirts «jr'ft, urù sérvo dare. Jjljertalem pon perru.illfbalurr Qnare uqn sjm|-
lilÇf $> qiiemadmcduin' alias res , ita et verras suos in. ùUira.ti vp.b.mlfi|edi?nq-
nére quemadmodum.voluérît, perrnUltiriuf', ut et liberlatent ci^possil. pru;sf.iirç?
Sed quum lihcrias inoestirriab'tlis csl.etproptcrhoc anleviccsiniumielatlsannum

a.ntJqi|iiasUbpri"l,leiriservo (Jftfc pro/iibebat, idço nos me(l,iamqiiorla.mmodoviam
cligenlesjnon.altter minori viginti annis liber jalçm. in içslâménto rlare servo
silo éonccdihius, nisi sèptîmum et decimum atinuin impieyerilj ci ociavum de-

cimumaniriiulcligeril. Qmmicnimantiqiiilashitjuimodi rçl.nl.i et proàlils pos-

| Saitcjinni ut |ifcnli.i sit rninbril'U» in'ipso tempère, in, qua liççl eis tcsUrl'de

fuljstahtia , eiiam "sirvns «une in tiliimis telunlatilms maimmillcre CA'o»*. CXJX,

à).
'- ; .

' - f
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la liberté qu'il donne à ses cschycs. Mais l'insuffisance des biens n'annule

les affranchissements qu'autant que l'affranchissant a eu l'intention du

frustrer ses créinciers: telle est du moins l'opinion qui a prévalu : il

arrive souvent en effet que les hommes se croient plus riches qu'ils ne le

sont réellement. En conséquence, pour que l'affranchissement reste sans

effet, il faut que la fraude réunisse les deux ciraclèrcs suivants : intention

frauduleuse dans celui qui affranchit, et préjudice réel résultant de l'insuffi-

sance des biens du débiteur.

4. D'après la même loi M\li Scnti.i, le maître âgé de moins de vingt
ans ne peut affranchir que par la vindicte cl pour une cause approuvée
par le conseil.

5. Voici quelles sont les causes légitimes de iiianuintssion : chacun

peut affranchir son père ou sa incrc, son fils ou sa fille, son Aère ou sa
soeur naturels, son précepteur, sa nourrice ou celui qui l'a élevé, son

nourrisson, son frère ou sa scriur de lait, ou un esclave pour en faire son

procureur, et alors il Huit que l'esclave ait au moins dix-sept ans, ou une

esclave pour en faire son épouse, à Ii condition de réaliser le mariage dans
les six mois si aucun empêchement légitime ne s'y oppose.

6. L'approbation une fois obtenue est irrévocable, que le motif allégué
soit vrai ou faux.

7. Li loi JEl.'a ScnlU ayant établi pour les maîtres, mineurs do vingt ans,
un mode particulier de manumission, il en résultait que celui qui avait

quatorze ans accomplis, quoiqu'il pût instituer un héritier et laisser des

legs,
ne pouvait cependant, s'il était mineur de vingt ans, donner la

liberté à tin esclave.

Nous ne pouvions admettre un tel résultat : car pourquoi ceî'ulà qui ou permet
de disposer de tousses biens, par acte de dernière volonté, ne pourrait-il pas,
par la même Voie, donner, la liberté à un seul esclave ? Toutefois, (brume la
liberté e>.iane'chosc inestimable, et que pour'cettc raison tes anciens défen-
daient ut Kia'lrc, mineur de vingt ans, d'affranchir Sesesclaves; nous croyons
devoir qd jpter, eu quelque sorte un terme moyen, et nous ue permettons au
mineur de vingt ans, de donner par testament la liberté à ses esclaves qu'autant
qu'il aurtt accompli sa dix-septième année et atteint la dix-huitième '. E.d effet,
puisque le droit ancien permettait aux hommes de cet âge de postuler pour

' Nous ordonnons qu'à pat tir du jour même où il leur est permis de itslcr, Ici mineurs
auront aussi la faculté d'aurancuir par testament.
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tulareconcessil, cur non etiam suijudicii stahitilas itacos adjuvarc credatur, ut
et ad libellâtes dmdas servis suis poisiul pervenirc ?

TIT. VII. De Lege Fusia Caninia Sublala,

Lege Fusia Caninia ccrltis modus constitutus erat in servis testa-

mento manuiuittcndis. (Gaius, Comm., I, § 42 ; Ulpian., Fragm., I,

§ 24 ; Paul, Rec. sentent. IV, 14.)

Quam quasi liberlales inipedientem et quodammodo invidam, lollendam
esse censuimus ; quum salis fueral inlturaamim , \ivos quidem lircntlam Iiahcro
totam suam familiamlibertate donare, nisi alia causa inipediat libertaleoi, nto-
rientibus autem hujusmodi licenliam adimere, (Justinian., L, unie. C. de Leg.
Fus. Cun, loll.)

Tu. VIII. De lis quisui vel alieni juris sunt.

Sequilur de jure personarum alia divisio.Nam qiuedam persona:
sui juris sunt, qua:dam alieno juri subjecta: (Gains, Comm., I, § 4S;
L. 1, D. h. t.). Rursus earum qua; alieno juri subjecta; sunt, alke

in potestate parentum, alia; in potestate dominorum sunt (Gaius,
Comm.fl, §49). Videamusitaquedeiisqua: alieno juri subjecta: sunt»

namsi cogiioverimus qua; isba: persona: sunt, simul intelligemus,

qua; sui juris sunt. — Ac prius dispiciamus de iis qui in potestate
dominorum sunt. (Gaius, Comm., I, §50et 51'.)

1. In potestate itaque dominorum sunt servi. Qua; quidem po-
testas juris gentium est ; nam apud omnes pera;qiie gentes animad-

vertere possumus, dominis in servos vi'.a: necisque potestatem
fuisse ; et quodeunque per servum acquiritur , id domino acqui-
ritur. (Gaius, Comm., I, § 52; L. 1, § 1, D. h. t.)

2. Sed hoc tempore nullis hominibus qui sub imperio noslro

sunt, licet sine causa legibus cognita in servos suos supra, moduin

sajvire. Nam ex constitutione divi Pii Antonini, qui sine causa ser*

vum suum occiderit, non minus puniri jubetur, quam quialienum
servum occiderit. Sed et major asperitas dominorum ejusdem

principis constitutione coercetur. Nam consultusa quibusdam pra>
sidibus provinciarum de iis servis qui ad a:dem sacram vel ad sta-

tuas principum confugiunt, piîcccpit ut, si intolerabilis videalur
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actrpi, pourquoi bit leur croirait-on pas assesde solidité (Uns le jugement jponr
donner la liberté i leurs esclaves?

TITRE Vil. De l'abrbgdtion de Moi Fusià'Cdtù'M'à.

La loi FnsiaCaninia avait restreint, dans certaines limites, ïe TtOmbrt'dês
esclaves rpi'cm pouvait atriânchîr pair testament».

Nous avons cru devoir abroger cette loi comme mettant, sans raison, de) obt«
faciès aux afrra'ncli'ssements. En effet, pn'sqn'e le roafïr'e pouvait,, tle'soft tîvant,
donner lalibcrté à tons se» eSclèrés (qnàDil d'èilleuva H ftVxiit»it^»«ïffêt<i'erB «ni
Ire enipêchém'enl), n'était-il pas bien inhumain, de refuser la même faenlti lilct'o»

qui, en mourant, désiraient affranchir leurs esclaves par testament ?

DEUEIÈME DIVISION t personnel »\ài jurît, —
perïôrïne* àlîelnt jWt>

TITRE VII. Deceux qui ne dépendent rie personne fsni juris) è\ deçèitx

q'ùî sont soumis a la puissefnce à'àihrUi (âliéni juris, àUcrib jùri
subjecli).

Nous passons maintehahlàunèàûtrè division des personnes: les unes
ne dépendent de personne et sont dites sui juris; les autres sont soumises
à la puissance d'aulriij, cl sont appelées âlieni jims.—Lèspci,l'6nniêsi(iîtt:/»t
juris se subdivisent a leur tour en deux classes : lés uhes sôn\ soutoîscfe
à la puissance (paternelle) de leurs ascendants 1,l'es autres a la piiissa'pco
(dominicale) de leurs maîtres '.-—Voyons donc celles qui sont soumises à la

puissance d'aùtrui ; car, une fois que nous saurons les dSstiûgiivpj nous
connaîtrons par là-même celtes qui ne dépendent de personne, T- Et d'a-

bord, occupons-nous de celles nui sont soumises à la puissance d'un maître.
1. Sont en puissance de maître, les éscJav'es. r— Cette puissance' est au

droit dès gens'; car on observe que j chez presque toùVes' les nations; lés
maîtres ont sur leurs esclaves le droit de viç et de Mort j et qiië lotit fccqub
l'esclave acquiert, il l'acquiert poHr son maître»

'
. .

2. Mais aujourd'hui il n'est plus permis à aiieun de np_s,sujets de se'rir
outre mesure,'sans une cause légale', contre ses esclaves, Car, d'après unp
constitution de l'Empereur Antonin, le maître qui tue son esclave, sans une
'causé légitime, est pùrti des ihênteâ peines que s'il avait iiiè" l*esclaVë
(Vautrin. La constitution de ce prince réprime en outre là trop

1
grande

durcie des maîtres envers leurs esclaves. En effel, consulté par quelques
Présidents de provinces, au sujet des esclaves cjui se réfugient dails le|
temples ou près des statues de l'empereur, il ordonna que le maître qui

'Dealio, la hioilie' I de 10 i 3o, le lien ; do 3o a 100, te quart j de 100 a 5ocq lo
cinquième; mai* jamais ['lusde loo.

• bâti» le droit de» l'anâccles, aaidciii classesde pmoHdé».ft/lf«l/nW*,coàstrVc'ëspar
Juslitiicn, il fallait en ajouter deuiautres, savoir t 1° tel personnes de l'un et de l'aulro
sese soumises au MiNCIPIUN ; 2° les femmes soumises à fa HIV lis.—Lé rnineipiù'm à?à>ft
arec là puissance dViilnicate des rcssc-ràllahces nombreuse». Il l'étaMisscit iur les 61s d*
famille tendus (mnnripcs) par lo'pcre de, famille. Toutefois tes infant» n'éjaient point
esclave, proprement dits, mais senjcrHent cotisidlrc.'s comme têts, {letvoiuvi /oco) ; ils
diffrrair-ht essentiellement dès esclave», eh ce <}ilè te niaitré ne devait id perroiellfe i leur/
c'^ard aucun' traitement injuricuc. , et poiivait même presq'ue toujours être oblige* A les
affranchir (Gains, CWm.'l,«49, tiG.... 123, l3i„„ t^ajlI.S 8r>, po, 96, t6o;JII,
S Il4, In!ji IV, S 79> 80).*—I.a MAnrij diffïfe des trois antres puissances (/>l»'«nn£« rfo*
minhnle, ptiitiuntt paternelle, mancipltun)'ea es qui les femmes sentes ponrSicnl^ être
soumises, La màhiii e*ta!t établie le plus souvent »u profit du inari j mais elle pouvait aussi

appartenir à un autre homme.De même que le mancipittm produisait dei effet! inato*
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sacrifia doiniuorutn, coganlur servos suos bonis conditionibus ven-

dere, ut prcttum dotninis daretltr ; et recte : cxpedit enim teipu-
blica;, ne sua re quîs maie utatur (Gaius, Comm. I, § a3; Ulpian.,
L. 2, D.,7i. f.).Cujus resçripti, ad/riliuin Marlianuinemissî, verba
sunt lise : Doininoruiii quidem potestatcmiti servos suos ill'ibatam
» esseoporlet, nec cuiquam hothinum jus suutn detrahi ; sed do-
rt mi nom m interest né auxilinm, contra sxvitîam, vel famein, vel
i intolciabilein injuriant, denegetur iis qui juste dcprcc&htur.
» Ideoquecoghosce de querelis eorum, qui ex laiiiilia Julii Sabini
» ad stattlanv cotifugeruiit ; et, si vel du ri us habitos quam tcquuin
», est,- vel infami injuria afi cetos cognoveris, veniri jubé, ita ut in
« polestalemdomininonreveitantiir.QuiSabiiius,simea:constilu-
» tiont fràtidem fecefit, sciet me acimisstim severius executunim. »

(Ulpian., L. 2,D., A. t.)

TIT, IX. De Patria potestate.

In petestate îtostra sunt liberi nostri, quos ex justisnnptiis pro-
créa veiimus, (Gaius, Comm, I, §65; L. 3> D,, de las qui sut;

Ulpian., Fragm., V, § 1.)
1. Nuplia; autem, sive matriinonium, est viii et muliciis con-

junctio iiidividuam vil» consuctudinetn continens. (Modest , L. 1,
D., de Rit. nu;jl.)

2. Jus autem poteslatis, quod in lihcros habemus, propiîtim est
civiuin roinanorutn t nulli cniinalii sunt homines, qui talent in

libcrosliabeantpoteslaleni,quaIcm nos habemus. (Gaius, Comm. I,
§55; L. 3, t).,dehisqui sui.)

3. Qui igiiurcx te et uxorc tua nascitur, in lua poteslale est. Item

qui ex filio tuo et uxorc cjus nascitur, id est nepos titus et neptis,
a:que in tua sunt poteslale, il ptonepos et proneptis et dclnceps
caHeiî ( Ulpian., L. 4,1)., de his qui sui. ), Qui tamen ex (ilia tua

nascitur, in tua potestate noii est, sed in palris cjus. (Gains, L. 190,
§ 1,1)., de r'crb, tignif.)

Tir. X.bcNut>ltïs.

Justas autem nnptias inter se cives romani contrahunt, qui sc-
cundum pioecepta legtim coettnt, masculi quidem pubères, femitia:
autem vitlpolcnles, sive paii'cs-familiasL'mt, sive filii-fatnilias : dum

tamen, si ïilii-faimliassint, consettsum habcatilpaienluin quorum
inpoteslalesunt(Ulptan,( Fragm,, V,§2,4e 10;Paul.,Rec, sentent.,
),19, § 12). Nam hoc fieiidebcrc cl rivilisel nalnialis laliostia-

gucl i ccui de la puissance dntiiînlcilc {itivomm lmo,\ de même la Hidniit produisait
Ici effets tout à lait aualpcuri i la puissime patei ur-lle t la IViuntr» it.ilt/Wt,c ton)
rOalut. Comm. I, «i £9. Ki§ 115. t3G, 1\-i ; II, <; 90. r,"), |3.i 1 III, Ç i',, S), 85,
• i4;IV,îSo).
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sciait reconnu traiter ses esclaves aveo une dureté insupportable, fût

coutraint.de les vendre, niais à da bonnes condjitioqs et en recevant un

prix: et cette,ordonnance est juste: car il importe à l'état que personne ne
fasse un mauvais usage de ce qui lui appartient. Voici'les termes de ce

rescrit adressé à /EliuslMaitiamis: « 11faut sans doute que la puissance des
:> maîtres sur leurs esclaves demeure intacte, il que personne nc'soitdé-
» pou il lé de ses droits; mais il est de l'inlérct des maîtres eux-mêmes,
» qu'on ne refuse pas aux esclaves la protection qu'ils léçlatncnl justc-
» ment quand le maître est «.nverscttxd une cruauté excessive, qu'il leur
» refuse des aliments ou les soumet à des traitements intolérables. Prenez.
» donc connaissance des plaintes des esclaves uc Julitis Sahirms qui se
» sont réfugiés près de riotre statue, et si vous reconnaissez qu'il les traite
« trop durement ou d'une manière infinie, vous les ferez vendre de ma-
» nière à ce qu'ils ne retombent plus au pouvoir do leur maître. Si Sa-
it binus cherchait à éluder notre constitution, qu'il sache que nous sommes
» disposés à user do moyens plus sévères. »

TITRE IX. De la Puissance paternelle.

Nous avons sous notre puissance les enfants que nous ayons procréés
en légitime mariage.

1. Les noces (ou le mariage) sont l'union de l'homme et de la femme

emportant communauté indivisible d'cxislcnce.

2. La puissance nue nous avons sur nos enfants est un droit propre aux

citoyens romains : chez aucun peuple, en effet, les parcnls n'ont sur leurs
enfants une puissance telle que celle que nous avons sur les nôtres.

5, lui conséquence, vous avez, sous votre puissance r.on seulement
l'enfant qui liait de vous il tic voire épouse, mais encore celui qui naît de
votre fils et do son épouse , c'est-à-diie votre petit-fils et votre pelitc-lille,
et votre .iirièie-pctitfilsrt votre arrière-pclite-Iille, cl ainsi des autres (qui
descendent do vous par inalcO : en effet, tes cillants qui naissent do votre
(illc tic sont passons voire puissance, mais bien sous telle de leur pere.

TITIIE X, Vu Mariage.

Il y amariage légitime quand un citoyen romain cl une citoyenne romaine
s'unissent culte eux conformément aux lois, Les garçons doivent être

pubères elles filles nullités, qu'ils soient jèics de famille ou fils do
faniille. Mais s'ils sont (ils de famille, il fuit qu'ils aient le consente*
im.nl tirs ascendants sous la pimsancc dcjqiuls ils se tu'iivciit placés ;
car la naliire cl li lui exigent également que le coiiseiitetiKiit du pète
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dct : in tantum, ut jussum parcntis prrccederedebeat. (Paul., L. 2,
de Rit, nupl. ; L. 11, D., de Stat. Hom.) Unde quxsituni est, ait ftt-

riosi filia aubère, an furiosi filius uxorem ducere possit ?j

*.
Quumque super filio variabalur, nostra processit decislo qua permissum est,

nd exemplum filias furiosi, filium quoque furiosi possc, et sine patris interventu,
nialrimonlum <s'.bi copulare, sccundum datum ex nostra constitutione modum,

(Justinian.,L, 25, C. h. t.)

1'. Ergo non omnes nobis uxores ducere licet, nam quarumdam
nuptiis abstinendum est. Intcr eas enim personas qua: parentum
liberorumve locum interse obtinent, contrahi nuptia: non possunt;
veluti intcr patrem et filiam, vel avum et ncptcm, vel matrem et

filium, vel aviam etnepotem, et usquc ad infinitum. Et si taies

persona; inler se coierint, ncfarias atque inccstas nuptias con-
traxisse dicuntur. Et ha:c adeo ita sunt, ut quamvis per adoptio-
nem parentum liberoiumve loco sibi esse cceperint, non possint
intcr se matrimonio jungi : in tantum, ut etiam dissoluta adoplione
idem juris mancat. Itaque cam, qua: tibi per adoptionem filia vel

neptis esse coeperit, non poteris uxorem ducere, quamvis eam

emancipaveiis. (Gaius, Comm., §58et69; L. 63 et55, J),,deRit,
tiupt, ; Ulpian., Fragm,, 1,§ 6 ; Paul., Rec, sentent., II, 19, § 3 et 4.)

2. Inter eas quoque personas, quoeextraits verso gradu cognationis

junguntur, est qua:dam similis observatio, sed non tanta. Sane

enim inter fratrem sororemque nuptia; probibita: sunt, sive ab co-

dent patre eademque matre nati fuetint, sive ex altcrutro eorum.

Sed si qua per adoptionem soror tibi esse coeperit, quandiu qui-
dem constat adoptio, sane intcr te et eam nuptia; consisterc non

possunt ; quum veroper emancipationemadoptio sitdissoluta, pote-
ris cam uxorem ducere. Sed et si tu emancipatus ftieris, nihil est

impedimento nuptiis (Gaius, Comm., I,§G0etGl; L. 17tD.,dclUt.

nupl.', Screvol. L. 54 ; corf*.; Paul., Rec. sentent. H, 19, § 4). Et ideo

constat t si quis gcncruni adoptarc velit, deberc cum anle filiam

sualu emancipare ; et si quis velit nutuin adoptarc, debere cum

ante filium emancipare. (Gaius, L. 17, § 1.)
3. Fratris veto vel sororis filiam uxorem ducere non licet. Sed

nec nepleinfiatiis vel sororis quis uxorem ducere potest, quamvis

quarto gradu sint (Paul., Rec. sentent., II, 19,§3; L. 39,l).,(/c Ritu

nupl. ; Gaius, Comm., I, § 02; Ulpian., Fragm. Y, § 0.)« Cujus enim
ftliam uxorem ducere non licet, neque cjus ncptein pennillittir.—

Ejus veto inulictis quam pater luus adoptavit, filiam non videris

iinpediii uxorem ducere, quia neque naltirali neque civili jure tibi

conjungitur. (Ulpian., L. 12, § 4, D. de Rit, nupl,)
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précède le mariage. A cette occasion on a demande si le fils ou la fille
d'un fou pouvait se marier?

Comme on' n'était pas d'accord à l'égard du fit», nous avons décidé qu'à
l'exemple de la fille du fou, le fils pourrait aussi contracter mariage sans te
consentement de son père ; en seconformant toutefois aux dispositions de notre
constitution.

A. Il ne nous est
pas permis d'épouser toute femme indistinctement; car

il est certains mariages dont nous devons nous abstenir. Le mariage est

prohibe entre les personnes qui descendent l'une de l'autre, par exemple
entre le père et la fille, l'aïeul et la petite-fille, la mère et le fils, l'aïeule
et le petit-fils, ctainsià l'infini. Si ces personnes se mariaient entre elles,
leur union serait réputée criminelle et incestueuse. Cette prohibition est

telle, qu'elle s'étend à ceux q;ii n'ont la qualité d'ascendants et de
descendants que par adoption; ils ne peuvent contracter mariage entre eus
môme aprèsqnc 1

adoption
est dissoute i ainsi vous ne pouvez épouser votre

fille ou votre petite-fille adoptîve, lors même que vous l'auriez émancipée.

2. A l'égard des personnes qui ne sont unies que par une parenté colla-

térale, il y a aussi des empêchements, mais moins étendus. Le mariage est
défendu entre le frère et la soeur, soit qu'ils aient le même père et la
même mère, soit qu'ils n'aient de commun que l'un des deux. Vous ne

pouvez pas non plus épouser celle qui n'est votre soeur que par adoption,
tant que l'adoption existe, mais une fois l'adoption dissoute par émanci-

pation, vous pourrez la prendre pour épouse ; il en est de même si c'est
vous qui avez été émancipé, car il n'y a plus alors d'obstacle au mariage,
Si donc quelqu'un veut adopter son cendre, il doit préalablement éman-

ciper sa fille, et par ta même raison émanciper son (ils, s'il veut adopter
sa bru.

5. Il n'est pas non plus permis d'épouser la fille de son frère on de sa

soeur, ni même leur pctitc-iillc quoiqu'elle se trouve an quatrième degré :
en effet nous ne pouvons pas épouser la petite-fille dccthii ou de celle dont
nous ne pourrions épouser la fille. Mais il tic vous est pas défendu

d'épouser la fille de la feininc que votre pète a adoptée, parce qu'il n'y a
tic pareille entre vous ni d'après le droit naturel m d'aptes te dtoit civil.
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A. Diionim autem fratrutti vel sororum liberi, vel iïalris et so-

roris, jungi possunt. (Ulpian., Fragm., V, § 0 ; Paul., L. 3, D., de
Rit. nupt,; Aie et IIon.,L. 11, C, de Nupl.)

5. Item amitam, licet adoplivam, ducere axorcm non licet ; item
neç materteran», quia^ parentum loco habentur. Qua rationc ve-
rum est magnant quoque amitam et matei teram magnant prohiber!
uxorem ducere. (Gaius , Comm., 1, § G2 ; L. 17, § 2, D., de Rtltt

nupl,; Ulpian., Fragm., V, §G: Paul., Rec, sentent., II, 19, £•*>,)
0, Afliuitatis quoque veucrationo quarumdain nuptiis aUititicii-

dum est, tit eccc : privignam aut nurum uxorem duper' : •.s "ovt «

qiiia ulricquc filia; loco sunt (Ulpian., Fragm., V, § G ; Paul, Rec.

sentent,, II, 10, § 5; L. 14, § 4,1). deRitu nupt.; Modcst,, L. 4, § 7,
de Grad^ ). Qttod ita setlicet accipl débet, si fuit nurus aut privigna.
tua. Nam si adhuc nurus tua est, id est, si adhuc nupta est filio ttio,
aliaratione uxorem eam ducere non possis, quia eadamduobusnup-
ta esse non potest. Item si adhuc privigna tua est, id est, si mater

cjus tibi nupta est, ideo eam uxorem ducere non poteris, quiaduas
uxores codem tempore haborc non licet. (Gains, Comm,, I, §03.)

7. Socrum quoque et novercam prohibitum est uxorem ducere,

quia, matiis loco sunt '; quod et ips'um dissoluta dentuin aflinitatc

proccdit(UIpian.,/'rrî^OT., V,§6; Paul., Rec, sentait,, 11. 19, §5;'L,
14, § 4, D, de Ritu uup.\ Modcst., L. 4, § 7, de Grail.). Alioquin, si
adhuc îtoVerca est, id est, si adhuc pair! ttto nupta est, communi

jure impediiur tibi nubere, quia endem duobus nupta essp non po-
test. Item si adltttc soerns est, id est, si adhuc filia cjus tibi nupta
est, ideo impediuntiir nuptia;, quia duas uxores babeie non possis,
(Gaius, Comm., I, § 03 ; Paul,, Rec. sentent., 11, 20.)

S. Mariii tamen filius ex alia uxorc , et uvoris filia ex alio mari-
to , vel contra, înatiimonhtnircclc conlrahunt, licet habcant fra-
ti'cm soroicmvcex matrimonio postea contracto natos. (Papinian.,
L. 54,§2,D. de Rit. nupt.)

9. Si uxor tua post divoitiuin ex nlio filiam proercaverit, lia:c

non est quidem privigna tua. Sed Julianus hujusinodi nuptiis abs-

tincri debere ait; nam nec sponsam filii nurum esse, nec patiis

1 Etsl licttitm vclerei crejliderunl, nuptiis frolris solulis, dpeero futris uxorem | lici.

tum etiam, post moitrm mulirris aut divorlinm, conlrahcrc cum rjusdent surorc ennju.

gium, auslineant tmjuslu^di itupllliuiilvcrtt, ticc oestimeut possc légitimes hheros ci W

ctinsoitio procrejrt : tum spuriosesso convenit, qui nascutitiir, (Convlaniin. rlConst,, t,,?.,

l'o.C Theod,, de tr.asl. tfitpl.)

Tanquant tticvslunt cummiscrlt, balicalur qui, post piloris conjuras nnitsdanoni, soioient

tjui lit maliinir.il lu m pioprium crcilidciit Euiticndant ; patt ac simili tatin:ie etiam, si qua,

pust inttiilutn tttariti, in gctinsui ejui nuptias ereilidcril aqiranduni. (Itonor, tt Theod.,

A.4, tôl.',K. 6, C-JJ.)
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4.1,cs enfants do deux frères ou de deus soeurs peuvent so marier

enlreeux. . ;.. s. .'.
'

.

5, On ne peut épouser sa tante patcrr-ellc même adoptive $ ni sa
tante maternelle, parce qu'elles sont conskér.fcs comme ascendantes, Par
la même raison, le mariage est prohibé avec )a grand'tanlc paternello ou
maternelle.

' '

G. Le respect du à l'alliance empêche aussi certains mariages : on rie

peut, par exemple, épouser la fille de sa femme ou sa bru, parce que l'une et
l'autre ont rang de filles. Ce qui doit s'entendre du cas où elles ont cesse
d'être l'til:c voire bru, l'autre votre belle-fille : car si elle est encore votre

bru, cVst-à-dlrc,'si son mariage avec voire fils dure encore, il y a une
autre raison qui vous empêche de l'épouser, savoir que la même femme ne

Sent
avoir dciix maris; pareillement si votre bcllc-filte l'est encore, o'est-à-

ire, si vôtre mariage avec sa mère subsiste encore, vous ne pouvez pas
l'épouser, mais moins à cause de l'alliance que parce qu'un liorome ne

peut avoir deux épouses à la fois.

7i-.Il est également deferidu d'épouser la mère de sa femme et la se-
conde femme de son père, parce qu'elles ont rang d'ascendantes. Mais
cet empêchement ne se présente qu'après la dissolution de l'alliance, car
si l'une est encore votre marâtre, n'est-a-dirc, si votre père l'a actuelle-
ment pour femme, le droit commun lui défend de vous épouser, parce que
la même fcunne ne peut avoir deux maris; pareillement si l'autre est en-
core votre bcllc-mèrc, c'est-à-dire, si votre mariage avec sa fille dure

encore, le mariage est impossible, parce que vous ne pouvez avoir deux
femmes en mènic temps,

8. Cependant si un homme et une femme, ayant chacun des enfants
d'un premier lit, viennent à se marier, les enfants que le mari a eus de si

première femme pourront contracter mariage avec ceux que la femme a
eus do son premier mari, quoiqu'ils aient un frère ou une soeur nés du
nouveau mariage.

9. La fille que votre femmo a eue, depuis qu'ellea divorcé d'avec vous,
h'est point votre belle-fille t et cependant, Julien pense que vous ne pou-
vez pas l'épouser. Pareillement la fiancée de votre fils n'est pas votre bru,

I Uien que les anciens oient pense?q'i'apris la dissolution du rnsriago on pouvait épou-
ser sa bcllo-saui-(soit II femme do suit frère mort, soit la saur do la femme dont ou est
veuf ou dont on a divorcé ), u^iu umîons cependant qu'on s'abstienne de contrat ter une
telle union', cl rpn? jirr'oime lie s'imagine que 1rs cnfani* provrliaiil de te commerce puis-
sent être légilirut s ; rar il est juste que d«u» ce'ras il» sin'eiit bâtards,

Quiconque aura contracté tnat-iage lue la sirur de ts fetinne dont il est Veuf scia rér-iili!
tiicc.luoux, SCT.I, par la morne raison, réputée Incetlui ose. Il feimiiit qui, après U mutl do
son in.ui, en nuiail épouse" le fuie.



32 DE r. :ill.«.

sponsam novcicam esse, rectius tamen et jure facturos cos qui hu-

jusmodi nuptiis abstinuerint. (Ulpiau,, L. 12, § 1, 2 et 3, D. de Rit.

nupt.)

10. Hlud certum est, scrviles quoque cognationes impedimento
nuptiis esse, si forte pater et filia , aut frater et soior manumissi
fueihit. (Paul., L. 14, § 2, D. de Rit. nupt.)

11. Sunt et alia; persona:, qua; propter diversas rationesnuptias
conliahcre prohibentur, quas in libris Digestoium seu Pandecta-
ruin ex veteri jure collectorum enumerari permisimus *.

12. Si adveisus ea qua: diximus, aliqui coierint, nec vir, nec

tixor, nec nuptia:, nec matrimouium, nec dos intelligitur. Itaque
ii, qui ex co coitu nascuntur, in potestate patris non sunt; sed talcs
sunt (quantum ad palliant potestate tu pci tinet), qualcs sunt ii quos
mater vulgo concepit ; nam nec hi patrem habeic intelliguntur,
quum liis etiam pater incertus est, Undc soient spurii appellari, vel
a gra:ca voce quasi citopiîv.v concepti, vel quasi sine pâtre fdii

(Gaius,Comm.,I,§04;Ulpian.,Fragm.,\; §7et8;IV, §2;L. 1,
D. Undc vir ci uxor ; Modest., L. 23 , D. de Slat. hom.). Sequilur
ergo, ut, et dissoluto talicoitu, necdotis exaclionilocus sit, (Paul.,
L. 62, D. de Rit. nupt.)

Qui nutem prohibitas nuptias contrahunt, et alias peena» patiunlur, qnoe sa-

cr'sconslîlulionibuscontîncntur. (Valent., L. 4, C, i,de Inccst.nupt.', Arcnd.,

L.G,cod.)

13. Aliquando autem evenit ut liberi qui, statint ut nati sunt, in

potestate parentum non fiant, postea autent redigantur in potes-
tateiuparentum. (Gaius, Comm.,1, §05 ; Ulpian., Fragm, VII, § 4)

Qualis est is qui, dam naturalis fucrat, postea curi» dntus polcstatl palrîs

Mtbjiritur (Tlicod. et Volent.,L,, 3, C. île IVatural, liber.). Nec non is qui a muliere

libéra* procreatus, cujus matrimouium minime legibus interdtelum fucrat,'
sed ad quam pater consutludinetu hahucrat, postea ex uoslra constitutione

1 Tutor vel curator adulum (utorcm) ducere non potest, nisi a pâtre desponsa deslina-

Isvelisljnietilovenotninsta, condilioncm nupt'lrum sccula fuerit,(P«n(., L. 36, D. de

Hit. nupt.)
Si qu'il offirium in otiqua provincia «dminislrat, Inde oriundaiii vel ibt doniicilium litt-

bentem utorem ducere tinii polesl, (/'tint., L, 38, 0. cod, )

t.ego Jnllj.,,. protiibelitr scnalof libertinant ducere, tarare tuju» pater materve nilmt

ludicram fitcril; item lilitrtiiui, icnitmia filiam dueete, {Paul,, L. 4{i /"', e'S t,t>, eod.)
8 Si cui etiam ts scrvicnlc mutlcrc piocreentur filii, et voluctit illc postea rnulicrem

niarilnnillen; 11 dotalia confiecto documeuta, mot cum Ipsi dotil lusctlptioiio et Glill coin-

petetliliittalis sttuul il suorum jus, (A'cn>. LXXVllli cap. 4-)
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ni la fiancée de votre père, votre marâtre, et néanmoins il est plus confo rmo

à l'honnêteté et au droit de s'abstenir de pareils mariages.

10. Il est certain que la parente par les esclaves ( cognalion servile) est

aussi un empêchement au mariage s si donc un père et sa fille, un frère et

sa soeur ont été affranchis, ils ne peuvent contracter mariage entre eux,

H. Il y a encore d'autres personnes entre lesquelles le mariage est

prohibe pour différentes raisons : ces prohibitions sont rapportées dans la

compilation de l'ancien droit que nous avons publiée sous le titre de Digeste
ou de Pandcctcs'.

12. Si des personnes se marient contrairement aux règles que nous vc*
lions d'exposer, elles n'auront point entre elles la qualité de mari et d'é-

pouse, et il n'y aura ni noces, ni mariage, ni dot. En conséquence, les
enfants qui naîtront de pareilles unions ne seront point soumis à la puis-
sance de leur père, et seront assimilés (du moins en ce

qui
touche la puis-

sance paternelle ) aux enfants conçus par une femme qui a commerce avec
tout lo monde (vutgo concepli) : or, ces derniers, n'ayant aucun père
certain, sont réputés n'en avoir aucun. C'est pour cela qu'on acoutumede
les appeler spurii (bâtards) du mot grcc<rtop*îqvj ce qui signifie : enfants

conçus sans père certain, enfants sans père. Une autre conséquence, c'est

Ju'ii
la dissolution d'une union pareille il n'y aura pas lieu à la répétition

cla dot.

Ceux qui contractent un mariage prohibé, sont en outre passibles de dis.erses
peines établies par les constitutions.

15. H arrive, néanmoins, quelquefois que les enfants, qui, lors de leur

naissance, ne se sont point trouvés soumis à la puissance du leur père,
y tombent par la suite.

Cela arrive iMamment quand un enfant naturel est offert à la curie, car il
tombe par la sousla puissance de son père. Il en est de même de l'enfant qu'un
homme a et»de son commerce avec une femme libre* qui n'était point sonépouse,
mais qu'il aurait pu épousersans empêchement : en effet, si dans la suite cesdeux

I Le tuteur, ou le curateur, tic peut c*poutcr ta pupille, à moins que le père do la jeune
11lie ne lis ail Eanci'i lui-même, ou n'ait manifeste"dans un testament la vofuutédulesunir.

Celui qui exerce une charge en province ne peut épouser ta femme qui en est originaire
ou qui y a son domicile.

La lut Jutia.,, prohibe le mariage entre un sénateur et une aOraticbie ou uuc fille de co»
mc'dîrn, et de même entre un affranchi et ta fille d'un sénateur,

* Si un maître all'rotitliit une etclave dont II t eu de» enfants, et lui conttituc Une dot,
le contrat dotal tend Ici cufauls libres et légitimes,
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dotallhui tnstrumenlts éompoâilis
' lu potestate patrls efficlluf ( Justinian.;

L. 10, G. du N'outrai, liber.). Quodsi alii liberi e%codera matrimouio fuerint

procreaii », simililcr nostra constitutio pra-buit. (L. H,Cotl<x>d.)

TIT. XI. De Adoptionlbus.

Non solum nulcm naturales lilieri,(sccundumcaqua; dixiinus, itt

potestate noslia sunt ; verum etiam li quos adoptamus. (Gaius,
Comm.,I, §97; Ulpian., Fragm., VIII, § I; Modcst., L. 1, D. h. t.)

1. Adoptio autem duobtls modis fit, nut principali rescriplo,
aut imperio magisitaïus. Imperaloiis auctorilate adoptarc quis
potest cos casvc qui quoevc sui juris sunt; quie spécies adoplionis
dicitur adrofjalio, Imperio înagislralus adoptai é licet cos casvc qui
quavvc in poteslale parcnlitm sunt, sive pritnunt graduin libeio-
rum obtineant, qualis est filius, filia ; sive infcriorciii, qualis est ne-

poâ, îicplis;, pronepos, proneptis. (Gains, Comm., I, §00; L, 2 >
rJ./(./.;Modest.,L.I,§l,[D.A, <.;Ulpi3n.,i?/^m.,YIH,§2,3cM).

S, Sed hodie ex nostra constitutione, quum filius faruilias a paire îiaturati
iMranca: personoC lu adoptionem dalur, jura poleatalis pat ris tialur.-ilis rai-
nime dissolvuutur, nec quulquam ad palreni adoptivum transit, nec in potes-
lale rjns est , licet al) tutestato jura successionis cl n noliis ti-îbuta sitil. Si
vero pater nalurnlls non cxlraneo, sed nvo filil MI! inaieino j vol, si ipso, pater
naturalis fiierlt émancipants, etiam mo pulcrno ici proavo simili hïodo pa-
teruo ici materno filium smim dederitin ndoplionem : in hoc casu, quîa con-
curruut in unam pcrsotiam et iialuralia et ndoptioiiis jura , inanet slabilc jus
palris adoptivi, et naturali v'mculo copulatum , et le^ltimo ndoplionis noda

conslrictum, ut et in familia cl ia potestate hujusmodi palris adoptivi sit.

/Justinian., L. 10, C. de Adopl.)

3. Quumatitcm itupubcs per principale rcsciiplum adrogalur ,
causa coguita adrogalio pcrniitiUur, et exquitilur causa adroga-
tionis an honesta sit expcdiatque pupillo ; et cum quibiisdani con-
ilitionibtts adrogatio fit (Gaius, Comm., I, § 102) t id est, ut cavcal

adrogator persona; publicn!, hoc csl talntlario , si inlr.i pubcrtalciii
pupillus dcccssciit, rcstiliitimtM se hona illi» qui, si adoptio farta
non esset, ad succcssioncm cjus vcntiiri essent (MarccU., L. 18,1).
h. f.).Ilcm non aliter emancipare cum potest adrogator, nisi causa

cognita dignits cmancipationc fucrit et tune sua hona ci rcddal.

(Paul., L, 13 , D. Siquid infraiul. ) Sed ctsi decedens pater cum

cxhancdaveiit, vel vivus sine justa causa cum emancipavciit, ju-
belur quartam partent ci honoiiint suorutn rclinqticic , vldelicct

' Si quis nonbabent filic»légitimes, mluralci nulcm lanlummodo, ijso» quidem snot

Taccie voluerit ; mulirnm xero non tiabet pcollus, oui quie non FIUOdeliclo tit, nut qua:
non oppaicat; liabc.ilautcnl sccunduni quamdanl legenl ad rnatrimonium pncpcditim.,,,
sit licentia patri matreni in priori statu relinqucnli.,., olTctrc Intpcratorl preeem lice tp-

tiim diccotem quia Vull naturales suos filiol tcsliluere legitiinoruni juri ut s,ub poteslale

rjns consistant, cl hoc facto oaindc fih'os frni tali solatio,, ,\o,'. IAXIV, cap. I et i,)
4 /Vjtf, quodiT vtttsjictr.ij, (jut ex codetii tiialiiitioiiio rosir.», fiicrintprocic.-ui, etc.

(Cour, ta, I s, iti/in., t'. de .VrtfHiitf, liber.)
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personnes dressent un acte dolal ', l'enfant lomticra sous la puissance de son père.
lX'otre constitution accorde ta même faveur si d'autres enfants viennent à naî-
tre du même mariage ',

TITHE XI. Des adoptions.

Outre les enfants naturels (que nous avons eusd'un
légitime mariage oli

que nous avons légitimés) conformément a ce qui a été dit ci-dessus, nous
«vous encore sous notre puissance ceux que nous adoptons.

1. L'adoption se fait de deux manières , ou par rescrit du prince ou

par l'autorité du magistrat. On adopte par rescrit du prince ceux"'ou celles

qui ne sont point sous la puissance d'atttrui : et celte espèce d'adoption se
nomme adrogalion. Nous adoptons par l'autorité du magistrat ceux ou
celles qui sont en la puissance paternelle de leurs ascendants, qu'ils soient

au premier degré, commme le fils et la fille, ou à un degré inférieur,
comme le pelil-fils, la pctitc-fillc, Parrière-pctit-fils, rarrière-pctitcfillc.

2. Mais aujourd'hui, d'après notre constitution , lorsqu'un fils do. famille est
donné en adoption par son père naturel h un étranger , les droits du pète ha-
t'irel ne sont nullement éteints et ne passent point au père ndoplif. L'adopté
n'est point soumis à la puissance de l'adoptant, quoique nous lui ayons accordé'
le droit de lui succéder «A intestat. Mais si un père naturel donne son fils ni

adoption, non à un étranger, mais à l'aïeul maternel de son fils; ou si le père
naturel, après avoir été lul-mcmc émancipé, donne son fils en adoption à l'aïeul
ou au bisaïeul paternel ou maternel de son lits : dans ce cas, comme les droits
du sang et ceux de l'adoption se trouvent réunis dans ta même personne, nous
voulons que l'adoption continue à

produire tous ses anciens effets, et que l'a-

dopté passe dan j la famille et sous la puissance du père adoptif.

5. L'adrogation d'un impubère, par rescrit dit prince, lie peut avoir
lieu qu'en connaissance de cause : on doit rechercher si le Inotif de l'adro-

gation est honnête et si le pupille peut en retirer quelque avantage. Cette

adrogalion est en outre soumise à certaines conditions
particulières.

D'a-

bordl'adrogeant doit prendre, envers une personne publique, (c'est-à-dire,
un tabellion) el pour le cas où l'adrogr/ viendrait à mourir impubère,
l'engagement de rendre tous les biens qu'il aura reçus de l'impubère à
ceux qui, sans l'adrogation, auraient succédé au pupille. En second lieu,

l'adrogeant ne peut émanciper Padrogc qu'en prouvant nue celui-ci est di-

gne do l'émancipation et en lui rendant, en outre, tous lés biens qu'il en a

icçits. Enfin, si, sans cause légitime , l'adrogeant de soft vivant émancipe
l'adrogé, ou s'il le déshérite en mourant, il est tenu de lui laisser tout ce

1 l'n père, sain enfants légitime'., pè-ntr» tégi'lmer Sel "nf-iOls naturel!, même dani le
ta» oïl Wihicèi, la fuite, Ira Crimes de la mère ou une loi,., l'opposeraient lu mariage, Il
lut stiflira pour Cela... d'jJrefter une requête à l'Empereur en esposant son intention de

légitimer set infinis et do le» sojinctlro & sa puissante rate incite, Alors un reîcril fera

jouir lel infant» du bienfait de la légitimation,
a La «atlante donne te tin-mc lent.
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prfcter bona qua; ad patrem adoptivum transtulit, et quorum com-
modum ci postea acquisivit. (Ulpian., L. 22, D. A. t.; Diocl. et

Max., 2, C. k.t.)
4, Minorent natu nonposse majorent adoptarc, placet. Adoptio

enim natuiamimitatur, etpromonstro est ut major sit filius quant
pater(Ulpian.,Fm#m.,XV,§ 3; Javolen.,16, L.,{D. h. t,). Débet

ilaqueis, qui sibi filium per adoptionem vel adrogationem facit,
plena pubertate, idest, décent et octo ;annis praxedere. (Modest.,
h. 40, § 1, D., h. t.; Gaius, Comm., § 10G.)

5. Licet autem et in locum nepotis vel pronepotis, vel in locum

ncplts vel proneptis, vel deinceps, adoptare, quamvis filium quis
nonhabcat.(Ulpian., Fragm., VIII, §7;Paul.,L. 37; Pompon.,L,
43, D. h. t.)

G. Et tant filium alienum quis in locum nepotis adoptarc potest,
quam nepotem in locum Glu. (Ulpian., L. 12 et 41, D. h, t.)

7. Sed si quis nepotis loco adoptet, vel quasi ex co filio quem ha-
het jam adoptatunt, vel quasi ex illo quem naluralem in sua potes-
tate habet : in co casu et filius consentirc débet, ne ci invilo suus
lianes agnascatur (Paul,, L. 0 et H, D. h, t.). Sed ex contrario, si

avus ex filio nepotem det in adoptionetn, non est necesse filium
consentirc.

S. In plurimis autem causis assimilalur is, qui adoptalus vel adro-

tjalus est, ei qui ex legitinto inatriinonio natus est (Procul., L, 44',
1). h. t. ). Et ideo si quis per Impcratorem, sive apudPnctorcm,
vel apud Prasidcm provincia: non extrancum. adoptaverit, potest
cuitdcni alit in adoptionem darc. (Gaius, Comm., I, § 105')

9. Sed et illud uliiusque adoptionis commune est, quod et ii qui

{jcnerare non possunt, quaies sunt spadones, adoptarc possunt.

(Gaius.Tomw., I, § 103, Ulpian., Fragm., VIII, §.0.). Castrali au-

tem non possunt. (Ulpian., L. 39, § 1, D. de Jure dot,) !

10. Ecmintc quoque adoptare non possunt, quia nec naturales

liberos in sua potestate habent. (Gaius, Comm,, I, § 104 ; Ulpian.,

Fiagm,, VIII, § 9.)Sed ex indulgcntia principîs ad soialiutnlibero-

îuni ainissotuni adoptarc possunt. (Diocl. et Max., h, 5, C, h. t,)

11. Illud propiium est adoptionis illius qua; per sacrum oracu-

lum fit ! quod is qui liberos in potestate habet, si se adrogandum

dedciit, non solum ipse potcstali adrogatoris subjicitur, sed etiam

liberi cjus in ejusdem fiunt polestalc, tanquam nepotes ( Gaius,

Comm., § 107 ; L. 2, § % D. A. t.; Ulpian., Fragm,, VIII, § 8). Sic

enim et divus Augustus non ante Tiberium adoptavit, quam is

Geimanictimadoptavit ! ut piotinUS, adoptionc facta, incipiatGer*
tnauicus Atigusti neposesse.
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qu'ilcn a reçu et tout ce qu'il a acquis par lui,ctcn outre, leqttatldc ses

propres biens.

A, On ne peut adopter un plus âgé que soi. Car l'adoption imite la na-

ture; et ce serait chose monstrueuse de voir un fils plus âgé ;ue sou père.
Aitisi il faut que celui qui prend un fils en adoption ou en adrogation ait

l'âge de puberté accompli, c'est-à-dire qu'il ait dix-huit ans de plus que
celui qu'il adopte.

5. Néanmoins, quoiqu'on n'ait pas de fils, on peut adopter
de manière à

ce que l'adopté ait le rang de petit-fils ou de petite-fille, u'arrièrc-pctit-fils
ou d'arrièrc-pctitc-fillc, ou même un degré plus éloigné.

6. De même on peut adopter le fils d'un autre comme petit-fils, ou le

petit-fils d'un autre comme fils.

7. Mais quand quelqu'un adopte
un petit-fils, comme né d'un fils qu'il a

déjà pris en adoption, ou de celui que la nature a mis sous sa puissance, il
faut que le fits y consente pour ne pas lui donner un héritier sien malgré
lui. H n'en est pas de même lorsque l'aïeul donne en adoption son petit-
fils; le consentement du fits n'est pas nécessaire.

8. Sous plusieurs rapports l'adopte ou l'adrogé est assimile à celui qui
est né d'un légitime mariage. Par conséquent, nous pouvons donner en

adoption à un autre celui que nous avons adopté en vertu d'un rescrit du

Prince, ou par l'autorité du Préteur ou du Président de la province {pourvu
que l'adopté ne soit pas étranger).

9. Néanmoins l'une et l'autre adoption ont cela do commun, que ceux

qui ne peuvent engendict' (connue les impuissants) peuvent cependant
adopter j mais tes castrats ne le peuvent pas.

10. Les femmes ne peuvent adopter, parce qu'elles n'ont personne sous
leur puissance, pas même leurs enfants naturels. Cependant, pour les
consoler de la perte de leurs enfants, le prince peut leur accorder celte
faveur.

11. L'adoption qui se fait en vertu d'un rescrit du
prince

a cela de

particulier, quo lorsque celui qui a des enfants sous sa puissance se donne
en adrogation, l'adrogeant acquiert la puissance paternelle non seulement sitr

l'adrogc, niais sur les enfants et pclits-cnfants de celui-ci. C'est ainsi quo
l'empereur Auguste n'adopta Tibère qu'après que celui-ci eut lui-même

adopté Geimatiicus, afin que, par l'adoption, Gcrmaniuts devint à l'instant
son petit-fils.
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12. Apud Catonem hcne sciiplum rcfert anliquitas, servos, si a
domino adoptali sint, ex Iioc ipso posse liberari.

Undc et nos crudili in nostra conslilulione, etiam cum servum quem domtnus
aclis întervenientibus lilium suum nominaverit, liberum esse conslituimus, licet
hoc ad jus filit necipiendum non sufficiat. ( Justinian,, L. unie. § 10, C. de Lai,
liberi, loll. )

TIT. XII. Quibus modis jus patries poteslatis solvitur.

Videamîis nunc quibus modis ii, qui alieno juri sunt subjeeti, co

jure liberantur. Et quidem servi quemadmodum potestate liberan-

tur, ex iis intelligcre possumus qua; de servis manuniittcndis supe-
ïius exposuimus. Hi veto qui in potestate parentum sunt, moiluo

co sui juris fiunt. Sed hoc disliuctionem recipit. Nam moiluo

pâtre, sane omnimodofilii iilioevc sui juris elTtciuntur; morluovero

avo non omnimodo nepotes ueptesque sui juris fiunt, sed ita, si

post moitcmavi in polcstatcmpatris suirecasuri non sunt. Itaque,
6i moriente avo pater corunt vivit et in potestate palris sui est,
tune post obilum avi in poteslale patris sui fiunt. Si vero is, quo

temporc avus morilur, aut jam moiluus est aut exiit de polcitate

patris, tune ii, quia in potestatent cjus cadere non possunt >sui ju-
ris fiunt. (Gaius, Comm., I, § 124 , 126, 127; Ulpian,, Fragm,, X,

§ 2; L. 5> D. de llis quisui.)

1. Quum autem is qui obaliquod maleficlum in insulant déporta*
lur, civilatcm amittit, sequitur ut, qui co modo ex numéro ci-

vium îoinatioiunttoUiuir, perinde ac si co moiluo desinant liberi in

poteslatccjus esse '. Pari rattonc, et si is qui in potestate parentis sit,
in insulant dcportattis fueiit, desinit in potestate parentis esse.

(Gains, Comm.,l,§l28;Ulpian,, Fragm., X, §3; L. 0, D. dclntcrd,

cl rclcg.),Scd si ex indtilgentia principali restiluli fuciint, per omnia

piistinitin statum iccipiunt *.
2. llek'gali autem jettes in insulam, in potestate sua liberos rc-

tinent (Martian. L. 4, D. de Inlcrd. et rcl.). Et ex contrario, liberi

iclegalt in potestate parentum rémanent.
3. PoenKscrvusclTcclus filiosiiipolcstalchabcicdesinit. Serviau-

tempeona: ctliàuntur, qui in înelallum damnanlurs, et quibestiis suh-

jiriimtur.(Marlian.,L.17jGaius,L.29,etUlpiaii.,L. 8,88.D.efc Pan.)

•
Sequitur Ul, QUIA, etc...., fcOINDE oc ttmrluo eo, etc. (Gains, Com»l.\ 1, S Iî8. )

' Ilcslituti fuciint per omnia, ptistiuum slatunt recipiunt. (l'-'ul. , llcc. sentent,, IV,
8, S z\\ Constant., L. t, Cid.rJieo J.i Anton., L. I, Diocl. cl Mat,, L, g, C. de Seul.

fats. )
S SI t\ décréta jttdiciali in tnclalluui aliquis dari jussus esset, erat quidem servitus

tx supplicio illala : scparabilur vero iiialriinotiium, suppllcto possldenlc darnnitum, sibi-

que icmcnlcm. Nos autem hoc tcmitlimus. Maneat i^ilur matiimoniuni bec uihil cl tait
dvcrctg lirtuni, Ut polo inter lilctas pcisoitas ceiuistcn». (AW. XXtlj cap, 8.)
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12. Au témoignage des anciens, Calon décidait que les esclaves qui
avaient été adoptés par leurs maîtres devenaient libres de plein droit.

Instruits de celte décision et voulant l'imîtcf, nous avons rendu «ne consti-
tution qui déclare libre l'esclave à qui son matire aura donné, dans un acte, le
nom de fils j sans que cependant il acquière par là les droits de fits,

TITRE XII. De quelles manières se dissout la puissance patemelte,

Voyons maintenant de quelles manières les individus soumis à la

puissance d'aiilrui peuvent en être libérés. Et d'abord relativement aux

esclaves, ce que nous avons exposé ci-dessus à l'égard de l'affranchisse-
ment suffit pour foire connaître comment ils sortent de la puissance de

leurs maîtres. Quant aux enfants, ils deviennent indépendants (sut juris) à

la mort de l'ascendant sous la puissance duquel ils se trouvaient; toutefois

il faut admettre ici une distinction : à la mort do leur père, les fils ou les

filles deviennent dans tous les cas sui juris; mais après la mort de leur*

aïeul, les
petits-fils

et les petites-filles na deviennent SKI"juris qu'autant

qu'ils ne doivent pas retomber sous la puissance de leur père; si donc,
à la mort do l'aïeul, leur père vit encore, et qu'il soit lui-même sous la

puissance paternelle, cc3
petits-fils

et petites-filles tombent de la puissance
de leur aïeul sons la puissance de leur père. Mais si, lors do la mort de

l'aïeul, le père de ces
petits-fils

et petitcs-fitlcs n'existait déjà plus, on

s'il élait sorti de la puissance patcrnellcpar émancipation, alors ceux-ci,
ne pouvant plus retomber sous la puissance de leur père, deviennent
sut juris,

1. Celui qui, pour quelque crime, est déporté dans une île, perd le

droit de cité} il est rclranché du nombre des citoyens romains, et pat*

conséquent ses enfants cessent d'être sous sa
puissance,

de même que s'il

était mort 1. Parla même raison le fils de famille qui est déporté dans une

fie, sort de la puissance do son pète. Mais quand, par une grâce parti-
culière du prince, les déportés sont réintégrés dans leurs droits, il»

reprennent complètement leur premier état».

â. Mais la simple rélcgation dans une île ne fait point perdre au père
sa puissance sur ses enfants, et réciproquement les entants relégués restent
sous la puissance palemclle.

S. L'esclave de la peine cesse d'avoir ses enfants sons sa puissance : ou

appelle esclaves de la peine ceux qui ont été condamnés aux mines ', ou

exposés aux bêles.

• Le telle de Gaius reproduit la même phrase presque mot pour mot.
t iSï tes dépolies sont n-intvgn't complètement dans leurs droits t Us itfCrr t'J leur

premier t'tat, Le déplacement je la \irgule cl le sens que l'en pcul attacher «lots kper
onwia, ne laissent pas d'avoir quelque importance,

• La .condamnation aut mines entraînait l'esclavage, et par suite la dissolution
du mariage , le condamne*était l'esclave de ta peine ; mais nous nous députons tu sa fa-
veur de la rigueur de h loi. Nom lui conservons la liberté, et s.Vcondamnation judiciaire
ne saurait plus par cousé'piciil disioudic le uuiiigo,
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4. Filius-familias, si inililavcrit, vel sisenato. vel consul fucrit

facttis, manet in potestate patris ; militia enim vel consularisdigni-
tas de patris potestate filiuinnonlibérât. (Ulpian.,L. 3, D. de Adopl, ;

Alex., L. 3, C, de Castr.pccul.)

Sed ex constitutione nostra summa palrtciatns dignilns', illico impcrialihtis
cedicillis procstilis, filium a patria poteslale libéral, Qui enim palialiir pa-
Irem quidem posse peremanc'palionis modum suoe poleslalisncxilius filium rc-

laxarc, impcraloriam autem cetsitudiucm non vaterc eurn quem sibi palrcm

ctegil,ab aliéna e.\imcrepolcslatc?(Justinian.,L, 5,C, de Consul.)

5. Si ab hoslibus captus fucrit païens, quamvis hostium fiât-,
tamen pendel jus liberorum propter jus poslliminii ; quia hi qui ab

hoslibus capli sunt,si reversi fuciint, omnia prislina jura recipiunt.
ldcirco reversus etiatn liberos habebit in potestate; quia posllimi-
nium fingit cum qui captus est, semper in civitale fuisse. Si veto

ibi decesserit, exinde ex quo captus est pater, filius sui juris fuisse

videtur. Ipsc quoque filius neposvc si ab hostibus captus fucrit,
similiter dicimus propter jus postliminii, jus quoque potestalis

parentis in suspenso esse (Gaius, Comm., I,§ 129;Ulpian., Fragm.,

X, § 4; Paul., Rec. sentent., II, 25, § 1; Tryph., L. 12, § I et G, D.

de Captif.). Dictunt est autem postliminiutna LIMI.SEet rosr, Undc

cum qui ab hostibus captus in fines nostros postea pervenit, post»
liminio reversuni reetc dicimus ; nam limina sicttt in domibus finem

qucmdam faciunt, sic et hnpcrii fincin limen esse vetercs voliierunt.
Hinc et limes dictus est, quasi finis quidam et terminus; ab co post-
liminium dictum, quia codent limine revertebatur, quo ainissus
fucrat (Paul., L. 19, § 3, eod.). Sed et qui captus victis hostibus rc-

cuperalur, poslliminio rediisse exisiiiiialur. (Florent.,L. 20, cod.)
G. PraHerea emancipalione quoque desinuntliberi in potestatepa-

lentumcsse.Scdcinancipatioanteaquidcinvclpcrantiquanilegisob»
scrvalionem procedebat, qua: per imaginai ias venditioneset interce-
dentes manuinissiones celebrabatur (Gaius, Comm., I, §119, 132,

134;Ulpian.,Fragm., X,§ l;Paul,,/ice,*c/(i'cnf.,lI,25,§2ci'^cç7.),

'Sancimui ut ernnis (atisdiguilas qua: cos libcrcl a curia, hoc valeat et ut potestate
eos liberct palrum atque avorum. Non votumus euntqui ita sux potrstatit fit, perdere
aliquod legitimorum ju», et âlii eorum post ruortnn avorum sub eorum recidant potesta.
tau, ac si cûotijisset cos morte parentum et non ex pia;sciili lege su;c potcstalii fieii.

(nov, LXXXVII, cap, l et 2.)
• Yutj;Q. ; « quiimii ttetvs liottium. fol, n cl ita Gaius, t Ccwi/i*,, $ i*<).
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4, Le fils de famille, quoique militaire, sénateur eu consul, demeure

sous la puissance de son père; car ni Je service militaire ni la dignité
consulaire ne libèrent un fils de la puissance paternelle.

Mats, d'après notre constitution, la dignité émînenta de palrîcc' libère le fils
de la puissance paternelle i serait-il, en effet, supportable qu'un père put, ou

moyen de l'émancipation, dégager soolils de sa puissance, et que l'empereur, avec
la suprématie que lui donne la pourpre, n'eût pas le pouvoir d'enlever à ta

puissance d'un aulre, celui qu'il a daigné sechoisi r pour père.

5. Quoique le père de famille, qui est fait prisonnier par les ennemis,
devienne leur esclave *, néanmoins l'état des enfants n'est qu'en suspens à

cause du droit de postliniinittm ; car ceux qui ont été pris par l'ennemi,

retrouvent, en revenant dans leur patrie, tous les droits qu'ils avaient

avant leur captivité : ainsi, à leur retour, leurs enfants se retrouvent sous

leur puissance, parce que le postliminiuin est une fiction qui suppose que
celui qui a été pris n'a jamais cessé d'être dans la cité. Mais si le pere
meurt chez l'ennemi, le fils est réputé sui juris du jour où son père a été;

Îtris.
Nous devons en dire autant du fils ou du petit-fils faits prisonniers :

eur état est en suspens à cause du droit de postliminiuin. Ce mot

postliminium est composé de post (après, au-delà) et limen (seuil) :

on dit avec raison du citoyen qui, après avoir été pris, rcnlrc sur le

territoire de l'empire, qu'il revient d'au-delà du seuil [poslliminio
reversum); car, de même que le seuil est en quelque sorte la frontière de

la maison, de même les anciens se sont servis du mot seuil pour désigner
les frontières de l'empire. C'est aussi de là que le mot limes est employé

pour désigner II limite, l'extrémité d'une chose; postliminium indique
donc qu'on rentre dans les limites hors desquelles on avait été perdu. Le

prisonnier repris sur les ennemis vaincus est aussi réputé de retour par

postliminium.

G, Les enfints sortent encore de 1a puissance paternelle par
émancipation. L'émancipation s'opérait précédemment , soit an

moyen des antiques solennités de la loi, qui se composaient do

plusieurs ventes successives, suivies d'autant d'affranchissements ,

1 Nous ordonnons que toute dignité* qui libère de la curie, libère aussi do la puis-
sance paternelle, Néanmoins un fils de famille devenu ainsi lui juris conservera Ions set
droits , et ses enfants apr^s ta niort de l'aieul retomberont sous ta puissaucc, comme si
c'était la mort de l'aient et non notie loi qui l'eût fait lai juris.

» La variante donne le mol stivtis.
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Velexîmperialirescrlplo. (Anast., L, 5,C, deFnwicip, liber,)
Nostra autem providentia et hoc in meliuspcrconstiiutionem reformavit, ut,

liciione pristina explosa,recta via apud compétentesjudiecs velmngistrnttis pa-
rentesintrent, et sic fdios suosvcllilias, vel nefotesvcl neples,nedeinceps,sua
manu dimitterent. (Justinian., L. 6, C, eoJ.)

Et tune ex edicto PraHoiis in hujus filii vel filia: vel nepotis
vel neptis bonis, qui vel qua: a parente manumissus vel manu-
missa fucrit, cadcin jura pvîcstantur parcnli, qureliihuunlurpatrono
in bonis liberii (Ulpian,, L. 1, D. Si a parent, quis.). Et praHcrca si

impubcs sit filius vel filia vel caiteri, ipse païens ex manuuiissione
tutelam ejus nanciscitur. (Ulpian., L. 3, § 10, D. deLcgit. tut, )

7. Admoncndi autem sumus, liberum arbitrium esse ci qui fi-
lium et ex eo nepotem vel neplcnt in potestate habebil, filium qui-
dem dcpoteslatcdimittere, nepotem vero vel «optent rctinerc; cl e

converso filium quidem in potestate rctinerc, nepotem vero vel

neptcni manumittere, vel omnes sui juris efiieerc. Eadem et de pro-

ncpoteetproneptedictaesseintcHigantur.(Gaius,L, 28,D.deAdoi>t.)
8. Sed et si pater filium, quem in potestate habet, avo vel prouva

naturrJi, securulum noslras conslituliones super lus habitas, in adop-
tionem dederit : id est, si hoc ipsum actis inicnrnicntilius apud corn-

peienlem judicem manifestaveril, présente co qui adoptatur et non

contradicente,ncc nonco présente quiadoptatjsolvitur jus polostatis
patris naturalis : transit autem iit Aiyrumortï parenteiiiadoplivuin,
in cujus persona et adoptionem esse plenissimam anlca diximus.

( Jttslinian., L, 11, C, de Adopt.; Ulpian., L. 25, D. de Aihpt.)
9. Illud autem scire oportet, quod, si nurus tua ex filio tuo con-

ceperit, et filium postea emancipaveris vel in adoptionem dederis

prsegnante nuru tua, nihilominus quod ex ea nascitur, in potestate
tua nascitur; quod, si post emancipationent vel adoptionem con-

ceplus fuerit, patris sui etnancipati velavi adoptivi potcstali suhji-
citur(Gaius,Comm., I, §89 et 135; Ulpian.,Fragm.Y, § 10 et L. 7,
§ 1 et 2,1). de Scnal.); et quod neque naturales liberi neque adop-
tivi ullo pêne modo possunt cogère parentes de potestate sua cos
dimilterc. (Gaius, Ccmm.,1, § 137; Martian., L. 31 et 33, D. de

Adopt.)

TIT. XIII. De Tutclis.

Transeamus nunc ad aliant divisioncm personarum : nain ex lus

personis qurc in poteslale non sunt, qua'dam vel in tulcla sunt vel

încurationc,quxdam ncutto jure tenentur, Videamus cigo de Lis

qua; in tutela vel in curalionc sunt : ita enim intclligemus crelcras

personas qurc nculio jure tenentur.*—Ac pritis disptciainus de lus

qurc in tutela sunt. (Gaius, Comm., I, § 143, 143.)
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Emancipation Anattatienne,

Soit encore par rescrit du Prince,

Emancipation Justinienne.

Mail désirant auiéliorcr aussicelle partie du droit, nons avons rendu une cons-
titution qui, repoussant tonte fiction , autorise le père à opérer directement l'é-
maneipation de sesenfants, en se présentant devant les magistrats compétents.

Et alors, d'après l'édît du Prêteur, le père de fumille a sur Jcs biens de
son (Ils et de sa fille, de son petit-fils ou de sa'pcliic-lille, ou des autres des-

cendants qu'il a affranchis de cette manière, Us mêmes droits qui sont ac-
cordes à un patron sur les biens de ses affranchis. — Et, par exemple, si
ces enfants émancipés sont encore impubères, cette émancipation procure
au père de famille leur tutelle légitime -.

7. Il est bon d'observer qu'un père de famille qui a, sous sa puissance, un

fils, et de ce fils un petit-fils ou une petite-fille, peut émanciper son fils,
en retenant sous sa.puissance son petit-fils ou sa petite-fille ; pareille-
ment, il peut retenirson fils sous sa puissance, et

émanciper son petit-fils
ou sapetite-fille ; ou enfin on tes affranchit tous ensemble, lien est de même
à l'égard de ses arrière-petils-fils ou arrièrc-petites-filles.

8. Lorsqu'un père de famille, qui a son fils sous sa puissance, le donne
en adoption à son aïeul ou à son bisaïeul naturel, conformément à
nos cotistiliflions, c'est-a dire, en manifestant celte intention devant
le juge el par un acte, en présence et du consentement lantdç celui qui
est donné en adoption que de l'adoptant ; alors le droit de puissance du

père naturel s'éteint el passe à l'ascendant qui adopte ; car, à l'égard
. de celui-ci, comme nous l'avons dit précédemment, l'adoption con-

serve toute sa force.
9. Il faut observer que si, daus le moment où votre bru est enceinle,vous

émancipez votre lits ou le donnez en adoption, l'enfant qui naîtra de votre
bru" n'en sera pas moins sous votre puissance, Mais si l'enfant n'A été conçu
qu'après l'émancipation, ou après la dation en adoption, il ne sera pas sous
votre puissance, mais bien sous celle'de son père émancipé ou sous celle
de l'aïeul adoptif.— Au reste, les enfants soit naturels soit adoptifs n'onl,
pour ainsi-dire, aucun moyen d'obliger leurs ascendants à les émanciper,

TROISIÈME DIVISION. Capables.-Incapable!.
YnKEXlU.DeS Tutelles.

Passons maintenant à une autre division des personnes.—Parmi les per-
sonnes qui ne se trouvent pas sous la puissance d'autrui, les unes sont en
tutelle ou en curatelle ( incapables), les autres ne sont soumises ni à
l'une ni à l'autre de ces autorités {capables}.—Examinons donc quelles
personnes soiil en tutelle ou en curatelle; et d'après cela, nous distinguerons
facilement celles qui n'y sont pas.

—
Commençons par celles qui sont sou-

mises à la tutelle.

(l)._Au temps d. 1G.ûus, il était important de distinguer l'émancipation laite sahst/îjucie
de l'émaiicipalion faite nvecjîduçie. Dans le premier eas, l'cufint émancipé ava't pour
patron l'étranger, qui, dans les formalités do l'émancipation, avait joué le rôle d'acheteur

et d'affraiieliisscur (<'j/(n/.ftijmf!rliOTiJ.<or); dans le second, il avaii pour patron l'ascen-
. dant ëiiuucqtateur lui-même.

'

•
(a). Celle troisième division , qui occupe la (in du premier livre, n'est ppint géné-

rale comnto les dc.us précédentes : elle n'est qu'une snhilii won del citoyens romains sui

/mis, .
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1. Est autem tutela <«tcîeririusdennlvît),ris «c potestts in capite
libcro, ad ttiendum eum qui propter ictatem se defendere ttequït,
jure civil» data acpermissa, (Paul,, L. I, pr>> D,, h. t.)

kTutores autem sunt, qui eàut vint ac pote$|atent liabent, px qua
re ipsa nomen cepermit. Itaque appel)antur tutores, quasi mUores

atque defensores, sîçul aîditui d.cuntur qui isdes tuentur. (Paul.,
L. l,$l,P„fV..)

3. Permissnnt est itaque parentibus liberis impitberibus, quos
in potestate babefït, testamento tutores dare; et hoc in filios filias-

que pTocPdit 'oranîin'odo. NèpOtibiis tafitch iteptibusque ita. dé-
muni parentes possunt testamento tutoies daie, si post mprtem
eorum in patris sui potestatcm non Suit recasuri. Itaque si filius
tuas moi lis tutc tempore in potestate tua sit, nepôtps ex eo non pote-
mnt testamento tuo tutorem habcre, quamvis in potestate tua fue-
ilnt »Bcilicet, quia',mc»rtuq te, in pot estaient patris sui recasuri stïnt.

(Gaius, Comm-1, § '1-M,146; L.1 ,p.ei§2,D,de Test, ïùi.;Ut-

pïân,, Fragm,,'X.l,$ 14el 15.).,
A, Quum alitent in compluribus'ali.is causis pQsthumi pro jam natis

habeniur, et i » haç causa placuit iioit minus posthumis quant jam
natis testamento tutores dai i posse ; si modo in ea causa sint ut, si
vivis parentibus nâscere'ntur, sui et in potestate eoruni fièrent.

(Gaius, Comm. I, § 147; et L. 1,§ 1, D., de Test, lut. )
5. Sed si pmapeipato filio tulor a pâtre testamento datus fuerit,

confinuaiidus est ex sententia PrssjJis ouinimodo, id est, sine in--;

quisitione. (Modest., L, I, § 1 et 2, D., de Cçn/irm. lut, )
' -

Tir» XIV»'Quitestamento tutores daripossunt,

Dari autem potest lutop non solum pater-fainilias, sed etiam
filius-fainihas. (Ulpian., Fragm., XI, § 16; L. 7., D. de Tut.)

1. Sedel servi»proprius tesialneniô ctùit libertate rectètutor dari

potest. Sed scienduin est euln,ct sine libertate, tutorem datum, ta-

cite tibertatenVdjrèciam àccepisse videri, et per hoc recte tutorem
esse (Paul., L.'32, § 2, D,, t/é Test. lui,). Plâric si per errorem quasi
liber tutor datus s'il, aliuddicpndum est, Sei vus autem àiienuspurç
inutiliter tcstainentp dalur tutor ; sed'ita QUOI I.IBEI*.ERIT, militer

, datur (Ulpian,, L, 22* t tL. 10, §4, D.,eo«\). Proprius autem servus
inutiliter co modo tutor datur.(Celsus, L. 21, D., de Condit, institut.)

2, Furiosusvel liiinpr yiglnil qulnquéannis tutor testamento da-"

tus, tunç'tutpr erit, quiiiri compôs mentis aut major vïfjinti quinque
annis facttis fuerit. (Paul., L, 11, D., de Tut., et L. 32, § 2, Dy,dc
TV... fK/.) .;

-:
'

'
...''""•" ;'.;-, ."'/•'•'

}. Adceitum teinpus, seu ex certp te'mporp, yèl siib conditione,
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1, La inlcll,»- esl (suivant h définition de Servius) la puissance ou l'au-

torité que le droit civil accorde ou permet d'accorder à un homme libre,

pour protéger celui qui, à cause de la faiblesse de son âge, ne peut se dé-

fendre lui-même.

2, Les tuteurs tirent leur nom de la nature mêmn de l'autorité dont ils

sont revêtus, En effet, on les
appelle

tuteurs (tutores), c'est-à-dire, pro-
tecteurs {tuitores; tuai) et défenseurs ; de même qu'on appelle ailitui,
ceux qui sont chargés de la conservation des édifices (oedes).

5, II est permis aux ascendants de donner par lestamentdes tuteurs aux

enfants impubères qu'ils ont sous leur puissance; et cela a lieu tant pour
les fils que pour les filles. Quant aux petits-fils etpeliles-filles, l'aïeul ne

peut leur donner de tuteur que dans le cas où ceux-ci ne doivent pas,
après sa mort, retomber sous l,i puissance de leur père. Si donc, au temps
de votre mort, votre fils est sous votre puissance, ses enfants, qui sont vos

petits-fils, ne pourront avoir de tuteurs par votre testament, quoiqu'ils
se trouvent sous votre puissance ; par la raison qu'à votre mort, ils doi-

vent retomber sous la puissance de leur père.

A. Comme dans plusieurs circonstances les posthumes sont considérés
comme déjà nés , on a décidé qu'un père pouvait donner par testament des

tuteurs aussi bien aux enfants posthumes, qu'aux enfants déjà nés ; pourvu
toutefois que ces posthumes ,dans le cas où ils seraient nés du vivant de

leur ascendant, se fussent trouvés soumis à sa puissance immédiate.

5. Le tuteur qui a été donné par un testateur à son fils émancipé, doit
être confirmé par le magistrat, dans tous les cas, c'cst-à-dtre sans

enquête,

TITRE XIV. De Ceux qui peuvent être nommés tttteurspar testament.

On petit nommer tuteur , par testament, non-seulement un père do fa-

mille, mais aussi un fils de famille.
1. On

peut
aussi par testament donner son propre esclave pour tuteur en

lui accordant la liberté. Au resle, lors même que le testateur aurait nomme
son esclave tuteur sans lui conférer la liberté, cet esclave serait réputé tacite-
ment affranchi, et par conséquent valablement nommé tuteur. Il en se-
rait autrement si c'était pir erreur et parce qu'il le croyait libre, que le tes-
tateur l'eût nommé tuteur. La nomination pure et simple de l'esclave
d'aulrui est de nul effet; mais si le testateur avait ajouté cette condition,
lorsqu'il sera libre, elle serait valable. Cependant, si un maître nommait
tuteur de celte manière son propre esclave, la nomination serait de nul
effet.

2. Si un fou ou un mineur de vingt-cinq ans est nommé tuteur par (esti-
ment , ils ne seront tuteurs, savoir, le premier qu'après avoir recouvre
son bon sens, et le second que lorsqu'il aura atteint l'âge de majorité,

5. Le testateur peut, sans le moindre doute, nommer un tuteur pour un
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vel antc banedis înstitulionem, posse dari tutorem non duhitatur.
(Gaius, Comm., II, §231; Ulpian., L. 8,§ 2, D. de Test, tut,)

4. Cei ta?autem rei vel causa; tutor dari non potest, qulapersonaî
non causa; vel rei datur. (Ulpian., L. 12/§ 2; Martian., L. 14, D. de
Test, tut.)

5. Si quis filiabus suis wl filiis tutores dederit, etiam posthume
velposthumo dédisse videtur; quia Glii vel filia? appellatione et post*
humus etposlhiunacontinenlur (Ulpian.,L.S.TLcfc Tcst.tul,), QnoÂ-
si nepotes sint, an appellatione filiorum et ipsis tutores dati sint?
Dicendum est ut ipsis quoque dati videantur, si modo IIBEROSdixit :

cfctcrum, si FILIOS, non continebuntur : aliter enim filii, aliter ne-

potes appcllantur. Plane si posthumis dederit, tant filii poslhunii
quam céleri liberi continebuntur, (Ulpian,, L. 0, cod. )

TIT. XV. De Légitima agnalorum tutela.

Quibus autem testamento tutor datus non sit, Lis ex lege duodc*
cim tabularum aguati sunt tutoies, qui vocantur legitimi. (Gaius,
Comm., I,$ i55; Ulpian.,Fragm., XI, §3; L.l,D. de Lcgitim. tut.)

1. Sunt autem agnali, cognati per virilis sexus cognalionent con-

juncli, quasi a patte cognati s veluti frater codent patte natus, fra-
tris filiu3 neposve ex co ; itcmpatruuset patrui filius, neposve ex co,
At qui per feniinini sexus personas cognalione junguntur, non sunt

agnati, sed alias natuiali jure cognati. Itaque amita? tua; filius non

est tibi agnatus, sed cognalus (et invicem scilicet tu illi codent jure
conjungeris), quiaqui nascunlur, patris non matiisfamiliantsequun»
tur. (Gaius, Comm., I, $ 150; L. 7, D. de Lcgii. tul,\ L. 190, § 1, D.

de Vcrb, signif.)
2. Quod autem lex ab intestato vocat P4 tutelam agnatos , non

hanc habet significationem, si omnino non.feccrit testamentunt is

quipoterat tutoies dare ; sed si, quantum ad tutelam pertinet, in-

testatus decesserit (Paul., L. G, D. deLcg, tut.) t quod tune quoque
aecidere intelligitur, quum is qui datus est tutor, vivo testatore de-

cesserit.
3. Sed agnationis quidem jus omnibus modis capitis dcmînu-

tione (plcrumquc) perimitur ; nam agttatîo juris estnomen. Cogna-
tionis vero jus non omnibus modis cotnmutatur, quia civilis ratio

civilia quidem jura corrumpere potest, naluralia vero non ulique.
( Gaius, Comm., I, § 158 , 163 ; L. 8 , D,V«? Cap. min,; Ulpian.,

Fragm., XI, §,9.)
Tir. XVI. De Capitis deminulione,

Est autem capitis deminulio prioris status commutatio ; caque
tribus modis accidit. Nam aut maxima est capitis deminutio, aut
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certain temps, ou pour ne commencer n l'êlro que dans un certain temps,
ou sous condition, ou avant l'institution d'héritier.

4. Mais on no peut nommer un tuteur pour une chose ou pour une af-
faire déterminées, parce que le tuteur e.-î donné à la perf crue du pupille
cl non à ses biens ou à ses affaires.

5, Si un testateur a donné des tuteurs à ses filles ou à ses fils, il est
censé ca avoir aussi donné à ses posthumes, parce que les posthumes
sont compris sous la dénomination de fils ou de filles. Mais en donnant des

tuteurs à ses fils, le testateur est-il censé en avoir donné aussi à ses pctils-
fils? On doit le décider affirmativement, si toutefois il s'est servi du
mot liberi, enfants. 11en est autrement s'il a employé celui de filii, fils ;
car les mo;*filii, fils, et nepotes, pc-lits-fils, ont des significations diffé-

rentes, Mais si lo testateur a donné un tuteur à ses posthumes, tous ses
enfants nés ou à naître, à quelque degré qu'ils soient, seront compris
dans celle disposition.

TITRE XV. De H Tutelle légitime des agnats.

Ceux nui n'ont point reçu do tuteur
par testament, sont placés, par la

loi des douze tables, sous la tutelle de leurs agnats, lesquels portent le
nom de tuteurs légitimes,

1, On appelle agnats les cognais (parents) par mâles, les cognats par
le père : tels sont les frères nés du même père, le fils du frère et ses en-
fants , l'oncle paternel, son fils et les enfants de ce fils. Quant à ceux qui
sont parents par

les femmes, ils no sont point agnats, mais seulement co-

gnats , c'est-a-dire unis par les liens do la parenté naturelle. Ainsi te fils
de votre tante paternelle est votre cognât, mais non votre agnal; et il en est do
même de vous par rapport à lui, parce que les enfants suivent la famille
de leur père et non celle de leur mère.

2. Quand on dit.quc la loi des douze tables appelle ab inteslaths agnats
à la tutelle, ce mot ab intestat no doit pas s'entendre du cas où le défunt

3ui
pouvait nommer des tuteurs, n'aura fait aucun testament, mais bien

tt cas où le testateur est mort intestat relativement à la tutelle. Il faut
aussi y comprendre le cas où lo tuteur nommé par le testament serait mort
du vivant du testateur.

5, Le droit d'agnation s'éteint ordinairement par toute diminution de
tête ; car l'agnation est un lien purement civil ; au contraire, il n'y a que
certaines diminutions de tête qui détruisent la cogitation : cette différence
vient de ce que le droit civil, qui peut toujours détruire les droits civils,
n'a pas la même puissance sur les droits naturels.

TITRE XVI. De la Diminution de lue.

La diminution de tête est le changement d'un premier étal : cela arri*e
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minor quant quidam mediant vocant, aut minîma, (Gaius, Comm.,
I, § 1G0; L. 1,1). de Capil, minul,; Paul., L. 11 , cod. ; Ulpian.,
Fragm,, XI, $ 10, )

1. Maxima capitis dcininutio est, quum aliquis simul et civitatem
et libertatemamittit (Gains, Comm,, I,§160; Ulpian,, Fragm,XI,
§ 11; Paul, L, 11, D. de Cap, min, ) -,quod accidit in llis qui servi

pcenre efiiciiintur atrocitate sentcntia:, vel libcrlis ut ingratis crga
palronos condemnatis, vel qui se ad prctium paiticipandum vc-
nuiulari passi sunt, (Ulpian., L. 6, § G, D. de Injtisl. rupt. ; Modest.,
L. G, |§ 1, D. <7e?A gnose, el alcnd. liber.)

2, Minor sive média capitis deminutio est, quum civitas quidem
antittitur » libellas vero retinetur : quod accidit ci cui aqua et ignj
interdictum fuerit (Gaius, Comm., I, § 161 ; Paul., L. 11, D, de Cap,
min.), vel ci qui in insulant deportatus est. (Ulpian., Fragm., XI,
§ 12; L. 2,§1,D. de Pan.)

3.Minima capitis deminutio est, quum et civitas et libellas retine-

tur, sed status hominis commutatur (Gaius, Comm,,l,§ 162; Ul-

pian., Fragm., XI, § 13; Paul,, L. 11,D. de Cap, min.): quod acci-
dit in bis qui, quum sui juris fuerunt, coeperunt alieno juri subjecti
esse(Ulpian,, L. 2, §2, cod.), vel contra '.

4, Servus autem manumissus capite non minuitur, quia nul-
lunt caput habuit. (Paul., L. 3, § 1, D. de Cap. min.)

5. Quibus autem dignitas magis quam status permutalur, capite
nonminuunturjct ideo senatu motunt capite nonminui constat. (Mo-
dcst., L. 3, D. de Seuil.)

G, Quod autem dictum est manere cognationis jus et post capitis
dcminulionent, hoc ita est, si minima capitis deminutio interve-

niat; manet enim cognatio (Pompon., L. 5, D. Umfe cogn,). Nam si

maxima capitis deminutio incurrat, jus quoque cognationis périt, ut

pula servitute alicujus cognati ; et ne quidem si manumissus

fucrit, recipit cognationem. Sed etsi in insulant quis deportatus
sit, cognatio solvitur. ( Ulpian,, L. 1,§4 et 8, adSC. Tertull.;

Modcst., L.-7, Undc cogn.)
7. Quum autem ad agnatos tutela pertineat, non simul ad om-

nes pertintt, sed ad eos tantum qui proximiore gradu sunt ; vel si

plurcs ejusdem gradus sint, ad omnes. [Veluti si pluies fratres sunt

qui unumgradum obtincnt,ideoque pariter adjtntelam vocanlur*.]
(Gaius, Comm., I, § 1G4; ctL. 9, D. de Lcg, tut.)

1
fulgo i • vel conlra, YtxcTt si filiui-famllias a paire cmancipatus fuerit, est capito

minutus. »
s lla-c glosscmala esse, cum contextu demum eonglulinata, non dubitandum,
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de trois manières; car on distingue la grande, Il moindre (que quelques-
uns appellent moyenne) et la petite diminution de tête.

i. Il y a grande diminution de tête, quand on perd à la fois h cité et la

liberté. C'est ce qui arrive à ceux qu'une condamnation rigoureuse a ren-
dus esclaves de la peine; aux affranchis condamnés pour cause d'ingra-
titude envers leurs patrons; et à ceux quise sont laisses vendre comme es-
claves pour partager le prix.

2. Il y a moyenne diminution de lêlc quand on perd les droits de cité,
mais en conservant l.t liberté. C'est ce qui arrive à celui à qui on a interdit
l'eau et le feu ou qui a été déporte dins une île.

5, Il y à petite diminution de têle, lorsqu'on conserve la cité et la li-

berté, et que cependant l'état de la personne reçoit -quelque modification.
C'est ce qui arrive à ceux qui, après avoir été sui juris, tombent sous la

puissance d'autrui • et réciproquementl.

4. L'esclave que l'on affranchit n'éprouve aucune diminution de tête,

parce qu'il ne comptait pas pour une tête.

5. Ou ne regarde pas non
plus

comme diminués de tête, ceux qui per-
dent une dignité plutôt qu'ils n'éprouvent un changement dans leur état
civil : aussi est-il constant que celui qui est exclu du sénat n'est point di-
minué de tête,

G, Ce que nous avons dit précédemment, que le droit de cognatîon
subsistait encore après la diminution de tête, n est vrai que pour la petite
diminution de tète, qui en effet laisse la cognation intacte. Mais s'il inter-
vient une grande diminution do tête, si par exemple un cognât est réduit
en esclavage, la cognation elle-même périt, et l'affranchissement ne peut
la faire renaître. Pareillement la déportation dans une île rompl les liens
de cognation.

7. La tutelle déférée aux agnats ne leur appartient pas à tous en même

temps ; elle n'est dévolue qu'aux agnats les plus proches; s'il y en a plu-
sieurs du même degré, ils sont tous tuteurs. [C'est notamment ce qui
arrive quand plusieurs agnats sont frères, car tous occupent le même

degré1.]

I Car exemple, le fils de famille qui a ete?émancipe* par son père, épreuve la petite
diminution de tête,

s Kul doute quo cette parenthèse oc tc-il une glos» qui a Cal par l'incorporer au leste,
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TIT, XVII. De Légitima patroitoriwi tutela.

Ex cadent lege duodecim tabularum, libei torum et libcilaruiu
tutela ad patronos liberosque eorum pertinct, qurc et ipsa légitima
tutela vocatur: non quia nominatim in ea lege de hac tutela cavea-

tur, sed quia pciiude accepta est per inteipretationcm, atque si

verbislegis introducta esset. Eo enim ipso quod h*creditates libeilo-
l'uut libertarumque , si intestati decessissent, jusserat lex ad patro-
nos liberosve comm pertinere, crediderunt veleres voluissc legem
etiam tutclas ad cos pertinere : quum et agnatos quos ad ba'redita-
lent lex vocat, eosdem et tutoies esse jussit (Gaius, Comm., I, § 165;

Ulpian., Fragm.,Xl, § 4; L. 3, D. delcg. lui.); quia plcruinque ubi
successionis est emolumentum, ibi et tutela? onus esse débet. Ideo
autem dixiinus PLEIU-HOUE, quia si a feinina impubes înanumilta-

tur, ijtsa ad hrercditalem vocatur, quum alius sit tutor. (Quint.
Mue, L, 73, D. de Rcg. jur.; Ulpian., L. 1, § 1,D. de Leg. tut.)

TIT. XVlIL De Légitima parentum tutela.

Excmplo patronoiunt recepla est et alia tutela, qurc et ipsa légi-
tima vocatur. Nam si quis filium aut filiam, nepotem aut ncptciu
ex filio, et deinceps impubères émancipa verit, lcgitimus eorum tu-

tor crit. (Gaius, Comm,, I, § 175 ; Ulpian., Fragm,, XI, § 5 et L.

5, § 10, D. de Leg, lui.)

TIT. XIX. DeFiduciaria tutela.

Est et alia tutela qurc fiduciaria appellatur; nam si païens filium

vel filiam, nepotem vel neptem, vel deinceps impubères înanunii-

scrit, legitimam nanciscitur eorum tutelam (Ulpian., L. 3, § 10, D.

de Lcgit. lui. ). Quo defuncto, si liberi virilis sexus ci exslant, fidu-

ciarii tutores filiorum suorunt, vel fratris vel sororis et coeteroi uni

cfficiunlur(Modest., L. 4, eof/.).Atqui patronolegitimo luloremor-

tuo, liberi quoque cjus lcgitiini sunt tutoies ! Quouiam filius qui-
dem defuneti, si non esset a vivo patre emancipatus, post obitum

cjus sui juris efliceretur, nec in fratrum potestatem recideret, ideo-

que nec in tutelam ; libei tus autem, si servus mansisset, utique
codent jure apud liberos domini post inorteni ejus futurus esset.

(Gaius, Comm., I,§ 175.)

Ita tamen hi ad tutelam vocantur, si perfecta: aelatis sint : quod'nostra
constitutio generalitcr in omnibus tuiclis et curattombus obscryari pr.-ccepit.
( Justinian., L. 5, C, de Ixg, lut.)
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TITRE XVII. De ht l\ttclle légitime des patrons,

La même loi des douze tables défère aux patrons et à leurs enfants la
tutelle des affranchis de l'un et de l'autre sexe. Cette tutelle s'appelle aussi

légitime, non que la loi des douze tables en parle expressément, mais parce
ipie cette tutelle a été introduite par interprétation de la loi, comme si la
loi l'eût expressément établie. En effet, par cela seul que la loi des douze
tables avait ordonné que la succession des affranchis de l'un et de l'autre sexe

qui mourraient intestats, appartiendrait aux patrons et à l.-irs enfants, les
anciens onl pensé que la lot avait également voulu que la tutelle de ces af-
franchis leur fût déférée; en effet les agntts, que cette loi appelle à la suc-
cession , sont également appelés à la tutelle; en vertu de ce principe que là
où se trouve l'émolument de la succession doit se trouver le plus souvent le
fardeau do I,t tutelle. Nous disons le plus souvent, car lorsqu'un impu-
bère est affranchi par une femme , la patronne est bien, il est vrai, appelée
à l'héic'dilé, mais c'est un autre qui est tuteur.

TITRE XVIII. De la Tutelle légitime des ascendants,

A l'exemple delà tutelle légitime des patrons, on a introduit une autre
tutelle qui s appelle aussi légitime. Celui qui émancipe son lits ou sa fille,
son petit-fils ou sa pelilc-liile, et ainsi de suite, en est le tuteur lé-

gitime.

TITRE XIX. De la Tutelle fiduciaire.

Il ya encore une attire espèce de tutelle qu'on appelle fiduciaire. Lors-

qu'un père ou aïeul a émancipé son fils ou sa fille, son pelit-fils ou sa pe-
tite-fille impubères, et ainsi de suite, il est appelé à Jâ'lulellc légitime do
ses enfants ; et père venant à mourir, les enfants mâles qui lui survivent sont
tuteurs fiduciaires de leur frère ou soeur on des autres enfants émancipés.
Mais, dira-t-on, lorsque le patron tuteur légitime de son affranchi vient
à mourir, ses enfants lui succèdent dans 1a tutelle légitime; pourquoi donc
les enfants de l'asecedant cmancipateur tuteur légitime, ne sont-ils pas eux
aussi tuteurs légitimes ? Cela tient à ce que le fils du défunt, s'il n'eût

pas été émancipe, deviendrait sui juris, à la mort de son père, et ne tom-
berait pas sous la puissance de ses frères, d'où la conséquence qu'il ne doit

pas tomber sous leur tutelle ; au contraire, l'affranchi, s'il fût resté es-

clave, aurait, après la mort de sou maître, appartenu aux enfants de
celui-ci. L

Cependant, les frères dont il s'agit ici ne sont appelés à la tutelle de leur frère,
qu'autant qu'ils se trouveront avoir L'ige légitime : rèf-le qui, d'après noire cou*
dilution, doit être observée dans toute espècede tutelles et de.curatelles,
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Tir. XX. De Aliliano lulorc, cl co qui ex legefulia el Titta dalatur,

Si cui nullus onmino tutor fucrat, ei dabatur in urbe quidem
Routa a Prrctore urbano et majore parte Tribunoium plebis tutor
ex lege Atilia, in provinciisvcroa Pravidibus provincial uni ex lege
JuliaetTitia. (Gaius,Comm., I, §185; Ulpian., Fragm., XI, § 18.)

1. Sed et si testamento tutor sub conditione aut die certo datus

fueiat, quandiu conditio aut dics pendebat, ex iisdcni legibus tu-
tor dari poterat. Item si pure datus fuerat, quandiu ex testamento
nemo bancs existât, tandiucx iisdem legibus tutor pelcndus erat :

qui desinebat esse tutor, si conditio existerct, aut dies veniret, aut

lianesexisteret.(Gaius, Comm., I, §186; Ulpian.,L. 11, D. de Test,

tuf.; L. 15, $ô et 5, D. de Tutel.)
2. Ab hostibus quoque tutoie capto, ex Lis legibus tutor peleba-

tur ; qui desinebat esse tutor, si is qui captus erat, in civitatent rc-
vcisus fucrat; nam reversus recipiebat tutelam jure postlimiuii.
(Gaius, Comm,, I, § 187,; Ulpian., L. 15, D. de Tutel,; Papiuian.,
L.9,D. de Tut. cirai.)

3. Sed ex lus legibus tutoies pupillis desicrunt dari, posteaquant
primo consules pupillis utriusque sexus tutores ex inquisittonc darc

cceperunt (Modcst.', L. 1, § 1, D., de Confirm. lut.), deinde Prailores
ex coustitutionibus. Nam supradictis legibus, neque de cautionc a
tutoribus exigenda rem salvain pupillis fore , neque de compelleu-
dis tutoribus ad tutela: administrationein quidquam cavebatur.

4. Sed lioc jure utiinur, ut Itonia: quidem Pracfectus urbi vel
Prartor secundum suant jurisdictionem ( Tryphon., L. 45, § 3, D.
de Excus, lui. vel cur,), in provinciis autem Pra-'sides ex inqui-
sitione tutores crearent; vel magistratus jussu Pi residum, si non
sint magna; pupilli facullates.(Ulpian.,L. 1 et3, D. de Tut, et cur,;
L. 45, §G,D. de Admin. cl peric. lut. el curai.)

5. Nos autem per consiilulionem nostram , et hujusmodi diflicuttatcs homi»

num resecantes, nec expectata jussionc Praesidum disposuimus, si facultas pu-

pilli vel adulli usque ad quingentos solidos valeat, defensorcs ciutalum una

cum rjusdem civitatis religiosissimo aulislite, vel alias' publicas personas, idest,

magistratus tel juridicum Alexandrinai civitatis, tutores vel curatores crearc,

légitima caulcta secundum ejusdem constilutionis normam proestanda, vide-

licet eorum periculo qui eam accipiunt.(Juslin!au,,L. 30, C, de Epise. aud.)

G. Impubères autem in tutela esse natuiali juri convenions est,
ut is, qui perfecta; a?tatis non sit, al tenus tutela regatur. ( Gaius ,
Comm., 1, § 189.)

7.Quumigilur pupillorumpupillarumque tutores negotia gerunt,

I Locus malchahilus.Logcndam forlasse i ...defensorcs civitalum {una cum ejusdem ci'
dtatis rtligiosissimo anlistilt,i-cl apud alias putilicas personas), vtl magistratus, etc.
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TITRE XX. Vu tuteur Alilien, el de celui qui est donné conformé-
ment à la loi Julia et 'filia.

Lorsqu'un pupille n'avait pointde tuteur, il lui en était donné, savoir :
à Rome, par le Préteur urbain et par la majorité des Tribuns du peuple,
conformément ait disposition de ta loi Alilia ; dans les provinces par le Pré-

sident, conformément à la disposition de la loi Julia cl Titia.

1. Dans le cas même où il y avait un tuteur nomme par testament, mais
sous condition, ou pour ne cçminencer à gérer que dans un cerln'n temps,
en attendant l'événement de la condition ou du terme fixé, le magistrat

pouvait nommer un tuteur en vertu de ces lois, Il en était de même dans
le cas où le tuteur avait été nommé purement et simplement, tant qu'il ne

se pressentait pasd'hériticrpourrccucillir la successionen vertu du testament.
Mais dans ces divers cas, le tuteur nommé par le magistrat, cessait de

l'être à l'événement de la condition i à l'échéance duterme, on lorsque Phc-

rilier testamentaire acceptait la succession.
2. C'est encore en vertu de ces lois que, lorsque le tuteur était fait pri-

sonnier de guerre, on en demandait un autre dont les fonctions finissaient

quand le premier tuteur était de retour dans sa patrie : car alors il repre-
nait la tutelle par droit de postliminium.

5. Maison cessa de donner des tuteurs en vertu de ces lois, lors-

que les Consuls commencèrent, mais après enquête préalable, à donner des
tuteurs aux pupilles de l'un ou de l'autre sexe, et lorsque les constitutions
curent étendu ce droit aux Préteurs. En effet, les lois précitées ne conte-
naient aucune disposition sur la caution à exiger du tuteur pour assurer la
conservation des biens du pupille, ni sur les moyens de forcer les tuteurs
à gérer la tutelle.

A. D'après le droit aujourd'hui en vigueur, les tuteurs sont donnés à
Rome par le Préfet de la ville et par le Préteur, chacun suivant sa juridic-
tion ; et dans les provinces, par lés Présidents , après enquête, on par les

magistrats municipaux sur l'ordre des Présidents, lorsque la fortune du

pupille n'est pas considérable.

5. Quanta nous, voulant trancher toutes tes difficultés que ces distinctions

Jiouvaienl
faire naître, nous avons rendu une constitution d'après laquelle, lorsque

afortunedes pupilles n'excédera pas cinq cenls solides, les tuteurs pourront
être nommés, sans attendre l'ordre du Président, par les Défenseurs des cilés

conjointement avec l'Evoque, et par les autres fonctionnaires publics', tels que les
Magistrats municipaux ou le Juge d'Alexandrie: mais à la charge par ces magis-
trats d'exiger une caution de la solvabilité de laquelle ils demeureront garants
conformément à notre constitution*»,. .

G. Il est conforme au droit naturel que
les inntirères soient en tutelle.

car celui qui n'est pas d'âge à se diriger lui-même, doit être gouverné
par un autre.

7. Les tuteurs élànl chargés de gérer les.alïaires de pupilles, sont tenus,

1 Ce passagea subi diverses atlc'rations. Le sens de la variante, fixe par la parenthèse,
serait comme l'entendent ceux qui lisent aliispvblkispersonis.„patles défenseuts des
citds, tels que tes magistrats municipaux ou te juge d'Âtexandtie conjointement avec

I'ét/que on autres personnes publiques; mais à tu charge, etc.
4
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post pubcitalcm tutela: jud'tcio raltoncs teddunt. (Gains, Comm,, I,
§ 191; Ulpian., Fragm., XI, § 25.)

Tir. XXI, De Auctorilate tttlorum.

Auctoritas autem tuloris in quibusdam causis nceessaria pupillis
est, in quibusdam non est necessaria. Ut cccc, si quid dari sibi sli-

pulcntur, non est necessaria tuloris aucloritas ; quod si aliispupil-
li proiuittatil, necessaria est (Gaius, Comm., III > § 107, et L. 9,1).
h. t, ). Natiiquc placuit mcliorcm quidem suant condilionciu licerc
cîs facerc, etiam sine tutoris auctorilalc; ilctcriorcin vero, non
aliter quant tutoie auctore. (Gaius, Comm., 11, § 83; et L. 28, D»
dePact. ) Undc in bis causis ex quibus obligalioncs iimtu-o nasctln-
turitit in cinptionihus, vendilionibus, localionibus cotiductioni-

Lus, mandatis, depositis, si tuloris aucloiitasnon intci veniat, ipsi
qu'idem qui cum lus contrahunt, obliganlur ; al invieem pupilli
non obliganlur. (Ulpian,, L, 13, § 29, l). de Jction. empt, cl vend,)

1. Neque tanieti ha-rcditaleiti adiré, nc<|
• bonorum posscsslo-

ncni peterc , neque lia:rcililatcin ex lideicoinutisso suscipere aliter

possunt, nisi lutoris auctorilalc, quamvis illis lucrosasit; nec ul-
luin ilamnumhahcat. (Gaius, L. 9, § 3 et, i ; Idem, L. Il, D- '*• '•)

2. Tutor aulciti statitn in ipso negolio pta'sens debet auclor ficri,
si hoc pttpilto prodesse exisliniavciit, Po-t tcinpus veto, ant per
cpistolam intciposita aiiclorilas nihil agît. (Gains, L. 9, § 5, D.
h. t.)

3. Si inlcr tutorem pupillumquc jtuliciuin agemluiii sit, tpiia ipse
tutor iiu cm suant auclor essenon potest, non pia-toiius tutor, iitolini,
coiistituilur (Gaius, Comm., I, § 18-i; Ulpian., Fragm., XI, § 2-1 ).
stdititator 1 in locunt cjus dalur : quo intervcnîciitc, judicium pcia-
(filur, et co pcraclo curalor esse desinit. (Ulpian., L, 2, § 2 cl seq,;
i '.uil., L. 4,1). de Tvltl. ; Anloii. ,L. l,G. de in Utem dand, lui, vel, cur.)

Tir. XXII. Quitus iitodit tutclttfiiiilnr,

l'upillipupitl'vquc,quumpul.icrcscssct(i'pci'iiil,liilet.tlilici'auliu'.
Pitbcitatcm atitcin vetercs qu'idem non solum ex annis, sed cti.ini
ex habilueoiporisin masculistvslimari volcbaut. (Gaius, Comm,, I,
§ I90j Ulpian., Fragm., XI, $ 28.)

Nostra tiiilem majrstus di^n un rsse «aslililo no-trornn» l'ïiiporuni beuc pil-
las, il, quod in fciiiiuis cl tutliquis impudicuiii csl lisum esse, id est, In.spcctio-
ticiu lialiitudiuiseolpuri;;, hoccliain in uiisculos exteuderc. Kl ideo sancta cou-

1 Si qui i jaul geicttinMigitutti sibi i 'I'ILIIUH lubcal tuiii'ieni, conjuuj;l Inloientlltciuut

jtit rituluiem, uUusUdial illc lie M ulliun i^ullaS. ( A'oe, I.XMI, rnp. ï. )
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à la fin de la tutelle, de rendre compte de leur administration : ils y sont
contraints par l'action d'. la tutelle.

TITRE XXI. De VAutorisation des Tuteurs.

L'autorisation des tuteurs est nécessaire aux pupilles dans certains cas,
dans d'antres, clic ne l'est pas. Par exemple, les pupilles n'ont pas besoin
de l'autorisation de leurs tuteurs, quand ils se font promettre qu'on leur
donnera quelque chose; mais, pour promettre à d autres, ils doivent
clic autorisés. Car on a décidé que les pupilles pourraient rendre
leur condition meilleure, sans êlrc autorisés île leurs tuteurs; mais

qu'ils ne pourraient la rendre pire sans autorisation. Il suit de là que dans
tes contrats où il y a obligation de part et d'autre, comme dans la vente,
le louage , le mandat, le dépôt , si les tuteurs n'interviennent pas pour
autoriser leurs pupilles, ceux qui contractent avec eux sont obligés, mais
les pupilles ne le sont pas.

1. Cependant les pupilles ne peuvent, sans l'autorisation do leurs tu*

Ictus, faire adition d'hérédité, demander une possession de biens, ré-
clamer 1.1 délivrance d'une hérédité fideiccimiussairc, lots même que
ces successions seraient avantageuses cl ne présenteraient aucun risqu j.

2. Le tnlcnr, qui juge ttlile d'autoriser le pupille, doit être présent ,'t
l'acte cl accorder soit autorisation au moment même ou l'affaire se passes
l'nulorisalion donnée après l'affaire, ou par lettre, n'a aucune valeur.

3. Quand il y a lieu à procès entre le pupille et son tuteur, ce dernier
ne peut autoriser dans une allaite qui lut est personnelle: mais ou ne fera

pas nommer, comme autrefois, un tuteur par le Piétcur; ou nommera
seulement un curateur à la diligence duquel l'instance sera poursuivie et

qui cessera ses fonctions dès que te procès scia terminé '.

TiTiir. XXII. De quelles manières finit la Tutelle.

Les pupilles de l'un et de l'antre sexe sont libétés de It tutelle lors-

qu'ils ont atteint la puberté. Les anciens voulaient qu'on estimât la puberté,
dans les mâles, non-sou louent parle nombre des années, niais encore

par l'inspection du corps.

Nous avons cru pins digne de ta pureté des m a-tirs de notre temps, de suppri-
mer, par r.ipi'orl «ut mâles , l'inspection d'i corps, que les anciens etix-métnes
nvaient jugée indécente par rapport aux lilles. l'n. conséquence , nous avons or»

' Nom iiiilouniini qu'il un tuteur ou routeur qui, pend-nl son administration , serai-

diu'inl tre.ui,-i.-i- dit mineur, oit adjoigne nu mire tuteur ou cuutciir peut citipcitii-i-
foule liulvusatioii.
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stilulîone proniulgata, ptibertalcm in masculis post qiinrlum dccimnm nnnum

completiim illico initium ncclperc disposuimiis, nnliquiletis normam in fcmi-
liinis personis hcne posiltun suo ordinc rcliiiquentcs, utpost duoclecimum rui-
iium complcitim viri|iotcntes esse crcdanlttr. (Justinian., L, S, C. Quaml. Tut.
ici Curai, cssc iiesin.)

i. Item finitur tutela, si ndrogali sint adhuc impubères, vel

deporlali; item si in servitutem pupillus tedigalur (ul ingraltts a

patrono),\c\ ab hostibus fucrit captus. (Ulpian., L. 14, pr. § t ct2,
D. de Tutel.)

2. Sed et si usque ad certain conditionent datus sit testamento,
a'qucevenît ut desinat cssc tutor existente cr>iulitionc. (Ulpian., L.

14, pr. et §5, D. dcTutcl.)
3. Simili modo finitur tutela morlc vel pupillorum vel tuloruni.

(Paul., L. 4, D. de Tut., et ration, distr.)
4. Sed et capitis deniiimlioiic tutoris, per quant libellas vel

civitas cjus nimltitur, omnis tutela périt. Minima autem capitis
dciii'nmtioiie tutoris, veluti si se in adoptionem dederit, légitima
tantum tutela périt, cfclcnc non pcrcttnt (Paul., L. 7, I*. de Cap,
min.; Ulpian., L. 6, § 5, D. de Lcgil, lut,). Sed pupillt et ptipillrc
capitis deminutio, licet minima sit, omnes ttttclas tollit, (Ulpian.,
L. 14, D. de Tutel.)

5. Prwtcrea qui ad certiim tempus lestamento dantttr tutoies,
finito co, deponunt lutelani. (Ulpian., L. 14, § 3, D. de Tutel.)

6. Desiutint autem tutoies cssc , qui vel rcinovenltir a tutela oh

id quod suspect! visi sunt, vel ex justa causa sesc excusant et omis
adininistraiida: tutela: dcponunl, secundum ca qua? inferius propo-
iicmns. Ulpian., Fragm., XI, § 23; L. 14, § 4, D. de Tut. ; L. 11,

§ Ici 2; D. de Test, tut.)

TIT, XXII F. De Curationibus,

Masculi pubères et femina» viripoteitles usque ad vlccsiiinnn

quitittitn nimutncoinplctuin curatorcsacclpiimt; qui, licet pubères
sint, adhuc tamen cjus rotatis siml ut sua negotia tucii non possiut.

(Ulpian., Fragm.,Xll,§4; Gaius, Comm,, I, § 197.)
1. Dantttr autem cuiatorcs ab hisdent magislratibus, a quibus

et tutores. — Sed curator testamento non datur, sed dalus confir-

matur decrelo Pricloris velPra-sidis. (Modcst., L. 1, § 3 ; Ncrat., L.

2, § I, D. de Confirai, tut.)
2. Item inviti adolescentes cuiatorcs non accipiunt, pi-eterquam

intitem (Paul., L. 43,1). de Procur.) Ulpian., L. 3, §2, D. de

Tutel.; Anton., L. 1, G. Quipcl. lui,) ; curator enint et ad certain
causam dari potest.
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donné, par une de nos constitutions, que ta puberté commencerait pour les
mâles à l'âge de quatorze mis accomplis; coitsenant, à l'égard deslilles , le
terme qui avait été sagement fixé par les anciens, c'est-à-dire, douze ans révolus.

f. La tutelle finit encore quand les pupilles sont aùrogés, déportés,
réduits en esclavage pour cause d'ingratitude envers leurs patrons, ou pris
par les ennemis.

2. Celui que le testateur n'a nommé tuteur que jusqu'à l'événement
d'une certaine condition , cesse d'être tuteur quand celle condition vient à
se réaliser.

5. La tutelle finit aussi par la mort des tuteurs ou des pupilles.

4, Toute espècede tutelle finit quand le tuteur subit l'une de ces dimi-
nutions de tètes qui font perdre la liberté ou les droits de cité. Quant n la pe-
tite diminution de tête, par exemple si le tuteur se donne en adrogation,
elle fait cesser seulement la tutelle légitime, mais non les attires, Mais
toute diminution de tête du pupille, fut-ce la plus petite, fait toujours
cesser la tutelle quelle qu'elle soit,

5. Ceux qui ont été nommés dans un testament tuteurs pour un temps
déterminé, cessent d'être tuteurs lorsque ce temps est expiré.

G. Cessent encore d'être tuteurs, "-eux qui sont destitués comme sus-

pects, ou excusé! pour de justes raisons, comme nous le dirons plus bas.

TITRE XXIII. Des Ctirateurse

Les personnes de l'un cl de l'autre sexe qui ont atteint l'âge de puberté,
reçoivent des curateurs jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans; parce que, bien

qu'elles
soient pubères, elles sont cepeudant d'un age à ne pouvoir con-

duite elles-mêmes leurs affaires»

1. Les curateurs sont donnés par les mêmes magistrats qui nomment

les tuteurs, On ne nomme point de curateur par testunent; toutefois celui

qui est ainsi nomme , est confirmé par décret du Préteur ou du Président.

2. On ne force pas les mineurs à recevoir des curateurs, si ce n'est en

cas de procès : car on peut donner un curateur pour une affaire déterminée.
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3. Furiosi quoque et prodigi, licet majores viginti quinque annis

sint, tamen in curalionc sunt agnatoiunt ex lege duodecint tabu-

larum lUlpian., Fragm., XII, § 2.). Sed soient Roina: Piu-fccttis liihi

vclPioetoi'j et in provinciis PiECsidcs ex inquisilipno cis curatores

date. (Gaius, L. 13, D.dc Curât, fur,; Ulpian., L. 1, eW.jL. 8,§3,
de Tut. cl cur.)

4. Sed et mente captis, et sui dis, et înutis, et qui perpetuo
morbô ldborant, quia rchus suis superesse non possunt, curatores
dandi sunt, (Ulpian., L, 12,de Tut. etcur,; Paul,L. 2,s).de Curai,

5. Intcrdtim autem et pupilli cuiatorcs accipiunt t ut puta si lc-

gitinuis tutor non sit idoneus, quoniam habenti tutorem tutor dari

non potest (Modcst., L. 9, D. de Susp. tut. ; Tryphon., L. 27, D. de
Tesl. tut.). Item si tcslamenlo datus tutor, vel a l-itetore vel Pi abside,
idoneus non.sit ad administrationein, nec tamen fraudiitcntcr nc-

f-otla administret, solct ci curator adjuugi (Pompon., L. 13, D. de

Tut.). Item itt locum lutorum qui non in pcrpcluuin, sed ad tetnpus,
a tutela excusantur, soient itiralorcs dari. (Paul., L. 15 et 10, D.
de Tut. cl cur.)

0. Quodsi tutor adversa valeludine vel alia nccessitalc impeditur
quomintis negolia pupilli administrait; possit, et pupillus vel absit
Vel infans sit, quem velit actorcin pcricttlo ipsius tutoris Praîtor
vel qui provluda: pia-crit, deercto constituct. (Paul., L. 24, D. de
Admin. cl per. (ut. vclciunt.; Pompon., L. 13, § 1,D. de Tutel.)

Tir. XXIV. De Salisdalioticjtiloritnivclcuralorum.

Ne tamen pupillorunt pupillarunivo et eorum qui qureve in ctt-

rationc sunt, negolia a curatoribtis ttitoribusvc consumaiitnr vel

deminuantur, curât Prtvtor ut et tutoies et curatores co nomine

Baiisdcnt, Sed hoc non est pcipeluum; nam ttilorcs testamento dati

salisdarc non eorjunlur, quia fides eorum et diligentia ah ipso tes-

latotc probala est (Gaius, Comm., 1, § 109cl £00; Uljùan., L. 17,
D. de Test. tut,). Item ex inquisitionc tutoies vel curatores dati sa-

tisdatione non oncraiHiir, quiaidonci clccti sunt. (Gaius, Comm., 1,

§200}Papiiiitui., L. 13 in fin. D. de Tut. cl Cur,; Ulpian., L. 8,D.
de Cur. fur,)

1, Sed cl, si ex testamento vel inquisilioncduo plutèsvc dati fuctint,

potest unus offerre satis de iiidciiinilatc pupilli vel adolcsccntis} et

conlulorl vel concuiatot i pra'fen i, ut solus administre! ; vel ut con-

tutor satis olïoictis piwponatttr ci, et ipse solus administret. Itaque

per se non potest petere satis a coniutore vel concuratorc suo ; sed

offerte débet, ut clccttoncin det contutori vel conctuatoù 5UO>
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' 3. Lés fous et les interdits,- quoique majeurs de vingt-cinq ans, sont
placés sous la curatelle de leurs agna.tsyen vertu de la loi des douze labiés,
•--Mais, le plus souvent, tes curateurs des fous et des prodigues sont nom-
més ; âpres enquête préalable, savoir, à Rome,' parle Préfet dé,la ville
oit lès Préteurs, et, dans les provinces,-par les Présidents..

•4. On doit aussi donner des curateurs à ceux qui sont en démence,
aux sourds et aux muets, et à ceux que.travaille une maladie perpétuelle;
car,toutes ces personnes sont hors d état de conduire clles-mctnes leurs
affaires.' ',-.',

" '
" ''

.
'

'.

S. Quelquefois même, on donne descurateurs aux pupilles : par.exem-
plc", lorsque le tuteur légitime n'est pas capable d'administrer, car,on ne
'donnejamais un tutciira celui quicnaddjà iin.—-Pareillement, tjuand letu-
tçur nommé par testament, on donné par le Préteur oit le Président, n'est

iioiht
en c'tât d'administrer, sansnéanmoinss'être renducoupable d'aucune

ràudédâns'son'aduiinistratiorij l'usage estde lui adjoindre un curateur.—
On'donne encore des'curatcnrs aux pupilles pour tenir la place des tuteurs
qui ne sbht excusés que pour un temps.

6. Si le tuteur se trouve, par maladie; ou aiitrc casde force majeure, dans

l'impossibilité de gérer la tutelle, et que le pupille soit absent ou enfant, le
Préteur ou le Président de la province constituera par décret, un agent du
choix du tuteur et administrant aux risques de celui-ci.

. TITRE XXIV. De la Sdtisdution* des tuteurs et des curateurs.

Dans la crainle que les bien» de ceux qui sont en tutelle ou en curatelle
tic soient dissipes ou diminués,.le Prétcurn soin d'cxîger que les tuteurs et
curateurs donnent caution à cet égard. —»Cela n'a cependant pas toujours
lieu. Eri effet, les tuteurs, donhéspar testament, ne sont pas oblige'*de
donner caution ; parce que le choix du testateur est une garantie suffisante

de,leur fidélité cl de leur rite. Les tuteurs et les curateurs, donnés par te

magistrat après enquête, ne sont pasnon plus teints de donner caution, parce
qtle la manière dont ils"ont été choisis garantit leur capacité cl leur pro-
bité.

1, Mais, lorsqu'il y a deux ou plusieurs tiilcUrs ou curateurs nommés

parteslAtlieiit ou sur enquête; il peut arrive^que ces tuteurs , quoltniû
dispensés de donner caution, soient néanmoins conduits à l'offrir. En
effet , celui d'entre eux qui veut gérer seul ne, peut, pas directe-
ment forcer son co-lulcur ou co-cui ateur à donner caution' niais, en offrant
lui-mèifie de donner celte caution , il place le eo-tuicur oti le co-ciirâteur
dans l'alternative on de recevoir la caution qui est offerte, où delà donfaer

(t)Les mois rtti'ere clM((«tt*i»/eie triJultcut également en français par l'expreiiiou
dohnircaution t cependant > ces mot» sont loin d'elle synonj-inc»,--- tWere, eautlh
Indiquent une garantie en général, soit qu'elle résulte de IVdjoiicYtoa d'un répondant (jîdé-
/'«•««>), de ta promesse ou du icrtnent du débiteur lui-même, ou enfin d'un gageou, d'une

njpotufcqui',—Seitisdai-e, trfl'rirtriVi'ippUqUcnt lil central-* etcUttvctiteat t la gùihlte
q-ii rétultt de l'adjotulion d'un Bdéjusseur,
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utvuini velit sathr accipére an Eatwtlare ( Ulpiaw/,- li. 171Ifc, de Tts t.

tut.;McidèSt! i II 1,tr>jfai!tptspit) sâl^,%(^ii\btm^ep^^^th<)i:
fèràt;si quideht .adrori^ituiai: fii-Mt' «Sifé^Aïôyê <t?|àis''tétfeifatVirtê'É?çWwê
dcÈet. Quodsi non ''fueritàdscïipti^ ihaj;of' pars' éïç^ferlt
ipse gerere débet, ut edicto Pràtoris cavétnr. Siri àufeni ïpsi tùfb-

rea dWén&rint crrca* eligertduhv èùiiï vel ecW qui gererc dèbènt,
Pi-étui' partit*Éaài mtérpdiieïe débet (nipiaiV., Li 3, § t, et 7, D.* ete

Âdmm. eïpcr, lui. vet curât'.), idem et' mplùribus' ex ïdcjijfei^oae
datis probandunt est, id est, ut niajor pars eligere possit per quérit
adftiihhtTattefiëiét.^Ipia^/ itf,§4,1*, du'

Tenïm^
2\àcîWd'ûin:«nitetm est, nônsblù^

téï adultis' caiterisqùé personis ex ndniinistratione rëriim teiiéri; iéà

etiam hyeosvqiti satisdalïoncm accipiunt, subsidiaiinm àctiôueiu

esse, qute ultiiuun* eis praesidium possit aliène. Subsidiaria autelit
actio In eosdatur j qui aut omnino- ai tutoribus vel curatoribus

satisdari non curaverinti aut? AdhMd'ohee' passl éssènt tevSri

(.Ulpian.,L. 1,pr,,§ 11 ci 12, D;,deUagisir, cont>.\ Alex.,L. 2,

Q,,,eod>), Quoeqûideiit t^iiexpiiudijiitiutit responsis quam ex cbnsti-
tutionibns iniperialibuB etiam in htei-edes eofum cxfendit' (Ul-

pian,, L. 4 et 6, coït', y
3. Quibus constilutionibus ctillud exprimilur lit, nisi cavcant

tutoie» vel curatores, pignoribus captis coerceantur. (Ûlpiail., L. 1,
D.fdeAdmin. cl per. tut, vel curai,) Alex. L. 3, C, deSusp.tut.)

, 4,.ftèqiuî, autém.&roelectus uirii' neque I*roeifar, nequb Pracses

pi:ovinci»> neque quis aliur, cui tutoies dandi-juscsL.liac àclipne
tenebitur (Ulpian., L. i, § 1, D.j de Siagisir., ee-sV.)t sed lii tantuia-
inodt* qui' saUsdatiSnenv èxigeitj solfenti

Tin *X1L\. DeRxcusattonibut tutorwn.vel< curator um>

Excusantur aûtem tutores vel curatores variis ex causis t pletuni-
que autctn propter libcros, sive in potestate sint, sive émancipât!.
Si piahtt.treslibet'os sui*emUcs Rom» quis h ibeat, vel i» Italla qùa-
tupiy.vc'l in proviticiis.quiuqué,! a>tutela» vetcuiài potest extuiâri-,
wtemplb eteterot-tim >muhttunv. Mâitu et tutelam vel curant pïatult
pllblicùin nitthUS esse; Sèd\ld6ptivï'liberi non prrjsunt t in ade-p1-
tionem autem dati, nattirûli patri piosunt, Ilëin hepoteséx filio

prosuitti.ut ib lo'çuut, patris. succédant ; ex filïà non.prosunt. Mil
aùtettt supeislitcs tantum ad tutela: Vel cura? inUueris txcusationeiti

prosunt; défunclinon prosunt(Modcst.,L. 2,§2,3,4cl7,D.,rV.(.'
Vl$&li.tiï.2i$%T).,der*atâi, çtexcus: »îw/ie*'.;SeVci.clAhtbii.,L. 1,
G.,QuinHMt liitxmintsi exe.; Anton;;,L,2,G.,eoJ.).Sedsiiitl>ellôairiis'

(IsuntVqli-ssiiùM
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lui-même. Dans le cas ou aucun des cotuteurs n'offrirait de donner

caution, celui-là gérera que le testateur aura désigné. Si le teslalcur n'a

désigné personne, l'administration appartiendra à celui qui aura été choisi

par
la majorité des tuteurs, suivant la disposition de l'cdit du Préteur.

Si les tuteurs ne peuvent s entendre sur le choix do celui qui devra gérer,
le Préteur interviendra. Pareillement, quand plusieurs tuteurs ou cura-
teurs ont été donnés par te magistrat après enquête, les tuteurs choisiront,
à la pluralité des voix, celui d'entre eux qui devra gérer.

!

2. Il importe de savoir qu'outre le «.L'Ours qu'ils ont contre leurs
tuteurs et curateurs

pour
leur faire rendre compte de leur administration,

les pupilles, les adolcsccnls cl autres ont encore, contre ceux qui ont reçu
les cautions, une action subsidiaire qui leur offre une dernière ressource.
Cette action subsidiaire est donnée contre ceux ou qui n'ont point, du
tout exige de caution des tuteurs ou des curateurs, ou qui ont souffert

qu'on en donnât d'insuffisantes; clic est même accordée contre les héritiers
tics magistrats, d'après les décisions des Jurisconsultes et tes constitutions

impériales.

3. Ces mêmes constitutions portent que, dans le cas où les tuteurs
et curateurs refuseraient de donner caution, on pourrait les y contraindre
en saisissant leurs biens pour gage.

^A. Cette action subsidiaire n'est donnée ni contre le Préfet de la ville,
ni contre le Préteur ou le Président de la province, ni contre tout autre

magistrat qui a droit de donner des tuteurs j clic n'a lict» que contre
les magistrats chargés de recevoir tes caillions.

TITRE XXV*Dcs Excuses des tuteurs et des curateurs»

Les tuteurs et les curateurs peuvent être excusés pour différentes
causes. Le plus souvent^ t'excuse est fondée sut le nombre d'enfants soit
en puissanccjsoit émancipés t car celui qui a A Home trois enfants viv-mls,
ou quatre en Italie, ou ciurj dans les provinces, peut être excusé de la
tutelle et de la cvratelle, ainsi que des atitres charges publiques, au
nombre desquelles on a juge à

propos de placer la tutelle. Les enfants

adoplifsne comptent pas au père adoptif, mais bien au père naturel.
Les pclits-cnfaiits comptent pour le (ils dont ils tiennent la place; les
enfants des filles ne comptent pas à l'aïeul malcrncl.lt n'y a que les
enfants vivants qui excusent de ta tutelle ou de la curatelle; tes onfonts morts
ne sont pas comptés. A celle occasion, on a demandé s'il fallait tenir
compte des enfants morts à l,t *>ucire?ct il est constant qu'on ne doit
avoir égard qu'à cens qui périssent tes armes à la main t car ceux qui
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acic ainillunltir ; hi enim qui pro rcpublica cccidcrunt, in pcrpc-
luniit per gloiiam viverc îiilclliguiilur. (Ulpian,, L. 18,D. h. t.)

1. Item divusMarcus in scineslribus rcscripsit, cum qui rcsfisci

adnilnistrat, alulelavelcura quandiu administrât, excusai! possc.
(Alcx,,L. 10,C. A. f.)

2. Item qui rcipublica: causaabsuitt, a tutela et cura excttsan-
tur. Sed et si fuerint tutoies Vel curatores, deinde reipublica? causa
abessecoeperint, a tutela el cura cxcusanlur , quatenus rcipublica?
causaabsunt, et interea curator loco eorum datur. Qui si reversi

fuerint, recipiunt onus tutela:, nec anni habent vocationem,
ut Papinianus libro quinto rcsponsoium rcscripsit ; nain hoc spa-
tium habent ad novas tutelas vocati. (Modcst, L. 10, pr. et § 2,D.
h, t. ; Paul, L. 15 et 16, D. de Tut, et curât, dat.)

3. Et qui potcstalem habent aliquam, se excusare possunt, ut di-
vus Marcus rcscripsit ; sedcceptam tutclaut dcscrcrc non possunt.
(Callistr., Lv17, § 5,D. h, t.; Ulpian., L. 3, D. de Juris J.)

4. Item propter litem, quant cum pupillo vel adulto tuloi vel
curator habet, excusare nemo sepotest, nisi forte de omnibus bonis
vel hrereditate controversia sit '. ( Martian,,L. 21; Julian., L. 20 ;
D. h. t,)

5. Item tria onera tutela: non affeclata:, vel cura;, pi-estant vaca-

tioncm, quandiu adininistranlur t ut tamen plurium pupillorum tu-

tela, vel cura eorundem bonoiuin, velutt fratrum, pro unacompulc»
tur. (Ulpian., L. 3, D.h.t, etModcst., L.l 5, § 15; L. 2,§9, D.eod.)

G. Sed et propter patipcrtatem excusationcin tribui,tant divi
fratres quam per se divus Marcus rcscripsit, ri quis iniparem so
oticri injuncto possitdocerc. (Ulpian., L. 7, D. h, t.)

7. Item propter advcrsani valetudincm, propter quant nec suis

quidemnegoliis intéresse potest, excusatio locum habet. (Modcst.,
L. 10,§8,D. h. t.)

8. Siiiiilitei'cuiu,quitiltcrasnesrii'et(cxcusandumcsse divus Plus

rcscripsit t quamvis etimperiti littéral uni possunt ad adininîslratio-
netn iicgolioiuin sufficerc (Modcst., L. U,§ 19, D. h, t.)

9. Item si propter iniuiicilias aliqucm testamento tutorem pater
tlcdcrit, hoc ipsuin pta'stat ci excusationcin ( Modcst., L. G, § 17,
D. h. t.) i sicut per contrarium non cxcusanlur, qui se tutetamad-
ministtaturos patri pupillorum protnisciunt. (Modcst., L. 15, § 1,
h. t.)

l Votumui, si quis oMigaluni babucrll mlnorctii ont ejus tes, «ut etiam obligatui exis-

tai, liunc non omnlno ad curationeni rjut, t cl bi a legibus voectur, occcdcrc, (.Vue. LXXIt,

rap. I.)



ISSTIT. tIV. I, TIT. XXV. 03

tnctircnt en combaltanlpour la république, sont immortalisés par la gloire,
et alors réputés vivants.

1. L'empereur Marc-Aurèlc, dans ses semestres, a aussi décidé que
les administrateurs du fisc peuvent être excusés de là tutelle et de la

curatelle, lant qu'ils sont en charge.

2. Ceux qui sont absents pour le service de la république, sont aussi
excusés de la tutelle et de la curatelle. S'ils élaicht

déjà tuteurs ou
curateurs quand ils ont du s'absenter pour un service public, ils ne sont
excusés que pour

tout lo temps do leur absence, et en attendant on met
un curateur a leur place. A leur retour, ils reprennent la charge de la

tutelle, et ils lie jouissent pas de la vacance d'une année. Papinicn,
au livré cinq denses réponses, l'a décidé ainsi* en effet, ce bénéfice
n'est accordé que relativement aux nouvelles tutelles auxquelles ils

pourraient être appelés à leur retour.

S. Ceux qui exercent quelque magistrature peuvent aussi s'excuser,
conformément nu rescrit de Marc-Aurèlc; mais ils no peuvent quitter la
tutelle dont ils se sont chargés»

A, Un tuteur ou un curateur ne peut s'excuser, sous le prétexte qu'il a
tin procès contre le pupille nu le mineur ; à moins, toutefois, que co procès
ne porte sur lotis les biens du pupille ou sur une hérédité'.

5. Trois tutelles on trois curatelles qu'on n'a pas recherchées, sont,
tant qu'elles durent, une cause d'excuse 5 mais la tutelle de plusieurs
pupilles, par exemple, de plusieurs frères, ne compte que pour nue ;
(quand les patrimoines tic sont pas distincts) ; il en faut dire autant de
la curatelle.

0. Les empereurs Marc-Aurèle et Vértts, et Marc-Aurèlc depuis qu'il a

gouverné seul, ont décide que la pauvreté était une excuse valable pour
celui qui peut prouver que son indigence fait de la tutelle un fardeau
au-dessus de ses forces,

7. La maladie qui met quelqu'un hors d'c'tat de suivre ses propres affai-
res, est aussi une cause d'excuse,

> 8. Antonin-lc-Piciix a décidé qu'il faut excuser ceux qui ne savcnlni
lire ni écrire i quoique des personnes illettrées soient d'ailleurs souvent

très-capables d'administrer.

9. Si c'est par inimitié que le testateur a déféré à quelqu'un la
tutelle do ses çnlants, cette circonstance ejt à elle seule une cause suffisante
d'excuse, A l'inverse, on n'admet pas l'c.tcuse de ceux qui ont promis nu
père de se charger de ta tutelle do ses cn'aiits.

1 Nom ordonnons que leiq. créancier ou débiteur du mineur ne pourra être admis i ta
curatelle lors même qu'elle lui levait déférée par 11 loi.
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10. Non csscautem ratiiùltcndain excusationcin cjus qui hoc solo

litilur,quodignolusp;trî pipillorunisit, divi fratrcs rcsciipscrunt.
(Modcst., L. 15, § 14,D. h. t.)

11. Inimiciiia?, quas quis cum pâtre pupillorum vel adultortini

cxercuit, si capitales fuorunt, nec rcconciliatio intervenit, a tutela
vel cura soient excusare. (Paul., Rec, sentent., 11,27, § 1; Modcst.,
L. G, § 17, D. h. t.)

12. Item qui status controversiam a pupillorum pâtre passus est,
excusalura tutela. (Modest., L. G, § 18, D. h. t.)

13. Item major septuaginta annis a tutela vel cura excusare se

potest (Modest., L.2, D. h. t.). Minores autem viginti cl quinque an-
nis olim quidem excusabantur. (Modcst.,L, 10,§7,D. h. f.jUtpian.,
Fragm. XI, § 20.)

A nostra autem constitutione protilbcutur ad tulehim vel curam adspîrare,
ndco ut nec cxeusaiionis opus fat. Qua constitutione cavetur ut nec pupiltus ad

lei;ilim,-im tutela m vocelur, nec odultus t quum erat incivile, cos qui tilieuo ouxl-

lio in rébus suis ndmhilstrniidls egere noscuntur, et suit utils regunlur, alioruut

luleîamvet curam subite.(Justinian,, L.S, G. de Legit. tut.)

14. Idem et in milite observandiim est, ut nec volons ad tulela;
©nus admiltatur. (Philipptts, L. 4, C. Quidar. tut, vel curât, poss.)

15. Item Romre graniinatici, ilictorcs ctmcdicî, et qui in pallia
sua id exercent et inlra numerum sunt, a tutela vel cura habent

vacationeiu. (Modcst., L. 6, § 1, 2, 4 ct9,D. h, t.)
16. Qui autem vult se excusare, si pluies habcat excusationcs et

de quibusdatn non probaverit, aliis uti intra tempora non prolti-
lictur ( Martian., L. 21, § 1, D. h, t, ). Qui autem excusare se vo-
lutit. non appetlant ; sed intra dies quinquaginta continues ex quo
cognoverunt, excusare se debent ( cujuscunquc generis sint , id

est, qualitcrcunquc dati fuerint tutoies), si inlra centesimum lapi-
dai! sunt nb co loco util tutoies dati sunt. Si veto ultra centesimum

habitant, dinumcralionc facla viginti înillium diurnoium cl atu-

pliits triginla dicrum t quod tamen, ut Scicvola dlccbat, sic débet

coinpuiari ne minus sint quam quinquaginta dics. (Modcst., L. 13,

/>.,§ I,2ct0,l). ft./.)
17. Datus autem tutor ad unlvcrsuin paliiinoiiunn datus esso

creditur. ( Martian., L. 21, § 2, D. h. t. )
18. Qui tutelam alicujus gessit, invilus curator ejusdem ficrl

noncoiiipcllitur (Paul., Rec, sentent,, 11,27, §2; Alex.,L.5, G. h. t.;
Diocl. et Max., L. 20, C. «W.)i in tanlum ut, licet palci-familiasqu
testamento tutorem tlcdit, ndjccciit se cundciu cinntorent date,
tamen iiivilttm cum curam sitsclp.crc non cogcndiim il'Vt Sevcrus(.t

Antoiiinus îcsciipsciunt, (Papinlan., L, 101, §2,D, de Condit.)
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10. Les divins frètes ont décide qu'on ne devait pas admettre l'excuse de

celui qui allègue, pour toute raison, qu'il était inconnu au père des

pupilles.
fi. Les inimitiés capitales qu'on aurait eues contre le père des pupilles,

et qui n'ont point été suivies de réconciliation, servent d'excuse tant pour
la tutelle que pour la curatelle,

• -12. On excuse encore de la tutelle celui à qui le père des pupilles a
conteste son état.

15. Les personnes qui ont accompli leur soixante-dixième année,
trouvent dans leur âge une cause d'excuse. Il en était ainsi autrefois
des mineurs de vingt-cinq ans.

Mais notre constitution a couicrlt cette dernière excusa m prohibition ; elle
défend d'appeler à la lutelte léfdiituc, soit les pupilles, soit les adulles : n'élait-
il pas en effet contraire à toute raison que ceux qui pour leurs propres affaires
ont besoin de défenseurs, fussent charges de défendre les autres.

.4. Pareillement, un militaire ne pourra pas être chargé d'une tutelle,

quand même il y consentirait.

15. On excuse à Home les grammairiens, les rhéteurs et tes médecins;
on excuse aussi ceux qui exercent ces professions dans leur patrie et qui
sont dans le nombre fixé par la loi.

1G, Celui qui veut s'excuser, et qui, ayant plusieurs raisons d'excuse,
en a choisi quelques-unes qu'il n'a pas pu prouver, peut proposer les

autres, s'il est encore dans les délais. Quand on veut s'excuser, il ne
faut point appeler de la décision qui défère la tutelle ; mais tous les tuteurs,
de quelque espèce qu'ils soient, et qui sont dans un rayon de cent milles
du lieu où ils ont été nommés tuteurs, ont pour s'excuser un délai de cin-

quante jours à
compter

du moment où ils ont eu connaissance de leur no-
mination. Ceux qui demeurent au-delà de cent milles du lieu où ils ont
été nommés tuteurs, jouissent d'un délai live de trente jours, augmenté d'un

jour par vingt milles t de manière cependant, comme le disait Scévola,
que le délai qu'on lui accorde soit au moins de cinquante jours.

17. Le tuteur est toujours censé donne pour tout le patrimoine du

pupille.

18. Nul n'est contraint dç gérer la curatelle de celui dont il a été le tu-
teur. Cela est si vrai, que, si un testateur, après avoir nounnéquelqu'un tu-

teur, ajoute qu'il le nomme aussi pour ctratcur, on ne peut pas le forcer
à se

cliarfjcr de la curatelle malgré lui t les empereurs itévère et Antonin
l'ont ainsi décidé.
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19. Iident rcscripscrunt, mai-ituut uxori sua; curatorcm datunt
excusare se posse, licet se immisecat. (Papin., L. 14, D. de Cur, fur. ;
Alex., L. 2, C. Quidar, tut. )

20. Si quis autem falsis allegationibus excusalionem tutela? mc-

ruit, non est liberatus onerc tutela;. (Alex., L. 1, C. Si tut. vel cur.

fais, aile g, excus, sit.)

Tir. XXVI. De Suspeclis tutoribus vel curaloribus.

Sciendum est suspecti criinen ex lege duodecim tabularum des-
cendere. ( Ulpian., L, 1, § 2, D. h, t.)

1. Datunt est autem jus removendt tutoies suspectos Roma; Picc-
tori ; et in provinciis, Prasidibus carum et Legato Proconsulis.

(Ulpian,, L. l,§3ct4,D. h, t.)
2. Ostcnditnus, qui possunt de suspecto cognoscere ; nunc videa*

mus, qui suspecti fieri possunt. Et quidem omnes tutores possunt,
sive tcsiamentarii sint sive non, sed altcrius génois tutores. Quare
ctsi lcg'ttimus s'il tutor, accusai! poterit (Alex., L. 4, G.li, t.), Quid
si palronus? Adhuc idem ci it dicendum: dunuuodo mcniincrimus

famMpatronl pareetiduitt, licet ut suspectus remotusfucrit. (Ul-

piau.jL. 1 ,§5, D. h. t,)
3. Conscqttens est ut videamus, qui possunt suspectos postulatc.

Et sciendum est quasi publicam esse liane aclionent, hoc est, om-

nibus patere. Quinimo et muliercs admittuntur ex rescripto divo-
lum Scvcri et Antonini, sed caî sola? qua: pictatis necessitudinc

ducta? ad hoc procedunt, ut puta mater! nutrix quoque et avia

possunt; potest et soror. Sed et si qua alia niulier fuerit, cujus
Pra'tor perpensam piclatcm intcllexcrit non sexus verecundiam

egredientis, sed pictatc productam non continere injuriant pupit-
loium, admiltct cam ad accusatiouem. (Ulpian., L. 1, § G et 7,
D. lut.)

4. Impubères non possunt tutores suos suspectos postulatc ; pu-
bères aulem cuiatorcs suos ex consilio necessariorunt suspectos pos-
sunt arguerc t et ita diviSeveius et Antoniiuis rcscripscrunt. (Ul-

pian., L. 7, D. A. t.)
6. Suspectus autem est, qui non ex fide tutelant gerit, licet

solvendo s'il,ut Julianus quoque rcscripsit. (Ulpian., L. 6, D. h, t.)
Sed et anlcquam incipiat tutelam gcierc tutor, posse cum quasi

suspeclum rcmovcil idem Julianus rcscripsit ; et secundum cum

constitulum est. (Ulpian., L. 4, § /;, D. h, t, )
G. Suspectus autem icmolus, si quidem ob doluiii, famosus est;

siobculpam, iioutcquc. (Diocl. et Max., L. 0, G. h, t, )
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19. Ces mêmes empereurs ont également décide qu'un mari nommé

pour curateur de sa femme, pourrait s'excuser même après s'être immiscé

dans l'administration.

20. Celui qui s'est fait excuser de la tutelle sur un faux expose, n'est pas
libéré des obligations qui en résultent.

TITRE XXVI. Des Tuteurs cl des Curateurs suspects,

Il est bon de savoir que le droit d'accuser les tuteurs et les curateurs
comme suspects, découle de la loi des douze tables.

1. Le droit de destituer les tuteurs suspects est accordé à Home au

Préteur, et dans les provinces aux Présidents et aux Lieutenants des Pro-
consuls.

2. Nous venons de montrer les magistrats qui peuvent connaître en ma-
tière d'accusation de tuteurs ou curateurs suspects. Voyons maintenant

quels sont les tuteurs qu'on peut accuser comme tels. On peut accuser
comme suspects toutes sortes de tuteurs testamentaires, ou autres; et
aussi par conséquent 1rs tuteurs légitimes. Que faudrait-il cependant dé-
cider s'il s'agissait d'un patron? Il en serait encore de mêuic; mais dans
lo cas meule où on le renvoie connue suspect, il faut ménager sa ré-

putation,

5. Voyons maintenant quelles personnes peuvent accuser les tuleurs sus-

pects. Il faul savoir que cette accusation est quasi-publique, c'est-à-dire,
ouverte à tout le monde. Les femmes cltes-iiii-mcs peuvent l'intenter, sui-
vant un rescrit des empereurs Sévère et Antoniu ! ou ne reçoit cependant
que celles qui se portent à cette accusation par une raison d'affection on de

Ilatente,
connue la mère, la nourricect l'aïeule ; on y admet aussi la soeur.

<e Prêteur pourrait cependant permettre cette accusation A toute antre

femincqiii lui paraîtrait poussée par l'affection, cl qui, sans sortirdcla pti-
dcurdii sexe, serait indignée du tort qu'on ferait à des pupilles.

4. Les impubères ne peuvent point accuser.' eux-mêmes leurs tuteurs
coini/ic suspects ; les mineurs peuvent le faite à l'égard de leurs curateurs
avec le conseil de leurs proches t ainsi l'ont décidé les empereurs Sévère
et Antoniu.

5. On regarde comme suspect, un tuteur qui ne gère pas fidèlement,

quoique d'ailleurs il soit solvable. Julien le décide ainsi. Un tuteur peut
même être

renvoyé
comme suspect avant d'avoir commencé A gérer la

tutelle; telle est l opinion du même Julien, laquelle a été confirmée par les
constitutions des princes.

(î. llcstilué pour dol, lo tuteur encourt l'infamie, mais non quand c'est

pour simple négligence.
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7. Si quis autem suspectus postulatur, qtioad cognitio finialur,"
irterdicitur ci adntinislratio, ut Papïitîano vistiin est. (Ulpian.,
L. 14, § 1, D. de Solttl. ; Gordian , L. 7, C. h. I.)

8. Sed si suspecti cognitio suscepta fuerit, posteaque tutor vel

curator decesscrit, exlinguitur suspecti cognitio. (Papin. , L. 11,
D. h. f. et Anton., L. 1, C, k. t. )

9. Si quis tutor copiant sui non faciat, ut alimenta pupillo de-

ceniantur, cavetur cpistola divortim Scvcri et Antoiiini, ut in pos-
sessioncin bonoi um ejus pupillus mittalur ; cl qua? mora détériora

fulura sunt, dalo ctiratore distrahi jubentur (Ulpian., L. 7 , § 2,
D. h. t.). Ergo ut suspectus removeri poterit, qui non pra'stat ali-

menta. (Ulpian., L. 3, § 14, D. h. t. )
10. Sed si quis pnesens negat propter inopiant alimenta non

posse decet ni, si hoc per mcndacititii dicat, rcmiltcnduin eunt cssc

ad Pra'fcclum urbi puniendum placuit : sicut ille rctniltitur, qui,
data pecunia, ministerium tutela: îcdemit. (Ulpian., L. 3, §15,
D. h, t. )

11. Libcrlus quoque, si fraudulcnter tutelam ftliorum vel nepo-
tunt paironi gessissc probetur, ad Pra'fcctiiin urbi îcniittilur pu-
niendus. (Ulpian., L. 2, D. h. i, )

12. Novissime sciendum est, cos qui fraudulcnter tutelam vel

cuiaiii administrant, etiam si satis offeranl, removendos a tutela ;

(Ulpian., L. 5 , D h, t. ) quia salisdalio tutoris propositiim mnlc-

volum non mutât, sed diutius grassandi in rc familial! facilitaient

prtestat (Callistr., L.0,1). h. t.). SuspccUuu enim cumpuiamus, qui
nioiibus talis est ut suspectus sit. Enimvcro tutor vel curator,

quamvis pauper est, fidcïis tamen et diligens, icmoveudus non est

quasi suspectus. ( Uljûan., L. 8 , D. h. t. )
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7. Lorsqu'un tuteur est poursttivi.commc suspect, il faut, d'après Papi*
nien, lui interdire tonte administration pendant la durée du procès.,

-.

'

• • -

8. La_mort du tuteur, dont Pn demande la destitution comme suspect,
éteint.toutes tes procédures commencées.

, 9. Lorsqu'un tuteur lie seprésente pas (copiant sui non facial), pour
faire régler les aliments du pupille, un rescrit de Sévère et d'Antonin parte
que le pupille sera envoyé en possessiondes biens de son tuteur, cl qu'on
nptnmcta un curateur pour faire vendre les ©bjcU que le temps pourrait
détériorer. — On. peut donc destituer comme suspect le tuteur qui refuse
des aliments à son pupille.

s
' '

. , -

10. Le tuteur qui se présente et qui soutient faussement'que tes biens
du pupille ne suffisent pas pour lui fournir des aliments, doit être conduit
devant le Préfet de la ville qui lui infligera les peines méritées.-—On agit
de mèiueà l'égard de celui qui,à prix d argent, se serait fait nommer tuteur

(par exemple, en gagnant les officiers du magistrat).
'

11. L'affranchi, qui est convaincu d'avoir géré frauduleusement fa tu-
telle des enfantsou petits-enfants de son patron, doit aussi être renvoyé de-

vant le Préfet de la ville pour être puni.
»

13. Enfin, il faut savoir que ceux, qui gèrent frauduleusement, De peu-
vent éviter ta destitution en offrant caution : en effet, 11caution no change
rien A la iiïaiivâisc Volonté du tuteur, mais lui fournit le moyen dcdilapi-' drt plus long-temps la fortune du pupille. — On regarde encore comme

suspect le tuteur que sesmoeurs rendent tel ; aussi ne faudrait-il pas écar-
ter 'comme suspect te tuteur ou le curateur pauvre, mais fidèle et diligent»
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LIDEïl SECyNDUS.,

'. Tn.hDeDMsiontrcnihitt'itiiblitale*. ! '•
,-

',..- , ,. .-;- '.. -v :,".', .''.. i;,.-, .'.- y •
,-.>..''^-i;.(

Supci iore libro de jure pcrsoiiarunt exposuimu*. : modo v'idea-

htm de rébus; qua: ycl iit nbstro pàtrimonio*,vel extra' p'atrimoniiini
ttostruiïiliabé'nttjr (Gaius,' Comm, II, § l.).Qu*cdaiiivén'iiii Itâiitràli

jiire communia sunt omnium, quaxlam ptihlica, qiitcdam nnivërsi-

tatis, qutcdaiu nullius, plernque singuloiinn, qua? varijs ex causis

culqoé acquiiuniur, sicut Px suhjèctiè nppçirthit. (iMartian., t. 2,

D., de Dit'h, rcr.)
" ' V! !-, . ..;...; ,- '.',' .;,"

i. Et qui-îcin nalur&U jure communia sunt omnium htcc » aér,
aqua profilions, et marc, et per hoc iiltorn maris. Nemo igituf ad Ht-
lus maris acccdcre prohibclur, dum tamen villis ctmonumentis et

tcdificiis abslitieat; quia non sunt juris'gentium, sicut et iiiarc.

(MaitSan.>L.2,§ictL.4.D.,»e,(îi9ivi'jr.**•.)>
' :;t

2, Flumina autem omnia et poilus publica tant (Maillai»., Jj*4,

S1, D., de 'Divis. ter,). Idcoqiic jus piscandi omnibus coinniune est

in porta fluminibusque. ''...'";
' '' '.'';,""• '•'-''; '.' '''/'

3, Est ûtitfcin littus maris, quàteUus hibèinUs fluctiis litaxihtiis

txcuirit.(Celsùs,L:98,ïi.,tlcPci$Jsigiiifl) , ,'u
A. IVipàt-utn qitoqijc.ùsrspublicu» est jupis pciitium, stent ipsius

ïluniiids; ïtaqùe nàvJénVâd cas àpplièârc,- fuites arbqiibus il), natis

tcligare, onlisnliquod inhis rcponcie cuilibet liberum est, sicut

per ipsum flmhcn navigarp. Scdpioprielas carum illoruin est, quo-
ruin piaxliis tuèrent; qua de causa arbores quoque in iisdeïn natal
coruindcm sUnt.(GaiUs, L. 5, !).,«/<• DMs. rir.)

6. Lillornm quoque Ustis puhlictis juris gcntiuiii est, sicut ipsius
maris i et oh id quibuslibcl liberum cstcâsam ibi itnpoiieie, in quant
se recipiant, sicut relia sicenre et ex mari dcduecre(Ncrat. >L. 14,
D., deAcquir, rcr.dom.;Gaius, L. 5,§l,D.,rfc/9iVw.»'en).Pi-oprie-
tas autem eoium potest inteltigl hullius cssc, sed ejusdem juris cssc
tu jus et mare, et qua; subjacent mari, terra vel arena. (Martian.,
L.2ct4, D.,cW.)

0. Untvcisitatis sunt, îîon siiiguloium, velutl qua? in civitatihu*

Cet intitule' n'esl pas rkart, rai- la division de» choses n'occupe quo Ici dit premier!
plrngtaphc» s le rcil du titic islconsacre'H'ciposition de» manière! d'ecquetir du droil
Oel geh»,

t Liant le droil il) vigueur tu Ichip3 dcl juibeohsullci, les ehoicllJt imlrimonto ;e lub-
«Shbaîeht cil deux tta'rcs, lavoir i tel choses MXfcCtrt et tel tboscl Ste MXMcIN,—Lt»
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f'/'lp/''''IiïVfïï'Ë'riEUXÏÈME."""-1"^^ '..
' I , '

,? , il , -;'f .-
•

1 .»•' I » . ?'.. : !'>.-) 11! •' !!.'(•: I !.l . ; - • [ I
'j !,(! - li)

.-v- --•- 'j, ''i >; ri. ,»• . .-. .'-..".''i ..'-... (1 i J

,.'*'(. V|-ty.;\.n .; ,<5 ••- .',!.'. ., . ,.r . i ;.- 'M!ii .!;•!. . . -,i :, 'r, ',

!.. ' iS. i :.f1 ii UTITRE L- De la division des choses. .,. - - -1 .''.--'..
'^•' «'• 2 SECTION 1%E LA DIVISION DES CHOSES.

^.Nous avons exposé, dans te ppctmcr livre, le droit des personnes: nous
4^oiis"m'àililcfeiit àjiàVletdcsclioscs.Lcschoscs'soutp'ti'dans nôtre patri-
moine b'ù"hoi*sdo noire patrimoine, Eti effet, 1il est dès Chosesqui,'d'a-
près le droit naturel, sont communes a'toits ; d'autres Sbnl publiques!

,d'aulrcsvapparliciincnt A une corporation ; il en est qui n'appartiennent a

personne*la plupart appartiennent à,des particuliers qui lcJ or,t,acquise/
.dediffér^te •'.,,,.!,

(l1'..'l.çs'ctii>scVcotii!iiuncs a lotis. d'après le droit naturel, sont .l'air,
l'caùtPtiraMéJ U'mer,'et pair suitb Ici.rivâgcs de là nier'. En conséquence.
l'accès des rivages de !a mer n'est refusé à personne^à la condition de res-

pecter -les'métairies , hioritiments ou édifices qui y sorit cPtistruit», parce
que ces.choscsPc sont pas du droit des gens, comme ta iiicr. . ;>.

,2,,Tous les ftpuvcs çt tes puits sont publics. Ainsi lo droit de pêcher
dans.testtcuvcict§ les ports est commun a tous. -, \ ...'

3. Le rivage de la mt'r est tout ce.qui est coùvctt par les câux, dans les

plus baiitcj marées d'hiver.
' ' " ! " '

,
'

. i,:::"
' "

4,D'àp»ts'lé droit des gtnK; l'usage des fivc« d'iih' fleuve èit pliWic
CPUlme'cclui du fleuve même. "Ainsi il est permis à chacun d'y faire abor*
der sesvalsscaUxVd'altacher $éscordagesaux arbres qui s'y trouvent ,'d'y
décharger"ses,fardeaux j cdnunc dp naviguer sur le fleuve-. Mao la pro;»
priclcj dçs Vives appartlenl à ccux.qùi ont des héritages^cpntigus, et mit

sont,,par là mente raison', propriétaires des arbres qui croissent sur les
rives:

1
:'"''' » •'"' '''":'.•

"•'•''

S. l/ilsâgé dés rivages de la tnetTest, d'aptes le droit des gens,!ptibli6
«oMUiel'ujagede la itit-r. Aussi est-il jacrmisùchacund'y bâtir une cabane

pour s'y retim-f d'y faire sécher sesfilets et de tes retirer de la trier.- On

peut dire (pie la propriétédç ces rivagesn'appartient à personne, et qu'ils
sont soumis au tiiême droit que la mer cilc-lueme, et la terre et te.sable qui
tout au fond de ta nier.

• . .s-. .•-,

0; Ot. doit cohsîdértr' comme appartenant à. linc corporation, et non à

tlieiei wrtir/ricowprenilénl, «Mulmnicublei sSlndcn Italici »" les imlluJoi r»r»te»
«ki fondi ilalicnij S6 te» esclavet (en tout pays); 4° les bête, de lomme. —tout U resta
était nié hMltpl.^- Bail l'ancien droit, telle tlislïhcllon jolull un rMé tfèi-lth'-WrliAii,

• tcindleleliitl, eVttti» Miinifre intime, i h division de iapropric'U en domaine rj-/'tt><
qtdrttittât cl fit bonis, atrtsi qu'à II division de» Manière! dacqueVir eu Modes dit dratl
civil et Modes oV etroi* des geiii. Mail lou'U-S tes distinction!, dont plusieurs avaient four
tauStl'nhcU-riiie tulpériorité du loi italien »ur le lot provincial, tombèrent eh désuétude

îôùltcirniperénrioeXunstanlIftoptet Jnillnten n'élit plus qu'à *it tBatl-r l*.l dn-Wii.fi
VertlMi tUIplm. traknt XIX, ,*,t.l-cq.t Ojtul, Cmiim. t, $ Uo, m, lait IL t 15,

16, fj, iB, t<j, St, (t, qî, 4;, tio, 8t. 8», 84, SS, it,\.)
1 U.itll'ortginè, loi tldtnatftj rie cnhhatMattlnt qu'un* it!uleclpôee it propriété («McJ.

)tt,tn,R*jurt tyiiritintH). PlullirJ, on tu ttiktinfua deux, »»vt,\> 11* t ptjptît'ie' i'j»
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sunt, ut thealra, stadia et similia, si qua nlia sunt communia ci vi-
tatuiiï; (Martial

--, . ,

7. Nullius autem siuit'res sàctaj.et rclig'tosa: et sancia? t quod enim
divini juris est, ïd nulliusiîtbonisest.(GâiùsV CW'Î*TJ.,II, §9, e't
L.' 1, D., de Divis rcr. *•Martian., L. 6, § 2, cod.)

8. Sacra? ressunt, qua; rite et per pontifices Deo consccrata: sunt,
veltiti icdcs sacire et donaria qua; rite ad ministcriuni Dei dcdicata

sunt. (Ulpiaii.;,L.,9,D., deDiyù, rer./'Afartiaii,> L. 0, § 3, coi.;

Gaius, Comm. II,§ 4: )

Qnx etiam per nosttàm constitutionctn alienàri et pbtigari prphibuîmaà, tf

cepta causa, rcdeoeptionis coptivonitn. (Justinian, t. ai , CI., de siérot, ceci;

No», CX-C, Ç, lo) . •
; ','.'

. Si quis vero auctotitatc sua quasi sacrum sibi constituent, sacrum

mon est, sed profanum. Locus autem in quo «des (sacra; sunt tedi-

ficat"C,eliaindiruto*cdificio)sacer adhuc manct,iit et Papinianus rès-

cripsit. (Martiaiii, L. 0, § 3, D., dé Divis. rer.; Papm'mn, ; L. 73, D.,

dcÇontràhendacmpl.)
'

...

,9. Religiosum locum unusquisque sua voluntàte facit, dum mor»
tuum infert in tocupt suum. In communent autem tocunt pUruin,
Invito socio, inferre non licet; in commune vero scpulcrutii cliani
invitis cceteris licet inferre. Item si alienus ujusfiuclus est, propricta-
ilunl placet, nisi coiiséùticntc usufiuctuàrié, locum rcligîosuin non
facere. In alienum locum, cpneedente domino, licet inferre; et licet

postea ratum habuerit quant illatus est mortuus,* tamen religiosus
fit locus. (Martian., L. 0, §4, D., de Divis. rer,) Gains, Comm, II,

S0,Ulpîait., L. 0, §Ô.p., Coinm, iwid,; L. 2,$7, D., dcReitg,)
''

'
10. Sânclà; qupquô tes, veltiti mut! et porta?', quodaiiiincdo di-

vini juris sUnt, et ideo nullius in Jaonis sunt (Gaius, Coma. II, §8
et0;'L. 1, D.j de Divis. rer,), Ideo" autem îiiuros sanctos dicimus,

quia poena capitis constituta sit in cos qui aliquid in muros dclique-
iriiit, Ideo et legutit eas pat tes, quibus panas constituimus adversus

cos qui contra loges feccritit, saiicliones vocamus. (Mailiait,, L, 8 ;

Ulpian., L. 9, § 3; Pompon., L. il, cod.)
11, Singulorum autem lioniinum inultis modis tes fiunt t qua-

àundain enim rèruui dotninium namiscimur juré nalurali quod)

sicutdixiutuSjappellatUi'jusgentiuiii; quarundamjurecivili.Coin-
inbdiusèst itaque avci.iistiore jure inciperc ».palawpst autelit YôlUs-

tius essejus naturale, quod cum ipso génère humano rciuiii natura

rnâinc proprement dite, tx ÏUM. tjBlMtlB», la letilcqui fat reconnue par le droit civil;
jt» Une eipece de propriété'

du droit des cent, dr*stgnée par l'etpreision IK ioKts. — Ce!

deaiproprirté» filleul tellement distincte! qu'ellei pouvaient Ippatlcnir, lur une ment»

tboi'e, t deux penonnel dliKi-éntei.»—Il y eut d'abord chlte ces deux propr.lo'té'i dcl dif-

fc'rcnett Iris-rnitquc'c», qui peu i peu allît-ent s'efl'atnht, el dhpai tirent eompltletncnl loti!

Jutlintcn (Uatui.tfoMM.lt. S 4"*. 4>< 4>< 4L 9G, al*i t, S ty, S^t lit, <6-( IV, 3G,

45,86; Ulplm. t/àgin. 1,5 1P, 171 XXIV, S 7» II)-—D'un outre tête' les particulier!



1rïNèriTVtiv.i»-, tiTJ t. >'• 73

dès*piitièidiers, les choses qùi'anparticnnént èncômniiin aux cités; tels

sont, par exemple j les théâtres;des stades et antres objets semblables. ..)
7. N'appartiennent à personne(nultius, divini juii.f) tesçliqsessacrées,

rflifiie.usc»,cf sainlçs, parce que ce .qui c^stdJe.4roitdiyisl, rj'est à personne.
8, tes chosessacréci sont bélW ^ à'

Diiu par'les"pontifes; 'tcls'siintJiis'(4i)i^es TOnsicreîi'iifà'^itit^ divin.'
' '

;
, '•iîol'reçoh.MÎfnYion.én
''

Nullner/ciit/dcso'nâm
saci*éi laciiôsc'qti'tin pàrticnliek'voudi-.iit réndi-ésacrée'resterait profane,
-r-Le liciî, sur lequel estbâti un temple preste sacre même après la des-
truction dp l'édifice,, comme l'aijprt 1-icn.écrit Papinien,; . •,.",:., ;> .
. 9.,Çhaçu:n,.a.ucpnti'atrej pcirt, de^oiiautorité prjyç'é,rendre uti lieu

re!igiçu*ç, eh.;çnterrant ttn .itiort sur soivtçtrain.—On }ic peut, sans le cpnf
sentcmeiït dc'son coprôpriétiirè,'cnterrcr un mort dans iln tcrràirîJcom»
miiri i'yt.r.'b'èst-à-dîrénon rHigmiix'; uiàis on jVeùPcrtc'rréé(u'ninori dans

uhicpùlcYc.coiriiùtin,* niêniè'centre le grédcs'a'tUrcspropriéiatie*i-»-'Si
l'usufruit appat-licnt à l'un et la propriété à l'autre, le nu-propriétaire ne

peut enterrer utl morl.dans le terrain sujet à ^usufruit, que du consente-
ment de.l'iisufr|iitier.---tÔn peut.enIci rer sur l'héritage d autrui, du con»
sentement du propriétaire. Le'lieu devient religieux, lors même que le

propriétaire né ratifierait qu'après rinhuntation.
'

' : lO.liêspli'osts'sairi'tesVcbnitnc les murs et les portes des Vil les,'sont en

quelque Sortede drôitdivin, tit pàrcetté raison n'appartiennent à personne'.
Nous appelons saints les murs d'une Ville; parce qu'il y a une peine capî»
taie établie par les lois contre cen*t qui y iiinteraietitatteinte,—rQn ap»
pelle aussi sanction h partie des lois qui établit des peines contre tes coa-

'rçywiants. .j^,/ ,;,....,'. -!.,,.| ..;,,;.,.../. ,.,;..,•,-.,, . ,,

SECTION II, MANIÈRES D'ACQUÉBtB LA PROPRIÉTÉ'. '-
-M , :.i;; , .<..' if, ,1 i '....',!•:..' ;i ,;._ ".••' VJ, ",••'.'

' '-:î < ".,

J1. Les chosespeuvent appartenu' aux particuliers de plusieurs manié-
rés." Il y*en a dpnt nous acquérons là propriété par le droit naturel (lé-

3ucî,;cominè
nous l'avons déjà dit, s'a|ij>elkàussi droit desgéiis)1d'aultés

ont-iiolis'açquc'i'ôns la propriété pat*le droit civil. MrPonr pbls dé faci*
lité,- nous commenceronspar le droit le plus ancien; or, il est évident que

ne pouvaient avoir de pt-opi-tété propt-emeniiliie sur lei fonds provtneUut; malt icùlenicht
une sorte d'usufruit eVde'pbsselsiori (Gatus, Coinm.U, $ Jlat, a?, ïl, 43,'63),

Kn réunie, et. en. prcttaiit le.mol |uo|itiiHé d.im. te sent le (dut large, un pouvait, au

Iclrip» de Oilut, en distinguer île quatre espèce* t 1* I.Vv /'«»« qiiiriliiint plénum, ou
1-étlhlèit dél'r.« jtUx- qUtriliUliîclAi l'm Imh'i'j »° IV.» l'iri quirilinnt ni/cinot, quind
Vilt bonis repose sur une autre lête; ,V l'iu îoitti'4* l'espèce de propriété de fait lurlcl
fotull protînciilt», —(Voveitet notei Sous les j II el 4° «V»'•)
>• t l)ani le» tinte» plait'ei ail bal de» pages jii el J i,' nous avons déji annoncé que la di»
viiiondeciiunitre» il'ocque'iir en.MoOKSlu niott clVlt, il stotitslu titolt ctt at.is, te
Util, d'Une tnalilerclnltnle, i» aveela division des chose! en Mi i>ldHrï--f el

MUittckUiHrtptf
el aVcc celle de la pt-oprit-'le? ett domaine quiritatrt eV in bonis, •— Celle liaison ressort
de! trois proposition» mirante! ; que nuits donnotis Ici comme olfraut le rétiinul
de l'ancien droit ï-Jr celte m.illeie, h» PioresiTiox. l'oilr acquérir le domaine

qtiliitairt tur uti» ttioiè iantirtiif,'il faut'crçplojcr fait mode du dnlt WttV. tl« l'ao*
»oslilot», Pour ae.|U'rie le donMtne q'iiritrirt stir uiié ihole Hti nùthetpl f II' iitfilt

d'employer un trtt>o*edu droit «lerj-efl». lit* PforosiTio.t. Enfin, celui qui, pour acquérir
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piodidit (Gaius, L»;li Tf.ide.Afquir. m, «/o''»,;et,.C<w*t'**,II,§05;)
Civilià einm juta tu ne esseccepbrunt,' qu'uni et civilités condi et ma*

glstralus crear|et lefi<-* 6Cribi cteperiuit,
' •' . '

12. Fera: ïgUbV'bestjaVet volueres et pisces, id est, oitinîa anirna-

^liâ'quaîytjtej^.inari^ ccelq nascbittùr, shnul atque ab àljquo copia
fuç-;j|nt, jure gçntiiim statun illius essp incipiunt : qupd.cntin ânte

jiuHfus et-t, id naturali ratioiie pçcupanii conceditur. Nec iiitcrest,'

feras litsl'iasct volucres; ulium in suo fiuidp quisque capiat, au ht
aliéné. Plane, qui in altcnuut ftindum ingreditur venandi aut nu-

cupandi graiia, potest a domino, si is. pibvidetit, prohibe! i ne in-

»*riédiàtur(Ghiu5, L. 1, § 1; L. 3, pr. et § 1, D. de Acquit, rer.dom',; et
Coihhi. ÎI, §06.). Quidqtiid autem éorum ceperis, co ùsque tuiim esse

intelligitur, donec tua cuslodia coercetur. Quum vero evaserlt cus-

todiam tuam, et in naluraletti libei tatem se receperit, tuuin ess^

desinit, et rursus occupantis fit. Nalurnlem autem libei tatem reci-

ppre intelligitur, quUm vel oculos luos effugerit, vel ita sit in cons-

ppetu luo, utdillicilissit cjus persécutio. (Gaius, L. 3, §2; L. 5, D.,
cod.; et Comm. II, §67.)
., 13. Itlud quxsituin c|t an, si fera bestia lia vulnerata sit ut tapi

possit, statUn tua esse intelligatur, Quibusdam placuU'stathn cssc

tuam, et co usque tuant videri donec cam persequaris ; quqdsi dé»
sleris persequt, dcsiucie tua m esse, et rursus fieri occupantis. Ali}
non aliter putaverunt tuant esse, qilant si cath ccpcrls. Sed poster
viorem senlcntiain nos.confinnantus, quia multa acciderë pPssunt
ut eaiiinon capias» (Gains, h, 6, § 1, D., de Acquir, nr,Aom,)

14. Apium quoque natura fera est. Itaque qua: in arbore tua côn-

èedcrhit, antequam a té alveo includantur, n'oit hiagts'Uià: intcllig'uii-

îiirpssp, quant voluerps quai iii arbore i-,a. niduin fcçërîuVl'idcp-
que. si alius cas *incluscrit, t$ çari'm dominu» oit JfG^iiif, L, 6,

$%,X),,dc Acquir. rer, dom.). Fa vos quoque si quo» eteeffecerint, qui*
libct e,\imeie potest, Plane, intégra rc, si providcris.iiigredierdcin
fundum tuiim, polcris cum jure prohiberc ne tiigrcdiatur (Gaius,
L. 5, §3, D , cod.). Examen quoque'quod px alveô tuo evplavpilt, èp»

usque intelligittircssc tuum, douce in conspeclutuo est, necdiflicilis

pjus est pprsccutio t aUoquin occupants fit, (Gaius, L. 5, §4,1).,rot/,)

une thaïe manclpt, n'emploie qu'un »(mpl« mode du droit de» (cru, n'obtient p«» itir t.
«bote le domaine r* jute Quitilitm, mais teulemcnl, l'i'n bonis l l'est (m* Quliltinm
toplinuant t reposer sur ta Ule de l'aliénant (Osiui, Oimw». Il, S 4° ' 4» t 4* » Oi '91
»i, 65).—U'aprè» cela, on doitl'élonntr que Justiuieniitconierré dans t) , II '<>t, tint
dlvition qui, do Sonti-mpl, fc« pouvait ulTiir aucune utilité, ..',,,.,
- fal modes d'scijut'rir du droit civil étaient nombreux, voici Icl'prioelpaii» t II II
MlKetr-JUtoiUlpiaii., t'raçm, XIX, 5 3, (, 5 elG-(Jaliii, Comm. 11, $ Itg, tau, 131,
• al, IT'i'l HitiSt al, il, »5, t!), 3l)t v-b* lactulOUl Jl>l*t(Ulp|itt , i*VA»l*. XIX,
S*),tO, II, la, tî Hllt Cilui, ComM. tl><&',a5, 16, ai)! ÎO, 3l, i». 33,.34, 3Si
3t), 3;)t—ï,l't'sl'clMox(t)lp;an., t'ragm. XIS,S &\ Gaius, Comm, 11, 4t. 011 âoji
huit. lib. H, lit, VI ) i — V 1'AVII'DIO.IIO.\ (Ulpiin., h'ratm. XIX, $ tC; Gilui,
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le droit naturel » qui. a pris naissance,avec l'humanité', est plus ancienque
tedroil ciyj,! Kqni,*)'a,CQ*p,inç,qc-!àexister qu'à l'époque ou tesçite'l furent ,
fondées,les magistrats institués c| IÇJÎlois pÇt>in.tilguç'çs,

i-ri..i..---! •>> -. 1° OcQvmno*,

IS, Les bêtes fauves, les oiseaux et les poissons, c'est-à-diro tous les
\

animaMx.qiù paissentsur la.terre,dans U mer et dans l'air, deviennent à
l'instanl, d'après le drp.it des fiçqs,; la propriété de celui qui s'en empare.*.
il est naturel, en effet, que ccpqui n'appartient à;personnesoit acquis,an
prcniièr occupant.

— Et pfcii importe que l'on prenne cesliêtcs fauves ou
ccs'ois6àUS,;si!rson propre fonds on sur le fonds d'autrùi. Mais il est bien
entendu que le propriétaire peut interdiVc l'accès do son fonds à celui qu'il
prévoit vpyloir y entrer pour chasser.'--.L'anîinal sauvageque vous avez
pris est rç'nulé vous appartenir, tant que vous le tenezen votre pouvoir;
iriaisi.îs*i|l.5,c'cli,ti*q.»cçtti^ccouvj.'CiL'iaiUhçi't'|natUtrcltc. 'il cestipdo VOUSJapnap-s,
tenir et peut être acquisde nouveau par le premier occupant. L'animal est

réputé*avoir recouvré sa liberté naturelle,' dèsqu'il est Iiopsde vôtre vue,
Oit même1,si étant encoreen vlic, sa poiirsititccst difficile.
1 13. On a demandési l'animal que vous avezblessé, de manière a pou»

voir le prendre, devient à l'instant même votre propriété? Quelques au-'
Içtirs l'ont ainsi pensôt ils ajoutaient que Paninul devait être réputé vous,

appai-teiiit* tant que vous je poursuiviez; «tais que. si vous en,ab^mlcm-
liicis la'poiirsuîlc, il cessaitde vous appartenir, et pouvait être acquis au
pmiiîçr écciipant, —.-D'autres ont penséque l'animal no vous appartenait
qu'autant «ruevous l'aune»,pris. — Nous adoptonscette dernière opinion,

<

pàrcc!quc bien dès accidents peuvent **oit»empêcher do prendre 1animal
que vous ave/, blessé. . ; ; ,t' . \\.
.., ,14; ,ï(Csal-çillc- sont aussi île leur pâture raiicéesc]ati5la,liasse desaitî-
mauxlMitvagcs,, G'cjjt poitj'qupij'siijcs aliciltcs s a'rrtltcitt sur voire arbre,-
taht'éué vous ne les ,îurei*'pàscnfer.péesdaiis vos''ruches, elles ne sent,pas

'

plus
1
a'Vb'iii que les oiseaux qui iim-t.ient fait loiir nid sur votrearbrét si

. donc lin mitre k'cn! empareV ce sera lui-qui en acquerra la propriété.
«r pliactiti peut aussi 40 siîsir des rayons de iuiel..qu'elle* atiraicnt
faits,ssauf, bje|t entc-nilu, Je,dppi.t.que voua aves d'interdire l'pttlrçé dp.
Vp.tie,fond? a ceux qui vpydraicnt y pc'nétrer pour s'emparer, jo.it de l'ejr
sàïtii, fio'tt du mîcl.—L c*saiiti, (pu serait sorti de votre ruche, ne cesse

point dé vptss nppfirtenir tant que yotts pouvEZîe suivre des yeux, çt que
lapouisuitc n'en est pas difficile t Autrement, il appartiendra au

premier
occupant,': 1 . M , ' , .

t?«mV. tt, jaigi Itï, $ 1SV-I\', j.i.}, 4'i î'i)l — .»• '« «•»' (>'*""•( >i*/>J">'.«)'l%t;tn.J
1-V«i**i. XtX» $ t y )i—TOI i'qr.'iitpiT-c ; •—ry* le* M;ns,--r-S*VAi>nointioN (flaltt». Cornu.

Il, jgSl l«m bit. Ht. lil. Xit-rn" l-tpJiVEtiittttN MvîtCM (.Gain», i7»(çi)!—fo'lef H
i-tf sitr.iTBs-fcivKsOi.it; cf.vui.lxv (t'hlui, CMM»I'. I, S 8j. 91, tyt; Utpl-ti.,rVd£itt. Xi;
S I i l'aul. liée, sentait., Il, St| «, I, Inslil., de tuM's, Ji/àMl — 11° l't.NMUi ItoiolV*

((talus, f'oitiw. 1(1, S If et.sçq.\ pr, ttivtil,, de fueccss.'snbtX ; /

f.eiclodèsd'acqUi'lirdiidro'tdéSfens'shnt ! t* l'occffAltOS^ tï, l3, !.{, ifi, IB, !*ft
(p,as iuitip, '.sj), Inslil» '(.t); *°< dl(lVrftilB'ifvénctii-iiUrommuné«H-nlenitfoiiitii»pJ"'
te»

Interpi-èlt! fol iius'tl, par
le Code civil) soin Je nniit lijiiitial d'.tçc^.isKist. : t|i*ti qriij ci»

lé»lilé,pit'sMiteht itel plijslonétiiies irAs-dKWscs i dYiil.-uis plmtclits de toi tlvéïiéhiehli

tieiotiina| 'Hdenuiieni ,t»i iitanlprr* tl'nf'tieFlr t*proprliliiirt t.ç>, an, ait,I». (18, Itutlt •
//, ».)t —

3"tâ«\.tn*iti**(l)!fian„ /'• «•,>», Xl\, «f( Gains , Co)i)l>l. t , t tq, ï$,
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-Î15; Pavommi et columbaitim fera natiira est : nec ad rem perti»-
net, quod ex consueludine avolàvé et revolare soient; nath et apps!
idem faciunt, qua r uni constat feram esse naturain. Cervos quoque'
ila quidam mansuelos habent, ut in silvas ire et redire soleant; quo.
ni m et ipsorunt feront essenalurani nemo negat. In iis autem ani-

malilms, qua: ex consuetudineabire et rediresolent,talis régula cont-

piobata est, ut coiisquc tua esse intclligaiilur, denec aninmm rever-
tendi hnbeant ; nam si reyeitendi animumhabptedesieiint, etiam tua

cssc desinunt, et fiunt occupantium. Hevertcndi autem animunt vi-

denlur desincre liaberetunc, quuinicteitendiconsuetudinem dese-
niciiiit. i Gaius, IJ,S, §ô, D., de Acquir. rer, dom,; et Comm. Il ,$ 68)

. 16. Gallinarum aùtcm etanserunt non est feranntura i idqup ex

co possumus intetligere, quod alia? suntgallina: quas feras voeamus,
item nlii ansciesquos feros appellamus. IdeoquP si ansercs tui aut

galtintc tua:, aliquo casu tuibati turbalicvc evolaveiint, licet coris-

pecluni tuum effugerint, quoeutique tamen loco sint, tui tuaîve

esse intelliguntur ; et qui lucrandi aiiimo ea animalia rctinct, fuiliim

commitlere intclligilur. (Gaius, L. fi, § 0, D., de Acquir. rer. dom.

17. Item ca quo? ex hoslibus câpintus, jure gentium statim nos-,
lia fiunt i adeo quidem ut cl liberi hom'mcsin servitutem noslrain

deducaulnr. Qui tamen, sicvàscrint nos train poléstatent et ad suos

versl fuerint, pristinuin slatum recipiunt. (Gaius, L. 5,§ 7 ; L. G,

D., de Acquir, rer, dom.; ci Comm, 11, §69.) r

18. Item lapilli et gemma: et canera quoeintittoreiitveniuntur, jure
rialurali statiiit invcnloiis fiunt. (Florent., L. 3, D., île Divis. rer,)

'. 19. Item ca, qilre ex animalibusdoiinniotùosubjeclisnatasuntco-

dcmjurc tibi acquirunlur. (Florent. L. G, D., de Acrer. dom, !•
20. Pioetcrca, quod per alluvionent agio luo (lumenadjecit, jure

gentium lihi ftequiritur. Ksi aillent allnvioiiicrcmcutuivt latens. Per

ntluvionem.autcm id videlitrodjici,qùôd itapautatim adjititùr, ut

ihtclligere bon possis qnanluin quoquo moiitciito tcnipolîs adjicia-*
tur. (Gaius, \,,7, § 1, D., de Acquir, fer, dont,; Comm, II, §T0.)

21. Quodsi vis ilttminis partcin aliquant ex tuo prtedio detra-,

jeerit, et viciai piwdio nppiilctit, palant est cam tuampcimancie.
Plane si, longiorc tcinpoïc fnndo vicini tui ha:scilt, atboresque quas
sectint liaxcrit, in cum futulum radiées cgéiint, ex co tetnpore
videniur vicini ft'iulo acquisitti?cssc. (Gaius, L. 7, §2, D., de Acquir,
rer. dom. ; et Comm. lï, § 71.)

22. Insula qua: in mail lista est, qilod raro accidit, occupant»
fil ; nidlius enim cssc crcdilur. At in flttmtnc nata, quod fréquenter
accidit, si quidem mediain parlcm flumitns teiiPt, coiniiiunls est
connu qui ab uttaque parle fluinitiis prope ripant prtedia possi-
deut, pi o modo latiludints eujusque fundi, qua? lalitttdo pi ope li-

pant sit. Quodsi nltct! parti pioxhnior sit, connu est laiiUim qui
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15'. Les paons et les pigeons sont aussi sauvages de leur nature. En vain

dirait-on-que ces animaux ont l'habitude d'aller et de revenir: car les
abeilles ont aussi cette habitude, et cependant il est bien certain qu'elles
doivent être mises au nombre des animaux sauvages. — Pareillement,,
quelques personnes ont des cerfs tellement apprivoisés qu'ils vont dans la
foi et et en reviennent ; et, cependant, personne ne doute que les cerfs ne'
soient des animaux sauvages.—Voici la règle rcçlié à l'égard des animaux

qui ont la coutume d'aller et de venir : ils vous appartiennent tant qu'ils
conservent l'esprit de retour; quand ils le perdent, ils cessent do vous ap-
partenir, et le premier venu peut s'en emparer. On dit que ces animaux
n'ont plus l'esprit de retour quand ils ont perdu l'habitude de revenir..

IG. Les poules et les oies ne sont point des animaux sauvages.- ce qui le

prouve, c'est que les poules et les oies, qu'on appelle sauva (tes, constituent
Une espèce toute différente. Si donc vos poules ou vos oies effirotichécs par
une cause quelconque, s'envolent, elles ne cessent pas pour cela de vous'

appartenir en quelque lieu qu'elles soient, et lors mêmequ elles seraient hors
de votre vue t en conséquence, celui qui retiendrait ces animaux, dans
l'intention d'en faire son profit, commettrait un vol.

'

1T. Le butin fait sur les ennemis nous appartient par le droit des gens;
tellement que les hommes libres que nous taisons prisonniers deviennent
nos esclaves ; mais quand ils s'échappent et retournent chez eux, ils recou-
vrent leur premier état.

*

18. Les pierres précieuses,les diamants et antres objets semblables, trouvés

sur le bord de la.mer, appartiennent à l'inventeur, d'après le droit naturel.
U" ÉvifflMC-IJ DIVERS COUrO-IBCt! VtlOAlEtMtKT SOUS LE ItOM D'ACCMSIOK.

Port des animaux.

19. C'est encore d'après le même droil que nous acquérons les petits qui,
naissent des animaux qui nous appartiennent.'

Alluvion.

20. Ce qu'un fleuve ajoute à votre champ par alluvion vous est acquis
par te droil des gens. On appelle alluvion un accroissement insensible. On

réputé produit d alluvion, ce qui est ajouté si insensiblement, qu'on no

peut apprécier quelle quautîté est ajoutée [tendant chaque moment.
21. Mais '.t l'impétuosité du fleuve entraîne une portion de votre fonds,

cUa réunît au fonds voisin, il est évident que celte portion, ainsi entraînée,
lié cessepat de vous appartenir.''—Cependant si elle reste long-temps ad-
hérente au fohds voisin, cl, si les arbres, transportés avec cette portion de

lerre, ont poussé des racines sur ce fonds, de cet instant les arbres sont

acquis'aufonds du voisin.
Ile» liées dans te fleuve.

2â_. L'ilcqni. liait dans la mer (ce qui arrive rarement), appartient au,

premier occupant, parce qu'on la regarde comme n'appartenant à per-,

sonne.--;Qùant à l'île née dans un fleuve (ccqui arrive très fréquemment),
il faut distinguer plusieurs cas. Si elle est au milieu du fleuve, elle nppàr-!
tient en commun aux propriétaires riverains de l'une et l'autre rive, th„'
raison de la largeur des fonds qti'its possèdent sur le bord du fleuve. Si

Le Digeste dit t \idclut- acqnlsita (Gains, t., ;, $ z, 1), de aeq. i-tt-, dom.) j ce qui
l'itileudialt du terlalit Ult-tnêmc. Apres bleu de» coiilrbveriis tur la préférence & accorder

'

i l'une ou i l'autre Iceoti, le texte de Gain) 'Comm. Il, ", J l) ictiibtc trancher la qucitiou
cri faveur du telle det liulilulej, (Vojit Tliémis, loin. VI, page 1^3 el miv.)
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ttlt é<»pnvté propp ripant pwedia possident. '(Gaius, L, 7, § 3, B.y de

Aèquir, rtr. donu j et Comm. II, § 72.). Quodsi nliquaparte divisunt
sit ftumeti,' dcindé infi h ùnîtum!, agrunt aticujus in formant Insulte

redegeilt,; ejusdem permanet îs pger cujus et fuerat. (Gâius, L.

7j §4. D., 'déAcquir. rer, dom.)
, 23,. Quodsi natui'ali alveo in universum derelicto, alia parte fluçye

cceperit, prior quidem alveus eorum est, qui propp ripant cjus pra>
dia possident, pro modo scilicet latitudinis cujusque agi!, quai lati»»

tudo prope'ripaiit sit.' Novus autem iilveus ejus juris esseinclplt,
cujus et ipsiun flumen, id est publici. Quodsi post aliquod tempus
ad piiorem alveum reversum fucrit (lumen, rursus ,novus alvèus

eorum" cssc incipit qui prope rlpam cjus prxdia possident, (Gaius •

L, 7, §6, D., de Acquir. rer, dom.)
24. Alia sauc causa est, si cujus totus oger inundalus fuerit ; ne-

que ctiitn tnundalio fundi speciem commutât; et ob id, sirecessc-
rit aqua, palam est ctini fundunt cjusjnauerç cujus et fuit, (Gaius,
L. 7, §0,D., tic Acquir, rer, dom.)

'

25, Quum ex aliéna materia spcc'tcs nliqua fada, sit ab al'tquo,
qua.nl solctquis eorum natuiali ralionc dotninus sit, utruin is qui
feccrit, an ille'poliusqui malcritc dotninus fucrit i utecce, si quis
px alienis uvis aut olivis aut spteis vinum aut olcunt aut frumcnlunt

feccrit, AUt ex alieno auro, vel argentOi vel rerc vas aliquod fecerit',
vel ex alieno vino cl meltc mnlsUIn titiscuçrit, vpl ex medicampn-
tis alicnîs cmplastrum autcoUyiluiri composuerlt, vel ex aliéna laiia,
vestinientum feccrit, vel ex alipiits labulis naVcm vel arinariuni

vel subselliuin fabricavprit. Et post limitas Sabinianonnyï ctl'ro-
culeianortini ambiguitales pbeuît média sententia exist'imautium,
si ca specics ad materiam icduci possit, cum videri dotninunt esse

qui malcrirp domituts fucrat ; si non possit reduci, cum poilus inlel-

ligt doniîmitii, qui feccrit i ut ccep, vas coiiilatuttt potest ad riident
Wàssamteris vel argent! vçl auri rpduclj vinumnUtciit'Vel.otéuui'
aut fiuincntum ad uvasetolivas pt spicas rc'vcrti non polcs't,acup,

mulsutnquidciiindv)iituiietiiiclicsolvipolest(Gaiii9)L,?§7tP',f(,c
Acquir. rec dom. ; et Comm. 11,§ 79)- Quodsi pal l'un ex sua materia,

pat tint ex aliéna, speciem aliqnam feccrit quis, veltiti ex stio vino
et alieno meltc mutsum miscucilt, aut ex suis et allenls ivicdlcàmen-

lis'cmplastrum aut collyiium, aut px sua lana et aliéna Vpstimeit*
tUin fecerit, dubitanduin non est hoc castt cunt esse dotnln'utn. rjUl
fçicrit-. quum noii.soltitn opérant suant dedit, sed et pattcincjusdetU (
materim pnestavit- (Ulpian., L. 5, §1 ,.1),, de Reivind.j . '

i
2G. Si lainen alionaiti purptirain vcstitnenlo stio quis iiitouiit,

licet picliosior est purpura, acccssioiiis vice cpdit vèsi.jtueiito (Ul*

pian,, L. 23, § 5, D., de Rei, i'.'«*/.)tct,quîdoniiitusfult purpura?, tui*
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Pile est plus près d'une des rives, elle
appartient seulement à ceux qui ont

4cs. héritages je. |ppg dp,ee.llp,rivç.;Si lo fleuve, en se divisant dans ,un

Wdrpi,tuen,df >.xb^nclics, cl en se réunissant plus, bas, réduit en forme
d'ile Iccliampd un particulier, çè champ continue d'appartenir à son an-
cien maître. '.''''''-''

' ' "' ' !

Lit, abandonné. -
'

^3.^S| le'.tleiiyé,'abandonnant en entier son lit ordinaire, vient à couler
d't'iii 'autre côté, le tit abandonné appartient ir ceux qui possèdent des hé-

ritages le lonj-f de larivc.en proportion de la largeurde leurs héritages. Lé
nouveau lit devient do même nature que lo fleuve lui-même, e'est-à-diro,

ipublic, Si, après un ecrtin temps,»le fleuve revient à son ancien lit, le

pouvean Ht qu'il avait occupé, «t qu'il abandonne, appartient à ceux qui
Qp.t,4e|i héritages te tong de Ja rive,

. Inondation.
-1 34.11 n'en serait pas de même dans le cas où le fleuve débordé couvri-

rait un fonds en entier t car l'inondation tic change pas la nature du champ :

aussi, quand tes eaux se rçtircnt, le fonds continue d'appartenir à son an-

cien,maflrc,

Spécification.

. , S5, Lptfquc, avec la matière d'autrui, quelqu'un confectionne un objet
nfnivçau , on. demande à qui, d'après la raison naturelle , l'objet doit ap-
nât-lcntr,'dp celui qu|â confectionné ou du propriétaire de la matière? Par

exemple, 6b à fait du vin, de l'htiilc ou du bléavtic les raisins, les olives
ou lei épisd'autrui; on a fait un vasea<>ccl'or, l'argent ou.le Puivre d'au*
trni t pn à composé du mulsunl avec le vin et le miel d'autrui ; on a fait un

einplâlfç ou un rellyrc avec les onguents d'autrui* un habit avec ht laine

d'autrui;-on s'est servi des planches d'autrui pour fabriquer un vaisseau,
une arnioirc ou pn siège. Après bien des controverses entre IcsSabinienset
les Prociilc'îcns, on a adopté l'opinion de ceux qui, s'éloignant de l'une et
de l'autre ccole, décidaient la question par une distinction s si la chose est
de nature.à pouvoir être ramenée à sa forme primitive do matière brute,
elle, appartient au propriétaire de la matière ; dans le cas contraire, nu

spticitica.let|t". Par exemple, un vase moulé, au moyen de la fonte, pcutêirc

ramçpç à l'état r}°, iuatière brute de cuivre, d'argent ou d'or; mais le vin.
l'huile tui îeLld^néjicûvcnt plus revenir à l'etat de raisins, d'olives ou dVpt»j
le Hitt/jt'iri'ne petit non plus être ramené*à l'état de miel et de vin.'- Mali

lorsqu'on a fut un ouvrage, partie avec sa matière, partie aven celle d'an»

trui; par exemple, si l'on compose du mtitsum avec son vin et le miel d'un

autre, un emplâtre ou un collyre avec ses médicaments cl ceux d'un autrp,
HP habit avec sa laine et pelle d'un autre, la propriété du nouvel objçj
formé appàrlietit, sans, le moindre doute,'au spécificatcur, puisqu'il a

foiiint non-sculcnictit sa façon, mais encore partie de la matière.
'

/

Aeeçnion mobilière.

; 20. Cependant, si quelqu'un brpdc son vêtement avec la
pourpre appàr-

Içitanl à fUtrid, fa
jiourpre, quoique phi» juvetcuse, suit l'habit en qua-

nid d'accessoire. L'ancien maître dc.lt pourpre aura, contre celui qui

1,^soustraite, l'action de vol et la condiction fuitive, soit que l'hahît ait été
• confcctionHé pat

1lé voleur l iit-iuêiric ou par un antre. Ru effet, les choses
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versus eunt qui subripuit, habet furti actionent et condiclionent,
sive ipsc sit qui vestimentum. fccit, sive alius. Nain extincla? rer,
licet vindicari non possint, condici tamen a fuiibus et quibusdaiii
aliis possessoribus possunt. (Gàius, Comm. II, § 79.)

27. Si duorutn materia?ex voluntate dominorum confusa? sint,
tolum id coi pus quod ex confusione fit, utriusque commune est,
veluti si qui vtna sua confuderint, aut massas argent!'vel auricoii»

flaverint, Sed et, si divcrsa? materia; sint, et ob id propria species
facta sit, forte ex vino et melle mulsum, aut ex auro et argento
clecttilin, idem juris est; nam eteo.casu communem. esse speciem
non dubitalnr. Quod si foiluitoctnon voluntate dontinorunt coit-
futiï 1 fuciint, vel divcrsa; materia;, vel qu*e ejusdem gëncris sunt,
idem

'
niscssc placuit. (Gaius, L. 7, § 8 et 9, T).,de Acquir. rer, dom.)

28.(. -dsi frumentimt Titii fiumento tuo mixtum fuerit, si qui-
dem ex 'untate vestra, cotninune crit ; quia singula corpora, id

est, sîngtii rana qua? etijusque propria fuerint , ex conseiisu ves-
tro coiimiiii tta sunt. Quodsi casu id mixtum fuctit, vfct Titiusid
misciieiilsiiu' ua voluntate, non videlur commune esse, quia sin*

•pila corpora in Mia substanlli durant ; itec magis istis casibus com-
mune fit frumciilmii, quant grex intelligitur esse coimmtnis, si pe-
•cora Tilii suis peoeribus mixta fuerint. Sed si ah alterutro vestrutn
id tolum frujnentuia retiiiealUr, iu rein quidem actio'pro inodo

fruincnticujusque competit (Ulpian., L. 5,.D., de Reivind,)\, arbi*
trio autem judicis coi. inelur, ut is rcslimet quale cujusque frit*»
incntum fucrit. (Paul. L 4, D., cod.)

29. Quum in stio solo a ; quis ex aliéna materia •edificaverit, ipse
intelligitur dominus oediuui, quia onme quod ina.'diucatur» solo
cedit. Nec tamen ideo is, qui' niateiia?dominus fucrat, desinit do-

tninus cjus cssc i sed tanlispcr neque vindicare cam potest; neqile
nd cxhihcndumdc ca re ngcre, pi opter logent duodecim Tahularum,

qua caVctnr ne quis tigttum nliciu >toedibus suis injnnctum eximere

cogntur, sed dnpluin pro co prfcskt per actioncnt qua? vocàtùr dû

tigno injuncto (appellationeautem lij-niomnUmatcria signïlîcatur,
ex qua tedificia fiunt). Quod ideo provisum est, lie oedificia les.iijdi
necesse sit. Sed si aliqua ex causa dit -tum sit a-diPicium, poterit
materia: dominus, si non fucrit duplunt ,Un perseculus, tiinc éani

vindicare cl adcxliihendum de ca reagete- (Gaius, L. 7,§ 10, D.,
île Acqtt.r. rer. dom. ; Ulpian. t L. 1, D. de Tig.junci.)

30. Ex diverso, si quis in alieno solo sua materia donumt redifi-

cavorit, illius fit dolnus cujus et solum est. Sed hoc casu niateiia;

dominus pioprietatcm cjus nmitlit, quia voluntate cjus îhtcUigUur
ttlieliata, ulique si non ignorabat se in alieno solo rcdiÛtaiej PtidPôj
licet dirula sit doinus, tnatetlain tamen vindicare uoii potest. Ceité ,
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c'lcintcs,'.bienqu'cllcs.ne puissent plus cire revendiquées, petiventêtrc récla-
mées par condicltoh contre le voleur cl quelques atilrcs possesseurs.

Confusion. ,
'

27, Si tes matières appartenant à deux .propriétaires, ont été confon»
duesdé leur consentement, le corps qui résultera de celte confusion est corn-
ïtïun cnlrc eux pour le tout : par exemple, si deux personnes mêlent leurs
vins, ou fondent ensemble leurorou leur argent.—-11 en est do mêmetors-

que les matières sont de différente nature, de façon quo de Iciir confusion
-résulte un corps d'une nouvelle espèce ; par exemple , quand on a fait du
mutsum avec le vin de l'un et le miel de l'antre, on de Vclectrtim avec
l'or de l'un et l'argent tic l'autre i car, aussi dans eccas, le corps nouveau .
doit', sans le moinuçe doute, être commun. — II en est encore de même,
lorsque, la èonftisioni s'est 'opérée par hasard et sans le consentement des

Iiropriétaircs,
soit que tes deux matières soient de même nature, soitqu'cl-

es soient de nature différente.

Mélange.
28. SI le blé do Titius a été .mêlé avec le vôtre i il faut distinguer deux

tas. Si ce mélange s'est fait de votre consentement mutuel, le ble est com-
mun cnlrc vous,, parecque chaque corps, c'est-à-dire, chique grain, qui

auparavant était propre h chacun de vous, a été rendu commun par votre
volonté. Si, au contraire, le mélange s'est opéré par hasard, ou parle fait
de l'un de vous, sans le consentement de l'autre, le blé n'est pas considéré
comme commun, parce nue chaque corps est resté dans son premier état.
Dans ce cas, il ne s'établit pas plus do communauté à l'égard du blé, qu'il
ne s'en établirait à l'égard de vos troupeaux, si les animaux de Titius se mê-
laient aux vôtres. En conséquence, si l'un de vous détient tout le blé mé-

langé, l'aulic.aura une action réelle à raison de la quantité de froment qui
lui appartient ! mais il entrera dans l'office Ju j tige d'apprécier la qualité du
froment de chacun.

Accession Immobilière.

S9. Lorsque quelqu'un bâtit sur souterrain avec les matériaux d'autrui,
il est propriétaire de l'édifice, parce quo tout ce qui est bâti sur te sol suit
le sel, Cependant, celui qui était le maître des matériaux ne cesse point de
l'être j mais, provisoirement, il ne peut les revendiquer, ni agir par
l'actionrt/î cxluhèndum (c'est-à-dire, demander qu'ils soient séparés de
l'édifice pour lui être représentés. Il ne peut revendiquer, parce que se*
matériaux sont réputés ne plut exister; il tic peut pas non plus agir ad ex-

hibeftâum), parce
une la loi des doiitt Tables défend de forcer le proprié»

taire d'un édifice à en tirer les matériaux qui sont à autrui; mais celte
même loi occorde au propriétaire des matériaux, l'action dite de tVg-to
juncto ,'aù moyen de laquelle il obtient du constructeur , le double de la
Valeur dés matériaux.-- Le mot tigutti» comprend tous les matériaux qui
entrent dans un édifice.— Cette disposition de la loi des dou?.eTables a eu

pour but d'empêcher qu'on ne forçat quelqu'un à démolir t mais, si l'édifice
se trouvait démoli

par
une cause quelconque, le

propriétaire des matériaux

pourrait les revendiquer, et en demander l'exhibition, en supposant, bien
entendu, qu'il n'cul pas déjà reçu le double. *

ê-fj. Dans le tas inverse, c'cst-a-tlirc, lorsque quelqu'un bâtît sur le ter-
rain d'autrui avec ses propres matériaux, l'édifice appartient au proprîé»
taire du Sol ; mais, dans ce cas, le Maître des matériaux en pcid la pro»
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illud constat, si in posscssione constitulo tedificatoré, soti dominus

pctat domum siiain esse, nec solvat prctiuut materia? etineiccdes

fabroruni,'posse cum per exceptionent doli mali repelli, utiquesi
bona: fidei possessor fuerit qui a-dificavit. Nam scienti alicnum so-

lum esse, potest objici culpa, quod icdificavcril teinerc in co solo

quod intclligerct alicnum esse. (Gaius, L. 7, § 12, D., de Acquir.
rer. dom. et Comm. II, § 73, et 76.)

31. Si Titius aliénant plantant insolosuo posucrit, ipsius crit; et

ex diverso,'si Titius suant plantain in Ma-'vii solo posucrit, Ma?vil

planta erit : si modo ulroquc casu radiées egerit. Ante enim quant
indices egerit, cjus permaucl cujus et fucrat. Adeo autem, ex eo

Icinporc quo radiées egit planta, proprictas cjuscomtnutattir, ut, si

vicini arbor ita terrain Titii presscrit ut in cjus fimdum radiées

egerit,Titiiefiiciarborent dicamus: ratioiieiiieleiiimncnpermitterc
ut alterius arbor esse intclligatur quant cujus iu fundum radiecs

cgîssct. Et ideo prope confiuiuiii arbor posila , si etiam in vicini
fundum radiées egerit, coin munis fit. (Gaius, L. 7, § 13, D., de

Acquir. rer; dont. ; et Comm. II, § 74.)
3*2. Qua ratione autem planta; qurc terrre coalescunt, solo ce*

dunljCadein ratione fiuincnta quoque qua?satasunt, solo cedere

intclliguutur. Ca?leruui sicut is, qui in alieno solo tedificaverit, si ab
co dominus petat a-dificiitin , defendi potest per exceptionent doli

mali, secundum ca qu.T dixinuis : ita, ejusdem exceptionis auxilio,
tutus esse potest is, qui in alicnum fundum sua itupensabonafidp
consentit. (Gaius, L. 9, J).,de Acquir.rer.dom. ; ctComm. Il, §75,76.)

33. Liltcra? quoque, licet aiirca? sint, perinde chai lis metnbranis-
ve cedunt , ac solo cedere soient ea qu.-e intedificantur aut insérun-
tUr î idcoque si in chartis membranlsve luis carmen vel historialiit
vel oralioncnt Titius scripserit, luijus corporis non Titius, sed tu
dotninus esse judiceris. Sed si a Titio pelas tuos libros tuasve meuv»

bratias, nec inipensas scriptura; solvere paratus sis, poterit se)Ti>-
tius defendere per exceptionent doli mali, utique si earum char>
taruininembranaruinvc possessiolient bona fide nactus est (Gaius>
L. 9, § 1, D., de Acquir. rer. dom. ; et Comm. II, § 77. )

34. Si quis in aliéna tabula pinxerit, quidam putant tabulant

pictura? cedere; aliis videlur picturam, qualiscunquc sit, tabulai
cedere: Sed nobis videlur melius esse tabulant pictura: cedere : rU
diculum est eniut picturam Apellis vel Parrhasii in accessionem
vilissiina: tabula: cedere (Paul., L. 28, § 3,D., de Rei'vind. ; Ga'tùs,
Comm. II, §78.). Undc si a domino tabula; imaginent possidente».
is qui pinxit, cam pelai, nec solvat pretium tabula;, poterit per ex-

ceptionem doli mali submoveri. At, si is qui pinxit, possideat, con»

sequens est ut utilis actio domino tabula? adversus eunt detur i quo
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priéto, parce qu'il est réputé avoir voulu l'aliéner. Ceci, bien entendu ,
n'est applicable qu'au constructeur qui n'ignorait pas qu'il bâtissait sur lo
terrain d'autrui: aussi, ne pourra-t-il revendiquer ses matériaux, même

après la destruction de la maison, — Mais si celui qui a ainsi bâti sur le
terrain d'autrui, étant en possession de l'édifice, le maître du sol vient re-

vendiquer contre lui la maison , suis offrir de lui rembourser le prix des
matériaux cl de la main-d'oeuvre, il est constant que le constructeur pour-
rait le repousser par l'exception do dnl, en

supposant d'ailleurs que le
constructeur lut lui-même de bonne foi: car, s'il a su que le terrain sur

lequel il bâtissait élail à autrui, on peut lui reprocher d'avoir téméraire-
ment construit sur un sol qu'il savait appartenir à autrui,

51. Si Tiltus place dans son tcrr.nu une pi inle appartenant à autrui,
cette plante esta lui; dans le cas inverse , c'est-à-dire, si Titius place une

plante à lui dans le terrain de Mxvius, celte plante appartiendra à MxviiiS;
pourvu que,dans l'un et l'autre cas, h piaule ait déjà poussé des racines t
en effet, jusqu'à ce qu'elle ait poussé des racines, clic continue d'appartenir
à son premier maître, —Il est tellement vrai que la [liante change de maître
dès qu'elle a pris raciue, que, si un arbre planté près du champ de Tilitts

pousse ses racines dan- ce clnmp, nous décidons que cet arbre appartient à
Titius. En clï t, la raison ne permet pas qu'un arbre appartienne à un autre

qu'à celui dans le terrain duquel il pousso ses racines. — Par la même

raison, un arbre placé près des limites devient commun, quand une partie
de ses racines se nourrit dans le fonds du voisin.

52. l)e même que les plantes suivent la condition du terrain dans lo-

quet elles ûlit pris racine, (te mémo le blé suit le sol sur lequel il a été semé.
Mais aussi de même que celui qui a construit sur le sol d'autrui, peut se
défendre en opposant l'exception de dol au propriétaire qui revendique,
de même, le possesseur qui a ensemencé de bonne foi et à ses frais, peut
aussi opposer la même exception.

Accession mobilière (écriture).

53. Les lettres , fussent-elles d'or, suivent lo papier ou lo parchemin ,
comme les constructions et les semences suivent le sol. Si donc Titius
écrit un poème, une histoire, un discours sur votre papier ou voire par-
chemin, l'ouvrage vous appartiendra et non à Mâevtus. Mais si vous reven-

diquez contre Titius votre 'ivre ou votre parchemin, sans lui offrir les
frais de son écriture, il putirrn se défendre contre vous parl'eSCcption de

dol, en supposant d'ailleurs qu'il ait acquis de boune fol là possessioh de
votre papier ou de votre parchemin.

Accession mobilière ( Peintura )

54. Si quelqu'un a peintsur la toile d'autrui,quelques auteurs pensent que
la toile suit la peinture ; d'autres pensent que la peinture, quelle qu'elle
soit, doit suivre la toile. —La preurère opinion nous parait préférable :
ne serait-il pas en effet ridicule que la peinture d'un Apetlc, ou d'un
Parrl -sius , fût regardée comme l'accessoire d'une misérable toile? En

Conséquence, si, le maître de la toile possédant le tableau, le peintre vient
le revendiquer, 'sans lui offrir le prix de sa toile, il pourra être écarté par

l'exception
de dol. Mais, si le pritrc est Iui-mcmcenpossession, ondevra

accorder, au maître de la toile, une action utile : néanmoins, dans ce cas,
si le maître de la toile refuse de payer le prix de la peinture, il pourra être
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casu, si non solvat iiupensam picluiu-, poterit per exceptionent doli

mali repclli, utique si bona fi de possessor fucril ille qui picturam
imposait. Illud enim palant est quod, sive is qui pinxit, subripuit
tabulas, sive alius, competil domino tabulai uni furliactio. (Gaius,
Comm. II, §^8 etL. 9, § 2, D., de Acquir. rer. dont.; Paul, L. 22.,

§ 3, D., dercivind.)
55. Si quis a non domino quem doininum esse crediderit, bona

fide fundum cmerit, vel ex donatione, aliave qualibet justa causa

teque bona fide acceperit; natuiali ratione placuit fructus quos per-

cepit, ejus cssc pro cultura et cura (Julian., L. 25, § 1. D., de Usuris).
Et ideo si postea dominus supervencrit, et fundum vindicet, de

fructibus ab co consuniptis agere non potest. Ei vero, qui alicnum

fundum sciens possederit, non idem concessunt est : itaque cum

ftiiulo ctiant fruclus, Uctt consumpli sint, cogitur restitucre.

(Paul., L. 4, § 2, D., Fin. rcg.; L. 15, de Usuris. )
36. Is, ad quem ususfructus fundi pertinct, non aliter frucluum

dominus efficictur, quant si ipse cos perceperit; et ideo, licet ma*
luris fructibus, nondunt tamen perceptis, deccs„erit, ad ha?rcdem

ejus non pertinent, sed domino proprietalis acquiruntur (Paul.,
L. 13,D,, Quib. mod. ususfr. ; Julian., L. 25, § 1, D., de Usuris).
Eadeiu fere et de colono dicunlur. (Afric. L. 61, §8, D., de furt.)

37. Inpecudunt fractu etiam foetus est, siculi lac etpilus et lana.

Itaque agni, et hcedi et vituli et equuli et sttculi statuit natuiali jure
dominii fructuarii sunt, Parlus vero ancilla? in fruclu non est;

itaque ad doininum proprietatis perlinet. Absurdumenintvidebatur
boniment in fructu esse, quum omnes fructus rerum nalura houu-
num gratia comparaverit. (Gaius, L, 28, D., de Usuris.; Ulpian.,
L. GS^.,* Usufr.)

38.Sedsigregisusumfructum quis habeat, in locum demortuorum

capitumex foetu fructuarius subinitterc dcbct(ut et Juliano Yisitni

est); et in vinearum dcmoituarum vel arborant locum alias débet
substituere. Recte enint colcre, et quasi bonus paterfamilias uti
débet. (Celsus, L. 9; Paul.,L. 18; Ulpian.,L. 68, § 2,T).,de Usufr.

39.Thesauros quos quisque in loco suo invenerit, divus Hadria-

nus, natui aient "cquitatem secutus, eiconcessit qui invenerit. Idem-

que statuit, si quis in sacro aut religioso loco fortuito casu invene-
rit. At si quis in alieno loco, non data ad hoc opéra, sed fortuilu

invenerit, dimidium inventori, dimidium domino soli concessit. Et

convenienter, si quis in Coesaris loco invenerit, dimidium invento-

ns, dimidium Coesariscsse statuit. Cui conveniens est ut, si quis in
fiscal i loco vel publico vel civitatis invenerit, diinidium ipsius esse,
dimidium fisci vel civitatis. (Tryphon.. L. 53, pr., § 3 et 4, D., de

Acquir. rer. dom; Callislr., L. 3, § 10, D., de Jur. fisc.)
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repoussé par l'exception de dol, en supposant que le peintre possède Ii

toile, de bonne foi.- car, si la toile a été volc;c au maître par le peintre ou

par un autre, le maître peut incontestablement intenter l'action de vol.

Acquisition des fruits par le possesseur de bonne foi.

55. Quand, de bonne foi, on achète nu fonds d'un particulier qu'on en

croyait propriétaire, et qui ne l'était pas ; ou, quand on reçoit ce fonds par
donition ou à quelqu'.tiitre juste titre , et de lionne fui; la raison nituiclle
a fait décider que les fruits, perçus par le possesseur, lui appartiendraient
pour ses soins et sa culture. En conséquence, si [dus tard le véritable pro-
priétaire se présente et revendique son fonds, il n'aura aucune action à
raison des fruits consommés par le possesseur. La même f.ivctir n'est point
accordée à celui qui possède sciemment le fonds d'autrui; aussi est-il

obligé de restituer, avec le fouds, tous les fruits, même ceux qui ont été
consommes,

Acquisition des fruits par l'usufruitier.

50. L'usufruitier n'acquiert la propriété des fruits que par h perception.
Si donc l'usufruitier vient à décéder à une époque oit les fruits sont déjà
parvenus à leur maturité, mais n'ont pas encore été perçus, ces fruits n'ap-
partiennent pas à son héritier, mais aii maître do la propriété.—Il en faut
dire à-peu près autant du fermier 1.

57. Le part des animaux, est encore regardé comme un fruit, aussi bien

que le lait, la laine ou le poil. Ainsi les agneaux, les chevreaux, les

veaux, les poulains, les jeunes porcs appartiennent à l'instant à l'usu-
fruitier par le droit naturel. — Mais les cillants d'une femme esclave ne
sont pas regardés comme des fruits, et appartiennent en conséquence au
maître de la nue-propriété. Il a paru absurde de considérer l'homme
comme un fruit, puisque la nature a produit tous les fruits pour l'usage de
l'homme ».

5S. Mais celui, qui a l'usufruit d'un troupeau, doit, avec le croît du

troupeau remplacer les animaux qui ...-.-tirent : ainsi le pensait Julien. —

Il doit également substituer des ceps de vigne et des arbres à la place de
ceux qui sont morts* car il doit c.dtivcr avec soin, c'csl-à-diic, eu bon père
de famille.

Occupation
" Trésor.

59. Quant à la propriété des trésors , il faut distinguer plusieurs cas.
Adrien , suivant en cela l'équité naturelle , veut que le trésor appartienne
en enti> - à celui qui le trouve dans son propre fouds. il étend celte déci-
sion au trésor trouvé par hasard, dans un terrain sacré ou religieux. —

Mais si, sans l'avoir cherché , et par le pur effet du hasard, on trouve un
trésor sur le fonds d'autrui, le même empereur en attribue moitié à l'in-

venteur, moitié au propriétaire du sol. En conséquence, si le trésor est
trouvé dans un fonds appartenant à César, il y en aura moitié pour César,
moitié pour l'inventeur. Pareillement, le trésor trouvé dans un fonds

appartenant au fisc , à l'état, ou à une cité, est attribué pour moitié à l'in-
venteur et pour l'autre moitié au fisc, à l'état ou à la cité.

1 II va, au contraire, de 1res grandes diffc'rences outre l'ulufruiltcr el le fermier : le

premier a uu droit re'cl, non transmissible à ses héritiers; le second n'a qu'un sim^U
droil personnel, mais transmissiblc.

S Ce qui est absurde c'est la raison donne'e par lo leste. En rfft, d'un côlé le; e«-l.ivcs

sont très souveat assimiles au* aaiciaux; d'un autre côié, n'est-ce pas prJeii.fiiieiit ca

6
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40. Per tradiiionem quoque, jure natuiali, rcs nobis acquiruntur.

Nibilcniin lam convenicns est natuiali a'quitati, quant voluntateiu

domiiii, volenlis rem suam in alium transferre, ralaiiihabcil. (Gaius,
L. 9, § 3, D., de Acquir. rer, dom.)

VX ideo, cojuscciique gencris cit coipoiali» res, tradi potest,et a domino lia-

tlita alicuatm-. Iiaqac slipcndiarla quoque et triLutatia pi-.edia codent modo olic-

nanlur, Vocintur autem stipendiaria cl ttilmtaria ptaedia.qucc in proviticiis stinl.

Intcr qua: nec non et Italiea pncdU, ex nostra constitutione, nulla est diffe-

rciitia ! sed si quidem ex causa donalionis, aut dolis, nut qualibet :<lia ex causa

traclantar, sine dubio trantfcruntur.'(Justinian,, I,. unie. G.,de\'ud.jur. Qairit
toit. Caius, Com-n. II, § 19, so et II ; Ulpian., Frr.gm., XIX, §3 ef-],)

41. Ycndila? vero rcs et tradita: non aliter emptori acquiruntur,
quam si is venditori prcliimt solvcrit, vel alio modo ci satisfecuit,
vcluli exproinissorc aut pignorc dato. Quod cavetur quidem etiam

loge duodecim tahulariim, tamen recte dicitur et jure gentium, id
est jure natuiali, id efitei. Sed si is, qui vcnd'ulit, fideni einptoris
secutus est, diceudum est stat'un rem emptorisfieri. (Pompon., L. 19,
D., de Contrait, empt,; Gains, L.-53, D., cod.)

42. Nihil autem interest utrum ipse dominus tradal alicui rem,
an voluntate ejus alius. (Gaius, L. 9, § 4, D., de Acquir. rer. dom.)

43. Qua ratione, si cui libéra universorum ncgovioruin adminis-

trât io a domino permissa fuerit, isque ex bis negotiis rem vendi-
derit cl iradiderit, facit eam accipienlis. (Gaius, L. 9, § 4, D., de

Acquir. rer. dom.)
44. Iittcrdumctiani, sinelraditionc, nuda volunlas domini sufiieit

ad rem transfcrcndaiit : veluti, si rem, quam tibi aliquis coinmodavit
aut locavit aut apud te deposuit, vendiderit tibi aut donaverit.

Quamvis enim ex et causa tibi eam non tradiderit, eo tamen ipso

quod patilur tuant esse, statint tibi acquiritur proprietas, perinde
acsieoiiominetradiiafiiisset (Gaius, L3,%b$).,deAcquir.rcr.dom.).

45. Item, si quis merces iu horreo depositas vendiderit, simul

atque claveshorrei tradiderit emptori, transfert proprietatcui 111er-

ciiun ad emptorcm. (Gaius', L. 9, §5, D., de Acquir. rer. dom.)
46. Hoc amplius, interdmn et in incertain personam colla ta vo-

luntas domini transfert rei proprietatem : ut ecce,Pi-a?torcs vel Con-

sules, qui missiiia jactant in vulgus, ignorant quid eorum quisque sit

excepturus; et tamen, quia volunt quod quisque exceperit, cjus

qualité" ie finit que l'enfant os*, attribué ici au nu-propriclairc ? — I.a ve'rilable raison ,
c'est que l'usufruitier n'a pas droil à tous les produits, mais seulement à ceux que la chose

était plus particulièrement destinée à procurer : or, dans les us.igcs et les idées des Ro-

main*, les femmes esclaves élaicnl de tinées i travailler , et non i produire des enfants,

(.'Ulpian., L. 27, 11., depeiit. haredit.)
1 Les provinccsfde pro vincerc) étaient tes pays conquii par les Romains hors d'Italie.

Elles étaient gouvernées à peu pies dcspotiqucnu-nl, par «les gouverneurs envoyés de Rome

(PiïTicircf, Procor.siilcs, Pivpralorcs, Proesides...).—Le territoire des provinces, comme

l.ulin fait sur l'ennemi, appartenait au vainqueur, c'et-à-diro au peuple romain. Aussi

les particuliers ne pouvaient-ils pa, avoir sur les fond» provinciaux une propriété propre-
ment dite, mail feulement une sort* d'usufruit cl de postessiun [Gaius, Comm. II, $ G).
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III, TruDiiion.

40. La tradition est encore une minière d'acquérir d'après le droit na-

turels qu'y a-t-il, enelfct, de [dus conforme à l'équité nitutelli.-, que de
confirmer Ii volonté d'un maître qui désire transférer sa choie à une autre

personne,
Ainsi une chose corporelle, de quelque nature qu'elle soit, peut être livrée : el

la tradition qu'en f-iit le nnitie suffit pour en opérer l'aliénation. Hit peut aussi

aliéner tle 11 inéiue manière les fonds stipcudiiiics et tributaires. On appelle ainsi

les fonds situés dr.ns les provinces : par une de nos constitutions, nous avons fait

(lisparuitte tontes lei différences qui existaient cutrefois entre ces fonds cl ceux,

qui sont situés eu Italie. I.a tradition que l'on eu fait à titre do donation, do dot,
ou à tout autre ju-ste l'Ire tu.Ir.msfere donc iiicoiiti-stablcmeiit la proptiélc des

uns el des autres '.

41. Crpén-.lant, à l'égard des choses vendues, la tradition n'en transfère
la propriété à l'acheteur qu'entant qu'il tu a payé le prix, ou qu'il a satisfait
le vendeur de quelque nuire manière; par exemple, en lui donnant une cau-
tion ou un gage. Quoique celtcdispositiun suit formellement exprimée dans
la loi des Xll Tables, on pctildire cependant avec raison qu'elle est l'ondée
sur le droit des gens, c'est-à-dire sur le droit nilmel.—Mais quand le ven-
deur a suivi la foi de l'acheteur, on doit décider que celui-ci acquiert sur-

lc-ch.imp par la tradition la propriété de la chose vendue.
42. Au reste, peu importe que la chose soit livrée par le propriétaire

lui-même, ou par un autre du conseutement du propriétaire.
45. I-'u conséquence , si celui, à qui le maître a coiilîé l.t libre adminis-

tration de toutes ses nilaircs, vend et livre une chose dépendante de sou
administration ; il en transfert la propriété à l'acquéreur.

41. Quelquefois, sans qu'il suit besoin d'aucune tradition , la seule
volonlc du maîlrc snfiit pour transférer la propriété d'une chose. Par

exemple : je vous avais précédemment prête, loué un objet, ou je l'a-
vais mis en dépôt chez vous; et maintenant, je vous le vends, ou je
vous en f.iis donilion : quoique je ne vous en fisse pas tradition en vertu de.
l'une de ces dernières causes, cependant, par cela seul que je trouve bon

que la chose soit à vous, la propriété vous en est acquise à l'instant, comme
si I,i tradition vous en avait été f.tilc à l'un de ces nouveaux titres.

45. Si l'on a vendu des marchandises renfermées dans un magasin,
l'acheteur en acquieit la propriété aussitôt qu'on lui remet les clefs du ma-

fy-sin.
46. Bien plus, la volonté du maître transfert la propriété, quoique

celte volonté ne tombe pas sur une personne certaine: c'est ce qui arrive

lorsque hs Préteurs ou les Consuls jettent à ta foule des pièces do monnaie:
en effet, ils ignorent ce que chacun en recueillera; et cependant, comme leur

— Sous Auguste, le gonveruonienl des provinces fut pjita -e*entre le Prince et le Sent t :
les provinces dont A ajuste ahauduana le gouvernement au Sénat furent Gemmées provinces
du sénat ou pi ori'tïes du peuple, on les appelait aussi stipcmliaires ; celles dont Auguste
se réserva l'adniiimtialion, ét:iîtnl appelées j torinefs de Cvs.tr ou province* vectigales.

Ju,lini«'ti annonce ici une etii-d le iuuovaaon : i°tlt:10vc le sol provincial au niveau,
du sol italique, eu décidant que désormais les parlicullers pourront avoir une propriété'
piopreiuenl dilc sur les fe.ijs provinciaux ; 2 ' il étend auv fond, ilalii-ni l'acquisition par
tradition, qui uc leur était pas applicable aulicfoU (Voir ici notes ntisc» OU/'/-, i-l au S 1 '
de ce liUoj.
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cssc, statim cum dominum cfliciimt, (Gaius, L.9, § 7, D., de Acquir,
rer, dom.)

47. Qua ratione vérins esse videlur, si rem pro derelicto a do-

mino habitant occupaveril quis, s'.atim cum doininum cflici (Pom-

pon., L.5,§ l,D.,proDcrcl.). Pro derelicto autem habclur, quod do-

minus ca mente abjecciit, utid rcrum suarum csscnotlet : idcoque
statim dominus cssc desinit ( Ulpian., L. 1, IL, cod. )

48, Alia causa est caruin rei uni, quarintempestate maris, levaiida?

liavis causa, cjiciuniur. Ihe enim domiuoruin permanent, quia

palam est, cas non co atiiiuo cjiti quo quis eas lt.-tberc non vult,
sed quo magis cum ijtsr. navi maris perieuhtm cfiugiat. Qua de

causa, si quis cas fluclibtis expulsas, vel etiam in ipso mari nactus,
luctandi animo abslulcrit, fuitutii coimniltit(Gaius, L. 9, § 8, IL,
de Acquir. rer. dom. ). Nec longe disccdcrc vidcnlur ab bis qua: de

rbeda curmitc, non intelligcntibus cloinitiis, cadunt. (Ulpian., L,

43,§ 4, M., de Furi. )
Tir, IL De Rébus incorpor.ilibus.

Qua?dam pra-lerea rcs corporalcs sunt, qun-dam incorporâtes.
(Gaius, L. 1, § 1, D-, de I)t\: rer.; et Comm. II, § 12.)

1 Corporalcs autem sunt, qua: sui nalura tangi possunt : veltiti

fundus, homo , veslis, aurittn , argcnlum, et deuique aliie rcs iu-

uumerabilcs. (Gaius, L. 1 § 1, D., de Dû: rer. ; et Comm. II, § 13).
2. Incorporâtes autem sunt qua: tangi non possunt : quilki sunt

ea qua? in jure consislunt, sicut ha?rcditas , ususfructus , usus,

obligationcs quoquo modo contracta*. Nec ad rem pertinet, quod
in ha'rcditatc rcs corporalcs cotitiuentur : nam et fructus qui ex

fundo percipiuntur, corporalcs sunt ; et id , quod e.\ aliqua obli-

gatione nobis debetur, plcrumquc corporalc est , veluli fundus ,

homo, pecunia. Nam ipsum jus ba?rcdilatis et ipsum jus utendi

frueudi , et ipsum jus obligatiouis încorporale est. (Gaius. L. 1,

§ 1, ,D., de Dit: rer.; et Comm. II, § 14).
5. Eodcm numéro sunt jura piicJiorum urbanorum et rustîco-

rum, qua' etiam scrvitules vocantur. (Gaius, L. 1, § 1, D., de Di\:

rer. ; et Comm. II, § 14).
TlT.IIl.i9c!.ci*i'Wi'.i«tW '.

Rusticorum pioedioruni jura sunt bax : iter, actus, via, aquxduc-
tus. Iter esl jus cundi ambulandi hominis, non etiam jumentum

agendi vel vebiculum. Actus est jus agendi vel jumentum vel vehi-

culum. Itaque qui iter habet, acluin non habet ; qui actuin habet

et iter habet; coque uti potest etiam sine jumento. Via est jus
cundi et agendi et ambulandi : nain et iter et acluitt in se conlinet

1 La servitude cit un démembrement du droit de propriété.—Les servitudes sont appe--
1res personnelles (; ersonaiuni), qo.inil le dénirnibriinenl a lieu au profil d'une personne;
(cil loul l'usufruit, l'--:agc cl l'habitation traités dans tes deux titres suivants, — truand
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intention est que chacun devienne propriétaire de ce qu'il pourra ramasser,
ils lui en transfèrent par cela seul ht propriété,

47. Par suite du même principe, il faut décider (pie si une chose a été

abandonnée par son maître, le premier qui s'empare de celle chose en ac-

quiert à l'instant même la propriété. — Une chose est regardée comme

abandonnée, lorsque son maiirc l.i jette, dans l'intention d'en abdiquer la

propriété : ce qui fait qu'il cesse à l'instant d'en êlic propriétaire.
48. Il en est tout autrement des choses que, pendant une tempête, on

jette à la mer, piur alléger le navire : ces choses ne cessent point d'ap-

partenir à leur maître, parce qu'il est éwdctil qu'il ne les jette pas, dans
l'intention d'en abdiquer Ii propriété , mais bien seulement , dans

l'espoir d'échapper au danger avec le vaisseau. Aussi celui-là commet un

vol, qui, trouvant ces objets sur le rivage où le (lut les a jetés ou même
dans la mer, s'en empare pour en l'tire son profit. 11y a en effet une

grande analogie entre les choses"jetées à la mer et celles qui tombent d'un
char à l'insu du mailie.

TITRE II. Des Choses corporelles et incorporelles.

Les choses sont encore ou corporelles ou incorporelles.
1. Sont corporelles, les choses qui sont do nature à pouvoir être tou-

chées (c'est-à-dire, qui sont pour nos sens une cause occasionnelle de

sensation), comme un fends de terre, un eschvc, tui habit, l'or, l'argent
il une infinité d'antres objets.

2. Sont incorporelles les choses qui ne sont point de nature à pouvoir
être touchées (c'est-à-dire, qui ne sont pas pour nos sens une cause
occasionnelle de sensation) : telles sont les choses qui consistent en un

droit, par exemple, une hérédité, un usufruit, un droit d'usage, et les obli-

gations , de quelque minière qu'elles soient contractées. Et peu importe
que l'hérédité contienne des chose."corporelles: ctr les fruits qu'on perçoit
d'un fonds sont corporels; ce qui nom est dû en verîu d'une obligation
est aussi le plus souvent corporel, comme un fonds , un esclave, de l'ar-

gent; mais le droit d'hérédité, le droit d'usufruit, et le droit d'obligation,
n'en sont pas moins des choses incorporelles.

5. On doit ranger dans la même classe les droits qu'on a sur des fonds
urbains ou rustiques, droits qu'on appelle aussi servitudes.

DES SERVITUDES.

Il DES srr.viTODCs nitti.es ou rnccttlcr.

TITRE III. Des Servitudes;

Les servitudes d'héritages ruraux {servitndis rurales) sont, par exem-

ple , les droits de passage et celui d'aquéditc. — Le sentier ( l'tYr ) est le
droit qu'a un homme d'aller et de venir sur le fonds d'autrui, mais non

d'y conduire une bête de somme ou une voilure. Le chemin (actus) est le
droit de conduire une bête de somme ou une voiture sur le fonds d'autrui :
ainsi celui qui a le sentier n'a pas le chemin; unis celui qui a le chemin a
aussi le sentier : il peut mer de son droit de passage, sans conduire une bête
de somme. La voie {via) est le droit qu'a un homme d'aller et venir sur
le fonds d'autiui, et d'y conduire des bêtes de somme: la voie com-

Ic dé*membn m -ut a lien, non pas oréci sèment au pro tit d'une personne, imii pour l'utilité"
d'un fonds \o.sin, la seirilude est appelée nelie ou pridia'e : no'rc litre l'occupe des
servitudes de celte denière espèce.
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via. Aqua-durltis est jus aqua? duccnda? per f.indum alicnum. (Ul-

pi.tu., L. 1, 1)., de Sert: prued. ritst,)
l.Pi.Tdioium uihanoi uni soi vitales sutil, qun? rodificiis itiha*ienl:

ideo iithaiioruin pra-diorunt dicta', quoniain fcdificia omnia urba-

na proedia appellamus , ctsi in villa a'dificata sint (Ulpian., L. 1,

D.,commun.preed, ; L. 198, D., de J'erb. sign.). Itcmurhanorum pra?-
dioruut servittites sunt tia'c : ut vicitius. onera vicini susiineat; ut in

parietcni ejus liceat vicino tignutn immitterc ; ut stillicidiuut vel
fluincn rccipiatquis in a-des suas, vel in arcam, vel in cloacam, vel

non recipiat; et ne nltius tollat quis redes suas, ne luminibus vicini

officiât. ( Gains, L. 2,D., de Sert-, proed. urb.)
2. In îusticorum piaxlioium servitutes, quidam compulari recte

pulant aqua: hauslum , pecoris ad nquaiti appulstini, jus pascendi,
ralcis coquenda-, ai-cna? fodienda*. (Ulpian., L, 1, § 1, D., de Scrv.

preed. rust. )
3. Ideo nutem ha: servitutes pradioruin appcllnntur, quoniain

sine pra'diis constilui non possunt. Nemo enim potest set vilutem

arquircre uibaiii vel rustici pitcdii, nisi qui liabct pra-dium; nec

quisqimin debere, nisi qui habet pnedium. (Ulpian., L. 1, §, 1 ,

D., commun, jirevd,, L. G, cod.)

4. Si quis velit vicino aliquod jus constituere, pactionibus atque

slipulaiionihus
* id efiieere débet (Gains., Comm. 11, §31). Potest

cliaiu in lestninentp quis ha?rcdem siiuiii daimiare, ne altius tollat

redessuas, ne Imiiinibusanliiuti vicini officiât ; vel ut paliatur cum

ligiium in pnriclem iiumittcre, vel stillicidium haltère; vel ut pa*
tialttr cum per fundiii.t ire, ngerc, aquamvc ex co ducere. (Gains ,
L. 1G, D., comm.prad. -,

Tir. IV. De Ustifruelit.

UsusfiTictus est jus alienis rébus utendi fruendi,' salva rcrtiui

suhstantia (Paul. . L. 1 , D-, de Usufr.). Est enim jus incorpore,

quo sublato et id ipsum tolli necesse est. (Cclsus, L. 2, cod. )
I. Usiisfructus a projirietate srparnlioiiem recipit, idque pluri-

bus modis accidit. Ut cece, si quis ustimfruclitm alicui h-gaverit;
nam lia:ics nr.ilam balxt proprietatem , legatarius usuinfriicliiiii :

t l'or partis et sllptil<iti(>/>s... Ce texte fait n ai ire de sérieuses ditîlcuttés. t° Pourquoi
les pactes el les stipulations siiniiaie.-it-Us pour acquérir une ^crwt ide (dvnemf'tei/it'nt de

pti'l tif'tr). tandis qu'ils n'ont jamais suffi pour requérir I., propriété el!c-nie?-uie? 2° La

réunion êtes no-ls paeles cl stipulations n'est pas moins liiflicilc à expliquer : en etl'et, ou

le mut fcï doit être pris daus le sens t, uj, i-ttif, ou il doil être pris da.is lo sous disjoiiclif ?

dans la pieniièie hypialièie pouti|lie.ia](UiUr lin pacte (crr.it/i/icn non obti^ctuite) à une

stipulation (ccnreiitimi v/iliptitoitc)l dai.s 11 s.:ec ndo, c„u: nient r.uicevoir qu'un p.i< 1<- UolJ

pût suttirc pour ce-iistiluer L- i':t,it iét-1 eU- seiwtuée, puisqu'il n'est p.is Mitlisant pour

ciéer une simple t] litiiîiou ? — l'oilr ;e;tir (le touli-s ces di!r"ct:l!e's il I.iul tcfji.utir au

e!i i.'il anrùii.—I.,.- t< \ti: ijui non, creuse es! liu: eletï lins ^Ct'ir.m. Il, § 3 l). Au l" mj.s de et-

jfjri'.efjnnltc, le-s Eciiil»i<!css'éia!''ii:.ieut sur 1.
"

leuids italiens pa. criit'oin ftne. e! ,[uelf|iie-e

foi; par lutiriip.ttio. (Juaul aux fends pn.v
i n riju?c . il y :i\ait ir.ipe'.sit rite ei'e tîihlirsur es

funils de. sen ilueles ptiqienn ni dites (<// fit Je'e';. lieu pas seul-uiei.t eointil? l'a élit M. l'u-

raurioy , parce que la iiuiniipiilic et la it'tsio in fuie n'étaient pas appliraldes allt fnO.ls

prewiiarui. (co qui n'est tout au plus qu'uni- r.:i,sc secoeelaiie) ; Mais bien parce que les
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prend le sentier et le chemin. ~—
L'aqueduc est le droit de conduire de

l'eau à travers le fonds d'autrui.

i. Les servitudes d'héritages urbains (servitudes urbaines) sont celles

qui sont inhérentes aux édifices; on les appelle de ce nom, parce que nous

appelons fonds urbains tous les édifices, même cens qui sont à la campa-
gne. —Voici quelles sont les servitudes d'héritages urbains : que le voisin
soutiendra notre bâtiment ; que nous pourrons placer des poutres dins sou

mur; qu'il recevra sur son bâtiment, ou son terrain , ou (fins son cloaque,
l'eau qui tombe de nos gouttières ; ou qu'il ne la recevra pas; qu'il ne

pourra élever ses constructions au-delà d'une certaine hauteur, pour ne pas
nuire à notre jour.

% Plusieurs mettent avec raison, au nombre des servitudes d'héritages
ruraux, le droit de puiser de l'eau, celui d'abreuver ses troupeaux, de
les mener paître, de cuire de la chaux, de tirer- du sable dans le fonds
d'autrui.

5. Les servitudes, dont nous avons parlé jusqu'ici, sont appelées servitu-
des d'héritages ( servitudes prédiales), parce qu'elles ne peuvent exister

sans héritages. Personne, en effet, ne peut acquérir une servitude urbaine
ou rurale s'il n'a un fonds; et réciproquement nul ne peut devoir une servi-
tude de ce genre sans avoir un fonds.

4. Celui qui veut établir une servitude sur son fonds, au profit de son

voisin, le pculfiiire par pactes et par stipulations.—Onpcut.iussi, par testa-

ment, condamner l'héritier a ne point élever sa maison -vt-dclà d une cer-

taine hauteur, afin de ne point nuire au jour du voisin , ou assttjétir l'hé-
ritier envers le voisin aux servitudes d'appui, de gouttière, de passage ou
de puisage, etc., etc.

II. ScnviTOOts rEt-so-f-tiLtis.

TITRE. IV. De l'Usufruit.

L'usufruit est le droit d'user et de jouir des choses d'autrui, à la charge
d'en conserver la substance'.—Car c'est tin droit sur un corps, et ce corps
périssant, le droit périt aussi.

1. L'usufruit peut être séparé de l,t propriété de plusieurs manières :

par exemple, si je lègue à quelqu'un l'usufruit d'une chose ; l'héritier con-

serve la nue-propriété, et le légataire a l'usufruit. A l'inverse, si je lègue

particuliers n'ayant jamais de propriété proprement dite suc les fonds î*provinêcs, ne

pouvaient non plus avoir sue ces fonds des démembrements el'uucpropio-té qui n'existait

pas.—Ceci posé, les pailiculiers ne pouvant ctaldir do servitudes proprement dite» ( t/Ve»-»

ivel), étaient rédnils à se contenter d'une ohliiritiou ( droit perso.inei) : voici donc cam

nient je pense quo les choses se passaient : ou déterminait par un pacte la nature el l'éten-
due de la servitude; puis comme cette convention n'était pas obligatoire, l'acquéreur sti-

pulait une peine de l'autre partie", pour le cas où. celtc-ci refuserait d'exécuter le pvcle, ou
l.ien le rendrait illusoire eu aliénant à des tiers : à peu près comm-: lorseju'on veut slipuler
pour autrui, on est oblici de stipuler une peine pour seû-nicnie : (Couf. Gaitls, Comm. II,

§ 3 I; S I, lustit.e/c' usuf.fi 19, deinut. stipul.'.oKc, oùl'ciiprcsnun : si quis velit hoc faeere,

indique évidemment la position d'une personne qui, désirant faire une chose impossible
eu droil, cherche ïc» moyens d'obtenir indirectement un équivalent).

1 M. lîueaurroy traduit: tint que dure la su/'Starure : il fonde celle interprétation sur

ta combinaison des dttix phrases qui composent le l'u. Mais d'abtrd ces dent phrases ,
accule-cs par Juslinien, ne sont pas du mêrcc auteur ; el el'aille-urs, si tel est le véritable sens

duparsa^p, il faut convenir qu'il ne nous apprend rien de bien neuf ; car qui »c serait

jamai» avisé de penserqu'oo pouvait avoir un usufruit lur le oéaut:
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ctcontia, si fundum legaveiit.deiîuclousufructu, legataiiiisivudain
liabct propiletatcm, ha'rcs vero usuinfrucluin. lient alii itsuinfruc-

tum, alii, deducto co, fundum 1égare potest (tïaius, L.6, \>.,dc Usu-

fr. ; Modest., L. 19,1)., de tisu el Usufr.). Sine testamento veto si

quis velit usumfnictum alii constiluerc , paiiiouibus et stipulationi-
Inis id cflicerc deltet. Ne tamen in îinivcrsuui inutiles essent pro-

pîietates, sctnper abscedente usufruclu, placttitceitis modis extin-

gui usumfriictuin, et ad pioprielatcni reverti. (Gaius, L. 3, pr. cl

§2,D.,e7<* Usufr.)
2. Conslituitur autem usiisfiitclusnoittanluinin fundoetredibus,

vci'Uin etiam in servis et jumenlis et c.xtcris tebus (Gaius, L. 3, §,
D., de Usufr.) :cxceptisiis qua- ipso iisuconsiu.tuntur : nain lia; rcs

neque naturali ratione, nequecivili iccipiutit iisumfiuctuin. Quo
numéro sunt vinum , oleiiiu , frumentum , vesliinenta. Quibus

proxima est pfcunianunierata; nainqiic ipso usu assidua permuta-
tionc qiiodaminodo cxtingiiitur. Sed utilitatis causa Scnatus ccusuit

posse etiam eirum reruiii usutrifructttiu constitui, ut taincn eo no-

minclui-rcdi Miilitcrcaveatur (Ulpian. L. 1 et3, D., de Usufr. car.

rer. ). It.ique si pccuuia: ustisfruclus legatus sit, ita dalur lcgatario
nt ejus fiât, et leg.iinriiis satisdctliicredi de tanta pccunia restilticn-

da, si moi ietur aut capite minuctur. Cictcta: quoque les ita tradun-

tur lcgatario, ut ejus fiant; sed .vslimatis bis,salisdaltir, ut (si irni-

ricltir aut capite îuiuuctur) tanta pccunia restiluattir quanti lire

f-terint a-stimata*. Ergo Senaiits nou fecit quidem carum îciuiti

usitinfruclitm (nec enim poterat), sed per catitioncmquasi usuin-

friirlum constituit. (Gains, L. 2 et 7, D., cod.)
3. Finitur autem usiisfructus morte friicluarii, et dualuis capitis

(lemimitiotiibtis, maxima et média, et non ulendo per iiioduiii et

tcinpits : qtter omnia rwsira statuit constitutio. Item finiltir iisusfritc-»

tus, si domino proprictalis ah usiifiucluario cedatur(naui cedendo

exlrauco nihil agit); vel ex contrario, si fructtiarius proprictatein rei

ncquistcril, qurc rcs consolidatio appellatur. Eo nmidius const,-it,
si iodes inceiidio consumplic fuerint, vel etiam terra; molli, vel vilio .

.stio coi'iucrint, cxlingui usumfriictiim, et ne arca: quidem usum-

frueliiiuddicri.(PauL,/i*fc. sentent.,1U, 6, §28,29,30,51,32,33;

Gains, Comm. 11, §30; Ulpian., L. 5, §2, D., Qnid. ntod.; Venul..

L. 4, I).. Usufr. quemadm. ; Justifian., L 16 et 17, C, de Usufr.)
4. Qiit'iii atitein ftnitus fuerit ustisfruclus, revertitur scilicet ad

proprielntcm; et ex co tenipore nudre proprictalis domiuus incipit

plcitam in re haltère potestatem. (Paul., Rec. sentent., 111,6, §28.)

Tir. V. De lisit et habitalione.

Iisdcm islismodis, quibus ustisfruclus constitiiitur, etiam nudtis

ustis conslitui solct; iisdciuquc illis modis finitur, quibusjet usiis-

fructus desinit. (Gaius. L. 3, § 3, D., de Usufr.; L. 1,5 1, D., h. t.)
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h quelqu'un un fonds, déduction faite de l'usufruit, le légataire aura Ii

nue-propriété, et l'héritier l'usufruit. Je puis aussi léguer l'usufruit à une

personne, et le fonds à un autre, déduction fuito de l'usufruit.—Si ou
veut établir un droit d'usufruit, autrement que par testament, on doit le
faire par pactes et par stipulations. — Comme la propriété serait complè-
tement inutile si l'usufruit en était toujours séparé, on a voulu que l'usu-
fruit s'éteignît de plusieurs manières; et ainsi se réunît à la propriété.

2. L'usufruit peut être établi non-seulciiicnt sur les fonds ds terre et les
maisons, mais encore sur les esclaves, les bêtes de somme et autres choses.
>—Il faut cependant excepter les choses qui seconsomment par l'usage même

qu'on en fait : car elles ne sont susceptibles d'usufruit, ni d'après la nature, ni

d'après Je droit. Tels sont notamment le vin, l'huile, le blé, tes habits.—

L'argent monnayé est à-pctt-pi es de même nature; car il péril, en quelque
açon, pour relui qui en lait usage eu l'échangeant contre d'autres choses.

Toutefois, par un motif d'utilité, un sénatusconsulle a permis d'établir un
droit d'iisutruit sur les choses de celte espèce, à la charge par l'usufruitier
de fournir à l'héritier les sûretés convenables. Si donc un testateur a légué
l'usufruit d'une somme d'argent, on la donnera au légataire de manière à
lui transférer la propriété de celte somme; et de son côté, le légataire don-
nera caution à l'héritier pour la restitution de cette somme, dans le cas où
il viendrait à mourir, ou à être diminué de tête.—Les choses autres que
l'argent, qui se consomment par l'usage, sont aussi livrées nu légataire de
manière à l'en tendre propriétaire ; niais on en fait l'estimation , cl le lé-

gataire garantit par fidéjiisseursla restitution de celte estimation, pour l'é-

poque de sa mort ou de sa diminution de tête. —Ainsi, le Sénat n'a point
établi sur ces choses un usufruit véritable, et cela était en effet impossible;
mais, au moyen des cautions, il a remplacé l'usufruit par un équivalent,
qu'on appelle quasi-usufruit.

5. L'usufruit s'éteint par la mort de l'usufruitier, et par deux espècesde
diminution de tête : la grande et la moyenne '. — 11s'éteint pareille-
ment par le non-usage, quand l'usufruitier n'use pas de son droit suivant
le mode et pendant le temps déterminés : toutes choses sur lesquelles il a
clé statué par une de nos constitutions. — L'usufruit finit encore lorsque

-d'usufruitier cède son droit au propriétaire ( car la cession qu'il en ferait à
un autre n'aurait point d'effet) *; et aussi dans le cas inverse, c'est-à-
dire lorsque l'usufruitier acquiert la propriété, ce qui s'appelle consolida-
tion.— Il est en outre ccV.ain que, si la maison sujette à l'usufruit est brû-
lée, renversée par un tremblement do lerre, ou tombée de vétusté, l'usu-
fruit est éteint, et ne subsiste plus même sur l'emplacement.

4. L'usufruit éteint 3 retourne à la propriété, et le nu-propriétaire ac-
quiert ainsi une propriété pleine et entière.

TITRE V. De l'Usage ds l'Habitation.

Le simple usage s'établit el s'éteint de la même manière que l'usufruit.

» Autrefois, par toute diminution de tête.
S Pourquoi l'usufruilier> qui peut rendre son droit; ne peut-il pas le céder? Cela tient à

la forme ele tj Ccssi.i in fuie, qui n'était autre those qu'un procès fictif, dans lequel l'ac-
quéreur avait bien moins l'air d'acquérir le eîl oit d'au liui, que de rccoiï v 1er un droil qui lui
appartenait déjà antérieurement. Ainsi U cession aurait transporté l'usufruit sur ta lêie du
ces>ionuaire, taudis ejue ta vente le laisse sur la le'to du ve.ioVur.

» Les éelitions ordinaires portent : « l'usufruit est éteint en ft>l:i//',-'. » C'est une addi-
tion an texte, mais elle est exacte; car si l'usufruit n'était éteint quV/t partie, il J aurait
orelinaireuieiilUeu ou droit d'accroissement.*
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1. Minus autem scilicct juris est in usu quant in ususfructu. Naivi-

que "is,qui fundi ituduut habet usum, nihil iiltcilus habcrc intelli-

gitur quam ulolcribus, points, (lorihus, fcctio, slramcntis et lignii
adiisumquotidiituiintulalur(UIpian.,L. 10, §5;L. 12,§I,D.,/(. t.).
—In co quoque fuitdo liactcnus ci morari licet, ut neque domino

fundi moleslus sit, neque iis per quos opéra ruslica fiunt, iinpedi-
mcnlo sit. Nec ulli alii jus, quod habet, aut locare, aut vendert-, aut

gratis conccdercpotest; quum is, qui usuiufruclum liabct, polest h*cc

omnia facere. (Gaius, L, 11 ; D.,A. t.; Ulpian.,L. 12, $2,D.,dc
Usufr.)

2. Item is, qui a*diumusuiii habet, liactcnus jus baberc intelligi-
tur, ut ipse tantuin habitet, nec hoc jus ad alunit transferre potest.
Et vis l'cccptunt cssc videlur ut hospitem ci recipere liceat ; sed cum
uxorc sua liberisque suis, item libei lis, nec non aliis libcris per-
sonis, quibus non uiinusquam servis utilur, habitandi jus habet. Et

convcnicnler, si ad unifièrent ustis a?dium pertineal, cum marito ci
habitarc licet. (Ulpian., L.2, § 1 ; L. 4, (3 et S, D., /.. t.)

3. Item is, ad quem servi usus pertinct, ipse taitlummodo operis
alquc ininistcrio cjus uti polest : ad alium vero nullo modo jus
stiiiiu transferre ciconccssuiu est. Idem scilicct juris est cl in jumen-
lis. (Ulpian., L. 12, § 5et6, D., h. t.)

4. Sed si pccoi'uui, veltiti ovitini, usus lcgalus sit, neque lacle,

neque ognis, neque lana utetur usuarius, quia ea in fruclit sunt.
Plane ad slcrcorandum agrum suiim pecoribusuti postest. (Ulpian.*,
L. 12, §2, D., /..,.)

5. Sed si cui habitalio 1égala sive aliquo modo constituta sit, ne-

que usus videlur neque ususfructus, sed rjuasi propriuin aliquod
jus. (Ulpian., L. 10, D., de Usuel habit.)

Quam liabilalloncm ltabentibus, propter rcruin ttlilitatcm, srcandutn Mai'-^

eclli 5cntentiam tioslra dccistotie promulg.ita, pcriiiiiirutis non solum in ea de»

gère, sed etiam aliis locare. (Justinian., L., |3, (!.,»/.• lj'sn/r.)

G. II;cc de servilutibus et usufriictu et usu et habitationc dixissc

sufliciat; de hicrcdiialc aillent et de obligalionibiis, suis locispiopo-
nctiitis.— Exposuitnus summ-itim, quibus modis jure gentium rcs
uobis acqttiitititt'ir, modo videamus, quibus modis Icgitimo et
civili jure acquiruntur.

TIT. VI. De Usttcapiotiibits cl long! temporis possessianibus.

Jure civili consliliitiitii fucrat, ut qui boni fide ab co qui
dominus non erat, quum credidctil cum iloiniiutin cssc, rein

emeril) vel ex donatione, nliave qtiavis justa causa ncce|)cril, is
cam rem, si mobilis Ciat, attiio ubique, si iiuinobilis, biennio

lanlttin iu llalico solo usiicnpiat , ne ici um dotuinia iti incerto
esscut. lu (jtiuiti hoc placiuim ciat, [ittlanlibtts aiitiquiorihiis,
ilonmiis sufliccit* ad itiqtiircndns rcs suas pitolnla lenipora. (Gaius,
Comm. Il, § 42, 43, 44 cl 46, L. I , 1)., de Usurpai.)
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1. Le droit d'usage est moins étendu que le droit d'usufruit. Celui qui
n*,i sur un fonds qu'un simple usage, n'a que le droil d'y prendre les

légumes, les fruits, les fleurs , le foin, l.i paille, le bois pour son usage

journalier. —11 peut demeurer sur le fonds, mais à la condition de ne pas
gêner le propriétaire cl de ne pas empêcher les travaux de la culture. 11
ne peut concéder son droit à un autre, ni par vente, ni à titre de loyer, ni
même gratuitement ; ioutes choses que peut faire celui qui a le droit d'u-
sufruit.

2. Celui qui a l'usage d'une maison, n'a que le droit d'y habiter lui-
même: il ne peut transférer son droit à un autre: ce n'est même qu'avec
peine qu'on lui a permis d'y recevoir un hôte; mais il a le droit d'y loger
avec sa femme, scsenlànls, ses affranchis et les autres personnes libres qui
sont à son service, comme si elles étaient ses esclaves. Conséqucmmcnt
si l'usage d'une maison appartient à une femme, clic y pourra demeurer
avec son mari.

«

5. Pareillement, celui, qui a l'usage d'un esclave, peut profiter des tra-
vaux et des services de cet esclave, mais il doit en user par lui-même et ne

peut transférer son droit a un autre. Il en est de même de celui qui a un
droit d'usage sur une bête de somme.

A. Celui à qui on a légué l'usage d'un troupeau de brebis n'a dtoit ni

nu lait, ni aux agneaux, ni à la laine, parce que ces choses sont au nom-
tire des fruits j mais il pourra sans difficulté se servir du troupeau pour
engraisser ses terres.

5. Quand, par legs ou de toute autre manière, l'habitation a été consti-
tuée au profit de quelqu'un : ce n'est là ni un usufruit* ni un usage, mais
un droit d'une nature particulière.

Ounfortnénicnt à l'opinion de Marcello!, notre constitution permet à celui qui
a le droit d'habitation, d'habiter par lui-même ou tic louer à un antre,

G, Voilà ce que nous avions à dire sur les servitudes, l'usufruit, l'usage
cl l'habitation. Quanta l'hérédité et aux obligations , nous en traiterons

ailleurs. — Nous avons exposé sommairement [dus haut, les manici es d'ac-

quérir du droit des gens ; voyons maintenant celles du droit civil.

TiTnr. VI. Des Usucapions et possessions de long-temps.

Pour que la propriété ne demeurât pas Incertaine , il avait été établi par
le droit civil, iptc crlui qui aurait reçu de bonne foi une chose à titre d'a-

chat , tic donation , ou à qiirtqu'anlrc juste titre , d'un homme qu'il r-n

noyait propriétaire , cl qui ne l'était pas, acquerrait la propriété de celte

chose', savoir, en tout pays, et pour les choses mobilières, ji.tr une pos-
session d'un ,tn ; cl par une possession de deux ans à l'égard des immeu-
bles situés i-n Italie: ces délais avaient paru suffisants aux anciens pour
qu'un maître pût rechercher ses propriétés.

i Au temps de tï.iîiis l'usucipimt avait enoorc nue anlre appliraii,.n, savoir t tle conver-
tir en Jmjtalne qunItalie, l'f'j, tunis résiliant de 11 tradition d'une chose numipi (Gain-,
Connu. Il, J Jj : Cnnf, les notes placées nu bai du l'a. cl du.*' tt, ife icr, e/n-i'.-rt le

S \, lllslil., de actlonlb.
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Noliis mclior scnlentia rcsedit, ne domini malurius suis relus defrandentnr j
neque certo loco bencficlum hoc conclodatur. Et ideo eonstitutionctn saper lioc

proinnlgavinins, qna cantum est nt res quidem mobiles per trientiiutn, immobiles
veto per long! Icmporis possessioticin (id est, inter pioesenles deeerinio, inter
absentes viginti annis J nsnc.ipianlur ; et llis modis notl solam in Italia, sed in
ottuii terra qn.-c riostro imperio gubernatar, dominia rerum just.i cotisa possessio»
nis pr.-cccdentc acquirantur. f Justinian., L, unie. C., de Vsue. traits/.

1, Sed aliquando, etiamsi maxime quis boita fide t rem possè-
de rit, non tatncn illi usucapio ullo tempore procedit : veluti si

cpiis liberum hoinincnt, vel rem sacrant vel rcligiosam, vel ser-
vum fugitivum posstdeat. (Gaius, Comm. II, § 45, 48; Diocl. et'
Max., L. 1, C., de Scrv.fug.)

2. Furtiva? quoque res, et qu<e vi possessa; sunt, nec si pra?dicto
Iongo temporc bona fide possessa; fuerint, usucapi possunt : nam
ftirlivariun rerum lex dtiodcdni tabularuin et lex Atinia inhibent

usucapioncm; vi possessarum, lex Julia et Plaulia. (Gaius, Comm. II,
$ 45 ; Julian., L. 33, pr. et § 2, D., de Usurpât. )

5. Quod autem dictunt est, furlivarum et vi possessarum rc-
runt usucapioncm per leges prohibitam esse, non eo pertinet ut ne

ipse fur, quive per vint possidet, usucapere possit (nam bis alia
ratione usucapio non competit, quia scilicct mala fide possident);
sed ne ullus alius, quamvis ab eis bona fide emerit, vel ex alia causa

acceperit, usucapiendi jus habeat. Undc in rebus mobilibus non

facile procedit, ut bona? fidei possessori usucapio compclat : nam

qui (.sc/V/ia-).'ilieiiaiit rem vendit vel ex alia causa tradit , furitim

ejus coinmiliit. (Gaius, Comm. II, § 49, 50 ; Pompon., L. 24 ,

IL, de Usurpai.)
4. Sed tamen id aliquando aliter se habet. Nam, si ha?i*csrem

defuncto conimodatam, autlocatam, vel apud cum depositam, exis»

tinianshecrcditariam esse,bona fide accipienti vendiderit, aut dona-

verit, aut (lotis nomme dederit, quin is qui acceperit usucapere

possit, duhiuut non rst; quippe quum ca les in furli vitiumnon
cccidcrit : quum tiliquc ha:rcs, qui bona fide tanquant suant alie-

îiavcrit, fitrttun non conimittit. (Gaius, Comm. Il, §50; L. 36,
]).,de Usurpât.)

5. Item si is, ad quem ancillie ususfructus pertinet, partum suunt
cssc credens vendiderit, aut donaverit, furlum non cotnmittitifur-

tttm ci l'un sine affeetu furandi non commiltitur. (Gaius, Comm. II,

§ 50 ; L. 36. § 1 ; 37, D., de Usurpât. )

* A l'invrr-!-, dans l'ancien droit, la mauvaise foi n'était pal toujour» un obstacle à

l'usueapion : c'est ce qui arrivait dan» tes cas suivants. — 1° l'our punir l'héritier

qui négligeait do faire nditlon d'hérédilé , on avait permis à tout possesseur , même
ele mauvaise foi, d'uiocaper par une poisession d'une année, le» meubles el immeubles

dépendant do la suce ssion. Celle possession et celte usucapion étaient dites pro liocrede.
On le» nommait ainsi lucratives, mot qui «e prend en mauvaise patl, cl qui indique un acte



INSTIT. LIV. II, TIT. VI. 97

Nons avons introduit ici one double amélioration t d'une patf, nons n'avons

pas voulu qne les propriétaires fussent anssi promptetnettt dépouillés ; d'autre

part, nous avons pensé qu'il ne fallait pas restreindre à un certain territoire lu
bienfait del'nsnr • ou. En conséquence, nous avons promulgué une constitution,
suivant laquelle, lusucapion ne sera désormais accomplie, que par une possession
de trois ans pour les meubles ; et, quant anx immeubles, par la possession de long-
temps c'est-à-dire, par dix ans entre présents, el vingt ans entre absents. Mais
la possession, pendant les délais ci-dessas fixés, pourrit qu'elle soit précédée
d'une jasle cause, fera acquérir la propriété, non-seulement en Italie, tuais dans
lous les pays soumis à notre obéissance '.

1.11 est des cas où le possesseur ne petit usucaper, quelles que soient
sa bonne foi et la durée de sa possession : cela arrive quand on possède un
homme libre, une chose sacrée ou religieuse, ou un esclave fugitif.

â. Les choses volées, ou occupées par violence, ne peuvent être tisuca-

pees, même par ceux qui les auraient possédées de bonne foi pendant les
délais ci-dessus fixés : Pttsucapion des premières est interdite par h loi
des douï.c tables et par la loi Atinia; celle des secondes par les lois Julia
et Plautia.

5. Quand on dit que les choses volées, ou occupées par violence, ne peu»
vent, d'après les lois, être usiicapécs; on n'entend pas parler du voleur ou
du possesseur violent (car pour eux c'est une autre raison qui les em-

pêche d'usucaper, savoir leur mauvaise foi); maison veut dire que nulle
autre personne ne potura les usucaper, quoique les ayant reçues de bonne
foi et avec juste titre. Aussi n'nrrivc-t-il pas souvent que les possesseursde
bonne foi acquièrenlles meubles par usticapion : en effet, celui qui vend,
ou livre à tout autre titre, un meuble, qu'il sait ne p.is lui appartenir, com-
met un vol.

A. Il y a cependant des cas où cela n'arrive pas : par exemple, un hé-
ritier trouve, dans la succession, une chose qui avait été prêtée , louée, on
donnée en dépôt au défunt ; puis, dans l'opinion où il est que cette chose

dépend de la succession, il la vend, la donne , ou la constitue en dot, de
bonne foi; celui, qui a ainsireçtt celte chose, peut incontestablement l'usu-

caper, puisqu'elle n'est en aucune manière infectée du vice do vol : en effet,
l'héritier ne commet pas un vol quand i^aliènc, de bonne foi, une chose dont
il se croit propriétaire.

5. De même, si celui, qui a l'usufruit d'une femme esclave, vend ou
donne l'enfant né de cette femme, dans la croyance que le part lui appar-
tient ; il ne commet point de vol, parce qu'il n'y a pas de vol sans l'inten-
tion de voler.

contraire o la probité .- un rescrit d Adrien supprima ce genre d'usneapion. — L'usuca-
f ion pro tiartde avait même lieu, au temps de Gaius, contre l'héritier nécessaire qui ne
se mettait pas en possession de l'hérédité : toutefois ta doctrine contraire avait prévalu au
temps de Dioctétien ( L. I, C.,uV usuc. pro Itoerede.). —11° Pouvait encore usucaper,
nonobstant sa mauvaise foi, cl par une possession d'une année, celui qui, ayant Iraus-
feVc i un autre, avec clause Aejîditcie el à titre de gage on de dépôt, la propriété d'une
chose mobilière où immobilière , »C remettait ensuite en possession de cette même
chose. Ce genre d'usneapion e'tait appelé nsurecepth. L'usuréceplloti n'était lucratif*
que dans un seul cas, lavoir, lorsque le débiteur usucapa't la chose par lui donnée ci»
garantie , avant d'avoir payé la dette. (Gaius, Comm. I, S 5a 60.

Vojeila note sottl le S 4°t '"* f""' <"'>•'••,'ci-dei». P'ge 87.
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6 Aliis quoque modis accidere potest, ut quis sine vilio furli

rem alicnain ad aliquem transférât, et efficiat ut a possessore usu-

capiatu., (Gaius, Comm. II, § ÔO; L. 36, § 1, D., de Usurpai. )
7. Quod autem ad eas res qua? solo conlinentur, expeditius proce-

dit ' : ut, si quis loci vacantis possessionem, propter absentiamaut

uegligcntiatn domini, aut quia siue successore decesserit, sine vi

naiiciscatur. Qui, quamvis ipse mala fide possidet ( quia hitclligit
se alicnum fundum occupasse)," tamen, si alii bona fide accipienti
tradiderit, poterit ci longa possessioue res acquiri ", quia neque
furl'ivum neque vi posscssuut acceperit. Abolila est ctiini quonitr
dam veterunt sentenlia, existimaulium etiam fundi locive furtuin,
fieti (Gaius, Comm. II, § 51 ; L. 39, D., de Usurpai. ). Et eorum 3

qui res soli possederint, principalibus conslitutionibus prospicilur
ne cui longa et indubitala possessio auferri debeat. (Suver et Ait-

ion. Diocl. et Max., L. 2 , C., de Proescript. long. lemp. )
8. Aliquando etiam fuitiva vel vi possessa res usucapi pol<:st,

veluti si in domini polcstatcm reversa fuerit ; tune enim vilio ici

purgalo, procedit cjus usucapio. (Paul., L. 4, § 6,D., de Usurpai.;
Yen ut. , ta. 6, D., Vi bonor. rapt.)

9. Iles fisci nostri Usucapi non potest. Sed P.ipinianus scripsit,
bonis vacantibus fisco nondum iiuntialis, bona fide emptorcin tra-

ditam sibi rem ex bis bonis usucapere posse. Et ita divus Plus, et divi

Severus et Anloninus resciipscruut. (Modcst-, L. 18, D., de Usurpai.)
10. Novissitne sciendum est; rem talent esse deberc ut in se non

haheat viliuin, ut a bona; ftdei emplorc usucapi possit, vel qui ex

alia justa causa possidet. (Pompon., L. 24, § 1, D., de Usurpai.)
11. Error autem falsa: causa? usucapioncm non parit : vcliui si

quis, quum non cmerit, omisse se exislimans possident; vel,quum
ci donalum non fucrit, quasi ex donatione possideat. (Afric. ,
L. 11, D., j>ro Empt. ; Paul., L. 1, D.,y;ro. Donot. ; Pompon., L. 5,

§ 1, D.,/>rocïKo.)
12. Diulina possessio, qua; prodesse ccepcral defuucto, cl haredi

et bonoium possessori continuatur. licet ipse sciai piaxlium alic-

num (Paul., L 2, § 19, U.,pro Empt.). Quodsi ille iniliuin justuin
non heibuit, lucrcdiet bonoium possessori, licet ignoranti, posses-
sio non prodest. ( Papin., L. 11, D., de Div. cl temp. proescript. ;

Philip., L. 3, C, Communia de usuc.)

i l'nlço t et quod autem ad cas rcs qu.c solo continentur î.xrEtilT, 'Us ITA procedit
Ut si quis. » etc. Qine lcclio non pricfereuda videtnr ( Conf. supra. C,.1 J.

2... Sancïmtis ut, si quis mala fide rempossidens, . banc rem nln-iiat... siautem ignorât
seins alienatarunt tri uni dominus cl quia res ci compctnul el quia aliéna lin facl a est, non

aliter hune cxc'ndil nisi per tricennatem priescriptioucm. non valenle dicerc co qui rcs

hoc modo possidet, quia boni fide ipse possidet, quauds) Ipse a Mala uJo possidculc bec

a'ceepil. (AW. CXlX, Cap. y).1 l'ulfo t tt eorumVTiumi qui, etc.
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G, Il peut encore arriver de plusieurs autres manières que quelqu'un

transfère à un autre la chose d'autrui, sans qu'elle soit infectée du vice de

vol, et qu'il meltc par conséquent le possesseur en position d'usucnpcr.
T. I/usuc.ipion a lieu plus facilement pour les immeubles : car il peut ai-

sément sefaire que quelqu'un acquière, sansviolence , la possessiond'un ter-

rain qui se trouve vacant par suitede l'absence ou de la négligence du pro-

priétaire; ou encore parce que le propriétaire est mort sans héritier. Quoique
ce premier possesseur soit de mauvaise foi, puisqu'il sait qu'il s'est mis cl)

possession d'un fonds appartenant à autrui; cependant, s'il le transmet à

un antre qui le reçoit de bonne foi, ce nouveau possesseur pourra en ac-

quérir la propriété par une longue possession
'

; parce que le fonds qu'il

reçoit n'est infecté ni du vice de vol, ni de celui de violence. En effet, on a

îcjclé Popiniondc quelques anciens jurisconsultes, qui pensaient que le vol

pouvait avoir lieu , -même pour les immeubles. Les constitutions impé-
riales" ont pourvu à ce qu'on ne pût dépouiller ceux qui auraient sur des

immeubles une possession longue tt non équivoque.

8. On peut quelquefois usucaper une chose volée on occupée par
violence : c'est ce qui arrive lorsque cette chose est revenue au pouvoir de

son maître; car alors , le vice est purgé, cl l'usucapion peut avoir

lieu.

9. On ne peut usucaper les choses qui appartiennent à notre fisc : mais,

comme l'a écrit Papinicn, celui qui aurait acheté un bien vacant, non

encore dénoncé au fisc, pourrait Pusucapers c'est aussi ce qui a été

décidé par divers res'erits des empereurs Antonin-le-Pieux, Sévère et

Antonin.

10. En résumé, pour qu'une chose puisse être usucapéé par un acheteur

de bonne foi, ou par lonl autre qui possède avec juste litre, il faut qu'elle
soit exempte de vice.

i 1. L'erreur fondée sur une fuisse cause (c'est-à-dire , sur un litre qui
n'a rien de réel), ne produit pas d'usucapion ; par exemple : quand le pos-
sesseur cruît avoir acheté ce qu'en réalité il n'a pas acheté, ou croit à une

donation qui n'a jamais existé.

12, Une longue possession commencée utilement par le défunt, se con-

tinue au profit de l'héritier, ou du possesseur de biens, qiiiml mciuc ces

derniers sauraient que le fonds est à autrui. Réciproquement, la possession

irrégulièrement commencée par le défunt, ne pourra profiter à l'héritier ou

au possesseur de biens, malgré leur bonne foi.

i... I).tn» le cas oft celui qui, poasédint une chose de mauvaise foi.,, aliène celle

chose,... sans que le véritable propriétaire oit connaissance oit de son droit ou de l'alié-

nation qui a été faite, nous ordonnons que le nouvel acquéreur ne pourra proicrire que

par trente nna ; car ecl nrquôrcar ne tnurâit alléguer sa bonne fut, puisque ion auteur, le

possesseur primitif, posséeiitt de mauvaise fol.
s La variante donue i tes constitutions impériales, voulant favotiscr ccuje qui possè-

dent des immeubles, ont puuivit à ce qu'on ne pût tes dépouiller, dins le cas où la foi»
session serait longue et non équivoque.
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Quod nostra constitutio similiter et in usacapionibns obsctvari constituit, nt

lenipora continuenlur. (Jusliniau., L. unic.C, de Usuc. transf.)

13. Inter yenditorem quoque et emptorem conjungi teinpora
divi Scvcrus et Antoninus rescripserunt. (Paul., L. 2, §20, D., pro
Empt.)

14. Ediclo divi Marci cavetur, eunt qui a fisco rein aliénant

émit, si post venditionent quinqucnniuiii pra?tericrit, posse domi-
nunt ici per exceptionent rcpellere. (Diocl. et Max., L. 3, G, Si

adv.fisc.)

Constitutio anteru divro memoria: Zenonis bene prospexit iis, qui a fisco per
venditionctuaut donatïoncm vel alium tllulum aliqnid accipiunt, ut ipsi qaideni
secuti slatitn fiant, et victores existant, sive experianlnr, sive conveniantur;
adverses autem sacratissimum ociarium usque ad quadriennium Iiccat intendere iis

qui, pro dominio vel hypotbeca earnm rerum qnje alienatoe sunt, pnlavcrint sibi

quasdatu competere actior.es (Zeno, L. a, C, de QuaJr.proescr.). Nostra nnleat

divina conslilntio quam nuiicr promulgavimus, etiam de iis qni a nostra vel veuc-

rabilis Aogustjc dotno aliqnid acteperint, lurc statuit, qox in fiscalibus aliéna tio-

nibus prafala Zcnoniana constitutione continentur. (Justinian., L, 3, C, eod.)

TIT. VIL De Donalionibus ','

Est et aliud genus acquisilionis, donatio (Pompon., L. 9, §3,
D., de Donal.). Donationuni autem duo sunt gênera : mollis causa,
etnon morliscausa. (Ulpian., L. 67, §_1, D., de Verb. sign.)

1. Morlis causa donalio est, qua; propter mortis fit suspicioncin :

quum quis ita donat, ut, si quid humanitiis ci contigisset, haberct is

qui accepil; sut autem supervixisset is qui donavit, reciperet; vel

si cum donationis peenituisset, aut prior decesscrit iscui donatunt

sit(Paul., L. 55, § 3; Julian.,L. 12; Afric, L. 23; D., de Mort, cents,

don.). — Ha? morlis causa donationcs ad cxemplunt légatoruiit rc-

dacla; sunt per omnia.(Julian., L. 15 et 17; Ulpian., L. 37, cod.)

Nam qoum prudentibus ambiguntn fucrat, utrntn donationis an Irgali instar

cam obtincre oporteret, et ulriusquc causse qooedam habebat insignia, et nlii ad

aliud genus eam rclrabcbant, a nobis constitntum est ut per omnia ferc legatis

cotinumeretur, et sic procédât qucmadmodnm. nostra constitutio cam fonnavit.

(Justinian., L. 4, C, de Don. catts. mort.)

Et in summa mortis causa donatio est, quum magis se quis velit

habere, quam eunt cui donat; magisque cum cui donat, quant h"e-

I /?o-i<i(i'ocslun mot cottltaçtédocfoni ttifnd'o, uansfiit de proprUté d'un don.
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Notre constitution a décidé que ces règles sur la continuation des temps, se-

raient aussi appliquées à l'usucapion.

15. Les empereurs Sévère et Antonin ont décidé que l'acheteur pourrait
joindre à sa possession la possession du vendeur.

14. Unéditdc l'empereur Marc-Aurèlc porte que celui qui a acheté
du fisc une chose appartenant à autrui, a une exception pour repousser
le véritable propriétaire, quand il s'est écoulé cinq ans depuis la vente.

Mais une constitution de l'empereur Zenon, de glorieuse mémoire, est venue
avec une saye prévoyance au secours de ceux qui ont acquis quelque chose du lise
soit par vente, par donation, soit partout autre tilrc ; elle veut épie ces acquéreurs
obtiennent immédiatement trac sécurité complète, soit comme demandeurs,soit
comme défendeurs ; réservant au surplus à ceux qui, à litre d'hypothèque ou de
propriété, croiraient avoir quelque droit a exercer sur tes choses aliénées, la fa-
culté d'exercer pendant quatre ans leurs actions conlre notre trésor sacré.—Une
de nos constitutions a c'icndu les dispositions de la constitution de Zenon aux
aliénations consenties par notre maison ou celle de notre auguste épouse, l'im-

pératrice.

TITEE VIL Des Donations.

La donation est aussi un genre d'acquisition ; clic est de deux espèces,
l.i donation à cause de mort et la donation non à cause de mort ou entre vifs.

1. La donation à cause de mort est celle qui se fait en prévoyance de
l.i mort; lorsque je donne pour que, si je viens à mourir, le donataire soit

propriétaire de la chose donnée; et qu'au contraire la chose donnée me

revienne, soit que j'échappe à la mort, soit que je me repente d'avoir

donné, soit enfin que le donataire meure avant moi. Ces donations à cause
de mort sont pour le tout assimilées aux legs.

Kn effet, comme les anciens jurisconsultes étaient IndécU sur la question dî
savoir s'il fallait donner à la donation à cause de mort les effets du legs ou ceux
de la donation, puisqu'elle participe de ta nature des deux, de sorlc cpto la do-
nation à cause de mort était assimilée par les uns à ta donation, par les autres
au legs, nous avons décide qu'elle serait presque pour te tout rangée parmi les
legs, prodalsanlnu surplus tes effets réglés par notre constitution,

/.-.En résumé ,V.ilvy a donation à cause de mort, quand le

i"dpnatcuï/scipréfcr'e\au donataire, mais préfère celui-ci à ses hé-
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redein suiim. Sic et apud Ilomeruni Tcleniaclius donat Piraco

(Martian., L. 1, pr. el § 1 ; Paul., L. 35, § 2, D. de Mort. caus. don.).

rh'pa*', (ci Y»p T' K;/EV, &-to»èVrat T-é5sEpY*")'
Ef xsv IJAI iAvrjej-nîps-à^'v-ifSj-, Iv [«Y"<p'ii7t
AaOoiq xïefvavTeç, rcaïpwïa xsévTa Sâçovm,
AJTOV èyOTTa ce SoùT.oj/.' inaupi*!/,!-*-, -rj ïtva TWYSÇ

•

Et U Y. lyè> t-ouTOKTt -prjvov x«\ «"pot ouTeûïw,

Af) TÔTE.(XOI */a(povTt eplpetv -rpoç otiu.'a-a yat'ptov '.

2. Alia? autem donaliones sunt, enta?sine ulla mortis cogitatione
fiunt, quas inter vivos appellamus, qua; non omnino comparantur
legalis squa?, si fuerintperfecta;, temere rcvocail non possunt. (Mar-

tian., L. 27, D. de Mort. caus. don. ; Philip., L. 1, G. de Rev. don.)
Pcrficiunlur autem, quum donator suam volunlatera scriplis aut sine script'ts

ruanifestaverit. Et ad cxcmpluru vendilionis, nostra constitutio eas etiam in se
babere nécessitaient tradilionis voluitt ut, eltainst non tradanlur, habeant plenissi-
mumet perfectum robur, el tradilionis nécessitas incumbat donatori (Justinian. j
L. 35,5 S,C.fi.t.). Et quum rétro principitmdispostlioucsins'.nuari cas actisinterve»
nienlibus volcbant, si majores f ucranl ditccnlorum sotidorum, constitutio nostra
eam quatililatcm usque ad quingcnlos solidos ampliavit, quam slare etiam sine
insinuationc statuit : sed cl quasdam donaliones invenil, qu,-c penilus iusinua-
lionent ficri minime desiderant, sed in se plenissimnm habent iirmilatem. Alia

tnsuper milita nd ttberiorem exilum donationum invenîmus; qua: omnia ex
nostris constilutionibus, quas super bis exposuinuts, colligenda sunt (Justinian.,
L-31, /V,, § 3 et 4 j L. 36, pr. c/§ 3 ; L. 37, C., h. t.). Sciendum est tamen

quod, ctsi pleuisstmre stnt donaliones, st tnnien ingrat! existant hommes in quos
l.'Cncliciunt collattiiti csl, donaloribus per uoslram constitulioncnt liéeîHi.itu

prutslavuiitis ccrlis i\ causis cas revocaru : tic qui tuas tes in alios cottltilcruiil,
ib bis quandam palianlur injtiriéini vel jacltiram, secundum cnuiiicratos in
conslituliotie nostra modos. (Justinian., L, I0,C. de Ilctoc. don.)

3. Est et aliud genus intcr vivos donationum; quod velcribus quidem prudcti-
tibus penilus erat incognilum, postea autem n junioribusditis prmcipibtts intro-
duclumcst: quod nute nuptias vocabatur, el incita m in se condifionem liabc-
bat ut lune ralutu esset, quum matrimouium fucrit insecutum. Ideoque unie

nuptiasappellabalur, quod ante rualrimonium efficiebatnr, tt nunquçtm post
nuptias celebratas talis donatio procedebat. _Scd primus quidem divus Jtislimis

pater poster, quum augeri dotes et post nuptias fucrat permissurn, si quid laie

eveniret, el'tatn anlc nuptias donationem nugeri et constante matrimonio sua con-
slilulione (Justin., L. 19, C. de Don. cinle nwit.) pcrmîsit ; sed tamen nomen

înconveiiicnsrcmanebal, quum nnte nuptias quidem vocabatur, post nuptias aillent
talc accipiebatincrcmentitm. Sed nos ptcnissitno fini tradere sancliliones ctt-

pienles, elconseqitentia nomina rébus cs.seslitdentes, consliluirniis ut laies do-
naliones non ntij'eaiilur taulum,sed et constaiilc matrimonio inilium accipîant,
cl non ante nuptias sed propter nuptias voccnlur ; et dolibus in hoc cxoeqiieiHur
ttlqucmadniodum dotes et constante matrimonio non solum tnigeiitur, sert etiam

fiunt, ita et ista.- donaliones qua; propter nuptias introtlticlxeuut, nonsoluqt
nnteeedant matrimouium, sed etiam coconiraclo augeantur et constituantur.

( Justinian.,L. 20, G.eod.)

Versus eilati (ODÏSS„XV1I, "8 et icq.)latine liesonant, ad verhùm optent i

Pirae, (non tntm scinius qtwmodo crunl l'tcc opéra)/
Si me Pivci supcibi in domit/us /,.,
Clam inteifecto, paletna omnia divident, é_ -«

Ipsumhabcnlcm te inato/ruiquam alignent honmt'j .- <'" . * ' '

Sincgn bis cardent ctmortempatrareto, i ^
l'une milii gaudenli pot lato ad domos gaudens, \-
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ritiers. C'est une donation de co genre que, dans Homère , Télémaque
l'ait à Pirée

1 :

a 0 Pirée, ( nous ne savons encore comment finira cette entreprise) : si,
» lâchement assassiné dans ma demeure, je succombe sous les coups de ces
» fiers prétendants ', et qu'ils se partagent ensuite tous les trésors de mon
» père, tu garderas pour toi les dons [que m'a faits Ménc'Ias, ces présents
» que lu me veux rendre ]. J'aime mieux que lu en sois possesseur qu'ati-
» cun de jeiir troupe insolente.' Mais si au coutrairc je parviens à répandre
» parmi eux le carnage et le trépas,alors, partageant ma joie, tu me les
» rapporteras dans ,mon palais, îii

' '

% Il y a d'autres donations, dites entre vifs, qui se font sans aucune idée
de la mort ; elles n'ont aucun rapport avec les legs, et ne peuvent être

révoquées aibitrairçnicnt lorsqu'elles pnt une fois reçu leur perfection.

Elles sont parfaites dès que le donateur a manifesté sa volonté avec ou sans
écrit. Notre constitution veut qu'à l'e-cemple de la vente, elles contiennent en

elles-mêmes obligation de faire
ja

tradition ; et qu'jndépendammenlde toute
tradition, leur validité soit complète, et qu'il en résulte pour le donateur obli-
gation de livrer. Et comme les anciennes constitutions des empereurs voulaient
que ces donations fussent insinuées, lorsqu'elles excéderaient deux cents solides,
nous nions restreint l'obligation de faire insinuer au cas ou la donation serait
de plus de cinq cents solides ; nous avons môme déterminé certaines donations
qui vaudront par elles-mêmes,' sans qu'il soit besoin d'aucune insinuation. Nous
avons en outre imaginé plusieurs dispositions pour assurer de plus en plus l'cxé-
culion des donations, on peut les lire clans les constitutions que nous avons
portées sur cet, te niàtière. Cependant quelque, parfaites que soient les donations,
si les donataires se rendent coupables d'ingratitude envers les donateurs, nous
avons permis à ces derniers de révoquer en certain^ cas leurs libéralités ; il ne
fallait pas en effet que le bienfaiteur demeurai exposé impunément, dé la part de
ceux eti faveur desquels il s'est dépouille*'de ses biens,à des injures et à des dora,
mages tels que ceux qui sont prévus par noLre constitution,

'

3. Il y a une autre espècede donation entre vifs entièrement inconnue aux an-
ciens, et qui a été introduite par les derniers empereurs ; elle était appelée dona-
tion a faut mariage, et était soumise & la condition tacite que le mariage s'ensui-
vrait. On l'appelait donation ayant mariage, parce qu'elle ne pouvait jamais se
faire qu'avant la célébration du mariage, Justin, notre père, considérant qu'il
était permis d'augmenter la dot même après le mariage, a permis lé premier, que
l'on pût aussi dans ce cas augmenter la donation faite avant ie mariage : maïs
dès lors te nom dç donation ayant mariagefi'é^il plus en harmonie avec la chose,
puisque cette dopatjon pouvait être aitémeplée pendant îê mariage. Quant à
nous, "voulant donner'eûk lois une entière

perfection,
et aux choses des noms

convenables , nous' atoni décrété que ces donations pourraient non-seulement
ètpe augmentées, mats encore être faites pour la première fois pendant je ma-
riage, et'qu'elles né s'appelleraient plus donations avant mariage, mais dona-
tions ri came de mariage : de cette manière, ces donations ont été assimilées à la
dot ; et de mêmç que la dpi peut être augmentée pji constituée pendant le ma-
riage,' de même "aussi les donations il cause de mariage pourront non-seulemcut
précéder lé mariage, niais encore commencer ou recevoir des augmentations
pendant le mariage.

l C'est .au moment oïl Pirée veut rendre i Tclémaquc.de retour de voyage, te, prêtent!
doMéiiéla!. Majs Tctçinaque, qui cail à quels dangers l'expose le planque lui a révélé son
ih", jngo plus prUdeni de laisser ce! prc'sçnti cuti Pire1»i en tui faisant une donation i
cause etc mort," -*•" . . . .
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4. Erat oliin et alius modus civilis acquisitionis per jus accres-

cendi, quod est late. Si commuiieut servum habens aliquis cum

Titio, solus libertatem ei imposuit vel vindicta vel testamento, co
casu pars ejus amittebatur etsocio accrescebat. (Ulpian., Fragm., I,
§ 18 ; Paul., Rec. sentent., IV, 12.)

Sed quum pessimum fueratexcmplo,et libertate servum defraudari, etexea
liuinanioribus quidem dominis damnutn inferri, severioribus autem dominas
lucrum accresccre, boc quasi invidix plénum pio rcmedio per noslram consti-
ttitionem ntederi necessarium duximus; et invenimus viam per quam et manu-

missor, et socîus cjus, et qui libcrUletn accepit, noslro beneficio fruantur : li-
bcrfalc cum effeetu procedenle (cujus favorc et antiquos legislatorcS milita
etiam contra communes régulas statuissc manifeslttm est ), et co qui eam impo.
suit sua; liberatilalis slabilitatc gattdcnte, et socio indetuni conservalo, preliura-
que servi secundum partem doruini't quod nos deGnhimtis,accipiente. (Justinian.,
L. unic.D. de Comm, serv. manum.)

TIT. VIII. Qui busalienarc licet, vel non.

Accidit aliquando ut qui dominus sit, alienare non possit; et con-

tra , qui dominus non sit, alienanda? rei potestatent tiabcat. Nain

dotale pia:dium maritus invita mulicre per legent Juliam prohibe-
tur alienare, quamvis ipsius sit, dotis causa ci daluin. Quod nos, le-

gern Juliam corrigeâtes, in meliorcm sialum deduximus. Quum cnitit

lex in soli lanluminodo reluis locum habcbal qu.c Ilalica? fuerant

(Geiius, CWi/«.,II, §62,63; Paul, Rec.sentent., II, 21, § 2). ctalic-

nationes înhibcbal qua? invita mulicre fichant, hypotbecas aulem
caruin rerum etiam volente ca :

Ulrtque remedium imposninius, ni et in eas resttua; in provincialisolo posilre
sunt, interdicla s'il alienalio vel obligalio j cl ticutrum eorum neque conr,cn*
lientibus mulicrlbtis procédât, ne sexus muliebris fragililas in perniciem
substanlia; eartira converterelur. (Justinian., L. unie., § 15, C. de lleiuxor,
ael.

1. Contra autem creditor pignus ex pactione, quamvis cjus ca tes

non sit, alienare potest : sed hoc forsilan ideo videtur fieri, quod
voluntate debitoris intelligitur pignus aliénai!, qui ab initio con-

tractus pacttis est ut liccret creditori pignus vendere, si pccunia non

solvalur. (G.iius, Comm., II, § 64.)

Sed ne crcdilore-. jus suum persequi impedirenlur, neque debilores temere

suarutn rerum dominium amillerc \ idcanlur, noslra consliltilione constilliim est
cl certtts modus impositus csl i>cr q.iem pignorum dislractio possit procederc :

cujus tenorc ulriquc |>arli creditorum et debilorum satis abundeque pro\isum
csl. (Justinian., L. 3, C. de Jttr. dom. imp. )

2, Nunc admonendi sumus neque pupillum neque pupillam ul-

lam rem sine tuloris auctoritatc alienare posse. Idcoque si mutilant

pecuniam sine tutoris auctorilate alicui dederit, non contraint obli-

f-alioiiciu, quia pccuuiant non facit occipicnlis; idcoque nuininos
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4. H y tivait autrefois une autre manière d'acquérir par le droit civil,
savoir le droit d'accroissement ; voici en quoi il consistait: Si quelqu'un

ayant un esclave commun avec Titius, lui donnait seul la liberté, soit

devant le magistrat, soit par testament, i) perdait en ce cas sa part dans la

propriété de l'esclave, et cette part accroissait à son copropriétaire.

Maïs, comme il était d'un très-mauvais exemple de priver Peseta!e delà li-
berté qu'il avait reçue de son maître, et de causer une perle aux maîtres qui
avaient le plus d'humanité, au profit de ceux qui en avaient moins, nous avons
cru devoir porter remède à cet abus odieux, et nous avons trouve un moyen
qui salisfailcn même temps et le maître qui a affranchi, et son copropriétaire , et
1esclave quia reçu la liberté : à cet effet, nous avons décide que l'affranchisse-
ment aurait un plein et entier effet (suivant ainsi l'exemple des anciens législa-
teurs qui, en faveur de la liberté, se sont souvent écartés des règles du droit
commun ); ainsi d'une part, cetui qui a donué lu liberté aurn le plaisir de voir
ses intentions bienfaisantes exécutées; et d'un aulre côte, le copropriétaire na
pourra se plaindre, puisque notre constitution lui assure une indemnité pro-
portionnée à sa part de propriété et réglée d'après des bases que nous avons
établies.

TITHE VIII. A qui il est ou non permis d'aliéner.

Quelquefois celui qui est propriétaire ne peut pas aliéner; et à l'inverse,
celui qui n'est pas propriétaire peut aliéner. C'est ainsi, par exemple,
que, quoique le mari soit propriétaire de ce qui lui a été apporté en dot,
la loi Julia lui défend d'aliéner le fonds dotal. Nous avons amélioré les

dispositions de laloi Julia, en y faisant quelques changements : en effet,
d'un côté, cette toi ne s'appliquait qu'aux fonds dotaux situés en Italie ; et
de l'autre, si clic défendait au mari d'hypothéquer le fonds dotal, même
avec le consentement de sa femme, elle ne lui défendait de l'aliéner

qu'autant que la femme n'y consentirait pas.

Nous avons corrigé ces deux points, en étendant aux fonds provinciaux ta

prohibition d'aliéner le fonds dotal, et en décidant qu'à l'avenir l'aliénation ne
pourra pas plus nue l'hypothèque avoir lieu, même avec le consentement de la
femme : car il ne faut pas que la faiblesse des femmes devienne la cause de leur
ruine.

1.
Réciproquement, quoique le créancier ne soit pas propriétaire

de la
chose qui lui a été donnée en gage, il peut cependant l'aliéner en vertu de
la convention : il est vrai que, dans ce cas, l'aliénation du gage paraît
résulter de ta volonté même du débiteur, qui, lors du contrat, a consenti

qu'à défaut de paiement, le créancier pût vendre le gage.

liais désirant d'une part ne point mettre obstacle à ce que les créanciers
exercent leurs droits, et cependant pourvoir à ce que les débiteurs ne soient pas
trop facilement dépouillés de leurs biens, nous avons déterminé les règles à suivre

pour l'aliénationdugage; la teneur de notre constitution montre que nous avons
su concilier l'intérêt des débiteurs avec ta légitime exigence des créanciers.

2. Il nous reste à faire savoir, qu'un pupille de l'un ou de l'autre sexe
ne peut rien aliéner sans l'autorisation du tuteur. En conséquence,s'il

prête par mutnum une somme d'argent sans l'autorisation de son tuteur,
le contrat ne seforme pas et l'emprunteur n'est pas obligé, parce que lo
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vindicare possunt *, sicubi cxstcnt. Sed si nuinmi quos mutiïo itti-
nor dederit, ab co qui accepit, bona fide consumpti sunt, condici

possunt; si mala fide, ad exhibendum de lus agi potest (Gaius,
Comm., II, § 80, 82 ; Julian., L. 19, § 1; Ulpian., L. Il j § 2, D, de

Rcb. cred.). At ex contrario, omnes res pupillo et pupilla; sine tu-
toris auctoritate recte dari possunt. ldeoque si debitor pupillo sol-

vat , necessaria est dehitori tutoris aUctoritas : alioquin non libéra-
hitur. (Gaius, Comm,, II, § 83,84 ; Ulpian., L. 15, D. deSolut.)

Sedhoc cliam cvidenlissîma ratione stâtututa est in constitutione, quam ad
Cxsaricuscsadvocatos ex suggeilionèTriboniàat riri ëriiinènlissimi, quoesloris
sacri palatii noslri, promulgavimus : qua disposilùm est, ita licere tutori vel
curatori debilorera pupillarem solvere, ut prius judicialis scnteniia sineomni
damno celcbrata liocpermitlat; quo subsecuto,si et judex pronunliaverit el
debitor solrerit, sequaturhujusmodisolulionem plenissitnasecuritas.(Justinian.,
L, 25, C.de Admin. lut.)

Sin autem aliter quam disposuimus, solutio fada fuerit, pecu-
tiiant autem salvam hàbeat pupillus, aut ex ea locuplclior sit, et

adttuc candent pecunia? summant petat, per exceptionent doli mali

poterit submoveri (Gaius, Comm,, II, § 84 ). Qiiodsi aut mate con-

sumpserit aut furto amisërit, nihil prOdei it debitori doli mali ex-

ceptio; sed nibllominus damnahitùr, quiatenicrc sine tutoris auc-

toritate, el non secundum nostram disposilioncm, sotverit (Martian-,
L. 47, D. de Solut.). Sed exdiverso pupilli vel pupiila? solvere sine

tutoris auctoritate non possunt, quia id quod solvunt non fit acci-

pientis ; quum scilicet nulliUs ici alienatio cis sine tutoris auctoritate

cencessa est. (Ulpian., L. 1, § 8, D. cod.)

Tu. IX. Per quas personas nobit acquiritur.

AcqUultur nohis non solum per nosmetipsos, sed etiam per cos

quos in potestate habemus; item per servos, in quibus usuhifruc-
tum habemus ; item per homines tiberos et servos alienos, quos
bona fide possidentus : de quibds singutis diligentius dispiciantus.
(Gaius, Comm., II, §86;et L. 10, D. de Acquir. rer. dom.)

1. Igitur liberi nostri utriusque Sexus, quos in potestate hahe-

mus, olim quidem quidquid ad cos pervenerat ( exceptis videlicet
castrensibus peculiis), hoc parentibus suis acquirebant sine ulla
dislinctione (Gaius, Comm., II, § 86). Et hoc ita parentum fichai,
ùt esset eis licentia, quod per ununt vel imam corunt acquisitum

I t'ulco ci leclc l KtiMHt VISMCstitpossunt,
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pupille ne lui transfère pas la
propriété

de l'argent prêté
: ainsi le pupille

pourra
»

revendiquer ses écuss ils existent encore. Si la somme prêtée a été

dépensée de bonne foi, le pupille aura contre l'emprunteur l'action

personnelle appelée condiclion ; et en cas de mauvaise foi, l'action dite

ad exhibendum. A l'inverse, te pupille peut acquérir valablement toutes

espèces de choses sans l'autorisation de son tuteur. Aussi, si un débiteur

veut payer au pupille, il doit faire intervenir le tuteur ; sinon, il ne sera

pas aliéné.

Dans une constitution adresséeaux avocats de Césarée, et rendue sur le rapport
de l'illustre Tribonien, questeur de notre palais sacré, nous avons porté sur cette
matière des dispositions dont la sagesseest évidente : nous avons décide que le
débiteur du pupille ou du mineur Be pourrait payer a" tuteur ou au curateur
qu'en vertu d'une sentence du juge rendue sans frais ; mais que le paiement ainsi
lait assurerait au débiteur une entière sécurité.

Faute d'avoir payé de cette manière, te débiteur ne sera pas libéré; et

cependant, si le pupille a encore la somme entre ses mains, ou s'il est
devenu plus riche par Ce paiement, et qu'il demande une seconde fois la

même somme, on pourra le repousser par l'exception de dol. Mais si te

pupille a dissipé cet argent, ou l'a perdu par vol, le débiteur ne pourrait
pas lui opposer l'exception de dol, et il sera condamné à payer une seconde

fois; parce qu'il a payé légèrement, Seins l'autorisation du tuteur, et sans
observer tes formalités prescrites par notre constitution. A l'égard des

pupilles, ils ne peuvent rien payer valablement sans l'autorisation de leurs

tuteurs, parce qu'ils ne transfèrent point la
propriété de l'argent qu'ils

donnent, toute aliénation leur étant interdite lorsqu'elle se fait sans

l'autorisation du tuteur.

TITBE IX. Des Personnes par lesquelles nous ccqiiêrons.

Nous acquérons par nous-mêmes et par les personnes soumises à notrd

puissance; par l'esclave dont nous avons l'usufruit; et encore par les per-
sonnes libres ou les esclaves d'autrui que nous possédons de bonne foi.
Examinons avec détail ces divers cas particuliers.

1. Anciennement, les enfants acquéraient à l'ascendant, sous la puis-
sance duquel ils étaient placés, tout ce qui leur parvenait, à l'exception
pourtant du pécule castrans ! et cette acquisition était si complète que l'as-

cendant pouvait donner ou vendre ce qu'il avait acquis par l un de ses cn-

• La variante donnete mémoseul cl d'une ni'nicic plus claire.
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est, alii filio vel cxtraneo donarc vel vcndcre, vel quocunquc modo

volucrant, applicare.

Quod nobis Inhumanum visunt est, et generali constitutione emissa et libcris

peperr'.u' us, et patribos debitttm ' rescrvavlmus. Sancilum etenitn a nobis est,
ut si .[«'A ex re pairis ci obvcnlat, hoc secundum «nliquam observationem to-
tttm parent i ncquirat ( qua* enim imidia csl, quod ex patris occasione profec-
tum csl, lioc nd eunt reverti? ). Quod utttem ex alia causa sibi filius-familias acqui*
sivit, hujus iisumfruclum palri quidem acqui rat, dominium autem apud cum
rcmancat ; ne quod ei suis Iuboribus vel prospéra forttina accessit, hoc ad aliuro

perveniens luclttosum et procédât. (Justinian., L. 6,C. de Bon. quoe liber.)

2. Hoc quoque a nobis dUposilum est et in ca specte tibi parens, emancipando
liberum, ex rébus qu,*c acquisilionem cffugiunt, sibi ter lia m partent relinere si

volucrat, licenliam ex anlerioribus constilutionibus babebat, quasi pro pretio

quodammodo cmancipationis : et inhumanum quiddam accidcltat, ut filius re-

rum suarum, ex bac cmancipatione, dominio pro parte terlia defraudelur; et

quod honoris ci cxcmancipalione addilutn est, quod sui juris effectus est, lioc

per rerum deminutionem dccrcscat. Ideoque slatuimus ut pareils, pro terlia

eorum boiiorum parle dominii quam relinere poterat, dimidiam, non domina

rerum, sed usufr tictiis rttiueat. lia ctcnimtt res inlncuc apud filium remanebunt,
et pater ampliore summa fruetur, pro terlia dimidia potilurus. (D.,L., §3, de

Bon, quoe liber.

S. Item nobis acquiritur quod servi nostri ex traditione nancis-
cuntur. sive quid stipulenlur, vel ex qualibet alia causa acquirant:
hoc etenim nobis et ignorantibuset invitis ohvenit. Ipsecnim servus

qui in potestate alterius est, nihil suunt haberc polest ( Gaius,
Comm., II, § 87; et L. 32; L. 10, § 1, D. de Acquir. rer. dom.). Sed si

liserés institutus sit, non alias nisi nos'tro jussu lia?redilatem adiré po-
test; elsi nobis jubentibus adierit, nobis hcereditas acquiritur, pc-
rinde ac si nos ipsi hacredes inslituti essemus. Et convenienter scilicct

nobis tegalum per cos acquiritur (Gaius, Comm., II, § 87; et L. 10,

§ 1, D. cod,). Non solum autem proprietas per cos quos in potestate
habemus, nobis adquiritur, sedciiam possessio. Cujuscunque en'un

rei possessionem adepti fuerint, id nos possidere videmur, : undc

etiam per eos usucapio vel longi icmporis possessio nobis accedit.

(Gaius, Comm., II, § 89; d. L. 10, §2.)
4. De iis autem servis in quibus tantunt usumfructum habemus,

ita placuit, ut quidquid, ex re nostra vel ex operibus suis acqui-
Tant, id nobis adjiciatur ; quod vero extra eas causas persecuti sunt,
id ad doininum proprictalis pertineat. Itaque si is servus ha*res in-

stituas sit, legalumve quid ei aut donatum fuerit, non usufruclua-

iio sed domino proprielalis acquiritur. (Gaius, Comm., II, § 91 j

( t'nlga : pitribut ttoKoltst dcbitnm,
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finis, soit à un autre enfant, soit à un étranger, on en disposer de toute
aulre manière.

Cela nous a paru contraire à l'humanité, et par une constitution générale
promulguée par nous sur celte matière, nous avons ménagé l'intérêt des enfants,
tout en rcspectinl les droits' des asccndanls.A cel effet,nous avons décidé que tout
ce qui pourra advenir à I'enfatit par la chose du père, continuera à appartenir
en entier à ce dernier, conformément à l'ancien droit : comment en effet pour-
rait-on trouver Injuste que ce qui vient du père retourne au père

**
Quant aux

acquisitions qui auraient une nuire source, le père en aura l'usufruit seulement, et
le lils en conservera la propriété : nous évitons ainsi aux enfants le chagrin de
voir passer à d'autres ce qu'ils ont acquis par Jcur travail ou par un hasard
heureux,

2, D'après les anciennes constitutions, le père, en émancipant ses enfants, pou-
vait retenir le tiers des biens dont la propriété ne tui était pas acquise; c'était
en quelque sorte le prix de l'émancipation : cette disposition a aussi attiré noire
attention. En effet, elle conduisait à ce résultat tout-à-fait inhumain, que, par celte

émancipation, le fits était privé du tiers de la propriété de ses biens, et achetait

par la diminution de son patrimoine l'honneur que lui faisait son père en le
tendant sui juris. C'est pourquoi nous avons ordonné qu'au lieu du tiers nue le

père avait droit de retenir dans cette espèce de biens, il retiendrait la moitié non
de la propriété; mais de l'usufruit. De celte manière, le (il* conserve se* biens
sans diminution, et te [ère jouit d'une somme plus considérable, puisqu'il a la
moitié des revenus au heu du tiers,

5. Nous acquérons encore à notre insu et même malgré tious, ce qu'ac-
quièrent nos esclaves par tradition, stipulation , ou de toute autre ma-
nière : car un esclave, qui est lui-même sous la puissance d'autrui, ne peut
rien avoir en propre. Cependant si notre esclave est institué héritier, il ne

peut faire adition sans notre ordre ; mais l'hérédité qu'il aura acceptée
par notre ordre, nous est acquise de la même manière que si nous eussions
c'ic nous-mêmes institués héritiers. Naturellement aussi nous pouvons ac-

quérir un legs par nos esclaves. On peut acquérir par ceux qu'on a sous
sa puissance, non-seulement la propriété, mais encore la possession :
car on est censé posséder soi-même les choses dont ces personnes ont acquis
la possession. En conséquence, nous pouvons, par leur moyen, jouir des

avantages de l'usucapion et de h possession de long temps.

"
4. A l'égard des esclaves sur lesquels nous avons seulement un droit

d'usufruit, il est décidé que nous ne profitons que de ce qu'ils acquièrent
par notre chose ou par leur travail; ce qu'ils acquièrent autrement

profite au
nu-propriétaire. Si donc un tel esclave est institué héritier,

s'il reçoit un legs ou une donation, ce n'est pas l'usufruitier, mais
le nu-propriétaire qui en profitera. On suit la même règle relativement à
l'homme libre ou esclave que nous possédons de bonne foi : car ce qui
vient d'être dit de l'usufruitier s'applique au possesseur de bonne foi.

La variante donne ; tout en ronset rant aux ascendants l'honneur qui leur appartient.
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IJ, 10, §&,dc/ïcqm'r.rcr, dam,) Idem piacetetdeco qui a nobis bona

fi Je possiilctur, sive is liber sit, sive alicnus servus s quoci enim

placuit de usufructuario, idem placet et de )>ona fuie possessbre.

Ilaque quod extra istas duàs causas acqtiiritur, id vel ad îpsum per-

tinet, si liber est, vel ad dominum, si servus est. Sed bon» fidei pos-

sessor, quuni usuceperit servum» quia eo modo dominus fit/ ex

omnibus causis per eum sibi acquirere potest s fructuarius vero

usucapere non potest : primunt, quia non possidet, sed liabct jus
uteiuU fruendi ; deinde , quia scit servum alienUin esse (Gaiùs,

Comni.,Il, §92,93 ; etL. 10,§ 4 et 5,D.corf,).Nou solumautempro-

prietas per eos servos in quibus usumfructum habemus, vel quos
bonafide possidemus,àutper liberam petsonàm quà; bona fuie nôbis

servit, nobis acquiritur, sed etiam possessio. Loqùimur autem in

Utriùsqùe persona, secilnduhi definitiônem quàm proxime expo-

suimus, id est, si quam possessionem ex ré nostra vel ex suis ope-
ribus adeptifuer'mt, (Paul., L> 1, § 6 «(8» D. de Acquit vel amill,

possess, ; Gaiùs, Comm., II, § 94).
5. Ex bis itaque appavet, per Hberoshomines quos neque nostro

juri subjectos habemus, neque bona fide possidemus, item per
alienos servos in quibus neque usumfructum habemus, neque pos-
sessionem justam, nulla ex causa nobis acquiri possc. Et hoc est

quod dicitur, per exlraneam personam nibil acquiri posse ( Gaius,

Conim., H, § 95 ; Diocl. et Max., L. 1, C. Per quas person. ) excepto
eo quod per liberam personam, veluti per procuratorem, placet
non solum scientibus sed etiam ignorahtibus nobis acquiri possessio-

nem, secundum divi Severi coiistilutionem ; et per hanc possessio-
nem etiam. dominium, si dominus fuit qui tradidit, vel usucapio-
nem aut longi temporis proescriptionem, si dominus non sit.

(Ulpian., L. 20, § 2, D. de Acquir. rer. dom.f Paul., Rec. sentent.,

V, 2, § 1 et 2; Sever. et Anton., L. 1, C. de Acquir. cl retin. possess.)

G. Hactenus tantisperadmonuisse suftlcit, quemadmodumsingulsc
rcs nobis acquiruntur : nam legatorum jus, quo et ipso jure sin-

gula: res nobis adquiruntur, item fideicommissorum nbi singuloe
res nobis relinquuntur, opportunius inferiore loco referemus : vi-

deamus itaque nunc , quibus modis per universitatem res acqui-
runtur. Si cui érgo haîfedes facti sumus, sive cujus bonorum pos-
sessionem pétièrimus, vel si quem adrogaverimûs, vel si ciijus
bona libcrtatûm conservândariun causa nobis addicta fueriiït, cju's
i esoihnés ad nos ti anseuht. —Ac priùs de bsereditâtibiis dispiciamùs,

quarum duplex conditio est : nam vel ex teétamenlo vel ab intestato

ad nos pertinent. Et prius est, lit de bis dispiciamùs quae ex tesla-

nientb nobis ôbvcniunt (Gaiùs, Comm.}U,% 97,98, 99, 100):
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Aïttsî ce que I.i personne possédée de bonne foi acdùîcii aiitrémêrit qiic par
ses travaux ou par la chose du possesseur, clic l'acquiert à ellc-mcinc si
elle est libre, ou à son véritable maître, si elle est esclave. Voici cepen-
dant une différence entre le possesseur de bonne foi ci l'usufruitier: le pos-
sesseur de bonne foi peut arriver à usucaper l'esclave , et comme il en de-

vient ainsi proritfétâlrc, il acquerra par cet esclave à lotîtes soi tes de
titres ; quant à l'usufruitier, il ne peut pas prescrite ! d'abord parce qu'il
te possède pas, mais a seulement un droit d'usufruit ; ensuite, parce
qu'il sait que l'esclave appartient à autrui. On peut acquérir par l'esclave
sur lequel on à l'qsufruit,par l'esclave d'autrui ou par la personne libre

qu'on possède de bonne foi, non-seulement la propriété, mais encore ja

possession. Ceci doit s'entendre à l'égard des uns et des autres, suivant la
distinction rapportée ci-dcssùs, c'est-à-diré lorsqu'ils acquièrent une pos-
sessidh par tiotre chose ou par leitr travail.

5. Il résulte de ce qui précédé que nous ne pouvons acquc'rir à aucun

titre, ni par les personnes libres'qui'* ne sont pas soumises à notre puis-
sance, et que nous ne posse'dons pas de bonne foi ; ni par les esclaves
d'autrui quand noiis n'en avons ni l'usufruit,ni la possession légale. De là
vient la règle, qu'on ne peut rien acquc'rir par lirie personne étrangère. Il y
àccpéndant une exception : d'après une constitution de l'Empereur Sc'vère,
nousacqiie'ronsj mêmeànotre insu, lapbssessïon, par une jiersonne libre; par
exemple, par un procureur; et par celte possession, nous acquérons la pro-
priété', si celui qui a fait tradition e'tait propriétaire; ou du moins l'usuca-

pion ou prea ription de long temps, s'il ne l'était pas.

6. Ndits nous bornerons pour le moment, à l'égard des manières d'acqué-
rir les objets singuliers, a l'exposition sommaire qui précède j car quant
aux legs et aux fidéicommis qui sont aussi des moyens d'acquérir les
choses en particulier, leur explication se trouvera mieux placée plus
tard : passons donc maintenant aux manières d'acquérir les choses par uni-

versalité. Nous acquérons par universalité quand nous sommes 1héritier
Je quelqu'un, quand nous demandons la possession de ses biens ; quand
nous adrdgcbns quelqu'un ; ou que les biens d'un défunt nous sont adjugés
pour conserveries affranchissements. Noiis parlerons d'abord de l'hérédité,

qui est de deux espèces ; les unes nous sont déférées par testament, les

autres ab intestat. Examinons d'abord celles qui sont déférées par testa-
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qua in ve nccessarium est initium de ordinandis tcslamentis expo-
nere.

Tu. X. De Tcslamentis ordinandis,

Testamentum exco appellatur,quodtestatiomentis est. (Ulpian.,

Fragm„X\,$l.)
1. Sed ut nibilantiquitalispenitus ignoretur, sciendum est olim

quidem duo gênera testamentorum in usu fuisse : quorum altero
in pace et in otio utebantur, quod CALATISCOMITIISappellabant; alte-

ro, quum in pradium exituri essent, quod PHOCINCTUSIdicebatur. Ac-

cessit deinde tei tium genus testamentorum, quod dicebatur PERMS

ET UBRAH : scilicet quod per cmancipationem id est imaginariam
quandam venditionem agebatur, quinque testibus et libripende ,
civibus romanis puberibus proesenlibus, et eo qui familire emptor
dicebatur. Sed illa quidem priora duo gênera testamentorum ex

veteribus temporibus in desuctudinem abierunt : quod vero per
seset libram fiebat, licet diutius permansit, attamen partim et hoc

in usu esse desiit. (Gaius, Comm., II, § 011, 102 et 104; I, § 119;

Ulpian., Fragm., XX, § 2.)
2. Sed proedicla quidem nomina testamentorum ad jus civile rc-

ferebantur. Postea vero ex edicto PraHoris forma alia faciendorum
testamentorum introducta est : jure enim honorario nulla einanci-

patio desiderabatur; sed septem testium signa sufliciebant (Ulpian.,

Fragm,, XXVIII, § 6; XXIII, § C), quum jure civili signa testium
non erant necessaria.

3. Sed quum paulalim, lam ex usu lioisinum quam ex constitutiooum eraenda-

tionibus, coepil in unam consoaanliam jus civile et prauorium jungi, cônstitu-

tum est, ut uno codemque temjore (quod jus civile quodammodo exigehat) sep-
tem testibus adhibilis, et subscriplione tesliuta, quod ex constitutionibus in-

ventum est et (ex edicto Proetoris) sigaacula lestamentis imponerentur (Tbeod.
et Valent., L. 24,C. de Testib.): ut hoe jus tripartitum esse videalur, ut

testes quidem et eorum prxsentia uno contextu, teslamenti eclebrandi gralia. a

jure civili descendant ; subscripliones autem teslatoris et testium, ex sacrarum

coostitutionura observatione adhibeantur ; signacula autem et testium numerus,
ex edicto proetoris.

4. Sed his omnibus ex noslra constitntione.propter testaraentorum sincerita-

lem , ut nulla fraus adhibeator, hoc additum est, ut per manum teslatoris vel

testium nomen Iioercdis exprimatur ', et omnia secundura illius conslitutionis

ten^rem procédant. (Juslinian., L. 29, C. Je Test, etquemad.)

5. Possunt autem omnes testes et uno annulo signare testamen-

1Sed si lioc non observant, sed secundum priscam consuetadinem tcslenlur, etiam sic

fîrmum IcslaincnUira sineimus. (Jfov. CXIX, cap, 9.)
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ment; et pour cela, commençons par exposer les formcsdes testaments*

TITRB X- De la Forme des testaments ',

Le testament est ainsi appelé, parce qu'il est une manifestation de la vo-
lonté ((estatio mentis).

I? Forme* •noiennti.

!.. Pour qu'aucun point du droit: ancien ne soit complètement ignoré,
nous, rappellerons, qu'il y avaU autrefois, deux espèces- de testaments. —

L'un, en usage en, Ipraps dopais, était-appelé calatis comitiis (fait dans
l'assemblée des comices); 1,'aulie, uoinmé in procincfu (fait devant l'armée

prête à combattre), était usité pour les militaires marchant au combat. •

II' Testament Per cet et libram (usité au temps de Gaina)»
Plus tard, on imagina une troisième espèce de testament, appelé per <es et
libram (par- l'airain et la balance)', parce qu'il se faisait par mancipâlîom,
c'est-à-dire, par

une venta fictive, en présence de cinq témoins, d'iin//4n-

pe.nt ( porte balance), citoyens romains et. pubères, et d'un acheteur d'hé-
rédité. -

Déjà, dès les temps anciens, les deux prciiuèrcs formes étaient
tombées en désuétude : et.quoique le testament pu: oes et libram soit de-
meuré plus long-temps en usage, il est tombé aussi, du moins en partie.

111° Testament Prétorien,
2, Les testaments, dont nous venons de parler, appartenaient au droit

civil; mais, dans la suite, l'Édjtdu Préteur introduisit une nouvelle forme de
testament : le droit prétorien n'exigeait aucune vente ; il se contentait
des cachets de sept témoins, cachets qui n'étaient pas nécessaires suivant lé
droit civil.

HIo Testament triparitté.

s, Mais peu à peu l'usage et Us constitutions des princes ayant amena une fa*
sîort entre le droit civil et lé droit prétorien, on est arrivé à qnc forme nouvelle
de testament-**Le testament doit être fait, sans divertir à d'antres actes, uno con*

ttxttt,(cQ qui était déjà, en quelque sorte exigé par te droit civil),- devant sept té-

mojns, qui apposent leurs cachets (confoiraéinent au droit prétorien), c.t tenrs si-

gnatures, (cette dernière formalité à été introdnite pour la première fois par les

constitutions)'.'— El» sorte qae ce teslarnet-t- vient d'an droit fripai tilt ; en effet;
les témoins et l'unité de contexte viennent du droit' civil; la nécessité dea signa*
tures des témoins et du testateur, des constitutions impérialcs;.et .enfin, les cachets

(et U nombre) des témoins, do. droit prétorien'.
4: AuK formalités que nous venons de décrire, notre constitution, poo rassurer

la-sincérités dt> testament* et en, éloigner toute fraude, a ajouté ope. derniè^ëprÉT

eauljou .savoir, que le nom de. l'héritier soit écrit, de ta propre nuin. d*. testateur
on des témoins. Orï devra donc ôtserver exactement tout"ce que nous avons prescrit
dans cette constitution. . '

Règle» sur le» témoins.

, 5.'Tous.lès témoins peuvent sceller le testament aveo le mémo anneau;

:'(i)T;é>C5to dnsicôsd livre est coo'sàcrd aux: dispositions dé* dernière \obntf; cette
matierf est longue cl difficile; Jeec'ininé suitant fourra «a faciliter 1'e'ladÀ—Il fanlaTanl
tout distinguer l'/jrfc par lequel on dispose,, des disfoiilions qncl'on ppu) y faire.— Il y
a"'trois efpèét-s d'acre* : l'ol'é l'eiUMcnt ; î'« I* codicille confiihie; 3" lô'cidicilfe tftmcorP-
firtn*'..-— Ily a si*, espèce»de dispositions.- |6 l'institution d'héritier; s»l'tnlrfre'datioo

' des enfants; 3» lcsU-gs;4^1es6deicommis,'5r
1les nomioaliànt de tuteurs;6J tes affranchis-

sements d'cscl ;vcs. •—l*ar testament, on peut faire ces sis dispositions; par ccdietlle 7con-
firmé,- enr-pent faire sentsrfretitdeilegret'deïfiiîtCBsniïiJ ; pârcodrcîlfciîsn" confirme', on
ne peut faire que de simples fide'icpOHaiJ.—JJn testament doit; secij peine de nullité", con-
tenir institution d'un héritier et eshcrc'dalioo des enfants ; les quatre autres dispositions
sont purement lacullatives.
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titin. Quid enim si septem annult una sculptura fuerint, secundum

quod Pomponio visum est ? Sed et alieno quoque anuulo licet si-

gnare. (Ulpian., L. 22, § 2, D., Qui tesi.fac.' poss.)
6. Testes atitetr adbiberi possuntii cuin quibus testament! factio

est. Sed neque millier, neque impubes, neque servus, neque fu-

riosus, neque mutas, neque surdus, neccuibonisinterdictum est,
neque ii quos legcs jubent itnprobos intcstabilesqac esse, possunt
in numéro testium adbiberi. (Ulpian., Fragm., XX, § 2, 7 et8; L.

20, § 4,5, 6 et 7, D., Qui test, fac poss.; Papin,, L. 13; Paul., L.

15, H., de Teslib.),
7. Sed quum aliquis ex testibus, testament! quidem faciendi tem-

pore, liber cxistimabatur, postea vero, servus apparùit, tamdivus
lladrianus Gatouio Yero, quam postea divi Severus et Antoninus

rescripserunt, subvenue se ex sua liberalitate testamento, ut sic
babeatur atque si ut opdrtel factum essel ; quum eo teinpore, quo
teslainentum signaretur, omnium consensu hic testis liberorum loco
fueiit, neque quisquam esset qui status ei qurcsiionem movisset.
(Hadrian., L. 1, C, de Testant, et quemad.).

8. Pater, nec non is qui in potestate ejus est, item duo fratres

qui in ejusdem patris potestate sunt, ùtrique testes in uno testa-
mento fieri possunt; quia nihil nocet ex una domo pluies testes
alieno negptio adbiberi. (Ulpian., Fragm., XX, § 6; L. 7, D., de
Teslib. ; L, 22, D., Qui test, fac, poss.)

9. In testibus autem non débet esse qui in potestate teslatoris
est. Sed et si ûlius-familias de taslrensipeculio,postmissionem,fa-
ciat testamentum, nec pater ejus i cte adbibetur testis, nec is qui
in potestate ejusdem patris est : reprobatum est enim in ea re do-
mesticum testimouium. (Gaius, Comm, II, § 105, 106; Ulpian.,
Fragm., XX, §3; L. 20,§3, D., Qui lest, fac.)

10. Sed neque haeresscriptus, neque is qui in potestate ejus est,

neque pater ejus qui eum babet in potestate, neque fratres qui in.

ejusdem patris potestate sunt, testes adbiberi possunt; quia hoc

totuin negolium quod agitur testament! ordinandi gratia, creditur

hodie inter teslatorem et bjeiedem agi (Ulpian., L. 20, D., Qui test,

Jac). Licet enim totuin jus talé conturbatum fuerat, et veteres qui-
dem familiae emptorem, et eos (qui per potestatem ei coadunati

fuerant) testiinoniis '
repellebant, baeredi et is (qui per potestatem

ei conjuncti fuerant) concedebant testimonia in testamentis pi-îes-
tare; licèt ii qui id pennittebant, hoc jure minime abuti eos debere

suadebant. (Gaius, Comm. II, $ 105,106,108; Ulpian., Fragm,, XX,

§3,4,5.) ,

fulgot A Tcm.MENTl.iui teitimoniii repeuebint.
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car, comme l'a dit Pomponius, ne pouirait-il pas arriver que les anneaux

de tous les témoins portassent la même empreinte. L'on peut aussi sceller

avec l'anneau d'autrui.

G. On peut employer pour témoins ceux avec qui on a fiction de

testament; mais ne peuvent être témoins lesfemmes, les impubères, les

esclaves, les fous, les muets, les sourds, les interdits, ceux que les lois
déclarent incapables de lester.

7. Si un des témoins passait pour libre lors de la confection tlti testa-

ment, et
que depuis il ait été reconnu esc'ave, l'empereur Adrjen, dans, un

rescrit adressé à Calon Vérus, et plus tard, les empereurs Sévère et

Antonin, ont cru devoir confirmer le testament, comme s'il eût été bien
fait dès l'origine ; bien entendu, quand ce témoin, lors de la confection du

testament, passait aux yeux de tous pour homme libre, et que celte

qualité ne lui était contestée par personne,

8. On peut admettre pour témoins, dans un testament, un père cl le fils

qu'il a sous s;t puissance; et aussi deux frères sous |i puissauce du nicinc

père; parce que rien n'empêche qu'on n'admette plusieurs membres d'une
même famille, comme dans les affaires d'autrui.

9. Mais on ne doit pas admettre pour témoins le fils de famille du
testateur. De même, lorsqu'un fils de famille, après son congé, dispose
par testament de son pécule castrans, il ne peut employer pour témoins ni
son père ni celui qui est sous la puissance de son père scar on rejette en
cette matière tout témoignage domestique.

10. On ne peut non plus admettre pour témoins dans un testament,
l'héritier, ni le fils qu'il a sous sa puissance, ni le père qui a sur lui la

puissance paternelle, ni les frères qui sont sous la même puissance que
lui ; parce que le testament est regardé aujourd'hui comme une affaire
entre le testateur et l'héritier. Il est vrai qu'autrefois la confusion du droit
à cçt égard était telle, que les anciens Jurisconsultes refusaient d'admettre
au noinbre des témoins l'acheteur d'Jiérédiléj, ainsi que fous ceux qui }qi
étaient liés par la puissance paternelle; tandis qu'on admettait à porter
témoignage dans les testaments l'héritier, et ceux qui lui étaient attachés

par les liens de la puissance paternelle : il est vrai qu'en admettant ces

derniers, on leur conseillait de ne point user de la permission.

» La variante donne le mot testamcnlariis.
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Tamcn noseandcmohservationenicorrigeâtes,et quod nb illis suasuniesttri
Irgis nécessitaienttransferentes,ad imitalionem prislinl fimili.c emptoris, me-
rîto uec lirercdi qui imagineravetustissimifantilioeemptoris obtinet, nec nliîs
personisqu;eci, ut diclura c*t, conjuucliesunt, licentiam concedimussibi quo-
dammodo leslimoaia praestare; Idcoquenec cjusmodi veteres conslttutioncs
noslto codici inseri permisimus.

11. Legatariis autem et fideicommissariis, quia non juris suces-
sorcs sunt, et aliis personis quaî eis conjtmctaî sunt, testiinonium
non denegavimus — imo in quadam nostra constitutionc et ltoc spe-
cialiter concessimus—, et mullo inagis iis, qui in coruin potestate
sunt vel qui cosbabent in potestate, liujustnodi licentiam danuis.

(Gaius, Comm., II,§ 108; Ulpian., L. 20,1). Qui tcst./ac.poss.;
Zeno, L. 22, G. de Test, et quemadm.)

12. Nibil autem interest, testamcntttm in tabulis, an in ebartis

incmbranisve,vclinaliamatcriafiat. (Ulpian.,L. 1, D. de Bonor,

possess. sec. lab. )
13. Sed et unum testamentum pluribus codicibus confiée te quis

potest,secunduin obtinentem tamcn observationcm omnibus fac-
tis : quod interdum etiam necessariuni est, veluti si quis naviga-
turus etsecum ferre, et domi rclinqttere judiciorum suorum con-
Ttestationem velit, vel propter alias innuiucrabilcs causas qua; buma-
nis neecsitatibus imminent. (Florent., L. 24, D. Qui test,fac, poss,;
Ulpian., L. 1,§ 5, D. de Bonor. possess. sec. tab.) t

14. Sed ba;c quidem de testametitis quac in scriptis conficiuntur.

Siquis autem sine scriptisvoluerit ordinarc jure civili testamentum,

septem testibus adbibitis et sua voluntate coram eis nuncupata ,
sciât ltoc perfeciissimum testamentum jure civili, firmumque cons-
tilutum. (Gordian,, L. 2,C. de Bonor. possess. sec. lab.; \Thcod.
et Val., L, 21, §2, G. de Testant.)

Tu. XI. De Militari testamento,

Supradicta diligens observatio in ordinandistestamentis, militi-
bus propter nimiam imperitiam constilutionibus principalibus
remissa est. Nam quainvis ii neque legitimum numerum testium

adbibuerint, neque aliam testamentorum solemnitatem observave-
î int, reetc niliilominus testantur (Gaius, Comm., II, § 107) : videlicel,

quum i/i expeditionibus occupait sunt, quodmerito nostra conslUutio in-
roduxit. Quoquo enim modo volunlas ejus suprema inveniatur

(sive scripla sive sine setiptura), valet testamentum ex voluntate

ejus. (Ulpian., Fragm., XXIII, § 10; L. 1, D. de Mil. lest.).



INSIIT. UV, 11,-ÏIT, XI. ï 17

Quant à non», corrigeant cet nssge, et faisant une nécessite de ce qui n'élait

qu'un conseil, non» ne voulons pas qu'on paisse employer' comme témoins, ni
l'héritier (qui aujourd'hui tient la place de l'ancien acheteur d'hérédité),'.'ni cea'x

qui lui sont attachés par les liens dé la puissance paternelle, parce qu'ils rendraient

alors,potTainsi dire,tétnoignnge pour tnt-iuénics ; en conséquence, nous n'avons

pas permis qu'on insérai dans notre code les anciennes constitutions sur cette ma-
tière.

: 11. Mais, comme les légataires et fidéicommissaires ne succèdent pas à

l'universalité des droits du défunt, (comme ils ne représentent pas sa per-
sonne) , nous .n'entendons pas les exclure du nombre des témoins, ni eux
ni les personnes qui leur sont attachées par des liens de puissance pater-
nelle ; il y a même une de nos constitutions qui leur accorde expressément
la facilite d'être témoins.

12. Peu importe qu'un testament soit écrit sur des tablettes, sur du

papier, du parchemin, ou sur toute autre matière..
15. Un testateur peut fai.-c plusieurs exemplaires de son testament,

pourvu que tous les exemplaires soient faits avec les formalités requises.
Cette précaution est même quelquefois nécessaire, soit que quelqu'un, se

disposant à frire un voyage sur incr, désire emporter avec lui tin exem-

plaire de son testament et en laisser un autre enc? lui, soit pour toute
aiilrc raison; car il y a mille motifs nui peuvent noiis faire désirer d'avoir

plusieurs exemplaires denotre testament.
'

,'
'

V* Teitamenl nuncnpàtif OH verbal ',

14. Voilà pour les testaments qui se, font par écrit. — Maison peut
faire un testament valable d'après le droit civil, sans qu'il soit besoin
d'aucun écrit : pour ce|a, il suffit que le testateur déclare ; de vive voix,
ses dernières volontés devant sept témoins convoqués à ecl effet. Les testa*

ments faits en cette forme sont parfaitement valables d'après le' droit
civil*. > •• •,;

; '

• Tiir. XI. Du Testament militaire.

> Les constitutions impériales ont fiit remise aux militaires, à cause d<?
leur peu d'expérience, de l'observation exacte des.formalités que nous

venons de décrire pour la confection des testaments. Kn conséquence, lo

testament fait par un militaire est valable, lors même qu'il n'aurait'pas-

appelé le nombre légal de wmoins, ni observé aucune autre formalité.

Mais d'après notre constitution, les militaires ne jouissent de ce pri-,

yilése, qu'autant
-

qu'ils font partie d'une expédition. De quelque
manière donc qu'un militaire ait déclaré sa volonté dernière, soit par écrit,
soit autrement, son testament est valable par sa seule volonté. - •. -

i Sans compter le testament militaire, uui n'est assnjc'ti à aucune formalité; il y a encore
deu* espèce» de testaments'soumis à des forme» particulières, si voir : i» le testament
des -ourds et de» inuels (S 3, lostit. qnib. non est permisi.) ; a« lu testament des au-a-

glcs (SS.»^,).- ,.,. ; ,'......,W : -.< . !. . •''. ..:,.!.,-;>'* Maïs non d'âpre» le droit Prétorien , puisque l'apposition de» cachets est impossible :
loutefois 1c fréteur ne rcfu;e pas à un pareil Ic.tatnent la possession da bien*. (Juliact.'
I. 8/ S a, D., it bon. pois. ne. lab.)

8
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llUt antem trmporib», per qo* dira eipcditionum eeeessiutem in aliis loci»
Tel fui* seditw» drgunt, minime ad rin Jicatidutn laie privilégiant adjavantur | ted

lettaritjnidem, ct»i filiifcmilias tant, propter roilitiim cuncedunturt, jurt taiatb

communl, eedera obserratione «l in eorum teitamentil adbibeudi, tjuaw et in
ttstarotntii niganorum proïiro» tapotuimu». (Justinian., L. IJ > C, d< Ttitnm,

mU.)

1. Plane de testamentis militum divus Trajanus Statilio Severo
ita rescripsit i « Id privilegium, quod inilitantibus datum est, ut
i> quoquo modo facia ab iis testament» rata sint >sic intelligi débet >
» ut inique priùs constanc debeat testamentum factum esse, quod
» et sine scriptura a non inilitantibus quoque fieri potest. I» ergo
» miles, de cujusbonis apud te quairitur, si, convocatis ad ltoc ho-
« minibus ut volontatem suatn teslarctur, italocutus est, uulecla-

,» raret quem vellet sibi heeredem esse, et cui libeitatem ttibuete,
» potest videri sine scripto hoc modo esse testatus, et voluntas ejus
> rata babenda est. CaHerum, si (ul pleruhique sermonibus fieri
* solet) dixit alicui t Eco TEU.EREDEHPACIOaut BOXAMEATIM MUK-
» QCO; non opôrtetboc pro testamentoobservari. Nec ullorum ma-
* gi« interest, quam ipsorum, quibus jd privilegium datum est>
» ejusmodi exemplum non admitti : alioquin non difliculter post
» mortcinalicujus militis testes existèrent, qui affirmarent seau-
» disse dicentem aliqueiu, relinquére se bona cui visum sit ; et per
> hoc rera judicia subverterentur. » (Florent, L. 24, D., de Test,

mil.).
% Qninimo et mutin et surdus miles testamentum facere potest.

( Ulpian., L. 4, D., de Test. mil).
'

3. Sed hactenus hoc illis a principalibus constitutionibus conce-

ditur, quatenus militant et in castra degnitl, Pojt missionem vero

veterani, vel extra tarira si faciant adhuc militantes testamentum,
communi omnium civiura romanbrum jure facere debent. Et quod
in càstris fecerïnt testamentum, non commun! jure, sed quomodo

.voluerint, post missionem intra annuiii.tanuun valebit. Quid ergo
si intra anuuin qnidem decesserit, condftio autem hoeredi adscripta
post antiUm extiterit? An quasi militis testamentum vàleat? Et placet
valerc quasi mililis.( Ulpian., Fragm,, XXIII » S10 ; Paul., L. 38,

pr. et S 1, D., de Test, mil. )
4. Sed et Si quis anle mililiam non jure fecit testamentum, et

miles factUS et tn txpeditione degens resignavit illud, et quxdam ad-

jccit sive detraxit, vel alias manifesta est militis vûluntas hoc va-
lerc volerais, dicendum est valere boc testamentum, qUasi ex nova
militis voluntate. (Julian. ,L. 20,§1 ; Marcell., L. 25 ,D., de Test,

mil.)
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Mats non» ne voulons pas qu'ils jouissent de ce privilège lorsqu'ils ne sont

point occupés aux expéditions militaires, et qu'ils se trouvent chr» eux ou ait*
leur». Quant ans fit» de famille militaires, il» continueront i jouir du privilège
qui leur a été accordé t seulement • s'ils veulent user de et privilège, dans an
moment où ils ne seraient ni dans le» camps, ni occupés à des expéditions mili-
taire» , ils devront tester solvant le droit common, c'est-à-dire, en observant les
formalités prescrites aux citoyens sou militaires,

1. Voici ce que l'empereur Trjf&o a décidé par rapport aux testaments

militaires, dans un rescrit adressé à Statilins Sévère s a Le privilège, en
» vertu duquel le testament d'un n.itiaire est valable, en quelque forme,
» qu'il ait élé fait, doit s'entendre en csens, qu'avant tout, il faut que le

» fait de la confection du testament soi', établi d'une manière certaine, ce
» qui peut être fait sans écrit, et même par île non militaires. 1 Par consé-
» quent, si le militaire, de la succession dtirpn- il s'agit, a appelé des
a témoins pour déclarer sa volonté en leur prévuee, et qu'il ait nommé
» devant eux celui qu'il voulait avoir pour hét.ncr, cl lies esclaves à qui
» il voulait donner la libellé, il sera regardé comme ayant fait un testa-
it tuent sans écrit et sa volonté aura son effet. Mais, s'il a dit à quelqu'un,
» par manière de conversation , (comme cela arrive assezordinairement) ;
» je te fats mon fièritier, je te laisse mes biens,.,. ce* paroles ne seront
» pas regardées comme un testament. Lrs militaires eux-mêmes, à qui ce
» privilège a clé accordé, sont les premiers intéressés à ce"que l'on n'ad-
• mette pas une pareille doctrine j autrement, on trouverait aisément,
• apùs la mort d'un militaire, des témoins qui affirmeraient avoir entendu
» dire au défunt qu'il laissait ses biens ?»telle personne; et ainsi se trou-
» veraicol méconnues les véritables volontés des militaires. »

S Uo militaire, même sourd et muet, peut faire un testament.

5. Le privilège du testament militaire n'est accordé, par les conslitulions
des princes, qu'à ceux qui sont actuellement au service et dans les camps.
Aussi les vétérans qui ont reçu leur congé, et ceux qui, étant encore mili*

laires, fout leur testament hors des camps, doivent tester suivant le droit
commun des citoyens romains. — Quant au testament qu'ils pourraient
avoir fait dans les camps, non d'après le droit commun, mais suivant le'ur

volonté, il vaudra pendant l'année qui suit le congé. — Que décider

cependant, si le testateur meurt dans l'annéej mais que la condition , sous

laquelle l'héritier a clé institué, ne se réalise qu'après l'année expirée? le
testament vaudra-i-il comme testament de militaire? L'affirmative a été
décidée.

4. Si quelqu'un, avant d'entrer au service, a fait un testament irrégu-
lier, et que, depuis, étant devenu militaire et se trouvant employé dans

une expédition, il ait décacheté ce testament et y ait fait quelques addi-
tions ou retranchements, ou qu'il ait manifesté clairement, de quelque àulre

manière, sa volonté de faire valoir ce testament ; on doit déclarer que ce
testament est valable, comme volonté nouvelle du soldat.

a Même par de non militaires. I.a phrase lalioe présente un double sens : le rescrit

Ttut-tt dire que même le» noniniliuU'cs peuvent tester sanS écrit ? ou liien que, l'exis-

tence d'un testament militaire peut être constatée par de» témoins n.-n militaires r Ce der-

nier sens nous parait prcférablir.
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5. De nique et, si in adrogationciii dalus fuerit miles, vel filius-

familias emaucipatus est, testamentum ejus quasi ex nova militis

voluntate valet, nec videturcapitisdiminutioneinituinfteii. (Mar-
tian., L. 22 ; Tcityll., L. 23, D., de Test, mil, )

6. Se'tcndutn tamen est quod, ad cxeniplum caslrensis pcculii,
tam anteriorcs leges quani principales constitulioncs quibusdant

quasi castrensia dcdcrunt pccutia, et quorum quîbusdam permis-
sum erat etiam in potestate degentibus tcstari. (Ulpian.. L. 3, §5",

D., de Bon. poss. ; L. I, § 6, D., ad. Trebcll. ; L. 7, § 6, D., de Donat.)

Quod nostra constitutio latins extendens, permisit omnibus in bis lantummodo

pecaliis testari (jnidem, sed jure communi. Cnjus conslitutionis tenore persp'ecto,
licentia est niliil coruiu, qnaj ad ptsefatum jus pertinent, ignorare. (Justinian., L.

la, C, Qui lest, fac. pas: L. nlt.,§ l, C, de laoff, «rfj

.TIT. XII. Quibus non est permissum facere testamentum.

Non tamen omnibus licet facere testamentum. Statim enim ii, qui
alieno juri sttbjecti sunt, testament! faciendi jus non habent, adeo

quidem.ut,quamvis parentes eis p.'.imiserint,nibilo migis jure testari

possint (Gaius, L. C, D.tQui tesl.Jh<, poss.) : cxceptW iis quos antea

enumeravimus, et prrecipuemilidbus,qui in potestate parentum

sunt, quibus de eo quod incastris aequisierint, permissum est ex

constitutionibus principum testamentum facere. Quod quidem jus
înitio tantum mililautihus datum est, tam ex auctoritate divi Au-

gusti, quant Nervai, nec non oplitni imperatoris Trajani ; postea

vero, subscriptione divi Hadriani, etiam dimissis mililia, idest vete-

ranis, conccssumcst (Ulpian., Fragm.,XX, § 10; L, 1, D., de-Test,

mil.). Itaque, si quidem fecerintde castrensi peculio testamentum,

pntinebit hoc ad eumquemhoeredem reliquerint ; si vero intestati

decesserint, nullis liberis tel fratribus supersiitibus, ad parentes
cotum. jure commuai pertinebit (Ulpian., L 1 et 3, D., de Castr.

pee, ; Theod. et Val., L. 3 ; Léo et Anlli., L, 4. C, de Bon, quoelib.).

Ex hoc intelligere possumus, quod in castris ncquisicrit miles, qui
in potestate patris est, neque ipsum patrem adimere posse, neque

patris creditores îd vendere vel aliter inquietare, neque pâtre mor-

tuo cum fratribus commune esse; sed scilîcet proprium ejus esse

quiid castris acquisierit(Papin., L. 12,1s,, de Castr. pee.; Ulpian,',
L. 1, § 15, D., de Collât. ), quanquam jure civili omnium qui in-po-
testate parentum sunt, peculia perinde in bonis parentum com-

putantur, ac siservonim peculia in bonis dominorum numerantur

(Gaius, Comm. II, § 86, S7): exceptis videlicel iis quoe ex sacris

constitutionibus, cl phteipue noslris, propter diversas causas nonac-

quiritntur. Proe:cr bos igitur qui castrense pcculhim vel quasi cas-
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5. Etifiu, quand un militaire se donne en adrogation,ou est émancipé, le
testament qu ila fajt précériemiucnln'cstpas rompu par la diminution dctcte
du testateur : il continue à valoir comme volonté nouvelle d'un militaire.

6. Il faut Sïvoirqu'à l'exemple du pécule caslrans, les lois et constitu*
lions antérieures ont accordé à certaines personnes un pécule quasi-cas-
trans, en y joignant, pour quelques-unes d'entre elles, la faculté d'en dis-

poser par testament, quand même elles sciaient sous la puissance pater-
nelle.

Notre constitution étendant celte faveur, a permis à tous ceux qui ont despé-
cules de cette espèced'en disposer par testament, unis ii la condition d'observer
le» formalités du droit commun. £a teneur de cette 'onstitntion ne laisse rien
ignorer a cet égard.

TITRE XII. De ceux à qui il n'a pas été permis défaire un testa'

ment «.

Il n'est pas permis à toute personne de faire un testament.-— Et d'abord,
ne peuvent faire de testament les personnes soumises à («puissance d'autrui

(alieni juris): leur incapacité à cet égard est si absolue, qu'elles ne pour-
raient tester même avec la permission de celui qui les a sous sa puissance*.
— Cela ne s'applique pas cependant aux fils de famille dont nous venons
de parler (dans le § 0 du titre précédent), ni surtout aux fils de famille

militaires, lesquels ont reçu, des constitutions impériales, la permission de

disposer par testament de leur pécule caslrans. Dans l'origine, et d'après
les constitutions des empereurs Auguste, Ncrva et Trajan, le droit de les-
ter n'était accordé aux fils de famille que pendant le temps qu'ils étaient
au service; mais, plus tard, un rescrit d'Adrien, étendit cette facilité aux
fils de famille congédiés du service militaire, c'est-à-dire aux vétérans.—
En conséquence, si les fils de famille(dontnous venonsde parier) disposent
par testament de leur pécule castrans, ce pécule appartiendra à celui qu'ils
auront institué héritier; mais, s'ils meurent intestats, sans laisser ni en-

fants, ni frères, ni soeurs, ce même pécule appartiendra au père, d'après
le droit commun.'-'Ilsuil de là que, Iorsqtt un fils de famille a acquis
quelque bien à l'année, son père ne peut pas le lui enlever ; que les créan-
ciers du père ne peuvent le vendre, ni Iroubler en aucune autre manière le
fils dans sa propriété; qu'enfin à h mort du père, ce bien n'est pas non plus

fiartagé
avec les autres frères ; mais appartient en propre à celui qui

'a acquis. Il est vrai que, d'après le droit civil, les pécules des enfants
sont confondus avec les biens du père, comme les pécules des esclaves sont
confondus avec les biens de leurs maîtres ; mais on doit excepter de celle

règle les pécules qui, pour différentes raisons, en vertu des constitu-
tions de nos prédécesseurs ', et principalement des nôtres, ne sont

point acquis aux pères.—Ilest, au reste, bien entendu que si un fils de

• > Faire un testament c'est déroger à la loi de succession ait intestat; c'est fjire pour
.son bércdïté uno lot spéciale; ce n'est point faire acte de propric'tc, mais Lieu exercer le

pouvoir législatif: aussi rovons-nousque, dans les premiers temps, le testament était une
véritable loi (calatis comitiis). On conçoit dès lors qu'il n'est pas nécessaire que la loi in-
terdise une faculté aussi exorbitante; il suffit qu'elle no l'accorde pas : de là, la tournure

singulière, au premier abord, de notre titre. (Ulpian., t. 45, S I, P., de leg.jtt.)
' '

ITJ> raison en est que la faculté'de tester est de droit public, ainsi que nous venons de

l« vpir dans la note précédente. (Papiuiaa. I, 3, P,, qui test. fac. f'H.)
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ttense habéut, si quis alius filiusfamiliâs testamentum fécerit,
inutile est, licet suai potestafis facttis decesserit. ( Gaius, L. 6 ; Md-

dest., L. 19, D., Qui test, fac,poss.;' Justiniart., L. Il, C, edd.)
"

1. Pioetcrea testamentum faCerc non possunt impubères, quia
nulluiii eortim animi judicium est; item furiosi, quia mente carent.
Nec ad rem pertinet, si impubes postea pubes, aut furïosus postea
compos mentis factusfuerit et decesscrit( Ulpian., Fragm., XX ,§12
et 13;L. 5; Môdcst., L. 19, B„ Qui test. fac. poss. ;Vau\.,Recsen-
tent., III, 4, § 1). F'iriosi autem, si per id tempus,fecerint testa-
mentum quo furorct ' um intermissus est, jure testati éssevidentur

(Paul., Rcc. sentent., 11,4, §5) ; certceo ; uod ante furorem fece-
rint , (estamento valcnte. Nam neque testantLfita îécte facta, heque
ullum aliud negotium reetc gestum, postea furor interveniens pe-
rimit. (Ulpian,, L.20,§4, Qui test, fac, poss.jL.8,D.,de His quisui.)

2. Item ptodigus, cui bonorum suoruin adminislratio interdicta

est, testamentum facere nou potest; sed id, quod ante fecerit,

quain interdictio sttOfum bonorum ei fiât, ratum est. (Ulpian.,
Fragm., XX, § 13; L. 18, D., Qui test. fac. poss. Paul.,ftcc. sen-

tent,, III, 4, §7et 12.)
3 Itrmsurdus cl mulus non semper testamentum facere possunt

(Gaiùs, L, 6, § I, Qtd test, fac,post, ; Ulpian., Fragm., XX,§ 13).

UtiqUc autem de eo surdo ioquimur qui oinnino non exaudit, non

qui tarde exaudit ; nam et uuitus is inlelligtlur qui loqui nibil po-
test, non qui taidcloquitur.

S;rpc autem etiam litterati et cruditi domines varîis causls et audlendi et lu-

quendi facultalem nuit tant. ITndetiostia cOnslilutio etiam bis subvenlt, utccitis
casilitH et ttiotlis, fit'cuudum noritiaru ejus, posstul testai!, attaque facere qnat tls

pfctmissa sunt. (jubtiniaii., I,. |o. G., Qui (ut./ac. poli,)

Sed si quis, post testaincntiun factum , adversa valetudiue aut

quolibet alio casti inutus aut surdtts esse eteperit, ratum nibilo-
inintis ejus pcrinatint testamentum. (Gains, L. 0, § t, T).,cod.)

4, CECCUSoutfin non potest facere leslan.tnluni, nisiptr observaiîonem, qnatn
Ici ilivi Juslinî patris met introduxit. (Justin., I.., 8, C, Qui ttst, foi, post.;
Paul, Rcc, sentent., III, *,§<•)

5. Ejus qui apud hostes est, testamentum quod ibî fecit, non

valet,qiiamvisrcdieiiKGaius, L. 8, D., Qui test, fac. poss,). Sed

quod, dtilnin civilatc fuciat, feeit, sive redicrit, valet jure poslli-
liitnii ; sive illic deecssctll, valet ex loge Cmuclh. (l\ml., Rec. scn~

tmi.t 111,4. $8; Ulpian., /•',«£//»., XXllt,§ 5; L,0,$ 12,D.,<fc
Itijutt. rttpt. )
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famille, autre, que celui qui a un pécule caslrans ou quasi-castrans, s'avisait
de faire un testament, ce testament serait nul, lors même qu'au moment
de sa mort le testateur se trouverait tui juris.

, ' it Sont encore Incapables de faire un testament, les impubères, parce
qu'ils n'ont point de jugement; les fous, parce qu'ils ne jouissent pas de

leur bon sens. Le testament que feraient les fous et les impubères serait ra.

dicalçmenl nul ; et la nullité ne serait pas couverte, lors même que plus
tard ils'viendraient à mourir ^savoir, l'impubè te, après, avoir atteint sa

jiitbcrtc', et le foti, après avoir recouvré fa raison, — Mais le testament
des fous est valable s il a été fait dans un intervalle lucide, A plus forte,

raison, doit-on regarder comme très valable celui qu'ils auraient fait avant
d'être atteints de folie t c'est, en effet, un principe général, que la folle ne
détruit ni lo testament ni aucun autre acte régulièrement fait antérieure*
roent.

S. Pareillement, le prodigno, auquel on a interdit l'administration do

ses biens, ne peut faire un testament) mais celui qu'il avait fait, avant sou

interdiction, est valable.

5. Le sourd et le muet ne peuvent pas toujourt faite un testament.
Nous entendons ici par^sourd, celui qui est absolument prive du sens de

J'ouie, et non celui qui a simplement l'ouie dure s c'est ainsi qu'on ap-
pelle muet celui qui ne peut point parler du tout, et non celui qui parle
difficilement.

Il arrivé Souvent que des personnes instruites perdent l'ouïe oa la parole. Noos

avons cru devoir venir à leur secours, «n leur- permettant cri certains cas, et

moyennant l'observation de certaines, formalités, de faire leur ttiUinqot tt te.»

(tutici actes qui leur sont permit'.

Mais il n'y a pas de dûtitc qu'un testament ne soit valable,qitoîduo?

depuis sa confection, le testateur soit devenu sourd ou muet par maladie

ou par accident,
*

4. L'aveugle ne petit lester qu'en observant les formslllés qui sont preiçsiUs

pur I» wnuiiution it l'empereur Justin, notre père,

5. Le testament fait clic* les ennemis par un prisonnier de guerrq r»'#
aucune valeur, quand même ce prisonnier serait depuis revenu dan» sa

pairie. Mais le (estiment qu'il avait fait dans sa pallie, avant sa captivité,
vaudra, savoir t par le droit de pastliminium, si le prisonnier revient; et f
par la lot GorncTia, s'il meurt clic* l'ennemi.

,l I>r exemple, Jet eqiticjllct, de» Cricicomnttt, des tiTrJi|c1iii<cm<Ktf par tl»4i«l° (ï'j
la', G., ytit Uit.fiu.tn ).



124 DE. EXUÀREDAT.: LtïÈROB,
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Non tamen, ut omnimodo valeat testamentumi, suflîcit boec'ob-

seryatio quam supra expositi.mu3 ; sed qui. filium in potestate habet,
enraie débet ut cum hauedem instituât, vel exbaçredem euiitnomi-
nal ini facia t. AUoquin, sietim silentio piKteiietit, inutiliter testa-
bitur t adep quidem ùt, et si vivo patte filius moïtuus sit, n'emô
lianes ex ço testamento existere possit; quia scilicet abihillo non
constiteiit.testamentum (Gaius, Comm. II, § 115, 123; Ulpian.^
Fragm., %Xll,§ 16). —Sed non itadefiliabus, vclaliisper virilem
sexum descendentibus libeijs utriusque sexus, anliquitâti fuerat
obseivatum ; sed si nohfuerant scriptiha;redes scriptaive, velexliai-
redati exhoetedaUEve, testainentum quidem non iiifiiinabatur, jus
autem accresceiuli eis ad certain pottionem pi!L'stabalui'( Ulpian,
Fragm., XXII, § 17(Gaius, Comm. 11, 124). Sed necnominatiin
eas personas êxhanedar'c paréntibus necesse erat, sed licebat inter
caHeroshoc facere.—Noininatiniauiein quis exhajredàrividetur, sive
ita exhxredetur: Tmt;s FILIUSMEUSEXH.EIIESESTO;sive, itàt FILIUS
MECSExti.EREs ESTO, non adjecto propno noiiiine, scilicet si alius
filius non exstet .(Gaius. Comm. II, §127,128; Ulpian., Fragm.,
XXH, §20; L> 2 <,D, de Liber, etposthuln.) " ' • ' 7

1. Posthunii quoque libêri vel ha:redes institui debeut, vel exbsé-
redari ,ct in eo par omnium conditio est, quod et filio postïnimo et

quolibet excaHcris Iiberis,sîve feminini sexus siveinascutini; prair
terito, valet quidem testamentum ; sed postea agnalionc posthunii
sive posthume» rumpitur, etca ratione totuin infirmatur. Idcoque si

mulier, ex qua posthuntus aut posthumasperabatur,abortum fecerit,
niliil impedimenta est'scriptis hau'Cdibus ad hceiéditaient adetm-

dam (Gaius, Comm. II,§ 130,131 ; Ulpian., Fragm:, XXtl, $

18;L.&,§3,D.,dâ Inj.rupt.). SedfemininL.qutdei. sexus posthumaï,
vel noininalim vel inter caHcros cxhancdarisolcbaiit : dtiin taihen,
si inter casteros exlianedetitur, aliquid eis lcgetttr, ne videanfur

pra;terita3 esseper oblivioiicm. Mascnlos vero postliuinos, id est fi-

lium et deinceps, placuit non aliter recte.exhaeredaii, nisi nomina-

tim exha:rcdenlur, hoc .scilicet modo : QLICCMQCEMUII FILIUSOE--

NITOSFUEBIT, Exu.EREsESTO.(Gaius, Comm. III, §132; Ulpian.,

Fra^fli. XXH,§21 et22; d. L. 3, pr. ; Paul.^Rce. .rc/ttoit.,lll,4,§9.)
2. Postliuniorlim auletïi loco sunt, et hi qui in sùi htfredis foeô

Éucccdendo, quasi ngnascendo ftunt parentibtis sut Iittrcdcs. Ut.

cece, si quis filium et ex eo nepolciu ucpteuivc irt potestate;ha-

heat, quia filius gradu proeccdit, is solusjura sui lucrcdis Itabctj

quatnvis nepos quoque et neptis ex co in eadem potestate sint ; sed

si filius cjtls vivo co moiiatur, aut qualibet alia ralionç excat de

potestate ejus, iticipit nepos neptisve in ejus loco succedere, et co
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TIT. Xlll.De la nécessité d'èxhéréder {pu d'instituer) les enfants. 1.

r" E;.J:',!' 1 '' -'
1»Héritiers-siens.

" " '

Toiir qu'un testament soit valable, il ne suffit pas. d'observer tontes les

règles'que' fi'oiis venons d'exposer; il faut cnrore que. le 'testateur cxlié-
rède nominativement lés fils qu'il à sotis sa puissance t car, s'il les passe
soussilence,

1le testament est frappé d'une nullité telle, que lors même que
les fds prétérits.viendraient à mourir du vivant de leur père, le testament
ne pourrait produire aucun héritier : en effet, dès le principe , ce testa-!
ment n'a eu aucune,existence. — Les anciens ne suivaient pas la mçmc

règle relativement aux filles et aux descendants par mâles ( de l'un ou de
l'autre sexe) du second degré ou des dee;iés "postérieurs s quatid ces der-
niers n'avaient été ni institués ni exlicïcdcs, le testament n'était pas nul

pour cela: seulement,ces enfants venaient par droit d'accroissement, pour
une certaine portion, avec les héritiers institués. Il n'était pas non plus
nécessaire que les filles et les autres descendants fussent exliéréd-rs nominar

tivement; il suffisait qu'ils le fussent collectivement (inter coeleros).'--Il

y a cxliérédation nominative quand on dit : que mon fils Tititis soit exhe-

réde'itu encore t que nion fils soit exhérédé; sans qu'il soit nécessaire

d'ajouter le nom,: quand le testateur n'a qu'un fils.
'

II ° Posthumes-siens.

1 .Il faut aussi instituer ou cxliérédcr les posthumes. A cet égard, la
condition de tous les posthumes est la même, en ce sens, que si un posthume
du premier degré ou des degrés subséquents, de l'un ou de l'autre sexe,
a été passé sous silence, le testament est d'abord valable, mais est ensuite

rompu et infirme' pour le tout par l'agnation (naissance) du posthume ou
de la posthume. Mais si la femme dont on attendait un posthume fait une
fausse couche, les héritiers institués seront admis sans difficulté à faire adition
d'hérédité. — Les posthumes du sexe féminin pouvaient être'cxliérédés
bu nominativement,oucollectivcmcnl,pourvu que, dans ce dernier cas, on
leur fît quelque legs ; pour montrer que ce n'était pas par oubli qu'on les

avait passés sous silence. Mais les posthumes mâles , c'cst-à-Jite les fils

et petits-fils, ne pouvaient être exlieïédés que nominativement, en ces
termes : que tout fils qui me naîtra soit exhérédé.

III 0
Quasi-posthumes ou posthumes vellàieus. :, «

2, On assimile aux posthumes les petits-enfants, qui, ptcnanl
la place

de leur père, deviennent, par qu.tsi-agnation , liériticrs-siens de leur as-
cendant : par exemple , si un testateur a un fils, et de ce fils uo pelit-fils
ou une petite-fille; comme le fils précède d'un degré lespetits-enfanls, il a
seul les droits et la qualité. d'Iiérilier-sien, quoique les petits-enfants soient.

> la loi de».Ml Table» , en accordant an pcic de fami'Io l* droit de disposer par testa-

ment, n'avait tournis ce droit i aucune restriction ! Dit r-vre. Ltr,v«siT.... n\ JUS v.sro.

lWr priver de sa soecession ses parents et même sesenfants , il suffi *.nil au tc'Utcur.d'ins-
tiltier un étranger. Cela était d'autant plus inique que souvent les Mens, laissés par le pète
de famille à sou décès, lu! avalent été acquis par ses enfants : aussi le dr.iil couluinicr ne

tarda-l-il pas 4 adoucir la rigueur du principe clal.lt par la lot dc'crmvitale ; tt ou fuiit par
assurer aux cuisnls le quart de l'hérédité paternelle, du moins qu.iud ils n'avaient pas
donnéàlour père des sujets de plaintes graves. On n'arriva à ce résultai que progressi-
vement cl à l'aide de moyens indirects dont il est utile de saisir d'avance l'ensenille et
les traits principaut.

— t» On commença par établir eu principe que tout a-cciuî-tnl serait
tenu , sous peine de nullité* de son testament, d'instituer ou dVOiéréili'r furmelU nu-ut les

enfants tournis i sa puissance : Ut est IVIjtl de tt .(te litre Xttt a' Cette prciuiirc
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modo jura suorum hjeredum quasi agnatione nanciscuntur. Ne

ergo eo modo rumpatur ejus testamentum, sicut ipsum filium vel
bxredem instituere, vel nominatim exbacredare débet testator, ne
non jure façiat testamentum, ita et nëpotem neptemve ex filiq
necesse est ei vel hscrcdem instituere, vel exhaeredare t ne forte eo
vivo filio moi tuo, succedendo in locum ejus nepos nept'tsve, quasi
agnatione rumpant testamentum. Idque legeJulia Velleia provisum
est, in qua simul exhaeredationis modtts ad similitudtnem ppsthumo-
ru m detnonstratur. (Gaius, Comm. II, § 134 ; L. 13, D., de. Inj. rup,
Ulpian., Fragm., XXII *, § 19; Paul, Rec. sentent., III, i,$ 16.)

3. Emancipatos liberos jure civili neque lu-ercdes instituere »ne»

que exhasredare necesseest, quia non sunt sut hseredes. SedPrtxtor
omnes tam feininini sexus quam masculin!, si lircredes non insti-

tuantur, exlitcredari jubet, virilissexus nominatim, femininl vero
et inter coeteros.Quod si neque lixredes institut! fuérint, nèque ita, ut
diximus exhacredati, promittit eis Prtetor contra tabulas testainentl

bonorumpossessionem. (Gaius, Comm. II,§135; Ulpian., Fragm.,
XX1I,$23;XXYIII,§2.)

4. Adoptivi libcri, quandiu sunt in potestate patris adoplivi,
ejusdem juris habenlur, cujus sunt juslis nuptUs quasiti i itaque
bpeiedes instituendi velexhanedandisunt, secûndum ea quoe de na-
turalibus exposuimus. Emancipât! vero a pâtre adoptivo, neque
jure civili, neque quod ad edictttm Pnctoris attinct, inter liberos
numerantur (Gaius, Comm, II, § 136; Ulpian., Fràgm,, XXVHI,

§3; L. 1,T).,dcBonor.possess.contra Tab,), Quaialionçacçtilttutcx
diverso, quod ad naturalem parentcm altinet, quandiu quidem sunt
in adopliva familia, extraneorum numéro habeantur, ut eos ncquë
lueredes instituere, neque exhan-edare necesseslt; quum vero emancl-

pati fuerint ab adoptivo pâtre, tune incipiunt inea causa essetn quà
futur! essent, si ab ipso natural! pâtre emanclpati fuissent. (Gaius,
Comnt. II, §137; Paul.,L. 6, § 4, D., de Bonor, possess. contra. Tab.)

5. Sed ba:c quidem vetnitas tntrodnccb.it. Nostra veto constitatto inter tuas-

culos et feminas in boc Jure nibil interesse existitnans , quia utraqoe persona In

bominutn procreatione slmiliter naturac oflicio furgitur, et legeanlitpja daodceltn

tabnlarom, oranci ilmiliter ad snccessionneiu ab intestato voeabanlur, quod et

Proetoret postea «ecuti esse videolnr, ideo simple* le liuiilcjni cl In filil» et in

fil i abus et in exteris descendentibns perviritem sexum personis, non soluro tiatî»

»cd etiam postbumis, intloduxit ut omuci, sive suiaîva trnnncipati sunt, vel

Innovation ft'impttttit guère tu père de famille qu'une formalité
1

de pluit en définitive, Il
reliait maître dt dépouiller les enfants, en les dMiciiloiil foimcllcmeal| mats celle cs-
litréitnlUm devint cillait» l'occasiou d'une ntesurt licaucoup plus direct*. 9uui le pre*-
tcile que le testateur, qui, Uni motifs, avait cvliérédé ni enfants, ne tUvall pli lire Mrtt
ttln <t esprit, ou accorda sus infant» esliéréjés le iln.it de faire annuler te (estiment p>-
lertnl comme InoIRcicux , t'ctl-à-dire, comme violant les devotts qu'impose te tilr» ils

pire
• il le tctttltur «eut «tviler cette rupture, il doit tvotr toits de laisser I chique enfuit

loqaart de ce que celui-ci aurait eu comme ti/rllier nb Intettat i c'est II te tju'ofi »fj> tlle
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aussi bien que lui, sous la puissance du testateur. Mais, si ce fils vient a

mourir do vivant dn testateur, ou cesse par un motif quelconque d'être

sous sa puissance, le petit-fils ou la petite-fille prend dès-lors sa place, et

acquiert la qualité d'bérilier-sîen, par quasi-agnation*. En conséquence,

pour éviter que son testament ne vienne plus tara à être rompu de cette ma-

nière, Je testateur doit (en même temps qu'il institue ou exhérède nomina-
tfvèmenf son fils, pour ne pas faire un testament irrégulicr) instituer ou
exnérèder aussi le petit-fils on la petite-fille, issus de ce fils: autrement,
si, du vivant du testateur, le fils venait à mourir, le petit-fils ou la pe-
tilé-fillc, prenant sa place par quast-agnation, romprait le testament. Cela
a été ainsi réglé par la loi Julia Vellcia, qui a assimilé ce genre d'cxbéré-
dation à l'exliérédalion des posthumes '.

IV° Enfants émancipés.

5. D'après le droit civil, il n'est pas nécessaire d'instituer ou d'eihéié-
der les enfants émancipés, parce qu'ils ne sont pas héritiers-siens; mais le
Préteur veut que tons les enfants émancipés, de l'un ou de l'antre sexe,
soient bu institués ou cxliérédés, les mâles nominativement et les femmes
collectivement. S'ils h'orit point été institués ou exltérédés, conformément
à ce que nous venons de dire, le Préteur leur promet la possession de biens
contra tabulas. - . .

V° Enfants adoptif».

4. Les enfants adoptifs, tant qu'ils sont sous la puissance de leur pire
adoptif, sont soumis aux mêmes règles que les enfants nés en légitime ma-

riage. Ainsi, ils doivent être institués ou exltérédés dans la forme que nous
venons d'exposer par rapport aux enfants naturels. Mais, une fois éman-

cipés par leur père adoptif, ils ne sont plus comptés au nombre de ses en-

fants, ni d'après le droit civil, ni d'après le droit prétorieti. •— A l'inverse,
tant qu'ils sont dans la famille adoptivo, ils sont considérés comme étran-

Scrs
pat rapport au père naturel, qui n'est point obligé, par conséquent,

c les instituer on de les exhéréder; mais s ils viennent à être émancipés

Iiar
le père adoptif, ils sont de cet instant, à l'égard du père naturel, dans

a même position que si dès l'origine ils avaient été émancipés par lui.

5. Tel était le droit ancien. Mais notre conslitntîon a voulu qu'il n'y eût, en

cette matière, aucune différence entre les deux sexes: en effet, chaque sexe remplit

également dans Ii procréation de l'espèce, le rote que lui assigné la nature, et

d'ailleurs la lot des Xtt Tables, suivie en cela par le droit prétorien, admettait

la quarte légitime (la plainte de testament inofllctcux cl la légitime fout l'objet du litre

Xvlll). — 3* Toutefois le père de famille qui aurait voulu ne pal laisser i se» enfants
mémo ce quart, lurail eu encore un moyen : pour cela il lui cul suffi de tel instituer héri-

tiers, eldcles grever tellement de legs qu'il ne leur restai plu» que le vain titre d'héritier».
Celte dernière tstue est fermée »u tcitalour par la loi Falcîdie qui accorde t tout héritier

testamentaire le droit de ne payer les legs, mis 1 sa charge, que jusqu'à concurrence des
trois quart» dé ta succtssionjtître XXIIJ—Ainsi, en résumé, si le testateur passe se» en-
fints loul lilcnctt ton testament csl nul, et les enfants ont tout| t'il les ciAiéride, il faut

qu'il leur laisse la quarte légitime, sinon ils feront annuler te testament comme inofGcieux
et auront toute la luecctston t enfin si te p£rc institue ici enfants en lei grevant de legi,
ils lotit encore assures d'avoir un quatt eu vcilu de II loi Falcldîc.

t Car on appelle hétilier-iicn, le descendant d'un degré quelconque qui est loumil t la

puissance immédiate dtt testateur.
» Il y a encore deut élusses de posthumes villelent, savoir t 1° le» enfant» né» lu testa-

teur entre la confection de son testament et »a mort! S' les entant» du 61» de famille qtil
leste de ion pécule caslran» t en effet, a la mort de l'aïeul, ces enfants retombent sou» la

puiliinet de leur pète, et deviennent ainsi tel bertticri-eien».
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bécredcs instituantur vel nominatim exbjeredetitqr, et efinjcm babeatit eucetntn
circai testaments parentum suornm inflimanJa et btereditatem -

anferendam,
quem filii'sui. vel émancipali babent, sive jam nati sint, sive adbnc in utero cou-
stituli postea nati sint.(Justiuian., L. 4, C., de Liber, proet. vet txheerid.) Ctrca

adoptivqs aotem filios cerlam indnxiruus divisionera; quoe nostra'constitutions

quam super adoptivis lolimus, continetur. (Justinlan., I,, 10, G., de ddopt.)
G. Sed si iti expeditioue occupalus mites testamentum faciat, et

liberos suos jam natos vel poslhuinos noiuinatiui non exba;redaverit,
sed silentio proetcrieiit, non ignorans an ltabeat liberos, silenttum

ejus pro exha;redatione iiominatiin facta valerc, constitutionibus

priniipum caututn sit. (Gordian., L. 9, C., de Test, ntitit.; Ulpian.,
L. 21,D.,crfi Bon. libcrl.)

7. Mater velavus maternus necesse non habent liberos suos aut
lmcdcs instituere, aut exha:redarc', sed possunt eos omitteie. Nam
sîlenlium malris, aut avi materni et 'octerortim per maticm as-

cenJentiuiii, tanlum. facit quantum exhteredatio patris (Gaius,
L. 15, D., de Suis cl legit.) Nec enim malii filium filiatnvc, ner

que avo inaleruo nepotem neptcmve ex filia, si eum eamve baere-
dem non instituât, exha?rcdare necesseest, sive de jure civili qua;-
ramus, sive do edicto Prretoris quo Practor pnetctilis liberis contra
tabulas bonorum possessioncm proiuittit ( Gaius, Comm, Ill^§71).
Sed aliudcisadmiuiculiun servatur, quod paulo post vobU ntatnfes-
tum fict.(Paul.,/icc. sentent., lV,8,§2;Pliilip. ,L. 15,G., delnofj, test.)

TIT. XIV. De Harcdibus inslùucndis,

Hanedcs instituere permissum est tam liberos hommes quam ser-
vos , et tam proprios quam alienos. Proprios autem, ohm quidem
sccunduin pluriuni sctilcntias, non aliter quam ctini libcrtalc recle
instituere licebat. (Gaius, Comm. II, § 185,-1SG, 187; Ulpian. ,

Fragm., XX, § 7 et 12 ; Voler. ctGall., L.9. G., de Fi'dcic. libert.)
ltodie vero etiirn sine libctlate ex nostra conslilulione boercdcs eos instituere

'permissum est. (Justiuian,, L. 5, C, de Access, sert',). Quod non per innovationcm

indtixlinus, sed quottiam icquius eiat, et Atilkinto placuisse Paulin suis librls,
quos tam od Massuiiuui Sabinum quam ad l'Iatilium scripsit, refert. (Paul., I,, 3a

Jj l,D.,de Teit, tut.)

Proprius autem servus etiam is iiitclli;»itur, in quo nudam pro*
prietatem lestator habet, alio usuiiifructuin babente(Paul., L" 25,
D. ,dc Vcrb. signif,>• U Ipian., L. 9,§20, A. f.).—Est tamen casus in quo
nec cuin libei tate militer servus a domina lucres inslituilur, ut cou-
stitutionc divoiuinSeveii et Antoninicavetttr,cujus vei ba lisocsunt t
«i Servum adtilterio m.tculaluin, non jure tcstaiiienlo inatiumis-
u stitti anteseiitcnliamabcamulierevideti, qua; reafuctatejusdeiit
« crihiinis postulat.-!, vationis est. Quare sequiliii', ut in ciutdciiia
» dotnina collata inslitutio nullitis înoiticuli habcalur» (Maniait.,
h. 48, § 2,1)., /Vf.)

— Alicinis servus etiam is itilt'lli(jilur, in quo
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sans distinction ,les dcnx.seses i la succession légitime. En conséquence, nous
avons établi un droit simple et uniforme pour tous les enfants et desrendants par
mâles, nés on à naître, quels que soient leur sexe et leur degré : noiis avons

voulu que le testateur fût obligé de les instituer ou de les exliérédcr nominative-

ment, qu'ils soient en puissance ou émancipés t de façon que 11 prétention de

tous les enfants (sans distinction entre ceux qui étaient déjà nés et ceux qui, étant

conçus lors du testament, viennent ensuite à naître),produisit les intimes effets que
la prétention d'un fils en puissance ou émancipé; tant pour infirmer le testament

de tenrs ascendants que pour enlever l'bérédité aux héritiers inscrits. Quant aux

enfants odoptifs, nous avons introduit des distinctions qui .'ont contenues dans
notre constitution sur les adoptions.

G. Si un militaire, employé thaïs une expédition, fait son testament et
omet d'cxhciédci ses enfants nés ou posthumes, connaissant cependant leur

existence, les constitutions des princes ont établi que son silence équivau-
drait à une exliérédation nominative.

7. La mère ou l'aïeul maternel ne sont pas obligés d'instituer leurs en-
fants ou de les exlicrédcr; ils peuvent les passer sous silence, car le silence
de h mère, de l'aïeul et des attires ascendants maternels, équivaut à

Pexlic'rédation du père, lin effet, soit qu'on considère le droit civil, soit

qu'on s'attache aux dispositions dttdroit prét-rien (qui a introduit, en faveur
des enfants passes sous silence, la possession tic biens conlra tabulas), on
ne trouve pis que la mère ou l'aïeul mitcrncl soient obligés d'exltérédcr
leurs enfants ou petits-enfants, dans le cas où ils ne les instituent pas; mais
ces enfants ont une antre ressource 1 dont nous parlerons bientôt.

TITRE XIV. De l'institution d'héritier*.

Nous pouvons instituer héritiers les hommes libres et les esclaves; et,

parmi les esclaves, nous pouvons instituer les nôtres oit ceux d'autrui. —

Autrefois, suivant la plupart des jurisconsultes, on ne pouvait instituer

ses propres esclaves qu'en leur donnant la liberté.

Mais aujourd'hui, d'après notre constitution, l'institution de l'esclave par son
naîtreest valable, quoique le testateur ait omis de dire ipi'il donnait la liberté à
son héritier, tt cela n'est point une innorntion; eut- cette opinion, pins con-
forme d'ailleurs à l'équité, avait été professéepar Atiliciniuj, ainsi que Paul nous

l'apprend dans les livres qu'il a cotuposés tant sur Massurius Sabintu que sur
tlaute.

Au reste, un esclave est regardé comme propre, c'est-à-dire comme ap-
partenant au testateur, quoique celui-ci n'en ait que la nue-propriété, un

'

autre en ayant rusufini|.-r-ll est cependant tin cas ot't l'institution d'tln

esclave par sa maîtressc'est nulle, lors ttifrac,qu'en l'instituant, celle-ci lui
aurait formellement donné la liberté; cc!a résulte d'une constitution de Sé-

vère et d'Antonin, dont voici les ternies s n La raison veut qu'une femme
» ne puisse, par son testament, affranchit- l'esclave av.ee lequel clic est
» accusée de s'être rendue coupable d'adultère, avant qu'un jugement ait

'
'Celle ressource eii la plainte de Icslainenl inoftlcicuv. (Voyci le litre XVIII).
* L'iUslilutloit d'iietilier est la tête et te fondement de tout le testament \Ciipul etf.in-

thmcnttiln lotiut tcitnmelitl Ç,3i}, delcptitti)) Il tr'te, en effet c'est par lùnnele Intaintnl

doit Ciimmcticcrj le fondement, vu ellel loutes tes outres dispositions tCiUmeiilaire» re-

posent sur l'instiutiou d'Uérivicr, si celle-ci devient caduque, tout le liste du testa-

ment s'évanouit.
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usumfructuin testator liabet. (Paul., L. 25; D., deVerb.ttgnif.itt
h- 1, D., de Usufr. )

1. Servus autem a domino suo lioeres iustitutus, si quidem inea-
dem causa manserit, fit ex tèstamento liber hoeresque necessarius.
Si vero a vivo testatore manumissus fuerit, suo arbitrio adiré hacre-

ditatem potest : quia non fit necessarius, quum utruinque ex domini

tèstamento non consequitur. Quodsi alienatus fuerit, jussu novî
domini adiré boereditatem débet, et ea ratione per eum dominus

fit lixres. Nam ipse alienatus neque liber neque lucres esse potest,
eliamsl cum libertate bancs institutus fuerit; destitisse enim a lt-

bcrlalis dalione videtur dominus,qui eum aliéna vil (Gaius, Comm.

II, § 188; Ulpian., Fragm., XXli, §11 et 12; Tryph., L.90, D.,
h.t.f Paul.,L.27, h.,Adim. légat,).— Alienusquoqueservus liaaes

institutus, si in cadem causa duraverit, jussu ejus domini adiré

liacreditateni débet. Si vero alienatus fuerit ab co, aut vivo testa-

tore, aut post moiletu ejus antcquam adeat, débet jussu novi do-

mini adiré. At si manumissus est vivo testatore, vel mortuo ante-

quam adeat, suo arbitrio adiréhaneditatcm potest. (Gaius, Comm,

II,§ 189; Ulpian., Fragm., XXII, § 12.)
2. Servus autem alienus post domini mortem rectehoercs institut*

lui-, quia et cum hoereditariis servis est testament! faclio. Nondum

jenitii adila hancdilas personoe vieem sustiuet, non ba;redis fuluri,
sed defuncti : quum etiam ejus qui in utero est, servus recte lianes

instituitur. (Gaius, L. 31, § 1 ; Javol., L. 64, D. h. t) Ulpian., L.

83, § 2 ; L. 34. D., de Acq. rcr. dom.)
3. Servus plurium cum quibus testament! factio est, ab extraneo

institutus liserés, ùnicuique dominorum cujus jussu adierit, pro
portionc domina acquiiïtliaM-edil&teui. (Ulpian. et Paul., L, 67 et

68, D., de, Acq. vel omitt. hared.)
A, Et uninii homincm et pluies in infmitum, qttot quis velit,

lmedes facere licet.
5. Ilaneditas plciumquc dividitur iu duodecim uncias, qutcassis

appellalione continentur. II abent autem et liai partes propria no»
mina ab uticia usque ad assem, ut puta luxe i uncia, sextans, qua-
drans, triens, quincunx, semis, sëplunx, bes, dodrans, dèxlans,
deunx. as (Ulpian., L. 50,§2,D.A. t.).—Non autem utique scinpcr
duodecin. uncias esse opoi tet ; nam tôt unciaî assem cRîciunt, quot
testator volucnt> et si unum ta util m quis ex semisse, verbi gratis,
Imedcm scripseiit, lotus as iti scmtssc crit. Neque enim idem ex

parte testatus ex parte ititcslatusdecedere potest, nisi sit miles,
cujus sola voluulas in Icslando spectatur. Et e contrario potest quis,
in quautascunque Voluciit plurimas uncias, suant lmeditfttem di-
videre. (Ulpian.,L. 13, §1,2,4, 6 et 7, D., A. f. ; L. 0, I)., dt
Test, milit. Pomp., L. 7, D., rie Rcg. jur. )
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• prononcé sur cette accusation; d'où il suit qu'on doit regarder comme
> sans aucune valeur l'institution d'héritier conférée h cet esclave par sa
» maîtresse. » -— A l'inverse, un esclave est considéré comme à autrui,
par rapport au testateur, quoique celui-ci ait sur cet esclave un droit d'u-
sufruit.

1. Quant à l'esclave institué par son maître, il y a plusieurs distinctions
a faire. S'il reste dans le même état jusqu'à la mort du testateur, il devient, en
Vertu dn testament; libre et héritier nécessaire.—S'il a été affranchi du
vivant du testateur, il est libre de faire ou de ne pas faire adition (kérilièr
externe)* il ne devient pas, en effet, dans ce cas, héritier nécessaire, parce
qu'il tic tient pas,du testament, «t la libellé et l'hérédité.—S'il a été aliéné,
il ne peut faire adition que par l'ordre de son noaveau maître, auquel il

acquiert ainsi la qualité d'héritier : en effet, une fois aliéné, l'esclave ne

peut plus devenir ni libre nî héritier (pour lui-incmc), lors même qu'il
aurait été institué avec affranchissement ; car, en aliénant son esclave, le
testateur est réputé s'être départi du don de la liberté.—A l'égard de l'es-
clave institué héritier par un autre que son maître, il faut aussi distinguer
plusieurs cas : si cet esclave reste dans le même état, il doit faire adition

!Wf
ordre de sou maître; s'il est aliéné du vivant du testateur, ou même

lepwis sa mort, mais avant d'avoir fait adition, il doit faire adition par
ordre de son nouveau maître ; enfin, s'il a été affranchi du vivant du tes-

tateur, ou même depuis sa mort, mais avant d'avoir fait adition, il est
libre de faire ou de ne pas faire adition.

'2. On peut instituer pouf héritier l'esclave d'autrui, après la mort de
son maître, parce qu'on a faction de testament, même avec les estdaves

qui Appartiennent à une hérédité; en effet, tant qu'il n'y a pas adition,
l'hérédité représente, non le futur héritier, mais le défunt. — C'est ainsi

qu'on peut encore instituer héritier, l'esclave de celui qui est encore dans le
sein de sa mère.

5. Quand un esclave appartenant à plusieurs maîtres, avec lesquels
existe la faction de testament, est institué héritier par nh étranger, il ac-

quiert l'hérédité à chacun des maîtres (par l'ordre desquels it fait adition),
en proportion de la part de propriété que chacun d'eux a sur lui.

A, On peut n'instituer qu'un seul héritier^ on peut aussi en instituer
•

plusieurs, et en tel nombre qu'il plaira an testateur.
* 5. L'Iiéréditêse divise le plus souvent en douze onces, qui, réunies,
forment ce qu'on appelle l'as; chacune de ces différentes parts, depuis
l'once jusqu'à l'as, a soa nom particulier, savoir ntncia, sextans, qua-
drans,triens.qiiincwix, semis, Septttnx, tes, dodrans, dextans, deunt.
— Au reste, la division en douze onces n'est nullement obligatoire : le
testateur est maître de diviser l'as en aussi peu d'onces que bon lui sem-
ble: si, par exemple, il n'a institue''qu'un seul héritier tt pour six ohcM,
ces six onces formeront un as complet. lîiuffet, nul ne peut mourir partie
testât, pai lie Intestat; excepte toutefois les militaires, dont la volonté t&%
en fait de testament, la seule rèjdc à considérer. Réciproquement, lu les*
tttlctir peut diviser son hérédité en un aussi grand nombre d'onces qu'il le

juge convenable.
*
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6. Si pluies instiluantur, iti démuni partium; distributio neçcs-
saiia est, si nolit testator eos ex requis pavtibus hfcredes esSet Salis

euiiii constat, ïiullis partibus nominatïs, ex «quis partibus eos

hoeïedes esse(Ulpian.iL.9.512,D., Ii. t.).— Partibusaulem ih'qiid-
rundam personis expressis, si quis alius sine parte tnininattis erit,
si quidemaliqua pars a^si deerit, ex ea parte hapresfit; et sj plures
sine parte scripti sunt, omnes in eandein partent conçumint. -r Si

vero totus as complelus sit, in dititidtam partent vocantur, et ille vel

illi omnes in alterani.diinidiam. Nechitercstprimus, an médius, an

novissimus sine patte hasrcs scriptus sit : ca cniiii pars data intelli-

gttur,qua2 vacat. (Paul., Rec, je/ifcn/.,lll, 4, §6; L. 20j Papin.,
L. 78, $ 2; Ulpian., L. 17, pr., § 3 et4, D., h. t.)

7. Videamus, si pais aliqua vacet, nec tamen qutsquam sine parte
sit lucres institutus, quid juris sit ; yeluti si très ex quartis partibus
bajredes scripti sunt? Et constat vacantem partem singulis tacite pro
liicrcditaria parte acccderc, et perindc baberi ac si ex tertiis partibus
lioeicdes scripti essent. Et ex diverso, si pluies in portionibUssint,
tacite siiiQitlis decrescere : ut si, verbi gratia, quatuor ex tertiis

partibus hanedes scripti sint, perindc habeantur ac si untisquisque
ex quarta parte scriptusfuisset. (Ulpian., L. 13, §2,3,4ct5,D.,
h. t.)

S. Et si pluies unciaî quam duodcctin dislrilmla; sint, is qui sine

parte institutus est, quod dupondio deest, babebit. Idcmque erit
Si dupottdius exptetus sit : qtta; omnes parles ad assem postea revo-
cantur qttamvis sint pktiiuin unciaruiu. (Herniog., L. 87; Paul.,
L. 18, D., h. t.)

9. liants pure etsubconditioncinstituipolcst (Ulpian., L. A, D.,
h. t.). Ex ccito temporc aut ad ccrluin tcinpus, non potest t ve-
lut! , POSTQUIKUUEfiNItTMQl'AM MOIHAtt, Vel EX CALc.NniSILLIS, Vel

IISQBEA» CALKNOASILLASILKRESEsto. Dcniqitcdiem adjccluiti baberi

pro supervacuo placet, et perindc esse ac si pure lianes institutus
esset. (Papin., L. 3l, D., k. t.)

10. Iuipossibilis cotidilio in instiliUioinbiis ctlegatts, nec non
in ftdeicommissis et libcitatibus, pro non setipta babetnr. (Paul.,
Rec. sentent.,Ut,A, g I et 2; Ulpian., L. 1; Martlan., L. U,D. de
Condit. inslit.)

11. Si pluies coudilioncs institution! adscript.-c sunt » siquidcin
conjunctiin, ut pula si ILILD trILLCD racrt-M tnir, omnibus pa-
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6. Quand il y a plusieurs héritiers institués, la distribution des parts
n'est nécessaire qu'autant que le testateur ne veut pas que ses héritiers lui
succèdent par égales portions : car il est évident que, faute par le testateur
d'avoir désigné la part de chacun, tous les héritiers doivent avoir des

parts éqalcs. Lorsque les parts de quelques-uns des héritiers ayant été
déterminées par le testateur, il se trouve un autre héritier institué sans

assignation de part, ce dernier aura la fraction de l'as qui n'a pas été

distribuée; s'ils sont plusieurs, institués ainsi sans désignation de part,
ils se partageront, par égales portions, cette même fraction. Si les parts
distribuées complètent l'as, l'héritier ou les héritiers, institués sans

assignation de parts, auront moitié de la succession; les antres héritiers se

partageront l'autre moitié, conformément à la distribution faite par le
testateur, Peu importe au sut-plus que l'héritier, institué sans assignation
de parts, soit le premier, ou le dernier, ou occupe un rang intermédiaire s
dans tous les cas, le testateur est réputé avoir voulu lui donner la fraction
d'as non distribuée.

7. Mais quo décider, si une partie quelconque de l'as n'étant pas
distribuée, il ne se trouve cependant aucun héritier institué sans assi-

gnation de part; si, par exemple, le testateur a institué trois héritiers
chacun pour un quart ? 11est certain que la part vacante accroît tacitement
à chacun, en proportion de sa patt héréditaire: et .que les héritiers sont
dans la incmc position que si le testateur les eût institués chacun pour un
tiers. A l'inverse, si les parts distribuées excèdent douze onces, par
exemple, si le testateur a institué quatre héritiers chacun pour un tiers,
il y a un décroissement proportionnel, et les quatre héritiers . mt réputés
institués chacun pour un quart.

8. Si le testateur a distribué plus de douze onces, et qu'il y ait en outre
un héritier institué sans assignation de part ; ce dernier aura la fraction
non distribuée du dttpondium

* ou double as, (c'est-à-dire, as divisé en
9i parties) ; on suivra la même règle, si le testateur a donné plus de 2£
onces {dupondiwn), l'héritier, sans part déterminée, aura les onces
vacantes pour arriver au tripondium, ou triple as, (c'est-à-dire, as divise
en 56 parties), et ainsi de suite.....Au reste, toutes ces parts, quel quo
soit le nombre d'onces qu'elles contiennent, sont ensuite ramenées à
un seul as.

9. L'héritier peut être institué purement et simplement, ou sous con-
dition; mais non à partir de telle époque ou jusqu'à telle époque; pat*
exemple, on ne peut instituer ainsi : que Tititts soit mon héritier cinq
ans après ma mort} ou à telles Calendes, oujtisqu'à telles Calendes.
Au reste, le terme fixé par le testateur est réputé non avenu ; et l'héritier
considéré comme institué purement et simplement.

10. Dans les institutions d'héritiers et les legs, la condition impossible!
est réputée non écrite : on suit la même règle pour les fidc'icommis et lc#
affranchissements.

11. Quelquefois l'institution d'héritier est subordonnée à plusiems
conditions t alors, si ces conditions sont imposées conjointement (pat*
exemple, 5Î telle ET telle chose est faite) ,'ù faut que toutes soient

|7Académie a frAHcUc dtipotitliiis. Les Latinst]\^[cn\dit^ondiiittt,JtiponJi:tf, dtipon*
iticiiiti', ttijx.nJiuiit, Jipi>HitittS,dipciiditiiiust etc.

9
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rendum est; si scparatitn, vehiti si ILUID ACT IUCDFACTCM ERIT,
cuilibct' obteinperare satis est. (Paul., L. 5 , D. de Condit, inslil. ;

Modcsltn., L. 5i, pr., D. de Condit. et dcmonslr./ Valens, L. 87

ci 8g, B.cod.)
12. Ii quos nunquam testator vidit, ha;redcs institui possunt,

veluti si fralris filios pcrcgri natos ignorons qui cssent, ltacrcdes
instituent. Ignorantia cuiin testanlisinutileminstilutionein non fa-
cit. (African., h. 46, D. h. r.; ïlîeod. et Valentin, L. 11, G. h. t.)

Tir, XV. De Vulgari substilulione.

Polcst autem quis in tèstamento suo plures gt-adus liancduin

facere, ut puta si ILLE ILERESNONEIUT, ILLE HÈRES ESTO; et dein-

ceps, in quantum velit testator, substituere potest, et novissimo
îoeo in subsidium vel servum necessariutn lueredem instituere.

(Martian., L. 36, D. /«. t.} Gaius, Comm., II,§ 174.)
1. Et plures in unius locum possunt substitui, vel unus in plu-

rium,vel sînguli singulis, vél invieem ipsi qui hanedes institut!
sunt. (Martian.» L. 36, § 1, D., A. f.; Gaius, Comm,, II, § 175.)

2.Et si ex disparibus partibus lianedcs scriptos invieem substitue-

nt, et nullam mcnliouem in substitutionc partium liabucrit, cas

videtur in substitutionc partes dédisse, quas in iustitutioneexpressit.
EtitadivusPiusicscripsit. (Anton.,L. ï,C.defmpub. cl aliisSubs-

til.f Ulpian., L. 24,D. h. t.)
3. Sed si instilulo liancdi, et cohaîredi suo substitUto dato, alitts

substiltilus fuerit, divi Severus et Antoninus siuc disliiictione rc-

scripserunt ad ultaiiique paitcmsubstilulumadinitli. (Papinian.,
L. 41, D. h. t. Martian., L. 9, D. de Suis et legit, hoercd.

4. Si servum aliciuiut quis palrcni-familias aibitratus, baue-

dem sciipscrit, et si ha'res îioncssct, Maivium ci substilucrit,

isque servus jussu domini adicrit liancditatent, Mrcvitis in parleni
admiliitur. Illa enim verba si imnES NONEIUT, in eo quidem quem
alieno jtiri subjectum esse testator sc'tt, sic accipiuntur Î si neque

ipse lianes erit, neque alium hairedem effeccrit. Ineo vero queut

palrem-familias esse arbilralitr, illud siguifteant t si Iiaercditateiu

sibi, cive cujus iuti postea subjeclus cssccoepeiit, non acquisierit.

ldque Tibciitts Crcsar in pei-sona Pat llicnti servi sui constituit. (Jtl-

lian., L. 40; Pompon., L. 41, D. de Ilarcd. fnstit.)

Tir. XVI. De Vupillari substitutionc.

Libciis suis iinpubciibtts quos in potestate quis babet, non soluni

ita ut supta diximus substitue!c polcst, id est ut, 6i lia;rcdes ci
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accomplies; si elles sont imposées, sous une alternative (par exemple,
si telle ou telle chose est faite), il suffit que l'une des deux soit ac-

complie.
12. Le testateur peut instituer ceux qu'il n'a jamais vus ; par exemple,

les enfants de son frère, nésà l'étranger, et qu'il ne connaît pas : cette

ignorance du testateur n'annule pas l'institution.

TtTitE XV.De la Substitution vulgaire.

Un testateur peut faite plusieurs degrés d'héritiers; par exemples
si un tel n'est pas mon héritier, que tel autre le soit; et ainsi de suite :
il peut étendreaussi loin que bon lui semble, la série des substitutions, et
mciuc sttbsidiairement instituer, en dernier lieu, un de ses'esclavespour
héritier nécessaire.

I.On peut substituer plusieurs héritiers à un seul, Ou un seul à

plusieurs, ou donner à chaque institué un substitué particulier, ou enfin
substituer réciproquement entre eux les divers institués.

2. Si le testateur substitue réciproquement, et sans fixer les patts, les
héritiers qu'il avait institués pour des parts inégales, il est censé avoir
voutu donner, dans la substitution, les mêmesparts qu'il a exprimées dans
l'institution t ainsi l'a décidé Antonin-lc-Pieux.

5. Mais si à un héritier institué on substitue son cohéritier, et, à ce
dernier une tierce personne, Sévère et Antonin ont décidé que la personne
substituée en dernier lieu serait admise, sansdistinction, à recueillir l'une
et l'autre part.

4. Si, croyant instituer un père de famille, un Icslatetir institue l'esclave
d'autrui, et, pour le casoù il ne sciait pas héritier, lui substitue Ma:vius}
qu'ensuite l'esclave institué fassea'dilion par ordre de son maître; IWasvius
sera admis pour moitié. En effet, celle clause, « si un tel n'est pas
» mon héritier, » présente dessensdifférents suivant les circonstancesspat*
rapport à celui qui, au su du testateur, est soumis à la puissanced'autrui,
elle signifie : « s'il n'acquiert l'hérédité ni pour lui ni pour un autre; »
mais à l'égard de celui que le testateur croit père de famille, cette clause

ignifie : « s'il n'acquiert l'hérédité ni pour lui ni pour la personne
sous la puissance de laquelle il pourra tomber par la suite. »
Ainsi l'a décidé Tibère César,à l'égard de son esclave Parllténius.

TIME XVI. De la Substitution ptipillaitv.

Aux enfants impubères qu'il a sous t>a puissance, le père de famille
peut d'abord substituer do h manière que nous venonsd'exposer, c'est-à-
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non cxslilciint, alius sit ci lia.ncs,scdcoampliusut, et si lixrcdes
ei exstiicrint ctadbuc impubères inortuifiierint, sit ci" aliquis bancs;
veluli si quis dicat hoc modo s TITUS FILIIS MEUSII.F.RESMIIH ESTO;
SI IILICS MEISH.ERESMIHI SON ERIT, SIVE H 1RESERIT ET r-RIl'S MORU-

TIERQUAM IX Sl'AM TL'TELtM VENERIT ( id est pilbcs ficllls sit), TL'NC

SEU s it.ERFSESTO.Quo casu, si quidem non cxstilerit lianes filius, tune

substitutuspatri fit lianes ; si vero exstiterit lianes filius et ante pu-

bertatcmdccesscrit,ipsi filio fit libressubslitulus (Gaius, Comm,,H,

§179,180;Ulpian.,i-Vagw., XXIII, § 7.) Nam moribus iiistitiituin

est ut, quum ejus aHalisfilii sint, in quaipsisibi testameniunt facere

non possunt, parentes eis faciant (Ulpian.,L. 2,D. deVulg. etpttp.
substil. )

i. Qua ratloue cxcil.ui, etiam constilulioncm posuîmus !n nostro coJice , qtta

prospect'um est ut, ti uicute captos habcant filios vel ucpoles vel pronepolcs cu-

juscunque sesus vel graclus, liceal eis, ctsi pubères sint, ad cxemplum pupillaris
substitution!* certas personas substitueri" j £in autem rcsipucrint, camlem sub-

stilutionein intîrmari, et lioc ail cxemplum pupillaris substitutionis, qua;, post-

quam pupillus adotoverit, inlumatar. (L. 9, C, , <fe Impttb. et atiis subslll.i

l'ompon, L. 11, D. Je Vulg. cl pup. sulstit.)

S. Igitur in pupilhui substitutionc scctindiuii pnefalum modiini

ordinala duo quodammodo sunt testamenta, alterum patris, altc-
îum filii, tanquam si ipse filius sibi ba.'redem instituisset ; aut cerlc
tinumesttestamentum duarumciusirum, id est duaiiimliacredita-

tum. (Gaius, Comm.,U, § 180; Ulpian.!, L. 2, §4, D. de Fulg. et

pup, substil.; Nerat.,L. 59, Ji.de Acquir, velomill. ftoercd.)
3. Sin autem quis ita forniidolosus sit, ut timeret ne filius ejus

pupillus adbuc , ex eo quod palam subslitutum accepit, post obi-
tum ejus periculo insidiarum subjicerctur, vulgarcm quidem
subslitutionem palam facere et in priinis testamenti partibus
débet; illam autem snbstitutionem per quam, et si lucres
beres exstiterit pupillus et intra pubertatcni decesserit, subslitulus

vocalur, separatim in inferioribus partibus scribere, eamque par-
ent proprio lino propriaque cera consignare, et in priore parte

testamenti caverc débet, ne inferiores tabulas vivo filio et adhuc

impubèreaperianlur. (Gaius, Comm., II, § 181.) Illud palam est,
non ideo minus valere snbstitutionem impubeiis filii, quod in his-

dein tabulis scripta sit quibus sibi quisque hxredcni instituisset,

quam vis pupillo hoc periculosum sit.

A. Non solum autem hscredibus inslilutis impuberibus liberisita
substiluere parentes possunt ut, et si hxrcdes eis exstiterint étante

pubertatem inortui fuerint, sit eis bancs is quein ips'i voluerint ; sed

l Attivmncs il Cuits i sit tu alitais Itères.
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dire, « s'ils nesonl pas mes héritiers, que tel autre soit mon héritiers »

mais il peut en outre/fur 1
désigner un héritier, pour le cas où aptes

avoir

recueilli sa propre succession, ils viendraient eux-mêmes à mourir

impubères. Voici un exemple de cette double substitution : a que Titius

» mon fds soit mon héritier; si mon fils n'est pas mon héritier; eu,
» si, devenu mon héritier, il meurt avant d'avoir atteint l'âge de

» puberté, que Seins soit héritier, » Dans ce cas, si le fils n'est pas
héritier, le substitué devient héritier du père; si au contraire, le lils

devient héritier de son père, et meurt avant d'avoir atteint la puberté, le

substitué se trouve héritier du fils. C'est en effet un usage consacré

par les moeurs, que l'ascendant puisse f lire le testament de son descendant,

quand celui-ci n'est pas d'âge à pouvoir le faire lui-même. ,

\. La parité des raisons nous a porté à insérer dans notre code une conslittt*

lion, d'après laquelle, l'ascendant ayant soussa puissance des enfanls, petits eu-
fans ou arrière, pctilwufimls, dequelquis sexeet de quelque degré qu'ils soieut,
rjui ne jouiraient pas de leur raison, peut, lors même que lesdits enfants seraient

pubères, leur substituer certaines personnes, à l'exemple de la substitution pu-
pillairc.Nous avons décidé que celle substitution tomberait si les enfants venaient
a recouvrer leur raison ; eten cela nous avons encore imité la substitution pupil-
laire qui tombe dès que l'enfant atteint sa puberté.

2. La substitution faite en la forme précédemment indiquée, contient

donc, en quelque sorte, deux testaments, celui du père et celui du fils qui
a un héritier, comme s'il l'eût institué lui-même : on peut du moins l.t

considérer comme un seul testament à deux fins, c'est-à-dire, disposant de

deux hérédités.

3. Un père peut pousser la sollicitude au point de craindre qu'après
sa mort, son fils impubère ne soit exposé à quelques embûches, à cause
de la publicité donnée à la substitution pupillairc:j)ouir prévenir tout

danger de ce genre , il pourra faire la substitution vulgaire d'une

manière patente dans la première partie de son testament ; mais rejeter
1a substitution, par laquelle il nomme un héritier à son fils, dans le cas

où celui-ci viendrait à mourir impubère, dans la partie inférieure des •

tablettes testamentaires; sceller cette partie avec un fil et une cire parti-
culiers; et, dans la première partie de son testament, défendre que la partie
scellée séparément soit ouverte avant la mort ou la puberté du fils.

Au reste, il est évident qu'une substitution pupillaire n'est pas nulle pour
avoir été écrite dans la partie du testament, où le père s'est choisi un
héritier pour lui-même; seulement elle peut offrir des dangers pour
le pupille.

4. Le droit qu'a l'ascendant de substituer un héritier de son choix
à ses descendants, pour le cas où, après avoir été héritiers, ils viendraient
à mourir impubères, petit s'exercer non seulement à l'égard des enfants

qu'il institue,mais encore à l'égard de ceux qu'il cxhérèdc. Dans ce

1.11 fiut évidemment eis tu lieu de ei.
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etiam exhancdalis. Itaque cocasu, si quid pupilloex hancditalibus

legalisve aut donattonibus propinquorum atque amicoruin acqui-
situm fuerit, id OIIIIIQ ad substilulum pertinebit. Quxcunquedixi-
jnus de subslilutione impuberuni liberorum vel hanedum institu-
tptum velexba?redatorum,eadem etiam de poslliumisjntelligimus.
(Gaius, Comm., II, § 1S2, 183; Ulpian., Fragm., XXIII, § 8.)

5. Liberis autem suis testamentum nemo facere potest, nisi et
sibi faciat; nam pupillare testamentum pars et sequcla est palet ni
testament! ; adeo ut si patris testamentum non valeat, nec filii qui.
dem valebit. (Ulpian., Fragm., XXIII, §9; L. 2, § 1; Paul,, L.

38, D. de Fui g. cl pup, substil.)

C. Yel singulîs autem liberis, vel qui eorum novissitnus impubes
morietur, substitui potest, singulis quidem, si neminem coruin
intestato decedere voluit ; novissimo, si jus Iegitimarum bancclila-

tumintegrum inter eos custodirivelit. (Florent.,L.37, D. dcVulg.
cl pup, subsiit.)

7. Substituitur autem impuberi aut nominatim, veluti Tmus;
aut generaliter,ut QUISQLISMIIII II.EUESERIT. Quibus verbis vocantur
ex substitutionc, impubère mortuo filio, illi qui et ci scripti sint
liancdes et exstiterunt,et pro qua parte banedes facti sunt. (Ulpian.,
L, 8,pr, et § 1, D. de Vulg. et pup. substil.)

8. Masculo igitur usquead quatuordecini annos substitui potest;
feminaî, usque ad duodecim annos, et si hoc tempus excesserint,
subslitutio evanescit. (Pompon., L. 14; Papin.,'L. 7, D. de Vulg.
et pup. substil.)

9. Estraneo vero, vel filio puberi hacredi instituto, ita substi-

tuere nemo potest ut, si haires exstiterit et intra aliquod tempus
decesserit, alius ei sit bancs. Sed hoc solum permissum est, ut cum

per fideicommissum testatorobliget, alii Iioercdilatem ejus vel totam
vel pro parte restituere : quod jus quale sit, suo loco tradeinus.

(Gaius, Comm,, II, § 184.)

TIT. XVII. Quibus modis Tcstamenta infirmanlur.

Testamentum jure factum usque adeo valet, doneç rumpatur
irrilumve fiât.(Ulpian., Fragm., XXIII, § 1.)

1. Rumpitur autem testamentum, quum in eodem statumanente
testatore ipsius testamenti jus vitialur. Si quis enim post factum
testamentum adoptaverit sibi filium, per imperatorem, eum qui
est sui j uris, aut per Pioetorem secundum noslram consliiuiionem, eu m

qui in potestate paientis fuerit, testamentum ejus ruinpilitr quasi
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dernier cas, le substitué recueillera tout ce que l'impuUic aura acquis do

ses proches ou de ses amis, par succession, legs ou donation. Tout co

qui vient d'être dit au sujet de la substitution des impubères, institués on

exhérédés, est également applicable aux posthumes.

5. Nul ne peut faire un testament pour ses enfants, sans en faire un

pour lui-même ; car le testament fait pour le
pupille

est une partie et une
suite du testament du père; de sorte que si le testament du père est uul,
celui du fils ne peut valoir.

G. On peut substituer à chacun de ses enfants en particulier, ou h celui
d'entre eux qui mourra le dernier ; on substitue à chacun d'env, quand on
ne veut pas qu'aucun meure intestat ; on substitue seulement au dernier

mourant, quand on veut conserver entre eux l'ordre des successions légi-
times,

7. On substitue à un impubère ou nomin ttiveincnt, par exemple :
« Titius »;ou d'une manière générale, enc estermes : « quiconque aura été
mon héritier». Parcctte dernière formule, seront appelés à la substitu-

tion, lors du décesde l'impubère, ceux qui,institués par le père, auront
recueilli son hérédité et pour la partie que chacun d'eux y aura recueillie.

8. On peut substituer aux enfants mâles jusqu'à quatorze ans et aux
filles jusqu'à douze: quand ils atteignent cet âge, la substitution s'évanouit.

9. Nul ne peut substituer à l'étranger ou au fils pubère qu'il a insti-

tués, en leur nommant un héritier pour le cas où, après avoir recueilli sa

succession, ils viendraient eux-mêmes à mourir, dans un délai déterminé.
Tout ce qui est permis au testateur, c'est d'obliger, par fidéicommîs, son
héritier à restituer à un autre, tel cas échéant, tout ou partie de son héré-
dité : mais la nature de ce droit ( Fidéiconiniis ) sera expliquée en son
lieu.

TITRE. XVII. De quelles manières les Testaments sont infirmés.

Un testament légalement fait demeure valable, jusqu'à ce que quelque
événement vienne le rompre ou l'annuler.

I.On dit qu'un testament est rompu (ruvtum) , quand l'état du
testateur restant le même, c'est le testament lui-même qui est vicié.Par

exemple : quand après avoir fait son testament, le testaleur prend en adop-
tion , soit un père de famille, par rescrit du prince, soit un fils de

famille, devant le magistrat et conformément à notre constitution,
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agnatione sui banedis (Gaius, Comm., II, § 128; Ulpian., Fragm,
XXIII, § 2; L. 8, D. de Injust. rapt,)

2. Postcriorequoquc tèstamento,quod jure pcrfeclum est.supc-
lius rumpitur. Nec interest, exstiterit aliquis hacresex eo, an non t
hoc enim solunt speelatur, an aliquo casu existere potucrit. Ideoque
si quis aut nolucrit lucres esse, aut vivo testatore, aut post moiteni

ejus antequam haneditatem adiret, decesserit; aut conditione sub

qua lianes institutus est, defectus sit,in bis casibus pater-familias
întestatusmotitur. Nam etprius testamentum non valet, luptum
a posteriorc ; et posterius a'que nullas habet vires, quum ex co nemo

lianes exstiterit. (Gaius, Comm,, II, § Mi; Ulpian., Fragm,, XXIII,

§ 2 ; L. 2, D. de Injust. rupt.)
3. Sed et si quis priore tèstamento jure perfecto, posterius Kque

jurefecerit; eiiamsi ex cerlis'in eolifcredem instituerit, superius
testamentum sublatum esse divi Severus et Antoninus rescripse-
runt. Cujus constitutionis verbainscrijussimus, quum aliud quoque

pioeterca in ea constilutione expressum est. « Iinperatores Severus
» et Antoninus Cocceio Campano : Testamentum secundo loco
» factum, licet in eo certarum rerum liserés scriptus sit ; perinde
» jure valere ac si rerum mentio facta non esset ; sed tencri hrcte-
» dem scriptum , ut contenlus rébus sibi datis, aut supplcta quarta
» ex lege Falcidia, hau-editateni restituât bis qui in priore testa-
» inento scripti fuerant, propter inserta verba secundo tèstamento
» quibus, ut valeretprius testamentum, expressum est,dubitarinon
» oportct.i'Etruptum quidem testamentum hoc modo efiieitur. (Mar-
tian., L. 29,D. adSC. Trcbcll,; Ulpian., h. 12,§ 1,D. de Injust. rupt.

4. Alio autem modo testamenta jure facia infirmantur : veluti,
quum is qui fecit testamentum, capite deminutus sit. Quod quibus
modis accidat, primo libro retulimus. (Gaius, Comm., II, § 145;

Ulpian., Fragm., XXIII, §4; L. 6, § 5, 6 et 7, D. de Injust. rupt.)
5. Hoc autem casu irrita fierit testamenta dicuntur ; quum alio-

quin et quac i utnpantur, irrita fiant, et qua? statim ab initio non

jurp fiunt, irrita sunt; et eaqua? jure facta sunt, et postea prop-
ter capitis deminutionem irrita fiunt, possumus nihilominus nipta
dicere, Sed quia sane commodius crat singulas causas singulis ap-
pcllationibusdistingui, ideo quaedam non jure facta dicuntur, qua?.
dam jure facta rumpi vel irrita fieri. (Gaius, Comm., II, § 146.)

G. Non tamcn per omnia inutilia sunt ca testamenta, qua? ab

initio jure facta propter capitis deminutionem irrita facta sunt.

I fulgo : ci certis SEDUJ,
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son testament est rompu par cette quasi-agmlion d'un héritier sien.

2. Le testament est encore rompu par un testament postérieur régulière-
ment fait. Et peu importe que de ce dernier testament sorte ou non un hé-

ritier pour le testateur t on examine seulement s'il pouvait en sortir un,
dans un cas quelconque. Si donc l'héritier institué dans le second testa-
ment ne veut pas faire adilicnjs'il meurt du vivant du testateur, ou
même après sa mort, mais avant l'adition ; si la condition sous laquelle
il a été institué vient à manquer; dans tous ces cas le père de famille meurt
intestat. Car le premier testament n'est pas valable, parce qu'il est rompu
par le second ; et le second lui-même reste sans force puisqu'il ne produit
aucun héritier.

5. Si, après avoir fait un premier testament régulier, le testateur en f lit
un second également régulier, mais dans lequel l'héritier ne soit institué

que pour certaines choscsj
1

déterminées, les empereurs Sévère et Antonin ont
décidé que le premier testament n'en était pas moins rompu. Nous rappor-
tons ici les termes de celte constitution qui contient encore d'autres déci-
sions. « Les empereurs Sévère et Antonin à Coeccius-Campanus : Un
« second testament dans lequel l'héritier n'a été institué que pour "des ob-
« jets déterminés, est aussi valable que si on n'eut fait aucune mention de
c ces objets; cependant l'héritier institué dans ce testament devra se con-
te tenter des effets qui lui sont assignés, ou de la quarte qui lui sera com-
« plétée en exécution de la loi Falcidic, et sera tenu de restituer l'hérédité
« aux héritiers inscrits dans le premier testament. Cela ne peut faire de
« doute à cause de la clause insérée dans le second testament, par laquelle
« le testateur a déclaré vouloir maintenir le premier testament. » Voilà
comment un testament est rompu.

4. Les testaments valablement faits sont encore infirmés d'une autre
manière: par exemple, si le testateur a encouru quelque diminution de
tête. On a vu dans le premier livre de combien de manières cela peut arriver.

5. Dans ce cas, on dit quo le testament est annulé {irrilum); cepen-
dant d'une part on peut aussi appliquer cette expression aux testaments

rompus (rupla) , ainsi qu'aux testamcnls irrégtiliers dès l'origine ( non

jure fada); et de l'autre, on peut aussi appeler rompus (rupla), les
testaments régulièrement faits et qui, plus tard sont annulés ( irrita ) par
quelque diminution de tête. Mais comme il était incontestablement plus
commode d'avoir une expression particulière pour chaque cause d'infinna-

tion, on dit dans certains cas que le testament est irrégulièrement fait {non
jure factum); dans d'aulresqu'il est rompu ( ruptum), cnfiu'dans quel-
ques autres qu'il est annulé ( irrilum ).

G. Toutefois les testaments qui, régulièrement faits dans l'origine, sont
ensuite annulés par la diminution de tête du testateur, ne sont pas absolu-

l.La variante donne le mot relus .
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Nain si scplcnt testium signis signata sunt, potest scriptus lianes

secundum tabulas testamenti bonorum possessioncm agnoscere, si

modo defunctus et civis loiuaniis et sua) potestatis moi lis temporo
fuerit. Nam, si ideo iriitum factum sit tcstamenlum, quia civita-
tem vel etiam libertatem testator amisit, aut quia in adoptionem
se dédit, et mortis tempore in adoptivi patris potestate sit, non

potest scriptus lianes secundum tabulas bonorum possessionem
petere..(Gains, Comm, II, § 147; Ulpian., Fragm., XXIII, § 6.)

7. Ex eo autem solo non polcst infirmât! testamentum, quod

postea testator id noluit valere • : usque adeo ut, et si quis post
factum prius testamentum posterius facere coeperit, et, autmorta-

litate proeventus, aut quia eum ejus rcipoeniluit, non perfecerit,
divi Pertinacis orationc cautum sit, ne alias tabula; priores jure
facta; irrita; fiant, nisi sequentes jure ordinaUe et perfccla; fuerint;
nain imperfectum testamentum sine dubio nulltim est. (Ulpian.,
L, 2, D. de Injust, rupt, ; Pompon.,L. 18. D. de Légal, cl fideicomm,
[Lib, xxxii]; Theod. etValentin,L. 2l,§3,C.,rfc Tcslam.,elquc-
madmodum,

8. Eadcm oratioue expressit, non admissurum se lucrcditatem

ejus qui litis causa principem reliquerit ha:redcm ; neque tabulas

non légitime factas, in quibus ipse ob eam causant bancs institutus

erat, probaturum ; neque ex nuda voce bacredis notnen admissu-

rum; neque ex ulla sc»iptura cui juris auctoritas desit, aliquid
adepturuin. Secundum lia» divi quoque Severus et Antoninus sa>

pissime rescripserunt. LICET EMM (inquiunt) LEOIBUSSOLTJTISIMCS,
ATTAMENLEGIBOSviviMos. (Paul. Rec, sentent., V, 12, § 8 et 9; IV,

5, § 3 ; L. 23, D. de Légal, et fideicomm. [Lib. xxxu.] ; Theod. et

Valentin ; L. 4, G. deLegibus.)

TIT. XVIII. De Inojficioso tèstamento.

Quia plerumque parentes sine causa liberos suo exba;redant vel
omitlunt ', induetum est ut de inofïïcioso tèstamento agere possint
liberi, qui querunturaut inique se exhajredatos aut inique prate-
ritos (Marcel., L. 3; Gaius , L. A, D. h. t.) : hoc colore, quasi non

sina; mentis fuerint, quum testamentum ordinarent. Sed hoc dici-

I Si quis condidit testamentum, ii quidem nulla contraria volunta» apparuerit, hoc esse

firmum. Sira autem testator contrariam aperucrit voluntalcm, cl lioc vel per testes idoneos,
non minui tril.ui, vel inter acta manifestaient, et decennium fuerit cniensum, tune irri-

lum est testamentum. (Juninian. L. a;, C. de Testant. )
~ Sancimu» non licere penild, palri vel matri, avo vel aviaï, proavo vet proavi;c suum fi-

lium vel filiam vel caleros liberos pntterire, aut eihureiles in suo facere teslrmento, ntsi

forsan jWiabunlur ingrat!, ilipsa3 nominatim in^ratitudiiiis causas parente» suo inscruc-

rint tèstamento. Causas autem justas iogratitudinis certas esse decernimu». ( Xov. CXV,

cap. 3. )
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ment inutiles. En effet, si le testament est revêtu des cachets de sept té*

moins, l'héritier institué poura obtenir la possession de biens secundum

tabulas ( conformément au testament ), pourvu qu'au
monient de sa mort

le testateur se soit trouvé citoyen romain et père tic familIe.Mais si le testa-
ment a été annulé, soit pane que le testateur avait perdu la liberté ou la

cité, soit parce qu'il s'était donné en adoption, et se trouvait encore a sa
mort sous la puissance du père adoptif, l'héritier ne pourra demanderla

possession des biens secundum tabulas,

7. Un testament n'est point infirmé par cela seul que le testateur a de-

puis changé de volonté ' ; tellement que, si après Êvoir fait un premier
testament, le testateur en commence un autre, et qu'il ne l'achève pas,
soit qu'il se trouve prévenu par la mort, soit qu'il se repente de l'avoir

commencé, l'empereur Pcitinax a décidé que le premier testament ne se-
rait rompu qu'autant que le second aurait été entièrement terminé et revêtu
de toutes les formalités légales t et cela est conforme à la raison, puisqu'il
est évident qu'un testament non achevé est nul.

8. Dans l'exposé de la même loi, l'empereur Pertinax a déclaré qu'il
n'accepterait pas l'hérédité, quand le testateur attrait institué le prince en
vue d'un procès, c'est-à-dire, pour suscitera l'autre partie un adversaire

puissant; qu'il ne confirmerait pas les testaments irreguliers dont on au-
rait cherché à couvrir l'irrégularité en instituant l'empereur; qu'il refuse-
rait pareillement tou te hérédité qui lui serait laissée de vive voix ou par un
écrit ne réunissant pas toutes les conditions requises en droit pour les tes-

taments. Sévère et Antonin ont rendu plusieurs rescrits conformes à ces dé-
cisons: car (disentces empereurs ) quoique nous soyons au-dessus des

lois, cl est par elles que nous vivons.

TITRE XVIII. Du Testament inofficieux,

Comme c'est bien souvent, sans motif suffisant, que les parents cxbérèdcnt

leurs enfants ou les passent sous silence (*), on a permis à ceux qui se plai-
gnent d'avoir été injustement exhérédés ou passés sous silence, d'agir par
l'action dite de testament inofftcieux, soûs le prétexte que le testateur
n'était pas sain d'esprit .au moment de la confection du testament. Non que

par là, on veuille dire que le testateur fût réellement fou ; on convient au

contraire que le testament a été valablement fait; mais on soutient qu'il

I Le testament reste valable tant qu'une volonté contraire n'apparaît pas. Mais ti le tes-
tateur manifeste une volonté contraire devant truis témoin! irréprochables ou par actepu-
b!ie,et qu'il s'écoule dix ans depuis cette déclaration, le testament est révoqué.

1 Nous voulons qu'il no soit plus permis aut père, mire, aïeul, aïeule, bisaïeul,

bisaïeule, d'esbéréder ou do passer sous silence, leurs fils, filles et autre» descendants,

qu'autant quoecus-ci sont reconnus ingrats et que les ascendants auront exprimé dans le

testament les causes d'ingratitude : nos constitution» ont au reste déterminé les causes

légitimes d'ingratitude.
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tur non quasi vere furiosus sit, sed reetc quidem fecerit tcslaincn-

tuni, non autem ex officio pielalis, Nam si vere furiosus sit, nullum

testamentum est. (Martian., L. 2; Marcel., L. 5,D. h, t.; Paul.,
Sent., l\,!>,$l,)

1. Non autem liberis tanlum permissum est testamentum paren-
tum inofliciosuiii accusare, verum etiam parentibus ', liberorum,

Soror autem et frater, turpibus personis scriplis hoetcdibtts, ex sacris

consliluiionibus pralali sunt. Non ergo contra omnes linnedes agere

possunt. Ultra fraies igitur et sorores, cognati nullo modo aut agere

possunt, aut agentes vincere. (Ulpian., L. 1, D. A. f.j Diocl. et

Max., L, 21; Constant., L. 27, G. h, t.)
2. Tam autem naturales liberi, quant secundum nostra ccnslitu-

tionis divisionem adoptai!, itademum de inofficioso tèstamento agere

possunt, si nullo alio jure ad defuncli bona venire possunt. Nam qui
ad li&neditateni totam vel partent ejus alio jure veniunt, de inofli-

cioso agere non possunt. ( /'aul, Sent,, IV, E>,§5; L. 23; Ulpian.',
L. 8, § 15,D. h. t.; Ulpian., L.6, D,h. t.; Va.vA.,Scnt., IV, 5, *: 7.)
Posthunii quoque, qui nullo alio jure venire possunt, de inoffic' j$o

agere possunt (Ulpian. L.6, D., A. t., Paul., Rec, sentent., IV, 5, § 2.)

3. Sed haec ila accipienda sunt, si niltiJ-ispenitusatestaloribus tèstamento

relictum est : quod uostra constttutio ad mecundiam nalura: introduit. Sin

vero quantancuuque pars bxrcdilaiis vel res eis fuerit relicta, de inofficioso que-
rela quiescenle, id quod eis deest, usque ad quartam légitima! partis repleatur,
licet non fuerit adjeclum* boni viri arhilratu deberc eara compleri, (Justinian.,
L. 30, C, h. t. ; Paul. Rec. sentent. IV, 5. § 7. )

A. Si lutor nomine pupilli cujus tutelam gerebat, ex tèstamento

patris sui legatum acceperit, quum niliil erat ipsitutori relictum a

paire suo, hiliilominus poterit nomine suo de inofiieioso patris tès-

tamento agere. (Marcel!., L. 10, § 1, D. h. t.)
5. Sed et si, contrario pupilli nomine e cui niliil relictum fuerit,

de inofficioso egerit et superatus est, ipse tutor quod sibi in eodent

tèstamento legatum relictum est, non amittitr (Martian., L, 30, §
1, D. h, t.)

6. Igitur quartam quis débet habere, ut de inofficioso tèstamento

agere non possit, sive jure haneditario sive jure legati vel fidei-

commissi, vel si mortis causa ei quarta donata fuerit, vel inter vi-

1 Sancimus non Hcere liberis parente» IUOS praterire, aut quolibet modo a rébus pro-

priis inquiba» lulcot teslanienU licentiam, eos omnino allcnare, nisi causas quas enume-

ravimus, in luis testamenti: spccialitcr nominaverint. ( Kov, CXY, cap. 4. )
a Quum scriL.it moriens, ut arbtlratu boni viri, si quid minus filii» sit relictum quam

modu» quart» qu» per successioner» boni» tanlutn liberi» debclnr, elBagital id ipsum ab

biercdeeidem in pecunia compleatur, manifestum est nutlam jam prorsus..., qucrelam re-

manere. (Constan'. L.4, C, Th.,delnoff. lest.).
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est contraire aux devoirs pi'-'.nposc l'affection de h parenté. En effet, si
Je testateur eût été véritablement fou, le testameut serait radicalement
nul.

i. Ce n'est pas seulement aux enfants qu'il est permis d'atlaqucr comme
inofïicicux le testament de leurs ascendants; les ascendants 1

pcuventégalc-
luent attaquer comme inoflicieux les testaments de leurs enfants. A l'égard
des frères et des soeurs, ils doivent êtrepréférés, d'après les constitutions,
aux personnes infâmes qui auraient été instituées à leur préjudice r ils
tte peuvent donc point intenter la plainte d'inoffieiosilécontre toutes
sortes d'héritiers. Les collatéraux , au-delà du degré de frères et soeurs
ne peuvent point intenter cette plainte, ni réussir s'ils l'ont intentée.

2. Les enfants naturels, ainsi que les enfants adoplifs, suivant la dis-
tinction portée dans notre constitution, nepeuventaltaqtiercommeinofïi-
cieux le testament de leurs parents, qu'autant qu'ils n'ont aucun autre

moyen de se faire admettre à leur succession. Car ceux qui, par quelque
auuc voie, pourraient arriver à la succession en tout ou en partie, ne sont

pas recevantes à agir par l'action du testament inoflicieux. Cette action est
aussi donnée aux posthumes qui n'ont pas d'autre moyen d'arriver à la suc-
cession.

3. Tout ceci n'est applicable qu'à ceux à qui le testateur n'a absolument rien
laissé dans sou testament : c'est co que notre constitution a établi par respect

Four
les droits de la nature. Mais si on leur a laisse une portiop quelconque de

hérédité, ou même une chose de'terniinée, la plainte d'inofficiositc cesse, et ils
n'ont qu'une action en sunple'nient pour obtenir ce qui manque à Uur légitime,
quand mtme le testateur n aurait point dit expressément

>
que la légitime serait

comple'tée, d'après l'estimation d'un homme de bien.

4. Si votre père, ne vous ayant rien laissé par testament, a fait un legs
au profit du pupille dont vous gérez la tutelle, vous ponvez réclamer ce

legs, au nom du pupille, sans perdre pour cela, le droit d'attaquer en-
suite en votre nom, le testament comme inofficicux,

5. Réciproquement, si, au nom du pupille, vous avez attaqué un tes-
tament dans lequel on ne lui avait rien laissé, et que vous ayez succombé
dans cette attaque , vous no perdez pas pour cela, le legs que ce testament
contient en votre faveur. !. •"

6. Ne peut ettaquer le testament celui qui a reçu sa quarte soit à titre

d'héritier, soit à titre de legs, de fidéicommis, de donation à cause de mort,

'
Nous voulons que le descendant ne puisse omettre ses ascendants et le» priver des

liens dont il peut disposer par testament, si ce n'est pour les causesque nous avons déter-
minées et eu tes exprimant dan» son testament.

s Quand le testateur a écrit que l'on fournirait à ses fils et i se»filles ce qui pourra man-
quer à leur quarle,d'aprè» l'estimation d'un homme debien, il ordonne par là rarme à ion
liériticr de fournir le supplément, et dès lors il est c'Ttdcnt que là plainte d'iuufiiciosité ne
peut plu» avoir lieu.
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vos • (Paul., Rec. sentent., IV, 5, § G; Ulpian., L. 8, § G et 8 ; L. 25,
D. A. t.) in iis tanlttmmodo casibus quorum mcnlioncinfacil nostra con—

slilulio,vcl a/iis modis quiconstilulionibus conlinenlur. (Zen., L. 29;

Justinian,, L. 30, C, A. t.) Quod autem de quarta diximus, ita in-

telligendum est ut, sive uiius fuerit sive pluies quibus agere de

inofficioso tèstamento permittitur, una quai ta eis dari possit, ut ea

pro rata eis distribuatur, id est pro virili portionc quarta ». (Ul-

pian.,L. 8, §8, D.A, t.)

TIT. XIX. De Ilarcdum qualitate et differentia.

Hacrcdes autem aut necessarii dicuntur, aut sui et necessaiii, aut

extranei. (Gaius, Comm., II, § 152.)
1. Necessarius lianes est servus lianes institutus s ideo sic appcl-

lalus quia, sive velit sive nolit, oninituodo post moi tem teslatoris

prolinus liber et necessarius lianes Ht. (Gaius, Comm,, II, § 153;

Julian., L. 12, D., qui Testam.) Unde qui facilitâtes suas suspectas
habent, soient servum suuni primo aut secundo vel etiam ullerioïc

gradu lmcdem instituere, ut si crcdiloribus salis non fiât, polius

ejus h redis bona quam ipsius testaloris a creditoribus possidean-
tur,vet listrahantuf, vel inter eos dividanlur (Gaius, Comm., II,

§ 151.) Pro hoc tamen incommodo illud ei commodum pnestatur,
ut ea qua; post moi tem patroni sui sibi acquisierit, ipsi teserven-
tur. Et quamvis bona defuncti non sufiieiant creditoribus, tamcn

ex alia causa quas sibi res acquisivit 3, non veneunt. (Gaius,

Comm., II, § 155; Ulpian., L. 1, § 18, D. de Séparai.)
2. Sui autem et necessariihaeredessunt, velutifilius filiave, nepos

jieptisve ex filio, et deinceps coeteri liberi, qui modo in potestate
inorientis fuerint. Sed ut nepos neplisve sui bacredes sint, non suf-
licit eum eatnve in potestate avi moi lis tempore fuisse; sed opus
est ut pater ejus vivo pâtre suo desicrit suus hxrcs esse, aut morte

interceptus, aut qualibet alia ratione liberatus potestate : tune enûn

nepos neptisve inlocum patris suisuccedit. (Gaius; Comm., II,§
i 56 ; Paul., Rec. sentent., IV, 8, § 4.) Sed sui quidem haeredes ideo

appellanlur, quia domestici haeredes sunt et vivo quoque pâtre quo-

I. Non licerc pralcrire aut exbnrtdes in suo facere tèstamento, nec ii per donationcm

>el legatum rdfideicommlssam ci» dederit Icgibus debitam portionera. Sov. CS.V, cap, 3.

Si ba:c ornais non fuerint observais, nulla m tim hajusmodi teilamentum, quantum ad

înslilutioncm lueredum, baberc sancimns : legatis videlicet et aliis capîtulis seau oblincn-

tibns £rmîlalem. {Noi>. CXY, cap. 4.

'. Si unius est filii piler aut mater, aut duorura vel trium vel quatuor, non triunciuni

eis relitiqui lolum, sed uncias quatuor. Si vero ultra quatuor babucrint Elios, mcdiim ci»

toliu» lubslanlbi parlera rclinqui. (AW. XVIII, cap. 1.)

'. Vidga : tmv*t tainen tx EA causa res rjns, quai sibi acquisicril, nos \cncunl.
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ou même entre-vifs', «mis seulement dans les cas mentionnés dans
notre constitution ou des autres manières indiquées dans les constitu-

tions. Ce que nous avons dit de la quarte, doit s'entendre ence sensque,

quelque soit le nombre de ceux qui pourraient attaquer lo testament
comme inoflicieux , il suflira de leur laisser à tous un seul quart qu'ils se

partageront proportionnellement à leurs droits, c'est-à-dire, do façon que,
par ce partage, cliacmi d'eux obtienne le quart de sa portion virile

*

TITRÉ XIX. 77e la Qualité et de la Différence des héritiers.

Les héritiers sont nécessaires, ou siens et nécessaires,ou externes.

1. L'héritier nécessaire est l'esclave institué par son maître. On l'ap-

pelle ainsi, parce que, de toute manière, qu'il le veuille ou non, il devient
libre et héritier nécessaire après la mort du testateur. Aussi ceux

qui doutent de leur solvabilité ont coutume d'instituer un de leurs escla-

ves, au premier, au second, ou à un degré ultérieur, aOu que si la suc-
cession se trouve insuffisante pour satisfaire les créanciers, l'envoi en pos-
session, la vente et le partage des biens aient lieu plutôt sous le nom de
l'héritier que sous celui au testateur. Cependant, pour compenser cesincon-

vénients, on accorde à cet héritier h faculté de conserver en propre les biens

par lui acquis depuis le décès du patron ! et quoique les biens du défunt
soient insuffisants pour solder les créanciers, ceux-ci ne pourront faire ven-
dre les chosesque l'héritier aurait acquises' autrement que par suite de sa

qualité d'héritier 3.

2. Les héritiers siens et nécessaires sont par exemple, le fils, la fdle,
le petit-fils et la petite-fille par le fils, ainsi que les autres descendants qui
se trouvent sousla puîssaneedu testateur à l'époque desamort. Mais, à l'égard
des petits-enfants, pour qu'ils soient héritiers siens à leur aïeul, il ne suf-
fit pas qu'ils se n-ouventsous sa puissance, au lempsde samort ; il faut en-
core que leur père ait cesséd'èlre héritier sien, du vivant du testateur, soit
en mourant, soit en sortant de toute antre manière de la puissance de son

père. Les héritiers siens sont appelés ainsi, parce qu'ils sont héritiers do-

mestiques, etque, mêmedu vivant de leur père, ils sont considérés en quelque
sorle comme propriétaires des biens de la famille. Aussi quand le père de

'. Hn'estpas permis aut'ascendauls d'omettre ou d'esliérédcr le» enfants, mémo en leur

laissant, à litre de donation, de legs ou de fWéicommis, le quart qui leur revient d'après
la loi.

Si tout cela n'a pasc'té observé, le testamentest sans clFelcnce qui regarde l'institution;
û'bérilier ; mais les legs et autres dispositions sont esécutées.

s. T,c pire ou la mère avant un, deus, trois ou quatre enfants doit leur laisserlclicrs, tt
non pins seulement le quart, comme autrefois J s'il y a plus do quatre enfants, on doit

leur laisser la moitié des biens.*
3. Le mot ea [don né parla variante qu'il faut ici préférer] so rapporte à eenennt et non

à acquissent.. On traduira donc : et quoique les biens du défunt soient insuffisants pour
solJcr les créanciers, ce n'est pas une raison pour'/un les choses que l'héritier aurait

acquises par lui-même dowent e'tie vendues.
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daimnodo domini existimantur. Undc etiam si quis intcstatus moi-

luus sit, prima causa est in successione liberorum. Necessarii vero
ideo dicuntur, quia omnitnodo, sivevclinl sive uolint, tam ab in-
testato quant ex tèstamento lincredesfiunt. (Gaius, Comm.,IJ, § 157-

Puul., Rec. sentent., IV, 8, § 5 ; L. 11, D. de Liber, etposlh.) Sed bis

Pra?tor périmait volentibus abslinere se ab li.vrcditate, ut polius
paientis quam ipsorum bona similiter a creditoribuspossideantur,
(Gains, Comm., H, § 15S; L. 57, \), de Acquir. vel omitt. hared.)

3. CaHeri qui teslatoris juri sttbjecti non sunt, extranei lwredcs

appellanlur. Itaque liberi quoque nostri qui in potestate nostra non

sunt, hoeredcs a nobis institua, extranci ha?redes videntur '. Qua de
causa et qui h.-eredes a matre instituunlur, eodem numéro sunt,

quia fcminoein potestate liberos non habent. Servus quoque liserés
a domino institutus et post testamentum factum ab eo manumissus,
eodem numéro habetur, (Gaius, Comm,, II, § 161 ; Paul., L. 4; §
2, D. de Bonor. possess. conlra labul.)

A, lu extraneis hacredibus illud observattir, ut sit cum tfis testa-

ment! faclio, sive ipsi lmedes instituantur, sive lu qui in potestate
connu sunt. Et id duobus temporibus inspicitur : testamenti qui-
dem facti,ut constiterit institutio; înortis vero testatoris,ut effectum
babeat. Hocamplius, etquum adierit bxreditatem,esse débetciun

co testamenti faclio, sive pure sive sub conditione lianes institutus
sit; nam jus hoeredis eo vel maxime tempore inspiciendum est, quo

acquirit hreredilatem. Medio autem tempore, inter factum testa-

mentum et ntortent testatotis vel conditionem institutionis existen-

tem, mutatio juris non nocet lixredi ; quia, ut diximus, tria tem-

pora inspicimus. (Florent., L. 49, § 1, de Hared. inst.) Testamenti

autem factionem non solum is baberc videtur qui testamentum

facere potest, sed etiam qui ex alieno tèstamento vel ipse caperc

potest vel alii acquirere, licet non possit facere testamentum. Et

ideo furiosus, et uni tus, etpostliumus, et infans, et filius-faniilias,
et servus alienus testamenti factionem habere dicuntur. Licet enim

testamentum facere non possint, attamen ex textamento vel sibi vel

alii acquirere possunt.(Pompon.,L,16,/>r.e«§1, D.Qui lest.fac.p.)
5. Extraneis autem haeredibus deliberandi potestas est, deadeun-

da boereditate vel non adeunda. Sed siveds cui abstinendi potestas est,
imniiscuerit se bonis hacreditatis ; sive extraneus cui de adeunda

lianeditate deliberare licet, adierit, postea relinquendae hacreditatis

' Jnbcmus,,., fjtîos seu filias, nepotesaut neptes, pronepotet autproneptes, a paire vel

matre, arovel avia, proarovdproaria scriptos ltaredes.... et ante apertas tabulas J d'une-

los..,, in liberos suos, cujuscuraqiic sexus vel gradus, derclictam sibi bierrditariam por*

tionemposse transmittere. (Tlicod clValc:!., I.. un C. iellis r/ui ante epert. tab. lia-
led, transm.)
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fttuille meurt intestat, la succession est déférée en premier onlre, aux des-
coudants du défunt. On les appelle nécessaires, parce que, bon gré nnl-

e,ré, il* sont héritiers de leur père, soit qu'ils lui succèdent ah intestat,
soit qu'ils aient été institués dans son testament. Mais le préteur, s'ils lu

désirent, leur permet do s'abstenir, afin que les créanciers se fassent en-

voyer en possession des biens du père, plutôt que de ceux des enfants.

5. Les autres héritiers, qui ne sont pas soumis à la puissance du testa-

teur, s'appellent héritiers externes. Ainsi on regarde comme héritiers

externes, les enfants eux-mêmes (t) institués par leur père, quand, à sa mort,
ils ne se trouvent pas soumis à sa puissance. Il fuit mettre dans la même
classe les enfants institués héritiers par leur mère, parce que les femmes
n'ont point de puissance sur leurs enfants. Il en faut dire autant de l'es-

clave, institué héritier par son maître, et qui a été affranchi depuis la
confection du testament.

4. A l'égard des héritiers externes (soit qu'on les ait institués eux-memes,
soit qu'on ait institué des personnes soumises à leur puissance), il faut d'abord
examiner si te testateur avait faction de testament avec eux. La faction de
(estament doit exisler à deux époques : au moment da la confection du

testament, pour que l'institution puisse exister ; et au moment du décès,

pour qu'elle puisse avoir effet. Depuis, elle doit encore exister au moment où
l'institué fait adition, que l'institution soit pure et simple ou condition-
nelle : car c'est surtout au moment où il acquiert l'hérédité, qu'il faut exa-
miner la capacité de l'héritier. Les changements survenus dans la condi-
tion tle l'héritier, pendant le temps intermédiaire (c'est-à-dire, entre la
confection du testament et la mort du testateur ou l'événement de la con-
dition apposée à l'institution) ne peuvent prejudicier à l'héritier, parce
que, comme nous l'avons dit, il n'y a que trois époques à considérer. On

regarde comme ayant la faction de testament, non-seulement celui qui peut
faire un testament, mais encore celui qui peut acqttérir,,en vertu du tes-
tament d'autrui, on pour lui ou pour d'autres; bien qu'il ne puisse lui-
même faire un testament. Ainsi un fou, un muet, un posthume, un enfant,
un fils de famille, l'esclave d'autrui ont la faction de testament ; parce
que, quoiqu'ils ne puissent pas faire de testament, ils peuvent cependant
acquérir, en vertu d'un testament, soit pour eux-mêmes, soit pour un autre.

5. Les héritiers externes ontledroit de délibérer, s'ils feront ou non
adition d'hérédité. Mais quand celui, qui pouvait s'abstenir, s'est une fois

immiscé ; ou quand celui qui avait le droit de délibérer a fait adition ; il n'y
a plus moyen d'abandonner l'hérédité, à moins que celui, qui s'est immiscé

I Nous roulons que les fils ou (Illes', petits (ils on petites tilles, arrière petits (ils ou ar-

rière petites filles institués liéritiers par les père, mère, atcul, aieule, bisaïeul, bisaicule

puissent, dans le cas où ils Tiendraient! mourir avant l'ouverture du testament, transmet-

tre leur part héréditaire à leurs descendants de tout sexe et de tout degré.

10
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facultatem non babet (Gaius, Comm. , II, § 102 ; Paul., lire, sen-

tcnl., Il1,4, § 11.), nisi ininoi sit vigiitli quinque nnnis. Nam liujus
atalis liominibus, sicul in ca-lcris omnibus causi3, deceptis, ita et
si lemere damnosam lia?téditaient suscepeiint, pra-lor sticcurrit.

(Gains, Comm., II, §162,103 ;L. 57, D. de Acquir. velomîlt. lucrcd.)
G. Scicnduni est tamcn, divuni lladiianum etiam majoti viginli

quinqucantiisveniamdcdissc,quumpostaditainlinLTedilalcin grande
as alicnum quod aditaa Iioercditatis tempore lalcbat, enicrsisset

(Gaius, Comm., II, § 163). Sçd hoc quidem divus Iladrtatmscui-

tlam spcciali beneficio prçeslitit ; divus autem Gordianus postea in

înilitibits tanlummodo lioc ex tendit.

Sed noslra lieacyolcntiacommune omnibussubjcclU îmrerio noslro ltoc be-
nclicium pracstUil,et couslltulloncm tam tequlsslmantquam nobilemscrijuit s

«njits leiiorcm si objervaïcrîul boulines, licet eis adiré b.eivdiulcm, et iu t.iu-
tuni teticri quantum valore botta li.eredil.ilis tonliiiyil, ut ex Iwc cviu^aneque
ilelibi-t'.iliotiit n'iixilium eis liai neceasa'rium, nisi omîssaobservntioncue^lraj
toii<litiilit>ni.s, ettlrliberantliitii exislimavcrinl, ctsese,vteti gravamiutiiditlonis
siqqioncreiit.tliierînl. (Justuiiaii., P.. 22, C. duJtu: dcltbcr.)

T. Itcmexltaneus lianes ti'flaiiiciilo institutus, aut ah inlcslalo ad

Irp/Himain liaittlttnteni votaltiî, polcst uni piu liiicdc f.cirinto ,
nul cliam imita voluntate biiscipictitlai livieditalh, lianes lîcii.

(Gaius, Cumin., Il, § 107; Ulpian., Fragm., WII, § 25.) Pio Itr-

tctlc autem p,ercre quis videtur, si rébus Innediuiiis truquant
bancs ulalur, vel vcudetitlo res liaicditarias , vel pnedia coknido

locandovc, et qtioquu modo si volunlatcm suant deelaret vel re vel

vcibis de adeunda ba.ncditate t dummodo sciât cum in cujus bonis

pro lianede getit, tcstatuin intestatumvc obiisse, et se ei ba?redem

esse. Pro hanedeenim {jciciccst pro domino gercrej veteres cn'un

lix'iedcs pio doiuinis appcllabant(Gaius, Comm., Il, § 100; Paul.,
Rec, sentent., IV, 8, §25; L. 19; Ulpian., L. 17 , § I; L. 20, D. de

Acquir. wl otnitt. hared.). Sicut autem nuda voluntate exttancus

lianes(it, ita et contraria dcstitialionc statim ab liacrcditatc rcpclli-
lur (Gaius, Comm., II, § 109 ; Paul., Rec. sentent., IV, 4, § 1; Ul-

pian., Fragm., XXII; § 20; L. 21, /»/*., § 1 et 2, 1). de Acquir. vel
omilt. hared.). Eum qui mtitus vel surdus natus, vel postea factus

est, niliil prphilict pro li.xncde geretc et acquirere sibi Iiancditatciu,
si tamcn inlclligit tpiod a[jitur. (Ulpian., L. 5, D. cod.\ Paul., Rec.

sentent., Il, 17, § 10.)

Tir. XX. DcLcgatit.

Post Jtafc vidcamtis de Iciptti*. Qu.r pats jttti9 extra piopositam
(|uitlcitiiitaU'iiamv'Kkltii ; namloquimur de lis juti« faillis qu'ibii"»
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ou qui a fait adition, ne soit tumeur de vingt-cinq ans. Car le préteur \ ient
au secours des hommes de cet âge lorsqu'ils ont accepté uno hérédité oné-

reuse, aussi bien que lorsqu'il s'agit de tout autre genre d'affaire.

0. On doit
cependant^ savoir que l'empereur Adrien a accorde, même à

tm majeur de vingt-cinq ans, la faveur d'abandonner une succession

qu'il avait'acceptée, parce que, depuis sou adition, on avait découvert des
dettes considérables qui étaient inconnues lors do l'ndition. Ce privilège
spécial, accordé à un particulier par l'empereur Adrien, a été ensuite étendu

par l'empereur Gordien aux militaires seulement.

Mais notre honte a cru devoir accorder le môme bénéfice à tous no? sujets, et
nous avons rendait ecl égard une coouiltilion aussi équitable que noble. Lu ob-
servant les dispositions qu'elle, contient, on pourra Accepter une lic'rcdild et
n'rlrc terni que jusqu'à concurrence de l.i valeur des biens lie'rc'ditaires j en sorte

qu'où n'aura plus besoin de di libérer, à moins que, négligeant l'obscr\alion de
notre coiistilttiioUjOnn'almcmiei'xOclibércr^ls'cNposcrauxouclcasîacouvénients
de l'adUior».

7. L'héritier externe, institiiépartestiuicni, ou appelé ab intestat à l'héré-
dité légilimc, peut devenir héritier en faisant net? d'héritier, ou en mani-
festant simplement sa volontétl'acreiilrr la succession. Kstréputéfiirc arte
d'héritier celui qui use des biens héréditaires comme des siens propres,
soit en vendant, en cultivant, ou donnant 4 loyer, les biens qui dépendent
de la succession; suilt-ii déclarant, de quelque ni.inihc que ce soit, verbale-
ment ou p,ir un f.iit, l'intention où il est d'accepter la succession ; pourvu
qu'en agissant ainsi il sache que la personne, dans les biens de laquelle il

s'immisce, est moite avec ou sans testament, et qu'il est son héritier. Car fuie
acte d'héritier, c'est faire acte de maître s chez les anciens le mot Itoeres

signifiait maître. Au reste, de même que la volonté d'accepter suffît pour
fnre acquérir l'hérédité à l'héritier externe; de même, une volonté contraire
suffit pour l'en exclure. Celui qui est sourd ou muet de.naissance ou par
accident, peut faire acte d'héritier et acquérir ainsi l'hérédité : il suffit

qu'il ait l'intelligence de ce qu'il fait.

TITRE XX. Des Legs.

Nous allons maintenant traiter des legs, matière qui paraît s'éeattrr
de l'oidrcquc nom nous sommes pioposc i car nous patlon» dcsmanictri
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per tinivcrsitatem tes nobis acqiiiruntur. Sed quum otnnino de tes-

taments deque ba?redibus qui tèstamento instiluuntur, locttti

sumus, non sine causa sequenti loco potest hiec jutis maie lia tîac-

tari. (Gaius, Comm., H, § 191.).
1. Legatum itaque estdonalio qtuxdam a defuncto tclicia '. (Mo*

dest.,L. 36; D. [Lib. XXXI.] de Légal, cl fideicomm.)
2. Sed olini quidem étant legalorum gênera quatuor, per vindi-

cationem, per damnalionem, sinendi modo, per proeceptionetn ; et
cerla quaxlam vorba cuique generi legatorum adsignala erant, per

quaisingula gênera legatorum significabantur. (Gaius, Comm., II,

§ 192, 193, 201, 209, 120 ; Ulpian,, Fragm., XXIV, $2 cl scq.).

Sed ex constitutionibus divorum prîncipum sotemnilas hujusmodi verborum

pcniltis sublala est (Constant., L., 21, C. de Légal.). Nostra autem consttlutio,

quam cuia magna fecimus lucubralioue, deftmctorttm voluntates validtorcs esse

cuptentes, et non ver bis sed voluntatibus corum favtntes, disposait ut omnibus

legalisunasîtitalttra, et quibuscunque verbbi aliquîd derelictum sit,liceat legata-
riis id persequi, non solum per ncttones personalcs, sed etiam per in rem et per
hypotbecariam. Cujus conslitulionis perpensum tuodtim ex ipsius tcitorepcrfcc-
tlssîuic accipere possibile est. (Justinian., L. C. Commun, Je Légat.)

3. Sed non usque ad eant constilulîonemstandiim esseoxislitnaviinus. Qttttm
enim antîquitatem intentants legala quidera stricte, concludenletu , fideicom-

missts autem quasex 'obintntc. magis d«cendebaul defunctorttm, pingiiiarcm
nituram indiilgeuluai : uecessariutu esse duximus omnia legala tidcîcommissis

csaquare, ut nulla sint inter ea diffcrenlta ; sed quod deesllegalis, hoc repteatnr
ex natura fidetcomiiiissornm , et si qtlid amplius est inlegalts, per hoc etesc.it

fidetcommUsornm iwltira. Sed ne in pr'mtis legum cunabutis permixte de h'ts

expotiftido, stttdioiis ndolescenlihus iptamdam introduceremus difliculuteni ,
opéra; pretium rssc duximus intérim fcparalitn prtusde legalls et postea de Kdei-

commlssis tractarc, ut natur.i utriusqtie jurls cognita facilepossinl permixiîo-
nom corum crudilî subtilior'tbus atiribus accipere. (Justînian., L. 2, C. Com-

mun, Je Légat.)

A. Non solum aulern tcstaloris vel Iiacrcdis tes, setl etiam aliéna

lcgari potest, ila ut lianes cogatur vcdiinere cam et prastaie ; vel,
si non potest redimere, oestimationcm ejus dare (Gaius, Comm.,

II, §202; Ulpian., Fragm,, XXIV, § 8). Sed si talis res sit cujus
non est cominciciuin 8, nec ïestimatto ejus debetur s sicuti s! cam-

pum maitium vel basilicas vel templa, vel qua; publico ustii des-

tinala sunt, Icgavcrit; nam îmllius inomcnli legalum est (Ulpian.,

Fragm., XXlV,§ 9jL. 39, § 7,8, 9ct 10, D. [Lib. XXX.j de Légat,
cl fideicomm.). Quod autem dixhnus aliénant rem possn lcgavi, ita

' l'ulgo I a dcfunrto roticta, Ml tttltOE H.tsTANtil.
' t'ulga i cujus commerciumnon est, vtl Ai'trt.sct KONrorr>T, use, etc.
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d'acquérir par universalité : toutefois, comme nous avons terminé ce que
nous avions à dire sur les testaments et les institutions d'héritier, le lieu pa-
raît convenable pour traiter maintenante matière des legs.

1. Le legs est une espèce de donalion laissée par un défunt *.

2. On distinguait autrefois quatre espèces de lcgs:/>er vindicationem

( par revendication) , per damtuttionein (par condamnation), sinendi

modo (enforme de permission), per pneceptiontm (par préciput). Cha-

cun de ces legs avait une formule particulière qui le distinguait des autres.

i

Mais les constitution i des Princes ont abrogé toutes ces solennités de paroles.
Quant à nous, désirant donner plus de force aux volontés des mourants, et con-
vaincus qu'il fallait s'attacher àleur intention, plutôt qu'aux mots dont ils seseraient

servis, nous avons publiésur ce sujet une constitution, fruit de longuesmédilaltons.
Elle dispose que tous les legs scrotildésorinuis d'une même nature; et, que,quelles
que eotenl les expressions employées par le testateur, le légataire pourra réclamer
ce (jui lut aura été laissé, non-sculemeut par action personnelle, mais encore par
notion réelle et aussi par action hypothécaire. On pourra, en lisant le texte même
de celte constitution, se convaincre de ta sagessedes mesures que nous avons
adoptées.

3. Nous n'avons cependant pas ctu devoir nous borner aux dispositions conte-
nue! dans cette constitutlon.Trouvaut en effet que lesanciens resserraient les legs
dans des limites étroites ; tandis qu'ils accordaient une plus grande latitude aux
lidéicommis (qu'ils regardaient comme étant plus que les legs, dépendants de la
Volonté des mourants), nous avons jugé nécessaired égaler tous les legsaux(idéi-

conimts, de sorte qu'il n'y ait plus entre eux aucune différence : nous voulons

que ce qui pourrait manquer aux legs, soit complété par l'application des prin-
cipes propres aux fidéicootmis ; et que, réciproquement, les fîdéîcommls partici-
pent à tous les avantages, qui pourraient être particuliers aux legs. Cependant,
désirant épargner aux étudiants , à une époque o& ils n'ont encore fait que les

premiers pas dans l'étude des lois, les difficultés qui pour; lient résulter pour eux
de l'explication simultanée, de ces deux matières, nous Avons cru devoir traiter
d'abord les legs et ensuite les fidcicoirmis; nfiu qu'après avoir étudié séparé-
ment les principes propres à chacune de cesdeux matières, f sétudinuts puissent
saisir plus facilement les caractères de la fusion que nous avons Introduite.

4. Un testateur peut léguer non-seulement sa propre chose» ou celle de

son héritier ; mais encore la chose d'autrui} en sorte que l'héritier soit obi igé
de l'acheter et tic* la livret- au légataire: ou s'il ne peut l'acheter, de lui en

donner l'estimation. Cependant.si la chose n'était pas dans le commerce 2,
l'héritier n'en devrait pas même l'estimation ; par exemple si on a légué le

champ de Mars, une église, un temple, ou des choses destinées à l'usage

public : car un legs de ce genre est nul. Quand nous disons qu'on peut lé-

guer la chose d'autrui, cela doit s'entendre du cas oîi le testateur savait

' ta varianteajoute i laquelle doit être délivrée par ftidrltier. C'estuneglose,
a ta variante ajoute t ou nepouvait élit acquise. C'estencoreune glosedont il tic fjl-

lail V/J»sutcintrer le texte.
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intclligetiduiri est, si dcfunctus sciebat alienani rem esse, non et si

ignoiabat; foi-sitan enim si scisset alienani, non legasset. Et ita

divus Pius icscripsit(Paul., Rec. sentent., IV, 1, §8; Alex., L. 10,
C. de Légal.); et verius esse, ipsum qui agit, id est Icgalatitun,
probare opotterc scisse alicnam rem legare defunctum, non hoh-c-
dcni probare oportere ignorasse alienani : quia semper nécessitas

probandiincumbit illi qui agit. (Martian., L. 21, D. de l'robai.)
6. Sed et si rem obligatam credilori aliquis legavciit, necesse

babet lianes lucre. Ut hocqùoquè casu idem placet, quod in te

aliéna , ut ita demuiii luere necesse Iiâbcat ba-res, si sciebat de-
functus rem obligatam esse ; et ita divi Severus et Antoninus res-

cripserunt. Si tamen dcfunctus voluit legatarium luere, et hoc

expressif, non débet lianes cam lucre. (Paul., Rec. sentent., Ht*

0, § 8; Ulpian., L. 67, I>. [Lib.XXX.] de Légal, cl fideicomm.).
0. Si tes aliéna legalâ fuerit, et ejus vivo testatore legalariusdoini

nus factus fuerit : si quidem ex causa emptionis, ex tèstamento ac-
lïonc pielium consequi potest; si vero ex causa lucrativa, veluti ex
causa donationis Vel ex âlia simili causa, agere non potest (Ulpian ,
h. 34, § 7, D. [Lib. XX X.] de Légal, cl fideicomm., Paul., L. 21,
§ 1, D. [Lib. XXXII. ] eod,) t nam tradition est, duas lucralivas
causas in eundem liomincm et in candem rem concurrcic non

posse ( Julian., L. \7, D. de Obligal. cl ad.). Hac tationc, si ex
duobus testainentis eadem tcscidein debeatur, interest ultum rein
an îuslinialioncm ex tèstamento consecutus est t nam si tem, agerc
non potest, quia liabct câm ex causa lucrativa; si a'Sliinatloticm,
agere potest. (Ulpian., L. 24, § 2,1). [Lib. XXX.] de tegat. ctfl

deicomm., Papin., h. 00, § 1, D. [Lib.XXXI.] eod,).
7. 3îa quoqtlc tes quai in îettim natura non est, si modo fultiià

est, iccle lcgaltir : veluti fructus qui in illo fundo nati criinl, nut

quod ex ancilla natuin erit. (Gains, Comm,, § 203 ; Pompon., L.

24,1). [Lib. XXX.] de Lcgal. cl fideicomm.).
8. Si eadctn res duobus legata sit, sive conjunctim sive disj tiiiclitn t

si atnbo per veinant ad legatum, scindilur inter eos legatum; si,
aller deficiat, quia aut sptevei it legatum, aut vivo testatoie deecs-

sciit, vel alio quolibet modo dcfccciit, toltini ad collegatarium
pcrlinet. Conjunctim autem legatur, veluti si quis dicati TITIO ÏT
SEtO HOMINEH SriCItUM 1)0 EEGO ', disjlltlCtilll ita! TlTIO IIOMINEM

SricitLM no J.EGO,SEIO SrictiLM, DOi.tco. Sed et si expresse rit, EU:N-
nEM iioMi.NEM Sncui'n', a^que tlisjiiiictim legatum intclligitttr. (Ul-

pian., Fragm., XXIV, § 12 ; Paul, Rec. sentent., 111,9, § 20.)
9. Si cui fundus alienus lcgatUs fuerit, et emerit piopiietatcin

deducto usufttictu, et ususfiuclus ad cuiii pcivcnerit, et poslca ex
tèstamento ogat, tcclc cum agerc et fuitdtim pclcrc Julianus ail,
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qu'elle appartenait à autrui: il n'en serait pas de même, s'il l'avait ignoré ;

parce que pcut-clrc, sans cette ignorance, le testateur n'eût pas fait le

legs : telle est ta décision d'un rescrit d'Àntunin. Ce même empereur dé-
cide en outre qiic c'est au demandeur (c'est-à-dire, ai! légataire) à prouver
que le testateur a su que la chose qu'il léguait était à autrui; et non à
l'héritier à prouver que le testateur a ignoré cette circonstance i parce que
la nécessité de la preuve tombe toujours sur celui qui agit.

5. Si le testateur a légué une chose engagée à un créancier, l'héritier
doit la dégager. Il faut appliquer ici la même décision que pour le legs de
la chose d'autrui : en conséquence, l'héritier ne sera obligea dégagerqu'au-
tant que le testateur aura su que la chose était engagée : ainsi l a décidé un
lèsent des empereurs Sévère cl Antonin. Si cependant le testateur a Voulu

que le dégagement restât à la chaigo dti légataire, et a exprimé sa volonté à
cet égard, l'héritier ne sera pas obligé de dégager.

G. Si on a légué la chose d'autrui,et que le légataire en ait acquis la pro-
priété du vivant du testateur, il faut distinguer comment le légataire a

acquis cette chose t si c'est à titre d'achat, il a l'action de testament pour
se faire remboursa' le prix qu'il a paye'; s'il l'a acquise, à titre lucratif,
par exemple, à litre de donation ou à quelque autre titre semblable, il n'a

point d'action contre l'héritier : car on a toujours penséqtiedeux acquisitions,
a titre lucratif, ne pouvaient pas être cumulées, à l'égard d'une même chose,
au profit d'une tnêtnc personne. Par la même raison, si une même chose
est duc à tm même légataire eu vertu de deux testaments, il faudra exami-
ner si, en vertu du premier testament, il a eu la chose elle-même ou seu-
lement l'estimation s s'il a reçu la chose elle-même, il ne peut plus lien
demander en vclltt du second testament, parce qu'il tient la chose à tilrc

lucratif; s'il n'a reçu que l'estimation, il a action contre l'héritier en vertu
du second testament.

. f. On peut léguer valablement les choses qui n'existent pas encore, mais

qui doîvcntcxistcr: par exemple, les fruitsqui doivent provenir de tel fonds,
l'enfant qui doit naître de telle esclave.

8. Lorsqu'une même choseaétc léguée
à deux personnes soheonjunctint

(conjointement t par une seule disposition), soit disjunclim (séparément
Î par

deux dispositions distinctes).,i si tontes deux viennent recueillir le legs, il

est partagé enti celles; si l'une des deux ne recueille pas, soit parce qu'elle
renonce au legs, soit parce qu'elle est moite du vivant du testateur, ou par
quelque autre raison, le legs appartient en entier au «légataire. Un legs est

fait conjointement a deux personnes, quand, par exemple, le testateur a dit!
Je donne tt lègue l'esclave Slichus à Tilius çt à Séius. Il est fait sépa-
rément a deux personnes,

si le testateur s'est ainsi exprimé s Je donne et

lègue »i 'filius l'esclave Stichus ; je donne cl lègue à Séius l'esclave

Stiehtis : le legs serait,toujotits censé fait séparément» quoique le testateur

eût formellement dît : le ine'mc esclave Stichus.
U. Quand le fonds d'autrui ayant été légué, le légataire en achète la nue

ji ropricté, et qu'ensuite l'usufruit, venant as éteindre, rejoint la propriété, Ju-

lien pense que le légataire peut agir ulileuicul eu vertu du testament et de-
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quia ususfructus in petitione servîtutis locum obtinet; sed oflicio

judicis contineri, ut deducto usufructu jubeat oestimationcni prais-
tari. (Julian., L. 82, § 2, D. [Lib. XXX.] de Légat, et fideicomm,,
Paul., L. 25. D. de Verb. Signif).

10. Sed si tem legalarii quis ei legavcrit, inutile est legatum est ;

quia quod proprium est ipsius, amplius ejus fieri non potest; et, licet
* alienaverit eam, non debetur nec ipsa nec aîstimatio ejus. (Papin.,

L. 06, § 6, D. [Lib. XXXI.] de Légat, cl fideicomm.; Ulpian., L.

<11,§2.D. [Lib. XXX.]cerf.).
11. Si quis rem suant quasi aliénant legavcrit, valet legatum s

nam plus valet quod in veritate est, quam quod in opinione. (Ju-
lian., L. 4, § 1, D, de Manum. vind.) Sed et si legalarii putavit,
valerc constat, quia exitunt voluntas defuneti potest habere.

12. Si remsuam legaverit testator, posteaque eam alienaverit,
Cclsus existimat, si non adimendi animo vendidit, nihilominus
dcbcii ; idemque divi Severus et Antoninus îescripserunt (Gaius,
Comm., II, § 108; Ulpian., L. II, § 12, D. [Lib. XXXII.] dcltgat.
cl fideicomm.). Iidcnitescripscrunt eutn qui, post testamentum fac-
tum , prxdia qua: legata étant, pignon dédit, adcmîsse legatum
non videri ; et ideo legatarium cum hanede agere possc, ut pra>
dia a creditore luanlur. (Paul. Rec. sentent., III., 0, § 10; Sever.
et Anton. L. 3, G. h. '.) Si vero quis partent rei legata; alienaverit,
pais qua} non est alicuata, oumimodo debetur ; pars autem aliciiata
ita debetur, si non adimendi animo alienata sit.

13. Si quis debitori suo liberationem legavcrit, legatum utile
est ; et neque ab ipso debitore, neque ab hoercde ejus, potest bancs

petere, nec ab alio qui hecredis loco est. Sed et potest a debitore

convenu i, ut liberet cum (Paul., Rec. sentent., III, 0, § 11; Ulpian.,
L.3 pr.ct § 3 ; L. 15 ; D., de Libéral, légat.). Potest autem quis vel
ad tempus juberc, ne lucres pclat. (Pompon.» L. 8, § 1, D. eod.)

14. Ex contrario, si debitor creditori suo quod débet legaverit,
inutile est legatum, si niliil plus est in legalo quant in debito, quia
niliil amplius ltabct per legatum. Quod si in dicm vel sub condi-

tione debitum ei pure legaverit, utile est legatum propter reprre-
scntalioncm (Paul., L. 1, § 10, D. ad Lcg. fakid.; L. 29,D.
f Lib. XXX.] de Légal, cl fideicomm.). Quod si vivo testatore dics

venait, vel cond'itio exstiterit, Papiniatuts'scripsit utile esse nibilo-
minus legatum, quia sciucl constilit t quod et vcrinu est. Non enini

plaçait sententia cxistiiiiantiunt cxlinclum esse legatum, quia in

eam causant pcivenit a qua incipere non potest. (Pipin., L. 5, D.

ad Leg. falcid. ; Paul., L. 82, D. [Lib. XXXI.] de Légat, et fidei-
comm., L. 85 , § 1, de Rcg.'Jur.).

15. Sed si uxori maiilus dotent legavcrit, valet legatum> quia



J.NSTlT. LIV. Il, T1T. XX. 157

mander le fonds légué; parce que l'usufruit n'entre dans Li demande du fonds

que comme setvîtudet mais il entrera dans l'oflicc du juge de ne condamner

l'héritier à payer l'estimation du fonds que déduction faite de l'usufruit.

10. Quand on lègue à quelqu'un ce qui lui appartient déjà, le legs est nul;

parce que ce qui appartient déjà à quelqu'un ne peut pas lui être acquis une

seconde lois ; et lors même que le lc'gataircaurait aliéné la chose léguée, l'iic-

rilier ne lui devra cependant ni la chose ni l'estimation.

11. Lorsqu'un testateur lègue sa chose, la croyant à autrui, le legs'est
valable; car la réalité doit l'emporter sur l'opinion du testateur. Le legs
serait également valable, s'il avait cru faussement que cette chose apparte-
nait au légataire, parce que la volonté du testateur peut avoir son exécu-

tion.
12. Si le testateur, après avoir légué sa chose, vient à l'aliéner , Celsus

pense que, s'il l'a vendue sans l'intention de révoquer le legs, le legs n'en

est pas moins dû. C'est aussi ce que décide un rescrit des empereurs Sé-

vère et Antonin. Les mêmes cmpcreursontcncoredccidé que le testateur, qui

engage les fonds qu'il a légue's, ne devait pas être réputé, pour cela, avoir

voulu révoquer le legs ; et que, par conséquent, le légataire avait action

contre l'héritier pour l'obliger aies dégager. Si le testateur n'aliène qu'une

partie de la chose léguée, la partie qui n'est pas aliénée est duc dans tous

les cas. À l'égard de celle qui est aliénée , elfe n'est duc qu'autant que le

testateur n'a pas eu, eu la vendant, l'intention de révoquer le legs.

15. Le legs, par lequel le créancier lègue à son débiteur sa libération,
est valable; et l iiéiitier ne peut plus rien demander ni au débiteur lui-

même, ni à son héritier, ni à celui qui tient lieu d'héritier. Le débiteur

peut même actionner l'héritier pour en obtenir sa libération (par acceptila-
tion). Un testateur peut encore défendre à son héritier de lien exiger de

son débiteur, pendant un certain temps.

14. Uéciproqucmcnt, si un débiteur lègue à son créancier ce qu'il lui

doit, le legs est nul, s'il ne contient rira de plus que la dette ; parce qu'a-
lors le créancier n'acquiert pas?par le legs,'plus de droit qu'il n en avait au-

paravant. Si le testateur devait une somme à tenue ott Sous condition, cl

qu'il ait légué p'tcmcnt et simplement, le legs est valable, à cause de

l'avantage qu'a le créancier d'eue payé sur le champ. Mais que décider

si le terme ou la condition de la dette se réalisent du vivant du testaient?

Papinicn pense que le legs reste valable, par la raison qu'il a été

bon dans son principe; ce qui est vrai : on n'a pas en effet adopté l'opinion
de ceux qui pensaient qu'un legs devenait caduc, quand il survenait des cir-

constances dans lesquelles on n'aurait pas pu le faire, si elles eussent existé

dès l'origine,

15. Si un mari, lègue à sa femme sa dot, le legs est valable; parce que
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plciiius est legatum qtiam de dote actio. Sed si, quant non accepit,
dotent legavcrit, divi ScverUs et Antoninus îesciipscriint s si qui-
dem simplicité»* legaverit, inutile esse legatum ; si vero certa pectt-
nîa vel cerluin corpus aut instriunentum dolis in prtelegando dc-
îuonslraia stmt, valerelegatum. (Ulpian., L. 1, § 2, 7 et 8; Jâvol.,
L. G,pr, et § 1, D., de Dot. proelcg. )

10. Si tes legata sine facto liasrcdis pericrit, legalatio decedit;
et si servus alienus legatus sine facto hrcicdis tnanumissus fuerit,
non.tenctur lucres. (Paul., Rec. sentent., 111,0, § 9; L. 35» D.

[Lib. XXX.] de Légat, cl f deicomm.). Si vero hanedis semis legatus
fuerit, et ipso cum manuinisetit, leneri cum Julianus scripsit, nec
intet-esse Utiiim sci?rit ait iguoiaverîta se legatum esse. Sed et si alii
donaverit servum, et is cui donatus est eum manumiserit, tencltir

lianes, quant vis ignoraverit a se cum legatum esse. (Martian., L. 112,
§1,D. [Lib. XXX.] eod.Ulpian.,L. 25,§2,D. adS. C. Treùell.)

17. Si quis ancillas cum suis natis legaverit, ctiauisi ancillaî
mot tua: fuerint, paiius legato cedunt. Idem est, si oïdinaiii servi
cnm vicariis legati fuerint; et licet moittiisint oïdinarii, tamcn

vicaiïilcgalo cedunt. (Paul., L. 3 ; Gaius, L. 4, D. de Recul, légal.)
S?d si servus cum pccuïio fuerit legatus, mortuo seivo vel inanu-
niisso vclalicnato et pcculii legatum cxslinguilur. Idcnt est, si fun-
dusinstructus vel cum instriimcnto legatus fuerit ; nam fundo alie-

nalo,etinsltumcntilegatumexstinguitur. (Paul.,L. 1,D. eorf.;L.l,
§ 1; L. 6, D. de Instrttct. vel instrum, ; Rec. sentent., 111,0, § 34 et scq.)

IS, Si grex legatus fuerit posteaque ad unam ovem petvcncrit
quod supeifucrit vindicaii potest. Grcgc autem legato, etiam cas
oves qunc post testaihcntum factum gregi adjiciuntur, legato cedere
Julianusait, Est cnhit gregis unum corpus ex tlistanlibus capitibus,
s'tcuii aulium mutin corpus est ex colmcnlibus lapidibtts. (Ulpian.
L. 21; Pompon., L. 22, D. [Lib. XXX.] de Légat, cl fideicomm.,
Paul. L. 30,tfc Usurp.)

19. /Edibusdeniqtto logalis, columnaset niaimoia quai post tes-
tamentum factum tidjecla sunt, legato d'iciniUâ cedere (Javol.» L.
39. )J. [Lib. XXXI.] de Légal, et fideicomm.).

20. Si pccitliiuit legatum fuerit, sine dubio quldquid peculio ac-
cedit vel decedit vivo testatore, legatarii lucro vcldainuocst. (i\\-

pin., L, 05,1). [Lib. XXX.] eod.). Qttodsi post moilcm teslatoris
onlc aditam bancdilatein servus acqitisicrit, Julianus ail: si quidem

ipsiniaiiuiiiissopcculiiiiiilcg.itumfiieii^oiiincquodanteadilainli.-e-
icdilatem acquisiluni est , lcgalario cedere ; quialiujtts legalidics
ab adita liancditate cedit ; sed si cxlranco pcculiuin legatum fiiciit,
non ccdcrc ea legato, nisi ex vebus pcculiatibus aueUtin fuerit pc-
culiuni (Ulpian., L. d, § 8, D. de Pccul. légal,; Juliaii., L.. 17, i).



INSTIT. L1V. Il, TIT. XS. 159

le legs] est plus avantageux que l'action do dot, Mais que décider si tin
mari lègue à sa femme sa dot, sans en avoir reçu d'elle? Les empereurs
Sévèrp et Antonin ont donné, dans un rescrit, la décision suivante : si le
mari lègue simplement la dot qu'il a reçue de safemme, le legs est nul; niais
s'il exprime ilnc,certaine sbâimc, un certain fonds, ou la somme portée
dans le conlràt dotal, le legs est Valable.

10. Si la chose lc'guéc vient à périr, sans le fait de l'héritier, elle périt .

pour le légataire. Si le testateur ayant légué l'esclave d'autrui, cet esclave
'

vient à être affranchi, sans le fait de l'héritier, l'héritier n'est tenu à rien.
Mais si le testateur a légué l'esclave de l'héritier, et que celui-ci l'ail af-
franchi , Julien a écrit que l'héritier resterait obligé; sans avoir à examiner
s'il a su or ignoré qu'il était chargé du legs de cet esclave. Il en faut dire
autant du cas piï l'héritier, ignorant l'existence du legs, attrait fait dona-
tion de cet esclave à quelqu'un, qui depuis l'aurait affranchi.

17. Lorsqu'untestateiirâ légué des femmes esclaves, avec leurs enfants,
ceux-ci sont compris dans le legs, nonobstant la mort de leurs mères. 11
en estdc même dans le cas où le testateur a légiiédcs esclaves ordinaires, avec
leurs vicaires s car ceux-ci sont compris dans le legs, mêruo après la moit
des esclaves ordinaires. Mais siona légué un esclaveavcc son pécule, le legs
du pécule s'éteint par la mort, l'affranchissement ou l'aliénation de l'es-
clave légué. 11 en est de même lorsqu'on a légué un fonds garni (inslnic-
ttts) ou un fonds avec ses ustensiles ( cum instntmento ) t car si le fonds
vient à être aliéné, le legs des ustensiles s'éteint.

18. Si on a légué tin troupeau de moulons, lequel se trouve ensuite lé-
dnîia une sculo brebis, le'légataire a droit de demander la brebis qui
reste. Julien pense que le legs d'un troupeau comprend les brebis ajoutées
au troupe u, depuis la confection du testament: car un troupeau est un

corps composé de plusieurs têtes distinctes, comme une maison est un .

corps composé de plusieurs pierres, liées ensemble.

19. Nous pensons que les colonnes et les marbres ajoutés a l'édifice,de-
puis la confection du testament, font partie du legs de la maison.

F

§0. Lorsqu'un pécule a été légué, le légataire profile ou souffre des
accroissements ondes diminutions qui surviennent au pécule, du vivant
du testateur. Qtt.int aux acquisitions faîtes par l'esclave, depuis la mort du

testateur, mais avant l'aditton d'hérédité, Jtilicndistingttct si I» pécule
csl légué à l'esclave lui-même, tout ce qu'il a acquis avant l'aditton d'hé-
rédité est compris dans le legs, parce qu'un legs de cette nature ne s'ouvre

qu'au joui" do l'adition d'hérédité; mais si le pécule a été légué a mi

étranger, les acquisitions nouvelles, faites par l'esclave, ne seront p.is com-

prises dans le Icgsdii pécule, à moins qu'elles ne proviennent des rhoscs

mêmes, qui composaient le pécule, Le pécule n'est point dit à l'esclave af-
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Quando dies légat, ) Peculium autem, nisi legatum fuerit, manu-
misso non debetur, quamvis, si vivus inanumiserit, suflicitsi non
adimatur ; et ita divi Severus et Antoninus rescripserunt (Paul., L.

53, D. de Recul.; Diocl. et Max., L. un., C. de Pectd. ejus qui liberi.

mentit.). Iidcm rescripserunt, peculio legato nonjideii id relictum,

utpetitioucm habeat pecunise quant in tationes dominicas iinpendit.
Iidcm rescripserunt peculium vider! legatum, quum rationibus red-
dilisliber essejussus est, et ex co reliqua inferre. 1

(Ulpian., L. 0, §
4; L. 8, § 7, D. île Pccul. légat.)

21. Tam aulem corporales tes legari possunt, quam incorpo-
râtes. Et ideo quod defuncto debetur, polcst alicui legari, ut ac-
tiones suas lianes legalarioprastet, nisi exegerit vivus testator pecu-
niam ; nam hoc casu legatum exstinguitur. (Ulpian., L. 41 ; L. 7b,
%2, D. [Lib. XXX.] de Légat, cl fideicomm,) Sed et talc legatum
valet ; DAMNAS ESTOII.IÎRES DOMU.MILUUS REFICF.RË,vel ILLUJIVERE
ALIENO LtuERAitE. (Paul., Rec, sentent., III, 6, § 10).

22. Si geneïaliter servus vel tes alia legetur, electio legatarii
est, nisi aliud testator dixerit. (Ulpian., Fragm.,XXIV, § 14 ; L.

2, §1; Juliau.,L. 12, D. cor/.)
23. Oplionis legatum, id est, ubi testator ex servis suis vel aliis

rebus optare legatarium jusscrat, liabcbat in se conditionem; et

ideo, nisi ipse legatarius vivus optaverit, ad hanedeni legatum noii
tiansmiltcbat. (Ulpian., L. 12, § 8, D. Quando dies legat.)

Sed ex constitutioue nostra et hoc ad tteliorcm statum reformatum est, et
data est licertîa hecredi legalarii optare {servum), licet vivus legatarius hoc lion
fecit. Et dilîgeutiore tracta lu habito, et hoc in nostra constitutioue addilttm est

ut, sive plures legalarii existant quibus oplio relie ta est, et dissentiaut in corporc
cligendo, sive uniiis legatarii plures haircdes, et inter ce tirca optandum disscu-
lîtiut, alio aliud corpus cligere cupîenlc, nepereat legatum ( quod pierique
prudcutitim contra benevolenliam introducebant), forlttnam essehujus optionis
jitdicem, et sorte hoc essedirimendum, ut ad quem sors perveniat, illius seulcnlia
in opl'oue proeccilat,(,tuslmiau.,L. 3, C, Commun, de Legat.)

24. Legari autem illis solis potest, cum quibus testamenti faclio est.
25. Inceilis vero personis neque legata neque fideicommissa oliiu

ïclinqui coticcssum erat ; naiii nec miles quidem inccita* pcisonaj
poterat rcliiiqueie ; ut divus Hailiïanus tesetipsit. Incci ta aulem

personà videbatur quam incci ta opinionc animo suo testator sub-

jiciebat s veluti si quis ha dicat t QUICONQUEritto MEOIN-MATIUMO-
N1UM l-ILIAM Sl'AM DEDEtltT, El II. Kit IIS M El'S ILI.UM IUNDIM OATO. llllld

quoque quod iis tcliiiquebalur, qui post testamentum sci iplumptimi
cotisulcs désignât! crunt, oeque iuccruc personaî legari vide-
batur; et deuique limitai alia; ejusmod! species sunt. Libellas

quoque îitccrla! personaî non videbatur posse daii, quia placcbat
nomiiialitu servos libctaii. Tutoi-quoque cet lus daiidcbcbat. Sub
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franchi, à moins qu'il ne lut ait été expressément légué ; cependant, dans
le cas où l'esclave est affranchi entre vifs, il suffit, pour qu'il ait son pé-
cule, que son maître ne le lui ôtc pas : ainsi le décide un rescrit des empe-
reurs Sévère et Antonin. Les mêmes empereurs ont décidé que le legs du

pécule no donnait pas à l'esclave, le droit de répéter les sommes qu'il au-

rait avancées pour le compte de son maître. Ils ont encore décidé qu'un
testateur doit être censé avoir légué le pécule à son esclave, quand, dans
son testament, il a ordonné que cet esclave serait libre, apres avoir rendu
ses comptes et soldé le reliquat, sur son pécule.

21. On peut léguer les choses tant corporelles qu'incorporelles. Ainsi le
testateur peut léguer ce qui lui est du par un tiers: dans ce cas, l'héri-
tier doit céder ses actions au légataire , à moins que le testateur n'ait reçu
paiement de son vivant: car alors le legs est éteint. On peut aussi faire
un legs de la manière suivante : Je condamne mon héritier d rétablir la
maison d'un tel; ou bien : à payer les dettes tVun tel.

22. Quand le testateur lègue en général un esclave ou un autre objet,
le choix appartient au légataire, à moins que le testateur n'ait exprimé le

contraire.

25. Le legs d'option, c'csl-à-dirc celui où le testateur voulut que son

légataire choisît parmi ses esclaves ou parmi d'autres effets, était consi-

déré par l'ancien droit connue contenant une condition tacite : en consé-

quence, le légataire, qui mourait sans avoir opté, ne transmettait pas le legs
.i son héritier.

Mais nous avons corrigé cela par notre constitution, et nous avons permu .\
lliéritier du légataire de turc le choix, lorsque le légataire ne finirait pas fait dit
sou vivant, Ht, pour que celle matière Ht traitée à fond, nous atotis ajoute' d.ins
notre, constitution la disposition suivante : daus le cas ofi une option tiyunt c'ti! lais-
sée à plusieurs légataires, ceux-ci ue s'accorderaient pas sur le eboix ; ou bien en-
core dans le cas où le légataire, étant mort, mirait transmis son option à plusieurs
héritiers, qui he s'entendraient pas, et dont l'un choisirait une chose, il l'autre
une chose différente, to legs ne deviendra pas pour cela caduc (comme quelques
anciens l'avaient décidé contre la faveur qui est due nu testament); mais le sort
décidera quel est celui dont la volonté* doit prévaloir.

24. On ne peut faire de legs qu'à ceux avec qui on a la faction de

testament.

25. On ne pouvait autrefois laisser ni legs ni fidéicommis a une personne
incertaine t cela n'était pas même permis aux milita ires, comme l'avait décidé

un rescrit d'Adrien. On regardait comme personne incertaine celle dont lo

testateur ne pouvait avoir didéc précise ; par exemple: Je condamne mon

héritier à donner Ici fonds à celui, qui accordera sa fille en mariage à

mon fils. On considérait aussi comme laissés à personnes incertaines, les legs
faits au profit de ceux qui seraient les premiers désignés consuls après la

confection du testament; il y avait encore un grand nombre d'autres legs
de même nature. On ne pouvait pas non plus conférer la liberté à une per-
sonne incertaine, parce qu'il était admis quo les esclaves devaient être af-

franchis nominativement. Pareillement te testateur tic pouvait nommer pour
tuteur qu'tincpersonnc certaine. Mais on pouvait faire valablement un legs à
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ccrta vero denionstialionc, id est, ex ccrlis petsonis inccita; perso-
nne reele irgabatur : veluti, ex COGNATISMEIS ijt.n KUNC SUNT, SI

QLIS llJ.tAM M EAM UXOttEM MJXERIt, Et IlEftES MEUS 1LLAM REM J3ATO.

(Gains, II, C'oni»»., §23S,239, 237 j Ulpian., Fragm., XXIV ,

£ 18; I, § 25; Paul, Rec. sentent., III, G,§ 13.).

Incertis autem personis legala vel ltdeicommissarclicta,clper errorem solula,

repeti non posse sacris coiislitutionibuscaultimcrat.

20. Postliunio quoque alieno inutiliter legabalur. Est aulem alie-

nus postliumus, qui nains inter suos banedes tcslalori fuUntis non

est. Idcoqueex eniancipato filio conceplus nepos, extraneus erat

postliumus avo. (Gains, Comm., II, §241.)
2r. Sed nec btijusmodi species pctiilus est sine justa emeodnlione relicl.i, ipituu

in noslro codice conslilulio posila est, per quam CLliuic parti medeniur non

sobtnt in hieredilaliluis, sed etiam in legatis et lidcicommissis : quod cvideiilcr

ex ipslus coUilitulioiiistecltoue cbirescit,

Tulor aulem nec per noslrani constilutioncm incci lus dai i débet,

quia certo judicio debet quis pro ttttcla suaî posteritati cavetd

(Gains, Comm., II, § 240, 280.).
28. Posiliunius autinii alienus lianes insliiui et antea polerat et

mine pot est ; nUi in utero ejus sit, qiue jure nostro tixor esse non

potest. (Gains, Comm., II, § 212, 287; Paul., L. 0, § 1, 3 et 4, I>.
de Liber, cl pnstbtim. luvird.).

21).Si quis in noiniiie, togtiomine, pi.vnoinii'.c lcgataiii criaveiit,
testator, si de persoua constat, nihiloiniuus valet legatum. Idciuqite
in liaircdibus scivalur, cl rceic. Noiniiiaciiini sigiiificandorum ho-
mînuiii gralia reporta sunt t qui si alioquolibat modo intelligantur,
niliil interest. (Julian., L. 8, §2, D. de Bonor. possess, sec, tab,;
Gord., L. 4, C. de Testant,, et quemadmodu nj Florent., 34, D. de
Condit. et demonstr.).

30. Unie proxima est illa jutis régula, falsa demonstrationc lega-
tum non pciimi, veluti si quis ita legavcrit t Srtcium SERVUMMELM
YERNAMno Ltco ; licet enim non veina, sed cmplus sit, si de servo
tamcn constat, utile est legatum. Et convctiientei' si ita demoiistia-

verit, STICUUMSERVUMQLEMA SEIO EMI, sitqtie ab altocmpttts,
utile est legatum si de servo constat. (Ulpian., Fragm., XXIV, § 19;
Gaius, L. 17, pr. cl § 1; Martian., L. 33, D. de Condit. et demonstr.).

31. Longe inagis legato falsa causa non nocet t veluti quum quis ita
dixerit sTtno QUIA ME ABSENTEarxom MFA CURAVIT, STICUUMDp
EEGO; vel ita i TITIO, QUA PATHOO-MOEUS CAPITAUCRIMINELIBERATUS

st'«, SnciiLM no LECO.Licet enim iteque negotia teslatoris unquain
gessit Titius, ncqUc patrocinio ejus liberatus est, legatum tamcn
valet, (Gaiu8,L. l7,§2, D. de Condit, ctdcmonstr.\Vlp\OiU.,Fiagm,t
XXIV, § 10.) Sed si condition aliter cmmilala fuctit causa, aliud
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des personnes incci laines sous une désignation certaine, c'est-à-dire à une

personne incertaine prise parmi des personnes déterminées; par exemple:
que mon héritier donne tel fonds a celui de mes pare lits, actuelle-
ment existants, qui épousera ma fille.

Cependant les constitutions des princes avaient défendu de répéter les legs
laits à des personnes incertaines, et acquittés par erreur,

20. On ne pouvait non plus faite aucun legs v:>lable au profit d'un pos-
thume externe. On appelle posthume externe celui qui, lors de sa nais-

sance, ne doit pas se trouver au nombre des héritiers siens dit testateur.

Ainsi, le petit-fils, qui est dans le sein de la femme du fils émancipé, est
un posthume externe par rapport à son aïeul.

27. Cette partie de l'ancien droit n'a pas échappé à nos sagesréforme ; car
nous ai ont fui insérer daus noire code une constitution qui règle-ce qui doit
rire observé à cet égard, tant pour les hérédités que pour les legs et les lidéi-
commis : ce qu'on pourra voir plus clairement, eu lisant la teneur de cette con-
stitution.

Mais, même d'après noire constitution, on ne peut donner pour tuteur
une personne incertaine, parce qu'il faut un jugement éclairé et réfléchi

pour pourvoira la tutelle tic sa postérité.

2f{. \.y. posthume cxlt-riie pouvait autrefois dire institué If'iilier,
ri t'J peut encore aujourd'hui, a moins qu'il lie soit thiiu le sein d'une
Jciiiiuu qui nu puisse pas être l'épouse du ic.ilalctir.

20. Si le testateur s'est trompé dans le nom, surnom , prénom du léga-
taire, mais qu'il n'y ait pas d'ailleurs tic doute sur la personne qu'il a
voulu désigner, le legs est valable. On observe la même chose à l'égard des

héritiers; et avec raison. Car lesnonts ne sont fuis que pour distinguer les

hommes; et le nom importe peu, quand la personne est déterminée de

quelque autre manière.

30. Voîci une autre règle du même genre : une fausse démonstration
ne détruit pas le legs. Si donc, par exemple, le testateur a dit i Je lègue mon
esclave Stichus ne' chez moi : quoique cet esclave ne soit pas né chet le
testateur , mais qu'il ait été acheté par lui, le legs est valable, pourvu
qu'on sache quel esclave le défunt a eu cil vue. Par Ii même raison, s'il
a dit : Je lègue l'esclave Stichus que j'ai tteftetéde Séius t quoiqu'il
l'ait acheté d un autre, si on sait de quel csclivo il a voulu parler,
le legs est valable.

SI. A plus forte raison, It fausse cause ne nuit pointait legs; par exemple
si le testateur a dit : Je donne et lègue l'esclave Stichus a Tilitts, parce
qu'il a pris soin de mes affaires en mon absence; ou bien i je donne l'es-
clave Stichus à Tititts, parce qu'il m'a défendit dans une accusation

capitale, et qu'il m'a fait absoudre; quoique Titti s n'ait jamais fait ni
l'un tn l'attire, le hgs est valable II en «l atiiuii.eat quand l.i cuise
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juris est, veluti hoc modo : Titio, si NECOTIAMF.ACURAVIT, FUNDUM
no EEGO.(Gaius, L. 17, § 3,1). de Condit. cl demonstr.).

32. An servo banedis reetc legamus, quanilur. Et constat pure
inutiliter legari, nec quidquam proficerc, si vivo testatore de po-
tcslate han-edis exicrit, quia quod inutile foret legatum, si slatim

post factum testamentum decessisset testator, non hoc ideo débet

valere quia diutius testator vixciït.Sub conditione vero reetc lega-
tur, ut requiramus an, quo tempore dies legati, cedit, in potestate
han-edis non sit. (Ulpian., Fragm., XXIV, §^3; Gaius, Comm., II,

§ 244; Celsus., L. 1; Papin., L. 3, D. de Regul. Caton.),
33. Ex diverso, hoercde instituto servo, quiu domino îccjcctiam

sine conditione Icgetur, non dubitatur. Nam et, si slatim post fac-
tum testamentum decesserit testator, non tamcn apud eum qui
bancs sit, dies legati cedere intelligilur ; quum lixrcditas a legato
separatasit, etpossit per eum servum alius lucres effici, si prius

quam jussu domini adeat, in alterius potestateni translatus sit, vel

inanuniissus ipsu libres eflicitur : quibus casibus utile est legatum.
Quodsi in cadem causa peniianserit, et jussu legatarii adierit, eva-

itcscit legatum. (Gains, Comm., II, § 245; Ulpian,, Fragm., XXIV,

§ 24; Paul., L. 25; Jttlian., L. 01, D. [Lib. XXX.] de Légat, cl fi-
deicomm.; Sc.vvol. ,L. 20,1). ad Leg. Falcid).

31. Ante han-edis inslittitionein inutiliter antea legabalnr s scili-

cet, quia testamenta vim ex instilulionc liiciediini accipiunt, et ob

id veluti caput atquc fundaïuenltim intclligitur tolius teslaniciiti

han-edis iustitittio. Pu ri ralionc nec [libellas ante luercdisinstitulio-

iicm dari poteiat. (Gains, Comm., II, §220, 230; Ulpian., Fragm.,
XXIV, § 15; XXV, § 8 ; Paul, Rec. sentent., III, 0, § 2.)

Sed quia Incivile esse piitavimus , ordinent quidem scriptura; sequi (quod et

ipsinntiquitati vilupeninduin fuerat lisuin), sperniatitcintestatoris voluntatem,

per noslram conslilulioncm et hoc i itiutn emeudavimus : ut liceal et ante h.-crc-

dis inslitutioucni, et inter médias ln-rredum instilutiones, legatum relitiquere, et

nullo magls liberlatem cujus usus favoiahilior est. (Jtist'tniau , L. ïl, C. .de

Testant., et quciitadntotltthl. )

35. Post moi tem quoque banedis aut legatarii simili modo inu-

tiliter lcgabatur, veluti si quis ita dicat t QUUMIIERESMEUSMORTUUS

FRIT, no LEGO, Item, pridic quant bancs aut legatarius moiiclur.

(Gains, Comm., II, §232 et 233; Ulpian., Fragm., XXIV, S 10;

XXV, § 8 ; Paul., Bec. sentent. III, G, § 8 cl G.)

St-J simili modo cl hoc correximus, linnitatcm Inijusmodi legalis nd fidelcom-

inissoruni siniililudiiirni prxslaiitej; ne tel in boe casu dclerior causa legatorum

quant fidcicotiitnissoruin lnicnlaltir.(JiisliniKd., L. 41, C, ifc Cantrah, tt cvinntitl.

itipttt.f L. MMj'c, C. Utnctioncsablutivd. ctcontrtt htvred. incip.j (loius. Connu.

1I,$2?7; Ulplan.,/''ws/«.,XXV,S8j L. 5, J l, D. (Lib. XXXll.J de Légat, vt/i-
dciiatiuH. )
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a été eî primée en forme de condition ; par exemple : Je donne tel fonds à

Tititts, VU a pris soin de mes affaires.

52. n demande si nous pouvonsfaire valablement un legs à l'esclave de
noire 1 éritier? Il est certain qu'un pareil legs serait nul s'il était fait pure-
ment cl simplement ; et même il ne servirait à rien que l'esclave sortit,
du vivant du testateur, de la puissance de l'héritier : car un legs qui aurait
clé nul, si le testateur était mort aussitôt après la confection de son tcsta'ment,
ne petit pas valoir par cela seul que le testateur a vécu plus long-temps
{règle catonienne). Mais on peut léguer à cet esclave, sous condition;
et ce legs sera valable si l'esclave n'est plus en la puissance de l'héritier, au
moment où le legs s'ouvrira.

55. Dans le cas inverse, c'est-à-dire lorsque nous avons institué pour hé-
ritier un esclave, nous pouvons, sans le moindre doute, faire un legs valable
au profit de son maître, même sans aucune condition : car, lors même que le
testateur mourrait immédiatement après la confection du testament, le legs
ne s'ouvrirait cependant pas nécessairement au profit de l'héritier. Re-

marquons en effet qu'à la différence de l'exemple traité dans le paragraphe
précédent, le legs est ici indépendant de l'hérédité, puisque l'hérédité peut
cire acquise, par cet esclave, à un autre qu'à son maître actuel t ce qui arrivera
s'il passe sous la puissance d'un autre, avant d'avoir fait adilion par ordre de
son maître; ou si, étant affranchi avant la même époque, il acquiert l'hérédité

pour lui-même. Dansccsdcuxcas, le legs sera valable; mais si l'esclave reste
dans le même état et fait adition par ordre du légataire, le legs s'évanouit.

54. On ne pouvait autrefois faire do legs avant l'institution d'héritier,
par la raison que le testament tire tonte sa force de l'institution d'héritier ;
et que l'institution d'héritier est en quelque sotte la tête et le fondement
de tout le testament. Parla même raison, on ne pouvait point affranchir,
avant l'institution d'héritier.

Pour uous, trouvant tibsttrde de s'attacher aiusi à l'ordre de l'écriture (chose
que lesanciens eux-mêmes avaient blâmée) et de violer la volonté des mourants,
nous avons corrigé cet abus dans uncconslimt'ion qui permet au testateur de faire
deslegs, cl à plus forte raison desaffranchissements (lesquels sont plus dignes de
faveur), aussi bicu avant qu'après l'institution d héritier; comme aussi de les
placer au milieu desmstiuiliomd'héritiers.

55. On ne pouvait pas non plus faire valablement un legs dont l'exécu-
tion aurait été reculée jusqu'après la mort de l'héritier ou du légataire; par
exemple s je donne et lègue telle chose lorsque mon héritier sera
mort; ou s la veille de la. mort de l'héritier ou du légataire.

Mais nous avoiu également réformé ce point, et nous avoni voulu que ces
legs fussent valables , a l'exemple des fidéteonmiis ; afin que les legs ue fusseut
pas traités plus rigoureusement que les fidéicottnttis,

il
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30. Poenx quoque nomine inutiliter legabatur et adime batur,
vel transferebatur. Poena; autem nomine legari videtùr quo.ld coer-

cendi baeredis causa relinquintur, quo magis isaliquid faciataut non

faciat, veluti si quis ita scripserit t H ARES MEUS, si HUAM S4UM IN

MATRIM0S10M TlTIO COLL0CAVERIT ( Vel CX diverSO SI NON COLLOCAVE-

HIT), DATODECEMAUREOSSEIQ ; aut si ita scripserit : ILERES MEUS, si

SERVUM SnciiUM ALIENAVERIT (vel ex diverso, si NON ALIENAVERIT),
TITIO DECEMAUREOSDATO. Et in tantum ha:c régula nbseivatur, ut

quampluribus principalibus constitutionibus significelur, nec prin-

cipent quidem agnoscere quod ei poena; nomine legatum sit. Nec ex

militis quidem tèstamento talia legata valebant, quamvis alia; mi-

litum voluntates in ordinandis testamcntis valde observaban,tur.

Quin etiam nec libertatent poenaî nomine dari posse placebat. Eo

amplius nec hacredem poena; nomine adjici posse Sabinus existima-

bat, veluti si quis ita dicat : Tmus U/ERES ESTO; si TITIUS FILIAH

SUAMSEIO IN MATR1M0NIUM C0LL0CAVER1T, SEIUS QUOQUEH/ERES ESTO.

Niliil enim inlerernt, qua ratione Titius coeiccretur, utrum legati

ilationeancohanedisadjectione. (Gaius, Comm. 11, § 235, 230e/

243; Ulpian., Fragm., XXIV, § 17.)

Sed hujtis utodi scrilpulosiias nobis non plactilt, cl gencralileP ea qttaj reliiiqiiun-

tur, liccl poena: uominc fuerint rclicla ici qdcmpla vel in alios translata, niliil

distarc a céleri s legalis coustiluintus, vel in dando, vel m adimeudo, vel in trans.

fereudo : c.iceptis videlicet ils qu.i impossibilia sunt, \el legibus iitlt.tdic.la aut

alias probiosa. tltijusmuilt euiiil leslanienloruin disposiliones valcre, sectameo-

rum letnporum non pattlur. (lusliuiaii,, L. un. C. de liit i/ucepwn, nom.)

Tir. XXI. De Adcmplionc cl translationc legatorum,

Ademplio legatorum, sive eodem tèstamento adimantur legata,
sive codicillis> fuma est t sive contrains vérins fiât ademplio, ve-

luti si quod ita quis legaverit i DO LEGO, ita adimatur t NON DO NON

LEGo;sivc rtoli coiilrariis» id est, aliis quibuscunque verbis. (Ul-

pian,, Fra^/«.,XXIV, § 19;L. 3, § 10,ct 11 >D. de Adim. veitrant>

fer. légat.)
1. Transferri quoque legatum ab alio ad alium potest, veluti si

quis itadixeritt HOMINEMSTICUUM, ÇUEMTITIO LEOAY! , SEIO DOLEGO;

sive in codent tèstamento, sive in codicillis hoc fecerit. Quo casu

simul Titio adimi vidcttir, et Seio dari, (Gaius, L 6, D. de Adim,

vel, transfr, légal.)

TIT. XXII. DeLcgeFatcidia.

Supctcst ut délegc Falcidia dispiciamùs, qua ltiodus novissime

legatis impositus est. Quum enim olim lege duodecim tabularuiti

libéra erat legatidi potestas, ut liccret vel totum patiimoiiiuni le-
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50. G'ast inutilement aussiqu'on aurait voulu autrefois faire, on révoquer,
ou Iransfci-crun legs à titre de peine. Un legs est réputé fait attire de peine
lorsqu'il.est fait pour gêner l'héritier, et l'astreindre plus étroitement à
faire ou, ne pas faire quelque chose; par exemple : Mon héritier, s'il
marie sa fille à Titius, donnera à un tel dix éctts d'or; ou au contraire,
s'il ti6 marie passa fille à Titius;autre exemple : mon héritier, s'il
aliène l'esclave Stichus, donnera à Titius dix écus d'or; ou au con-
traire, s'il ne l'aliène pas. Cette règle était si scrupuletiscmentobsorvéc, que

Idusicurs
constitutions portent que le prince lui-même ne recevra pas les

cesqui lui seront laissesà titre de peine. Pareillement ces legsn'étaient pas
valables, mêmelorsqu' ils étaientfaits par des militaires, quoique, engénéral,
dans les testaments militaires, on suive scrupuleusement toutes les autres
Volontés du testateur. 11y a plus, oti névoulaitpas mêmequ'on mit affran-
chir a titre de peine ; tt Sabimts étetidaità ce point la rigueur du principe
qu'il pensait qu'un testateur lie pouvait instituer un second héritier à titre
de peine pour le premier ; par exemple : j'institue Tilitis ; et si Titius
donne sa fille en mariage à Séius, j'institue encore Séitts pour mon
héritier. Car peu importait que Titius fût contraint par l'obligation de

payer un legs, ou par l'adjonction d'un cohéritier.

Ne pouvant approuverde pareils scrupules, nousavons ordonnéque totia les
'legs fails, ôlés, transféré», même pour punir l'héritier, seraient valables^ et, qu'il
n'y aurait désormais aucune différence entre ces legs et les autres, par rapport
à la manière de les faire, de tes ôtet ou de tes transférer. Nous exceptons toute-
lots les legs qui seraient laissés pour astreindre l'héritier à faire des choses impos-
ables , défendues par les lois ou déshontiêtes : car les moeurs de notre temps ne

perinetleut pal que de telles dispositions puissent valoir.

TITPE XXL De la Révocation et de la translation des legs.

Est valable la révocation prononcée par le testateur soit dansle testament
même, soit dans des codicilles postérieurs; et on suivra sa volonté, non»
seulement lorsqu'il s'est servi de termes contraires aux premiers spar exent-

!ilê,
si après avoir dit i je donne et lègue, il dît : je ne donne pas, je ne

ègue pas; mais encore, lorsqu'il a employé tous autres termes.

1. Un legs peut aussi être transféré.d'une personne à une autre; par
exemple, si le testateur dit t je donne et lègue à Séius l'esclave Stichus,

3
ue y avais légué a Titius i et pou importe que ces termes se trouvent
ans te mêmetestament, ou dans un codicille. Dans ce cas, le legs est en

même temps été à Titius et donné à Seins.

TITRE XXII. De la toi Faldâie.

11nous resteà parler do la loi Falcidîo, la dernière qui ait mis des bar'
lies à la faculté de léguer. La loi des Xtl tables accordait aux testateurs li-
bellé pleine et entière de faire des legs jusqu'à épuisement complet de leur
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gatis erogare (quippe ea lege ita cautuin esset : un LEGASSITSOVE

REI, ITA jus ESTO), visum est banc legandi licentiam coarctare.

Idquc ipsorum testatorum gratia provisum est, obidquodple-
1unique inlestati moriebantur, rccusantibus scriptis boeredibus pro
nullo aut minimo lucro ba?ieditates adiré. Et quuin super hoc tant
lex Furia quam lex Voconia lata; sunt, quarum neutra sufliciens
ad rei consuininalionem videbatur, novissime lata est lex Falcidia,
qua cavetur ne plus legare liceret quam dodrantem totorum bono-
rum ' ; id est, ut sive unus liserés institutus esset, sive plures, apud
eum cosve pars quarta remane ret. ( Gaius, Comm. II, 224,225, |§ 26,
227; Ulpian.,Fragm., XXIV,§32; Paul., Rec.sentent., III, 8,§ 1.)

1. Et quum quoesitum. esset, duobus lueredibus institutis, velul:
Titio et Seio, si Titii pars aut tota exhausta sit legatis qua; nomina-
tim ab eo data sunt, aut supra îuodum onerata ; a Seio vero aut
nulla relie ta sint legata, aut quoe partent ejus duntaxat in partent
dimidiam minuant ; an quia is quartam partent totius h&'reditatis
aut amplius habet, Titio niliil ex legatis qua; ab eo relicta sunl,
retinere liceret ? placuit, ut quartam partent sua; partis salvam

liabeat, posse retinere. Etenim in singulis hanedibus ratio legis
Falcidia; ponendaest. (Gaius, L. 77, D. adLeg, Falcid.)

2. Quanlilas autem patrimonii ad quant ratio legis Falcidia; redi-

gilur 5mortis tempore spectatur. Itaque si, verbi gratia, is qui
cent uni aurcoium patrimoniunt in bonis habebat, centum aureos

legaverit, niliil legatariis prodest, si ante adilam haneditatem per
seivosha-reditatios aut ex patin anciilatuiu ban éditai iai uni aut ex
foetu pecoi itm taiitum accesscrit haneditali, ut centum aureis lega-
torum nomine crogatis lianes quartam patlein haneditatisliabiluius
sit ; sed necesse est ut tiihilominus quarta pars legatis detrabalur.
Ex diverso, si scpluaginta quinque legavcrit, et ante aditam liscre-
ditatem in tantum decreverint bona incendiis forte aut naufragiis
aut morte servorum, ut non amplius quant septuaginta quinque
aurcoium substantia vel etiam minus relinquatur, solida legata
debentur. Nec ea res damnosa est ltanedi, cui liberum est non
adiré ha.nédita tem t qua; tes cflîcit ut sit necesse legatariis, ne des-
titulo tèstamento niliil consequantur, cumlierede inpoilkme pa-
cisci. (Gaius, L. 73, D. adLeg. Falcid.)

I Si quijinvctitariuni minime cotiscripserit,.,, legis Falcidia: luiiefkio minime utatur.

(L. ai, C. de Jur. de lit/,)
Si ciptcsstm ilesignan'rit(testator) non vclle liKreiicm retinere Falcidiara, ntccssaiiuin

cil testiloii» value sciitetitiam. ( AV. I, cap. 2, S 1.)
SI tputiJo atic|uis ali.jtum rem imn)ol>Ucitt..,,tiomitic legali Icliquctit, et ipctialilcr tli-

xerit nullo teuiporc lune imi aliciuti,.,. lit ltoc legato Julictnut FakiJiain legem lotgrti

ptiittoi non lifUcrc. »Wi CXIX, cap ttt
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patrimoine : la disposition de cette loi était en effet absolue : que les

volontés du testateur fassent loi. Plus tard, cependant, on sentit le be-
soin de restreindre celte liberté excessive ; et cela dans l'intérêt même des

testateurs : plusieurs en effet mouraient intestats parce que les héritiers

refusaient d'accepter des hérédités, qui nedcvaicnlt leur procurer qu'un profit
modique, ou même entièrement nul. Pour obvier à cet inconvénient, on ren-
dit d'abord les lois Furia et Voconia : mais aucune des deux n'ayant

paru
suffisante

pour arriver au but qu'on se proposait, on porta, en dernier

lieu, la loi Falcidie, qui ne veut pas que le testateur dispose, à titre de legs, de

plus des trois, quarts de son bien', et qui assure ainsi, dans tous les cas,à
l'héritier ou aux héritiers institués, le quart des biens composant l'hérédité.

i. On a élevé à ce sujet la question suivante : si le testateur ayant in-
stitué deux héritiers, Titius et Séius; la part de Titius est entièrement

.épuisée ou du moins chargée au-delà des trois quarts par les legs misa sa

charge; tandis qu'au contraire la part de Séius n'est chargée d'aucun legs,
ou n est diminuée que de moitié : Séius se trouvant avoir le quart de la
succession ou davantage, doit-on dire que Titius ne pourra rien retenir sur
les legs dont il est chargé? On a décidé qu'il pourrait retenir le quart de sa

portion, parce que le calcul de la loi Falcidie doit être appliqué séparément
a chaque héritier, en raison de la part d'hérédité qu'il recueille.

2. C'est à l'instant de la mort du testateur qu'il faut s'attacher pour dé-
terminer la masse du patrimoine auquel doit s'appliquer la loi Falcidie.

Supposons, par exemple, qu'un testateur, dont la fortune s'élève en tout
à cent pièces d'or, ait fait des legs équivalant à cette somme, et que, avant

l'adition, l'hérédité se soit tellement accrue par les acquisitions des es-
claves , le part des femmes esclaves dépendant de la succession et le croit
des troupeaux, que l'héritier pût payer

les legs en entier et avoir encore
son quart : ces augmentations ne profiteront nullement aux légataires et ne
les mettront pas à l'abri du retranchement de la quarte. Mais

réciproque-
ment, quand les legs no présentaient qu'une valeur de soixante-quinze piè-
ces d'or, et qu'avant l'adition d'hérédité, les biens se trouvent diminués par
incendie, naufrage ou mort des esclaves, et réduits à soixante-quinze oit
à une somme moiudre encore, les legs seront dus en entier. Au reste, cela
ne cause aucun préjudice à l'héritier qui reste maître de ne pas faire adi-
tion : aussi, le plus souvent, les légataires se verront-ils dans la nécessite
d'entrer en arrangement avec l'héritier; et préféreront lui abandonner quel-
que chose, plutôt que de tout perdre par sa renonciation.

t t/liéVitier, qui n'a pal fait Inventaire, rie peut Invoquer le Le-m'CceJe ta lai Falcidie.
Site testateur a cinrimc-que son Intention étatique l'héritier ne retînt pas tt quarte Fat*

eîdie, on devra oLelr a la volonté.
Si quelqu'un, en léguant un immculile, » formellement doclate* que ectimmeunte ne cour-

rait jamais être aliène-, noui vouloni que la loi Falcidie ne soit pas appli-iucV a n> legs.
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3. Quum autem ratio legis Falcidia; ponilur, ante deducitur ses

alienum, item funeris impensa et pretia sei voriini manumissorum :
tune deinde in rcliquo ita ratio habetur, ut ex eo quarta pars apud
haeredes remaneat, très vero partes inter legalarios distribuante,
pro rata scilicet portione ejus quod cuique eorum legatum fuerit

(Alex.,L. 6, C. adLeg, Falcid.;Paul.,L. 39. ; eod,,Moecian., L. -45,
D. dcRetig.). Itaque si fingamus quadringeutos aureos legatos esse,
et patrimonii quantilatem ex qua legata erogari oportet, quadrin-
gentorum esse, quarta pars legatariis singulis débet detrahi. Quod-
si t récent os quinquaginla legatos fingamus, octava débet detrahi.

Quodsi quingentoslegaverit, initio quinta, deinde quarta detrahi
débet. Ante enim detrahendum est, quod extra bonorum qnanti-
lateni est ; deinde quod ex bonis apud hjeredem remanere oportet.
( Gaius, L. 73, § 5, D, ad Leg. Falcid.)

TITRÇ XXIII. De Fidticommissariis hoereditalilus.

Nuric transeamus ad fidelcommissa. Et prius est ut de liaeredita-
'

tibus ftdeicontmlssatiis videamus. (Gaius, Comm., 11, § 246,
247.)

1. Sciendum itaque est omnia Cdeicominissa primis temporibus
infirma esse, quia nemo invitus cogebatur prastare id de quo ro-

gatus crat. Quibus enim non poterant hacreditatent yel legata relin*

quête, sirelinquebant, fideiconimittebant eorum qui capere ex
tèstamento poterant. Et ideo IIDEICOMMISSAappellata sunt, quia
nullo vinculo juris, sed tanluin pudore eorum quirogabantur, contt-
nebanlur. Postcaprimus divus Augustus semel iterumque gratia per-
sonaî tun motus, vel quia per ipsius salutem togaliisqùis dicpiçtur,
nut ob insigticm quorundam perfidiam, jttssit consulibus auctoii-
latcm suant iitleiponcic. Quod, quiajustunt videbatur ctpopulaie
crat, paulatint conversum est in assiduam jurisdictioncm ; taiitus-

que corum favor faclus est, ut paulatint etiam Practor proprius

crcaietur,qui defideicoinrnlssisjusdiceret, quemFiDEicoMMissAttiisi

appellabant. (Gaius, Comm. 11 ,§274, 275.278,285; Ulpian.,

Fragm. XXV, §7 et 12 ; Pompon., L. 2, § 32, de Otig.jur. )
2. Imprimis igitur sciendum est, optis esse ut aliquis recto jure

teslamcntohoeres inslituatur, ejusque fidei committatur ut eam liaa-

îcdilalem alii restituât s alioquin inutile est testamentum in quo
nemo lianes inslituitur. Quum igitur aliquis scripserit sLcciusTmrs

II^RËS *STO, polcrit adjiccret ROGOTE,LICI ÏITI, ut QUOMPRIMOM

rOSSlS H.EREDITATEM MEAM ADIRE , EAM CAtO SEIO REbDAS RESTITUAS.

Potest aulem quisque et de parte rcslituenda liancdem rogarc ; et

libcrum est, vel pure, vel sub conditione tclinquere fideicommis-
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5. Pour le calcul de la loi Falcidie, il faut d'abord de la massedes biens
déduire les dettes, les frais funéraires et la valeur des esclaves affranchis

par le testament : sur ce.qui reste, le quai l appartient à l'héritier; et les trois
autres quarts aux légataires qui seles partagent proportionnellement à la va-
leur respective des legs faits à chacun d'eux. Supposons que les legs montent.
à quatre

cents pièces d'or, et que la masse de la succession , qui doit ac-

quitter ces legs, soit elle-même de quatre cents pièces d'or : on retranchera
à chaque légataire le quart de son legs. Si nous supposons h somme des

legs de trois cept cinquante seulement, on ne retranchera à chaque léga-
taire que le huitième de son legs. Si la somme des legs était de cinq cents

pièces d'or, on commencerait par retrancher sur chaque legs le cinquième,
et ensuite le quart de ce qui resterait s car il faut, avant tout, retrancher sur
les legs ce dont ils surpassent la masse des biens de la succession, et ensuite
le quart quj doit rester à l'héritier.

TITRB XXIII. Des hérédités fideicommissaires.

Passons maintenant aux Ddéicommis; et occupons-nous d'abord des hé-
rédités fldéicoimnissa ires.

1. Dans l'origine les lîdciconi'tiîs étaient tous sans force t mil n'étant

tentid'accomplir ce dont il a été simplement prié. Quand on désirait laisser
une hérédité ou un legs à une personne incapable de recevoir directement,
on disposait au profit d'une personne capable, en la priant, au nom de la
bonne foi {ftdei committere), de restituera l'incapable ce qu'elle aurait
recueilli. Ces dispositions ont reçu le nom de ftdéicommis, parce qu'elles
ne reposaient sur aucun lien'4c droit, mais seulement sur la bonr.c fo
des personnes priées do restituer. Dans la suite, l'Empereur Auguste fut le

premier qui, soit par intérêt pour quelques personnes, soit parce qu'on
affirmait que la restitution avait été demandée au nom dit salut do

l'Empereur, soit enfin par indignation contre la perfidie de certaines

personnes chargées de rendre, ordonna, en deux ou trois occasions, aux Con-
suls d'interposer leur autorité. Cette intervention, ayant paru juste et ayant
obtenu le suffrage populaire, se convertit peu à peu en une juridiction
permanente i et telle fut la faveur qui bientôt entoura les fidéicommis, qu'on
créa, pour les causes de cette espèce, un Préteur spécial, nommé Préteur
fidéicommissatïc.

â. La première chose à faire est d'instituer un héritier que l'oit

charge de restituer l'hérédité à une autre personne -, car le testa-
ment qui ne contiendrait pas d'institution d'he'rilicr serait radica-
lement nul. Ainsi, après avoir écrit : que 'Lttcitts Titius soit mon

héritier, le testateur pourra ajouter t Lucius Titius, je te prie de res-
tituer mon hérédité à Gaius Séius dès que tu auras pu faire adition.
Au reste, le testateur peut ne charger l'héritier que de la restitution
d'une pattic de riiéréditd} laisser le fidéicommis pur et simple ou y ajouter
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sum, vel ex die certo. (Gaius, Comm. H, §248, 250;Ulpian.,

Fr,tgm.,XX\,$U.)
3. Restituta autem hoereditate, is quidem qui restituit, nihilo-

ininus lianes permanet; is vero qui recipit hoereditatem, aliquando
hxrcdis, aliquando legalarii loco habebalur. (Gaius , Comm. II,

§251.)
4.Et inNeronisquidem tcmporibus, TrebellioMaximo et Annoeo

Sencca consulibus, senatusconsultum factum est t quo catiluiii est

ut, si hoeredilas ex fideicoinmissi causa restituta sit, omnes actiones

qua; jure civili hoeredi et in lioeredem competerent, ei et in eum

darentur cui ex fideicommisso restituta est hoereditas. Post quod
senatusconsultum, Proetor utiles actiones ei et in eum qui recepit
lioereditatem, quasi hoeredi et in hanedem dare coepit.( Gaius,

Comm., II, § 253; Ulpian., L. 1, pr. § 1, 2 et 3 , D. ad SC.
Trebcll. ;j?nul, Rec. sentent. IV. 2.)

5. Sed quia hoeredes scripti, quum aut totam hoereditatem aut

pêne totam plei unique restitucre rogabantur, adiré hoereditatem
ob nullum vel minimum lucrum recusabant, atque ob id extin-

guebantur fideiconunissa ; postea Vcspasiani Augusti temporibits

Pegaso et Pusionc consulibus, senatus censuit ut ci qui rogatus
esset liancditatein restituerc, perinde liceret quartam partent reti-

nere , atque lege Falcidia ex legatis retinere conceditur. Ex singu-
lis quoque rebus quoe per lideicommissum telinquuntur, eadem

îclentio permissa est. Post quod senatusconsultum ipse lianes onera

hoercditaria suslinebat : ille autem qui ex fideicommisso recepit

partent lioereditatts, legatarii partiarii loco crat, id est, ejus lega-
tarii cui pars bonorum legabatur. Quoe species legati part'ilio voca-

batur, quia cum hoerede legatarius partiebatur hoereditatem. Unde

quoe solebant stipulationes inter lioercdem et partiariunt legatarium

interponi, eoedem interponebantur inter cum qui ex fideicommisso

recepit hoereditatem, et hoeredem t id est, ut et lucrum et datnnum

lioereditarium pro rata parte inter eos commune esset. (Gaius,
Comm. H, §254; Ulpian.,Fragm.,<XX\I, §15; Paul., Rec. sen-

tent., IV, 3, Si d 3. )
G. Krgo si quidem non plus quant dodrantem boereditatis scriptus

bancs rogatus sit restitucre, tune ex Trebelliano senatusconsulto

tcstilucbatur ban éditas, et in utrumque actiones hereditarioe pro
rata patte dabanturt in hoeredem quidem, jure civili; in cum vero

qui recipiebat hoereditatem, ex schatusconsulto Trebelliano, tan-

quaui in hoercdcm.At si plus quant dodrantem vel etiam totam hoe-

reditatem restitucre rogatus esset, locus crat Pcgasiano senatuscon-
sulto t et bancs quîscincl adierit hxrcditatem, si modo sua volun-
tate adierit, sive iclinuctit quartam partent sive retinere nolucrit,
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soit une condition , soit un terme.

3. Maigre' la restitution de l'hérédité, l'institué n'en reste pas moins hé-
ritier. Quant à celui à qui elle a étérestituée, il était assimilé autrefois tan-
tôt à un héritier, tantôt à un légataire.

4. Sous le règne de Néron, et sous le consulat de Trébellius-Maximus,
et d'Annoeus-Séncqiic , on fit un sénatusconsulto portant que lorsqu'une
succession aurait été restituée en vertu d'un fidéicommis, toutes les actions

qui, suivant le droitcivil, compétaient
à l'héritier et contre lui seraient don-

nées à et contre le fidéicommissaire. D'après ce sénalusconsulte, les Pré-
teurs ont accordé des actions utiles à et contre le fidéicommissaire, comme
il les aurait données à un héritier ou contre lui.

5. Mais les héritiers inscrits, chargés dé restituer la totalité ou la plus
grande partie de l'hérédité, n'apercevant que des avantages nuls ou mini-

mes, refusaient souvent de faire adition et, par là, faisaient tomber les fidéi-
commis t pour remédier à cet inconvénient, un sénalusconsulte, porté sous
le règne de Vespasicn et sous le consulat dePég.t.sus et de Piillion,décidaqu'à
l'avenir, les héritiers pourraient retenir, sur l'hérédité qu'ils seraient char-

gés de restituer, le même quart que la loiFatcidie les autorise à retenir sur
les legs. La même rétention a été accordée sur les fidéicommis d'objets par-
ticuliers. D'après

ce sénatusconsnlte, l'héritier direct restait personnelle-
ment chargé de toutes les dettes de la succession ; et celui, à qui l'hérédité
était remise en vertu du fidéicommis, était assimilé au légataire par-
tiaire, c'est-à-dire au légataireà qui

on aurait légué une portion de l'héré-
dité. Cette espèce de legs s'appelait pariitio , parce que le légataire parta-
geait l'hérédité avec l'héritier. En conséquence, les mêmes stipulations, oui
étaient d'usage entre l'héritier et le

légataire pai tiaire, avaient lieu égale-
ment entre l'héritier direct et le fidéicommissaire : dans l'un et l'autre

cas, ces stipulations avaient pour objet de rendre les bénéfices et les char-

ges de l'hérédité communs entre les deux parties , en proportion de leurs

parts respectives.

C. Lors donc que l'héritier n'était pas chargé de restituer plus des trois

quarts do l'hérédité, la restitution s'opérait conformément au sénatuscon-
sulto Trébellienj en conséquence, les actions héréditaires étaient données
lant contre l'héritier que contre le fidéicommissaire , en proportiondc leurs

parts, savoir s contre l'héritier, d'après le droit civil ; contre le fidéi-
commissaire , comme assimilé à un héritier, en vertu du sénatusconsulto
Trébcllien. Quand, au contraire, l'héritier était chargé de restituer toute

l'hérédité, on plus des trois quarts, il y avait lieu à l'application du séna->
tusconstilte Pcgasicn : en conséquence, l'héritier qui avait une fois fait
adition volontaire, restait soumis à toutes les charges héréditaires, qu'il
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ipse universa onera boeredilaria sustinebat. Sed quarta quidem re-

fenta, quasi partis et pro parte stipulaliones intcrponebaiilur,
tanquam inter parliariunt lcgatarium et lioeredem; si vero totam
hoereditatem reslitueret, emploect vcndiloe hoeredilalis stipulationcs
intcrponebaiilur, (Gaius, Comm., II,§ 255 256; Ulpian., Fragm.,
XXVI, § 14). Sed si recuset scriptus lianes adiré hoereditatem,
ob id quod dicat eam sibi suspectant essequasi danmosant, cavelur
Tegasiano scnalusconsulto ut, desiderante eo cui restituere roga-
tus est, jussu Proetoris adeat et restituât hoereditatem ; perindequo
ei et in eu.mqui recipit hoereditatem actiones darentur, ac si '

juris
est ex Trebelliano senatusconsulto. Quo casu nullis stipulàtionibus
estopus, quia simul et huic qui restituit, securilas dalur, et actio-
nes hoeredltarioeei et in eum transférai!tur qui recipit hoereditatem,
utroque senatusconsulto in bac specie concurrente Gaius, Comm.,
II, §257,25?; Ulpian., Fragm., XXV, § IG; Paul, Rec.sentent., IV»
4, §2, 3et4.)

7. Sed quia stipulaliones ex eenatusconsulto Pegaslano descendentes et ipsi au«

tiquitati dtspHcueruut, et quibutdamcasibuscaptiosas eas bomo excelsl iugeuil
Papiuîantts appcllat, et nobis in tegtbus rnagis slmplicîtas quam dtfficultai plat
cet : ideo, omnibus nobis suggeslia tam timilitudinibus quam differentiis ulrius->

que senalusconsultl, placutt, exploso senatusconsulto Pegasianoquod postea su*

perveuit, omnera auctorilaletv» Trebelliano tenatusconsutlo praestare, ut ex eo
fideicommissariosliacreditatei restituautur, sire haheat hxres ex voluntate testa*
toris quartam, eive plus biyc minus sive niliil pcaîtus ; ut Unie, quando vel niliil
vel minus quarta apud eum remanet, liccal ci vel quartam vel qttoddccstex
nostra auctorilale retinere vel repetere solututn, quasi ex Trebelliano senatus-
consuhû pro rata porlîono eclionibus tant itt hoeredemquam in fideicommissa-
riiuri competeutibus.Si vero totam hsereditotem «ponte restltuerît,omues hatre-
dilorix aclione» luteicommissario et adi ersuseum compelunt. Sed etiam id quod

prxcipuum Pegasiani senalusconsultl fuerat, ut quando recusabat liserés scriptus
sibi dalam ha-reditaicm adiré, nécessitas ei impouerctur totam h.-oreditalem vo»
lcuti fideicommissario restituere, cl omnes ad cum et contra ctiin trausire actio-

nes, el hoc iranspon'tmus ad seuatustonsullum Trcbcllianum : ut ex hoc solo et

nécessitai hasrjdiitu ponalur, si, ipso nolcnleedirc, lideicommlssarîttsdcsidcrat re-

ttlttiisibi haereditatem, nullo nec damno ucccommodoapudha:redem rémanente,

S. Niliil aulem inteicst, utrum aliquis ex asse bancs institutus
aut totam lioereditatem aut pro parte restitucre,'ait ex parte lioeres
institutus aut totam eam partent aut partis partent restituere roga-
tus sit t Nam et hoc casu eadem observai! proecipimus, quoein to«
tins hoereditatis restittttionc dixiiuus. (Gaius, Comm., II, § 259.)

I flttga, ut et ipse Gains 1 ac juiil est, etc. (Conf. Gaiui, Comm, f, $ |JS. )
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retint ou non le quart, Quand il retenait le quart, intervenaient entre lui et

le fidéicommissaire les stipulations dites partis ef vro parte (de part et por-
tion), usitées cnlrç

l'héritier et le légataire partiale. Quand ilresliluai-. la

totalité, il y avait lieu aux stipulations dites emploe et vendîtes koeredilatis

(d'hérédité achetée et vendue), ci l'héritier refusait de faire adition, en dé-

clarant que l'hérédité lui était suspecte, il
pouvait, d'après une disposi-

tion du scnatusconsulte Pégasien, et sur la demande du fidéicommissaire,
être contraint par le Préteur à faire adition et à restituer^ et alors les action s

héréditaires étaient données contre celui qui recevait l'hérédité; tout

comme si* la restitution eût été régie par le senatusconsulto Trébellicn.

Dans co cas, et par le concours des deux sénatusconsultes, les actions héré-

ditaires étant transférées au fidéicommissaire tt contre lui, les stipulations
devenaient complètement inutiles, chaque partie obtenant une entière-se--

curité.

1, Mais, comme les stipulations auxquelles te sénatuseonsulte Pégasien don-
nait lùnt, avaient déplu racine aux anciens ; que Popinien même, homme d'un
rare génie, les regardait comme étant, en bien des ca.*, une source de difficultés et
de dangers ; ctque nous préférons dans le? lois la slmplicitéà la difficulté; nous
nous sommes faitrendrecomptedetouleslcs ressemblances et de toutes lesdifférca-

cesqui existaient entre ces deux sénaïusconstilics. D'après cetexameu, nous avons

abroge le sénatusconstilte Pégasien, qui avait été fait en. dernier lieu, et accordé
toute l'autorité au sénalttscoosulle Trcbellien : voulant qu'à l'avenir toutes les
hérédités fideicpmmissaires soient restituée» conformément à ce sénatuscou-
sulte,foit que le testateur ait laissé à l'héritier sou quart, soit qu'il ne lujait
laissé qu'une partie moindre ou même rien.

Cependant, dans ces deux derniers
cas, nous l'autorisons h retenir le quart ou h le régler s'il l'a payé, ou à se le
faire compléter t les actions héréditaires é|ant (lonnées laoteonirel'héritier que
contre le fidéicommissaire, proportionnellement à leurs parts respectives,
commis cela avait lieu antérieurement dans les restitutions réglées par le sénatus-
consultuTréhelIien. Si l'héritier direct remetsponlanément toute l'hérédité nu

fidéicoinmissaîre, lotîtes les actions héréditaires passeront à,ce dernier. Nous
avons aussi transporto au sénatusconsulle Trébtllien, la

principale disposition
du sénattisconsuUe Pégasien., qui, prévoyant te cas od l'héritier refuserait de

faire ndil'tçn, décidait, que sur la demande du lidéicpmmissairç, il pourrait
êtts contraint d'appréhender l'hérédité et de la restituer en rutier ou fidéi-

commissaire; et qtte tottlei les actions héréditaires actives et passives passe-
raient à ce dernier. A l'avenir, celte contrainte dérivera du seul sciialtisconsnlte
Trébcllien; mais lorsque l'héritier n'aura fait adition que comme contraint, il
tic pourra jouir d'aucun des avantages de l'hérédité, comme aussi 11sera à l'abri
de tout Inconvénient.

8. Il n'y a au reste aucune différence h faire entre l'héritier institué pour le

tout, qui est chargé de remettre à un autre la succession en tout ou en par-

tie, et l'héritier institué seulement pour une portion, et qu! est chargé de

remettre à un autre celte portion en entier ou en partie : caril faudra obser-

ver dans ce dernier cas, tout ce que nous venons de dire par rapporta la re-

mise de la succession entière.

11.» virlinte Jotitie ac au lletl iW ac si,
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9. Si quis una aliqua re deducta sive proecepta quoe quartam
continet, (veluti fundo vel alia re ) rogatus sit restitucre hoeredita-

tem, simili modo ex Trebelliano senatusconsulto restitutio fiât,

perinde ac si (quarta parte retenta) rogatus esset reliquam hoeredita-
tem restituere (Ulpian., L. 1, § 16, D. ad SC. Trcbcll.). Sedillud

interest, quodaltuo casu, id est, quum deducta sive proecepta ali-

qua re vel pecunia restituitur boereditas, in solidum ex eo senatus-
consulto actiones transferuntur ; et res quoeremanet apud hoeredem,
sine ullo onere boereditario apud eum remanet, quasi ex legato ei

acquisita. Altero vero casu, id est, quum (quarta parte retenta) ro-

gatus est hoeres restituere hoereditatem etrestituit, scinduntur ac-

tiones , et pro dodrante quidem transferuntur ad fideicommissa-

rium, pro quadrante rémanent apud hoeredem (Moecian., L. 30,

% 3, eod.). Quin etiam, licet una re aliqua deducta aut proecepta
restituere aliquis hoereditatem rogatus est, qua maxima pars hoere-

ditatis contineatur, oeque in solidum transferuntur actiones, et

secum deliberare débet is cui restituitur boereditas, an expédiât sibi

restitui. Eadem scilicet intervenittnt, et si (duabus pluribusve deduc-

tis proeceptisve rébus) restituere hoereditatem rogatus sit. Sed et si

(certa summa deducta proeceptave, quoequartam vel etiam maximam

partent hoereditatis continet), rogatus sit aliquis hoereditatem resti-

tuere , idem juris est. Quoe autem diximus de eo qui ex assc hoeres

institutus est, eadem transferemus et ad euin qui ex parte hoeres

scriptus est.
10. Proeterea intestatus quoque moriturus potest rogare eum, ad

quent bona sua vel legitimo jure vel honorario périme re intelligit,
ut hoereditatem suam totam partemve ejus, aut rem aliquant, ve-
luti fundunt, Imminent, pectmiam alicui restituât ; quum alioquin

legata» nisi ex tèstamento , non valeant. (Gaius, Comm. II, §270,
271 ; Ulpian., Fragm., XXV, § A et 8 ; L. 1, § 5 ; L. 0, § 1, D. ad SC.

'

Trcbcll.; Modest.» L. 36, [D.Lib. XXXI.] dcLcgat., eljideicomm.)
11. Eum quoque cui aliquid restituitur, potest rogare utid rur-

suni alii aut totum, aut pro parte, vel etiam aliquid aliud restituât.

(Scoevol., L. 78, S 11, D. ad SC. Trcbcll.)

12. Kt quia prima fideicomtnisscrum cimabiila a fide hxredum pendent, cl

tam nomen quam substantiam acceperunt, et Ideo divus Augustus ad necessita-

tem juris ca delraxit, tttiper et nos eundem principem superare conteudeutes ex

facto quodTriboniautts, vir excelsus, quoestor sacri palatli, suggessit, consttlu-

tioncm fcrimtis per quant disposuimus t si testator fidei b.iredi» sui coramisit ut

vel (créditaient vel spéciale lîdeicommissum restituât, et neque ex scriptura ne-

que ex quinque testium numéro (qui in (ideicotnmissis légitimas esse noscitur),

possit res manifestai!, sed vel pandores quam quinque vel nemo penitus tes lis

ïtitcrvenerit ; ttmc sive pater hacredis sire alitts qulcunqiie fit, qui fideni haeredj*
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9. Si le testateur charge son héritier de remettre sa succession à un autre,
en déduisant ou en prélevant, à son profit, unechosc'déterminéequi le rem-

plit de sa quarte, par exemple, un fonds de terre ou quelqu'autre chose ;
fa restitution de l'hérédité se fera en vertu du sénatusconsulte Trébellien,
comme si l'héritier eût été chargé de restituer l'hérédité, en retenant la

quarte. Il y a cependant une différence digne d'être remarquée : quand
l'héritier restitue, en déduisant ou prélevant pour lui un objet déterminé,
les actions héréditaires passent en entier au fidéicommissaire en vertu du

sénatusconsulte, et l'objet que retient l'héritier lui reste franc et
quitte de

toute charge héréditaire, comme s'il lui avait été laissé à tilrc de legs j
dans le cas, au contraire, ou l'héritier est chargé de se contealcr de son

quart et de remettre à un autre le reste de la succession, les actions héré-
ditaires sont divisées t elles passent au fidéicommissaire pour les trois

quarts, et restent à l'héritier pnurun quart. Il va plus: lors même que l'objet,
que l'héritier est autoriséà déduire ou à prélever, formerait la plus grande
partie du patrimoine, les actions héréditaires n'en passeraient pas moins
en entier au fidéicommissaire : c'est à celui-ci à délibérer pour savoir
s'il lui est avantageux de demander la remise de la succession. On applique
les mêmes principes quand l'héritier a été autorisé à déduire ou à préle-
ver deux ou

plusieurs
choses déterminées ; et aussi dans le cas où le testa-

teur aurait chargé son héritier de remettre sa succession, après avoir déduit
ou prélevé, àson profit, une certaine somme, qui forme lequartou même la

plus grande partie de la succession. Enfin ce qu'on vient de dire de l'héri-
tier institué pour le tout, doit s'entendre également de celui qui n'a été
institue que pour une partie.

10. Un citojcn, qui va mourir sans testament, peut aussi
charger celui

à qui il sait que ses biens doivent passer d'après l'ordre des successions le-,

gitimes ou prétoriennes, de remettre à un autre son hérédité en tout ou en

partie; ou un certain objet, par exemple un fonds, un esclave, une somme

d'argent. Les legs, au contraire, ne sont valables qu'autant qu'il y a un

testament.

11. On peut encore charger celui,.» qui on fait remettre quelque chose,
de remettre, à son tour, à un autre personne cette même chose en tout ou
en partie, ou même de lui donner quelqu'autre chose.

12. Dans l'origine, les fidéicommis dépendaient de la bonne fol des héritiers,
et c'est même de là une leur sont venus leur uotu et leur nature ; l'Empereur Au-
guste les rendit depuis obligatoires. Désirant surpasser ce prince, et à l'occasion
d'un fait dont l'illustre Triboniea nous a rendu compte, uous avons promulgué
dernièrement une constitution dont voici les dispositions: quand uu testateur aura
chargé son héritier de restituer l'hérédité ou quelque objet déterminé, et qu'on
lie pourra le prouver ni par écrit, ni par cinq témoins (nombre exigé par la loi
pour les fidélcotnmis); qu'il n'y aura que moins de témoins oit mente pasdu tout ;
elors, si, par une coupable perfidie, l'héritier charge de restituer (soit par son
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clegerît, f l ab eo reslitui aliquid volueiil, si barres perfidia Imilus ndimplere fiilcm
récusât negatulo rein ita rsse subsectilani, si Gdeiconiiiiissariusjusjiirandum ci

dcluli-rit, qitiimpriiisip.se dccaliininîajiiravcrit,tiercsseeumhaliere veljusjuran-
dum s'.ibire quod niliil taie a Icslatoro audivlt, vel recusaulem ad fideicommissi

vel universltalis vel speelalis solulionem coarctari, ne drpereat ullitua voluntas
leslalorislulel hoeredis comuiissa. Eadem observari censuimus, cisi n tegatario
vel (idetfommissario aliquid simililer relictum sit. Quodsi Is n quo relictum

dicilur, coiifilcalnr '
jqttidem a se aliquid relictum esse, sed ail legis sublili-

tntcni decurrat, cmnimodo cogendtw est Eolvere, ( Juslinian., L. 32, G. de Fi-
deicom, )

TIT. XXIV. De Singulis rébus per fdeicommissum rclictis,

Potest autem quis etiam slngulas res per fideicommissuin relin*

quere, veluti funtlum, honiiucm, vestem, aurunt, argentuin, pc-
ciiniaiii niinieiatam; et Vel ipsum ltanedem rogare ut alictti resli-

tual, vel legatarium, quainvis a legatario legari non possit. (Gaius,
Comm. II, §260; Ulpian,, Fragm., XXIV, § 20.)

1. Potest autem non solum proprias res testator per fideicom-
inissunt relinquere, sed et hoercdis aut legatarii aut fideicomtnissarii
aut cujuslibet alterius. Itaque et legatarius et fideicommissarius
non solum de ea re rogari polcst, ut eam alicui restituât, quoe ci
velicta sit ; sed etiam de alia, sive ipsius sive aliéna sit. Hoc solum
obseï vanduui est, ne plus qiiisquaiu rogetur alicui restituere, quam
ipse es tcslaincnlo ccpeiit ; nain quotl amplius est inutiliter relin-

qnilur. Qutiin aulem aliéna tes per fideicoinmissuui leliiiquilur,
necesse est eiqui rogatus est, aut ipsant rediineie et pioeslarc, aut
oestimationem ejus solverc. '(Gaius, Comm. II, § 261, 262; Paul.,
Rec. sentent., IV, l § 7.)

2. Libertas quoque 6ervo per fideicommissuin dari potest, ut
hoeres eum rogetur manui 'itère, vel legattrius vel fideicommissa-

rius. Nec interest utiuin tic suo proprio servo testator toget, an de
eo qui ipsius boeredis aut legatarii vel etiam extranei sit. Itaque et
alienus servus tedkni et manuniitti débet (Gaius, Comm. II, § 263,
204 et 265; Ulpian., Fragm., H, § 1 ; XXV, § 10). Quodsi domi-
nus cum non vendat, si modo niliil ex judîcio ejus qui reliquit
libeitatcm, perceperit : non slatim exstinguitur fideiconnnissaria li-

bertas, sed diflerlur : quia possit, tempore procedeiue, ublcUnque
occasio servi redimendi fuerit, ptoestaii libertas (Alex., L. G, C.
deFideic. ; liberi.-, Gaius, Comm. H, § 262, 265 ; Ulpian. Fragm.,
IL, § 11). Qui autem ex fideicommissi causa manumittitur, non

teslatoris fit libertus, etiamsi servus sit, sed ejus qui manumillit.

I l'uleo : i» a quo rclicltau dicilur, rosKjCAM SEOlVEtur conCteitar, clc,
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père soit par toute autre personne) refuse d'exécuter ce qui n été confié à sa
foi, en niant l'existence du fidéicommis ; pour que les volontés dernières dos
mourants ne périssent pas, nous voulons que le fidctcomnii.ssaire , après avoir
d'abord prête lui-même le serment de calomnie-, puisse déférer le termeut à
l'héritier; et que celui-ci soit tenu ou de jurer qu'il n'a aucune connaissance

que le testateur ait rien fait de pareil , ou de délivrer au lidéiconituissairc le
montant dit lidéîrommts. On observera les mêmes règles dans le rasoîi IP fidc'i-
cominis aurait clé mis à la charge d'un légataire ou d'un fidéicommissaire. Si
celui qui est chargé du lidéicoinniis, n'eu coute.>lo pu l'etUlt'iicn ', mais te re-
tranche dans les subtilités du droit, qu'il soil néanmoins contraint à payer.

TITPE XXIV. Des objets particuliers laissés par fidéicommis.

On peut aussi laisser, par fidéieoiiiinis, desobjets particuliers, par csciu-

plc, un fonds de terre, de l'argenterie, un esclave, des habits, tic l'argent

monnayé. On peut charger de ces fidéicommis, iion-seulcinent l'itéri-

lier, mais encore le légataire, quoiqu'on ne puisse pas mettre un legs ;'t la

charge d'un légataire.

1, Un testateur peut laisser, par fidéicommis, non-seulement les choses

qui lui appartiennent, mais encore celles qui appartiennent à l'héritier, au

légataire, au fidéicommissaire,chargé de rendre , ou à toute attire personne.
Ainsi le légataire et le fidéicommissaire peuvent être chargés tlo restituer
à it 11autre tiuii-seulement ce qu'on leur a laissé, tuais encore tout autre ob-

j'l, soil qu'il leur appjit'jtutc, s.oil qu'il appjilicone à auiuti. Il faut seu-
lement avuir soin de tic point chai-gcr quelqu'un du rendre à un autre plus
qu'il ne u-coil lui-iuciuc par le testament : car le fidéicuiniiiis serait nul

pouri'excédaul. Quand c'est la chose d'autrui qui est laissée par fidéicom-

mis, celui qui est chargé du fidéicommis, est obligé d'acheter la chose et de
la livrer, ou d'en payer la valeur.

2, On peut aussi laisser par fidéicommis la liberté à un esclave, en

charg. t son héritier, son légataire on son fidéicontinissairc de l'affran-
chir. Peu importe que l'esclave qu'il s'agît d'affranchir

appartienne au tes-

tateur, à l'héritier, au légataire ou à tout autre : car si l'esclave appar-
tient à autrui, on le rachèlcra et on iV.'ranchira. Siîc maître, en supposant
d'ailleurs qu'il n'ait rien reçu d '.estateur, refuse de vendre l'es-

clave, le fidéicommis de liberté n t pas pour cela éteint à tout ja-
mais ; il n'est que diffère jusqu'au temps où on trouvera l'occasion
d'acheter l'esclave et de lui donner la liberté. Celui qui est affranchi en
vertu d'un fidéicommis, n'est pas l'affranchi du testateur, quand même
il lui aurait appartenu; il est l'affranchi de celui qui lui donne la liberté.

La variante ajouter après avoir commencépar nier.
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At is, qui direclo, tèstamento libçr essejubetur, ipsius teslatoris K-

bertus fit, qui etiam ORCJ.NUSappellatur. Nec alius ullus directo, ex

icstaniento, libci talent haltère potest, quam qui utroque tempore
teslatoris fuerit, et quo faceret testamentum, et quo inoreictur.
Directo aulem libellas tune dari vidclur, quum non ab alio servum
inaïuiiiiitii rogat, sed velut ex suo tèstamento libcitatein ei conipc-
terc vtilt. (Gaius, Comm. II, § 266, 267 ; Ulpian., Fragm., II, §7
et S; Paul., L. 35, D. de Manu m. tcsl.)

3. Verba aulem fideicommissoruniliîcc maxime intisuhabentur:

FETO,nOCO,'V0LO, MANDO,IIDEI IlT/ECOMMITrO.QllSÎ pciillde sillgllla
firma sunt, atque si oinnia in unum congesta esseut. (Gaius,
Comm. Il, § 249 ; Ulpian., Fragm., XXV, § 2; Paul., Rec. sen-

tent., IV, 1, § 6.)

Tu. XXV. De Codicillis.

Ante Augusti temporaconstat jus codicilloruni in usu non fuisse;

piimus Lucius Lenluhis (ex cujus persona etiam fideicomiiiissa

torpetunt) codicillos inlioduxil. iVaui quum detedeict in Afrira,

stiipsil codicillos testanieuto conlinnalos, quibus ab Augusto pc-
liit per fideicoinmissiitii ut faceret aliquid. Et quum divus Auguslus
Yoliintateiu ejus implessct, deinceps rellqui ejus auctorilatem secuti

fideicommissa praestabant, et filia Lcntult legata quai jure non de-

bebat, solvit. Dicitur aulem Augustus convocasse prudentes, inter

quos Trcbatium quoque cujus tune auctoritas niax'nna erat, et

quaisisse an posset hoc recipi, nec absonans a juris ralione codicil-

loruni usus esset ; et Trebatiunt suasisse Augusto, quod diceret

utilissimum et necessarium hoc civibus esse propter magnas et

longas peregrinationes quoe apud veteres fuissent, ubi, si quis tes-

tamentum facere non posset, tamen codicillos posset. Post qua;

tempora, quum et Labeo codicillos fecisset, jam iiemini dubium

crat quin codicilli jure optimo admitterentur.

1. Non tantum autem tèstamento facto potest quis codicillos fa-
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Au conlr.iire, l'esclave , affranchi directement ilms un Icst.iincnl, devient
l'affranchi du testateur t aussi L'appcllc-t-un liberlus orcintts (alfr.iiirliî
d'un définit). îlais un esclave ne peut être valablement affraïu-lii

ilii'ivleiiient, par testament , qu'autanl qu'il aura r'ié MUIS la ptiiss.mi I;

du testttciirà deuv époques, celle oit le testament a été l'.til el celle de II

niurlibi testateur, fin esclave est affranchi ilint Uiuint, quand le limitent
veut qu'il ait !a libellé, en vertu de son testament, saincliargcrpcrsuiiin-di-
Ii lui donner.

5. Les paroles qui seuil le plus eu usage dans les fidéicommis sottl celles-
ci : je demande, je prie, je veux, je charge, je confie d la bonne j'oi
d'un Ici: chacune de ces paroles a si-part'iticut le même effet que si toutes
riaient réunies.

TITRE XV. Des Codicilles.

Les codicilles é!aient inconnus avatit Atigiblc. f.uctus l'.eululus (a-uqiN-l
ii-iuoiilc aussi l'origine des fidéiconiMis ) est le preuiicr qui ail iiiitoduit

l'usage tics oiilicillcs, el voici à qui' occasion. Se Iro v, .:•' eu Afrique, et
sur le puinl de mourir, il écrivit i! >todicillcs , con(in..és par U-st.iiiient,
par lesquels il priait Auguste de faire quelque chose. Augusle exécuta s,t

volonté, et son exemple fut suivi pat-plusieurs autres personnes qui acquitte-
rent 1rs fidéicommis dont ils étaient ainsi chargés; l.t fil le de I.enttilu.spiy.i
également ce qu'en droit elle ne devait pas. On rapporte qu'à celle occa-
sion An juste ayant réuni les plus habiles jurisconsultes , et notamment
Trébatiua qui jouissait alors d'une grande autorité, leur demanda si on

pouvait admettre cette innovation et si elle ne serait pas en contradiction
avec les principes du droit ; et (pie Tréliatins conseilla à l'empereur d'ad-
mettre cet usage comme fort utile et même nécessaire aux citoyens, à cuise
des longs voyages dans lesquels ils se trouvaient engagés ; afin que si,
pendant ers voyages , ils ne pouvaient pas f tire de testament, ils pussent
au moins faire un codicille. Dans la suite, Lahéon ayant lui-même fait un

codicille, personne ne douta plus de h légalilédc cette manière de disposer.

1. Peut faire un codicille non-seulement celui qui a fait un tcsi.i-

12
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cere, sed et inlcslatus quis decedens fidcicommiltcrc codicillis potest
Gains, Comm. 11, §270; Paul., L. 1G,1>., dejur. rodicill.). Seilqiiiun
aille tcstaincutiim factum codkilli facli orant, P.ipitiiauus ail itou
aliter vires liaberc, quam si spcciali postea voluntate confirmentur

(Papin. ,L. 5, D., eod.), Sed divi Severus et Antoninus rescripse-
runt, ex iis codicillis, qui testamentum pncccdunl, posse Cdcicoin-
inissiim peti, siappareat cum, qui postea testamentum fecit, a voltui-
late ([uam codicillis expresscrat, non recessisse.

2. Codicillis aillent banedilns neque dari neque atliini potest, ne
confiiiidalur JUStcslamcnlorunt et codicilloniin j cl ideo nec c.v
lian-ed.itio seiibi. Directo mitent hoercdilas codicillis neque daii ne-

que adimi polcst : nam per fideieoimiiissuiii ha?rcditas codicillis

jure tcliiiquitiir (Gains, Comm. Il, § 273; Julian., L. 2, § 4,1)., de
Jur, codicill. ). JVeccouditioncin hanedi iitstiluto codicillis ailjiccre
nec sitbstiliieic directo potest. (Martian. L. G, D. eod.)

3. Codicillos autem etiam pluies quis facere potest ; et ntillani
solcinnitatcin ordiiialionisdesidci'ant '. (Martian-, L. 6, §1, D., de
Jur. codicill.)

1 In orina ml. ni u!lini;i v. lnnT.itc, f su \a i t. -bni.'illo, ijiiiiifjilc* trars, \-A r.-iili \( 1 ipti
f.: il'iit.) \ i'itiit ut Jlr.i i i ii lii.jiic t< l.»t'.';r tUl ( i.t 3iltiil.t li, -i\ i' III -lii|i|i , i iw sine *ri iji.
ti -, \ .>! i: t: t. - *-. * ïj. i. H i f : l ' li!n> \ i.t.lirt I, iju m,î,i in bcii^iU- i.-'uiil.i-i t»?ïii^. -ull ii i, -ti!..

/, .l.li /..( ni : ;mll ir.'. [lini- Jjutil.ll., vlli lui ii n., I,, lilt., $ 3, ti., h. t.)
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ment; mais celui, qui meurt intestat, peut aussi laisser des fidéicommis, par
codicille. Suivant l'opinion de l'.ipinieii, lccodtcille, failavanl Icteshmciit,
ne pt ut aviné d'effet qu'anUnt qu'il a été ciuifirmé par le leslaincut subsé-

quent. Toutefois, les empereurs Sévère et Atitoiiin ont décidé, dans un res-

crit, qu'on pouvait demander un fidéicommis en vertu d'un codicille, fait

avant le testament, s'il paraissait que le testateur ne se fùl pas départi des

volontés qu'il avait consignées clans son codicille.

2. Mais on ne peut par iodicille, conférer le tit-c d'héritier ou en pri-
ver quelqu'un : ce serait en effet confondre le droit propre aux testaments

avec celui des codicilles; il suit de là qu'on ne peut pas non pluscxhérér cr

par codicille. C'est de l'hérédité directe qu'on entend parler quand on dil

qu'elle ne peut être ni donnée ni ôlécdans nu codicille; car on peut laisser

valablement dans un codicill ''hérédité (idéicoiniiiissairc. 0.1 ne peut pas
même, par codicille, imposer une nouvelle condition à l'héritier institué,
ni faire une substitution directe.

5. On peut faire plusieurs codicilles. Cet acte n'est d'ailleurs assujetti
à aucune solennité '.

I Tiilil atli'.U-il-'l ii'tf io lolcnl'-iltit.1 I'IIO fjit tu l-i ]-l i-'itnco sitiMtlt.int-'i.' il-J ein-j t.-'-.

tit'.'a. i, <vm<"nn'\ CIJII-'J un ii'iuiiî l'fii l'tlIVt -lu li.i-.it <t ; s.tni ili.tiugmr li- ra . cù l.i iii;-

\.i -ilioii a !i •! i!y vuL-ioii, lU-.rliii i-ù ' II'' f >t l n*i.;i:i- | -ir c. ii( : d mî c il. l « i - r t .*;,

!.. t-;n]..in. ilowo it ifl (Mît li* .11»1"
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LIBEll TERTIUS.

Tir, 1. De Ilcercditalibits quoe ab intcstato deftruulur.

Inlcstatus tlcccdit, qui aut omnino tcstautentuni non fecit, aut

non jure fccit ; aul id, quod fccerat, îuptuin irritumvc factum est;
aut îicn.o ex co bancs exstitit. (Ulpian. L. 1, D., de Suis et legit. ;
Paul. Ihc. sentent., IV, 8 , § 1 cl2.)

1. Iittcstaloriiut aillent han-editates, ex leijc duodecint tabulant m,

piiinuin ad suos Iiancdcs pertinent. (Ulpian. Fragm. XXVI, § 1 ;
Paul. Rec. sentent., IV, 8, § 3.)

9.. Sui atitcin liarcdcs exislimantiir, nt et supra diximus, qui in

potcslalc moiienlis fiicnint ; veluti filius filiave, nepos ncptisve ex

lilio, pionepos jitoneptisvc ex ncpolej, ex filio nalo, pto;;iialtfi

proj'iiaiave. l\ce interest titiuin naluialcs sint liberi, au atluptivi.

(Paul. Rec. sentait,, IV, fi, § 4 ; Ulpian. Fragm. XXVI, § 1 ; L. 1 ,
I). , de Suis cl Irgùiiu.)

Quibus connutucrari necesse est clîamcosfjui ex legiliuiis quîiU-m uialriiuoniis

non sunt progeniti, curiis tuiiu-n civitalum dati, scciunlum diraliuui constitutio-

iiiiiii, qu:e super bis posit;e sunt, tenorem, licrctlciui suoruin jura nsneisciiiitiir

(IlieoJ,, L. 3,C.dcj\'al. liber.). Nec non eos, <pios nostra! amplcitctunt consti-

tutiones, per rjuns jtissiuius, si quîs mulierem in suo contubei nia coptilaverit, nmi

ab initio affectione tuaritali, eam tamen cum i(U.i potei.it liabere conjngitiiu, et ex

ea liberos susîulerit, postea veto, atïeclioncproceibii te, etiam nuptialia instrument!

iiiin i-a feceril, et filius vel fili.ts habuerit : non solum eos liberos qui post iloleni

eilili sunt, justes et in potestate paliiscsse, scil ctimu anleiiotcs quiet iis rpiïpos-
iez nati sunt, occasîonenilegilinii noininis pra-stileruiit.Quoilobtiiictc censiiiiutis,
tthmsi non progenili fuerint post ilolaie iiisliuiucnlutii confecluut liberi, vel

tliaiu nati ab bac lucc fuerint subtiacti. (Juslinian. L. loct il, C. eod.)
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LIVRE TROISIÈME.

TITRE I. Des Successions déférées ab intestat.

Mciut inteslat celui qui n'a fait absolument aucun testament ; ou qui eu
a fait un nul; ou qui en a fait un valable, lequel a clé ensuite infirmé ni
devenant it rttptum soit irrilum ; ou enfin celui dont le testament n'a

produit. atn h'Viticr.

1. Les hérédités des intestats appartiennent d'abord aux héritiers siens:
telle est la disposition de la loi des douze tables.

2. On appelle héritiers siens , comme nous l'avons dit ci-dessus , ceux

qui étaient sous la puissance du défunt au temps de sa mort : comme le fils,
la fille, les pelils-cnf-ints par le fils, lesarrièie-pelils-eiifuils par le prlit-
fils, enfant du fils. Peu importe au teste que o.à enfants soient nature, is iiu

adoptif».

Il faut aussi comprendra parmi les liétilicrs siens, les enfants qui, n'étant pas nés
en légitime mariage-, ont été ensuite légitimés, tt ont acquis les droits il'héiitiers

siens, par filiation à 11 curie , conformément aux constitutions de nos prédéces-
seurs.—- Il faut pareillement^ ajouterecux qui sont légitimés en vertu de nos con-

stitutions, dont voici les dispositions •.Si un liouimca eu des enfants d'une feiuii'.c
avec laquelle il visait, sans mariage, mais qu'il aurait pu épouser s'il eût voulu;
qu'ensuite cet homme épouse celte femme, dresse avec elle un acte nuptial, et en a
ensuite des fils ou des lillcs ; nous voulons que cet hotunie oit, sons sa puissance,
non seulement les infinis nés depnis ta confection de l'acte dotal, mais encore les
enfants nés auparavant, qui ont fourni aux puinés l'occasion de naître légiliire».
Nous voulons en outre que la légitimation ait lien également, lois même qu'il ne.
serait né aucun enfant depuis la confection île l'acte dotal, on que les enfants, nés

depuis cet acte, auraient cessé de vïuc.
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lladetiiiini tamcn nepos ncptisve, cl pronepos proneptisvc, suo-
iiiin hanediini numéro sunt, si pra'ccilcnspersonadesieritinpoteslrile
jiarenlis esse, sive morte id accident, sive alia ralionc, vi'lul enian-

cipalionc. Nain si per id tempus quo quis iiioiiatiir, filius in po-
testate ejus sit, nepos ex eo suus lucres essenon potest. Idquc et in
CiTteris deinceps liberorum persoitis dictum iiitellq'itnus. Poslluuni

quoque qui, si vivo patente nati essen*, in potestate ejus futiiri

forent, sui Imncdcs sunt. (Paul., Rec. sentent., IV, 8 , §7 et 8;

Ulpian., I - 1 , § 4 et G, D., deSuis et legit.)
3. Sui autem, etiam ignorantes, fiunt hanedes j'el, licet furiosi

sint, banedes possunt existerc : quia, quibus ex causis qjnoranlibus
nobis acquit itur , c.x bis causis et furiosis acquiri potest. Kt slalint

morte parentis quasi continuatur dominiuiii t et ideo nec lutoris

auctoritate opus csl pupillis, qiiiiin etiam qmorantibus acquiraltir
suis hanedibus baneditas. JVcc curaloris consensu acquiriliir fu-

rioso , sed ipso jure. (Paul., Rec, sentent., IV, 8, § 5 et 0 ; laius,
L. 14, D., de Suis et legit. ; Pompon., L. 12, D., de Rcb, cred. ;
L. 24, B.,de Obl.clacl.)

4. Interduin aulem, licet in potcslalc parentis mortis tempore
suus hnercs non fuerit, tamen suus bancs parenti effteitur s veluti si

ab ltostibus reversus quis fuerit post moi tem patris. Jus enim post-
liminii boefacit. (Paul., Rec. sentent., IV, 8, §7; Julian., L. 12, D.,

Qui test, fie; Up tan. L. 1, § 4, D., de Suis cl legil.)
5. Per contrariuni evenit ut, licet quis in familia dcfuncli sit

mortis tempore, tamcn suus bancs non fiât : veluti si post moi (cm
suam pater judicalus fuerit pciducllionis îcus, ac per hoc meinoiia

ejus damuala fuerit. Suiinicniinlia'rcdciitliabcrc non potest, quum
fisctis ei succedit ; sccl potest dici ipso jure stium banctknii esse, sed

ilesineie. (Ulpian.,L. 1, §3,D., de Suis et legit. ;L. 11, D., adLeg,
Jul. inajest.)-

G. Quum filius filiave, et ex aller© filio nepos ncptisve exislunt,

pariter ad hoereditatem avi vocanlur ; nec qui gt-adu proxiinior est,
nltcriorcm excludit. /Kqiiuni enim esse vide tut* nepotes îteptcsquc
in patris sui locum succcdcrc. Pari ratione, et, si nepos ncptisve sit

ex filio , et ex rtcpole pronepos ptoncptisve, simul vocinliir. I-'t

quia placuit nepotes ncptcsvc , item pronepotes proncptcsve in

parentis sui locum succetlere ; convenions esse visum est non in ca-

pila, sed in sliipcs luincdiiatem tlividi : ut filius parlent dimidiain

bancdilatis habcal, et ex altcio filio tltto plurcsvc nepotes altcratn

dimidiain. Item, si ex duobus filiis nepotes ncplcsvc c.xstant, ex al-

tcio uiius forte aut duo, ex altci o lies aut quatuor, ad uitum autad

duos dimidia pais pciliucl, ad lies aut ad quatuor altéra diinidia.
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A Pétard du
pelit-lils

tt de Ii pelile-fillc , do l'ani" re -pclil-fiW tt d

l'an'icic-petite-lille, ils ne sont ,iii nombre des héritiers siens qu'.inl.iti

que 11 pei'suune, qui les précédait, est sortie de la puissance de PascciAint,
0

soit par dites, suit pat éuiainipaliuii, soit île toute autre manière. C.ai-, si,
lors du décès de l'ai'cttl, le fils est encore suus A:I puissance, le pclil-iils né
de lui, n'est point héritier sien de l'aïeul. On doit étendre celte observation
aux descendants des degrés subséquents. Sont pareillement héritiers sien
les posthumes qui, s[ils fussent nés du vivant de l'ascendant, auraient été suit
mis à^sa puissance immédiate. s

3. Les héritiers siens acquièrent l'hérédité, suis le savoir; el même

quand ils ne jouiraient pas tleleur raison : car, dans lors les cas où nous ac-

quérons à notre insu, il est évident que la folie ne situait empêcher l'acqui-
sition. Ainsidonc, aussitôt après la nioildii père,lcdotnainc se eontinnedans
la personne des enfants : aussi les pupilles n'ont-ils pas besoin, en çc cas,
d'èlrc autorises de leurs tuteurs; puisque la succession est acquise aux hé-
ritiers siens, même sans qu'ils en aient connaissance. Pareillement le fou
n'a pas besoin du consentement de son curateur, puisque l'hérédité lui est

acquise de plein droit.

4. Il peut arriver qu'un enfant, qui n'élait pas sous la puissance de son

père lors de la mort de celui:!, devienne cependant son héritier sien ; par
exemple, si un enfant qui était prisonnier chez l'ennemi revient après la

morldc son père : c'est là une conséquence du droit de poslliminiuui

5. A l'inverse, il pcttl arriver qu'un enfant, qui élait sous la puissance
du défunt au temps de la mort, ne soit cependant pas son héritier sien :

par exemple, si le père, après sa mort, a été reconnu coupable du eiiino

île baille trahison, et que sa mémoire ait été flétrie : il ne petit en cflct

avoir d'héritier sien, puisque sa succession est dévolue au fisc. Toutefois,
dans ce cas, on peut dite que ses cnfaiils ont c'té ses héritiers siens et ont

cessé de l'être.

G. Lorsque le défunt laisse un filsou une fil le, cl des petits-enfants d'un au-
tre fils, ces derniers sont également appelés à la succession de leur aïeul;
et l'enfant, du degré le plus proche , n'exclut pas celui qui se trouve à un

degré plus éloigné: car il paraît juste que Jespelits-cnfants prennent la place
de leur père. Par la inè'iic raison, lespetits-cnfanls, parle (ils, concourent avec

les arrière-petits-enfants, parle petit-fils. Une fois le principe admis que les

petits-enfants et arrièrc-pelils-cnfints prendraient la place de leur père, il a

paru convenable de partager la succession entre eux, non par tètes , mais

par souches : en sorte que le fils ait la moitié de l'hérédité, et que l'antre

moitié appartienne AUX pelits-eiifiiils nés d'un nuire lils , qu'ils suient deux,

ou un plus grand nombre. 11en est de même, s'il y a tics pcliis-tufaiits, nésdo

deuxfilsdiidcfuul; si, par exemple, l'un des lils a laissé un ou deux enfants et

l'autre trois ou quatre , l'hérédité de l'aïeul se partagera en deux parts
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(fiaius, Comm. III, <J7ct 8; Paul. lice, sentent., IV, S,§9; Ulpian.

Fragm. XXVI, § 2; L. 1, §4 , D., de Suis cl legit.)
7. Quum autem quanitur au quis suus lianes existere possit, eo

tempore qu&'rciidum est quo cerluni est aliquem sine tèstamento dc-

cessisse,qitodaccidit et destitutotèstamento (Paul., Rec. sentent., IV,

8, § 11; Ulpian. L. 39, TA,,de Acquir. vel omitl. hoered.). Ilacrationc,
tsifilius exhanedatus fuerit et exlraneus lianes institutus sit, et filio

moi luo postea certum fueritliscredcininstitutuni ex tèstamento non

iieri hanedem, aut quia noluit esse bancs aut quia non potuit, nepos
avo suus lianes existet ; quia, quo tempore certum est intcslatum

decessisse patrem-familias, solus învenilur nepos Î et hoc certum
est. (Ulpian, L. 1, § 8, D., de Suis cl legit.; Papin. h. 7, D.,Si lab.

test, null.)
8. Et licet post tnortem avi nalus sit, tamen avo vivo conceptus,

inortiio pâtre ejus, posteaque dcseito avi tèstamento, suus bancs

efficitur (Ulpian. L. 1, § 8 ; Celsus, L. 7, D., de Suis cl legit. ). Plane,
si cl conceptus et nalus fuerit post moitem avi, moiluo paire suo,
tleseï toque postea avi tèstamento , suus hares avo nonexistit; quia
nullo jure cognationis palrcnt sui patris teligit. Sic nec ille est iuler

liberos avo,.qucm filius einancipatusadoptaverat. Ili autem, quunt
non sint quantum ad liacreditatem liberi, neque bonorum posses-
sionein petere possunt'quasi proxiini cognati. (Paul., Rec. sentent.,

IV, 8, § 15; Julian., L. 2G, D. de Adopt.;h. fi, D. de Suis et le-

git.) Ihve de suis han-edibus.
9. lùnancipati autem liberi, jure civili niliil juris babent: neque

enim sui banedes sunt, quia in potestate parentis esse desicrunt,

neque nllo alio jure per legem duodecim tabularum vocantur. Scil

PraHor, mturali axitiilale motus, dat eis bonorum possessioncin U.NUE

LIBERI, perindc acsi in potestate parentis, tempore mortis, fuissent:
sive soli sint, sive cum suis han-edibus concuriant (Gaius, Comm. III,

S 19 et 2Gj Vl\x,Fragm. XXVIII, §8; Modest. L. 1, §2, D., Quis

ordo.). Ilaqucduobus liberis exstanlibus, cmancipato et qui tempore
morlis in potestate fuerit, sanejquideni is, qui in potestate fuerit,
soins jure civili banc est; id est, solus suus hanxs est. Sed quum

cmancipatus beneficio Pr&toiis in partent admittitur, evenit ut suus

lianes pro parte lianes fiât. (Ulpian. L. 1, § 9, D. si Tab. lest, null.)
10. At hi qui emancipati a parente in adoptionem se dederunt,

non admitluntur ad bona naluralis patris quasi liberi (Ulpian.,

Fragm. XXVIII, § 3 cl 8 ; Paul. L. 4 et 9, D,, si Tab. test, null.),
si modo, quum is înorcretur, in adoptiva familia fuerint. Nam vivo

co emancipati ab adoptivo paire, période admillunlur ad bona na-

luralis patris, acsi emancipati ab ipso essent, iiccunquam in adop-
tiva familia fuissent, lit couvciiicntcr, quod ad adoptivum patient
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égales, l'une pour les enfants du premier fils, l'autre pour les enfants du
second.

7. Pour savoir si quelqu'un peut êlro héritier sien , on doit se re-

porter a l'époque où il devient certain que le défunt est mort sans testa-

ment, ou, ce qui revient au même, que son testament a été abandonné. I-'n

Conséquence, si un fils ayant été exhérédé, un étranger a c'té institué héri-
tier; qu'ensuite le fils vienne à mourir, et qu'aptes sa nioit, il devienne cer-
tain que l'institué ne sera pas héritier (soit qu'il ne le veuille pas, soit qu'il
ne le puisse pas) ; le petit-fils sera héritier sien de son aïeul, parccîque le

petit-fils est le seul descendant existant, au moment où il devient certain

que l'aïeul est décédé intestat : cela n'offre aucun doute.

8. Au reste le petit-fils, dont nous parlons, quoique né'sculcmenl depuis
la morldc l'aïeul, n'en est pas moins héritier sien, pourvuqu'ilait été conçu
du vivant de l'aïeul et que le testament n'ait été abandonné que depuis la
mort de son père. Il n'en serait |pas do même, s'il n'avait été conçu que de-

puis la mort de son aïeul : car, en ce cas, quand même on supposerait son

Îièrc
mort, et le testament de l'aïeul abandonné, le petit-fils ne sciait pas

téritier sien de son aïeul, parce qu'il n'a jai cxislé aucun lien de païen lé
entre cet enfant et le père tic son père. On ne compte pas non pliisau nom-
bre des pelits-enfants celuij qui a été, adopté par le fils émancipé. Ceux
dont nous venons de parler, n'étant pas considérés comme enfants, rtlativ c-
nient à l'hérédité, nc'peuvcnt pas non plus demander la possession de biens,
comme plus proches cognats. — Voilà pour les héritiers siens.

9. Les enfants émancipés n'ont aucun droit, suivant le droit civil : en

effet, ils ne sont pas héritiers siens, puisqu'ils n'étaient pas sous la puissance
du défont au temps de sa mort ; et d'autre part, la loi des dotuc tables ne
les appelait à aucun autre litre. Mais le préteur, conduit par des vues d'é-

quité naturelle, leur donne la possession de biens appelée undc liberi,
comme s'ils s'étaient trouvés sottsla puissance de leur père, à l'époque de sa
mort : et cela, soit qu'ils seprésentent seuls, soit qu'ils concourrait.aveedes
héritiers siens. Ainsi, s'il y a deux enfants, l'un émancipé, l'autre qui s'est
trouvé sons la puissance du défunt, au temps de la mort, il e-4 hors de
doute que ce dernier (qui est resté sous la puissance) est seul béi iticr, d'a-

près le droit civil, c'est-à-dire, seul héritier sien; mais, connue l'émancipé est
admis par le bienfait du préteur à prendre sa part dans la succession , il en
résulte qu'en définitive l'héritier sien, quoique unique, n'aura que la moitié

de la succession.

10. Quant à ceux qui, après avoir été émancipés par leur père naturel, se
sont donnés en adoption, ils ne sont plus admis à sa succession en qualité
d'enfants,, si toutefois, àl'épcqucdc sa mort, ils sont encore dansl.i famille

adoptivo. Mais s'ils ont é;é émancipés par le père adoptif, du vivant de
leur père naturel, ils sont admis à la succession de ce dernier, comme s'ils
avaient été émancipés par lui-même, cl s'ils n'avaient jamais été dans I.t
famille adoplive; et sont dès lors regardés comme élr.uigeis à leur père
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pcilinct, cxtraiicorum loco esse încipiuut (Paul., d. L. 4; Ulpian.
L. 1, § (i, 1). eod.). Post moi (cm vero ualiiralis patris citiancipali ab

adoptivo, cl (piaiiliim ad hune toque cxtrancnrniii loco fittiit, et

quantum ad naturalis parentis bona pcilinct, nihiloinaiùs libcro-

tuiiifjiadum naiicisciinlur (Paul., L. G, §4,D,, de Bonor. possess
contra lab.). Quod ideo sic placuit, quia iniquuiii crat esse in po
testate pairis adoplivi, ad quos bona naturalis patris périmèrent,
titruni ad liberos ejus, an adagnalos.

11. Minus ei-fto juris habent adoplivi quam naluralcs: nainquc
ttaluralcs emancipati beneficio Pratoris graduin libciorum retinent,
licet jure civili perdant ; adoplivi vero emancipati et jure civili per-
dunt rjiadttm libciorum, et à Pioetore non adjuyantur (Ulpian,,
Fragm. XXV11I, §3 ; L. i, §6; Paul., L. 4, D., si Tab. test. nul/.).
Kt reetc : tiatuitilia enim jura civilis ratio petinicre non polcst; nec,

quia desinunt sui hanedes esse, desincre possunt filii filiaivc, aut ne-

potes ncplcsvc essc. Adoplivi vero emancipati extrancorum loco »n-

cipiunl esse, quia jus nomeuque filii filiscvc, quod per adoplionciu
coiiscculisuut, alla civili tatione,idcst cmancipalione, dcpeidunt.

(Gains., Comm. I, § 158; Ulpian., L. 50, § 1,1)., de Pcrb, signif;

Papin., L. 13 , D.,dcAdopl.)
12. Eadem liscc observanturet in ca bonorum possessionc, quam

contra tabulas testament! parentis liberis pra?lcritîs, id est, neque
liancdibus institulis,ncqueutopoilct exhanedalis, Praîtor pollicclur.
ftain eos quidem qui in polcstate parentis mortis leirpore fuctunt,
cl emancipalos vocal Pnetor ail eam bonorum posscssionein j'eos

vero, qui in adoptiva familia fuctunt per hoc tempus quo naturalis

parons inoicrctur, rcpcllit(Paul., L. G, §4,H.,de Bonor. possess.
contra lab.). Item adoplivos liberos emancipalos ab adoptivo paire,
sicul ab inlcstalo, ila longe minus contra tabulas testamenti ad bona

ejus non adinillil ; quia desinunt numéro libciorum esse- (Ulpian.,
L. 1,§C;L. 8, % 12,1)., eod.)

13. Admoncndi tamcn sumus, eos, qui in adoptiva familia sunt,

quive post moi tem naturalis parentis ab adoptivo patte emancipati

fuerint, iuicslato parente naluraliinortuo,[licclca parleedieti, qua
1 'cri ad boiioriitn posscssionein vocanlur, non adniiltanlur, alia

l.niicn parte vocaii, id est, qua cojjiiali defutuli vociulur ((laius,
l'i'inm. III, g 31 ; Ulpian., L. 1, § 4, IL, l/iidc cogn.). Kx qui

paitc ila admiiliiuliir, si ncipicstii ltancdcs liberi , ncqttc entanci-

p.iti ubslcnt, neque ajjiialtis quidem ulltis inteivciiiat. Ante enim

Pi.otor lilicios vocat tam suos hanedes quant emancipalos, deinde

legilinios banales, deinde ptoximos cojjnatos. (Modcst. ,h.l, D.,

Quis ordo in poss.)
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adoptif, Les enfants émancipés par le père adoptif, depuis la mort du père
naturel, sont également regardés connue étrangers par rapport au pèi.o

adoptif; et néanmoins ils n'acquièrent pas plus, pour cela, les droits d'en-

fanls sur la succession de leur père naturel. Celte décision a élé adoptée,

parce qu'on a trouvé injuste que le père adoptif pût, à son gré, faire passer
les biens.du père naturel au s enfants ou aux agnals.

11. Ainsi les enfants adoptifs ont moins de droit que les enfants naturels :
en effet, les enfants naturels, émancipés, conservent, par le secours du pré-
teur, le rang d'enfants que leur fait perdre le droit civil; les enfantsadoptifs,
an contraire, perdent, par l'émancipation, leur qualité d'enfants, d'après le
droit civil, et ne reçoivent aucun secours du droit pict- rien. Et cela est ton -

forme aux principes ; car, les institutions civiles ne peuvent détruire les
droits fondés sur la nature ; et de ce que les enfants perdent la qualité ci-

vile d'héiiticis siens, ils n'en restent pas moins (ils,filles,ou pclils-cnf.ints.
Quant aux enfants adoptifs, comme la qualité d'enfants, qu'ils onl acquise
par adoption, ne repose que sur une institution du droit civil, ils peuvent
la perdre par un autre effet du droit civil, c'est-à-dire par émancipation.

12. Toutes les distinctions précédentes sont pareillement applicables à
h possession de biens contra tabulas, que le préteur pionict aux rnfints
omis , c'est-à-dire, aux enfants qui n'ont été ni institués , r.i régulièrement
cxhércdcs par le testament paternel, lîn effet, le préteur aceoidc cette pos-
session de biens aux enfants restes en puissance et aux enfin Is émancipés ;
unis il en exclut les enfants donnés en adoption, qui se trouveraient encore
dans l.i famille ndoplivr, au moment de la mort du père naturel. Pareillement,
les enfants adoptifs, émancipés par l'adoptant, n'étant point admis par le

préteur à obtenir la possession de biens ab intestat, ne peuvent, à plus foi le

raison, réclamer la possession de biens contra tabulas; car, de toulc.in.i-

nièic, ils ne sont plus comptés parmi les enfants de l'adoptant.

15.11 nous reste uno remarque importante à faire : quoique les enfants

qui , lors de la mort du père naturel, se trouvent encore dans la famille

adnpiivc et ne sont émancipés que postérieurement par le père adoptif, r.o

puissent obtenir la possession tic biens unde liberi (en qualité d'enfants) :

ils peuvent cependant arriver aux biens du père naturel, en vu tu d'une nnlic

partie de l'édil prétorien , c'est-à-dire unde co«nati ( en qualité de plus
proches cognais ) ; mais la possession de biens unie cognait ne leur est

utile, qu'autant qu'ils ne sont primés ni par des héritiers siens , ni par des
enfants émancipés , ni par aucun agn.it. Car, le droit prétorien appelle tu

premier ordre, les enfants héritiers siens ou émancipés ; en second ordre les
liérilicrs légitimes oit agnals; et en troisième ordre seulement les cognais les

plus proches.
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14, Sed ca oninîa anliquilall quîdcm placucrimt; aliquamaulem emendatio-

nem a nostra constilulione accepcrunt, quam super his personis posuimus,

qua: a natrllius suis iialuralibus in ndoplionem alils daulur. Inveoinms clcuim.
HCDiiiillos casas, iu quibus filii et ualuraliuin parentum successionem propter
adoptioncm amillebant, et ndoptioue facile pcricmoncipalîoncm solula, ad neu-

trius paltissuccessionem vocnbantur. Hoc solilo more corrigeâtes, constilutioucm

scripsimus per quam dcfiuivimus, quando parens naluralis filium suum adoptan-
dttni alii dederit, intégra omiiia jura ila servari, atque si iu patris natftralis po-
testate perniaiistsset, nec pcnilus adoplio fuisset subsecuta : nisi in hoc tanlum-
modo casu, ut possit ab iatestato ad patris adoplivi venire successionem. Tès-
tamento autem ab eo facto, neque jure civili, neque practorio, ex bxrcdilate ejus
aliquid persequi potest, neque contra tabulas bonorum possessioncaguita, neque
inofficiosi quercla insliluto; quum nec nécessitas patri adoptivo imponitur vel hai-

redemeum instituere vel cxbaredatum facere, ulpole nullo vinculo naturali co-

pulattim : neque si ex Sabiuiaco senatusconsulto ex tribt's marihus fuerit adop-
tatus ; nam et in hujusmodi casu , neque quarta ei servalur, nec ulla aclio ad

ejus perscculioncni eicompelit. Nostra auletrt constitiiiiouc exceptas est is, quem

parensnaturalis odoplandunt susceperit : utroqueenim jure, taiu naturali, quam

légitime, in hancpcrsoiiatu concurrente, pristina jura tali adoption! servavimus,

quemadmoduin si patcrfamilias se dederit adrogandum. Quoe spccialitcr etsig'd-
latim ex prafaloe conslilutioiiis tenore possunt colligi. (Jusliniau,, L, I0,C.
de Adopl.)

15. Item veluslas ex masculis piOfletiitos plus diligens, solos ne-

potes vel neptes, qui quoeve ex virili sexu dcsccitdunt, ad suorunt

voc.ibat successionem, et juri agnaloruni eos anteponebat j ncpolcs
aulem qui ex filiabtis nati sunt, et pronepotes ex neplibus cogua-
loruin loco numerans, postagiialoium lincani eos vocabat, Uni in

avi vclptoavi niateini^quam in avia! vel proavia;, sive patenta; sive

materna?, successionem. (Paul.,/tcc. sentent., IV, 8, § 10.)

Divi autetn principe» non passi sunt taleiu contra naluram injuriam sine coin-

peli'iiti ememlalionc lelinqucrc t scil quniunipolis et pionepolisnotuen commune

est uti-isrpie, qui tain ex ntasculii quam ex feumiis ilcteenilunt, ideo cundem gta-
tluiu et ordinem successionis eis donaveruitt. Sed ut amplius aliquid sit eis, rjui

non solum naluia:, sed etiam veterisjutis suffi-agio luunlonlur, portiouem nepo-
ttiin vel iicptutu, vet deinceps de quibus sapra dixitmis, paulo ininucndani esse

cxistimavcnint ; ut toinus tciliain patient acfîpcrent, quam inatct- corum vel avia

filerai acceptera, vel pater eorum vel avus patci nus sive niatermiB, fpjando femina

morlua fit, euju» de Ii-xiedilate ogitur : iisque (licet soli sint) adeuntibas, agnatos

minime vocaliatil. Kt quciiiadmodaiii lex duodecim tabutarum, filio mot tuo, ne-

potes vil 'neptes, pronepotes vel proneptes in locum patris soi nd successionem

avi vocat; ita tt ,uimipalis di.qiositio in locum malris MIS vel avia; eos (cuiu jam

ilc.igiiatapaitisteilia.-deiiiinutionc)vocat.(llicod., L. 4i C, Th., de Legit hetred.)

lO. Sed nos, tpimii adliuc dtibilatio inancLal inter sgnilos et memoratos ne-

potes, quartam pattem suLslanti,c tleruticli Bdgnatis sibi vindicaiilibus ex cujus-

dnin coiislilulîunis nuitotitate, uicinoralaui quidem cMistitutionemanostro codiec

si-gu-gan'iiitiS; neque inscrl caui ex l'bcodoaîano codiec in eo coiicessiinus. Nos-
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14. Telles étalent les règle» ohseivccs dans le droit ancien, La constitution que
nous avons police touchant les (ils de famille, donnés en adoption par leur pète,
y a apporte qoclque changement, Kn effet, nous avons remarqué que, dans irr-
taîns cas, les enfants perdaient la succession de leurs pères naturel*, à couse de l'a-

doption; et ensuite perdaient encore la succession de leurs pères adoptifs, l'adop-
tion se trouvant dissoute par émancipation: de sorte qa'ilsnc recueillaient .-menue
des denx successions. Désirant, suivant notre coutume, remédier à cet inconvé-

nient, nous avons ordonné que le fils, donné en adoption par le père naturel,
conserverait tous ses droits à la succession de celui-ci ; comme s'il fût resté sous sa

puissance, et que l'adoption n'eût pas eu lieu : l'adoption ne devant produire d'au-
tre effet que défaire admettre l'adopté i succéder ab intestat à l'adoptant. Mais, si le

père adoptif laisse un testament, l'adopté ne pourra tien demander de sa succession,
ni d'après le droit civil nî d'après le droit prétorien, soit en demandant la possession
de Liens contra tabulas, soit en intentant la plainte de testament inofficieax j car
rien n'oblige le père adoptif à instituer ou à exhéréder l'adopté, qui ne tient à lui

par aucun lien naturel, l'.t cela est vrai lors même qu'il s'agirait d'an adopté choisi
entre trois mâles, conformément au scnatusconsoltcSaliinieu: car, même dansée cas,
l'adopté ne conserve ni la quarte ni aucune action pour l'obtenir. Notrccotistitn lion

excepte cependant l'enfant qui serail.idopté par un ascendant naturel : car, alors le
droit naturel et le droit civil se réunissant dans la même personne, nous avons
conservé à cette adoption les effets qu'elle avait anciennement, et qui ont encore

'

lien lorsqu'un père de famille sedonneenadrogation. Ou pourra voir ces différentes

dispositions avec plus de détail, en lisant noire constitution.

15. Pareillement, l'ancien droit, plus favorablcaux descendants par mâles,
n'admettait à la succession des ascendants, cl ne faisait passer avant les

nf>nats, que les petits enfants issus des enfants mâles. Quant aux pclits-en-
f'ants par la fille oitaiis aii'ière-petils-enf.aitls par la petite-fille, il ne les

considérait que comme simples rognais el ne les ad niellait, qu'à défaut

d'agnats, à succéder tant à l'aïeul cm bisaïeul maternel1., qu'aux aïeules ou

bisaïeules tant paternelles que maternelles.

I.rs l'mperiiirs ont cru devoir corrige r une jurisprudence si contraire à II na-
ture : cl, comme le titrede petits-enfants ou d'arrière petits-enfants est commun à
ceux qui descendent par les mâles et à ceux qui descendent par les femmes, ils ont
cru devoir placet les uns et les autres dans un même degré et dans tin même ordre de
succession. Cependant, pour accorder plus d'avantage à ceux qui réunissaient eu
leur faveur le vécu de la nature et le suffrage de l'ancien droit, ils ont jugé à

propos de diminuer de quelque chose la portion des petits-enfants et nrrierc-pe-
tils-cnfant» dont nous venons de parler; ils ont voulu qu'on leur donnât on tins
de moins qae ce qu'aurait en leur mère ou leur aïeule ; ou, s'il s'agit de la succes-
sion d'une femme, qu'ils eussent un tiers de moins que ce qu'alliait eu leur pète
ou Ittir aïeul paternel ou maternel. An reste, lorsque les petite-enfant!, dont il est

question,apprcheiidaicntl hérédité,cussenl-il»étésen!sdescendaiils,le» princes ne
réservaient rien nuxagnats. Enfin, de même que la loi des douze tables appelle les

pclils-enfsnts à prendre, dans la succession de l'aïeul, la place de leur pète pre-
déccdéjdemémelalégislation impériale appelle les petits-enfants à prendn Ii place
de leur mère ou do leur aïeule, sous la déduction du tiers dont il n été parlé
tout-À-l'Iicutc.

i(5. 11restait encore quelques difficultés entre les ognats et l'espèce de pctils-
tnfanlsdont nous parlons s lesagtuts soutenant que, d'après une ut laine consti-

tution, il devait leur revenir le quart de h succession du défunt. Mais celte consti-
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tra autrui constilutionc prouiulgata , loti juti ejus deiogatum csl; et saiixinins,
laîitus nrpolibus ex lili.i, vel pronepolibus ex nepte, et deiiieep» superslitiluts,

ngnalos nullani pillent moitui tucrcbsioiiis situ vtmticarc : no Iti, qui ex tiansvcisa

linea veiiimit, poliores iis habeantur qttï recto jure descendunt. Quam constitu-

tionem rosirara obtinere secundum sui vigorem et tempora, et nune lancimus:

ita tamen ut, queiu.idiuodum inter filius et nepotes es filio antiquitas slatuit, non

iu capilu sed in stirpes dividi liaredilatem; similiter nos inter filioj et nepotes ex

lllia distrilintionciu fieri jubcnius, vel inter omnes nepotes et neptes et alias dein-

ceps personas, ut utraqnc progenîes matris su;e vel patris, aviaî vel avi porlionem
sine ulla deminulioue consequantur; ut, si forte untis vel duo ex una parte , es

altéra très oui quatuor exstent, tinus aut doodiiiiidiam.nlleri Ires aut quatuor al-

térant dimidiain hrcreditatis liabeant. (Justinian., L. g cf 12, C, de Suis et legit.)

Tir. II. Vc Légitima agtialoritm successione.

Si neiito suus lm-cs, vel corum quos inter suos banedes Prator
vel constilulioncs vocant, c.vstal, et qui successionem qtioqito modo

auiplcclatur, tune exlegedtiodccim tabulai-uni ad agnaluni proxi-
muiit pettinct lireredilas. (Gaius, Cniiim. 111, §9; Ulpian., Fragm.
WVI ,§ 1 cl 5; Paul, Bec. salent., IV, S ,*§ 13.)

1. Sunt autem nfpiati , ut primo quoque libro tradidiintis ,

cogna ti per viiilis sexus personas toguatione conjiineli, quasi a pa-
ire rognali. Itaque cotlcm paire nati fralics, aguali sibisuiil, qui

ctcoiisanguinci vocaiitur : nec rcquirilur an etiam caiiidcin mat rem

bnbuerint. Item paliuus fiatiis filio, et invieem is illi agnatus est.

lîodcm numéro sunt fratres patrucles, id est, qui ex duobus fra-

tribus procréai! sunt, qui etiam consobrini vocanlur. Qua tationc
ctlaiit ad pluies gradus agnationis pcivenire poterimus (Gaius,
Comm. I, § 15G, III, § 10; Ulpian., Fragm, XXVI, § 1; Paul.,
lice, sentent.,W, 8,§l3).Iiquoque,quipostmoilempatrisnascunlur,

jura consangu'mitalis nanciscitntur (Ulpian., L. 1, § 10, D., de Suis

el legit.). Non tamcn omnibus simul aguatis dat lex liancditatem ;
sed iis, qui tune proxitniorc gradtt sunt, quum certum essecoeperit

aliqucm intestalttindccessisse..(GaiUs, Comm. III, § 11.)
2. Per adoptionein quoque agnationis jus consistit t veluti inter

filios natuialcs, et eos quos pater eorum adoptavit j (nec dubium

cstquin improprie consanguinei appellcnlur), item, si quis ex coe-

Iciis agnatis, veluti frater aut paliuus, aut denique is qui
longiore gradu est > adoplavciit aliqucm, aguatos inter suos esse
non ditbitalur. (Ulpian., L. 1, § 11 \ L. 2, § 3, D., de Suis cl legit.)

3. CaHcrum inter mascalos quidem agnationis jure baneditas,
etiam longissinio gradu, ullro cîlroque capilur, Qucd ad fcminas
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talion, qui figure dam le code Tlicodostcii, n'a pas été admise dans le notre. Nous

avons même abrogé toute celle législation par une constitution formelle, tt nous

avons décidé que, lorsqu'il existerait des pclilsiiifatits on arrière-petits enfants

issus d'une lille ou d'une petite tille, et ainsi de suite, les agnals ne pottraieiit pré-
tendre à aucune partie de la succession, afin que des collatéraux ne soient pas

préférés à des descendants en ligue directe. Nous ordonnons de nouveau que
notre constitution soit observée suivant sa teneur, et à compter de la date de sa

promulgation, Cependant, conformément A la règle établie par le droit ancien,

(quiveut que lorsqu'il se trouve nn fils et des pclits-fils d'un aulic fils, la succes-

sion soit partagée entre eux, non par tètes, tuais par souches) nous otdonnons

que le partage ait lieu de la même manière entre le fils et les petits-enfants par la

lille; et aussi lorsque tousseront petits-enfants on anàerc-petits-enfants. De celte

manière, chaque souche prendra la part do son père ou de sa mère, de son aïeul
ou de son aïeule, sans avoir à subir aucnn retianehement: ctquanJ il se trouvera,

parciemplc, un oti deux enfants d'un côté et trois ou quatre de l'antre, le premier
ouïes dettx premiers prendront moitié, les trois on quatre autres l'autre moitié de

Ii succession,

TITKE II. De la Succession légitime des agnals.

S'il n'y a aucun héritier sien (ni aucune des personnes que le prêteur ou

les constitutions assimilent aux Itcïilicrs siens) qui appre'hetidc d'une mi-

nière quelconque la succession, l'hcïoïiild est dévolue au plus proche agn.it,
d'après la loi des doua? labiés.

1. On appelle .1311.1Is, connue nous l'avons dit dans 1«premier livic, les

parents unis par des persunucs du sexe masculin; c'cst-à-dirc les cognais
par le père. Ainsi, sont agnats les frètes tics du même père : on les appelle
aussi consanguins; peu importe qu'ils aient la même mère ou des'inercs dif-
férentes. Sont «/gaiement ngn.iU le noveu et l'oncle paternel. Il faut ranger
dans la même classe les cousins enfants des deux frères ( consolidai, fra-
tres palrueles ) s et en suivant la même marche, on arrivera à plusieurs
degrc's d'agnats. Les cnfanls qui naissent après la mort de leur père, n'en

acquièrent pas moins les droits de consanguinité' ou d'agnation.
— La loi

des douze tables ne dcïèrc pas la succession à tous les ngnats indistincte-
ment j mais seulement à ceux qui se trouvent au plus proche degré, au mo-
ment où il devient certain que le dc'ftmt est dccc'dc intestat.

2. Le droit d'agnation s'acquiert a nssi par l'adoption t ainsi il y a agna-
tion entre les enfants naturels du père adoptif, et ceux qui sont adople's
par lui. Il est cependant hors dcdotilc que ce n'est qu'improprement qu'on
peut appeler ces frères consanguins, c'est-à-dire de même sang. Pc même,
si un de vos aguets, parexeuiplc, votre frère, votre oncle paternel, ou celui

qui est d'un degré' plus éloigne , adopte quelqu'un, l'enfant adopte' devient
voire agint.

5. Les agnals maies sont appelés à la succession les uns des an'i es, quel-
que éloigne' que soit le degré' d'agnation. Quant aux fv-inincs, dl • "i pou-
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veto ila placcbat, ut ipsa: consauguiiiUalis jure tanluin capiant lia:-'

l'cditatcm, si sorores sint j ultcrius non <apiant t masculi veto ad

eaiiint bancditales, etiaiusi lotigissimo gradu sint, admiltanltir.

Qua de causa, fratiis lui aul patrui lui filiw, vel .imita! tumlioeredi-

tas ad le pei ttnet ; tua vero ad illas non pertinebat. Quod ideo ila

coiistituluin crat, quia coinmodius videbatur ita jura conslilui, ut

plcrumquc boeredilates ad masculos confluèrent (Gaius, Connu. III,

§ 14 et 23; Ulpian., Fragm. XXVI, § G; Paul., Ace. sentent., IV, 8,

§ 13, H, 15,10 et 17). Sed quiasaneiniquumeiat in universum

cas, quasi extraneas, repelli, Proelor cas ad bonorum posscssionein
admitlit ea parte qua proximitatis nomine bonorum possessionent

pollicelur. Ex qua parte ita scilicet admiltuntur, si ncqitc agnatus
ullus, neque proximior cognatus interveniat (Gaius, Comm. III,

§ 27 et 29). Et ba:c quidem lex duodecim tabularum nullo modo

iiitroduxit; sedsimplicilalcmlegibusamicam amplexa, simili modo

omnes agnalos, sive masculos sive feminas,cujuscunque gradus, ad

similitudincm suorum, invieem ad successionem vocabat. 'Media

autem juiisprudcnlia, qua; crat loge quidem duodecim tabulai uni

junior, impcrialî autem disposilione anteiior, subtilitate quadaut cx-

cogitala, pralatam dilTerciitiaut inducebat, et penitus cas a sucecs-

sionc agnatorum repellebal, omni alia successione incognita (Paul.,
Rec. sentent., IV, 8, § 3) : donec Proclores paulalim aspciilatcm ju-
ris avilis corrigeiilcs, sive quod decralad implcnlcs, liutnano ptopo-

&itotaliuut nidiiiciii suis rdiclisaddidriuut, et (l'ognalionis linca,

pioxiniilatis tioiuine , iiiliotlucla), per boiioiiini posscssionein cas

adjuvabant, cl poliiccbanliir bis boiioiuiit posscssionein qua: t-MUi

COGNAIi appcllalur. (Gaius, Comm, III, §29.)

Nos vero legeni doodccîui tabularum scqncnles, et cjas vcslîgU in bac parte

conservantes, laudamns quidem Pr.etores sure lumianitatis, non tamcn eos in plé-
num cnus;e inederi invcniinus. Q.iare ctenim uno codemquo gradu nalurali con-

currente, et agnationis tilnlis t.tm in mascttlis quam in feminisjequa lance eon-

stilutis, masculis quidem dabatur ad successionem venire omnium agnatorum ; ex

lignai is aulem umlieribus nu'i's penitus, nisi soli sorori, ad agnatotum snecessio-

neni patebat adilus? Ideo in plénum otnnia reduccnlcsel ad jus duodecim lalmla-

riini eamdeiu dispnsîlioncin cxceqnantcs, noilia constitutiona saiiximus ! « otinics

K Icgilimaspersonas, id est, per virilemsexnm descendentes, sive masctlKni geneiis
» sive fiininiiii sint, simili uiodoad jura successionis légitima? ab intestato vocari,
>.sccundiiiit sui gradus pra-rogativatn; nec idée exeludendas, quia consangainîtalîs
» juta, sli ut germaine, non Italien!. • (Justinian., I„ I {, C, as Legit. hered.)

4. Hoc etiam addendiim nnstrae constitulioni existiuiavimtiSj ut transfeiatnr

nnns tanluiiittiodo gradin a jure cognalionis in légitimant successionem : ut non

solum Ira Iris lilias et ftlia, sccunduni quod jam definivimns, ad successionem pa-
trui sut vocentur, sed etiam gcrinaiia; consanguine»; vel sororis ttlciiiix filius et
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valent précédemment
recueillir une succession par dtoit de consanguinité,

qu'autant qu'elles étaient saurs dudefunt. Au-delà de ce degré, les femmes
n'e'taicnl point admises â la succession de leurs agnals; quoique les agnals
mâles fussent admis à la succession des femmes, quelque éloigné que fût le

degré d'agnation. Ainsi, l'hérédité de la fillette votre frère ou de voire oncle

paternel,
cellcde votre tante paternelle vous était déférée j mais h vôtre ne

leur appartenait pas. CcUejurisprudence avait été introduite, parce qu'on
regardait comme avantageux de déférer les successions aux mâles plutôt
qu'aux femmes. Cependant comme il était évidemment inique d'exclure les
femmes d'une manière absolue, et comme des étrangères, de la succession de
leurs agnals, le préteur les admettait à la possession de biens dans cette

partie de l'édit où il promet la possession de biens en raison de h proximité
du degré {unde cognait) : mais, rangées dans cet ordre, « -s femmes ne ve-
naient qu'autant qu'il n'y avaitabsoliimcnlaucunagnat, ni aucun cogn.it plus
pioche, Tout cela ne dérivait pas de la loi des dou^e tables : en effet, celle

loi, amie de la simplicité qui convient aux lois, appelait indistinctement à
la succession les uns des autres tous les ngnatSj de quelque sexe cl degré
qu'ils fussent; comme cela avait lieu d'ailleurs pour les héritiers siens. Mais
la jurisprudence intermédiaire, plus moderne que les douze tables, mais an-
térieure au droit impérial, se fondant sur

je
ne sais quelle interprétation

subtile, avait introduit cette différence dont le résultat était d'exclure pres-
que absolument les femmes de la succession de leurs agnats ; puisqu'on no
connaissait pas d'autre ordre de succession. Mais, dans la suite, les prêteurs,
corrigeant peu à peu la rigueur du droit civil, et remplissant ses lacunes ,
introduisirent, par des motifs d'humanité, un troisième ordre de succession
fonde sur la proximité de cognalion , et vinrent ainsi au secours desfcminc-s
en leur accoidant la possession de biens dite unde cognait.

Quant à nous, nous avoiisjugé convenable desuivreen cette matière les principe
de la loi des douze tables ; et, tont en louant les préteurs de leur humanité, notin
trouvons que le remède par eux imagine était incomplet, En effet, puisque Ii-s
droits de la nature et ceux de l'agiiiliou appartiennent également aux agnals
mâles ou femmes, pourquoi accorder aux seuls agnals mâles le dioit de
se succéder réciproquement, et refuser nux femmes ( à la seule exception des

coeurs) la succession de leuis agnats ? C'est pourquoi, potiv mettre tontes
choses au point où elles étaient suivant i.\ disposition de la loi des douze

tables, nous avons donné une constitution qui porte que tons les agnals,
c'est-à-dire tous ceux qai descendent par inâlrs, de quelque sexe qu'ils soient eux-

mêmes, seront appelés indistinctement à la succession légitime de leurs agnats,
chacun suivant la proximité de son degré, sans que les femmes d'un degré éloigné
puissent être exclues par le motif qu'elles n'auraient pas les droit» de.consangui-
nité au degré de soeurs germaines.

4. Nous avons cru devoir ajouter à cette eonslitution nne disposition par la-

quelle noas transportons de l'ordre des cognais dans celui des agnats, tout un

degré de patents, mail un scnl degré: ainsi, d'après notre constitution, non seule-
ment les enfants du frère seront appelés a la succession légitime de leur oncle pa-
l .'iicl, connue nous venons de l'exposer; mais encore le lili ou la lille de la sueur

13
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lilia Eoli (el non dcinceps personae), una cum bis adjura avimculi sni pcrveniant;

et moiltio co, qui patruus quidem est sni frai ris filiis, aruncnlns aillent sororis sua:

soboli, simili modo ab ulroque latere succédant, tamquauisi omnes, ex masculis

dcscendentcs, legitinto jute vcniant, scilicet obi fia ter et soror superstites non

sunt. Ilis etenim personispracccdcnlibus, et «nccessionem admittentibus, caetcii

gradus rémanent penitus semot?, vridelicet hxicditate non in stirpes sed in capita

dividenda.(Jnstinian., t. 14, § I, C, de Uçit. bar.)

5. Si pintes sint gradus adgitatoiuni, apeite lex duodecim tabu-

larum pioxitnum vocat. Itaque si (verb'i gratia) sit defunctif rater et

altcriusfratris filius, aut paliuus, frater polior babetur (Gaius,
Comm. IU, §11 et 15; Paul., Reo. sentent., IV, S,§ 18, 19 et 20;

Ulpian., Fragm., XXVI, § 1.). Etquamvis singulari numéro usa lex

pioximumvocet: laineit dubiuni non est quin, elsi pluies sint ejus-
dem gradus, omnes adinitlanlur. Nam et proprie proximus ex plu-
îibus pradibus intcHigitur; et tamcn non dubiuni est quin, licet

uiuts sit gradus adgnatorum, pcrlineat ad eos baneditas. (Paul., Rec.

sentent., IV, 8, §17; Ulpian., L. 2, g 2 el 4, D., de Suis cllcgitim. )
G. Proximus autem, si quidem nullo tèstamento facto quisquam

decessci it, per boc tempus îcquiritur, quo înoiluus est is, cujus de

hanciliUite quanitur. Quod si fado tcslaincnlo quisquamdcccssciil,

per boc tempus requiritur, cpio cet ttuii esse cccpciil niilluiti ex tes-

lainciilo bivrcilciii c.vti 1utiiui s tune enim propi ic quisque inlcslalus

dcccssissc intclligitur (Gains, Comm. 111, § 11 cl 13; Ulpian., L. 2,

§ 6, D.,' de Suis et legit.). Quod quidcmaliquando longo tempore

deelaratur ; in quo spatio temporis sa?pe accidit, ut, proxitniore

mortuo, proximus esse incipiat, qui, inoriente testatore, non crat

proximus. (Ulpian., L.2, § 5 et T;L. 5, D., eod. )

T. Placcbat autem in eo génère perciptendarum ba;reditaluin suc-

cessionem non esse : id est, ut, quamvis proximus qui (secundum ea

qua; dtximus) vocalur adbanedilatem, aut spieveiitlioercditatem,
aut antequam adeat decesserit, nibilo tnagis legitimo jure sequentes
aamittautur (Gaius, Comm, III, § 12 et 22; Ulpian., Fragm.

XXVI, § 5; Paul., Rec sentent., IV, 8, § 25). Quod iterum Pra-

torcs imperfecto jure corrigentes, non in totum sine adminiculo rc-

linqucbanl; sed ex cognatorum ordine eos vocabant, ulpote adgna-
t'tonis jure cisrceluso. (Gaius, Comm. III, § 28.)

Sed no» niliil déesse perfectissîmo juri cupientes, nostra constitnlione (quant

de jure palronatns humanitate suggerente protulimus) sanximns successionem

in adgiiatorum tian-edltalibui non esse eis denegandam i qiitim salis ,-ibsimlum

cral, quoi! cogtialls a IV-clore apertum est, boc ndgnati» esse reclustlin; maxime
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germaine ouulçiine (et nonles autres descendants), seront admis à la succession légi-
time de leur oncle maternel avec Ici antres neveux ou nièces. Ainsi, à la moit de

celui qni est oncle paternel relativement aux enfants de son frère et oncle mater-

nel relativement aux enfants de sa sueur, les enfants des deux côtés succéderont

également, comme s'ils étaient tons agnats descendants par les miles; bien entendu

lorsque le défunt ne laisse ni frère ni soeur : car si le défunt laisse des frèies ou
soeurs qui acceptent la succession, les enfants d'au degré plus éloigne seront abso-
lument exclus, et la succession se partagera alors non pas par souches, niais par
tètes,

5. Lorsqu'il y a des agnals de plusieurs degrés, la loi des douze tables

appelle clairement le plus proche. Ainsi, par exemple, si le défunt laisse
un frère et un oncle paternel, eu un neveu fils d'un autre frère, le frère est

préfère à l'un et à l'autre. Quoique la loi des douze tables seserve du sin-

gulier en appelant l'agnat lopins proche, il est cependant certain que s'il

y a plusieurs agnals du même degré, ils sont tous admis à la succession.

Car, quand on dit : l'agnat le plus proche; c'est parce qu'on suppose qu'il
pourrait y en avoir Ac différents degrés; mais, si tous se trouvent au même

tlegré, il n'y a évidemment aucune raison pour ne pas les admettre tons éga-
lement.

G. Quand celui, de la succession duquel il s'agit, n'a laissé aucun testa-
ment, pnur déterminer quel est l'agnat le plus proche, on considère l'épo-
que du décès. Si le défunt a fait un testament, on s'attache à l'époijuc où il
est devenu cet tain que le. testament neproduira pas d'héritier : car c'est .îlots
seulement qu'on peutdire que le défunt est mort inlcst.il. lit, connue ce mo-
ment n'arrive quelquefois que long-temps après le décès, il peut arriver

que, l'agnat qui était le plus proche lors du décèsvenant à mourir dans l'in-
letvalle , il se trouve pouragnat le plus proche, une personne qui n'avait

pas cette qualité à l'époque de la mort du tes'atcur.

T. On n'avait pas admis, dans cet ordre d'héritiers, la dévolution de l'hc-
redite d'un degré à un aulrc {successio) : ainsi, quand l'agnat le plus proche
qui, comme on vient de le voir, était appelé à l'hérédité légitime, renonçait a
cette succession, ou mourait avant d'avoir fait adition, les agnats du degré
suivant n'étaient pas pour cela admis à l'hérédité légilime. Le préteur,
apportant encore ici un remède imparfait, ne laissait pas absolument sacs
secours 1rs agnats des degrés suivants; mais il ne les appelait que dansv
la classedes cognats ; sans que leur qualité fût pour eux une cause de pré-
férence.

Pont- non», désirant compléter toutes les branches de la législation, nons avons
décidé (dans une constitution que notre humanité itou, r suggérée sur le droit de

patinât) que la dévolution serait admise dans l'ordre dis agnats. tl était en effet
absurde qae eelle dévolution, admise par le préteur pour l'ordre des cognais, tût
icfusée à celui des agnats; d'autant pins qu'en matière de tutelle, lorsque le pre-
mier degré de l'agnalion manque, on passe au suivant : or no serait-il pas contre
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quum in oncic quidem lulel.iruin,ct proximo gradn defieicnle, seqacns sueccdit;

etqtiod in oticie obtinebat, non crat in lucro permissum.

8. Ad légitimant successionein nibilominus vocalur cliant païens
qui, contracta fiducia, filium vel filin ni, nepotem vel ncplcm ac

deinceps émancipât. (Modcst.,L. 10,^J)., de Suis cl legit.)

Quod ex nostra constitulione omnimodo inducitnr, utetnancipationcs libcrorum

sempervideantur, contracta fidocia, fieri; quum apud anlîquos non aliter boc obti-

nebat, nisi spccialiter, contracta fidncla, parens mannmisisset. (Justinian., I>. G, C,

deEmancip. liber.)

TIT. III. De Senatusconsulto Terlflliano.

Lex duodecim tabularum ita stricto jure utebatur, et pra'pone-
bal iiiasculorum progenicm,et eos qui per feminiui sexus ncccssilu-
dineut sibi junguntur, adeo cxpellebat, ut ne quidem inter matrcui
cl filitini filiamvc ullro citroque haneditatis capienda: jus tiare t :
nisi quod Pialores ex pioximilate cognatorinn cas personas ad suc-

cessionem, boiioiiiiii possessionc UNDEcocNATi accoiiimodala, voca-
bant. (Gaius, Comm. III, § 24,25 et 30 ; Ulpian., Fragm. XXVI,
§S.)

1. Sed lia? (iuis angttsliic postea cinciulalm sunl. Et primusqui-
dem divus Glaudius nialii , ad solal'uuu libcioiuin aiuissoiuiîi,
lcgilitnam coi uni tlctulitlian-cdilaleiii.

2. Postea aulem senatusconsulto Tcrlylliano,quod divi Hadiiani

icinpoiibtts factum est, plcnissimc de trisli succcssionc malii, non
etiam avia;, deferenda cautum est : ut mater ingenua tiium libcto-
nim jus babens, libcilina quatuor, ad bona filiorum filial umvc
ndinittaturiiilcslaloiuin nioiluoium (Ulpian., Fr.ygm. XXVI,§ 8 ;
Paul., Rec. sentent.,IX, 9, § 1 et 7), licet in potestate parentis est ;
ut scilicet, cum alieno juri subjecta est, jussu ejus adeat bauc-

iliialctn, cujus juri subjeela est. (Paul., L. C, D., eod.)
3. Pra'feriintur autem matri, liberi defuncti qui sui sunt, quive

suoiiini loco sunt, sive primi gradus sive tiltci loi is(Ulpian., Fragm.
XXVI, g 8; L.S, § G, D., ad Sénat. TerlyL). Sed etfilue sucemorluce

filins vclfiliaopponilur ex conslitulionibiis matri dcfuncloe, id est avia;
sua (Tbeod., L. 4, G., ad Sénat, Orphil.). Pater quoque ulriusquc,
non etiam avus vclproavus, matri aiileponitiir, scilicet cum inter
eos solos de luxicditaleagitui'. Pralcr autem consanguincus tant filii

quant fi\\x excludebat malrcm î soror autem consanguinea pariter
cum matre admittebatur. Sed si fuerat fialcr ctsoror consanguine*!,
et mater liberis Iionorala, fralcr quidem inatrem excludebat, coin-
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toute raison de ne pas admettre', pour l'émolument, la règle suivie pour les

charges.

8. L'émancipation, faite avec fiducie (contracta fiducia), donne
naissance aune autre espèce de succession légitime t car la succes-
sion légitime du descendant émancipe est déférée à l'ascendant émanci-

patcur «.

Celte clause de fiducie qu'il fallait, d'après les principes de l'ancien droit, ex-

primer formellement, est réputée , d'après notre constitution, accompagner tacite-
ment tontes les émancipations d'enfants.

TITRE III. Du Sénatusconsulte Terlullien.

La loi des douze tables était si absolue dans la préférence qu'elle ac-
cordait à la postérité des mâles, et dans l'exclusion qu clic prononçait conlte
la parenté par les femmes, qu'elle n'admettait pas même la inetc et les enfants
à se succéder les uns aux autres : le préteur lui-même ne les admettait que
comme plus proches cognats, dans le troisième oidre, en leur accordant la

possessionde biens unde cognali.

\. Mais, dans la suite, celte rigueur du droit fut adoucie. L'empereur
Claude fut le premier qui, pour consoler une mère de la perte desesenfants,
lui en déféra l'hérédité légitime.

2. Depuis, fut rendu, sous le règne d'Adrien, le sénalusconsulte Tcrtul-
licn qui établit d'une manière générale en faveur de la mère (mais non de

l'aïeule) le triste droit de succéder à sesenfants. Il ordonna que l'ingénue
mère de trois enfants et l'affranchie mère de quatre, tireraient de ce nom-
bre même le droit de recueillir ab intestat lesbiens de leurs enfants décédés;
et cela lors même que la mère serait soumise à la puissance paternelle; sauf,
dans ce cas, à ne faire adition d'hérédité que par ordre de celui sous la

puissance duquel clic se trouverait.

5. Sont préférés à la mère les enfants du défunt qui sont héritiers siens
ou considérés connue tels, quel que soit leur degré. Et même, dans le cas
où it s'agit de la succession d'une fille dècédée sui juris, son fils et sa

fille sont préférés, d'après !es constitutions impériales, à leur aïeule,
mère de la défunte. Passe aussi avant la n.hre, le père du défunt ou tic
la défunte ; mais non son aïcnl on son bisaïeul, dr. moins quand le concours
ne s'établit qu'entre la incre et l'aïeul ou le bisaïeul. La mère était pareil-
lement exclue de la succession de son fils ou de sa fille par le frerc consan-

guin , elle était admise concurremment avec la soeur consanguine ; enfin,
quand il y avait à la fois des frères cons.inguii set des soeursconsanguines,
la mère, quoique ayant lcnombrelég.ild'cnfants, était exclue parle frère;

Quand lYmancipatioii avait lieu sain fiducie, la succession li'jitiiite île l'émancipé!
eltil dc'vulue à l'etrangci- qui, dan» les formalité'» de iVnuncq'alioii, avait joue le lûlc-
d'acliclcur. (Gains, Comm. t, § y5,
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nmnis aillent erat baneditas ex a-quis partibus fratti et sorori.

(Ulpian., Fragm., XXVI, § S; L. 2, § 15,16,17,18 et 19, D., ad

Sénat. Tertji.)

4. Sed nos coustilutkme, quam in Codiec nostra nomine decorato posniutus,

malt! StlbVcnlenduni éssc cxistiinavimus, rcspicienles ait Uatnratn et puerperium

etpericulam et s;epe morteut ex ltoc casu ruatiibus illalam. Ideoque itnpiuui esse

credtdimus casum foi tuitum in ejus admitli detritiientnui : si enim ingenua ter vel

libertins quater non peperit, innnerito dcfiaudabatur successione suoruul libero-

tum. Quid enim peccavit, si non pluies sed paucos peperit? Et dcdiinus jus lc-

gilhitum plénum nutribus, sive ingenuis sive liberlinis, et si non terenixoe fuerint

vel quater, sed cutn tantnm vel eam qui quseve morte intercepti sunt; nt et sic

voccntnr in libcrornlii suorum légitimant saccessîonehi.( jusiîuian., L. a, C, de

Jur. lib.)
5. Sed quittaanleaconstitulîones,jura légitima: 5ucccssionispcrscrutanlej,partini

inatrciu ndjuTabant, parlitu eainpra?gravabant,et nonin solidum eam vocabanl; sett

inqiiibusdameasibustcitiamcipartemabsti'ahentes,certislegitîmisdabant personis,

in aliis anteiu contrarium faciebant (Constant., I» I ; Valent., Ii. a; C. Tbcod., de

I.cgit.hccrcd.). Nobisvisnm est recta et simplici via matretn omnibus personis legiti-

niis antepont, cl sine ulla deminntionc lilionira suoruni successionem accipere, ex-

cepta fralris et sororis pcisdna, siveconsangnipei sint, sive sola cognationls juta lia-

lieiiles.-tit/jutiii-.iIinodiimcaiiitoti.ilitorilinilcg'Ltiiiiopra'postiiimis^laoniiicsfi.itics
cl soto:es, sive legitimisunt sive non, ad capicndasliailcdllateé simul voceinus; ila

tamcn ut, si quidem sola; sorores adguata? vel cognntac, et mater defoncli vel de-

funcla- supersinl, dimidiam quidem inater, alteralu veio dimidiain partent omnes

sorore3 Iiabeant. Si vero nialre Srtperstllc et fratre vel Ira tribus SOlis, vel etiam

cum sorori bus sive légitima sive sola eognatioiiis jura habcnliuus, intcslatus qnis

vel ititestata uioiîatur, in eapitâ distl-ibualur ejus hàréditas, (Jullinian., t, 7,

C, /,. t.)

G. Sed quemaiîmoduin nos matrihus prospeximus, ita eas opor-
tet sua; soboli cousulere t sciluris eis quod, si tutoies liberis non

petierint, vel in loctini temoli Vel excusati intra annum peterc nc-

glcxcrint, ab eorum impubertim morientium successione inerilo

repellentur. (Ulpian., L., 2, § 1,D., Qui pet. lui.)
7. Licei autem vulgo quais'ilus sit filius ftliave, potest tamcn ad

bona ejus inalercxTertylliano senatusconsulto adniitti. (Paul., flic.

sentent., IV, 10, § 1 ; Ulpian., L. 2, S 1 et 3,D.,ad sénat. Terlyl. )

Tir. IV. De Senatusconsulto Orphilîana.

Pet* contrarium aulem, ut liberi ad bona inalruni intcslalaruin

odmillantiir, scn.ilitscoiisiiUo Otphtiiano,Oipbilio cl llufo consul!-
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et alors la succession se divisait, par égales portions , entre les frètes et
soeurs.

,f. Quant à nous, dans une constitution insérée dans notre code, nous avons

jugé convenable de nous montrer favorable à la mère, en considération et du voeu
de la nature et de» dangers, et même de la mort, auxquels elle est exposée dans
renfantemcul. Nous avons pensé qu'il était inliutuain de faite tourner contic
elle une circonstance qui dépend du hasard, en privant delà succession de leuis
enfants l'ingénue qui n'en a pas eu trois, ou l'affranchie qui n'en a pas eu quatre :
Peut-on en effet lui foire un crime de n'avoir eu qn'uu petit nombre d'enfants? En

conséquence, nous avons accordé le droit de succession légitime, dans tonte son

étendue, aux mères, soit ingénues, soit affranchies, uiéiue dans le cas où elles n'au-
ront point eu trois ou quatre enfants, mais seulement celiii ou celle de la succes-
sion duquel il s'agit;

S. D'un autre côté.-lcs constitutions antérieures, s'allachant trop rigoureuse-
ment anx principes de la succession légitime, favorisaient la tuère sous certains

points de vue, et sons d'autres loi étaient préjudiciables t en effet, elles n'admet-
taient pas, dans tons les cas, la mère à recueillir, en entier, la succession légitime de
se» enfants; mais tanlAt elles lui retranchaient un tiers de la succession, pour le
donner h certains agnats; tantôt elles établissaient ce retranchement en sens in-
verse. Nous avons pensé qu'il était plus simple de préférer la mère à tons les

agnats, et de lui déférer la succession de ses enfants, sans oticune diminution; en

exceptant toutefois les frères et soeurs consanguins ott même simples cognats du
défunt ou de la défunte. Mai?, en préférant la mère à tous les agnats, nous vou-
lons que les frères et soeurs, héritiers légitimes on cognât», soient admis, concur-
remment avec la mère, à 1» succession légitime sous les distinctions suivantes :

quand le défunt on la défunte ne laisse que des soeurs agnates ou cognâtes et sa

mère, la mère aura à elle seule la moitié de la succession, et les sceurs l'autre moi-

tié; si, au contraire, la mère se trouve en concours, soit avec un ou plusieurs
frères seulement, soit avec des frères et soeurs du défunt ou de la défunte ayant les
droits do succession légitime ott même ccax de simple cogitation, la succession se

partagera entre eux par tètes.

G. Mais, de même que nous veillons aux intérêts des mères, elles doi-
vent aussi veiller à l'intérêt de leurs enfants : en conséquence, celles qui
négligeraient de demander des tuteurs pour leurs enfants, ou d'en faire
nommer d'autres, dans l'année, à la place de cens qui seraient destitués on

excusés, seront exclues, avec raison, de la succession de ces mêmes enfants,
s'ils meurent avant l'âge de puberté.

7. La mère peut être admise, en vertu du scnalusconsitllcTcrltillicn, à
la succession de ses enfants, même bâtards.

TITRE IV. Du Sénalusconsulte Orphitien,

Iléciproqucmcnt, le sénatiisconsiittc Orpliilicn, porté sous le règne de
Marc-Atirèlcet sous le consulat de Orpliititis et de Rubis, admet 1rs enfants
à succéder à leur mère décélce intestat. Ce sénalusconsulte donne aux en-
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bus, eflectumest, quod latuin est divi IWarci tcmporibus
«; cl data

est tam filio quam filial légitima baneditas, eliamsi alieno juri stib-

jccti sunt, et piafcninlur consanguineis et agnatis defuncla; matins.

(Ulpian., Fragm., XXVI, § 7; Gaius,L. 9, D., ad Sénat, Tcrlji. ;

Alex., L. 1, C, adScnat, Orphit.)

i. Sed quum et hocîciiatujconjulto nepolcsad avia; successionem legitimo jure

non voeabantur, postea hoc çonstitutior.ibas principalibus cmendatum est, ut «d

similitudinem filiornni filiaromqoe et nepotes et neptes vocentnr, CTbeod,, t, <{.

C. Theod., de Legit. hier.; L, 9, C, de Suis et legit. )

2. Sciendum autem est, bujusmodi successiones quai aTertyl-
liano et Orpbiliano deferuntur, capitis deminutione non perimi,
propter illam regulam qua nova; bacreditates légitima; capitis demi-
nutione non pereunt ; sed illae sola; qua; ex lege duodecim tabula-
rum deferuntur. (Ulpian., Fragm,, XXVII, § S ; L, 1, § 8, D., ad
Scnat. Terljrl,; Pompon., L. 11, D., de Suis et legit.)

3. Nbvissime sciendum est, etiam illos liberos qui vulgo qua'siti
sunt, ad matrisba;reditatemcxlioc senatusconsulto admitti *, (Paul.,
Rec. sentent., IV, 10, § 1 ; Ulpian.,L. 1, § 2, D., ad Sénat. Tcrtyl.)

4. Si ex pluribuslegitimis boercdibus quidam omiscrint banedi-

tatem, vel morte 3 vel alia causa impediti fuerint quominus adeant,

teliquis qui adiciint, aderescit illorum portio ; et licet ante deecs-
serint quiadierintâ, adbxrcdcs tamen eorum pertinet. (Martian,,
L. 9, D., de Suis et legit.; Paul., Bec. sentent,, IV,, 8, § 26; Ulpian.,
Fragm., XXVI, §5.)

Tir. V. De Successione cognatorum,

Post suos ba;rcdes, eosque quos inter suos banedes Pratorcf
conslilulioncs vocant ; et post legitimos (quorum numéro sunt ad-

•
lr'itgo : fer contrarium notent liberi.... adimltitntur tx senatusconsulto Orpliili.ino,

OCO» Orpliilici et Itufo consulibus rACTUn est,divi M.irci litnporilius.
- S.incimus ut, ncijuo ex tèstamento, neque ah intesUlo, neque ex libcralitale inlcr'vivos

habita, juslls liberis eiaslinlibus, aliquid pcnitui al> illuslribus Htalril.ua ad tpttrio» ptr-
vi-itial.

Sin aulem concubin»..., niinni vel filiam ex licita consuetudine procreaverit, co» cliam
cunt legitimis liberis ad materna venire bona, nulla dubilatio est. ( J'isllnian. L. 5,
C. , ad Se. Orpliil.)

3 Ibrrcdilatcm, nisi fuerit adita, transmitt'i nec vclerejconccdel.anl, ricc nos patimur,

ciccp'.is videlieclliberorum pcrtonii de quibui Tlicodosiana lex loquilur. (Jnstinian. h,
un. C, de Cad. loti.,

Quum in anliimiimbuslcgibu!..,. invcninius, fliosfamiliaspalcrnam bii-rcdilalcm ilili-
berante».... posse tt in 6uam pcslcriuileni bine Iraniroillrre.... eam deliltralionem el in
o.iiDi-s tucccssotc» sive cogntttos sive extraneos duiimus esse prolclandam.... ila tamen ut
uni II t anni spalio cadem Iranstnissio fuerit conclim. (Jnsliiiian. h, tg, C, de Jur, dtlib. )

\ t'ulgc : tt liai ante dcccsscrint, «dhaiedc», etc.
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fants la succession légitime de leur mère, dans le cas même ou ils sciaient
soumis?i la puissance paternelle, et les préfère aux frères consanguins et

aux autres agnats de leur mère.

I, Mais comme ce icnatusconsulte n'appelait pas les petits-enfants à la succes-

sion légitime de leur aïeule, tes constitutions onteccordé aux petits-enfants la

même faveur qu'aux enfants du premier degré.

â, Il faut observer que la diminution de tête n'est point un obstacle aux
successions qui sont déférées en veitu des sénatusconsultes Tertullien
et Orphiticn ; il est même reçu , comme règle générale, que la dimi-
nution de tête n'empêche que les successions dérivantdela loi des douze ta-
bles 5 mais non celles qui ont été établies par le droit nouveau,

*

3, Il faut encore observer que d'après le sénatusconsulte Orphiticn les
bâtards mêmes sont admis à la succession de leur mère ».

4. Si, quand il y a plusieurs héritiers légitimes, quelques-uns dé-
laissent l'hérédité, ou sont empêchés, par la mort* ou toute autre cause,
de faire adition, leur part accroît à ceux qui ont fait adition; lors même que
ces derniers seraient morts avant l'accroissement; car, dans ce dernier cas,
le bénéfice de l'accroissement profite à leurs héritiers.

TITRÉ V. Delà Succession des cognais.

Après les héritiers siens (et ceux que le préteur ou. les constitutions assi-

milent aux héritiers siens); et aussi après les héritiers légitimes, (nom
sous lequel on comprend non-seulement les agnats, proprement dits; mais

I Nous ne voulons pa» que les bâtards d'une mère illustre puissent rien rece-
voir d'elle, ni par testament, ci ali intestat, ni entre vifs, quand il y a des enfants légitimes
distants,

.Mai» il es! hors de doute que les enfants qii'nnc concubinoa eu d'un commerce licite,
viennent à la succession, concurremment avec le» enfant» Ic'gitimci.

s Le» lois ancienne» ne permettaient pa» que l'on fût transmettre uno béViiditi! non en-
core acceptée; nous ne le permettons (as non plus, si ce n'est au profit des enfants dont

parle h constitution de Thc'odose,
Suivant les lois anciennes, les lit» de famille dc'cc'dcs , pendant qu'ils délibe'raient sur

l'Iiea-edile paternelle, pouvaient transmettre à leur poilc'rité le droit de délibérer r nom
aton» juge' à propos d'e'lendre ce droit do transmission a tous le» «uccesseurs parents ou

étranger», pourvu que cette transmission s'opetc dans l'année.
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gnati, et biquos in locum adgnatorum (an supra dicta senaluscon-

sulia qttàm nostra erexît consiiiutio) proximos cogna tosPnvlor vocat.

(Modest,, L, 1, D,, Quis ordo. ; Ulpian., L, 2, § A,D„ Unde legit.;
L. 1, § 1, D,, si Tab. testant, null. cxtab.)

1. Qua parte naturalis cognatio spectatuv ; nam alignait capilc

dcmiiuiti, quiquc ex bis progeuiti sunt, ex legc duodecim tabula-
rum inter legit'unos non babenlur ; sed a Prsctorc tertio ordine vo-
cantur. (Gains, Comm. III, § 27; L. 2 , D., Unde cogn. ; Ulpian,
Fragm., XXVIII, §9.)

Kxceplis solis tanlummoilo fiatie et toioie eiuancipatis, non élirait liberis co-

rum, quos lex Anaslasiana cum fratribus inlegri juris constitutis yocat quidem ail

légitima m fiatris fcrcrfdilatciu, sive sororis; non requis l.-imcn partibus, sed cnm

aliqua demintitione quam facile est es ipsius cor.slimtionis verbis collijjere, Aliil

vero adgnatis inferioris gradus, licet capitis dentinulionem passi non sunt, tamen

eos anleponit, et prccul dubio cognatis, (Anastas., L. if, C,, de tegit, tut.)

2. IIos etiam qui per femininl sexus personas ex transverso cogna-
lione junguntur, tertio gradu, proxnnitatis nomine, Proetôr ad suc-

cessionem vocat. (Sca;vol., L. 10,D.,/i./. ; Gaius, Comm. III.

§ 30; Ulpian., Fragm., XXVIII, § 9.)
3. Liberi quoque qui in adoptiva familia sunt, ad natiiraliunt

parentium hseredilatem boc eodem gradu vocantur. (Gains, Comm,

III,§31.)
A. Vulgo quicsitos nullatn babere adgnalum manifestum est ;

cum adgnatio a pâtre, cognatio a matre sit : bi aulem nullum pa-
trem liabere intelliguntur. Eadem talione, nec inter se quidem pos-
sunt vider! consanguine! esse, quia consanguinitatis jus species est

adgnalionis. Tantum igitur cognati sunt sibi, sicut ex matre cognati.
Itaque omnibus istis ea parte competit bonorum possessio, qua,

proximitalis nomine , cognati vocantur. (Gaius, Comm. I, §04;
h. 2; Ulpian., L. 4; Modest.,L.8, D., h. t.)

5. Hoc loco et illud necessario admonendi suntus, adgnalionis
quidem jure admitti aliquem ad baneditatem, et si decimo gradu
sit, sive de lege duodecim tabularum quasramus, sive de edicto

quo Praetdï- legitiniis liaeredibus datiirum se bonorum possessionem
pollicetur. (Ulpian., L. 2, § 1, D., de Suis et legit.) Proximitatis vero
nomine iis solis Proetor promiltit bonorum possessionem, qui
usque ad sextum gradiim cbgnalionis sunt j et ex septimo, a sobrino

sobrinaque nalo nalacve. (Ulpian., L. I, § 3j Papin.,L. 9, D,, h, t.}

Modest., L. 4, D., tic Grad. et ajf.)
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encore tons ceux qui ont élé assimilés aux agnnlt, tant par les sénatuscon-
sultcs piécilcs que par notre constitution) le préteur appelle les plus proches
cognats.

1, Dans celte partie de son cd:>, le préteur s'attache exclusivement à la

parente' naturelle (cognalion ) s a»ssi appcllc-t-il dans ce troisième ordre,
les agnats et leurs descendants qui, à cause île quelque diminution delètc,
ne sont plus, rangés, par la loi des douze tables, an nombre des héritiers

légilinies.

Il faut eu excepter cependant les frères et sceurs émancipes (tuais non leurs des-

cendants) que la constitution d'Anastase appelle, en concurrence avec le» frères el
sceurs non diminués de tètes, à la succession légitimé de leur frire ou de leur soeur;
non ccpcrfilaiil par égales portions, car ils ont quelque chose de moins, comme
on pent s'en convaincre en lisant la constitution elle-tuême. I.es frères et soeurs
sont préférés, d'après la thème constitution, ans agnats non diminués de tète, d'nn

degré plus éloigne, et à plus foite raison aux cognats.

§8.Le pt-éicnr appelle encore, a raison de la proximité, dans le troisième

ordre, les collatéraux qui ne sont parents du défunt que par les femmes.

5. Sont aussi appelés, dans le troisième orilrc, à la succession de l'as-
cendant naturel les enfants qui, lors du décès de celui-ci, se trouvent
dans une famille adoptivo.

4. Il est évident que les bâtards ne peuvent peint avoir d'agnats ; car

l'agnation vient du père, la cognation de la mère : or les bâtards sont censés
n'avoir pas de père. Par la même raison, ils ne peuvent êlrc regardés
enlre eux comme consanguins, parce quo la consanguinité est une espèce
d'agnation. Ils ne sont donc enlre eux

que simples cognats, parents pat la
mère : aussi le préteur leur accoide-t-il la possession de biens qu'il ac-
corde aux cognats, en raison de la proximité du degré,

5. Il nous reste à faire observer ici que les personnes appelées en qua-
lité d'agnats, sont admises à l'hérédité fussent-elles au dixième degré d'ag-
nation, soit qu'on suive la disposition de Ja loi des douze tables, soit qu'on
ait égard au chef de l'édit, dans lequel le préteur promet la possession de
biens aux héritiers légitimes, flîais, dans le troisième ordre, celui tics cog-
nats, le préteur ne promet la possession de hiens que jusqu'au sixième de-

gré i il admet cependant deux personnes du septième degré*, savoir, le
fils et la fille du cousin et de la cousine issus de germains.
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Tir. VI. De Gradibus cognationis.

Hoc loco necessariuiii est exponere quemadmodum gradus cogna-
tionis numerentur (Paul., L. 10, D., de Grad, et ajf.), Qua in re înpri-
mis admonendt suinus cognationem aliam supra numeiari, aliam

infra, aliam ex transverso, qua; etiam a lalere dicitur. Superior
cognatio est parentium ; inferior, liberorum ; ex transverso, fra-

tium soçorumve, eorumque qui quaeve ex bis progenerantur, et

convenienter palrui, amita;, avunculi, matertera;. Et superior qui-
dem et inferior cognatio a primo gradu ineipit ; at eaqurcex trans-

verso numeratur a secundo. (Gaius, L. 1, pr, ct§ 1, D., eod.)
1. Primo gradu est supra pater, mater ; infra filius, filia. (Gaius,

L. 1, § 3, D., de Grad, ctaff,; Paul., Rec. sentent,,ïV, 11, § 1.)
2. Secundo supraavus, avia; infra nepos, neptis; ex transverso

frater , soror. (Gaius, L. 1, §4, D. de Grad. et afj,; Paul., Rec,

sentent., IV. U,§2.)
3. Tertio supra proavus, proavia ; infra pronepos, proneptis ;

ex transverso fratris sororisque filius, filia; et convenienter pa-
truus, amita, avunculus, matertera (Gaius, L. 1, §5, D., de Grad. el

ajf. ; Paul., Rec, sentent,, IV, 11, § 3). Patruus est frater patris, qui

gracc TîotTfot»; vocatur. Avunculus est frater matris , qui apud
Gra:cos proprie |iw,Tpt.>oîet proinisciic Oewe.dicitur. Amita est patris
soror; matertera vero matris soror : utraque Oew,vel apud quos-
dam tr/îiî appellalur. (Paul., L. 10, § 14, H,,cod.)

A. Quarto gradu supra abavus, abavia ; infra abnepos, abnep-

tis; ex transverso fratris sororisque nepos, neptis, et convenien-

ter patruus magnus, amita magna, id est, avi frater et soror ; item

avunculus magnus et matertera magna, id est, avise frater et soror

(Gaius, L. 1, §6, D., ff*eGrad, et ajf.), consobrinus, consobtina,
id est, qui quoeve ex fratribus aut sororibus progenerantur. Sed

quidem recte consobrinos eos proprie dici putant, qui ex duabus

sororibus progenerantur, quasi consororinos : eos vero, qui ex duo-

bus fratribus progenerantur, propric fratres patrueles vocari ; si au-

tem ex duobus fratribus filia; nascuntur, sororespatrueles appellari,
At eos qui ex fratrc ct-sorotë propagantur, amitinos proprie dici :

amita; tua; filii consobrinum te appellant, tu illos amitinos. (Gaius,
d. L. l,§6;Paul.,L. 10,§ i5, D.,cod.;Rec.scnlent.,lV,U, § A.)

5. Quinto supra atavus, atavia; infra adnepos, adneptis; ex

transverso fratris sororisque pronepos, proneptis ; et convenienter

piopatruus, proamita, idest, proavi frater et soror; proavunculus,

proinatertera, id est., proaviae. frater et soror; item fratris paltuelis,
sororis patruclis, consobrinif consobrina;, amitini, amilinaï filius,
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TITKE VI. Des Degrés de parenté.

11csl néccssaircd'exposerici comment se comptent les degrés de parenté,
Il faut savoir d'abord qu'il y a trois sortes de parentés, l'ascendante, la des-

cendante et la collatérale. La première est celle des ascendants, la seconde

celle des descendants; dans la troisième on comprend les frères et soeurs,
leurs descendants, ainsi que les oncles ou tantes paternels ou maternels. L'a

ligne ascendante et descendante commencent au premier degré: celle des
collatéraux an contraire ne se compte qu'à partir du second degré,

1. Au premier degré de la'.lignc ascendante, sont le pète et la mère ; en

ligne descendante, le fils et la fille.
2, Le second degré comprend, en ligne ascendante, l'aïeul, l'aïeule {avus,

avia) ; en ligne descendante, le petit-fils, la petite-fille (nepos, neptis);
en ligne collatérale, le frère, la soeur.

5. Le troisième degré comprend, en ligne ascendante, le bisaïeul, la bi-
saïeule (proavus, proavia); en ligne descendante, t'arrièrc-pctit-llls, l'ar-

lière-pctitc-fillc [pronepos, proneptis) ; en ligne collatérale, les neveux,
entants du frèrcou de la soeur, les oncles et tantes tant paternels que ma-
ternels. On appelle patruus, l'oncle paternel, qui s'appelle en gtec jrxTp -wç;
on appelle avunculus l'oncle maternel, en grec j«-,Tpioo$ : l'un et l'autre
sont aussi designés par le mot ûcfoç. On appelle amita la tanlc paternelle,
matertera la tante maternelle , en grec l'une et l'autre s'appellent indistinc-
tement OÎÏX , ou suivant d'autres v/,Ot«.

4. Le quatrième degré comprend en ligne ascendante, le trisaïeul, la

ivisaïcv\e{abavus,abavia); en ligne descendante, les enfants des arrière-

petils-enfants(rt&ne,^os,<i£'ne^jis); enligne collatérale, les petits-enfants du
frère et de la soeur, petits-neveux, et les grands oncles et les grand'lantcs
tant paternels que maternels, les cousins germains [consobrini), c'est-à-
dire les enfants de deux frères ou de deux soeurs. Quelques-uns pensent
cependant que consobrini vient de consororini, et que par conséquent ;1
ne doit s'entendre que des enfants des deux soeurs; qu'à l'égard des (ils de
deux frères, on doit les appeler proprement fratres patrueles, et les filles
de deux frères sorores patrueles,;ils ajoutent que les enfants qui naissent
d'un frère et d'une soettrsont proprement appelés amitins, atnitini. Ainsi
les enfants de votre tante paternelle vous appellent consobrftuts et vous,
vous les appelez ami tint.

'

5. Le cinquième degré comprend, en ligne ascendante, le quadrisaïeul,
la quadrisaïeule ( atavus, atavia ) ; en ligne directe descendante, les pc-
tits-enfanls des arrières-pelits-enfants ( adnepos, adneptis); en ligne colla-

térale, les arrière-petits-enfants du frère et de la soeur, les père et mère des

grands oncles et des grand'tantes paternels et maternels, c'est-à-dire tes frè-
res et soeurs du bisaïeul, de la bisaïeule {propalruu*, propatrua, proa-



210 DE GRAD, COGNAT.

filia ; piopior sobiino, propior sobrina. Ili sunt paliui magni,
amita; magna;, avuncuj! niagni, matériel ai magna; filius, filia.

( Gaiuij, L. 1, § 7, D,, de Grad.; Paul., L. 10, § 17, eod.; Rec, sen-

tent., IV, U,$ G.)

0. Sexto gradu supra tritavus, tritavia; infra trinepos, trineptis ;
ex Irausverso fratris sororisque abnepos, abucptisl et convenienter

abpatruus, abaniita, id est, abavi frater et soror; abavunculus,
abmatertera , id est abavise frater et soror. Item sobrini so-

biinrcquc, id est, qui quaive es fratribus vel sororibus patruclibus
vel consobrinis vel amitinis progenerantur. (Gaius, L. 3, Ti., de

Grad. el ajf,; Paul. L. 10, § 17, eod.; Rec. sentent., IV, 11, § G.)

7. Hactcnus ostend'isse sufficiat, quçiiiadmoduiti gradus cogna-
Itonîs nuineicntur. Nainqup ex bis palam est iiitclligerç, qticmad-
nioduiii ulteriores quoque gradus ntmicrare dçbeamusj quippe

seniper generata qtixquc pcrsoiia graduui adjiciat, ut longe facilius

sit respondere quoto quisque gradu sit, quant propria çognalionis

appcllationequemquamdenotare. (Gaius, L, 3. S 1. D., de Grad,

ciaff; Paul,, L. 10,§9,10 et 18, cod.yllcc. senten., IV, 11,$7 et 8.).
8. Adgnationis quoque gradus eodem modo numerantur.
9. Sed cum inagis veritas oculata fide quain per aurcs animis lio-

miiiiiiii infigiliir, ideo ncccssariuiu duximus po*st naiiationem fita-
tltniiu etiam eos pra-.senti libio iuscribi, qiialctius possint et aut Unis
et oculoiuin inspectionc adolescentesperfeclissiiiiaui graduuni doc-

irinam adipisci '.

10. Illucl cei Unit est, ad servîtes cognationçs illam partent edicti,

qua proximitatis nomine bonorum possessio promittitur, non per-
tinere; nam nec villa antiqua lege talis cognatio computabatur.

(Ulpian., L. 1, § 2, D., Unde cognât. ; Paul. L. 10, §5, D., de

Grad,et ajf.)

Red nostra constitutione, quant pro jure patronatus fec|mas (quod jus usque

ad nostra tempora salis obscarum atque nnhe plénum et [indique confnsum Tue-

rai) etbochunianitale suggerente, concessimusut, si qui» in servili constulio con-

stitutus liberam vel liberos hahaerit, sive es libers sive ex servilis coqdiljonis mu-

liere, vel contra serva tnnlier ex libero vel servo habqerit liberos enjnscumque.

sexus;et ad libertatem his pervenientibus, et ii qui ex servili ventre nati sunt, II-

I Ex mente Jiislipiatil liic (lemiru cogiulionum jnterendura, clin ccdicilmi spalium va-

cuuiti relicium crat. Unde plures codiec» eteditionca notant Uoc loco tubiicara DE SECYILI

COSNAT;OSE, UOVUIIKJUC lilujunt nomero seplienim incifiunt, sed tuale, u( tidere est en,

S n, A./.
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vuncitliis, promalertera), les enfants des cousins germains, de quelque
côte que ce soit, (c'est-à-dire les enfants des.fratres et sororespatrueles,
des consobrini et consobrinoe, des amitini et des amitina;); et ceux qui

précèdent le sobrinus ou la sobrina, c'est-à-dire, tes enfants des grands
oncles palernels ou maternels,

G, Le sixième degré comprend en ligne ascendante, le quintisaïeiil, la

quintisaïculc ( tritavus, tritavia ), en ligne descendante, les arrièrc-pctils-
enfants desairicie-petits-cnfanfs (trinepos, irineptis); en ligne collaté-

rale, les enfants des jarrjère-pelîts-cnfants du frère et de la soeur, ainsi

que le grand-père et la grand' mère des grands oncles et des grand'-
tantes, tant patcrnpls'que materncls( abaplruus,abamila, abavttnculus,
ahnalcrlera ) ; lesquels sont les frères et soeurs du trisaïeul, de la tris-

aïeule; les sobrini et sobrince, c'est-à-dire, les petits-enfants des cousins

germains, c'est-à-dire, les pcttts-enfmts des frattes patrueles, des con-
sobrini et des amitini,

7. Ceci suffit pour savoircomment se comptent les degrés àe cogitation:
on suivrait la nieiue marche pour compter les degrés plus éloignes ; chaque
génération ajoute toujours un degré : aussi est-il plus aisé de dire à quel
degré de patenté se trouvent deux personnes que de donner nue dénomi-
nation à leur parenté.

8. Les degrés d'agnation se comptent de la même manière.

0. Mais comme les choses s'apprennent cl se retiennent plus aisément ni

voyant qu'en écoutant, nous avons jugé à propos, après avoir fait le détail
des degrés de parenté, d'en joindre ici un tableau, afin que les jeunes gens
en acquièrent une parfaite connaissance par leurs oreilles et leurs jeux s

10. Il est certain que la possession do biens unde cognati, dans laquelle
le préteur appelle les parents, à rahon do leur proximité, ne s'applique pas
à la cognation servile : et il n'y a aucune loi ancienne qui ait égara à
celte sorte de cognation,

M*îs dans la constitution que nous avons publiée relativement au droit dit pa-
tronage(droit qui, jusqu'à nous, était plein d'obscurité el de difficultés), l'huma.»
nité nous a suggéré les dispositions suivante» : Si un esclave a en nn ou plusieurs
enfants d'une femme libre ou esclave; ou, i l'inverse, si une femme esclave a en,
d'un homme }ibre pa esclave, t'es enfants de l'an oq de l'antre sexe; et que cet
esclave , cette femme esclave et les enfants nés d'elle , parviennent 4 la
liberté ; ou bien encore, si la mère étant libre et le père esclave, celui-ci est cn-

I Le projet de Juslinicn c'tiil de placer ici un lililcau des degré» de pitenlJ; cl on ovait
laisse-dans le manuscrit un espace vide pour le recevoir : Irom pe"spar cette lacune, plu

-
sieurs manuscrit» et IdiiioB» terminent ici le titre VI et formai i avec le» S 10, tt et 13,
na nouveau titre, portant le n" Vil et la rultiquo : de la parenté servile. Mais c'est une

erreur, comme on peut t'en convaincre en lisant le S M-
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bertatcm itieiucrnnt ; vel, dam routières liber* étant, ipsî in servitate eo*

lialmeiunl, et postea ad libcrlatem perveneront ; nt hi omnes ad soccessionein pa-
tris vel matris vcniant, patronatus jure in bac parte sopito, Itos euiin liberos non

solum in snoritra parenlium successionem, sed etiam alternai in alterius roatuam

successionem vocavimus: es ilU lege spccialiter eos vocantes, sive soli iiwcniari-

ttir qui in se. vitale njti et postea m.iiimnîssi sunt, sive una cum alii» qui post li.

bertatcm pareutiam concept! sunt, sive ex eodem patte vel ex eadem maire, sive

ex aliis, ad siinilittidinem eornin qui cxjusiis nuptiis procreati sunt.

11, Rcpetitis itaque omnibus quai jam tradidimus, appirct non

semper eos qui parcm gradum cognationis obtinent, patiter vocari;

coque amplius nec eum quidem, qui proximior sit cognatus, sem-

per polio rem esse. Quum enim prima causa sit siioiuut haircdum,
et corum quosque inter suos haeredes jam enumeravîntus, apparct

prouepotem vel adnepotem defuncti potiorem esse,quam fratrem aut

patieni niatremque defuncti : cum alioquin pater quidem et mater

(ut supra quoque tradidimus) primum gradum cognationis obti-

neant, frater vero secundum, pronepos autem tertio gradu sit cog-

natus, et abnepos quarto. (Gaius, L. 1, §. 2, 3, 4 et 5, D., de Grad,

cl ajf. ; Paul., L. 1, pr. et §. 1, D., a ' Se. Tcrtjl.)

Nccintercst in potestate inotientis fuerit, an non, quod vel cmançipalus vel es

emancipato, an! feminîno sexa propagatas est.

12. Amolis quoque suisbicrcdibiis, et quos inter suos hreredes

vocari diximus, adgnatus qui inlegrum jus adgnationis liabet,
etiamsi longissimo gradu sit, pleiumque potior liabelur quam

proximior cognatus. Nam patrui nepos vel pronepos avunculo vel
matertera! prsefertur. Totiens igitur dicitnus, aut potiorem baberi

eum qui proximiorcm gradum cognationis obtinet, aut pariter vo-
cari eos qui cognati sunt, quotiens neque suorum hasredum jure,

quique inter suos bscredes sunt, neque adgnalionis jure aliquis proe-
ferri debeat, secundum ea qua; tradidimus. (Gaius, Comm. III, §. 27

et 29.;Diocl. et Max., L. 5 et 7, G., de Legit, Itcered.).

Exccptis fratre et sorore etnancipatis, qui ad successionem fratrum vel sororum

vocantur ; qni,etst capite demînuti sunt,tamen pifeferunturcreteris ulterioris gra-
dus adgnatis, (Anastas,, h. 4, C, de J-tgit, tut.)

TIT. VII. De Successione libcrlorum.

Nunc de liberlorum bonis videamus. Olim itaque licebat liberto

patronum suum impune tèstamento proeterire ; nain ita demum lex

duodecim tabularum adlncredidatemliberti vocabat patronum, si

intestatus moi mus esset liberlus nullo suo liancde îelicto, Itaque
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sttileaffranebi, dan* tous ces cas, non» voulons que les enfant» vienrtnent à la sac.
cession de leur père ou de leurmère, le droit de patrons gc demeurant écarté.Non coû-
tent d'avoir admis ces enfants à succéder à leur père et à leur mère, nous les avons
encore appelé» à se succéder entre eux; soit qu'étant tous esclaves de naissance,
il» aient clé affranchis; soit que parmi eux quelques-uns soient nés depuis l'affran-
chissement de leur père ou de leur mère ; soit enlin qu'ils aient les mêmes père el

mère, oa senletncnt le même pne on la indue mère; le droit réciproque «te sne-
cession leur étant accordé par nous, de la inème manière que s'ils étaient nés de

justes noces,

11. En résumant tout ce que nous avons dit jusquos à présent, on voit

que les parents du même degré ne succèdent pas toujours concurremment;
et que la succession n'appartient pas même toujours au parent du degré le

plus proche. En effet, puisqu'on appelle en premier ordre les héritiers
siens et ceux qui leur sont assimilés, il en résulte que les arrièrc-petiH-en-
l'anls du défunt, et leurs enfants, sont préférés au frère, au père et
à la mère ! quoique cependant, comme nous 1 avons dit plus haul, les père
et mère soient au premier degré et le frère au second ; tandis que les arrière-

petits-enfants sont au troisième et leurs enfants au quatrième degré.

Et peu importe aojourd'hui que ce» derniers (tel descendants) se soient trouvés,
au temps du décès, soumis à la puissance du défunt, on qu'ils en fussent déjà aupa-
ravant sortis par émancipation; ott même, qu'ils n'aient jamais été sous sapais^
sance, parce que par exemple, ils descendaient de lai, par une femme ou par un

émancipé.

12, A défaut d'héritiers siens et des personnes qui leur sont assimilées, l'a-

gnat , chez lequel cette qualité n'a pas été altérée, est, en général, préféré,
quelque éloigné qu'il soit, au cognât même le plus proche: en effet,
le petit-fils ou l'arrière-petit-fils de l'oncle paternel est préféré à l'oncle
ou à la tante maternelle. Ainsi la règle, qu'on préfère celui qui a le degré
le plus proche de parenté, et qu'on fait concourir ensemble ceux qui sont
dans le même degré, doit s'entendre du cas où il n'y a ni héritiers siens (ni
personnes assimilées aux héritiers siens) ni agnats, qui doivnt leur être

préférés, suivant ce que nous avons dit ci-dessus.

11faut cependant excepter le frère et la soeur émancipés, qui, quoique dépouil-
lés des droilsd'agnationparlenr changement d'état, sont cependant préférés dans

la sqccession de leurs frères et sceurs ans agnats plus éloignés.

TITRE VII» Successions des Affranchis,

Passons à la succession des affranchis. Aulrefois un affranchi pouvait
impunément, dans son testament, passer son patron sous silence : caria loi
des douve tables n'appelait le patron h la succession de l'affranchi, qu'autant
que celui-ci décédait intestat, sans laisser d'héritier sien, Ainsi, quand l'af-
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intcslato quoque morluo libcrto, si is suiim liMiedcm rcHquissct,

patrono niliil in uonis ejus juris crat. Et si quidem ex natura-

libus liberis aliquem sumn boeiedcm leliquissèt, nulla videbatur

quercla ; si vero adoplivus filius fuisset, aperte iniquum erat niliil

juris patrono superesse, (Gaius, Conîm, III, §. 39 et 40; Ulpian-,
Fragm., XXVII, § 1 ; XXIX, § 1 ; L. 3, P., de Suisellcgii.)

1. Qua de en*.-A, postea Prscto s edicto bxc juris iniquitas emen-
data est. Siv. etdm faciebat testamentum libertus, jubebatur ita
testari ut patio, o p .lent dimidiain bonotum suorum relinquçrct;
et, si mit niliil aut minus parte ttiinidia reliquerat, dabatur patrono
contra tabulas teslamenti partis dimidiai bonorum possessio. Si vero
intestatus moriebalur, suo Iisercdç jelicto filio adoptivo, dabatur

rcque patrono contra hune siium bicicdeni p.nljs dimidiai bonorum

possessio. Prodessc autem liberto solcbant ad excludendum patro-
num naturalcs liberi, nonsoluni, quos in potestate mortis tempore
habebat > sed etiam emancipati et iu adoptionem dati ; si modo ex

aliqua parte scripti lisjrcdes erant, aut piatfcriti contra tabulas bo-

norum possessionem ex ediclo peticrant ; nam exlueredati nullo
modo repcllebant patronum. (Gains, Comm. III, § 4lj Ulpian.,

Fragm., XXIX, § 1.)
2. Postea lege Papia adaucta sunt jura palronorum qui locuplc-

tiores liberlos babebant. Catitum est enim ut ex bonis ejus qui scs-

tertium cenlum tnillium palrimoiiium reliquerat, et pauciorcs

quant 1res \jbetos habebat, sive is tèstamento facto, sive intest^to
moi Unis crat, virilispars patrono deberetur. Ifaque, ctint unuin

quidem filium filiamve lianedem reliquerat libertus , perinde pars
dimidia debebatur patrono, ac si is sine ullo filio filiave testatus

decessisset ; cum vero duos duasve hanedes reliquerat, tertia pars
debebatur patrono ; si très reliquerat, rcpellebatur patronus.

(Gaius, Comm, III, § 42 ; Ulpian., Fragm., XXIX, § 3.)
3. Sed nostra conslitotio ( quant pro omnium nolione, gf.-eca lingna, couipen-

dioso trnclatu habito, coraposuimus) ita hujusmodi causas deflnivit : ut, si qui-
dem libertus vel libella minores cenlenariis sint, ici est, minus centum aureis

haheant snbstanliam (sic enim legis Papia: suimtir.m interpretati sautas, ut pro
mille sesterliis nnus aarens computetur) nullum locum ftabcat patronus in eorant

saccessioneni, si tamen testanientuin fecerint. Sin autem intestat! dccessrrinl,
nullo liberorum relicto, tune patronatos jus (qnoderat ex lege duodecim latin-

laratn) integram reservavit. Quum vero majores centenartis sint, si hx-redes vel

bonorum possessores liberos habeant, sive onum sive plures , cujuscamque sexns

vel gradus, ad eos successionemparentium deduxiinns, patronis omnibusnna '

ciiui sua p loge nie sçiuotis, Sin autem sine liberis decesscrint, si quidem intes-

tat! r-J, onineiu hxrcditalctu palrnnospatronjsqne vocavimn». Si vero testamen-

tum quidem fecerint, palronos aulem vel patronal prxterierint, quum nullos

(t) Vulgo ,- l'jtruuii oniniliuiiluo!» una.
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franchi mourait intestat, laissant un héritier sien, le patron n'avait aucun
droit a son hérédité. Il y avait cependant une distinction à faire s lorsque
l'affranchi laissait pour héritier sien un de ses enfants naturels, le patron
n'avait aucune raison de se plaindre: niais si l'affranchi ne laissait qu'un
fils aJoptif, il était évidemment inique que le patron n'eût rien.

1. C'est pourquoi, dans la suite, le Préleur corrigea l'iniquité do celle

partie du droit, En effet, suivant le droit prétorien, quand un alïrancbi fai-
sait son testament, il devait tester de manière à laisser à son patron la
moitié de ses biens ; s'il ne lui laissait rien, ou s'il lui laissait moins de

moitié, le Vrélcur accordait au patron la possession de biens contra tabu-
las, pour

moitié. Si l'affranchi mourait intestat, laissant pour héritier sien
un fils adoptif, le patron avait également, contre cet héritier sien, la pos-
session dç biens, pour moitié. Mais les enfants naturels (soit qu'ils fussent
en la puissance du testateur an moment de sa mort, soit qu'ils eussent été
.intérieurement émancipés ou donnés en adopliou ) servaient à exel urç le pa-
tron delà succession de l'affranchi, pouivuquc cç dernier les eût institués
pour une paît, ou que, les ayant passés sous silence, ils eussent demandé
la possession des biens contra tabulas ; car les enfants naturels cxhérc'dés
ne pouvaient servir à exclure le patron.

% Plus tard la loi Papia donna plus d'étendue aux droits des patrons,
quand les affranchis étaient riches. Celle loi décida que lorsque l'affran-
chi laisserait un patrimoine de cent mille serierçcs et moins do trois enfants,
le patron aurait une part virile, soit que l'affranchi fût mort avec ou sans
testament. Ainsi, quand l'affranchi laissait pour unique héritier son fils ou sa
fille, le patron avait droit à moitié de l'hérédité, comme si l'affranchi était
mort testât, sans laisser aucun enfant; s'il laissait deux enfants, le patron
avait un tiers; s'il laissait trois epfants on un plus grand nombre, le palron
e'tail exclus. '

3. Mais, dans une constitution que nous avons, rédigée en langue grecque pouc
qu'elle fût pins facilement connue de tons, nous avons, après mûre réflexion, réglé
d'une manière complète tout ce qni concerne la succession des affranchis.—Nous
avons refusé an patron font droit à la succession de l'affranchi on de l'affranchie-
dont la fortune ne s'élèverait pas à cent pièces d'or (car c'est ainsi que nous interpré-
tons laloi Papia, en comptant un écu d'or pourraillesesterces), pourvu que cet affran-
chi ou celte affranchie ait laissé un testament. Si l'affranchi on l'affranchie meu-
rent intestats et sans enfants, nous conservons an patron tons les droits que toi
conférait la lot des XII tables.—Quant aux affranchis, dont la succession dépasse
cent ccus d'or, il y a plusieurs distinctions à faire : s'ils ont nn ou plusieurs enfants

pourhéritiers oupon,rpossesseurs de biem, ces enfants, quelque soit leur sexe
ou leur degré, auront toute la succession de leurs parents, .sans qne le patron et
sa postérité aient rien à prétendre. Mais, s'ils meurent sans enfants et intestats,
nons appelons à leur succession leurs patrons et patronnes. Si ces affran-
chis n'ont pas d'enfants, on que ces enfants aient été exhérédés par leur

père, ou omis par la mère ou par l'aïeul maternel, sans que le testament

(l) La variante donne | le l'alron et sa dcsccudauce <|.iut cjçlus de toutes manibres.
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liberos habercnt, vel habcntes eos exhtcrcdaverint, vel mater sîve avns maternas

eos pra-tericrint, ila ut non possint argui inofïiciosa corum testamenta ; lune ex

nostra constilntione per bonorum possessionem contra tabulas, non dimidiain (ut

antea) sed tel liant parlera bonorum liberti conscquanlnr ; vel quod deest eis es

constitatione nostra repleatur, si quando minus tertia parte bonorum suormn

libellas vel liberta eis reliquerit; ita sine onere, nt nec liberis liberti libertxve

ex ea parle legala vel fideicommissa pircstentar, sed ad cohacredes hoe onus re-

dundarct : mollis aliis casibus a nobis in praftta constitatione congregatis quos

necessarios essu ad hnjasmodi jaris dispositionem perspeximas, nt tara patron!

patronaeqnc quam liberi eorum, nçc non qui ex transverso latere veniunt us-

que ad quîntnni graduui, ad successionem libcrtoram vocenlor, sient ex ea con-

stitutione intelligendnni est; nt si ejasdeni patroni vel patronar, vc-1duorum,

duaioiu, pluriuntvc liberi sint, qui proximior est ad liberti scu liberlao vocelnr

successionem , et in capita non in stirpes dividatnr successio, codent modo et

in iis qui ex transverso latere veniunt servando. Pcnc enim consonantia jura

ingenuitatis et libertinitatis in saccessionibus fecimus. (Jnstinian., L. 3, § 11,

C, de Hon. liberi.)

A. Sed ha'c de iis libertinis liodie dicenda sunt, qui in civitalem

romanampervenerunt; cum nec sunt aliilibcrli, simulDeditiiiiscl La-

liais sublatis; quum Latinorum légitima; successiones nulla? penitus
ciant, qui licet ut liberi vitam suant peragebant, attamen ipso ul-
limo spiritu simul animant atque libellaient amitlebant, et quasi
sei'vorum ita bona eorum, jure quodant modo peculii,cx legeJunia
îuanuniissoiesdetinebant (Gaius, Comm. III, § 56, 57, 58). Postea
vero senatusconsulto Largiano cautum fuerat, ut liberi maiiumis-

soris, non nominatim exha:iedalifacti,extraneishac!redibus eorum in
bonis Latinorum proeponerentur (Gaius, Comm. III, §63, 64,
C5, 66,71). Quibus supervenit etiam divi Trajani edictunt, quod
cumdctn hominem, si invito vel ignorante patrono ad civilatem ve-
nire ex beneficio principis festinabat j faciebat quidem vivunt ci-
vcm romanum, latinunt vero morientem. (Gaius, Comm, III,
§ 72, 73.)

Sed nostra constitatione, propter hujnsmodi conditionum vices et alias diffical-

tates, eam ipsis Iatinis etiam legem Janiam et senatusconsultum Largianum et

edictum divi Trajani in perpétuant deleri censuimus, at omnes liberti civitatero-
mana fru.intur; et mirahili modo, qaibusdam adjectionibas.ipsasvias qaoe in lati-

nitatem decebant, ad civitatem roinanam capiendam Iransposuiinus. (Jastinim.,
t. un., G, de Lat. litert, lof/.)

'
Tu. VIII. De Assignations liberlorum,

Insumina, quod ad bona liberlorum, admonendi sutntts cen-
suisse senatum, ut, quamvis ad omnes patroni liberos, qui ejusdem
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puisse d'ailleurs' cire alloqué comme inofficieux ; les patrons qui, dans ces

circonstances, auraient été passés sous silence, aoront, d'après notre constitution,
la possession de biens contra tabulas pour obtenir, dans la succession de l'affran-

chi, non pins moitié, comme autrefois, mais seulement le tiers, Si tes affranchis
ont laissé à leurs patrons ou patronnes moins que le tiers, ceux-ci auront une ac-

tion pour obtenir que ce tiers soit complété. Ce tiers sera attribué aux patrons et

patronnes franc et quitte de toutes charges, et ne contribuera pas, môme envers
les enfants de l'affranchi,an paiement des legs etdesfidéicomntis lesquels demeurc-

ont.en entier, à la charge des autres héritiers.—Nous avons encore donné.dans cette

constitution, des décisions détaillées sur un grand nombre de cas relatifs à cette

m.ttièrejet qui nous ont pjrumcriterd'êtreréglésavccloin. Parl'anedecesdisposi-
tlans les patrons et patron'ic s, leurs enfants et leurs collatéraux jusqu'au cinquième
degré, sont appelés à la snc-.-sion des affranchis de l'on etde l'autre sexe, comme
on le peut voir en lisant cette constitution. S'il va plusieurs descendants d'an même

patron ou(d'une même patronne, de deux ou plusieurs patrons et patronnes, celui
de ces descendants, qui sera au degré le plus proche, sera préféré ans autres, et la
(accession de l'affranchi sera divisés par tètes et non par souches. On observera
la même règle dans le cas où il y aurait plusieurs collatéraux du patron : car,
en matière de succession, nous avons mis, presque sur la même ligne, les droits des

ingénus et ceux des affranchis,

4. Ceci doit s'entendre aujourd'hui des affranchis qui ont acquis la qua-
lité de citoyen Romain s et il n'y en a plus d'autres, depuis que nous
avons supprimé les Dedilkes elles Latins. LcsLatiusne laissaient jamais
d'hérédité proprement dite; parecque, bien qu'ils vécussent comme personnes
libres, ils étaient réputés perdre, en rendant le dernier soupir, et la vie et la
liberté : en conséquence, les biens qu'ils laissaient à leur mort, étant consi-
dérés comme biens d'esclaves, étaientattribués aux patrons par la loi Junia,
en verttid'une sortede droit de pécule.Dans la suite, le sénatusconsulte Largien
ordonna que les enfants du patron,non exhérédés nominativement, seraient

préférés, quant à la succession des affranchis latins, aux héritiers externesdu

patron. Enfin, un édit de Trajan décida que l'affranchi latin, qui se ferait
accorder par l'empereur la qualité de citoyen romain, contre le gré ou à
l'insu de son patron, vivrait comme citoyen romain, mais mourraiteomme
Latin.

Mais ces changements dans la condition des Latins, et d'antres difficultés encore,
non» ont déterminé à supprimer pour toujours les affranchis latins, et les disposi-
tions que contenaient, par rapport à eux, la loi Junia Norbana,Ie sénatnsconsnltc

I.-irgien et l'édit de l'empereur Trajan : noos avons voulu que tons les affranchis

jouissent des droits de citoyens romains; et, par une innovation admirable, et au

moyen de quelques dispositions additionnelles, les voies, qui auparavant ne condui-
saient l'affranchi qu'à la simple latinité, lai proeareront désormais le droit de cite
romaine.

TITRE VIII. De l'Assignation des affranchis.

Nous terminerons ce que nous avions à dire relativement à la succession
des affranchis en rappelant que, quoique en géuéral les biens de l'affranchi
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gradus sunt, tcqualiter bona liberlorum pertineant, tamcn licerc

parenii uni ex liberis assignare .liberlum : ut, post înortem ejus,
solus is palronus babeatur cui assignalus est, etereteti liber! qui

ipsi quoque ad eadem bona, nulla assignationc inlervcnlcitte, pa-
titer adinitterentur, nibil juris in iis bonis ltabeant. Sed ila demum

prislintim jus recipiunt , si is cui assignaluscst, decesserit nullis

liberis relictis. (Ulpian., L. 1, D., h. t.)

1. Nec taiiluni llbertutn, sed etiam libellant; et troll tàhluin.

filio nepolive» sed etiam filial neplive assignare peiinittiUir. (Ul-

pian., L. 1; L. 3, §1 et 2,1).,/i. t.)
2. Datur autem ltrcc assigttandi facilitas ci qui duos plurcsve li-

beros in potestate habebit, ut eis «quosinpotestalc habet, assignare
et liberltim libertamve liceat (Ulpian.', L. 1} Pompon., L. 13,

§ 1, D., h, t.), Unde quscrebatur, si eum cui adsiguaverit postea

cmancipaveiit, ntiin evanescat nssignatio? Sed plaçait eVancscerc,

quod et Juliano et aliis plcrisque visum est.

3. Nec inlcrcst tcslainento quis assignet, an sine tèstamento ;
sed cdant quibusetimque verbis patronis hoc pcmtiltltur facere ex

ipso senatusconsulto, quod Ctaudianis tcmpoi ibus factum est Suillo
Ilufoet Osterio Scapula consulibus. (Ulpian., L. 1, pr. et §3,
D., h, t,)

TIT. IX. De Bonorum possessionibus.

Jus boiiot-um possessiouis introduclnm est a Pirctore, cmciidandî

vctciis juris gratia (Papin., L. 7, J).,dcJiist. ctjui\). Nec solum iu

intcslatoiuin ha)rcditatlbus velus jus co modo Pitctor clnendavlt,
sltut supra dicluin est, sed in corum quoque qui tèstamento facto
decesserint (Ulpian., L. 1,1)., si Tab. test, null.), Nam si alienus

posiliiiiiins bancs fuerit institutus, quauivis ban éditaient jure civili
adiré non polcrat, cum inslilulio non valcbat, lionorario tamcn

jure bonorum possessor cfîicicbatur, videliect quum a PraHorc adjit-
vnbalttr. (Gaius, Comm. H, § 2421 Paul., L. 5, D , de Bon. pnss,
sec. tab.)

Sed et hic a nostra cohstitulione hodic recte lianes tnstitnitur, qnasî et jure

civili non iticognittis.

1. Aliquando tamcn neque cmciidandi neque înipugnaiidl vctc-

iis juris, sed tuagis confirinaiult gratia, pollicctur bonoiuiti posscs-
sionein (Ulpian., ti. 0, D., de Bon. poss,). Nam illis quoque, qui
icetc facto tcstamciito li.xnedcs inslitult sunt, tlal secundum tabulas

bonorum possessionem (Ulpîait., h.2,]),,de Bon. poss, scc,tab.).hci\x
hb intestato suos banedes et adgnatos ad bonorum possessionem
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appartiennent, par portions égales aux enfants du patron qui se trouvent an

nu*me degré } cependant un senatusconsulto a permis au patron d'assigner

spécialement un affranchi à l'un de ses enfants ! de cette manière, a la nïoit

du père, l'enfant en faveur duquel l'assignation acte faite, sera
réputé seul pa-

tron de l'affranchi;quant auxautres cnfantsqui,sansl'assignation,auraient
clé admis par égales portions à la succession de cet affranchi, ils n'y auront

plus aucun droit.Toutefois ils recouyrentlcdroit, dont ilsont été dépouillés,
dans le cas où l'enfant, auqueU'afîranclii a été assigné, viendrait a mourif
Sans postérité.

1. On peut assigner non-seulement un affranchi, mais encore une af-
franchie jet l'assignation peut être faite au profit soit d'un filsoupctit-fils,
soit d'une fille ou petite-fille.

2. Ce droit apparti. .i à celui qui a deux ou plusieurs enfants sous sa

puissance ; car il ne peut assigner son affranchi qu'au profit des enfants qu'il
a sous sapuissance. A cette occasion, on a demande si l'assignation s'c'vanoui-
raitdans le cas oit l'enfant, à qui elle aurait été faite, viendrait à être éman-

cipé par son père? On a décidé qu'elle s'évanouirait j et celte décision a été

adoptée par Julien et par plusieurs autres.

5. Il importe peu que l'assignation soit faite par testament ou par un
antre acte; le patron peut même la faire en tels termes qu'il juge

à propos :
t<-!: » est la disposition expresse d'un sénatusconsulte rendu sons 1em-

pereur Claude, sous le cousulat de Suillius-Rtifusctd'Ostériiis-ScapiiIa,

Tirnt IX. Des Possessions de biens,

Les possessions de biens ontélé introduites par les Préteurs pour mo-
difier l'ancien droit. Ces modifications portent non-seulement sur les héré-
dités ab intestat, comme on l'a vu plus haut; mais encore sur les hérédités
de ceux qui mctircntavcc tin testament. En effet,(parexemple)lc posthume
externe, institué héritier, ne pouvait faire adition, puisque l'institution
d'un tel posthume était nulle d'après le droit civil; unis, lo Préteur ve-
nant à son sicours, il devenait possesseur de biens d'après lo droit hono-
raire,

Mais aujourd'hui, d'après notre constitution, te posthume externe, n'étant plus
méconnu par le droit civil, peut être valablement institué héritier.

1. Quelquefois la possession de biens n'a pour but ni de corriger ni do
combattre le droit civil, mais bien plutôt de le confirmer t en cITct, le Pré-
teur donne la possession de biens secundum tabulas ( confonccmcnt an

testament) à ceux qui ont clé institués dans un testament régulier. C'csJ
ainsi encore qu'en matière tic succession ab intestat, le Préteur appelle à la

possession de biens les héritiers siens et les agnats auxquels l'hérédité ap-
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vocat ; sed et, rcmola quoque bonorum possessionc, ad eos perli-
net lm-cdilas jure civili. (Gaius, Comm. III, f§3-i ; Ulpian., L. 1,

§1,D., si Tab. test, null.)
2. Quos autem Prfetor solus'vocat ad hoereditaleni» hasredes qui-

dem ipso jure non fiunt, nam PraHor hoeredem facere non potest.
Per legem enim tantum vel similcnt juris constilulionent hscredes

Fiunt, veluti per seuatusconsulta et constilutiones principales; sed

quum eis Proetor dat bonorum possessionem,loco hoercdum consti-

Uiuntui' et vocantur bonorum possessores (Gaius, Comm. III, § 32 !

Ulpian., Fragm., XXVIII, § 12; L. 2, D., de Bon. poss.). Adhuc

aulem et alios complures gradus Prtctor fecit in bonorum possessio-
nibus dandis, dum id agebat ne'quis sine successore morerelur.

Nam angustissimis ftnibus constitutunt per legem duodecim tabula-

rtun jus percipiendartim ha?reditatum Practor ex bono cttequo di-

latavit. (Gaius, Comm. III, §18, 25 et 33; Ulpian., L. 1, D.,
Unde cogn.).

3. Sunt autem bonorum possessionesex tèstamento quidem hx t

prima, qua; praiteritis liberis datur, vocaturque COXTIUTABULAS;

secunda, quant omnibus jure scriptis hanedibus Pnetor pollicetur,
idcoquevocalursECUNnusiTAnuLAS (Ulpian., L. 2, D.,dcBon. poss.sec.

tab.).—Et quum de testamentis prius loculus est, ad intestatos tran-

situm fecit. Et primo loco suis banedibus, et iis qui ex edicto Pra>

toris inter suos connutnerantur, dat bonorum possessionem qua?
vocalur UNDEutiEiu; secundo, legilimis lian'cdibusj tertio, deeem

personis quas cxtiaueo manuniissoi i pneferebat : (sunt autent dcceui

persona) lia: : pater, mater, avus, avia, tant paterni quant niaterni j
item filius,filia,nepos, neptis, tam ex filio quant ex filia; frater so-

ror, sive consanguinci sunt sive utciini); quarto,cognatis proxtmis;

quinto, TUM QUEMEX rAMiuA '; sexto, patrono et patronne, libcris-

que corum et parentibus ; septimo, viro et uxori ; octavo, cognatis
manuniissoris. (Ulpian., Fragm,, XXVIII.,§ 7; Ulpian., Insiit., lib,

H, § 2 ; L. i,pr. et S 1, D., si Tabitl. test, nul!.; Gaius, Comm, III,

§26, 27 et 55)

4. Sed eas qnldcm ptxloria inlroduxit jurisJiclioi a nobis tamen nihil tncu-

riosum pr.-eternitssum est; sed nostris conslitutionihns omnîa corrigentes, CONTT.A

TAGDI.ASquidem et SECUSDUMTALII.AS bonorum possessiones admisimua , ulpotc
necessarias conslitutns; nec non ah intestato UNDE utttu et VNOE i.tctTiul bo-

norum possessiones. Quai outcin tu Pnctorii cdiclo quinto loco posita fueral, id

est utîtii DEt.ut ttitso».»', CMII pio ptoposito et coitipcndioso scrmotic luperva»
etiam ostettditnus. Qntim enim ptoefata bonorum possessio deeem personas pr.rpo»
nchat ixtronco manutniisoti, nostra coustilntio quam de ciuancipalionclibcrorutn

feclmus, omnibus parctitibus clsdcmqnc manumissoribtij contracta fiducia manu»

missionem facere dedit, ut ipsa niMiumissio eorum hoc in se habcat privilegium,

t Ap31 : TAMllUAtt
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pirlicnt déjà d'après le droit civil., indépendamment de toute possession do

biens.

2. Ceux qui ne sont appelés àla succession que par le Pr cur ne sont

pas, en droit civil, des héritiers proprement dits j car le droit de faira des

héritiers n'appartient pas au Préteur, mais seulement aux lois el aux actes

assimilés aux lois, tels que les sénatusconsultcs et les constitutions impé-
riales t mais ceux, àqui le Préteur accorde la possession de biens, sont assi-

milés aux héritiers et reçoivent le titre de possesseurs de biens. Le Préteur

a établi plusieurs degrés de possessions de biens, son but élant que personne
ne mourut sans successeur t ainsi le droit de succéder, que la loi des douze

tables avait resserre clans des limites très-étroites, a reçu du droit prétorien
une extension conforme à l'équité.

5. Les possessions de biens testamentaires sont les suivantes t la première,
donnée auxenfants prétérits, cstappcléc contra fit bulas;h seconde, promise

par le Préteur à tous les héritiers légalement institués, est dite secundum.

trt"»ttifis.—Apièsavoiitrailéd'aborddes testaments, l'édit règle la succession

des intestats. La possession
de biens est accordée, en premier ordre , aux

descendants, héritiers siens ou assimilés aux héritiers siens par le droit pré-
torien : cette possession dç hiens est dite unde liberi ( en qualité d'enfants ) ;
en second ordre, aux héritiers légitimes (unité legitimi); en troisième ordre,
aux dix plus proches cognats qu'il préférait au mannmisscur étranger

(unde deeem personoe){tc$ dix personnes sont le père et la mère, l'aïeul et

l'aïeule, te fils cl la fille, le 'petit-fils et la petite-fille, issus soit du fils

soit de la fille, lo frère et la soeur soit utérins soit consanguins) ; en qua-
trième ordre, aux plus proches cognats ( ttnde cognati ) ; en cinquième

ordre, aux personnes ac m famille du patron ( (KM qiteni ex familia); en

sixième ordre, au palron, fi la patronne, à leurs enfants et descendants {pa-

trono, patrono: liberis etparentibus eorum);en septième ordre,au mari

ou a la fciutnc ( unde vir et uxor ) ; enfin en huitième ordre, aux cognats
du manuniisscur ( unde cognati mamtmissoris ),

4. Tel était le système des possessions de bîcns introduit par te Préteur t mais

rien n'échappe i notre examen, et nos conseillions portent dans tout quelque
correction. Nous maintenons,comme nécessaires, les possessions de biens contra,

tabulas et scctmdum tabulas ; ainsi que les possession» da hiens ah intestat hnu'e

liberi et unde legitimi. Quant a la possession do biens unde deeem perse .e, qui

occupe le cinquième rang dans l'édit (quand 011 fait entrer en compte is deux

possessions testamentaires, elle troisième dans les possessions de biens ah intes-

tat), il no serait pas long de démontrer que nos vues bienveillantes l'ont tendais

Inutile. En effet, celte possession de biens préférait, les dix plus proches cognais
de l'émancipé, iii'étriitigerqui, dans les formalités de l'émancipation faite sanslidit-

rie, avait joué le tùlo d'acheteur et celui da nianumiiseurt mais, d'après notre

constitution, l'émancipation étant toujours fuite avec fiducie, les droits do manu-
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et supcrracaa flat «opradicta bonorum possessio. Snblata igitur pire fala qnïnl.i
bonoriim posscssione, iti gradum ejus sextant antca bonorum posscssionein in-

daximas, et quintatri fccimus quam Prtctor proximis cognatis pollicctur.

5. Quomqae anteafaerat septimO locobonolom possessio-icii QUEMEXI-IJULU,

et octavo vxnt. LIBERI rATFiosl rAraoK.EQok ET rAttr.itts EOÉUM, utramqee ptr
cotistttutionem nostram (quam de jure patronatns fecimùs) penitus vacuaviniu s.

Qunm, enim ad similitiiditic-tn succession!» ingennotmn, libetiinoruni successione*

pojuiratis, quas asqné ad qainttim tantumniodo gradum coarctavimus, ut sit ali-

qua inter ingénu os et lihertinos différent!,! ; suflîcit eis tam CONTRATADCLASbono-

rum possessio quam citait trctTiut et I'.NOECOOKATI, ex quibus possint sua jura

vindicare, otnni scrupalosllate et mcxtricabill eirorc istarnm duarum bonorum

posicssionum resolato.

6. Aliam vero bonorum possessionem qua? CNDÏ VIR ET TJXOBappellatar, et

nonoloeo inter vetercs bonorum possessiones posita fuerat, et in suo vigore scr>

vavimus, ctoltiore loco, id est sexto eam posuituus : décima vcterl bonorum pos-

sessions, quai erat CHDEcooxm MAsuMissotts, propter causas enarraUs uierito

sublatatut sex tantonunodo bonorum possessiones ordimtria: permaneant, suo vi-

gore poilehies.

7. Septimà casseciita, quant optima îattonePraHoresintroduxe-
iunt. Novissime enim promittitur edicto iis etiam bonorum posses-
sio, quibus ut delur, lege vel senatusconsulto vel conslitutione

comprehensum est. Quant neque bonorum possessionibtts qiucnb
intestato veniunt, neque iis qu* ex tèstamento sunt, PraHor sta-
bili jure coittitimeravit ; sed quasi ultimutn et cxtraordinarittiit

auxiiiuin, prout res fixent, accommodavit, scilicet iis qui ex le-

p,ibus, scnatusconsultis, constitutionibusve principum ex novo

jure, vel ex tèstamento vel ab intestato veniunt. (Ulpian., L. 1,
pr. et § 2, D., Uti ex legib.; Paul., L. 3, D., Unde legit.)

8. Qitunl igitur plures species sitccessioiiuut Proelor intioduxissct,
casque per ordinclit disposulsset, et in unaquaqtte specie sUecessio-
n'ts saipe plut es citent dispari gradu persona; ; ne nclioncs credito-
tuiii difïercntui*, sed haberent quos convenirent, et ne facile in

possessionem bonoittm defuncti iniUci-ctitur, et co modo sibi con-

sidèrent, ideo petendaî bonorum possession*! certum tempus proefi-
nivit. Liberis itaque et parentibus tam naturalibus quam adoptivis
in petendâ bonorum posscssione annuunt spatiuin, caitcrls centum

tlierunt dedit. (Ulpian., Fragm., XXVIII,§ 10 j L. 1, pr., § 8, 13
et 10, D., deSuccess. edict.)

9. Kt si intra hoc tempus aliquis boitonim posscsslotiein non pc-
ticrit, ejusdent gradus persotiis accrcscit (Ulpian., L. 3, §9 ; Gains,

I t'utgo t fattoni» cmnilmi Hit Dis uni, etc.
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mîsscur ne peuvent appartenir qn'i l'ascendant émancipalear, et dès lors la pos-
session dont s'agit devient complètement superflue : nous l'avons donc supprimée
en mettant a sa pliefe là sixième, qui, par ce moyen, devient la cinquième, et qat
est la possession de biens que le Préteur promet aux plut proches cognats.

5. Nous avons aussi entièrement supprimé, par la constitution que nous avons

publiée sur les droits de patronage, les deux possessions de biens tttm quem tx

famtthi et Unie liberi patroni pnlroncèque et parentes eorum , qui occupaient les

septième et huitième rangs. Ci., ayant assimilé la Succession des affranchis k

celle des ingénus (en la restreignant cependant au cinquième degré pour conserver

quelque différence entre ces deux classes depersotinfs),lestroispossessionsdcbiens
contra tabulas, unde legitimi et rWe tofnaii nous ont para suffisantes pour faire

valoir tous les droits du patronage; et nous avons fait ainsi disparaître les inex-

tricables difficultés auxquelles donnaient lieu les deux possessions de Liens

précitées.

C. Nous conservons, enla faisant passer dn neuvième an sixième ordre, la pos-
session de biens unde vir et uxor; la dixième possession de biens, uhde cognati
tnanumissoris, devient superflue par les raisons déduites plus haut t de sorte que
toutes les dix possessions de biens se trouvent désormais réduites à six : contra

tabulas, secundum tabulas, tmde liiert, tmde legttltiii, unde cognati, unde vir et

uxor,

7. Vient ensuite une septième possession de biens que le Préteur avait

introduite avec beaucoup de raison: en effet, dans la dernière partie de l'édit,
il promet la possession de biens a tous ceux à qui une loi, un sénati.scon-

sulle où une constitution prcscriraîcntde la donner (bonoriim possessio e.v

lege). Cette dernière possession de liens h'a pas reçu du Préteur une place
fixe, ni parmi lespossessions de biens testamentaires, ni parmi les posses-
sions de biens ab intestat s clic constitue un dernier secours, un secours ex-

traordinaire que le Préteur accorde, suivant le besoin des circonstances, à

ceux qui sont appelés à la succession* soit testamentaire, soit ab intestat,

par les lois, les sénatusconsulti-s, ou, dans le droit nouveau, par les consti-

tutions des princes.

8. Le système des successions prétoriennes comprenait plusieurs espèces
de successeurs rangés par ordre; et chaque ordre comprenait,.! son tour, des

personnes de plusieurs degrés différents. En conséquence , comme il im-

portait que les créanciers ne fussent pas mis dans la nécessité de différer
l'exercice de leurs actions, faute de connaître le» personnes contre lesquelles
ils devraient lcsditiger; et ne se lissent pas envoyer trop facilement en pos-
session des biens de leur débiteur, twtir la conservation de leurs droits, le
Préteur a déterminé tin délai dans lequel la possession de biens doit êlrc

demandée. Ce délai est d'un an pour les ascendants et descendants tant na-

turels qti'adoptifs, et de cent jours pour tous tes autres.

9. Si l'une des personnes, comprises dans un degré, laisse écouler te dé-
lai sans demander la possession de biens, ce qu'elle aurait obtenu accroît
aux personnes du même degré. Si clic est seule desondegré, la possession
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L. A, D., de Bon.poss.); vel si nemo sit deinceps ecteris bonorum

possessionem perindc ex successorio edicto pollicctur, ac si is, qui

praiccdebat, ex co numéro non esset. Si quis itaque dclalam sibi

bonorum possessionem repudiaverit, non qttousque tempus bono-

rum possession*! praifinitum excesserit, expectatur ; sed statim ra-

ter! ex codem edicto admittuntur. (Ulpian., Fragm., XXVIII,

§ 11 ; L. 1, $ G, 8 et 10, D., de Sttccess. edict.)
10. In petenda autem bonorum possessione dies utiles singuli

consideranttir,(Ulpian., L. 2, D., Quisordo.)

Sed bene améliores principes et huic causa; providernnt, ne quis pro petenda
bonotmn possessione enret; sed qnocutuque modo, si, ndmittentis eam indiciuiu,
intra statula tatncn tempora ostenderil, plénum habcat eammbcneficiuin. (Constant.)
L, 8 et c,, C, qui admilt, adbon, poss.)

Tir. X. De Acquisitlonc per adrogalioncm.

Est et altevius genetis per universitatem successio, quaî neque

lege duodecim tabularum, neque Piu'toris edicto, sed eo jure quod
consciisu receptum est, introducla est. (Gaius, Comm, III, § 82.)

1. Ecce enim, qttuin patcrfamilias sese in adrogalioncm dat,om-
nes tes ejus corporales et incorporâtes, quoequo ei débitai sunt,

adrogatori antea quidem pleno jure acquirebantur, exceplis iis

qua; per capitis dcminulionent percunt, quales sunt operarum

obligatior.es et jus agnationis. (Gaius, Comm., III, § 82, S3.)

Usus etenim et nsusfructus, licet hîs antea connumerahantur, atlanicn capitis
deminutione mini ma eos tolli nostra prohihuit constitulio, (Jnstinian., L, tO, C,

dcUsufr. it hab.)
a. Nunc autem nos eamilcni acquisitionem quoe per adrogationem fichât, coarc-

taviutus ad simtlitiiilincm natuinlium patentium. TN'ihil etenim aliud, nisi lanlum-

niodoususfrttclu», tam naluralibus patribus quatuadoptivîs per filiosfamiliasacqui-
ritur in iis rcbusquaîextriiisecus filiis ohvcniunt, dominiocis ititcgiosctvato (Jnsti-

nian., L. 6, C> de Bon. quoe liber,), Moituo autem filio adrogalo in adoptiva fa-

milia, ttiam dominium ejus ad adrogatorctn pertransit,nisi superstnt alia: perioti.-e

quai ex constitutions nostrapatrem, in iisqu.i3adquiri non possunt, nntecedunt.

(Justinian. (Justinian,, L. tin., Commun, de sttccess.)

3. Sed ex diverso, pio co quod is debuit qui se in adoptionent
dedit, ipso quidem jure adrogalor non tenelur, sed nomine filii
convenietur (Ulpian., L. Ai, D., de Pccttl. ; Gaius, Comm. III,

§ 81). Kt si noluerit cunt defenderc, pcrtntUilur crcdiloribus per
compétentes nostros magistratus, bona qua; ejus cum usttfi uelu
ftitura fuissent, si se alieno juri non stibjecisset, possidec et legi-
timo modo cadisponerc. (Gaius Comm., 111, §81)



iNSTtr* uv. nt, TIT. x, 225

de biens est dévolue d'après
l'édit successoral, aux personncsdii degré sub-

séquent, tout comme si le degré, nui précède, n'existait pas. Si l'un des

appelés,
sans attendre l'expiration du délai, répudie la possession de biens

qui lui est déférée, la dévolution s'opère immédiatement au profit des
autres.

10. Dans le délai fisc' pour demander la possession de biens, on ne

compte que les 'ours utiles.

Aa reste, les constitutions des princes nos prédécesseurs ont sagement établi

que nul n'est obligé de demander la possession de biens'; il suffit que, dans les
délais fixés, on ait manifeste l'intention de l'accepter, pour jouir de ce bienfait dans
toute son étendue,

TITIUS X. De l'Acquisition par adrogation.

Il y a une autre espèce de succession par universalité, qui ne tire soit

origine ni de la loi des douze tables, nidcl'éditdti Préteur, mais du droit
coutumicr.

1. Quand un père de famille se donnait en adrogation, tons ses biens

corporels et incorporels et toutes ses créances étaient autrefois acquis de

plein droit à l'adrogeant t excepté cependant les choses qui s'éteignent par
diminution de tetc, comme les services dus à l'adroge par ses affranchis

( opetartttn obligations, ) et le droit d'agnation.

Il en était de même autrefois des droits d'usage et tl'asnfruil;'niaij, depuis notre

constitution, ces droits ne s'éteignent plus par la petite diminution de tète.

a. Nous avons aussi restreint l'acquisition par adrogation dans les limites déj.\
établies il l'égard des pères naturels. En conséquence, le lils de famille aura la

propriété de toutes les acquisitions extfinsèjucs (c'est-à-dire, de toutes les choses

par lui acquises autrement quo par son père, ou & son occasion); les pères, soit

naturels, soit adoptif», n'en auront que l'usufruit. Cependant si le fils adrogé vient
h. mourir dans la famille mloptivc, le père [tdrogatcur acquiert la propriété de ces
mêmes biens, h inoins qu'il n'y ait quelques nulles personnes, qui, suivant notre

constitution, doivent être préférées aa pète, relativement aux choses que celui-ci
n'a pu acquérir.

3. A l'inverse, l'adrogeant n'est point tenu, d'après le droit civil, des
dettes qui grevaient l'adroge antérieurement à l'adoption. 11 pourra seule-
ment être aclionné au nom de son fils ; et, s'il refuse de défendre à sa place,
les créanciers seront autorisés par les magistrats compétents, à se mettre
en possession et à disposer, en la forme légale, des biens qu i, sans l'adroga-
lion, auraient appartenu à l'adroge en pleine propriété.
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Tir. XL Dç Eo cui libçrtqlis causa bonaaddiclintur.

Accessitnoyus çasussucçcssipuisexçonstilutionedivi Marc! snam
si ii, qui libertatem acccperuntadomino in tèstamento,ex quo non
aditur hxreditas, velint bona sibi addici, libeitatuin conservanda-
r uni causa, audiuntur. (Gordiau., L. G, C, de Test, mauum.)

l.'Et ita divi Marci rescripto ad Popilium Rufum continelur.
Verba rescripti ila sebabent s« Si Virginie Valenti, qui tèstamento
« suo libertatem quibusdam adscripsit, neminc succcssorc ab in-
« testato existente, in ea causabona ejus essecoeperunt ut vamiii
« dcbcatit ; is, cujus de ta re notio est, adittts rationent desiderii tut

«habebit, ut liberlatum, tamcarum qua; directo quant cartint

«qua; per spcciein fideicomtni.«i relicla; sunt, tuendaritiii gratia
« addicantur tibi, si idotiee creditoribus cavei is de solido quod cui-
u que debetut- solvcndo. Et ii quidem, quibus directa libellas data
«est, perindc liberi eruntac si ha:reditas adita esset.Ii autem,
« quos lianes manumitterc rogatus est, a te libellaientconsequan-
« tut- : ita ut »si non alia conditione vçlis bona tibi addici, quant
«lit etiam qui directo libertatem acceperunt, tui liberti fiant :
<«nam huic etiam voluntati Une, si ii quorum de statu agitur coti-
« sentiant, auctoritatent nostram accommodamu?. Et ne hujus rcs-
« criptionîs nostra: eniolumentuin alia ralione irrilum fiât; si lisais
« bona agnoscerevoluerit.Jct ii, qui rébus nostris altcndunt, scient
« commodo pecuniario pioefeiendain libertatis causant, et ita bona
« cogenda ut libellas iis salva sit, qui eamadipisci poluerunt siliac-
« reditasex tèstamento adila esset. »

2. Hoc rescripto subventuin est et libcrlatibus et dcfunclis, ne
bona eorum a creditoribus posstdeantur et vameaut. Cette si fue-
rint bac de causabona addicla, cessâtbonorum venditio : extilit
enim defuncti defensor, et quidem idouons, qui de solido credito-
ribus cavet. (Ulpian., L. 2;L. A; §8 et II,D., deFideicomm, liberi,)

3. Iiipriinis hoc rescriptutn totiens locum habet, quotiens tès-
tamento libellâtes data; sunt. Quidcrgo si quis intcslalus decedens
codicillis libellâtes dedefit, neque adila sit ab inlcstato hanedi-
tas? favor constitutionls debebit locum habere (Ulpian., L. 2, 1>.
de Fidcic, libert,), Cerlo si testatus decedat, et codicillis dederit li-

bellaient, competere i-am neiiiini dubiuiu est.

A, Tune enim constitution iloctun esse verba oslcndunt, quum
nemo successor ab inteslato existât. Ergo quandiu inccilum erit
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TitiusXI. De Celui à qui les biens sont adjugés cnfaveur de la liberté.

L'empereur Marc-Aurèle a aussi introduit une nouvelle espèce de succes-

sion : lorsque des esclaves ont c'té affranchis par le testament de leur maî-
tre et que les héritiers institués ne font pas adition 4'hc'rc'dilé, les esclaves

peuvent obtenir que
les biens do leur maître leursoient adjugés, pour main-

tenir les affrancliissemeus testamentaires.
1. Telle est la disposition d'un rescrit de Marc-Aurèle dont voici les

tenues : «Si Virginius Riifus, qui, par testament,a laissé la liberté à qucl-
« ques-uns de ses esclaves, n'a aucun héritier ab intestat et qu'il y ait lieu
« à vendre ses biens, vous pourrez vous adresser au magistrat compétent,
« qui, si vous garantissez convenablement que tous les, créanciers seront
a intégralement payés, pourra accueillir votre demande et vous adjuger
« tous lesbicus du défunt pour maintenir les affranchissements soit directs
« soit fidcicoiumissaircs. Ceux à qui la liberté a été laissée directement

«deviendront libres, comme si l'héritier institué cîit dit adition. Quant
ci à ceux, que l'héritier était chargé d'affranchir, c'est de vous qu'ils
« tiendront la liberté. Cependant vous

pourriez
ne demander l'adjutlica-

«clion des biens qu'à la condition d'avoir pour affranchis ceux-là mêmes à
« qui la liberté a été laissée directement : car si ceux dont l'état s'y trouve
« intéressé, conscntcnt'i votre demande,nous la sanctionnons de notreau-
« torité. Iît, potirqtte le bénéfice, introduit pâmons, nedcvîcnne pas illusoire,
« si les agens de notre fisc voulaient s'emparer do la succession, qu'ils
« sachenlquc la liberté doit cire ptéférécauxavaiitagcs purement pécuuiat-
« res; et qu'ainsi on ne peut s'emparerdes biens du défunlqtt'en maintenant
« tous les affranchissements qui auraient eu lieu, si les héritiers institués
« eussent fait adition. ».

S. Ce rescrit pourvoit en même temps et aux intérêts des esclaves affran-
chis et à ceux du défunt t en effet, sans ce rescrit les créanciers pourraient
se faire envoyer en possession des biens du testateur et les vendre. Au

contraire, quand l'adjudication dont nous parlons a lieu, le défunt a un re-

présentant solvable, puisque ce dernier a garanti aux créanciers leur paie-
ment.

5. Ce rescrit est principalement applicable au cas où les libertés ont
été données par testament : mais que décider, si quelqu'un, mourant in-
testat a laissé dos libertés par codicille, cl qu'il ne se présente personne
iiour appréhender la succession ab intestat ? On devra appliquer à ce cas
la disposition favorable du rescrit. Il est au reste hors de doute que si le
défunt mouiait avec un testament, le rescrit ne fut applicable aux libellés
laissées par codicilles.

i. L-] rescrit s'applique, comme ses ternies mêmes le 'montrent, nu
cas où il n'y a pas d'héritiers ab iu testât i donc il ne devra être appliqué
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ulrum existât an non, cessabitconslitutio} si certum essecoepcrit
îicmiiiem exstarc, tune erit constitutioni loctts. (Ulpian, L. A, D.,
de Fideic. liberi.)

5. Si is qui inintegrum restitui potest, abstinuerit seab hairedi-
talc, quamvis potest in integrum restitui, potest admitti constilu-
lio et bonorum addictio fier!. Quidergosi, post addictioncin libcr-
latum conservandaruin causa factam, in integrum sit rcslitutus?
Utique non erit dicendum revocari libellâtes, quiasemel compe-
lierunt. (Ulpian., L. A, § 1 et2, D., de Fideic. liberi.)

G. llxc conslitutio libertatum tuendarunt causa introducla est.

Ergo si libertates nulta; sunt data;, cessât constilutio. Quid ergo si
vivus dederit libertates, vel mortis causa ; et, ne de hoc quanatur
ulrum in fraudent crcditoruni an non factum sit, ideirco vëlint sibi
addici bona, an audiendi sunt? Et inagis est ut audhi dcbcaitt,
et si deficiant verba constitutionis.

7. Sed qiiumtnulta! divîsiones ejusuiodi constitutionideesse perspeximns, lala

est a nobis plcnissima conslitutio, in qua mnlta> specics colla ta; sunt, quibus jus
'

jusmoJi successionis plenissimnm est effeetnm : quas ex ipsa lectione constitu-

tioni» polcst qui» cognosccrc. (Justinian., t. i5, Ç.,de Testam.manum.)

Tir. XII. De Succcssionibussublatis, quoefichant per bonoratnven-
dilioncm, cl ex scnalttsconsulloClandiano.

Erant ante praidictam successionemolim et alia; per universita-
tcin succcssioncs t qualis fma-at bonorum cinplio, qua; de bonis
debitoris vendendis per limitas ambages fuerat introducta, et tune
locum habebat quando judicia ordinaria in usu fucrunt. (Gaius,
Comm., III, §?7, et scq.)

Scdquumextraordinarilspostcrilasjudiciisusacst, {deo'cumîpsîsordinariisjudi"
ciisctiaiu bonorum Yctiditioncs expiravcruntï et tantummodo creditoribus datur

oflielo judicis Lona possidere, et prout utile eis visum fuerit ea disponcret quod
ex lalioribus Digcstorum librij pcrfectios nppatebit.

1. Etat et ex senatusconsulto Clandiano miscrabilis per tinivcr-
silatcm acquisilio, quum libéra mulicr servili amore bacchata ip-
sant libertatem per setialusconsultum amiltebat, et cum libertatc
subslantiam. (Gaius, Comm., I, §81, 91, 191 ; Ulpian., Fragm.,
XI, § 11 ; Paul., Rec. scnOnt,, II, 21.)

Quod indignum iiostris Ictupotibtis cxîstimatiles et a nostra cîvïlatQ delcrl, et
taon inscri noslris digctlii concessimus.

Tir. XIII. De Obtigalioitibus.

Nunc transeanius ad obligationes. Oblig&lio est juris vinculum,

quo ncccssitatc adslringimur alictijus solvcnda; ici secundum nos-
triecivilatis jura. (Paul., L. 3, D., de Obi, ctact.; Diocl. et Max.,
L. 13, C, de Contrah, empt. )
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que lorsqu'il sera devenu certain rpi'il ne peut exister d'héritiers ab intes-
tat ; et non tant qu'il y aura incertitude à cet égard.

5. Quoique l'héritier ab intestat, qui s'est abstenu de l'hérédité, soit en

position d'obtenir la restitution, on peut néanmoins appliquer la constitu-
tion et adjuger les biens. Maisqu'arrivcrait-il si, postérieurement à l'ad-

judication , l'héritier était restitue? Les affranchissements ne seront point
révoqués 5 parce que la liberté , une fois obtenue, l'est irrévocablement.

6. Cette constitution n'ayant d'autre but que de maintenir les affranchis-
sements, ne peut s'appliquer lorsqu'il n'y a pas d'affranchissements. Que.
décider cependant si le maître ayant affranchi des esclaves entre vifs, ou à
"causede mort, les affranchis ( pour éviter que l'on ne recherche si les affran-
chissements ont eu lien en fraude des créanciers) demandent que les biens
leur soient adjugés ? Quoique la constitution soit îmieltc il cet égard, ou
doit accueillir la demande de ces affranchis.

y. Mais nous étant aperçu qu'il y avait plusieurs lacunes dans la constitution
de Marc-Aurèle, nous avons publié une constitution très détaillée, dans laquelle
nous a\ons réuni plusieurs espèces qui complètent cette partie de ta législation s
on poui-ta en prendre connaissance en lisant noire constitution •Uc-tncW.

TiTKE XII. Des Successions supprimées qui avaient lieu par la vente
des biens et par le Sénalusconsulte Ctaudicn.

Outre la succession dont nous venons de parler, il y avait encore nu-
lle fois d'autres successions par universalité! on peut citer d'abord l'achat
des biens {entpliu boaormn), qui avait lien avec beaucoup de formalités ,

pour la vente des biens d'un débiteur et qui fiilcn usage, tant que la pro-
cédure ordinaire fui cllc-mciuc en vigueur.

Mais, dans les temps modernes, la proedure extraordinaire ayant prévalu, la
vente des bien» est tombée en désuétude en tiieàue temps que la proi'édiire urdi-
naite ! aujourd'hui les crcaticieis peuvent seulement obtenir du juge l'autorisation
de se mettre en possession des biens du débiteur et en disposer suivant qu'ils le

jugent utile à leurs intérêts ; pour tes détails, voir les livres du Digeste.

1. Le Sétiatiisconsultc Chiudicn avait aussi établi un déplorable genre
d'acquisition par universalité .• lorsqu'une femme libre, s'etant éprise d'un
fol amour pour \olic esclave (persistait, maigre vos avertissements, dans
ce commerce criminel), elle vous était acquise avec tous ses biens; per-
dant ainsi à la fois sa libellé et sa fortune.

Mais, regardant cela comme indigne de notre époque, nous avons abrogé, cess*

nalusconstillc, et n'avons pas permis qu'il figurai dans le Digeste.

Tirntî XIII. Des Obligations,

Passons mainlciiaiil aux obligations. L'obligation c.it un lien de ilmit

par lequel nous sommes astreints, conformément au droit tic nuire cité,
à la nécessité de payer quelque chose.

15



230 QUIBCS MODIS IlE CONTRAlUTUR OBLIGATlO

1. Omnium autem obligationum suiiiiiia divisio in duo gênera
deducilurj nainqucaut civiles sunt autpra'toria;. Civiles sunt, quoe
aut legibus consliltila; aut certe jure civili coniprobala; sunt. Pi-a'lo-

, lia; sunt, quas Pra:lor ex sua juridictione constituît, qua; etiam ho-

norariic vocantur. (Modest., L. 52, pr. et § 0, D., de Obi. ci act.)
. 2, Sequens divisio in quatuor specics deducilur : aut eniiii ex

contractu sunt, aut quasi ex cotitraclu, aut ex maleficio, aut quasi
ex malelicio'.—Priusestut de iis qua; excontraclu sunt,dispiciamùs.
Ilartim a?que quatuor sunt species ; aut enim re conti abunlur, aut

verbis, aut litteris, aut consensu s de quibus singulis dispiciamùs.
(Gaius, Comm., III,§88 et 89; L. 1, pr. §1,11. de Obi. ctact.)

Tir. XIV. Quibus modis re contrahitur obligalio.

Rc contrahilur obligatio, veluti ïnutui datione. Mutui autent

datio in iis rébus consislit qua; pondère numéro mensurave cons-

tant, vclulivino, oleo, frumento, pecunia numerata, ecre, ar-

gcnlo, autos quaS res aut nuinciando, aut îticlicndo, aut ad-

pendendo in hoc dainus ut accipicntiiim fiant. Et quàndoqtic nobis

non ca'dcm res, sed alioe ejusdem iialuin; et qualilatis îcdduti-

lur 2 ! unde citant nuiluiitn nppcllaliun csl, quia ila a tue tibi

tlatur, ut ex nico liitiin fiât (Gains, Comm, 111, § DO ; L. 1, § 2,

1)., de Obi. cl (tel.). Et ex co roiilrarlu iiascitur nctiuqtia; vot'altir

condictio. (Ulpian., L. 9, pr. il § .'i, 1)., de Itcb. crédit,)
1. Is quoque qui non dcbiluiii accepil ab co qui per cnoiciu

solvil, re obligalin ; dalurquo ngcnli contra cum propter tcpcli-
tionciucondictitiaaelio. Nam perindc abco condici potest : si PAIII-T

I:UM D.Mtuoioiutiii;, ac si inultiuiii acccpissct. Ùiidc pupillus, si ci

sine tuloris auctoritate non debitum per errorent datum est, non

tcncbilUr indebiti condtetione, îiiagis quain mutui datione. Sed

ha.'c specics obligationis Uon videtur ex contracttt consisterc,quuni
is qui sohendi animo dat, magis dislralieic voltiil ncgoliuiit quant
contralicrc. (Gaius, Comm. III, § 91 ; L. 6, § 3,1)., de Obi. cl act.)

2. Item is cui tes aliqua ulenda dalur, id est commodatur, te

obligalur et lenctur conunodati aclionc. Sed is ab Co qui iiiulùuiu

accepit, longe dislat; nainquc non ila res dalur ut ejus fiai,cl, ob

id, de ca rc ipsa rcstilttciida tcnctUr. Et is quidem qui inutuum ac-

Olitigalietiis nul en contracta llascitdlur , ont en nialcfiiio, nul proprio iptoJjm jure
tt vatiis c.m.aiulil fig.lrij (Gaius, t.. !,/>»'. D., de Oblig. cl act.)

2 faciut : et ijeostut..,., tMit etiam, tic.
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1. La principale
division des obligations les distingue en deux classes :

les unes sont civiles, les autres sont .prétoriennes. Les obligations civiles

sont celles qui sont établies par les lois ou confirmées par le droit civil.

Les obiigalions prétoriennes sont celles que le prêtent' à établies en vertu

de sa juridiction : on les appelle aussi obligations honoraires.

"2. Sous un autre pointde Yue, les obligations sont de
quatre espèces

« .•

1° les obligations qui naissent des contrats ; S* celles qui ont la même na-

ture que si elles provenaient dl'un contrat '; 5" les obligations qui nais-

sent des délits; 4° celles qui ont la mémo nature qtie si elles provenaient
4'iin délit 5. — Nous devons traiter d'abord dés obligations qui naissent
des contrats. Elles se subdivisent ellçs-mêmcs en quatre espèces s car elles
se contractent 1°

par dation ou quelque autre fait {re) ; 2° ou par des pa-
roles solennelles (verbis) ; 5° ott par certains écrits {UlleHs) ; Xa on enfin

par le seul consentement (consensu).

TiinE XIV. Comment une obligation se Contracte RE.

L'obligation se contracte re, par exemple, dans la dation d'un mutuuhi

(prêt tic consommation ). Le mutimiii s'applique aux choses qui su pèsent,
se comptent où se mesurent ; comme le vin, l'huile, le blé, l'argent mon-

naye, 1 airain, l'argent, l'or : en livrant ces choses au poids, au compte ou
à la mesure, nous avons l'intention d'en transférer.la propriété à celui qui
les reçoit, lît, comme celui qui les emprunte ne doit pas rendre la même
chose en nature, mais une autre du même genre cl de la même qualité, on
a appelé ce prêt mitlnum, parce que je vous donne la chose dans l'intention

que de micnnccllc devienne vôtrc(cx- meo, Itintii), (le contrat donne lieu à
une action qu'où appelle condiction.

1. Celui qui reçoit une chose qui ne lui est pas dite, et qui lui est payée
par erreur, est obligé re : et l'on accorde à celui qui agit contre lui pour
redemander ce qu'il a indûment payé, une action dite condictitia ; en effet,
on peut répéter contre celui, qui a reçu ce qui ne lui était pas du, par la
formule! s'il parait qu'il doive donner; tout comme s'il eût reçu un
mntKUnt. Aussi le pupille qui, sans cite autorisé par son tuteur, a reçu ce

qui ne lui était pas dû, n'est pas plus tenu de la condiction de l'indu, qu'il
ne le serait en vertu d'un înuluum, Biais l'espèce d'obligation qui résulte
du paiement de l'indu ne paraît pas venir d'un contrat ; car celui qui donne
dans l'intention de payer, veut bien plutôt éteindre une obligation qu'il
croit exister, qu'en contracter une nouvelle.

3. Pareillement, celui a qui une chose estlivrée pour qu'il s'en serve, c'est-

à-dire, remise à titre de commodàt, est obligé r<?, et est tenu par 1action

1 Kou» donnons, au bas de la page prcct'dcntc, un passage «le Gaiu» qui hrr'scute d'une
manière ptus exacte le» source» je» oliligitiolis, et qui peut se traduire oins! : le» dliga*
tion» naissent tc ou Je» contrats ; a* ou de» J(!liu | î" et d'autre» c'vcncmcus divers qui,
1.1nsêtre ni de» contrat», ni de» délits,' produisent, en veiiii de ci'il-duc»

disposition^! droit,
dri utilisations seiiililalile» ; lei uuci aut obligation! ex ccritracta (quasi-conltolr), Ici ou
tte» aut obligation» e.v-delitio (quasi-délit!.)

» Par etiic*viatlon t quasi-contrats,
8 l'ar abiéwalioft ! quatt-detiu.
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icpit, si quolibet foituito casu aniiserit quodacccpit, veluti inccn-

dio, ruina, naufragio aiitlalionumhostitiiiivc iuciusu, nihilomi-
JIUSobligatus peniiaiiet. At is qui titcndiim accepit, sanc quidem
cxactam diligcntiam cuslodienda; roi pi testai c jubctur; nec stillicit
ci tantam diligenliain adhibuissc, quantam in suis rébus adhiberc
solitus est, si modo alius diligcntîor poteiit eam rem custodiie :
sed propter majorent vint majoresvc casus non tenetur, si modo

jionliujusipsiusculpaiscasiisinterveneiit. Alioqttiu, si id quod tibi

commodalumest, peregre lecuiii ferre malueris, el vel incursu

liostiimi pranlonuinvc vel naufragio amiseris, dubium non est quin
de vcstiluenda ca re tcncaiis (Gaius, L. 1, § 3 et A, D., de Obi. et

ne/.; Paul., Bec. sentent,, H. 4,§2ct3). Comniodata autem res tune

ptopric intelligilur, si nulla nicrccde accepta vel cotistituta res
tibi ulenda dala est s alioquin meiccdc iiitcrvcnicntc locatus tibi

usus rei videtur. Giatuilum enim débet esse conunodalum. (Ul-

pian., L. 5, § 12, D., Commod.)
3. Pixtcrea et is apud quem tes aliqua deponitur, te obligatur

cl aciiocc depositi; qui et ipse de ca re quam accepit leslitucnda

tenetur. Sed is ex co solo tenetur, si quid dolo coinmiseril; culp;e
autem nomine, id est, desidi.-c ac ncgligentia; non tenetur. Itaque
sccuius est, qui partiin diligenler ctistodilam rem furto aniiserit,

quia qui négligent'! amico rem cuslodiendam tradidit, suicfacililati

id inipulare tlcbct. (Gaius, L. 1, § 5, D., de Obi. et act.)
i. Creditor quoque qui pignus accepit, ic obligatur ; qui et

ipse de ea re quam accepit lestiluciitU tcnclur atlione pigucralitia

(Gains, L. I, § (i, 1)., de Obi. it act.). Sed quia pigmis iilritisquc

gratia dalur, et debitoris quo inagis pecunia ci cicdeicutr, et cie-

dttoiisquo magisc! iututo silcrcdituin, placuit, suflicerc quod ad

eam rem custodiendam exactain diligenliain adbiberet s quam si

priestitcrit, et aliquo foiluito casu rem atniseiit, securum essenec

impediricicditumpeteie, (Paul., \4, D.,dcPigncr.act.; Alex., L.0,
C., eod.; Ulpian., L. 23, D., de Reg.jur.)

Tu. XV. De Vcrbontm obligatione.

Verbis obligatio contrabilur ex intenogatione et responsione,

quiiin quid dari fierive nobis stipulamur (Gaius, L, 1, § 7, D., de

Obi, et act. ; Comm. III, § 92) i ex qua dus; proficiscimtur actio-

nes, tain condiclio si ceita sit slipulatio, quam ex stipulant si in-

cci ta (Ulpian., L. 24, D., de Rcb. cred.). Qua; hoc nomine inde ult-

tur, quia stipuluin apud vclcrcs firmum appellabalur, forte a

btipite descendons, (Paul., Rec. sentent., Y, 7, § 1.)
1. In bac rc oliui talia verba tradita fuertiut : SroxDEs ? SPOXDEO,

PnoMUiis? PROMIIIO, I'JDEPROMITTIS?FintPiuiMiiro, FJDBJUUES?
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île commoJ.il ; mais il difll-ro ]x>.iiicoiip Je celui à qui une chose a clé donnée

h titre de mntuitm, en ce qu'on ne lui livre pas l.i chose pourqu'ilcn devienne

propriétaire ; aussi est-il tenu de rendre identiquement la chose même qu'il
a reçue, Dans le mutuuni, si la chose vient à périr par quelqueévénement
fortuiti comme par incendie, ruine, naufrage, vol, incursion des ennemis,

l'emprunteur n eu reste pas moins obligé. Dans le commodat, au contraire,
celui qui reçoit la chose pour s'en servir doit veiller avec grand soin à la

girde de la chose ; et lors même qu'il aurait donne' à la chose prêtée les

mêmes soins qu'aux siennes propres, cela ne suffirait pas pour le décharge*
de toute responsabilité, si une personne plus soigneuse eût pu conserver la
chose { mais il n'est pas tenu des cas fortuits et de force majeure , s'ils n'ont

fia?
c'te'amenés par sa faute. Autrement, si l'on vous prête une chose et qu'au

icu de vous en servir chez vous, vous la portiez en voyage, et que vous l'y

perdiez par l'incursion des ennemis ou des voleurs ou par un naufrage,

point de douteque vous ne soyiez tenu de la rendre. Il n'y a commodat pro-

prement dit qu'autant que ceiuiqui reçoit la chose pour s'en servir, ne paie
ou ne s'oblige à payer, aucune rétribution ; s'il y a rétribution , ce n'est

pas un commodat, mais un louage; car le commodat doit être gratuit.

5. l'st encore oblige r<?f-celui chez qui une chose est déposée; et le tléno-
sart a contre lui l'action de dépôt, pour l'obliger à restituer la chose même

qui lu: a ele' confiée. Mais le dépositaire n'est tenu que de son dol; il ne ré-

pond pas de sa faute, c'est-i-dire de son incurie et de sa négligence. Aussi
est-il à l'abri de tonte responsabilité, quand, par suite de sa négligence, la
chose confiée à sa garde a été vole'e : et cela est juste, car celui, qui donne sa
chose à garder à un ami négligent, a h se reprocher sa propre imprudence.

4. Enfin, le créancier qui a reçu une chose en gage est aussi oblige' re; et
on a contre lui l'actionpigneratice pour t'obligera rendre la chose mcme'qu'il
a reçue. Mais, comme le gage est donné en faveur des deux contractants ,
en faveur du débiteur, parce qu'il lui fait trouver plus aise'ment de l'ar-

gent ; en faveur du créancier, parce qu'il rend sa créance plus sûre , on a
décide' qu'il suffisait quo'lc créancier gardât la chose avec soin : s'il l'a

fait, et que néanmoins la chose ait pc'ri par quelque cas fortuit, il n'est

point responsable et peut toujours exiger le paiement de ce qui lui est dû.

TITRE XV. De l'obligation verbale,

1,'obligalion secontracte par paro!cs(«r6» s), au moyen d'une interrogation
et d'une réponse ; lorsque nous stipulons qu'on nous donnera ou qu'on fera

quelque chose.Cc génie d'obligation donne naissance à deux actions: la con-
diclion quand la stipulation est certaine, cl l'action ex sUpulalu quand
la stipulation est incertaine. \,c mot stipulation vient de stipulum, qui chez
les anciens signifiait ferme et qui lui-mênio parait venir de slips ( souche).

1. Les paroles usitées dans les stipulations e'taient les suivantes : Jlè-

pondez-vous ?je réponds;promettez-vous ?je promets; promettez-vous
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FIUFJÇBEO, DAIUS? PAFQ, FACIÈS? FACÏAM, Uimin dUtcm latin» an

{;r.-rc.-i vol qui alia lingua slipulatio concipiilur, mliil intcrcst;

scilicetsî utcrquc slîpulantiuin intellcetum cjus lingua; habeat. ^Jec
iiecessc est eadem lingua utruinqiie uti, sed sufficil congruenter ad

interrogata respondere. Quin cttam tluo Graci latina liugua obli-

gationcm contraherp possunt. (Gaius., Comm. III, § 92 et 93;

Paul., lice, scn(cnt., II, 3 ; Ulpian., h. J §0,D.,t/c Verb.oU.)
Sed liatc «olcmnta verba olim quiiltm iti usa filtrant; postea iiulcui Lconiana

constittilio lata est, qua: solemnitate verborum «ublata sensum et consonantem in-

tcllectum ali utraqne parte Eolum desiderat, liect qaibnscumcjae verbis expressus
est, (Léon., L. IO, C, de Contrah. et commit, stipul.)

2. Omnis stipulatio aut pure, aut in dicm, autsub condilione fit.

Pure: veluli QUINQOEAVREOSDARESTONDES?idqucto.ifcstii»jetipo-
test. In diem, cum adjecto die quo pecunia solvalur, slipulatio fit s

Veluli, DECEMACREOSFRIM1SCALEN'DISMARTIISDAREJsrONDrS? Id auteill

quod in diem stipulamur, staliivi quidem debetur; sed peti prius

quam dies venerit, non potest (Paul,, L.46, D., h. t.; Ulpian.,
L. 213, D,, de Fcrb. signif.; Pompon;, L. 14, D., dcRcg.jur,), Ac

ne co qu'idem ipso die in quem stipulatio facta est peti potest, quia
totus is dies aibitrio solventis tribui débet ; neque enim eertuni est

eo die in quem proniissum est, datum non esse, priusquam is

prictericrit. (Papin... L. 118, § 1, D., h. t.)
3. Atsiitastipuleris,DECEM AIREOSAXN'UOS,OCOADVIVAM, DARESPON-

DES? et pure facla obligatio intelligitur et perpetuatur, quia ad

tempus deberi non potesj j sed lianes pèteudo pacti exceptione sub-

moTcbitui*. (Julian., L; 56, § 4, D., h, t.; Paul., L. 44, § 1,1),,de
OU. cl. act.)

4. Sub conditione stipulatio fit, quum in aliquem casumdiffeitur

obligatio, ut, si aliqu'ul factuni fuerit aut non fuerit, slipulatio com-

mîttatur: veluli, si TITICS COXSLL FÏERIT FACTUS, QUI.VQUEAIIIEOS

DARE sro.\DEs(SeaîVol., L. 122, §4, D., h. /.)? Si quisila slipuletur,
si IN CAPITOLICM NON ASCENDERODARESPOSDES?perinde erit ac si sti-

pulais esset, quum morietursibi dan (Papin., L. 115, § l,D.,/t./,).
Ex condilionali slipulatione lantum spes est debitum iri, eamqaie

ipsam spem iu ba:redeni trans;nittimus, si prius quam conditio

existât, mors nobis conligerit. (Gaius, L. 73, § 1, p.,ad Leg. Fal-

cid,; Ulpian., L. 54, D.,deFcrb. signif.)
5. Loca enim inseri stipulationi soient, veluli : CARTIIAGINE DARE

SPO.NDES?Qua; stipulatio, liect pure ficri videatur, tamen rc ipsa
babet tempus injectum, cpio promissor utatur ad pecuniam Car-

tiiagine dandain. Et ideo si quis Roinre ita slipuletur, IIODIE CAR-

THACIKE DARE sro.NDEs? inulilis çrit stipulatio, quiun impossibilis sit
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sur voire foi ? je promets sur ma foi ; vous portez-vous fulèjusscur ?

je me porte fjdcjusseur ; donnerez'vous? je donnerai fferez-voits? je
ferai. Il est indifférent que h slij>.lt';on soil conçue en latin, en grec ou
en tout autre* langue, pourvu que chacun des contractants ait l'intclligeneede
|a langue dans laquelle la stipulation est faite. Il n'est pas même nécessaire

que les deux contractants se servent du même idiome : il suffit que la ré-

ponse concorde avec l'interrogation. Deux Grecs peuvent même contracter
cette obligation en se servant de la langue latine.

Ces parole» solennelles étaient anciennement en usage j mais depuis, la consti»
tution de Léon a supprimé la nécessité des paroles solcnucUes : et pourvu que
les deux parties soient d'accord , et qu'elles aient également l'intelligence de ce

qui se dit, peu importe de quels termes elles se servent.

2. Toute stipulation se fait ou purement, ou à terme, ou sous condition.

Purement, par exemple, promettez-vous cinq êcus d'or ? Et alors on peut
demandera l'instant ce qui a été promis. A terme, quand la stipulation fixe
un délai pour le paiement; par exemple, promettez-vous dix ëcus d'or
aux premières Calendes de mars ? Ce que nous stipulons à terme nous est
dû à l'instant, mais ne peut être demandé qu'à l'échéance du terme. On ne

Seul
pas même exiger le paiement le jour de l'échéance, parce que ce jour

oit être laissé tout entier à celui qui doit payer. En effet, tant que ce jour
n'est pas passé, on ne peut pas dire que le débiteur n'a pas payé le jour de

rc'chéancc.

5. Si vous stipulez en ces termes : Promet tes vous de me donner die
écus d'or par an, tant queje vivrai? L'obligation est réputée pure et

simple et se perpétue même après la mort du stipulant ; parce qu'on ne

peut pas devoir pour un temps : toutefois, la demande formée par l'héri-
tier du stipulant, (quoique fondée en droit ttrict), serait repoussée au

moyen de l'exception de pacte.

4. La stipulation est faite sous condition, lorsque l'obligation est différée

jusqu'à un certain événement, en sorte que la stipulation n'ait effet qu'au-
tant que telle chose arrivera ou n'arrivera pas; par exemple : promettez-
vous'de me donner cinq e'eits d'or, si Tilius est fait consul ? Si on sti-

pule de celle manière : promettez-vous (le me donner tant, si je ne monte

pas au Capitole? c'est comme si on stipulait pour le temps de sa mort.
De la stipulation conditionnelle résulte sculement.l'espéfancc

'
que la chose

sera duc, et nous transmettons celte espérance à nos héritiers, si nous venons
à mourir avant l'événement de la condition.

5. Souvent on insère dans la stipulation la mention d'un lieu ; par
exemple : promettez-vous de me donner à Carthage ? Cette stipulation,
quoiqu'elle paraisse faite purement, emporte cependant par elle-même un
certain délai, celui nécessaire au débiteur pour fournir l'argent à Carthage.
En conséquence, si quelqu'un stipule, à Rome, do cette manière : promet-

l Voj« cefendant Ulpian. h. /J2, D,, ili QJfUS' d «et,
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vepromissio. (Ulpian,, L. 2, §0, D., de Ha quod ccrto /oc; Paul., L.

73,1)., A, t.)
G. Conditiones, qua; ad prceteritum vel piîesens tempus îeferun-

lur, aut statim infirmant obligationem, aut omninonon diiTcmnt s

veluti, si Tinus CONSU,rmr, vel si M-EVIUS vivir DAREsroxnES?

(Modcst, L, 100, P., k. t.) Nain si ea ita non sunt, nilnl valet sli-

pulatio ; siu autem ila se babcnt, statim valet ; qua; enim pcr ici uni

naturani sunt certa, non morantur obligationem, licet apud nos
inceita siut. (Papin., L. 37 ; Scaivol, L. 38 et 39 ; D., de Reb, crcd, ;
L. 120, D.,A./.).

7. Non solum res in stipulatum deduci possunt, sed etiam facla,
ut slipulemur aliquid fieri vel non fieri (Paul., L. 2 ; Ulpian, L. 75,

§ 7, D.,7(. t.). Et in lmjusmodi stipulationibus opliinum crit pre-
nant subjicerè, ne quanlitas slipulationis in inccrtosit, ac necesse
sit actori probarc quid cjus intersit (Venul., L. 11, D,, de Stîpul.

jirat.). Itaqite si quis ut fiât aliquid stipuletur, ita adjici poena dé-
bet: St ITA FACTUMNONEIUT, Tl'NC POF.X.-ENOMINEDECF.M AVREOSDARE

SPOXDES?Sed si qiuedam fieri, quredam non fieri, una eadcmque

conceplionc slipuletur, clausula bujusmodi crit adjicienda i si AD-

VERSESEA FACTUSlER1T, S1VE QtlID ITA FACTUMNOX ERIT , TUXC rOEX.E

NOMIXE DECEM AUREOS DARE SPOXDES?(Ulpian., L. 71; Yciiul. ,
L. 127, § 7,1)., /*. t.)

TIT. XVI. De Duobus rcis stipulandi et promittendi.

Et slipulandi et promittendi duo pluresve rei fieri possunt. (Ju-

lian.,L. 5; Paul., L, 14, D., h. t.). Stipulandi ita, si post omnium

interrogalionempromissorrcspondeat: SPO>'DEO;UIpu ta qiuun, duo-

bus separatim stipulantilnts, ita promissor respondeat s BTMQUE
VESTRUM DARE SPONDEO. Natn si prius Titio spoponderit, deinde

alio interrogante spondeat, aliaatquc alia erit obligaùo, necerc-

duntur duo rei slipulandi esse (Gaius L. 28, § 2.D.v(/c Slipul. scrv,).
Duo pluresve rei promittendi ita ftunt ; M.EVI QUINQUEAUREOSDARE

SPOXDES?SEI FOSDEM(JCINQUE AUREOSDARE sroxDES? si respondent

singuli separatim, SPOXDEO,(Pompon., L. 4, D., h, t.)
1, Ex bujusmodi obligationibus, et stipulantibus solidum singu-

lis debetur, et promitlentcs singuli in solidum tenentur. Inutraque
tatnen obligationc una res vci titur, et vel alter debitum accipiendo,
vel aller solvcndo, omnium perimit obligationem et omnes libérât.

(Javol., L. 2 ; Ulpian., L. 3, § 1, D., h, t.)
2. Ex duobus reis promiltendi atius pure, alius in diem vel sub

condilione obligari potest; nec impedimento crit dies aut condilio,

quominus ab eoqui pure obli(;atus est, pclalur. (Florent., L. 7,
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Icz-vout de me donner aujourd'hui àCarthage? h stipulation est inutile,

parce que la promesse est impossible.
(J, Les conditions qui scrcTercnt au temps présent ou passé annulent im-

médiatement l'obligation, ou n'en diffèrent pas du tout l'existence ; par

exemple i promettez-vous de me donner, siMoevius a été consul\o\\V\cn :

si Moeviusest vivant ? Car,si ces choses ne sout pas vraies, la stipulation
est nulle; si elles sont vraies, elle est obligatoire à l'instant même. En effet

ce qui est certain dans la nature des choses, quoiqu'intertain par rapport a

nous, ne suspend pas l'obligation.

7, La stipulation peut avoir pour objet non-seulement des choses, mais
encore des faits : comme lorsqu'on stipule que quelque chose sera fait ou
ne sera pas fait ; mais c'est une bonne précaution d'ajouter une peine à ces
sortes de stipulations ; afin qu'il n'y ait pas d'incertitude sur l'importance
de la stipulation et que le créancier, en cas de non-exécution de la pro-
messe principale, n'ait pas à prouver la quotité du dommage qu'il éprouve,
l'ar exemple, quand quelqu'un stipule qu'on fera quelque chose pour lui, il

tloitajouter la peineen celte manières Sicelan'estpasfaitipromettez-vous
de me donner dix écus d'or, à titre de peine ? Mais si on fait promettre
à quelqu'un par une même stipulation qu'il fera ccrtiincs choses, et qu'il
n'en fera pas d'autres, il faut se servir do cette clause : promettez-vous de
me donner dix écus d'or, à titre de peine, si vous faites quelque chose
contre notre convention t ou si vous ne faites pas les choses suivant
notre convention?

TITRE XVI. Des costipulants et des copromettanls.

Il peut y avoir deux ou plusieurs personnes qui stipulent ensemble, et
deux ou plusieurs personnes qui s'obligent ensemble. Deux ou plusieurs
personnes sont costipulants, lorsqu'après l'interrogation de tous, celui qtii
s'oblige répond, je vous promets ; par exemple, lorsque deux ayant in-

terrogé séparément, celui qui s'oblige repond : je promets de payer à cha-
cun de vous. Car, si celui qui s'oblige, répond d'abord à Titius, et qu'il ré-

ponde ensuite à l'autre, il y adeuxobligationsdifférenlesctnonpasdeux
créanciers (solidaires) d'une même obligation. Deux ou plusieurs débiteurs

s'obligent solidairement quand le créancier interrogeant ainsi : Moevius ,

promettez-vous de me donner dix cens d'or? et vous, Séius, promeltez-
vous de me donner ces mêmes dix écus d'or? Chacun répond séparé-
ment : je promets,

1. Dans ces sortes d'obligations , ce qui estpromis estdù en totalité (so-
lidairement) à chacun des stipulants, et en totalité aussi par chacun des

promettants. Cependant, comme il.n'y a en définitive dans cesdiverses obli-

gations, qu'une seule chose due, il en résulte que , si l'un des créanciers a

reçu le tout, ou qu'un des débiteurs ait payé le tout, la dette s'éteint à la
fois pour tous les autres créanciers ou pour tous tes autres débiteurs.

2. De deux coobligc's solidaires, l'un peut ître oblige purement, l'au-
tre à terme ou sous condition : en ce cas, le terme ou la condition n'em-

pêchera pas qu'on n'exige la dette de celui qui est oblige purement.
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TIT. Xyil, De Stipulsitione scrvorum,

Servus ex pcrsona domiui jus slipulandi babet, Sed bccrcdilas in

plerisqqe persona; dcfuncti vicem susliuet ; ideoque quod servus

lineredilarius anle aditam luereditatem stipulatur, acquirit ha?rcdi-

tali, acper'hoc etiam liaucdi postca facto acquiritur. (Ilennog.,
L. 61 j Ulpian., L. Si, D., de Âcq. ter. dopi.)

1. Siveautcm domino, sivesibi, sive conservosuo, sive imper-
sonaliter servus stipuletur, domino acquirit (Florent., L. 15,D,,
h. /.).,Idcm juiis est et in liberis qui in potcstatc patris sunt, ex

quibus causis acquirere possunt. (Ulpian., L. 45,pr. cl § 4, D., de

Vcrb. obi.)
2. Sed quum faclum in slipulatiouc continebitur, omnimotîo pcr-

sona stipulants conlinetur s veluti si servus stipuletur, ut sibi ire

agerc liceat. Ipse enim tanlum probiberi non débet, non etiam

dominus cjus. (Ulpian., L. 3S, § 6 ; Paul, L. 130j, D,, de Vcrb, obi, ;
\i. 41, D., de Cond. et dent.)

3. Servus communis stipulandp, uuiciùquc doininoium pro

povtione dominii acquirit, nisi jussu unius eorum aut nominaliiu
cuî coruin stipulalus est ; tune enim ei soli acquiritur. Quod servus
communis stipuletur, si alteri ex dominis acqu'ui non potest, soli-
dum alteri acquiritur, veluli si res quam dari stipulalus est, unius
domini sit. (Gaius, Comm, III, § 167; Ulpian., L, 5; L. 7, § 1;

Papin.,L. 18, D., h. t.)

TIT. XVIII, De Divisione stipulationum,

Stipulationum alias sunt judiciales, aliai proetoria;, alia; conven-

liônales, aliae communes tara praetoria: quam judiciales. (Pompon,,
L..5, D.,</<? feri. oi/.)

1. Judiciales sunt dumlaxat, qu» a mero Judicis oflicio profi-
ciscuntur : veluti de dolo cautio, vel de persequendo servp qui in

fuga est, lesîituendove pre(io. (Pompon,, L. 5, P,, de Vcrb, obi.}

Gaius, L. 09, § 5, D., de Lcgat. 1°).
2. Proeloria; sunt, qua; a mero PiaHoris oflicio prouciscunlur,

veluti damni infecti, vel legatorum, Praetorias autem stipulationes
sic exaudiri opoi tet, ut in bis contiueanlur etiam oedilitiac : nain et
lia; a jurisdictione yeniunt. (Pompon., L. 5, P., de Vcrb. obi. ; Ul-

piafl,, h, 1, § 2, P., de Stipul. pral.)
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TITRE XVII. De la Stipulation des esclaves,

I/cscl,ivc a ledroit de stipuler du chef de son maîtie. Et, comme l'héré-

dité' repn^ciile sous plusieurs rapports la
personne du défunt, il en résulte

que lorsqu'un esclave dépendant d'un hérédité, stipule avant que l'héritier
ait fait aqitiou, il acquiert d'abord pour i'hércdjtéjct.par cela même, à ce-
lui qui plus $ard deviendra he'riticr.

1. Que l'esclave stipule pour son maître, pour lui-même, pour un co-

csclavc,ou enfin sans
désigner personne, c'est toujours pour son maître

qu'il acquiert. Il en faut due autant des enfants placés sous la puissance
paternelle, dans les cas où ils acquièrent pour leur père.

2. Mais quand la stipulation a un fait pour objet, elle reste personnelle
au stipulant. Si, par exemple, l'esclave stipule un droit de passjge, on ne

pourra empêcher l'esclave de passer; mais le maître ne jouira pas du pas-
sage.

5. Lorsqu'un esclave, commun à plusieurs maîtres, stipule, il acquiert à
chacun de sesnnîtres, en proportion de sa part de

propriété ; à mojns tou-
tefois qu'il n'ait stipulé par l'ordre d'un seul , ou noinmc'mcnt au profit
d'un seul}'auquel cas la stipulation t'est acquise qu'à celui-là. Lorsque
la stipulation faite par ''esclave commun, ne peut pas être acquise à l'un
des deux maîlrcs, elle est acquise en entier à l'autre; cela arrive , par
exemple, si la chose, qud'esclave a stipulée, appartient à l'un des maîtres,

TITRE XVIII. De la Division des stipulations.

f Les stipulations sont ou judiciaires, ou prétoriennes, ou conventionnelles,
ou communes, c'est-à-dire prétoriennes et judiciaires en même temps.

1. Les stipulations judiciaires sont celles qui dépendent exclusivement
de l'office du juge : telle est la promesse de s'abstenir de tout dol (caulio
de dolo), et celle de poursuivre l'esclave qui est en fuite ou d'en rendre
la valeur.

2. Les stipulations prétoriennes, sont celles qui dépendent exclusive-
ment de l'office du Préteur : telle est la promesse qu on exige à titre de

garantie contre un dommage imminent ( caulio damni infecti ) ; telle est
encore celle que les légataires à terme ou conditionnels , peuvent exiger
de l'héritier, pour assurer le paiement des legs (caulio legatorum.) Sous
le nom de stipulations prétoriennes, oh comprend aussi celles qui descen-
dent de la juridiction des Ediles j parce qu'elles dérivent aussi de la juri-
diction.



240 DE IXETIUBUS STIPULAT.

5, Conventionales sunt, qua; ex conventione utiiusque partis

concipiuntur, hoc est, neque jussu Judicis, neque jussu Praetoris,
sed ex conventione contralieutium. Qtiarum totidem gênera sunt

quot, penedixciim, rerum contrabendarum. (Pompon., L. 5,D.,
de Vcrb. obi.)

4. Communesstipulationcs sunt, veluti rem salvam fore pupilli ;
naui et Praetor jubet rem salvam fore pupillo caveri, et interdum

judex , si aliter expediri hxc res non potest ; vel de rato slipulatio.
(Pompon,, L. 6, P,, de Vcrb. obi,; Ulpian.,L. 1,§ 1, D., deSllpuf,
prat.)

TIT. XIX. De Jnulilibus slipulalionibus,

Omnis res, quoe clominio nostro subjicitur, in stipulalionem dc-
duei potest, sive Nia mobilis, sive soli sit.

1. At, si quis rein quse in rerum natura non est, aut essenon po-
test, dari slipulatus fuerit s veluli Slirluim qui moituus sit, quem
vivere credebat, aut bippocentaurutn qui esse non possit, inutilis
crit slipulatio. (Gaius, Comm. III, § 97; L. I, § 9, D., de Obi. et

act.)
2. Idem jurisest, si rem sacram aut religiosam quam humani

juris essecredebat, vel publicam qua; usibus populi perpeluo expo-
sita sit,"ut forum vel theatruin, vel liberuin homînem quem ser-

vum essecredeba*t, vel cujus commercium non liabuerit, vel rem
suam dari quis stipuletur. (Gaius, Comm. III, § 97 ; L. 1, § 10 et

11, D., de Obi, et act, ; Ulpian., L. 82; Paul., L. 83, § 5, Yi.,dc
Vcrb. obi.), Nec in pendenli erit stipulatio ob id quod publica res

in privatum deduci, et ex libero servus fieri potest, et commer-

cium adipisci stipulalor potest, et re stipulatoris esse desinere po-
test ; sed protinus inutilis est. Item contra, licet initio utiliter res
in stipulalum deducta sit, si postea in earum qua causa de quibus
supra dictum est, sine facto promissoris devenerit, extinguitur
stipulatio. Ac ne statim ab initio talis stipulatio valcbit, LCCIUM

TITIUM, QUUSISERVUSERIT, DARESPOXDES?etsimilia; quia quaî na-
tura sui dominio nostro exempta sunt, in obligationem deduci
nullo modo possunt, (Paul.,*/. L. 83, § 5; Marcel., L. 98, P., eod.)

3. Si quis alium dalurum facturumve quid spoponderit, non

obligabitur, veluli si spondeat Titium quinque aureos daturum.

Quod si effecturum se ut Titius daret, spoponderit, obligatur.
(Paul., L. 83; Cels;, L. 97, § 1, D., de Vcrb. obi. )
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5, Les stipulations conventionnelles sont celles que les parties font vo-
lontairement et sans l'intervention ni du juge ni du Préteur. De celte es-

pèce il y en a, pour ainsi dire, autant que de choses pouvant faire h ma-
tière d'une obligation.

4. Les stipulations communes sont, par exemple, la caution qu'on
exige des tuteurs pour assurer la conservation des biens d'un pupille (rem
salvam fore pupille-) : en effet cette caution est ordinairement exigée par
je Préteur; mais elle peut l'être aussi quelquefois par

le juge, quand il
n'est pas possible de faire autrement. Telle est aussi la promesse par la-

quelle on s'engage à faire ratifiée (caulio de rato).

TITRE XIX. Des Stipulations inutiles.

Toutes les choses, tant mobilières qu'immobilières, susceptibles de pro-
priété privée, peuvent faire l'objet d'une stipulation.

1. La stipulation est inutile quand clic apour objet une chose qui n'existe

pas ou qui ne peut exister dans la nature ; par exemple, l'esclave Stichus

qui est mort, et qu'on croyait vivant; ou un Hippoccntaure, qui est nu
être chimérique.

2. Il en est de même lorsque quelqu'un stipule qu'on lui donnera une
chose sacrée ou religieuse, qu'il croyait être dans le commerce; ou une chute

publique destinée à perpétuité' à 1 usage du peuple, comme la place pu-
blique, le théâtre; ou un homme lil>r<> qu'il croyait esclave; ou une chose

qui n'est pas dans In commerce par rapport à lui; ou enfin une chose qui
lui appartient déjà. Et il ne fr.ut oas croire mie la stipulation reste en sus-

pens parce qu'il est possibkqn'inechosepubliquc devienne propriété pri-
vée, qu'un homme libre devienne isclave, qi.c le stipulant acquière le droit
de commerce qu'il n'a ws, pour le menu-at, sur la chose : car, clans tous
les cas précités, la stipulation est nulle immédiatement. Réciproquement, si
une chose, qui lors du contrat pouvait faire l'objet de la stipulation, est en-
suite tombée dans l'un des cas qui la mettent hors du eommercf et qui ont
été emmurés ci-dessus, la stipulation s'éteint. La stipulation serait pareil-
lement nulle dès le principe, quoique faite de cette manière ou de toute
antre semblable : promettez-vous de me donner Lucitts Tilitts, quand
il sera devenu esclave; car les choses, qui ne sont pas soumises à la pro-
priété privée, ne peuvent en aucune manière former robjetd'uneobligation.

5. Celui qui promet qu'un autre donnera ou fera quelque chose, n'est

point oblige : par exemple, s'il promet que Tilius donnera cinq écus d'or :

mais s'il promet de faire en sorte ( s'il se porte fort) que Titius donne, il

te» obligé.
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4. Si quis alii quam cujus juri subjeclus sit, slipuletur, nibil agit

(Gaius, 6'o/wn». III, § 103}. Plane solutio etiam in cxlraneaiu per-
sonàm confcni potest ( veluti si quis ita stipuletur ; NIIH AUÏ SEIO

IURESPONDFS?):tit obligatio quidem stlpulatoii acquiraîtir, solvi la-

nien Scio etiam invito eb recte possit ; til liberatio ipso jure contin-

gat, sed ille ad versus Seium babeat mandali actioncm (Scoevol.

Û. 151, § 1 ; Gaius, L. ultim., § 3,P„ deVcrb, obi,; L. 106, P., de

Solut.), Quod si quissibi et alii cujus juri subjeclus non sit, dari

deeem aureos stipulalus est, valebit quideiii stipulatio s sed ûtruin

totuni debeàlùr quod in stipulattoneto deductiuit est, an veio pars

itimidia, diibitatuin est : sed placet non plus qtiani diinidiaui par-
lent ci acquiri. (Gaius, Comm. III, § 103; Pompon., L. 1J0, h., de

Vcrb. oblig.). Ei, qui juri tuo subjeclus est, si stipulalus sis, tibi ac-

quiris ; quia vox tua lamqualii filii sit, sictiti filii vox tamquani tua:

intelligitur in iis rébus qua; tibi acquiripossunt. (Paul., L. 39, cad.f

Julian., L. 42, P., de Damiiù infecto. )
5. Proelerca inutilis est stipulatio, si quis ad ea qu» ihterrogatus

fucrit, non iespondeat : vctull, si deeem aureos a te dari slipule-

tur, tu quinque promiltas, vel conlra; aut si Hic pure slipulctttr,
lu sub condilione proiiiitlas, vel contra (Gains, Comm. Itf, g 102 ;

Ulpian., h. 1, § 3 et 4, D., de Vcrb. obi.) : si modoscilicct id expri-
mas , id csi, si cui sub conditione vel in diem stipulant! m icspon-

deas, rnXSF.NTIni Espbxnfeb. Nain si hoc soluiii ïespondeas PROJIITTO,
breviter videiis in camilein diem velcoiulitionenispopondissc; ne-

que enim uccessc csi. in lespondendo cadeni omnia repeti, qii.-esti-

pulaloncxprcsserit. (Ulpian., d. L. 1, § 3; Paul., L. 131, § 1,

D., ccd.)
6. Item iniîtilis est slipulatio, si vel ab eo stipulons qui tuo jmi

subjeclus est, vel si is a testipuletùf. Sed servus quidem, non solum

domino suo obligari non potest, sed ne alii quidem ulli ; filii vero
familias aliis obligari possunt. (Gaius, Comm. III, § 10-î; L, 141,

§ 2, P., de Vcrb. oblig.; L. 39; Paul,, L. 43, P., de Obi efact.)
7. Mulum neque stipûlari, neque promittere p'osse palam est.

Quod et in sùrdo veceptùih est; quia et is qui stipulalur, verbà

pibmiltelills, et isqtti prohiiitit, véibâ slipulantis audire débet.
Unde apparet, non de eo nos loqui qui tardais exatidit, sed de eo

quioinninonon audit. (Gaius, Comm,xIII, § 105 ; L. 1, § i4et 15,
P.. de Obi. et act.; Ulpian., L. 1, D„ de Vcrb, oblig.)

8. Furiosus nullum negotiuin geière potest, quia non intelligit

qua; agit. (Gaius, Comm. III, § 106; L. 1, § 12, D., de Obi. et act.)
9. Pupillus omne negoliurii rectegerit : ita tamehut sicubi tutoris

auctoritas nccessaiia sit, adbibeatur tutor, veluli si îpse obïigetur;
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4, Nul ne peut stipuler valablement pour un autre ; si ce n'est pour la

personne à la puissance de qui il est soumis. Cependant on peut conve-

nir que le paiement scia fait à une personne étrangère ; par exemple : pro-
mettez-vous de donnera moi ou à Seins ? Dans ce cds l'obligation n'est

acquise, il est vrai qu'au seul stipulant; mais on peut, même malgré lui,

payer valablement à Seins ; et ce paiement libère le débiteur, sauf au sti-

pulant à agir contre Scius par l'action de mandat. Si vous stipulez une

somme de dix écus d'or, tant pour vous que pour une autre personne à

la puissance de qui vous n'êtes pas soumis, la stipulation est valable ; mais

oh a douté si, dans ce cas, le débiteur voifs déviait toute la somme comprise
dans la stipulation, ou seulement la moitié ? et l'opinion qui n'accorde au

stipulant que la moitié de la semme^ a prévalil. Si vous stipulez poiir ce-

lui qui est soumis à votre puissance,l'obligation vous est acquise: en effet,
dans les cas où votre fils peut acquérir pour vous, vous êtes réputé parler

par la bouche de votre fils cl lui par la vôtre.

5. lui stipulation est encore inutile, si le promettant
ne répond pas à ce

qui lui a été demandé; par exemple, si je stipule dix de vous et que vous

promcttiezcinq,on réciproquement ; oulucn encore si, quand jcstipulc pure-
ment et simplement, vous répondez conaitionnellcment, ou réciproquement.
Mais dans ce cas la stipulation n'est inutile qu'autant que vous exprimez
la différence dans votic réponse : par exemple, si quand je stipule de vous

sous condition ou h terme »vous répondez : je le promets présentement i

car si vous répondez simplement : je la promets, vous êtes lépulé promettre
d'une minière abrégée, sous la même condition et au même terme. H n'est

pas nécessaire en effet que, dans sa réponse, le promettant répète tout ce

que le stipulant a exprime dans sa demande.

G. La stipulation est encore inutile quand on stipule quelque chose de

celui qu'on a sous sa puissance, ou réciproquement. A l'égard île l'esclave,
non-seulement il ne peut s'obliger envers son maître, niais même envers

aucun autre; les fils de famille peuvent au contraire s'obliger envers tout

autre que leur père.

7. Il est évident qu'un muet ne peut ni stipuler ni promettre. Il en faut

dire autantdii sourd: en effet, le promettant doit entendre les paroles du

stipulant, et celui-ci entendre celles du promettant ; au reste nous ne regar-
dons comme sourd que celui qui n'entend pas du tout ; et non pas celui qui
entend difficilement,

8. Le fou ce peut faire aucun acte valable, parce qu'il ne sait ce qu'il
fait.

9, Le pupille peut faire valablement toutes sortes d'actes, pourvu que
l'autorisation du tuteur intervienne dans les cas où elle est nécessaire ; par
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nain alium sibi obligare etiam sine tutoris aucloritate potest. (Gaius,
Comm. III, § 107; h. 0, D., de 4uct. tut.)

10. Sed quod tliximus de pupillis, inique de iis verum est qui

jam aliquem inlellectum babent t nain infans et qui infanti proxi-
nius est, non nuiltum a furioso dislant, quia hujus petatis pupilli
nullum babent intelleclum. Sed iu proximis infanti, propter utili-

tatem eorum, benignior juris interpretaiio facta est, ut idem juris

liabeantquod pubcrtati proximi. Sed qui iu potestate parentis est

impubes, nec auctorc quidem pâtre obligalur. (Gaius, Comm. III,

§ 109; L. 141, § 2, D., de Vcrb. obi.; Ulpian., L. 1, D., cod.)
11. Si impossibilis conditio obligationibus adjieiatur, nihil valet

stipulatio. Impossibilis auteni conditio liabelur, cui nalura impe-
diiubnto est quomiuus existât ; veluli si quis ila dixeril, si DIGITO

COELU.UATTIGERODARE SPOXDES(Gaius. Comm. III, § 98; L. 1, § Il ;

M.Tcian., L. 31, D., de Obi. cl act.). Al si ita stipuletur , si DIGITO

COEIXM NON ATTIGERODARESPOXDES?pure facta obligatio intelligitur,

ideoque statim peterc potest. (Ulpjan., L. 7, D. de Vcrb. obi.)
12. Item verborum obligatio inter absentes concepla inutilis est.

(Gaius, Comm. III, § 158 ; Paul., Rcc. sentent., V, 7, § 2; Ulpian.,
h. 1, J}., de Vcrb. obi.)

Sed rpiutu Loc tnateriam litiuia contentiosis bouiiniLus praestabat, forte post

tempus talcs allegatîoucs opponenlibus, et non présentes esse vel se vel adversa-

lios suos contendenlibtis, ideo nostr.i cunslilutio propter celeiitatcm diiimenda-

rum litiura iutroductaesl, quant ad Cresaiienses advocat09 scripsimus : pec quam

disposnimus tates si.riptaras c[u;e prxsto esse partes iudicant, ouinimodo esse cre-

dendas; nisi ipse, qui talibus ulitur improbi» altegationibus, manifestissimis proba-

tionibas vel per scriptutam vel per lestes idoneos approbkterit, in ipso toto die

quo conDcicbatur instruiucntuni, «-se vel adversariuru snmn in aliis Iocis esse.

(Justinian., L. a4> C, de Contrah. et coinmilt, slip.)

13. Post inortem suam dari sibi nemo stipulari poterat, non ina-

gis quam post ejus mortem a quo stipulabatur. Ac nec is qui in ali-

cujus potestate est, post mortem ejus stipulari poterat, quia patris
vel dotnini voce loqui videlur. Sed et si quis ila slipuletur : PRIDIE

QUAMMoniAR, vel PRIDIE QUAMMORIERIS, DABis? inutilis erat stipula-
lio. (Gaius, Comm. III, § 100.)

Sed quuin (ut jam diclum est) ex consensu coiihalieutiaui stipnlationes valent,

plaçait nobis etiam in hune juris articuluiu nccessariaui indneero rroendationem:

ut sive post mortem, sive pridie cjoaiu morictur stipulalor sive promissor, stipula-

tio concepla est, valeat slipulatio. (Justinian., L. 11, Ci, de Contrah, et commit/,

ttip.; L, un., C, ut act. et ah har.)

14. Item si quis ita stipulalus erat, si KAYISEX ASIA YENERIT,
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exemple, lorsque le pupille s'oblige : car, pour obliger les autres envers

lui, le pupille n'a pas besoin de l'autorisation de son tuteur.

10. Ceque nous venons de dire des pupilles doit s'entendre seulement de
ceux qui ont déjà quelque intelligence: en- l'enfant (infans, non jart), et
celui qui est encore près de l'enfance, ne diffèrent guère d'un fou ; parce
qu'à cet âge, ils n'ont encore aucune intelligence. Toutefois, par une in-

terprétation bienveillante et toute dans leur intérêt, on a bien voulu accorder
aux pupilles, encoreprès de l'enfance, les mêmesdroits qu'aux pupilles qui
approchent de la puberté. Quant à l'impubère, qui se trouve soumis à la

puissancepaternelle, il ne peut s'obliger, mêmeavec l'autorisation de son

père de familie.
î 1. La condition impossible rend nulle la stipulation à laquelle elle est

apposée.On regarde la condition comme impossible, quand la nature S'OJH
poseà son accomplissement; par exemple: si je touche le ciel avec mort

doigt. Mais si la stipulation est ainsi conçue: si je ne touche pas le ciel
avec mon doigt, ma promettez-vous de me donner ? L'obligation est ré-

putée contractée purement et simplement; et on peut en exiger de suite le

paiement.

12. L'obligation verbale, contractée entre absents, est nulle.

Mais la nécessité de la présence devenait une source de chicanes; parce que sou-

vent, après un long laps de temps, des hommes Je mauvaise foi venaient soutenir

qu'eux-mêmes ou leurs adversaires n'avaient pas été présents. Ku conséquence ,
voulant rendre plus prompte la décision des procès, nous avons adopté les mesures
suivantes dans notrecousliTiitiou adressécauxavue-ats iU,(Y,vtréi,;l,i's éi-rils allrs-
laul que les pallies étaient présentes lois de la sliputatinu devront Eliris pleine fui,
tant que celui, qui soutient le coulraire, ne prouvera pas, de la minière la plus évi-

dente, soit par écrit, soit par témoins dignes de foi, qne lui ou sou adversaire ont

passé, eu d'autres lieux, tout le jour où a été confectionné l'acte {inslrumeniurn)
produit.

13. Nul ne pouvait autrefois stipuler, ni promettre quelque choso pour
le temps qui suivrait sa mort. Celui, qui élan soumis à la puissance d'un

autre, ne pouvait pas non plus stipuler pour le temps qui suivrait la mort
de son père ou de son maître, parce que ceux-ci sont réputés parler par sa
bouche. On ne pouvait pas même stipuler valablement de cette manière :
Me promettez-vous de me donner la veille de ma mort, ou, la veille
de votre mort ?

Mais puisque, ainsi qu'on l'a déjà dit, ta validité des stipulations repose sur le

consentement des parties, nous avons jugé à propos de faire subir à. ce point de

droit une correction nécessaire : en conséquence, non» déclarons valable la stipu-
lation dans laquelle l'obligation serait reportée après la mort, ou à la veille de la

mort, soit du stipulant, soit du promettant.

14. La stipulation ainsi conçue : si tel vaisseau arrive d'Asie, me
1G
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îioDiE IURE SPONDÈS?huitilis cfat stipulatio', quia pwposlcrti con-

cepla est.

Sed co-ii Lco^ndyl» rccordalionis, în dotions camdelostlpulationcmquaïprtc-

postera nuncopatur, non esse rcjiclcndam txistimavit, nobis placuit et huio pcr«
fectuiu rolmr accoimnodarc : ut non solum in dotibus, sed etiam in omnibus

valent hajasuiodi conceptio etipnlationis, (Jostinlan., I. a5, C, de Tatam, et

i/ucniailm,)

15. Ita autem concepla stipulatio, veluti si Titius dicat, QUUM
MORunDARE SPO.SDES?vel,<juuM MORIERIS?ut apud vclercs utiliserat,
et nunc valet. (Ulpian., L. 45, § 3, P., de Vcrb. obi; Gains, Comm.

111, §100.)
16.' Item post mortem alteiius iccte slipulainur. (Ulpian., L. 45,

§4,p.,<fe Vcrb. ol>l.)
17, Si scriptumin inslrumeuto fuciit promisissc aliquem, pc-

lindc babetur atque ei hucrrogaiionc précédente responsuin sit.

( Paul., Ree. sentent., V, 7, § 2; L. 134, § 2, P., de Vcrb. obi.}
Scvcr. et Anton., L. 1»G., de Contrah. et comitt, slipitt.)

IS, Quolicns pluies tes una slipulalionc coinpveliciulunlur, si

quidem promissor simpliciter respondeat, DAMSSPOSDEO, propter
oinnes tcnelur. Si vero unnin ex ltU vel qitasdam ilatulitin se i-es-

ponililit, obligatio,iu lis pio quihusspnpomti'iii, «inliulùuir. 1!\

pluiiiuis l'iiim Btiputit'toiiibus una vel qiia:d.un vidcnliir esse pur-
feclaj t siugulas eniin res stipulari, cl ad siugulas lespoiiderudebe-
niiis. (Paul., L. 83, g4; Ulpian., L. 1, § 5,P., de Vcrb. obi.)

19. Alteri stipulai-! (ut supra tlicitim est) nemo potest. Inventa;
suiiteniiii liujusniodi obligationcsad lioc ut utiusquisquesibi ncqui-
rat quod sua inlcrcst, caHeruin nt alii delur, nibil interest stipula-
it is. Plane si quis vclil hoc faccic, poenam stipulari convcnict,ut,
nisi ila faclum sit, ut conipiclieusuiu est, commillatur poena;stipu-
latio ctlam oi cujus niliil iuleirst. Pieitam enim quiiin slliiulatiu-
quis, non lllitil inspictlur quid inlusit ejus, seJ qua; sitquantitasin
tondilione slipulalionls (Ulpian., L, 38,§ 17, P., de Vcrb. oblig.),

Ihgo si quis slipuletur Tnio DAM , niliil agit; Sed si additlciit po>
nain: NISIDEOERIS,tor AUREOSDARESIONDES?lune coinmiuitur stl-

pulalio.
-20. Sed et si quis stipulât.? alii, quum ejus inleressct, placuit

slipulalioucm valcrc. Nain si is qui pupilli tutclam administrai c

* l'ulgo i il navii ctAi ex Asia....,
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jtyoniellcz-votts
de inc donner aujourd'hui ? étii'. uillicfois considérée

comme nulle, parce qu'elle est conçue d'une manière /)/<')toJ[iT<.'(c'est-
à-dire, de manière à reporter l'exécution de l'obligation à une époque oit

celte obligation n'existe pas encore).

Mais l'empereur tcon, d'illustre mémoire, ayant jugé à propos de confirmer ces

sortes de stipulations, en matière de dot; nous avons cru devoir leur accorder un

plein eiïet, tio'ri seutcW'tit quand il s'agit de dot, mats encore dans toutes Ici autres

biatièrei.

15. \A stipulation conçue de la maniîip suivante ; promettez-vous rftî
me donner a mu mort ou à votre mort? citait valable chez les anciens; et
l'est encore aujourd'hui,

10. On stipule aussi valablement pour Pcpbq'uc qui suivra là inoit d'un

tiers.

17. S'il est écrit uansl'actc (t'rtj'CHme/jtttnt)qtt'iinc personne a promis,
oncticoiiclulqu'cllcarepoudilàimcquestion qui lui était faite.

18. Lorsqu'une stipulation ïcblcrme plusieurs objets, si celui qui s'o-

blige, répond sililpleincnt tiepronlols de donner; ildoit tous les objets com-

pris dans la stipulation. Mais s'il Hpond qu'il donnera une oli quelques-;
unes des choses /oentcuiics dans la stipulation, l'obligation n'est contractée

que relativement aux choses pour lesquelles il a répondu. En effet, on consi-»
drre une stipulation pareille comme contenant autant de stipulations dû
liiirti-s qu'il y a d'objets différents compris dans ta stipulation t or le pro-
mettant achève et pufiit seulement celles de ces &tiiniitlionsauvpiclle$ il

lépoiul : car pour chaque chose il faut une demande et une réponse.
11). Nul (ainsi qu'on l'a déjà dit) he peut stipuler, pour autrui; pal-ce

que les stipulations ont <l< inventées pour que chacun acquière çc qu'il a
intéiet d'acquérir : or le stipulant n'est nullement intéressé à ce qu'un au-
tre acquière. Si cepemtant quelqu'un voulait faire une stipulation de ce

genre, il devrait avoir soin de stipuler eu meuic temps une peine t de cette

Manière, si le promettant ne fait pas ce qui à été convenu, la peine est
encourue par lui au profit du stipulant, lorst même que ce dernier n'aurait
aucun intérêt à l'exécution de l'obligation principale.

En effet,quand quel-
qu'un stipule une peine, on n'examine pi as quel intérêt il pouvait avoir,
niais quel est le montant de latinise pénale. Ainsi, celle stipulation,
promettez-vous de donner à 7'ititts? est nulle ; inais si on y ajoute
une peine, par exemple : cl st vous ne lui donnez pas, me promettez-
vous tant d'èctts d'or? alors, si le promettant refuse d'exécuter la pre-
mière promesse, la peine est encourue (ou en d'autres termes le promettant
doit 1rs cent écus d'or).

20. Mais, quand relui qui Minute pour autrui,a tui-iuênicquclquc intéiêt
à ce que h promesse soit exécutée, on a décidé que la stipulation était va-

I La variante ,! mie i El Ut \ aisseau imive dcnmln d'Asie, ruraclkt-uu! de me itoti-
ucr aujourd'hui
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crepcrat, cessit administratione contutori suo, et stipulalus est rem

pupilli salvam fore; quoniam interest stipulatoris fieri quod slipu-
lalus csl,quumobligatus fulurus cssctpupillo si malc gesscrit, tc-

nct obligatio. Ergo et si quis procuralori suo dari stipulalus sit, sli-

pulatio vires liabebit. Et si creditori suo dari sti]>ulalus sit, cptod
sua interest; ncfoitc vclpoenacomniiltatur,velpiaxlia dislraliantuv

qua; pignori data erant, valet stipulatio. (Ulpian., L. 38, § 20, 22

ct23,D.tdc Vcrb.obl.)
21. Versa vice, qui alium facturum promisit, videlur in ea esse

causa ut non teneatur, nisi poenam essepromiserit '. (Ulpian., L.

38, §2, P., de Vcrb. obi.)
22. Item nenio rem suam fuluram, in cum casum quo sua sit,

militer stipulalur. (Paul., L. 87, P., de Vcrb. oblig.)
23. 'Si de alia ic stipulalor senserit, de alia promissor, pcrindc

nulla contraliitur obligatio , acsi ad intcrrogatuin îcsponsum non
esset : veluti, si bominem Sticbum a te quis stipulalus fucrit; tu du

Pauipbilo senscrisquem Sticbum vocaii credideris. (Paul., L. 83,
§ 1 ; Vcnul., L. 137, § 1, P., de Vcrb. oblig.)

24. Quod lurpi ex causa piomissum est, veluli si quis lioniici-
diuin vel sacrilcgium se fattuiuin proiniltat, non valet. (Papiu.,
h. 123; Ulpian., L. 20, P., do Vcrb. oblig.)

2!>. Quuin quis sub aliqua ennditionc stipulalus fucrit, lieelante

coiiditioneiiukcesserit,poslca,e.\istciitecoiulitioiiL,,liii.'resejusa{)eie
potest. Idem est el cxpiomissoiis parle. (Julian., L. 67, P., de Vcrb.

oblig,; Gains, L. 73, § 1, P., adLèg. Falcid.)
20. Qui hoc anno aut hoemense dari stipulalus est, nisi omni-

bus parlibusanni vel mensis pra:tcritis, non recte petet. (Pompon.,
L. 42, P., deVcrb. oblig.)

27. Si fundum dari stipule ris vel bominem, non poteris conli-
nuo ageie, nisi tantum spalium proeteritfïit quo tr&ditio fieri possit.
(Paul., L. 75, P., de Vcrb. oblig.)

Tit, XX. De Fidcjuuoribus.

Pi'o eo qui ptoniittit, soient alii obligari ; qui fidcjttssorcs appcl-
lantuit quos lioniincs acciperc soient, duin curant ut diligentius
sibi cautuin sit. (Gaius, Comm. 111, § 115 et 117; L. 1, §8, l),,dc
Obi. cl act.)

1. In omnibus aulciu obligationibus adsutni possunt, idest, sive

rc, sive verbis, sive lillcris, sive consensu contracta; fucrinl. At ne

I t'nlgo l tml pan.-im Irti; piotnisiiit.
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lablc. Par exemple, si un tuteur, qui avait commencé à gérer une tutelle,
cède l'administration à son cotutcur, et stipule de VA qu'il conservera les

biens du pupille; la
stipulation est valable, parce que le stipulant a intérêt

à ce que ce qui a été stipulé se fasses en effet il cstrcsponsablc de la mau-

vaise gestion du cotutcur. Par la même raison, je puis valablement stipuler

que vous donnerez telle choseàmon procureur. Pareillement, la stipulation
est valable, quand je stipule que vous donnerez à mon créancier ; car

j'y
ai intérêt, pour éviter soit d'encourir une peine, soit la vente des objets
que j'ai donnés en gage.

21. Réciproquement, celui qui promet qu'un autre fera , n'est obligé
qu'autant qu'il a en même temps promis une peine 1.

22. Celui, qui doit être un jour propriétaire d'une chose, ne la peut sti-

puler pour l'époque oiï elle lui appartiendra.

25. Quand le stipulant a en vue une chose cl le promettant une autre, la sti-

pulation est nulle, comme si on n'eut pas répondu du tout à la demande : par

exemple, si quelqu'un stipule de vous que vous lui donnerez l'esclave Sli-
chus ; tandis que vous, en répondant, vous avet en vue l'esclave Pamphilc,
que vous croyez s'appeler Slichus.

24. La promesse est nulle, quand la cause en est illicite ; par exemple,
si quelqu'un promet de commettre un homicide ou un sacrilège.

25. Quand la stipulation est conditionnelle , quoique la condition ne

s'accomplisse qu'âmes la mort du stipulant, l'action passe à l'héritier : il
en est Je même, du côte du promettant.

20. Celui, qui a stipulé qu'on lui donnerait une chose dans l'année ou
dans le mois, ne peut l'exiger valablement que lorsque toutes les parties
de l'année ou du mois sont écoulées.

27. Si vous stipulez qu'on vous donnera un fonds de terre ou jut esclave,
vous no pouvez pas agir immédiatement, en vertu delà stipulation t il faut

que vous attendiez le temps nécessaire pour que la tradition puisse se faire.

TtiRE XX. Des tidéjusseurs.

Il arrive souvent que d'autres personnes s'obligent pour celui qui
promet t ces personnes sont appelées Tidéjusseurs t les fidéjusscttrs sont
un moyen d'augmenter les sûretés du créancier.

1. On peut se porter fidcjussciu- pour une obligation quelconque, réelle,
verbale, littérale ou consensuelle. Le fidej tisseur peutgir.mlir uncobliga-

'. La variante donne i qu'autant «ju*il a im-McW promis uuc peine.
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illud quidem iulcmt utiuni avilis art «atuialis sit ojuigallo cui ad-
jiciatur fidejussor t adco quidem ut pro scrvo qnoquo obligctur»
sive cxtrancus sit qui fidejussorem a scrvo accipiat, sive ipse domi-
mis in id quod sibi naturaliter dcbçtur, (Gaius, Comm. III, § 119 ;
h. 70, § 3 ; Ulpian., L. \ ; L. 8, § 1 et 6, P., h. t.)

2. fidejussor non tantuni ipsé pbligatur, sed etiam b;credem
obligatum rclinquît. (Ulpian., L. 4, § i, P., h. t.} Gaius, Comm,
III, §120.)

3. Fidejussor et proecederepbïigationemetsequi ppfest. (Ulpjan.,
h è,pr.et§2|P., h.tt.)

dj. Si pluies sint fidejussoTCS,quotquot crunt numéro, singuli
in solidum teiiciilurt i laque liberumest cicdilori, a quo velit so-
lidum peterc. Sed ex epistoïa diy^ Hadriani cotnpelUlur credjtor a,
singulis, qui modo splyendo sunt litf s eputestatoetemppre, parles
pçtcrc. Idçpquc. si quis ex fidejussoribus co lempore solvcndo non
sit} hoc cteteips pneiat. Sed si ab uno fidçjussorc creditor tptum
conseçutus fucrit, bujus solius detriinenlum erit, si is pro quo
fidejussit, solvendo non sit t et sibi imputarc débet, quuin potucrit
adjuva.ri ex cpislola. tlivi Hadriani, et dcsid,crare ut p.rc*pqt(e in se
delur actio, (Gains, Comm. III, § 121,122 ; L 20; Papin,, ^ 51,
§ 1 et 4, P., h. t.; Scver. et Anton., L. 3, G., h, t.)

5. Fi^ejussprçs ita obligari non possunt, ut plus dçbeaiit, quam
débet is pjo qùp pbliganlur. Nain comm obligatio accessioeslpiin-
cipalis obligationis, necplus in accessionepotest essequam in prin-
cipal! re. At, ex diverso, ut minus debcant, obligari possunt (Gaius,
Comm. III, § 120; Paul., L. 34, P., k. t.), Itaquc si rcus deeem
nnteos proiniseiit, fidejussor in qu'mque recte obtigatur { «mira
veto obligari non potest. Item, si iltepurc proiniseiit, fidejussor
sub conditione promillcic potest ; contra vero non potest \ non so-
luui enim in quautitatc, sçd etiam iu tempore minus et plus Intel-
ligilur t plus est onim stalim aliquid date, minus est post teinpus
date. (Gaius,Comm, III, § 113; Ulpian., L. 8,§ 7, P., h. «.; L. 12,
§I,P., de Vcrb. sightf.)

0. Si quid autem fidejussor pro reo sotvciit, ejus recuperandi
causa liabct cum co mandat! judicium. (Gaius, Comm., Ilï, § 127 ;
Ulpian., L. 10, § 11, P., Mandat.)

7. Graxc fidejussor plcrumquc ila accipitur t Ï% i$ rc(«ti xEXeriw,
)Jyb>,M«> >ivo po<iXo;i.*i;sed cl si ç^;n dixerit, pro co crit ac si dise-
nt Myw. (Ulpian., L. 8, !>., h. t.)

8. In slipulalionibus fidejussoruiti sciendum est gencral'ilcr lioc

accipt, ut quodcuinquc suiplum sit quasi aclum, videalur etiam
acluin. bicoque constat, si quis sciipscrit se fidejussisse, videii
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I ion p mf mentnaturelle aussi bien qu'une obligation civi le; et mêmela dette
naturelle d'un esclave, soit envers un étranger, soit envers le maître lui-
même.

2. L'obligation du fidéjusscur ne lui est point personnelle j elle passeà
seshéritiers .

5. La fidéjussion peut avoir lieu soit avant, soit après l'obligation prin-
cipale.

4. Quaud il y a plusieurs fidéjusseurs, tous sont obliges solidairement:
en conséquence,le créancier peut exiger la totalité de celui d'entre eux
qu'il lui plait de choisir. Mais,d*après un rcsciït d'Adrien, on peut forcer le
créancier à poursuivre ; chacun pour sa part, tous les fidéjusseurs qui se
trouvent solvablcs au moment de la litis contestatio (constatation du liti-
ge). Si donc, à celte époque, l'un des

fidéjusseurs est insolvable, la part
qu'il aurait dit payer retombe à la charge desautres.Mais, si le créancier a
obtenu paiement intégral de l'un des fidéjusseurs, tant pis pour ce fidé-

jusscur, si le débiteur principal est insolvable s il n'aura aucun recours
contre les autres fidéjusseurs ; car il doit s'imputer de n'avoir pas profité,
qtiandil le pouvait, dubc'nc'ficcdu rescrit d'Adrien ; c'est-à-dire,de n'avoir
pasdemandéque l'action nefûtdonnéc contre lui que pour sa part,

5. Les fidéjusseurs ne peuvent contracter une obligation plus étendue
que ne l'est celle du débiteur principal i car leur obligation n'est qu'un
accessoirede l'obligation principale; et l'accessoire r.c peut pas contenir

plus que le principal. Mais, à 1inverse, ils peuvent contracter une obliga-
tion ntoinsétendue. Si, par exempte, leacbitcur principal a promis dixécus
d'or,lc fidéjusscur peut nes'obliger que pourcinq; mais il ncpcnts'obliger
pour dix, quand la dette principale n'est que de cinq. Pareillement, si le
débiteur principal a promis purement et simplement, le fidéjusscur peut
tic s'obliger que sous condition jutais il ne peut s'obliger purement et

simplement quand l'obligation principale est conditionnelle. L'obligation
est réputée plus ou moins étendue, non seulementà raison de la quotité do
ce qui estpromis, mais aussi à raison du terme fixé pour le paiement t car
l'obligation de donner une chosede suite, est plus étendue que celte de ne
la donner qu'après un certain délai.

0. Lç fidéjusscur qui a payé quelque chose pour le débiteur principal,
peut agir contre lui par l'action de mandat, pour se faire rembourser.

7. La fidéjussion peut être valablement faite en langue grecque de la
manière suivante t xf, tu,?; ix(iia xekiîw, Xlyw, 0O.w, ou |3ouXojJt.*t: au
reste si le fidéjusscur dit fr,[i\, cela revient au même que s'il eût dit )iyw.
t S, Il faut encore observer que dans les stipulations des fidéjusseurs, on

tient pour constant tout ce que l'écrit attesteavoir été fait. Si donc qucl-

'.11 ci c;Uit autrement, dans l'ancien droit, dei rcttonilanlaconuuj sous témoins <\t

tpoM«M ti AeJîMï>iommlmtts (G.viu», Comm. lit, S Un),
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omnia sclcnniler acta. (Ulpian,, L. 30, P., de Vcrb. oblig, ; Paul.,
L. 134, §2, D., cod.)

Tir. XXI. De rÀtlcrarnm obligatione.

Olim scriptura fiebat obligatio, qua; nominibus fieri dicebatur t

qua; nomina liodie non sunt in usu (Gaius, Comm, III, §128
et scq.). Plane si quis debere sescripserit quod ci numeratum non

est, de pecunia minime nuincrala post mullum temporis excep-
tionctn opponerc non potest; boc enim sxpissime constilulum est.

(Alcx,,L. 8; Piocl. et Max, L. 9 et 10, C, de Non num.pccun.)Sk
fit ut liodie, dum queri non potest, scriptura obligetur, et ex ea
nascitur condictio, cessantescilicet verborum obligatione.

Mnltnni autem tempus in hac exceptione anlca quidem ex principalibus con-

stittiliotiibus usque td quiiKjnennlnm procedebat. Sed lie credilores ilititius pos.
tint suis pecunits fotsitan dcfrtudaii, per constitntioncui nostrani tempus coai-c-

tatani est, ut nltrabiennii uictajbujusuiodiexceptio minime extendatur. (Justinian.,
I„ i4, C, cod.)

Tir. XXII. De Conscnsuobligatione,

Consciuu fiuntobligationes in emptionibus venditionibus, localio-

nibusconductionibus, socielatibus, mandalis. Idco autemislis modis
conscusudicilur obligatiocontralii, quia nequescriptura, ncqucprav
sentia omnimodo opus est ; acnec dari quidquam ncccsscest, ut sub-
stantiam capiat obligalioised sufilcit, cos, qui negotia gerunt,consen-
lire. Undcintcr absentesquoquctalianegotiacontraliuntur, veluti

pcrcpistolamvclpcr nuntium. Item in bis conlractibus aller alteri

obligalur in id, quod allerum alteri ex bono et Kquo piwslare opor-
tet, quum alioquin in verborum obligationibus alius slipuletur,
alius promittat. (Gains, Comm. III, § 137 ; L.2,/J>, § 1, 2 et 3,
\).,dc Obl.ctrtct.)

TIT. XXIIÏ. De Emptione et venditionc,

Kniptio et venditioconlrabitur siinul atqitc de prt lio convencrit,
quamvis nondum prethnn numeratum sit, ac ne aira quidem data
fucrit t nain quod arra; nominc datur, argunicntum est emptionis
et vendilionis contracta', (Gaius, Co»i»i. III, § 139; h. 35; Ulpian.,
L. 2, § 1, P., deContrah. empt.)

Sed li.-rc quidem de eiiiptioiiibm et venJiticnibuj quoe sine scriptura consistant,
«litincie opottet; uatû niliil a noliis in liujltsuiodl vclldilionitius înnovnluui est.

In liiv .intciii qua: n-ripluta i-onlictiiiiliir, non nlltcr pctfeitniu isse vi-ndilioneiii
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qu'un a écrit qu'il s'est porté fidéjusscur, on supposera qu'il s'est oblige
avec toutes les solennités requises.

TITRE XXI. De l'Obligation littérale.

Il
y

avait autrefois des obligations qui se contractaient au moyen de
certaines écritures, ou, comme on disait alors par nomina . ces nomina
sont de nos jours tombes en désuétude.—Toutefois, si quelqu'un a ic-
connu par écrit devoir une somme qui ne lui a pas été comptée, il ne peut
plus, quand il s'est écoulé un long espace de temps. opposer l'exception
non numeratoe pecunioe (d'argent non compté) s cest un point quo les
constitutions ont fréquemment décidé. Ainsi, pnisqu'aiijourd'huE il ne

peut plus se plaindre (c'est-à-dire, excîper du défaut de numération), il

est donc oblige par son«crit, en supposant d'ailleurs qu'il n'y ait pas d'o-

bligation verbale.

te long temps, passé lequel on ne pouvait plus opposerl'ïxception non mime-

ratev pecuniee avait été fixé A cinq ans par les constitutions impériales i lions
l'avons réduit à deux ans, afin que les créanciers ne restent pas trop long-temps
cïposûs i perdre leur argent.

TITRE XXII. Des Obligations consensuelles.

Les obligations se forment par le seulconsentcmcnt dans les cas de vente,
de louage, de société, de mandat. On' dit que ces obligations se con-
tractent par le seul consentement, parce qu'elles n'exigent ni la solennité
de l'écriture (obligation littérale), nila présence des contractai» (obliga-
tionverbale), et qu'enfin l'obligation existeindependamment de toute dation

(obligation réelle): il suffit que ceux qui veulent contracter ces obligations,
consentent. Aussi ces obligations peuvent-elles être forcées entre ab •

sents, par messager ou par lettres. Il faut encore faire icti.qucr que,
dans les contrats consensuels chaque partie est obligée envu-1'autre a tout
ce que réclame l'équité (contrats synallagmaliques etde bonnefoi) i tan-
dis que dans les obligations verbales, l'un des contractants stipulé (devient
créancier), l'autre promet (devient débiteur) (contrats unilatéraux cl de

droit strict.)

TITRE XXIH. De ta Vente.

La vente est parfaite «lis qu'il y a aecoid sur le prix t il n'est pas néces•

saire que le prix ail e'té paye; ni que des arrhes aient été données :
en effet ce qui est donné à titre d'arrhes sert seulement à prouver que la

vente est parfaite.

Tels sont tes principe* i observer dans les Ventes tans écrit, i l'égard desquelles
nous n'avons rien innové. Quant aux ventes qui se font par écrit, voici le système
adopté par noire constitution : ecs ventes ne seront parfaites qu'aptes qu'un actn
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et emptionem constlmlmns, nlst et instrument» cmpltonts fncrlnt conscrîpta,
Vel inar.u proplia contralicntinm, vel ab alio quldcnt sciipla a conlrabcnlibus an-

tciu snbseripta ; et, si per tabellioncs font, nisi et completiones acccpcrint, et

fueiint parlibtis obsoluta. Donec enim aliquid deest ex bis, et panitentisc locus

est, et potest emploi- vel vcndilor sine peena rccedcrc ab emptione. Ita taniet» im-

punceis recederc concedimus, nisi Jamarrarum nomme aliquid merit datuui. Hoc

cleniiu subseculo, sive in scriplis sive sine scriptis venditio cçlebrata est, is qui

tçcusat adimplcre contracture, si quidem est eraptor, perdit quod, dédit; si vero

venditor, daplarni restituera compellitur, liect super etri» nihîl expressum est.

(Justinian., t. il, C, de Fia. instrnm.)

1. Pretium autemconslilui oportet, nam nulla emplio sine pre-
tioesse potest. Sed et certum pretium esse débet t alioquin si inlcr

aliquositaconvenerit, ut, quanti Titîusrcm îestimavcrit, tariti sit

empta, inter vetercs salis abundeque hoc dubitabatur, sive constat

venditio., sive non. (Gaius, Comm. III, § 140, j Ulpian., L. 2, § V}
h. 7, § 2, P.» de Contrah. empt.)

Seduostra decisio iu hoc cOnstituit, ot, quo tiens sic composila sit venditio

QtAtm iu.»/L5TtM\\EiUT, sub bac conditîone statet conlractus : ut, si quidem

îpse qui nomînatus est pretium definierit, omniuiodo secuiiduiu ejus acstimationem

et pretium persolvatnr etreslradatnr, et venditio ad cffeclum perdacatur, emptorc

quidem ex ctnpto actione, vçnditore ex vendito ageute. Sin «utciu «lie, qui iiomi-

riatus est, vel noluerit vel non potucrit pretium definirc, tune pro nibilo esse ven-

ilitioncni, quasi riullo pretto slatnto. Quod jus, quum ia venditionlbus uobls pla-

cuit, non est alsurdum et in loçutlonibui et eonductionlbas tralicrc. (Justinian.,
t. 15, C, de Contrah, empt.)

2. Item pretium in nunierata pecunia consistere débet ; nam iu

cEetcris rébus an pretium esse possit, veluti bomo, aut fundus, aut

toga altcriusvci pretium essç possit» valde quanebatur. Sabinus cl
Casslus etiam in alia te pulant posse pretium consislerc emule iltud
est quod vutgo dicebatur, pcrmutalionc rerum emptionem et ven-
dilioncm contrabi, catnque specicm cniptionis et venditionis vc-
tuslissitnam esse ; aigumenloquc utcbanlur groeco pocla Hoincro,
qui aliqua parte exeveitum Acliivotum y'mum sil)i comparasse
ait, pcnnulalis quibusdam rebus, lusverbis t

'J'ÀOev£a oiv(Çovrt xxf/-x»uowvt£{ 'A/aïot,
*AM,ot jjilv y«Xxt[>,<*XX«S«ÏOwvtetVp?>>
*A»A ôà plvoiç, ttfXXotS'ciyTokipôtasiv,
*A).?,otS'dvSpaïcrJSs'î'ït.

PlveiSK scbole auctorcs contra scntîcbant, oliudqttccsso cxisll-

mabanl permutationeiu ici uni, aliud emptionem et veudilionemt

alioquin non possc rem expediri pcnnulalis rebus, qute videalur
les và:tilssc et qua) piçttl nomine data esse; nam utiamquc viJcri



INSîlT. uv. IU, TIT. XXIlt. 255

m aura été drossé par écrit, soit de ki main meW des contractants, soit de la

tnatn d.'un.tiçrs,maij 'hn^ l1!lr 1«* parties i ou, si l'acte est rédigé par un tabellion,

après que tontes les formalités requises auront été remplies) en conséquence, tant

qu'ily manquera quelque cbdse, chacuiicdcs parties pourra se dédire impunément,

pourvu, bieii entendu, qu'il i:'y ait pas eu d'arrhes données : car une fois que des-,

sirlics <>Utété données, que la vente ait licn^oY i'cn'1 ou sans écrit, tes parties rie

peuvent plus s'en départir impunément : si c'est l'acheteur qui refuse d'accomplir
le contrat, il perd les arrhes qu'il a données ; si c'est le vendeur, i\ est obtigé de

restituer ce qu'il a reçu, et de payer en outre une valeur égale ; et cela, sans qu'il

y oit besoin d'aucune convention à ce sujet.

1. Il faut qu'il y ait accord sur le prix, car il n'y a pas devente sansprix
Le prix doit cire certain saussi les anciens regardaient-ils comme fort dou-
teux qu'une vente fût Valable, quand les parties étaient convenues de s'en

rapporter, po.ur la.détermination du prix, à l'arbitrage d'un tiers;

Mais une do nos constitutions décide que la vente, faite moyennant le prix que
fixera un tiers, doit é|rc réputée, faite sous condition. Silo tiers fixe .'c prix, les

parties devront, dans tous les cas, se soumettre i sa décision; la vente sera par-
îailej la vendeur tenu, par l'action de vente, de livrer la chose, ctlcvi-ndcur tenu,
par faction d'açlmt, de payer 1< prix fixé, quel qu'il soit. SI, an conli-aiic, le liers
lie veut ou no peut fixer le prix, la vente sera réputée non avenue, comme faite
sans prix. Cette décision s'appiiqao aussi au louage.

2. Le prix doit consister Chargent monnayé. C'était cependant autrefois
une question très controversée que celle de savoir si tout autre chose ( par
exemple, un esclave»un fonds déterre, une loge) ne pourrait pas constituer
le prix d'une vente. Sabinus et Casstus pensaient qu'un objet quelconque
pouvait servir dç prix ; aussi disait-on communément que (a vente se con-
tracte par échange; et que l'échange lui-même n'est que la forme ta plus
ancienne de la vente. Us invoquaient en outre, al'appui de leur opinion, ces
vers dans lesquels Homère nous montic l'année de» Grecs achetant du vin
en échange d autres objeta t

« Les Grecs aux longs cheveux achetaient du vin, les uns contre du cuivre
« Onde l'acier brillant, les autres contredit cuir, desboeufsou desesclaves.»

Les Proculéicns, au contraire, considéraient li vente et l'échange comme
deux contrats distincts : dans l'échange, disaient-ils, on nepeut distinguer



250 DE EMPT, ET VEND.'

et va'nissc, et prctii nominc datant esse, rationcm non pati (Gaius,
Comm. III, § 141). Sed Froculi senlcutia diccnlis, pcrmutationcm
propriam cssc speciem contractus, a vendilione separalam, mcrito

prtcvaluit ; quum et ipsa aliis Homcricis versibus adjuvalur, et va-
lidioribus rationibus argumcntalur, Quod et anteriores divi prin-
cipes admiscrunt, et in nost ris Digeslis latins significatur. (Paul.,
L, 1, § 1, P., de Contrah. empt.} h. 1, P., de Rcr. permut,; Piocl. et
Max.,L. 7, C.,coa\)

3. Quum autem emptio et venditio contracta sit (quod cfiîci dixi-
mus simul atque tic prelio convenerit, cum sinescriptura res agitur):
periculum rei vendiue statim ad emptorem pertinet, tametsi adbuc
ca resemptori tradita non sit. Ilaque si bomo mortuus sit, velaliqua
parle corporis la;susfucrit, aut sedestolaî vel aliqua ex parte incen-
dio consumptoefueriut, aut fundus vi fluminis tolus, velaliqua ex

parle ablatus sit, sive etiam iuuudationc aquoe, aut arboribus tur-
bine dejectis longe minor aut deterior essecuperit, emptoris dam-
num est, cui necesseest, licet rem non fuerit naetus, pretium sol-
vere. Quidquid enim sine dolo et culpa venditoris accident, in eo
venditor securus est.Sed et, si post emptionem fundo aliquid per
alluvionem accessit, ad emptoris commodum pertinet; nain et
commodutn ejus csscdébet cujuspericulum est (Paul., L. 7 et 8;

Ulpian., L. 10,§ 1, P., de Pcric. et commod,} Alex., L. 1; Piocl. et

Max., L. 0, C.teod.). Quod si fugerit liomo qui voeniit, aut subrep-
lus fucrit, ita ut neque dolus neque culpa venditoris inlcrvcniat,
animadvertendum crit ancustodiam ejususque ad traditioncm ven-
ditor susceperit t sanc enim si susrepit, ad ipsiuspericulum iscasus

pertinet; si non suscepit, securus est. Idem et in cicteris animalibus

cxlerisquc rebus inlclligimus. Ulique tamen vindicationem rei et
condiclioncm exltibere debebit emptori ; quia sane qui nondum
rem emptori tradidit, adbuc ipse dominus est. Idem etiam est de
ftirliel de damni injuriai actionc. (Gaius, L. 35, §4, P., de Contrah,

empt.; Ulpian., L. 14, P., de l\trt.)
4. Emptio lam sub condillone, quam pure contrai» potest t sut)

conditionc, veluti si STICIIUSISTHACER-IUMDIEMttat PLACUERIT,Eittr
tint EMPIUSACtitts TÔT.(Gains, Comm. III, § 146; Ulpian., L. 7,
D., de Contrah. empt.)

5. Loca sacra vel rcligiosa, item publiea( veluti forum, basili-

cam) frustra quis sciens e-nil. Qua; utuen si pro profaiiis vel pri-
valisdcccplus a venditorc eincrit, babcbil aclioncmex cmploquod
non haberc ci liccat, ul consequalur quod sua mterest deceptum
non cssc. Idem juris est, si hominçm libcium pro scrvo cmci il.
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lcptïx,d'avcclachose'venduc;cl
la raison s'oppose à ce qu'on puisse con-

sidérer chacune des choses échangées comme étant à la fois et le prix et

l'objet de la vente. L'opinion do Proculus a prévalu et avec raison ; car

sans parler de quelques autres vers d'Homère que l'on pourrait citer, elle

repose sur les raisons les plus solides. Ce point, admis par nos prédéces-
seurs, se trouve plus amplement développé dans le Digeste.

3. Dès que la vente est parfaite ( et, comme nous l'avons déjà dit, cela
a lieu, dans les ventes sans écrit, aussitôt qu'on est convenu du prix ),
la chose est aux risques de l'acheteur, bien qtt elle no lui ait pas encore été
livrée. Si donc l'esclave est mort ou a été blessé; si l'incendie a consumé
l'édifice en toutou en partie; si la violence du fleuve a enlevé le fonds en
tout ou en partie; si l'inondation ou la tempête, en icnversant les arbres, en
ont considérablement diminué la valeur, le dommage est à la charge de l'a-

cheteur qui, lors mémo qu'il ne reçoit pas la chose , n'en est pas moins
tenu de payer le prix convenu. En effet, le vendeur n'est responsable que
des détériorations qui proviendraient de son dol on de sa faute. Hais réci-

proquement, l'acheteur profite de toales les améliorations et notamment de
l'alluvion qui,- depuis le contrat, viendrait augmenter l'étendue du fondstet
cela est équitable, car là où se t.-ouvcnt les risques doivent aussi se trou-
ver les avantages. Lorsque l'esclave vendu est voté ou

prend
la fuite, sans

qu'il y ait dol ni faute do la part du vendeur, il faut distinguer t si le ven-
deur s'est Vhngé de garder l'esclave jusqu'à la tradition, révénriuont est à
ses risques;dans lecascuiitraire, te vendeur n'est iiullemenl rcspuiiMilitc. 11
faut appliquer la même décision, quand la rho.se vendue ot un animal, ou
tout autre objet. Mais le vendeur devra mesterà l'acheteur la revendication
ou la condiction que l'événement peut faire naître à son profit; nous disons
h son profit, parce que tant que la Iradition n'est pas effectuée, le vendeur
demeure propriétaire. Il en faut dire autant des actions de vol et dommage
(damni injuria).

4. La vente peut être faite purement et simplement ou JOUScondition s
sous condition, quand ou a dit, par exempte t si d'ici à telle époque Sli-
chus vous convient, je vous le vends Utnt d'ecus d'vr.

5. Celui qui achète sciemment un fonds sacré, religieux ou public (par
exemple, une place publique ou une basilique) fait tin acte nul. Mais celui

qui, trompé par le venderr achète un fotidsdc cette nature, le croyant pro-
fane, ou pri\é, aura l'action d'achat (ex entpto ) fondée sur ce que le ven-
deur ne lui fait point avoir la chose t il obtiendra ainsi une indemnité égale
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(Pompon., L. 4i 5 et 0; Modcst., L. 02, § 1, D., de Contrah.

empt.)

TIT. XXIV. De Locations et conductione.

Locatio et conduclio proxhna est emptiohi et vendilioni, ilsdem-

que juris regutis consislit. Nain, ut èmptid et Venditio ita.coritialii-

tur, si de prelio convencrit;sic eliainlocatioct conductioita contrabi

inlelligilur, si merecs conslituta sit (Gaius, L. 2, P., Local, cond.}
Comm. 111, § 142) ; et competit ldcatorl qdldénl lofcatl afctib, cbn-
duclori verocoiiddcli. (Ulpian., L. 6 et 15, P., cod.)

1. Et qura stiprd dixinius, si alieno arbitrio pretium permissunt
fuei it, Cademet de locatlonc et conductione dicta esseintclligatnus,
st al'uno arbitrio merces permissa fucrit (Gaius, Comm, III, § 143 j
L. 25,P., Local, cond.). Qua de causa, si fulloni policiida ctlrah-

dave, aut sarcinatori sarcienda vcslimcnla quis dederit, ntilla sta-
tim meteede constitula, sedposlca tantum daturus quantum inter
eos colivcnerit \ nort proprie locâtio et conduclio contralù intelligi-
tur, sed co nomiue actio proescriplis verbis uatur. (Gaius, Comm.

itl, § 143 ; L. 22, P., de Presser, vcrb.)
2. Praterea, sicut vulgo qttaerebà.tur, an permulatis reblis emj}-

tio et venditio tontrâlnUlr; Itâ quoeri Solebàt de locatione et conduc-

tione, si foilc rem aliquam tibi iltemlam sive fruendam quis dede-
til, et invieem a le nliam retn uleiuiant sivo finoiidani aeCeperit.
lit ptactiit non esseloealionemctconduciioticin, sed piopriiuu {je*
nus cssc contractus (Gaius, Comm, IU» Jj 144; Paul., L. 5, § 2,
M., de Prastr. vcrb.) t veluti si, cum ununiboveiri q'bis liabcrctct
vicimis ejus tiniiin, ptaeucrit itilci-cos ut per denos ttîcs iuvieem
boves conimodarcnt ut opus faccrent, et apud alla uni Los periit,
neque locati, neque conducli, neque conunodaticompetit actio, quia
non fuit gratuitum commodalum ; vernm priescriptis veibis agen-
dum est. (Ulpian., L. 17, § 3, D.,cW.)

3. Adeo aulcm aliquam familialitatem inter se ltabcrc videntur

emptioct venditio, item locatio et toftducUô, tit iii tjutbusdàm
catisis qtiEori soleat, ulrum efiiptio et venditio coiitrabatnr, an lo-
catio et conductio ! Ut ecce de p'raidiis, qua; perpetuo quibusdam
fiucnda tiaduntnr, id est, ut qtiamdiu pensîo sive redilus pro bis
domino pircsteltir, neque îpsi cohdtictoii neque lia'icdi ejus cuive
conductor lianesvc ejus id priedimn vendiderit, aut donaveril, aut'
dotis nomihe dederit, aliove quoquo modo alienaverit aufetre
ltccat. (Gaius, Comm. III, § 145; L. 2, § 1, P., Locat, cond.)
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à l'intérêt qu'il avait de n'être pas trompé. La même distinction s'applique
au cas où un lioinme libre aurait été vendu comme esclave.

TITRE XXlY. Du Louage.

Le louage ressemble bcaucoupà la vente; et on suit les mêmes règles dans
l'un et l'autre contrat. De même que là vente est parfaite, dès qu'on est con-
venu du prix ( preliuin ) ; de même le louage existe dès qu'on est convenu
du loyer (merces) t de cet instant le biillcitr ( localor) a l'action locati j
et le preneur ( condttclor ) a l'action conducti.

1. Ce que nous avons dit ci-dessus relativement au prix de la Vente, dont
on aurait abandonné la fixation à l'arbitrage d'un tiers, s'applique également
au louage, lorsque les parties sont convenues de s'en rapporter à un tiers

pour fixer le loyer.—Quand on donne Un vêtement à un foulon pour le dé-

graisser ou à un tailleur pour te raccommoder, sans convenir d'aucun sa-

laire, et cependant avec nntentton de payer la rétribution qui sera ulté-
rieurement convehucj il n'y a pas louage proprement dit; mais un contrat
d'une nature particulière ( contrat réel, inomivê ) dont l'exécution est ga-
rantie par l'action dite proescriptis verbis,

2. Eu outre, de même que l'on doutait beaucoup autrefois si l'échange
de deux objets constituait une vente; de même, on demandait s'il y avait

louage dans le cas oit celui qui recevrait de vous une chose pour s'en servir,
vous en ri'iiii-lti'iiit une autre dont vous pourrir/, de votre côté faire usage ?
Ou a décidé qu'il n'y avait pas louage, mais tilt genre particulier de con-
trat (contrat réel, inoimne). t'ar exemple, si deux voisins,n'ayant chacun

qu'un setd boeuf, conviennent de se le prêter réciproquement pendant dix

jours pour faire leurs labours; et que le boeuf do l'un vienne à périr chcii
l'autre j l'action à intenter, à raison de cet événement, ne scia ni l'action

locati, ni l'action conducti, ni l'action commodati ( car le contrat qui a
lieu dans l'espèce n'est point un commodat, puisqu'il n'était pas gratuit)}
mais bien l'action pnescriptis verbis.

3. Telle est la ressemblance qui existe entre la vente et le louage, qu'on
est, dans certains cas, fort embarrassé pour décider s'it y a l'un ou l'autre
contrat. Cela arrive notamment lorsque des fonds sunt livrés i quelqu'un
pour en jouir à perpétuité j c'csl-A-uirc, .sotis ta condition que tant que la

redevance sera exactement payée au bailleur, celui-ci ne pourra retirer les
fonds ni au preneur, ni A ses d'entiers, ni antienne des personnes auquelles
le preneur ou son héritier les transférerait par vente, donation, constitution
de dot ou à tout autre titre.
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Sed talis contractus quia inter vctcres dubitnbalnr, et a quibusdaiu locatio, a

quiliusdam venditio esislimabatnr, lex itenoniana lata est, qtioe ctnpliytcuscos
contraclui profilant slatuit naturam, ncqiicad locationem neque ad venditioncm

inrlinantein, sed suis pactionibns fulctcndam; et si quidem aliquid paclum fucrit,

boc ita ubtincic,ac si natura talis esset contractus : sin autcuiniliil de periculo
ici fucrit paclum, lime si quidem totius rei intérims accesserit, ad dominuui super
boc icdundarcpciiculum; sinpatticnlaris, ad ewphytculicariom hujusmodi dam-

unni venue.Quo jure utiinar. (Zeno,, L, l,C,tle /tir, emphyt,)

4. Ilem qiuciïlur, si cum aurifice Tilius convenerit ut is ex auro

suo certi ponderis ccrUcque forma; annulos ci faceret, et acciperet
verbi gratia aureos deeem, utium emptio et venditio contrah! vi-
deaturan locatio et conduclio? Cassiusait,materia; quidem cinptio-
neni et venditionein conlrabi, opcitc autcni locationem et conduc-

tiouein; sed placuit taiilum etnplionem et venditionein contralii.

Quod si suum aurum Titius dederit, mercede pro opéraconslituta,
dubium non est quin locatio et conduclio sit. (Gaius, Comm. 111,

§ 147; L. 2, § 1, P., Local, cond.)
5. Conductor omnia secundum legem conductionis facerë débet

(Gaius, L. 25, § 5, D., I/>cat. cond,); et, si quid in lcgcprtetcimis-
eum fucrit, id ex bono cl aiquo débet pnestare (Diocl, et Max.,
L, 10, C,, de Local.). Qui pro usuaul vcslinientortun, autargenti,
aut jumenti, nierrcdcm aut dédit aut promisit, abeociislodia talis

dcsidciatiir, qiinlciu diligcuti-ssiium p.ilcifamilias suis nliiii adlti-

bet i quam si piivslitciit, cl nliquo casti rein amiserit, de res-

tituenda ea non icucbitur. (Gaius, L. 25, §7; Ulpian,, L. 0,

§3 et 4, P., foc», cond.)
0. Mot tuo conductorc intra tempora conductionis, bancs ejus

codem jure in conductione succedit. (Gordian., L. 10,G., dcToecal.)

Tir. XXV. De Socictalc.

Societatem coirc soïentus aut totorum bonorum, quam Graxi

spccialitcr Mivottpx?(*y oppcllam, nul unius alicujus uegoliattonis,
veluli mancipioruni ciiiendornm vendendorumque, autolci, viui,
fruinenli cinendi vendendiqu'- (Gains, Comm. 111, § 148; Ulpian.,
L. 5, P., Pro sotio.)

1. Et quidem si niliil de partibtis lucri et damni îiominatim con-

vcneril, tequates sciliect pattes cl in lucro cl indamuo spcilantur,
Quod si expressa! fneitnt partes, lia; servait debent. Nec enim un*

quant dubium fuit quin valcal conventio, si duo inter se pacii sunt
ut ad umim quidem lUtie partes et lucri et datmti pcrtiiieaut, ad

aliuiulcili.-i.(Ulpian., L. 21), P., Pro socio;Gains, Comm III, § 150.)
2. Po itla sanc conventione quasilum est, si Titius et Scius inter
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i.cs.inc!i lis jurisconsultes voyaient l.'i le* uns mict vente, tes .inlresim Idiia^e.

Zenon, pour trancher la question, a décidé que çcltc convention comlitini.iit,
sous I" nom d'euiphytèose, un contrat d'une nature pailiciilii'-re, distim l dn U

vente et du louage, et ii'-gl d'à près les clauses insérées dans le contrat in'ine ; qu'en
conséquence, toutes les clauses convenues cuire les parties seraient olisirvéïs

'
conimc dérivant de la nature du contrat; cl que, dans le cas où les contiaclants

n'auraient rien arréle relativement aux risques de la chose, la perte totale touille-
rait sur le propriétaire, la perte partielle sur l'ciupliytcota t tel est le droit au-

jourd'hui en vigueur.

i. On a pareillement demandé s'il y avait vente ou louage dans l'espèce
suivante ! entre Titius et un orfèvre il a été convenu que celui-ci, avec son

or, ferait des anneaux d'un certain poids et d'une certaine forme pour Ti-
tius et en recevrait dix écus d'or. Cassius voyait dans l'espèce proposée un
double contrat, une vente quant à la matière, un louage quant.au travail ;
mais on a décidé que celte convention constituait seulement une vente. Au

reste, il est bien certain qu'il y aurait louage, si la matière étant fournie

par Titius, on était convenu d'un salaire pour le travail de l'orfèvre.

5. Le preneur doit se conformer à toutes les clauses du contrat t pour les
cas non prévus, ses obligations se règlent d'après l'équité. Celui qui, moyen-
nant une rétribution convenue, a reçu pour s'en servir des vêlements, de

l'argenterie,ou unebêlede somme , doit garder les objets avec le soin quo
le pire de famille le plus diligent donne à sespropres affaires; si, malgré sa

vigilance , Il chose vient à périr par cas foilnil, il esta l'abri do toute

ir.tponsahilité,

(J. \ la mort du preneur ses héritiers succèdent aux droits et aux obli-

gations qui résultent du bail.

TittiK XXV. De la Société.

Il y a plusieurs espèces de sociétés t ta société de tons biens (totorum ho*
norum ) que les Grecs appellent spécialement >-.otvfrSfnl-(*v; et la société

pour une entreprise spéciale ( aticujus negotiationis), par exemple, pour
faire le commerce des esclaves, de l'huile, du vin ou du blé.

1. Quand le contrat no détermine point les pat L<des associés dans les gains
rt dans 1rs pertes, ces parts sont toutes égales. Si le amtt.it contient a tet

égard une clause expresse, on devra l'exécuter. On petit (rt cela n'a ja-
mais été tnisen doute) convenirque l'un des associés aura les deux tiers des

gains et supportera les deux tiers des perles i tandis que l'antre associé
n'aura part aux pertes et aux gains que pour un tiers seulement.

2. Maison a douté de la validité de la convention uni attribuerai à
17
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se pacli suut ut ad Tilium lucri dure partes pcitincant, damni tcr-
lia; .id Seiutn du»} parles damni, lucri tcitiâ s ah rat» dçbcat lia-
bcri convenlio ? Qnintus Alùlius contra uaturam societatis taicui

pactionciu cssc cxistimavit »et ob id non esse ratant liabendam.
Scrvius Suljûlius cujus sententia pra;valuit, contra sentit; quia
sajpequoiumdam ila prctiosa est opéra m soçieiate, ut cos justum
sit conditidnc melioïc in societatem admilti. Nam et ita coiii poSsc
societatem non dubitatur, ut aller pecuniam conîeràt, alter non

conférât, et tamen lucrum inter eoscommune sit ; quia sa:peopéra
Alicujiis piq pecunia valet. Et adefcicontra Quint! Mutii scntênliam

.obtinuit, utiltùd quô^dëçbnstitèrit, jiôsse convenue lit quis lucri

partein ferai >ttâihiio noii teneâiùr} cjtiôdet ijisuiri Sètviùs' convoi
nicutèr, .sibj cxjstimàvit trahis,, Compi, ÎÎ1, § Î^O^UIpiâii.'j
h. 29, § i,P., Pro socio). Quod taincn ita inlélitgi oportçt, ut si in

aliqua te lucrum, in aliqua datnnum allat'um sit, coinpcnsalione
facla, Soliùïi quod sunérest intellifjalur lucri esse.(Paul., L. 30, P.,
cod.)

S. lllud cxpedilumcst, si in una causapars fucrit expressa, ve-
luti in solo lucro, ycl in solodaihnp,'in altéra yiiro om'tssâ, in co

quoquc.q'uod prietcrmissuni est, càindcm pàrtcm scivmi. (Gaius,
Comm. fil, § 150.) ; ':..

4. Manct aillent soucias eousquedonec in codem copseusuper-
bcvciaveriiii; atqittuii aliijuisrcuimiîavcrilsocielali, solvilnr socie-
las. Sud plane si quis callide in boc rcmiuti.ivciitsncielati, ttt.olj-
Vcniens aliquod lucrum sottts habeat t veluli si totorum boiiorum

socius, quum ab aliquo bancs essetreliclus, in hoc rcnuniiaveiil
socielali ut liaucditatcin sqlus.luçrifaeeret, çouituv hoc lucrum coin-
inunicarc. Si quid veroaliud lucrifaciat, quod noncaptaverit, ad

ipsum solum pcrltncl. Ei vero, cui remmliatum est, quidquidom-
ninopostrcnuncialam socicta.lcmacquiritur, soliconceditur. (Gaius,
Comm.III, § 151; Paul., L. 05, § 5, P., /'rosocio.)

ô\ Sôlvilur àdhuc socictàsetiam morte sociî ; qdia qui societatem

contraint, certain personain sibi èliglt (Gaius, Comm. lit, § 152).
Sed et, si consensupiuriuin sbcietaScontracta sit, morte unius socii

solvitur, ctsi pluies supersmt; nisi in cocunda socielate aliter con-
venait. (Paul, L. 05, §9, P., Pro socio.)

0. Item si aticujm ici contracta sodetas sit, et finis iicgotio iin-

posîtus est, lînKur sondas. (Paul. L. 05, § 10, P., Pro socio,)
7. Publicationequot|ucdistiahisocietatemmanifestum est, sciti-

cet si univcrsaboiia socii pubticcntur.Nain quum iu ejus locum alius

succedit, pro moi Uto habetur.(Paul., L.05, § l2,P., Prosocio.)
8. tlcm, si quis ex sociis mole debitî prregravatus bonis suisces-

setit, et ideo propter publicaaut piivata débita sUbsUlutia cju*
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l'un des,associés les deux tic,rs4«s gajns, cnncmçt.ta.m à sa charge qu'un
tiers Jes pertesj tandis que l'autre, n'ayant droit qu'à un tiers des gains,
aillait à supporter les deux tiers despertes? QuintuS-Mutius se prononçait
pour tanullitédccclte clausequ'il regardait comme contraire à la nature ilc la
société. Scrvius Sulpithis,dont l'opinionn prévalu, étiitd'tin avis opposé :
souvent, disait-il, 1industrie de l'iui des associésest tellement précieuse,
qu'il est juste do lui apcqrdci;desavantagesplus grands,qu'à ses,coassociés.
Personnene d^utc^n effet qu'ofl nç puissf faire ,une socic'jéde manière
que l'un des associésfournissant tous les fonds et.l'autre rien , les gains
soientnéanmoinscoimû'tins} parce tjue l'industrie de l'un équivaut souvent
à l'aiijioï t fait bar l'autre. L'opinion contraire à celle ite Qnintus Mutins
.1si bien prévalu j que l'on tient pour, valable la convention rjui, attribuant
à l'un des associesune part dans les gains, le dispenserait de toute contri-
bution aux pertes t c'était aussil'avis de Servius. Âurcstè, lesdécisions pré-
cédentesdoivent s'entendre en co sens, que les gains faits dans une opéra-
tion devront se compenser avec les pertes éprouvées dans une autre;' de
façon, qu'oïl ne considérera comme gain véritable, que l'excédant restant

après la*coinpcnsatioti.

3. C^éit lin principe incojitçsiablc que si on a fixé seulement les parts de
giilii, salis rien dire des pertes, ou réciproquement, la proportion établie
pour l'tih des deux cas, seraégalement suivie pour l'autre.

4. La sociétédure tant que les associéspersévèrent dans la même vo-
lonlé; clIeSc dissout dès que l'un desassociesy renonce. Cependant, si l'un
des associésrenonçait frauduleusement pour profiter seul d'un gain qu'il
prévoit devoir bienlùt arriver; si, par exemple, dans une sociétéde tous
biens, l'un dt> associe**(cnonec pmn s'fitlnbiier cxclttsiveiiiciit une héré-
dité pour laquelle 11se trouve institué héritier} il est oh!igt',nonubstatil sa
renonciation, de nil-Urcct! gain eu commun i mais il peut garder [tour lui
sent tes gains qu'il n'aurait pas cils en vue eu renonçant. Quant a l'antre
associé, il garde tous les gains qu'il a faits depuis que la renonciation lui a
été signifiée.

5. Là société*sedissout encorepar la mort de l'un des associest car c'est
un contrat que l'on forme principalement en considération de la personne
de son coassocié. îl y aplus i danslessoqc'téscomposéesde plusieurs per-
sonnes,la ruortd'uii seul associe

1
dissout ta société'môme à l'égard des sur-

vivants, à moins qVil n'y ait convention contraire.

0. La socic'tdfinit aussi avec l'opération pour laquelle elle a dtc con-
tractée.

7. Elle finit encore lorsque tous lesbiçnsd'un associésontconfisque's, ou
vendus »ce masse; parce que cet associéayant un successeurest icgardc
commemort.

8. Elle se dissout également lorsque, accabléde dettes, l'un des associés
fait cessionde liens, et qu'a la suite de celle cession,ona procc'do'à 11vent;
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vicncat, solvilur socictas. Sed, boccasu, si adbuc conscniianl in so-

cietatem, nova videlur inciperc socielas. (Gaius, Comm. III, § 153

et 154; Paul., L. 05, § 1, D., Pro socio.)
9. Socius socio utium co uoiuine tanltun tctieatur pro socio ac-

tionc, si quid dolo commiscrit, sicut is, qui deponi apud se passtis
est ; an ctiatn culpa;, id esl desidia; alque negligentia; nominc, qua>
sitmn est? Ptoevaluit tamen etiam culpa; nominc teneri cum. Culpa
autcin non ad exactissimam diligcnliaïn dirigenda est. Suflicit enim

talem diligeiUiatu in communibus rébus adhibere socium, qualern
suis rébus adhibere solet. Nam qui parutn ditigentem socium sibi

adsumit, de se queri, hoc est, sibiimputare débet. (Gaius, L. 72,

P., Pro socio.) ,

TIT. XXVI. De Mandalo.

Mandatum contrahitur quinque modis t sive sua tantunt gratta

aliquis tibi mandet, sive sua et tua, sive aliéna tantum, sive sua et

aliéna, sive tua et aliéna. At si tua tantum gratia tibi mandatum

sit, supervacuum est mandatum ; et ob id nulla ex co obligatio,
nec mandati inter vos actio nascitur. (Gaius,ÏJ. 2, D.) Mandat.;
Comm. 111, §155 et 150.)

1. Mandantis tantum gratia intervenit mandatum t veluti, si quis
l'tbi mandet ut negotia ejus gerercs, vel ut fundum ci emercs, vel «t

pro co spondercs. (Gaius, L. 2, § 1, P., Mtjidat.)
2. Tua et mandantis t veluli, si mandet tibi, ut pcctiùiam sub

trsurîs crcdeiTS ci qui in rem ipsiits inutitarelnr (Gains, L. 2, § 4,

Mandat.); nul si, vntculc longue tumeo ex lidejussoiia causa, tibi

mandet ulciimi-coagas^icriculomaudautis
1(Gaius, Comm. 111,§ 181

cl 182; IV» § 100 et 107); vel ut ipsius peticulo stlpulcris ab coquent
lilii deleget, in id quod tibi debucrat. (Paul., L. 45, § 7 et 8; L. 22,

§i,l>.,h.t.)
3. Aliéna autcin causa intervenit mandatum, veluti, si tibi man-

det ut Titii negotia gerercs, vel ut Titio fundum elneres, vel ut pro
Titio «pondères. (Gaius, L. 2, § 2» P., Mandat.)

4. Sua et aliénai veluli, de communibus suis et Titii negotiis

' Gcacnlilcr sancimusquemadmodum lu niandatoriliui itatulum, sit (Paul. Rtc, sentent.,

H, t j, %a6), ut conteslallouc cotilr» nnuin ex lit» facta, aller non lilicrctur, lia cl In fideju»*
smitiiu oliietvare,... Kl Ueo genctali lege lanclnms, nullo modo clecllonc milui ci fiJe-

jutsoriliBs, vel Ifs!»* «I. altei-um lilicrarl j vel Ipsum routn, fidejussorilius vel une et liis

tlecto, tibcrotioncii» moi-cri. — Idcnniue et in duobus rt-is promittendi eoostituifnuS.

(Juitirian., L. 28, C., de ÏLlcj.).

SI qui» rrcilldcrit et (Idejussorcw...... acccpci-it,,..,. venlat pi-itnum ad cum i^ul
tlcUluhi cunlratlt, «t si quidem tnde rcnncrlt, nlj alili abstinent 81 vero non valiuu-lt

1 tlcMtotc rcclnete nutlnpattem oui in totum, secunduta. tpiod «h co non poluerît rect-

perc, secundum hoc ad (ldcjusiorehi.i..,.veiiiat, (Sov, t V, c. t.)
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de son patrimoine. Mais,, dans ce cas, les associés peuvent convenir de res-

ter en société, cl cette convention forme une société nouvelle.

0. On a demandé si l'associé contre lequel son coassocié agit par} l'action

pro socio doit, comme le dépositaire, répondre seuleincntdo son dol, ou.

s'il doit en otilrc répondre de sa faute, c'est-à-dire de son incurie et de si

négligence? L'opinion qui rend l'associe responsable, même de sa faute, a

prévalu. Mais pour estimer s'il est en faute, il ne faut pas prendre pour
terme de comparaison la diligence la plus exacte : car 1 associé n'est tenu
de donner aux choses communes que les soins qu'il a coutume de donner
aux siennes propres. Celui qui a choisi un associé peu diligent ne peut se

plaindre de sa propre imprudence. < ''

TITRE XXVI. Du Mandat.

Le mandat se contracte de cinq manières: dans l'intérêt du mandant

seulement} dans l'intérêt du mandant et du mandataire; dans l'intérêt d'un
tiers seulement; dans l'intérêt du mandant et d'un tiers; enfin dans l'in-
lérêl du mandataire et d'un tiers. Le mandat contracté dans l'intérêt du
mandataire seulement est inutile, et ne produit entre les parties ni obligation
ni action.

i, Le [mandat est dans l'intérêt du mandant seulement, quand par
exemple, quelqu'un vous donne mandat de faire ses affaires, de lui acheter
tin fonds ou de répondre pour lui.

2.11 est dans l'intérêt du mandant cldn mandataire dans les cas suivants :

quand quelqu'un vous mande de prêter votre argent, moyennant ttu intérêt,
à un individu qui emprunte pour les alfatres du mandant ; ou bien encore, si,
quand vous vous disposez à agir contre lui par l'action de fidéjussion, il
vous mande d'agir, à sesrisques et périls, contre le débiteur principal »; ou
enfin quand votre débiteur vous mande de stipuler, à ses risques et périls,
d'un do ses débiteurs qu'il vous délègue, pour se libérer envers vous.

5. Le mandat est dans l'intérêt d'un tiers, quand par exemple, on vous
mande de gérer les affaires de Titius, d'acheter ttu fonds pour Titius on do

répondre pour lui.

4. Il est dans l'intérêt du mandant et d'un tiers, quand quelqu'un vous

' Noua voulons que l'on suive pour les (iùYjussears la Cegln deji établit) peur les man-

dants, «avoir que la litlt contestittio faite contre l'un ne libère pas Ici autrest en couse-

quinte, ICJ poursuites tKrige'ci contre le ili'bllcur principal ou ïculre l'un tirs liiU-jussciirs
ne tibcïciuiit pat les aulrcs (Ule'jussctiis; cl, itlciproqueweiit, celle» cseicfo, connu les fijc »

jusscilri ou l'un d'eut ne libéreront pas '° uVbilcur principal, t.i même règle son suit tu

ùlVgjtil clea coproitK'lljntf.
Non» \ouloin que le crôiieicr, iloiil l.i créance est garantie \«i' un fiilcjimcur,

s'a.liesso il'alionl au ilt!hilcur pi lucip.il i s'il no peut rien eu obtenir, ou s'il n'eu obtient

qu'uu |iali-iuciilfaiUcl, il pourra, olot» alU'tucr |cs fijejusseurspoil'.* le tout ou r»ur la

portion tvsUnt Je»,
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gci-cndis tibi mandet) vel uVsijii ci. Tjjio fnrtdiim éWiercs, vel ut

pro eocl Titio spondercs. (Gains, L. 2, § 3, P., Mandai.) •

5. Tua cl aliéna t veluli, si tibi mandet ut Titio sub mûris cic-

dercs. QUôdsijUt sine Usuris c'rèdercs, aliéna tarrïum gratta in'lcr-

cedit xriandatàïn.(Gaius, L. 2, § ?, Matidai)'

0. Tua gratia intervertit mandatum, veluti si tibi mandet ut

pecunias tuas in emplioûespotlus pradiorum tolloces, qti'am'foenc-
iéâ; vel ex diversô, ût foehères"potitû qùitm in criïptiôhés proedio-

iru'mçàllflice^. Cujus 'géncïÎÉ'ivjatidatùiii,' niagis fcôhsïlium qûahi
mandatum est, et ôb id non'cstobïigâtbrliiin; quia ncino èx consi-
lio obligalur, ctiamsi non expédiât ei cui dabitur, quumlibcrum
cuique sit apud se cxplorarc an expédiai consiliutn (Gaius, L. 2,

§0, P., Mandat.; Comm. }II> § 160). Ilaquc si otiosam pecuniam
domi te habentem liortalus fucrit aliquis, ut rem aliquam cmercs,
vel cam credercs; quamvis non expédiai tibi eam emisscivel credi-

disse, non tamen tibi mandat! lênclur, Et adeo hsecïta sunt, ut

qUîcsitû'm sit'an màndati téncàtur, qui inandaVit tibi ut pecuniam
Titio fceneràYcs?Séd ôhtînûit'Sàbiin sèntcnlia, oblîgatorium esse

i'ulioc casu mandatum;' quia non aliter Tilib créditasses, quam si

tibi mandatum esset. (Gaius, Comm. \)\, § 150.)
7. Illùd quoqûe mandatum non est obligatoi ium, quod contra

bonos mores estt veluti, si Titius de furto aut dé dàmho faeiendo,
aut de injuria lacienda tibi mandet (Gains, Comm.III, § 157). Li-
ctt cilim poenamislius facli nomihe pnestiteris, non taihen ùllam

habcs adversus Titium actioncih. (Paul., L. 22,$ C, P., Mandai.)
8. Is qui cXcq'uif.ùr mïthdatiiih, non débet excedere fines man-

ilati. tîtcccc, 'sî quis,i(sqUc àdcénWm aurebs matidâverit tibi ûl

fundum cmercs, yel ut pro Titio sponderes, neque pluns emerc

debes, neque inomplioicm pecuniam fldejubere t alioquin non ha-

bebis emii co nhVndati acliouem. Adeo quidem ut Sabine-et Cassio

placucrit, ctiamsi usque adeentum aureos cum co agerc vôlucrls,
inuliliter te acturum. Piyers» schola; auctôrés recte usqUcâd cen-

tum aureos te acturum cxislimant: qua; scnicntia sanc bcnlgnior
est(Gaius, Comm.HI,§ ICI; L.4; Paul., L. 5; L .3, §2,î)„ Mandat.).
Quod si îmnoris cnicrls, habebis scilicet cum co actiononi; quoniam
qui mandat utsihicenlum aureorum fundus cmercttir, isutique
mandasseitilclligitur utminoris, si possit, cincrelur. (Gâius, Comm,

III, § 101; Julian., L. 33, P., Mandat.)
9. llcctc quoqiic mandatum contraclum, si, tlum atllnic intégra

rcssit,'rcvocatiiinfuciil,cvftncscit. (Gaius, Co»i»i. lll,g 159; Ul-

pian., !.. 12, g 10, P., Mandai.)
10. lient si adbuc inlcgto mandalo mois aliciius inlci vcnîal, id
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mandedegérerdes affairesqui Jui sont communesavecTitius, d'acheter
un fondspour lui et pour Titius, de répondrepf>iijrlui cl pour Tilius.

5.Le mandatestdansl'intérêt du mandataireet d'un tiers, quand, par
exemple,on vousmandede prêter votre argentà Titius moyennantun in-
térêt. I| seraitdansl'intérêt du tiers sçujcmçjnt,sjpn vousmandaitdeprê-
ter cetargen};s'ansinté^^^ >

' ' '

6^ Le mandat'estdans l'intérêt du mandataireseulement,quand par
exemple,on VousriMdèd'eniplôyei' Votreàïgèriteh acquisitionsd'ilnincu-
blesplutôt qu'en tjlaceuiehtsà intérêt )"fc/u",réciproquement;de le placerà
intérêtplutôtquede l'e'mployércriacquisitionsd'imtnc'ublcs.Il y Àlà plutôt
unconseilqu'un véritablemandat;aussicegenredemandatn'est-il pasobli-
gatoire; pul en effetne cjo't êtrcrespqnsal^edu conseilqu'il donne,quel-
que ïn:éjudi«aij]icquececonseilpuisse|tr]ea celui aqui ij estdonne! par-'
cenue chacun'estinaîtrëd'examiner si le conseil'qu'il reçoit estavanta-
geuxounon.En eoriscq'uericé,si quclqit'un sàeha'ritqueVousavezthézvous
'descapitauxqui lie vous rapportent'rien, voliS ertgageà lcs'cmplôycr fcli
acquisitionsouà les prêfcr,Jquoiqueni l'un ni l'autre "nevous procurentde

t'avantage,il n'est ppint .tenuenvers vouspar l'action de mandat. Ces
principesont paru tellementjustesqu'on s'estdemandési l'on devaitcon-
sidérercommeobligé par mandatcelui, qui vousmandedeprêterà intérêt
vôtre argenta Tilius? On a adopté a cete'gar'dl'opinion d.ejjabinus,' qui
soutenaitque,dansl'espèceproposée,le mandatdoit êtreobligatoire,parte
que sansceinândàt, Vousn auriezpasprêtévoireargentà Tïliusi

7. \.-i mandatcontraireaux Jjonncsmoeursn'estpasobligatoire. Si donc
Titius Vousmandedo côihnictlrb (tri vol:, lin do'mmagé/iiricinjure, vous
n'aurezauciuicactioncontre'lui, lôrsïtiêmc queVous'duriezsubi lespeines
nttacliécsaxes délit*.'^ '••'-'-•'- ••• -'" ' ! ' ::'! ; ":- "•' ! -•'

8. Le mandataire nedoit pas excéderles bornes du mandat, Si, par
exemple,qrielqii'uh vous' iliaiidc>d'àtlifctcr un fdhdspour cent c'ciisd'oi-,
ou de répondrepb'urTittusju'sijii'a 'concuri-cncé''delà îhêiiio'sbmmc,vous
nedevezpasacheterle fondsplus cher, ni répondrepour unesommeplus
considérable,''autrementvousn'aurezpasd'action'contre celui qui vousa
donnémandat.L'observationdocetteritgle estmêmeprescritesi rigourcu-
s'einentq'uè Sabinrisct Gâssîus'allaient jusqu'à Vous'refusertoute action,
même quand vous ne réclameriezque lescentç'eusd'or doht le mandat
vousaulorisaitàdisposçr.Mais, lesProcùJç'ienspenscntauconlraircqticvous
pouvezagir utitcnicnt jusqu'à concurrencede centécusd'or : et cette opi-
nion estcertainementplus équitable. A l'inverse, si vousachetezle fonds
moinscher, Vousaurez, saris'le moindredoute, l'action de mandatcontre|o
mandant;narec qiic celui qui vous chargé de lu! acheterun fondspour
centécusd'or, vousa autorise*à plus forte raisonà l'acheter moinscher,
si cela estpossible.'

9. Lcinandat régulièrementcontractes'évanouitquandil est révoqué,
touteschosesétantencoreentières,c'est-à-dire, avantqu'il ait reçuaucune
exécution.

10. Le nurdat finit aussiquand, toutesclosesétantencoreentières, le
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est, vel ejus qui mandaverit, vel illius qui mandatum susceperit,
solvilur mandatum. Sedutil!talis causarcccplum est, ut, si comorlno

qui tibi mandaverat, tu ignorans cum decessisseexecutus iucris

mandatum,- posse té agere mandait aclione i alioquin justa et pro-
babilis ignorantia tibi damnum afferet. Et huic simile est quod
placuit, si debitores mauumisso dispeusatore Titii per ignoranliani
libcrto solvcrint, liberari cos; quum alioquin stricla j mis ratione non
posscut liberari, quia alii solvissent quam cui solverc débite r'nil.

(Gaius, Comm. 111, § 100; L. 27, § 3; Paul., L. 20, pr. ct§ 1, P.,
Mandai.)

11. Mandatum non susciperc cuilibet liberum est; susceptum
autem consuminandum est, aut quam primum renuntiandum, ut

per séinelipsum aut per alium camdcnt rem mandator exequatur.
Nom nisi ita rcnuiiliatur, ut, intégra causa, mandatori rescrvclur
camdcm rem explicandi, niliilominus maudati actio locum habet:
nisi justa causa inlcrcessit, aut non renuntiandi, aut intempestive
ramntiandi. (Paul.,L. 22, § ult.} Gaius, L. 27, § 2, P., Mandat.)

12. Mandatum et in diem diflerri, et sub condilionc fieri potest.
(Paul, L. 1,'§ 3, P., Mandat.)

13. In summa sciendum est, mandatum nisi gratuilum sit, in
aliam fonnam negotii caderc, nam mercedeconslituta, iucipit loca-
tio et conductio esse (Paul., L. 1, § 4, P., Mandat). Et, ut gencra-
litcr dixerimus, quibus casibus sine mercede suscepto officio man-
dati aut deposili contrahilur negotium ; iis casibus, interveniente
mcrccdc, locatio et conduclio contrabi intclligilur. Et ideo si fulloni

polienda curandave vestimenta dederis, aut sarcinatori sarcienda,
mtlla mcrccdc constituta neque promissa, mandat! competit actio.
Gaius, Comm. III, § 102; L. 22, P., de Prascr. wrl.)

Tir. XXVII. De obtigatlonibus quasi ex contractu.
à

Post gênera conlracluum émanera ta, dispiciamus etiam de iis obli.

galionibus qua; non propric quidem ex contractu nasci întclligun-
(ttr; sed tainen quia non ex makficio substanliam capiunt, quasi ex
lonlractn nasci videtilur.

1. Igttur quum quis absentis negotia gessent, ultro citroque inter
cos nascunlur aclioncs qua; appcllanlur negotiorum gestorum. Sed
domino quidem ici gcsla;advcrsUs cum qui gessit, dirccla compe-
tit aclio; ncgoltorum autem gestort, contraria. Quas ex nullo con-
tractu propric «asci inanifestum est s quippe ita nascunlur islaj
aclioncs, si sine mandaio quisque alienis negotiis gerendis se oblu-
krit t ex qtta causa ii, quorum negotia gcsla fucriiu, cliant imw-
laiilesobligantur, Idquc utililalis causarcccplum est, ncabscntiutn,
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mandant ou le mandataire vient à mourir. Cependant, des raisons d'utilité

ont fait décider que si le mandataire, ignorant la morl du mandant, a exé-

cute le mandat, il pourra intenter l'action de mandai ; il ne doit pas en effet

souffrir d'une ignorance légitime et plausible. Par la même raison, on a

décidé que si l'esclave, qui gérait les affairesde, Titius, vient à être affranchi,
les débiteurs qui lui aurontpayé, dans l'ignorance de cet affranchissement,
seront valablement libérés : quoique, d'après la rigueur du droit, ils ne
dussent pas l'être, puisqu'ils ont payé à quelqu'un qui n'avait pas qualité

.pour recevoir.

11. Chacun est libre de refuser le mandat dont on veut le charger!
mais, quand vous l'avez une fois accepté, il faut l'exécuter ou signifier le

plustôt possible votre renonciation au mandant, pour qu'il puisse faire,
soit par lui-même, soit par un autre mandataire, l'affaire dont il vous avait

chargé. Si vous renoncez de manière à ne pas laisser au mandant la latitude
convenable pour accomplir l'opération, vous restez soumis à l'action do

mandat; à moins, cependant, que vous n'ayez eu de justes motifs de ne

point signifier votre renonciation ou de ne la signifier que trop taid.

12. Le mandat peut être contracté à terme ou sous condition.

15. Faisons remarquer, en terminant, que le mandat doit être gratuit ;
sinon, il constitue un contrat d'une autre nature s car s'il y a un salaire

convenu, ce n'est plus un mandat, maisun louage de services. Et, en géné-
ral, le contrat, qui, en l'absence de tout salaire, constitue un mandat ou
un dépôt, devient un louage dès qu'il y a salaire convenu. Réciproque-
ment, si je donne un vêtement à un foulon pour le dégraisser ou à un tail-
leur pour le raccommoder, sans qu'il y ait aucune rétribution fixée ou

promise, le contrat est un mandat et non un louage,

TITRE XXVII. Des obligations qui naissent des quasi-contrats.

Apres avoir énuméré lcsdilTércnts genresde contrats, nous allons exami-
ner les obligations qui à proprement parler ne naissent pas

d'un contrat,
mais, qui, ne résultant pas non plus d'un délit, semblent naître d'un
contrat.

1. Ainsi, lorsque quelqu'un a géré les affaires d'un absent, il en résulte
de part cl d'autre, des actions que l'on appelle actions de gestion d'affaires

(actio negotiorum cestorttui). Le maître dont l'affaire a été gérée a contre
le gérant d'affaires faction negotiorum gestorum directe; et le gérant a
contre le maître l'action negotiorum gestorum contraire. Il est évident

que ces actions cxistenlsaus contrat, puisqu'elles n'ont lieu qii'aiitantqu'on
,i géré spontanément, et sans mandat, les affaires d'nutrui t celui dont l'af-
faire a été gérée est oblige à son insu. Cela a été admis par un motif d'uti-
lité t il ne fallait pas en effet laisser à l'abandon les affaires de ceux «lue
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qui suinta festinatloiic coactî, nulli dcnjandala ncgotionmi su6nuv\

ar]taiinislr.itionc,pc^
sanc nènio'cûraliîriis cssçl, s) de cof 'quod qîûs inipcud'isset, lûd'aiu
babituius essetactioneni. Sicutaulein is, qui ulililer gcsscri.tnegor
lia, habet obligalum dominum negotiorum; ila et contra iste quo-
que tenelur ut admjnistntioriis rationetu reddat (Gaiiis, L. 5, P.,
de Obl.ctacl.jL. 2,P.> dcNcgot. #«*.).Quo ta'suadèxactissima'm

quisque diligcnliam compellitur reddere ratloncm; nCcstiïutit ta-
lcm diligentiam adhibuisse qualcm suis rébus adhibere solerct, si
modo alius diligentior commodius admiiuslratuius esset negotia;
{Pibcî.etMax.',Ji. fy,p.tdc'Ne^:$si.)

''* "'
""'''

2. Ttitprcs qtioque qui jLu'tejaïj udicîp teneivtur, non proprie'.ex
contractu obligati intclliguntur (nultum enim negolium iriter,tuto-
ient et pupillum coniwdiiiur ) ; sed quia sanè non ex mateficio t'e-

nentur," quasi ex contractu teneri vidèntùl'. Et hoc âùtein' casit

ttiùïuëç siint act'iôncs i non tantum enim punillus cum tiitorc habèt
tutclaî actioncm's sed, ex contrario, tutorcuin pupillo hàhcî cbiîtra-
riam tuteta;, si vel impenderitaliquid in réitipupîlli,Yèl ptoco
fucritobligalus, autTcmsuamcrcditoribus ejus obligaverit. (Gains,
h.5;$l>h.,dèdbl.ctaèt)

' ' 't;'"' '•' ' "' ''"' '"" ' f

3;. Çte'msi inter ajiquos communis sit res sine sociclate >veluli

quod panier éis legata clonatave esset; et alter coriim alteri hleo
tenstur commun! îlividundo jùdicib; quod' solus fruétus ex ca i-c

pcrccpctit, aut quo'd soclus ejus Wus in càm rem nceôssarias*îm-

pèrisas fcceiif > ïïoïx inleÙigitiir pi'bpric
'
èx contractu .obllgatuâ,

quippe niliil inter se conlri^efunt s sètl, quia non èx inâlerîèib'tc-

netur, quasi ex contractu teneri videtur. ( Paul., L. 25, § 10; P.,
Famil, creisc.)

i. Idem juris estdéco qui cohoercdisuo, familitc creiscundtejudicio,
ex his çausisobligatus est. (Paul., h, 25, § 10, Paiiu% creisc.)

6. Panes quoque legatorum nominc non propric ex contractu

obligatus intclllgilur (néquc! enimeum hançdo,ricque cumdcfunclo
ullum negolium legatarius gessisseproprie dici potest) ; et tàtttcn,
quia ex inalcficio non est obligatus lucres, quasi ex contractu deberc

micijig'itùr. {Gains,L, 5,$2,%,dcObl,itàct.)
G. Ilcm is, eut quis per errorent non dcbilum suivit, quasi ex

contractu debere vidclur. Adco enim lion inlclligitur proprîe ex;
contractu obligatus,' ut, si ccitiorcln ratiolicin scquaiintr, maais (ut
supra diximus) ex uislraciu, quam c.vcontractu possit dici obligatus
cssc. Nain qui solvèndl animo pecuniam dat, in ltoe dare videtur
Ut distrahal potius negolium, quam conlraliat. Scdilamcn perindti
is qui accipit obligatur, ac si mutuuin illi tlarcliu, et ideo couilic-
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des circonstances pressantes peuvent forcer à se mettre en voyage, sans

avoir eu le loups de confier à quelqu'un l'administration de leurs biens :

or, nul n'eilt voulu s'en charger, s'il n'y avait aucune action, au moyen de

laquclîclcgéraiit put recouvrer sesavances. f)c mcmqqiicla gestion'objigc
le

matticenvers celui qui a géréutikment ses affaires; c"c même, réciproque-

iiièrit, le gérant fcs't tçhu de rendre compte dpsônadmitfisfràtion. Le gérant,
cft rendant son compte; doit être cri mesuré de justifier qu'il a mis, dans

tous les actes de sa gestion, la diligence la plus exacte : il tic suffit pas en

effet qu'il ait donne aux* affaires «'autrui les mêmes soins qu'aux siennes

propres, si tin'antre, plus diligent, eût pu administrer d'une manière p]us

profitable.

2. Les tuteurs sont soumis à l'action de tutelle ; et, cependant, ils ne sont

point obligesp'ar contrat, puisque aucun 'contrat ne peut intervenir entre te

pupille et son tuteur} 'et comme, d'un antre côté l'obligation du tuteiir ne

proccdcpasd'tmdélit, onditqtt'ilest obligécômm'cillcserait par un contrat.

Au reste la tutelle engendre des actions réciproques : car, si le pUpille'a
l'action de tutelle contre soi' tuteur ; celui-ci a, de son côté, conlre le pu-
pille , l'action de tutelle confairc, quand il a fait des avances, contracté
des obligations bu engagé ses biens, dans l'intérêt du pupille'.

5. Pareillement, lorsque une chosc'appartient cri commun à plusieurs
personnes ,sâns qu'il Valt entie elles contra 1! de société; ifuàrid, ptir exem-

ple î elle leur a été dotméo'ori léguée ciicdtliinun ; chacun des coproprié-
taires se trouve tenu envers les autres par i\i:.!on ditccr>M»iHM''<ftY<-
dundo (action en partage d'une chose commune), soit en raison de ce qu'il
a seul perçu les fruits de la propriété commune, soit en raison de ce'que
l'autre a supporte seul les dépenses nécessaires pour la conservation de la
chose. Cependant, on ne petit pas dire qu'ils soient obligés par contrat,
puisqu'on fait il n'y a entre eux aucun contrat ; mais, comme l'obligation
ne résulte pas d'un délit, on peut dire qu'ils sont obligés comme ils le
seraient par cohtrat.

A. Ce que notis avons dit, dans le paragraphe précédent, s'applique aux

obligations que l'indivision fait naître entre cohéritiers', obligations qui
sont garanties par l'action ditc/rtiHtVi'ce çrciscundoi (action en partage de

succession).

5. L'héritier tenu d'acquitter des legs, n'est pas non plus obligé pat-
contrat, car il

n'y
a aucun contrat entre les (égalai res d'une part et le dé-

funt ou sou héritier de l'autre; et, cependant, comme l'obligation de l'hé-
ritier ne vient pas d'un délit,clic paraît naître confine d'un contrat.

G. Celui, à qui on paie par erreur ce qu'on ne lui doit pas, est aussi

obligé comme il le sciait par contrat t cl, dans ce cas, il est bien certain que
l'uliligaliori ne dérive pas d'un contrat; car celui, qui paie ce qu'il croit de-

voir, a bien plutôt pour but de dissoudre un contrât qu'il croit exi>ter que
d'en former un nouveau, ainsi que nous l'avons déjà f.iit remarqua' dans
un titre précédent. Et cependant celui, qui reçoit ce qui ne lui est pas dit,
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tione tenctur. (Gaius, Comm., III, § 91 ; h. fi, §3, P., de Obi. cl

act.)
7. Ex qutbusdant tamcn causis rcpcti non potest quod per errorem

non debitum.solutumsit. Namque definierunt veteres, ex qui-
bus causisinficiando lis crescit, ex iis causis non debitum solutum

repeti non posse(Piocl., et Max., L. 4, G., de Condict. indeb.)t ve-
lu?

'
ex lege Aquilia, item ex legato. Quod vcleres quidem in iis

legatis locum haberc voluerunt, quaî certa constituta perdamna-
lioncincuicumque legata fucrant. (Gaius, Comm. III, § 283; IV,
§ 0 et 171; Paul., Rec. sentent. I, § 19.)

Nostra HOtem constitutio, quum una m nalni-atn omnibus legati» cl Ctlcicoumiis-

sis induisit, bujusmodi augmentum in omnibus tegatis et fideicoiumissis extendi

voluit : fied non omnibus legatariis praibutt, sed tantomuiodo in iis legatis et fi-

deicomuiissis quso sacrosanctis ccclcsiis et coeterîs vcncialnlibuj locis, qatc reb'gio-
nis vel jiietatis intuilu honorificantnr, derelicta sunt. Quw, d indcbita sotvantur,
non rcpeilantur.

Tir. XXVIII. Per quaspersonas nobis obligatio acquiritur.

Expositis generibus obligationum qute ex contractu vel quasi ex
contractu nascuntur, admonendi sumus acqttiri nobis, non sotum

per nosmetipsos, sed etiam per caspersonas qua; in nostra potestate
sunt i veluti per servos' et filios noslros. ( Gaius , Comm, III,
§ 103.)

Ut Ionien q'iod per serves quidem nobisncqulrilnr, tolnm nostium fut : quod
tuitcm per liberos quos in potestate habenitu, ex obligatione fuerit acquisitutu,

boc lUviil.itur sccunduin îmagîncm rerum proprielatis et Ususfruclus quant nostra

dism-vit constitutio t ut, qnodabtictione qttoquomodo perveniat, Lujusustunfmc-
tain quidem liaient paler, piopiielas autem filio scrvdur; scilicet pitre actionem

iiiovetilo Sscundum tiovelbv noslroe consUlutiotùs divisîonem, (Justinian., L. tt/t.,

§ 3, C., de Don. quai lit.)

1. Item per libcros hommes et alienos servos quos bona fuie pos-
sidemus, acquiritur nobis ; sed tantum ex duabus causis, id est, si

quid ex operibus suis vel ex re nostra acquiraut. (Gaius, Comm,

III, § ICI; Ulpian., Fragm,, XIX, § 20,)
2. Per cum quoqttc servum in quo iisumfructiun vel usum ha-

bemus, similiter ex duabus istts causis nobis acquiritur. (Gains,
Comm. Ht, § 165; Ulpian., L. 14, P., de Us. cl habit,)

3. Coimnuncm servum pro dominica parte domiuis acquirerc
ccrtunt est t cxccplo co quod uni nominatim sliputando aut per
traditioncm accipicudo, illi soli adqult it> veluti quum ita stipulatur :
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est oblige de la même 'manière que si on lui eût donné 1a chose à mutuum ;
aussi a-ton confie lui l'action dite condictio (Condiclio indebiti).

7. Il est toutefois des cas où l'on ne peut répéter ce que l'on a payé indû-

ment; et voici à cet égard une règle établie par les anciens : dans tous les

cas où la dette est du nombre de celles qui augmentent pat la dénégation
du défendeur, celui qui, pourne pas s'exposerait danger de cette aug-
mentation, paie ce qu'il ne doit pas, ne peut rien répéter. Cela arrive
notamment quand celui qui se prétendait créancier agissait en vertu de la
loi Aquilia ou pour un legs. Les anciens appliquaient cette décision aux

legs de choses déterminées laissées, perdamnationem, à des personnes quel-
conques.

t

Notre constitution ayant mis sur la racine ligne tons les legs et fidéiconimis,
leur a attribué à tous cette faculté d'augmenter en cas de dénégation t toutefois,
cela n'aura lien que dans les legs ou fidéicommis laissés dans un Lut pieux ou

charitable, aux saintes églises ou autres lieux vénérables; en conséquence, ces

legs, quoiquo payés indûment, ne pourront Cite répétés.

TITAE XXVIII. Par quelles personnes nous acquérons les obligations.

Après avoir exposé les différentes espèces d'obligations qui naissent des
contrats ou des quasi-contrats, il nous reste à faire observer que nous pou-
vons acquérir des obligations non seulement par nous-mêmes, mais encore

par ceux qui sont sous notre puissance, comme par nos esclaves et par nos
enfants.

Avec trlle différence, que ce que liuiii nrijucioni par l'obligation île uni r.ul.i-

u-5, nous est acquis en entier j nu lieu ipic ce qui cul acquis vu u-ilu de l'obliga-
tion des [ils de famille se partage entre le père et le (ils, en propriété et en Usu-

fruit, conformément à la constitution que nous avons portée à cet égard. Ainsi,
l'émolument qui résultera de l'action appartiendra an père eu usufruit, et au (ÎW
en propriété : ce sera cependant le père qui intentera l'action, dans la forme quo
nous avons prescrite dans une nouvelle constitution.

1. Nous ncquc'rons aussi par les personnes libres et par tes esclaves
d'antrui que nous possédons de bonne foi comme nos esclaves ; mais en
deux cas seulement, c'est-à-dire, quand l'acquisition provient de leur tra-
vail ou de ta chose qui nous appartient.

2. Nous acquérons également, et dans les mêmes cas, par l'esclave d'an-
trui dont nous avons l'usufruit ou l'usage.

5. Il est ccr'ain qne l'esclave qui appartient à plusieurs, acquiert l'o-

bligation à tous ses maîtres en proportion de la part de propriété* que cha-
cun a sur lui. tl faut cependant excepter le cas où il stipule, et celui où
on lui fait tradition pour un de ses maîtres nommément ; auquel cas, il
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TlTIO DOMISO MEO DARE SI'ONDCS ? (GaillS, Coilllll. III, § 167; L. 45

D., de Acq. rcr, dont.)

Sed, si unius doiriitiijni.su servus fucrit slintilatus, litel antea dubitabalur, la-
meii l'iist no-tram dcrîsloiieni rescxjiedila est, ut illi tantum acquirat qui boc ci
fjccie jussit, ut :uqia dictum cit. (/usliuiau., I. 3, C, l'er '/lias pers.,- Gaius,
Comm. IU, § 167.)

ÏIT. XXIX. Quitus modis obligatio tollilur.

Tolliliir aillent oinuis obligatio solutione ejus quod debettir; vel
si quis, conscntienlecrcditore,aliudpro alio solverit. Nec taiiien

inlerest quis solvat, utiiimipse qui débet, au alius pro eo i liberatur
enimetalio solyuntc, sive scienie sive ignorante debitore vel invito,
soluliofiat (Gaius, Comm. III, § 108; L. 53, P., deSohtl.). lîeiu si
îcus solverit, cliaiii ii qui proeo ititervenenint, liberantur.Ideinex

contrario conliugit, si fidejussor solverit; non enim soins ipse libe-

ratur, sed cliam rcus. ( Afric, L. 38, § 2; Ulpian., L. 43, D., cod,

Paul., h, W,~ù.,dcFidcjiiss.)
1. Iiem per acccptttationeni tollitur obligatio. Est autem accep-

tilalio imaginaria soliUio. Quod cn'un ex verborum obligatione
Titio debetur, id si vclil Titius reniittere, poterit sic fieri ut patia-
tur htfc verba debitorem dicerc : QLOD EGO TIHI pno.\i|si IIABESSE

ArcF.i'itM? et Tilius respondeat: HABEO (Gains, Comm. III, § 1G9;

Modes!., L. 1,1)., deArccpiif.).ScA eljjrs'ce potest aaeptiun fieii,

diuniiindo sic li.it til Ittinis veihissnlet : r/.v.? ).«CMVoï.vxp/ x^vt •
s/y>

>.ccC'f)V(.lilpiau., L. 8 , § i, D., cod.). Quo (jencic (ut dixiuius) lan-

luiii ex solviuilurobliualioncs, qua- ex verbis coiisisluiil, non cliam

calera.'. Consenlaneiun enim visuiu est, verbis faclaiu obliyalioiicni,
aliis posse veibis dissolvi. Sed et id quod alia ex causa deLclur,

potest in stipulalionem deduci, et per acceptilationem dissolvi

(Gaius, Comm. III, § 170 ; Ulpian., L. 8, § 3, cod.). 'Sicut autem

quod debetur, pro parte recte s . .utr, ita in partent debiti accep-

tilalio fieri potest. (Gaius, Comm. III, § 172; Paul., L. 9; Julia

L. 17.D.,eorf.)
2. Est prodita slipulatio qua: vulgo AQUILIANA appellatur, per

quam stipulalionem conlingit ut omnium rerum obligatio in stipu-

latuin deducatur, et ea per acceptilationem tollatur. Slipulatio

enim Aquiliana novat omnes obligatio tics (Ulpian., L. 4 , D., de

Transact.); et a Gallo Aquilio ita composita est : « Quiquid te niihi

» ex quacumque causa dare facere oportet oportebit, prasens in

» dieinvc "j quai unique rei uni mibi tecum actio, qua;quc adversus
» te pelilio, vel adversus te pctseculio est eritve, quodve tu ineum

»» haltes, tenes, possidesvc, dolove malo fccisli quominus possideas :

1 f'tilgo ; prasens in diemve Alix 6CB CONDITIOXE, quirunxiuc, etc.
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aequictt à celui-là seulement : par exemple, s'il stipule ainsi '.promettez-
vous de donner tant à Titius, mon maître?

SilVsrlavu stipule par l'ordre d'un seul de ses ninities, la ijucolion .'.ti<;iilaulic

fois n.iiire. des doutes qui ne peuvent plus exister aujourd'hui : eu effet nous avons

décide qu'il acquerrait sculeuient à celui de su lu.iltres jur l'ordre duquel il auuit

agi, comme nous t'avons dit ci dessus.

TITRE XXIX. De quelles manières s'éteignent les obligations.

L'obligation s'éteint d'abord par lç paiement de ce qui est itù ; et aussi

quand, du consentement du créancier, à la place de la chose duc, on paie
une chose différente. Il est du reste indifférent que le paiement soit fait

par le débiteur lui-même ou par un nuire pour lui : car le paiement fait

parun tiers opère la libération du débiteur, même à son insu, et même mal

gré lui. Quand le débiteur principal paie, (es fidéjusseurs sont libérés; et,

réciproquement, le paiement fait par le fidéjusscur libère le débiteur prin-
cipal.

1. L'obligation s'éteint pareillement par acceplilation. L'acccptilition
est un paiement fictif. Quaml Tjlius veut faire remise do ce qui lui est dû
cil vcrtii d'une obligation verbale, il peut y parvenir aisément de la ma-
nière suivante : le débiteur dit au créancier: tenez-vous pour récit ce

que je vous ai promis ? Le créancier répond : je le tiens pour reçu ' et

l'obligilion est éteinte. L'acivplil ition peut aussi se fiirc on langue grec-

que , puiiivu qn<"riiiteii'eig.ilion et l.i icpuiiso soient modelées sur li for-
mule laline : ic.îi; ).aÇwv o/jvxftx iw« ; S/M ).%',WI. C,e mode d'extinction
n'est applicable qu'aux obligations verbales et non aux autres: il a sem-
blé naturel en effet qu'on pût dissoudre, par paroles, une obligation con-
tractée par paroles. Au reste, on peut ramener une obligation quelconque à
la forme de la stipulation; et appliquer ciiMiite l'nrccptilaliun à l'obligation
ainsi transformée.— Ucincmcqii'oit peut faire un paiement partiel, de même
on peut ne faire l'acceptilition que pour une partie de la dette seulement.

2. On appelle communément stipulation aquitienne, la stipulation au

moyen de laquelle nous pouvons transformer nne obligation quelconque
en obligation verbale, afin de pouvoir l'éteindre ensuite par acceptilation.
—La stipulation aquilienne nove toutes les obligations. — Elle a été com-

posée par Aquilius-Gallus, et est ainsi conçue ; a Aldus Ageriusastipulë
« en ces termes : promettez-vous de me donner une somme d'argent
« formant l'équivalent de tout ce que vous devez ou devrez ma ilon-

a'iwr ou faire pour moi en vertu d'une cause quelconque, présente-
« ment ou à terme '; de toutes choses a l'occasion desquelles j'ai ou
« aurai contre vous action (actio), pétition fpetitio) ou poursuite (per-

' La variante ajoute : on sous condition.
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» quanti qu.Tquc caruni rerum res crit, tantam pecuniam dari,
» slipiilalusesi Aulus; Agerius, spopondil Niimcrius Ncp/ulitis, Item
» e.v diverso JViimciius Nep/nlius iutei rojjavit Auliiiu Ajjeiiiiui :
» Qiiidquid tibi hodierno die per Aquiliaiiam stipulalionem spo-
» pondi, id onuic liabesnc acceptum? respondil Anlu, Avenus :
» Ilabeo, ncrepUiuiquctidi.» (Florent., L. 18, §lti).,deAecepti/.)

5. Praterea novatione tollitur obl'qjatio : veluli si id quod tu

Seiodebeas, a Titio dari stipulalus sit. Nam intervenlu novae per-
sona; nova nascilur obligatio, cl prima tollitur translata in posterio-
rent: adeo ut interdum, licet posterior stipulatio inutilis sit, taincn

prima novationis jure lollatur: veluti si id quod tu Titio debebas, a

pupillo, sine tutorisauctoritate, stipulalus fucrit. Quo casu, vesamil-

titur; nam et prior debitor liberalur, et posterior obligatio nulla

est. Non idem juris est, si a scrvo quis fuerit stipulalus ; nam lune

prior perinde obligatus manct, aest postea nullus slipulatus fuisset

(Gains, Comm. III, § 170; Ulpian., L. 1,D. , deNovat.). Sed si ca-
dem persona sit a qua postea stipulcris : ita demum novatio fit, si

quid in posteriore slipulatione novi sit, forte si conditio aut dies
aut fidejussor adjiciatur, aut delrabalur. Quod autem diximus, si

conditio adjiciatur, novationem fieri, sic inlelligi oportet ut ita
dicamus factam novationem, si conditio cxtiicrit : alioquin si defecc-

rit, durât prior obligatio ( Gains, Comm., III, § 177, 179; Ulpian.,
L. 8, § 1; L, l-{, D., deNovai.). Sed qituiii hoc quidem inter vêleras

conslahat, tune fieri novationem,quum iiovaiidiatfuiioitisecimdain

oblij;ationcin itiun fueial; per hoc autcin dtihiinu crut, quando no-

vandi aii'uuo viderctur hoc iieii, cl quasdaiu du hoc pucsiiniplio-
ncsalii iu aliis casibus iutroducebaut. (Ulpian-, L. (3; L. 8, § 1, 2,
3 ct5;Papin., L. 28, D., cod.)

Ideo noslra processil conslitullo qua; apeitissinic definivit tune sohim novatio-

nem lieri, quolitus hoc ipsiiiu inter coutralicntes cxpress'.un fucrit, quod propter
novationem prioris obligations conveneiuul •

alioquin mauere et pristinaui obli-

gationem, et secundam ei accedere, ut mai» al ex utraqae causa obligatio, secundam

nostra constitutionis definitîoncm,q'iam fifit es ipsius lectione apertins cognos-

cere. (Justinian., L. 8,C.,dc A'ovat.)

4. Hoc amplius, ea; obligationes quoe consensucontrabuntur, con-

traria voluntate dissolvuntur. Nam si Titius et Seius inter se con-

senscrint, ut fundum Tusculanum cmplum Seius baberet ccntuiti

aureoium ; deinde, re nondum secuta , id est, neque pretio Solulo

neque fttiulo iradito, placuerit inlcr cosut discederelur ali eaemp-
tionc et vcnd'uionc, invicciu libcranlur. Idem est in conductione et

localione, et in omnibus contractibus qui ex consensu descendunt.

(Pompon.,L. 80, D., de Soltit.; Ulpian., L. 35, D., de Reg. jur.;
Paul., L. 3; Julian., L. 5, § 1, D., de Rescind. vend.)
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a sectitîo), des clwses, m'appartenant, que vous avez, que vous tenez,
« que vous possédez, oit que vous avez frauduleusement cessé de
a posséder? Numerius Négidius a répondu"; je le promets; puis il a
i interroge à son tour Aldus Agérius, en ces termes: tenez-vous pour
« reçu ce que je vous ni promis aujourd'hui par stipulation aquilten-.
M H<?? Aulus Agérius a répondu : je le tiens pour reçu, o

5. L'obligation s'éteint encore par novation. Il y a novationquand, par
exemple , ce que vous devez à Seins, il le stipule de Titius. Car, dans ce

cas, l'intervention d'une nouvelle personne donne naissance à une obli-

gation nouvelle ; et la première obligation, remplacée par la seconde, s'é-
tcinl. Quelquefois même, quoique la seconde stipulation soit inutile, la

première est cependant éteinte par novation : par exemple, si Titius se
fait promettre ce que vous lui devez, par un pupille [non autorisé de son
tuteur : dans ce cas il perd sa créance, car, d'une part, vous clés libéré,
et d'autre part, la seconde obligation est nulle. Il en serait autrement si le
créancier se faisait promettre par un esclave ce que lui doit un tiers :

alors, en effet, le premier débiteur demeure obligé, comme si la seconde

stipulation n'eût pas été faite. — Quand c'est de votre débiteur lui-même

que vous stipulez, la novation ne s'opère qu'autant que la dernière obli-

gation contient quelque chose do nouveau; qu'autant, par exemple, qu'elle
a, de plus ou de moins que l'obligation primitive , un terme, une con-

dition, un fidéjusscur. Nous venons de dire qu'il y a novation quand
on ajoute une condition à l'obligation primitive : cela doit s'entendre en
ce sens que la première obligation n'est novée, qu'autant que la condition,
ajoutée à la seconde, se réalise; si clic ne se réalise pas, la première obli-

gation subsiste.—C'était un point constant chez les anciens, qu'il y a
novation toutes les fois que la seconde obligation est contractée dans l'inten-
tion de nover la première; maison n'était pas d'accord sur les signes aux-

quels on devait reconnaître cette intention j et on avait établi, à cet égard,
différentes présomptions.

Pour faire disparaître toutes ces difficultés, nous avons publié une constitution

qai décide qu'il n'y aura novation qu'autant que les parties auront expressément
déclaré que telle est leur intention. A défaut de déclaration formelle, la première
obligation subsistera conjointement arec la dernière; et le débiteur sera obligé en
vertu de l'une et de l'autre, conformément à notre constitution, que devront lire
ceux qui désirent connaître plus amplement ce sujet.

4. Les obligations contractées par le seul consentement s'éteignent par
une volonté contraire. Si Tiliusa vend uà Seius le fonds de Tusculuin moyen-
nant cent écus d'or; et qu'avant que le contrat ait reçu aucune exécution ,
c'est-à-dire, avant que le prix ait été payé ou la chose livrée, les parties
conviennent de résilier la vente, elles sont libérées l'une et l'autre. Il en
est de même dans le louage, et dans les autres contrats qui se forment par
le seul consentement.
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LIBER QUARTUS.

Tir. I. De Obligalionîbus quoeex delicto nascunlur.

Quum exposiluin sit superiorelibro de obligalionibus ex contractu
et quasi ex contractu , sequitur ut de obligalionibus ex maleficio

dispiciamus \ Sed \\\x quidem (ut suo loco tradidimus) in quatuor
gênera dividunlur : ha; vero unius generis sunt; nam oitines ex rc

nascunttir, id est, ex ipso maleficio, veluti ex furto aut raphia aut

damno aut injuria. (Gaius , Comm. III, § 182 ; L. 4, D., de Obi.
cl act.)

1. Furlum est conlrcctalio rei fraudulosa », vel ipsius rei, vel
eliani usus ejus possessionisve : quod lege naturali prohibilum ist
admiltcre. (Paul., L. 1, §3, P., de Fuit.; llcc. sentent., II, 31, § 1.)

2. Furtum autem vel a furvo, id est nigro, dictuin est, quod clam
et obscure fiât, et pleririnquc noetc ; vel a fraude, vel a ferendo, id

est, auferendo ; vel a grteco sertnone, qui spwpacappellant fuies.
Imo et Gra;ciMTOTOUçspew<pwf*çdixerunt. (Paul.,L. 1, D., de Furt. )

3. Furtorum autem gênera duo sunt : manifestum, et nec mani-
fcslum. Nam conceptum et oblattim species polius actionis sunt
furto coba:rentes, quam gênera furtorum, sicut inferius apparebit
( Gaius, Comm. III, § 183 ; L. 2, I)., de Fui t.)— IManifcstus fur est,
quem Grar-ci ETT'aoto^wf» appellant; ecc solum is qui in furto de-

prehendiiui-, sed cliam is qui in eo loco deprebenditur quo fit

(Ulpian., L. 3, D., de Fuit. ) : veluti qui in domo furtum fecit, et

1
'/'«Igo : sei|iiltur ut... ex maleficio ET (JDASI Et MILKKICIO dUf iciamus.

t I cilgo : (Yaudulusa , LUCEI l ACit.NDi CBAïiA, vel ipsius rei, etc.
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LIVRE QUATRIÈME.

TITIIK I. Des Obligations qui naissent des délits.

Nous!avons parlé, dans le livre précédent, des obligations qui naissentdcs
contrats (cldes quasi-conlrals) ; nous devons traiter maintenant de celles qui
naissentdcs délits el quasi-délits. Les premières', comme nous l'avons dit
en son lieu, sout de quatre espèces

2
; celles-ci sont toutes d'une même na-

ture : car- elles sont toutes réelles (iiascunlur ré) ; c'est-à-dire, naissent du
délit même, savoir : du vol, de la rapine, du dommage ou de l'injure.

1. Le vol est le déplacement frauduleux d'une chose 3; soit que le détour»
nement porte sur la chose elle-même, ou sur son usage, ou sur sa possession.
Le vol est défendu par la loi naturelle.

2. Le mot furtum (vol) vient ou du mot furviim, qui signifie noir ,

parce que les vols se ïont clandestinement, dans l'obscurité, et ordinai-
rementde nuit ; ou du mot fraus (fraude); ou du mot ferre ou aufeire ,
qui signifie emporter; ou enfin du grec : car les Grecs appellent les
voleurs <j»9p*;, mot qui lui-même vient de çspstv (emporter).

5.11 y a deux espèces do vols, le vol manifeste et le vol non manifeste :
car , ainsi que nous le verrons plus bas, le vol appelé conceptuin (trouve*
chez quelqu'un), et le vol appelé oblalttm (déposé chez quelqu'un) ne
sont pas des espèces particulières de vols, mais seulement différentes ac-
tions qui ont lieu àl'occasion du vol.—Le voleur manifeste est celui que les
Grecs appellent EJT'au-ropti^to (voleur pris sur le fait) : ce qui doit s'enten-
dre non-seulement de celui qui est absolument pris sur le fait, mais en-
core de celui qui est pris dans le lieu où le vol est commis ; par exemple,

C'est-a-àire, les obligation* qui naissent des contrats ; et non, comme le Icxtcpour
-

raille faire croire, le, obligations qui naissent des quasi-contrats. (Voj/ct ci-denas J 2,
Instit. de o!ili%.it. ctGjiuj, Comm. III, $ iSl).

2
Rielles, verbales, littérales et consensuelles.

3 La variante «joule i dans ta vue d'en lirçrptcjit.
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nonduin cgrcssus januam dcprehensus fucrit; et qui in oliveto oli-

varuni, aut in vincto uvarum furtum fecit, quaiudiii iu co oliveto

aut vinclo fur dcprehensus sit ( Gains, Comm., III, § 183 ). Imo

ulterius furtum nianifestuin extendendiuii est, quanuliu camrcm

fur tenons visus vel deprehensusfucrit, sive in publicosive in prt-
vato , vel a domino vel ab alio, antequain eo pervenerit quo per-
ferreac deponcre rem deslinasset.—Sed si pertulit quo destinavit,

tametsi deprehendalurcum rc furtiva, non est manifcsliisfur.(Paiil.,
Rcc. sentent., II, 31, § 2 ; Gains , Comm. III, § 183; Ulpian., L. 3 ,

§ 2 ; L. 5, pr. et § 1 , D., de Furt. ) Nec inanifesluin furtum quid

sit, ex iis qua* dixinuis intclligilur ; nam quod inanifesluin non est,

idsciliect nec inanifesluin est. (Gaius, Comm. III, § 185; L. 8, D.,
de Furt.; Paul., Rcc. sentent., III, 31, § 2.)

4. Coiiccplum furtum dicitur, quum apuil altqucm teslibus pra>
seutibus furtiva res quasita et inventa sit. Nam in eum propria ac-

tio conslituta est, quainvis fur non sit, qua; appeltatur conccpli.
Oblaluin furtum dicitur, quuin res furtiva ab nliquo tibi oblata sit,

caque apud le concepta sit Î tilique si ca mente tibi data fuerit, ut

apud te potius quam apud cum qui dédit, conciperelur. Nam tibi

apud quem concepta sit, propria adversus eum qui obtulit, quain-
vis fur non sit, conslituta est actio quxappcllatur oblati. Est cliam

proliibiti furti actio adversus eum, qui furtum quxrere testibus

prxsenlibusvoletitein prohibuerit (Gains, Comm. IU, § 186, 187 ;

Paul., Rec. sentent., II, 31, §-*-et5.).Pra?tereapoenaconstituituredicto
Proetoris per actionein furli non exhibiti adversus cum, qui furti-

vam rem apud. se qua?siiam et inventam non exhibait. Sed ha; ac-

tiones, idest, concepti et oblati et furti proliibiti, nec non furti non

exhibiti, in desueludinemabiertmt. Quum enim requisitio rei fur-

livaj liodie secundùm veterem observationem non fit, merito ex

consequentia cliam prafalac actioncs ab usu cominuni recesserunt ;

quum inanifcslissiinutnest, quod omnesqui scientes rem furtivam

susceperint et celaverint, furli nec manifesti obnoxii sunt. (Diocl.
et Max., L. 14 , C., de Furt.)

6. Pcena manifesti furli, quadrupli est, tam Cx servi quam ex

liberi persona ; nec manifesti, dupli. (Gaius, Comm. III, § 189,

190; Ulpian., L. 1, § 5, D., dePiAUcan.)
G. Furtum autem fit, non solum quum quis intercipiendi causa

rem alienam amovet, sed generaliter quum quis aliénant rem invito

domino contractai. Itaque, sivecreditor pignore, sive is apud quem
res deposita est, ea re utatur; sive isqui rem utendam accepit, in

alium usum eam transférât quam cujus gralia ei data est, furtum

commillit : veluli, si quis argenlum utendum acceperit quasi ami-

cos a-1 coenam invitaturus, et id peregre secuin lulerit ; aut si quis



1XSTIT. I1V. IV, TIT, I. 281

si celui, qui a commis tin vol clans une maison, ou dans un plan d'oliviers,
oiidaiisiincvignc,estarrèidav.intd'avoir passé la porte , d'être sorti du pi in

d'oliviers ou de la vigne. La qualification de vol manifeste reçoit même une

acception encore plus étendue; car on le réputé tel, toutes les fois que le

voleur a été vu ou arrête par le propriétaire ou par tout autre, dans un

lieu public ou privé, tenant encore la chose volée, avant d'être parvenu
dans le lieu oit il se proposait de la déposer.—Mais, dès qu'il a porté la

chose dans le lieu où il avait intention de la placer, il n'est plus voleur

manifeste, quand même on le trouverait nanti de làchr.sevolée. Ce que
nous venons de dire suffit pour faire reconnaître le vol non manifeste; car

tout vol, qui n'a pas les caractères du vol manifeste, est un vol non mani-

feste.

4. Le vol est appelé furtum conceptum, quand la chose volée a clé

cherchée et trouvée chez quelqu'un , en présence de témoins : celui chez

qui la chose a été trouvée ainsi, bien qu'il soit innocent du vol, est sou-

mis à une action particulière, d'île furli concepli.—Le vol est appelé fur-
tum eblalum quand la chose volée vous a été offerte et a été ensuite irou-

vée clic/, vous ; bien entendu, si le dessein de celui, qui vous l'a offerte, a
été qu'elle fut trouvée plutôt chez vous que chez lui : dans ce cas, vous

chczqnt on a trouve la chose , vous avez contre celui qui vous l'a offerte ,
bien qu'il ne soit pas lui-même le voleur , une action particulière dite

furli oblati. — Il y a aussi une action dite furti proliibiti contre celui

qui s'est opposé aux perquisitions que l'on voulait faire chez lui, en pré-
sence de témoins, pour chercher la chose volée. — Enfin , le Préteur a

établi une peine contre celui qui n'a pas exhibé un objet volé , trouvé
chez lui : l'action donnée dans ce cas est appelée furti non exhibiti. —

Mais ces quatre actions furti concepli, furli oblati, furli proliibiti et

furti non exhibiti sont tombées en désuétude. F.llcs se rattachaient à l'an-
cien mode de perquisition des choses volées; or, ce mode n'étant plus en

usage, les actions ci-dessus énuméiées ont cesséd'être usitées.—Au reste,
il est évident que tous ceux, qui reçoivent ou recèlent sciemment une chose

volée, sont soumis à l'action de vol non manifeste.

5. La peine du vol manifeste est du quadruple, que le vol ait été com-

mis par un esclave, ou par une personne libre. La peine du vol non ma-

nifeste est du double.

G. Oo se rend coupable de vol, non-seulement lorsqu'on détourne la

chose d'aulrui,pour la lui enlever, mais encore lorsqu'on dispose de la

chose d'autrui contre l'intention du propriétaire. Ainsi, commettent un vol

le créancier qui se sert du gage , le dépositaire qui fait usage du dépôt, le

coinmodataire qui emploie la chose prêtée à un usage autre que celui dé-

terminé par le contrat. Par exemple, se rend coupable de vol celui qui

ayant emprunte de l'argenterie pour donner un repas à ses amis, l'em-

porte, en voyage ; et CQCOICcelui qui ayant emprunté un cheval, le con-
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cquum, gcstandi causa commodatutn sibi, longïus alicptoduxerit:
quod vetcrcs scripserunt de co qui in aciem equum pcrduxisset.

(Gaius, Comm. III, § 195, 193; L. 51, D., de Furt.; Paul., Rcc.

sentent., II, 31, § 29; Ulpian., L. 5, §8, P., Commod.)
7, Placuit lamcn eos, qui rébus toinmodatis aliter xitereiilur

quam rtendas acceperint, ita furtum conimiltere si se intelligant
id iuvilo domino faccic , eunique, si intcllcxisset, non perinissu-
iuni;at si pcrmissuiuin eredant, extra crimen videri : optitnasane
dislinclionc , quia fuituin sine afleetu furandi non coniniitlilur.

(Gaius, Cvinm. 1U,§197; L. 37, D., de Usttrp.; Ulpian., h. 4Q,$7,
D., de Furt.)

S. Sed et si credat aliquis invito domino se rem coininodatatn

sibi contractare, domino autem volentc id fiât, dicitur furtum non

fieri. Unde illttd qiuesiluin est, quum Titius servum Ma'vii sollicita-

vcril ut quasdam res domino subiiperet cl ad eum perferret; et

servus id adManium peituleiit; Ma:vius, dum vult Titium in ipso
delirto dcpiehendere, perniiserit scrvo quasdam res ad eum per-
ferre : utruiu furti an sei vi coirupli judicio tencattirTitius, an ticu-
tro (Gaius, Comm. III, § 198; Ulpian., L. 4G, § 8, D., de Fart.)1 Et

quum nobis super bac dtibilalione suggc-stuin est, et aiiiimioruin

prudentium super hoc allercationcs perspeximus , quibusdain ne-

que furti neque servi coirupli pciionein pnestanlibus, quibusdain
furli tanlunimodo. (Gaius, ibid.)

Nos hujustnQ'li caliidiiati obviam euutcs per nostrum drcisioiuni sanxiinus,.
non soluin fjrtiscticnem, sed eti.iii) servi cortnpti contia cum div'i. I.icet enim is

servus deterior a sollicitatorc minime iactus est, et ideo non concuirant rcgulie

quoe servi corrnpti nctionetu introtluceient, lamcn coiisiliuni conuntorisad pciui-
ciem probitatis servi inlioilucliira csl; ut sit ci peenalis actio iniposit.t, tauiijuam
si rc ipsa fuisse t servus corroptos, ne ex bujusmodi inipunitatc et in alium servum

qui facile possitcorrumpi, laie facinus a quibusdampeitciitctur. (Justinian,, L. 20,

C, deFurt.)

9. Interdum cliam liberorum hominimi furtum fit: veluli si quis
liberorum noslroium qui iu potestate noslrasit, subreptus fucrit.

(Gaius, Comm. III, § 199; Ulpian., L. M, g 13, D., de furt.)
10. Aliquando etiam sua} rei fut'liimquisquecommill.it : veluli, si

debitor rem quam credilori pignoris causa dédit, subtraxerit. (Gains,
Comm. III, § 200;Paul., Rcc. sentent., II, 31, § 19 cl 30; Ulpian.,
L. 19, §5, I).,t/c/w/.)

11. Interdum furli tenctur qui ipse furtum non fecit: qtialis est

cujus ope consilio fui tain factunt est. In quo ni.iiiero est, qui tibi
îuimmos excussit ut alius cos raperet, aut tibi obstitil ut alius
rem tuam cxcipctct, aut oves tuas YC.1boves fugavil ut alius cas
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duit plus loin qu'on n'était convenu t les anciens l'avaient décidé par

rapport à celui, qui aurait conduit à une bataille, un cheval qu'on lui aurait

prêté pour faire un voyage.
7. On a cependant

décidé que ceux, qui emploient les choses prêtées à

un usage différent de celui dont on est convenu, ne se rendent coupables
de vol, qu'autant qu'ils savent qu'en agissant ainsi, ils vont contre les in-

leiitionsdu propriétaire; et, avec la conviction que celui-ei ne permettrait pas,
s'il en était instruit, l'usage que l'on fait de sa chose. Mais ceux qui croient

que le propriétaire ne refuserait pas, si on la lui demandait, la permission
de faire de la chose (cl ou Ici usage, no paraissent pas coupables de vol ;

cette distinction est très-juste : car il n'y a pas de vol sans l'intention de

voler.

8. A l'inverse , on a décidé qu'il n'y a pas de vol lors même que lo
eoinmod.itaire croirait usir de la chose d'une manière contraire auy
intentions du propriétaire, si d'ailleurs celui-ci approuve l'ns.ip;cqno
l'on fait île sa cliose. Ceci a donné lieu à la question suivante : Titius sol-
licitait l'esclave de Ma:vius de voler certains objets à son maître pour les
lui apporter; l'esclave a ilenon :c ce fait à son maître qui, voulant saisir
Titius en flagrant délit, a permis à l'esclave d'enlever et de porter chez
Titius les objets en question ; on demandait si Titius était soumis à l'ac-
tion de vol ou à l'action en corruption d'esclave ( servi corritpti ) ; ou si,
au contraire,il n'avait à craindre ni l'une ni l'autre action? La question nous

ayant été proposée, nous avons trouvé que parmi les anciens jurisconsultes,
les uns refusaient l'uncct l'antre action, les autres n'accordaient que l'action
de vol,

Quant à nous, voulai-t couper court à toutes ces subtilités, nous avons décidé

que le m,litre de l'esclave aurait non-seulement l'action de vol, mais encore et Ile
ru corruption d'esclave. 1! est vrai que, dans l'espèce proposée, l'esclave n'a pas
été corrompu, et que, par conséquent, J,-s conditions requises, pour inti-nter l'action
servi corrnpti, ne se trouvent pas réunies : cependant, connue les projets du cor-

uiptear tendaient à détruire la probité de l'esclave, nous voulons qu'il soit soumis
.', la même action pénale que s'il eût réussi; afin que son impunité n'encourage pas
ilVntrespersonnes à faire des tentatives du même genre, sur des esclaves moins
difficiles à corrompre.

9. Parmi les choses qui peuvent faire l'objet d'un vol, on comprend
même les personnes libres, lorsqu'elles sont soumises à la puissance d'au-
trui (alieni juris) ; par exemple : quand on enlève les enfants soumis à
notre puissance paternelle.

10. Ou peut même quelquefois considérer comme voleur le propriétaire
qui soustrait sa propre chose : par exemple , le débiteur qui soustrait

l'objet qu'il a donne m gage à son créancier.

11. L'action de vol est quelquefois donnée coutre un individu qui n'a

p.is personnellement commis le vol, mais qui y a coopère' en assistant le
voleur de son secours, sciemment cl à dessein stel est celui qui ferait tomber

Vos écus pour qu'un autre puisse s'en saisir ; celui qui se placerait devant
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exciperet ; et hoc veteres sci ipscrunt de eo qui panno rubro fugavit
ariuentiim. Sed si quid corum per lasciviam, et non data opéra
ut furtum admitteretur, facliini est, in faclum actio dari dcbct

(Gaius, Comm. III, § 202 ; Paul., Rcc. sentent., II, 31, § 10; Ul-

pian,,L. 50, § 4; L.,52, § 13, Ti.,de Furt.), At nbi ope MseviiTilius

furUuiifecerit,ainbofurli lenentur. Ope, eonsilio ejus quoque fui ttim

admitti videtur, qui scalas forte fenestris supposuit, ant ipsas fe-

nestras vel ostium efl'regit, ut alius furtum faceret; quive ferra-

încnta ad effringendum, aut scalas ut fencslris supponcrentur,
coimnodaverit, sciens cujus gratia commodaverit. Certe qui nul lam

opem ad furtum fuciendtim adhibtiit, sed tantum consilium dedit

ntque hoi talus est ad furtum faciendutii, non tenetur furti. (Gaius
L. 54, §4; Ulpian., L. 36; L. 50, g 2, D., cal.; Paul., L. 53, § 2,
de Vcrb. signif.)

12. Ili qui in parentiuin vel douiinoruin potestate sunt, si rem

eis subripiunt, furtum quidem illis faciunt, et res in furtivatn cau-

sam cadit (nec obid ab ullo usucapi potest autequam in domini

potestatem revei tatur) ; sed furti actio non nascilur,quia nec ex alia

ulla causa potest inler cos actio nasci (Paul., L. 16; Ulpian., L. 17,

P., de Furt. ). Si vero ope, eonsilio alterius furtum faclum fuerit,

quia utique furtum commiltitur, convenienter ille furti tenetur,

quia verum est ope, eonsilio eju3 furtum factum esse. ( Ulpian.,
L. S6,pr.el§l,cod.)

13. Furti autem actio ei competit cujus interest rem salvam esse,
licet dominus non sit. Itaque nec domino aliter competit, quam si

ejus intersit rem non perire. ( Gaius, Comm. III , §203 ; Paul.,
Rec. senteur., II, 31, § 7; Ulpian., L. 10, D., de Furt.)

14. Unde constat creditorcm de piguore subrepto furti actionc

agere posse, eliamsi idoncum debilorem tiabeat; quia expedit ei

pignori potius incumbere, quam in personam agere: adeo quidem

lit, quamvis ipse debitor eam rem subripuciit, uihilomiuus eredi-

lori competit actio furti. (Gaius, Comm. III, §204; Ulpian., L. 12,

§ 2, D., de Furt.; Pompon., L. 25, D., de Reg. jur.)
15. Item si fullo polienda curandave, aut sareinator sarcienda

vestimenta mercede certaaccepcrit, caque furto amiscrit, ipse furli

liabet aelioneni, non dominus; quia domini niliil interest cam rem

non perire, qtuiin judicio locati a fullone aut sarcinatore rem suam

persequi potest (Gaius, Comm. III, § 205). Sed et bona; fidei emp-
tori subrepta rc quant emerit, quamvis dominus non sit, omniniodo

competit furti actio quemadmodum et creditori (Paul., L. 20, § 1;

Ulpian., L. 52' § 10, D. de Furt.). Fulloui vero et sarcinatoii non

aliter furti compelere placuit, quam si solvendo sint, hoc est, si

domino rei festinialionemsolverepossint.Namsisolvendo non sunt,
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vous, pour que le voleur puisse s'emparer de votre chose sans que vous le

voyez ; celui qui mettrait en fuite vos brebis ou vos boeufs, pour en facili-

ter la capture ; et c'est notamment ce que les anciens ont décidé de celui

qui, avec un morceau d'étoffe rouge, mettrait en fuite un troupeau de bcuifs :

cependant,
si tout cela avait été fait par pure étourderie, et non pour faciliter

un vol, il y aurait lieu seulement à une action in faction. Mais, quand
Mxvius a aidé Titius à commettre le vol, il est constant que tous les deux

sont Icnus de l'action de vol : esl réputé avoir aidé à commettre le vol celui

qui a placé l'échelle sous les fenêtres, ou'qui a brisé les portes ou les fenêtres

pour faciliter IVutrcdiiction des voleurs ; celui encore qui, connaissant l'u-

sage qu'on devait en faire, a prête les ustensiles avec lesquels on a enfoncé
les portes, ou les échelles qui ont servi à escalader les fenêtres. Mais on ne

considère pas comme ayant coopéré au vol, celui qui, sans donner aide ni

assistance, a seulement engagé le voleur à commettre le vol, et lui adonné
des conseils à ce sujet.

12. Quand une personne, soumise à la puissance d'autrui, détourne les
choses appartenant à son maître ou à son père de famille, il y a certainement

vol :en conséquence la chose devient furtive , et ne pourrait être iisiicapéc
sans être rentrée d'abord au ])Oii voir du propriétaire; mais il n'y a pa< lieu
à l'.it'tion de vol, parce qu'il ne peut y avoir action entre le père de fi-

millc et ceux qui sont soumis à sa puissance. Toutefois le tiers, qui autait

coopéré au vol, serait soumis à l'action de vol.

15. L'action de vol appartient à celui qui avait intérêt à ce que la chose

ne fût pas volée, lors même qu'il ne serait pas propriétaire : aussi n'est-

clle donnée au propriétaire qu'autant qu'il avait intérêt à ce que la chose
ne pérît pas.

14. Si donc une chose donnée en gage a été volée, il est constant que
l'action de vol appartient au créancier gagiste , même quand le dé-
biteur serait solvable : il est en effet plus avantageux au créancier de

conserver le gage que d'agir par action personne)le. Le créancier aurait
l'action de vol lors même que le voleur serait le débiteur lui-même.

15. Si un vêtement, remis à tinfoulon pour le dégraisser ou h un tailleur

pour le raccommoder moyennant un salaire convenu, a été volé; l'action
tle vol appartient au tailleur ou au foulon, et non au propriétaire qui n'a
aucun intérêtà ce que te vol n'ait pas eu lieu, puisqu'il a l'action locati contre
le foulon ou le taiileur pour se faire indemniser de la perle de son vête-
ment. L'acheteur de bonne foi de la chose d'autrui, quoique n'étant pas
propriétaire , peut , comme le créancier gagiste , exercer l'action de vol.
Mais le foulon et le tailleur n'ont l'action de vol qu'autant qu'ils sont
sotvablcs , c'est-à-dire , en état de satisfaire le propriétaire de la chose
volée ; s'ils sont insolvables, s'ils \c peuvent indemniser le propriétaire ,
c'est à ce dernier qu'appartient l'action de vol, parecque alors c'est à lui
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lu uc, quia ab cis sutini dominus consequi non possit, ipsi domino

furli competit actio, quia hoc casu ipsius interest rem salvam esse

(Gaius, Comm. 111, § 205; Ulpian., L. 12, cod.). Idem est, etsiin

partem solvcndo sint fullo aut sarcinator. (Javotcn., L. 114, D., de

Vcrb. signif.)
16. Qua; de fullouc et sarcinatore diximus, eadein et ad eum

cui counnodata res est, transferenda YCtercscxisliinabant. Nam, ut
illc fullo inercedem accipiendo custodiam prastal, ita is quoque qui
commodatinii utendtim percipit, similiter ncccssc habetcustodiam

praeslare. (Gaius, Comm. III, § 206; Ulpian., L. 14, § 15 et 10,
D., de Furt.)

Sed nostra providentia etiam hoc in noslris decisionibus cmemhrit, ut in do-

mini voluntale sit, sive coiumodali aetioricm adversus cum qui rem commôdatatn

accepit, inoveredesiderat, sive furti adversus cmn qui rem subripait; et attcrulra.

carura electa, dominnni non posse ex poenltcntia ad allerom venire actioneni ; sed

si quidem furcm clegerit, illum qui rem utenuam accepit, penitus liberari; sln au-

tem connuodatorveniat adveisus emn rjui rem ateudani accepit, ipsiqaidem millo

modo compelcru posse adversus furem fuiti actionetn, cnui autem qui pro re

ccnmiodati convenilur, posse adversus fuiem fuiti liabcrc acliouem : ita laiiien,
si dominus sciens rem esse stilueplani, advenus eum cui res conimodata fuerit,

pcrviuit. Sin autem ueseins, et dubilans rem non esso subreplam apud eum,

roiiuiiodati actionem instiluit, postea auteur re comperta voluil reuiitlere quidem
rouuuodati octiouein, ad furti autcin pervenire ; tune licentia ci conccdalur et ad-

versus furem venire, nullo obstacalo ci oppoticnJo, quoniam inceitus constitntus

movil adversus eum qui rein titendam accepit, coramodati aciionem, nisi doiuîno

nli co sallsfaclum est : tune etenitu omnimodo furcm a domino quidem fuiti ac-

tions liberari, suppositum entera esse ei qui pro re sibi commodata domino satis-

fecit ; quuiii uianifcstissitnum est, ctiamsi ab inilio dominus aciionem commodat!

instituit ignariis rem cssc tubreptani, postea autem lioc ci rognilo adversus furem

transivit, omnimodo libcraiicum qui tcmcoiumodataiu accepit, quemcuniquecau»
sic exilum dominus r.clverstis furcm lubuerit : eadein definitionc obtinente, sive

in parlera cive in solidum solvcndo sit is, qui rem cotnmodataru accepit, (Justinian.,

I.-. fit., % t et a, C, de Furt.}

17. Sed is apud quem res dcpositi est, custodiam non pr.Tstat;
sed tanliim iu ço obnoxitH est, si quiet ipse dolo inalo fecerit, Qua
de causa, si res ei subrepta fuerit, quia rcslilucndic ejus ici nominc

dcpositi non tenetur, nec ob id ejus interest rem salvam esse, furti

agerc non potest ; sed furli actio domino competit. (Gaius, Comm,

III» § 207; Ulpian., L. 14, § 3, D., de Fuit.)
1H. Itisuiunia scicndiinicslqua:sîtuin cssc animpubcs, retnatie-

naiu aiitovcndo, furtum faciat. l't placet, quia furtum ex affecta

conslsiit, ita dcinum oblig.ni co crimiiic impubcrcin si prox'uuui
pubeilati sit, ctob id iitlclligat sedcliiiqucrc. (Gaius, Comm.\\\l,
§ 208; Ulpian., L. 23, D., de Fini.)
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qu'il importe que la chose ne soit pas volée. Il fuit appliquer
la même dé-

cision au cas où le foulon et le tailleur seraient suivantes pour partie.

16. Les anciens appliquaient au commodalaîre ce que non? venons de
dire du tailleur et du foulon ; car si, à cause du salaire qu'ils reçoivent, ces
derniers sont tenu- de garder la chose, le comraodatairc y est obligé à cause
des avantages que la chose lui procure.

Hais, dans l'une de nos décisions, noire sagesse a anssi corrigé ce point en déci-
dant que le propriétaire pourrait exercer à son cboixsoit l'action de commodat
conlie le commodataire, soit l'action de vol contre le voleur ( mais qu'après avoir
choisi l'une des deux sciions, il ne pourrait revenir à l'aulrr. Si donc il attaque
de prime-abord le voleur, il n'a plus de recours contre te counnodataire; si, au

rotilraire, il préfère attaquer le comiuodataire, c'est à ce dernier qu'appartiendra
l'action de vol; pourvu, Lien entendu, que le propriétaire, en attaquant lecom-

tnodataiie, ait eu connaissance du vol.—Si, au contraire, ignorant T'cxistince du

délit, il a d'abord agi par l'action de cornntoil.it, et qu'ensuite venant a appren-
dre le vol de sa chose, il veuille agir conlre le voleur, nous l'y autorisons sans

qn'on puisse l'en empêcher, sous le prétexte qu'à lY-poque où il ignorait le vol,
il a dirige son action contre Iccomraodataiie. •— Mais, soit que le propriétaire ait
connu ou ignore le vol, s'il a déjà reçu satisfaction du commodataire, c'est à ce
dernier seulement (et non an propriétaire) qu'appartient l'action du vol.—Au

surplus, si, «près avoir attaqué d'abord le commodataire, le propriétaire, en appre-
nant le vol. a abandonné la première poursuite ponr s'attaquer an voleur, il est
évident que, quel que soit le résultat de cette dernière poursuite, le comniodataiie

est'pleinement libéré : peu impoite qu'il soit ou non solvable en lotil ou en

paît le.

17. Le dépositaire n'est point tenu delà garde du dépôt, en ce sens qu'il
ne répond que do son dol : aussi quand la chose déposée est volée, connue
le dépositaire n'est point tenu de la restituer et qu'il n'a par conséquent
aucun intérêt à ce que le vol n'ait pas eu lien, ce n'est pas à lui, mais bien
seulement au déposant qu'appartient l'action de vol.

18. On a demande si un impubère commet un vol quand il détourne h
(luise d'autrui ? Cnnuiie i! n'y a pas do vol suis intention, on a décide' que

l'impubère n'est obligé, par suite du détournement, qu'autant qu'il était
voisin de la pu! ni té cl que, par conséquent, il a pu t oiiqnndiv qu'il roi, i-

niett.iit tin délit.
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19. Fuiti actio, sive dupli sive quadrupli, tantum ad poena; per-
seculionem pertinet. Nam ipsius re' pei-secutionem extrinsccus ha-

bct dominus, quam aut vindicando aut condicendo polest auferrc.

Sed vindicatio quidem adversus possessorcm est, sive fur ipse pos-

sidet, sive alius quilibet; condictio autem adversus furem ipsuinboe-
rcdemve ejus, licet non possideat, competit. (Paul., Rec. sentent.,

Il, 31, §13; Ulpian., L. 1; L. 7,§ 1 et 2, J)., de Furt.)

Tir. IL De Bonis <vi raplis.

Qui res aliénas rapit, tenelur quidem etiam furti: quis enimma-

gis alicnaiu rem invito domino contractât, quam qui vi rapit? Ideo-

qtie recto dictum est, eum improbum furem esse; sed tamen

propriam aclionem ejus delicti nomine Practor introduxit, qua;

appellatur vi BOXORCMEAPIORUM,et est Entra annum quadrupli,

post annum simpli. Quai actio utilîs est, ctiamsi quis unam rem

licel minimain rapueiit (Gaius , Comm. M, § 209; Ulpian., L. 14,

§ 12,D., Quod met. caus.}L.2, pr.,§ll et 17, D., de Vi bon. rapt.).

Quadruplum autem non tolum poena est, et extra peeuain rei perse-
cutio sicut in actione furt imanifesli diximus; sed in quadruple inest

et rei persecutio, ut poena tripli sit, sive comprchendalur raplor in

ipso delicto, sive non. IUdiculum est enim levions condilionis esse

cum qui vi rapit, quam qui clam atnovet. (Ulpian., L. 52, § 30,

D., de Furtj Gordian., L. 1, C., de Vi bon. rapt.)
1. Quia lamcn ila competit IIECCactio, si dolo malo quisque ra-

pueiit, qui aliquo errorcinductus suam rem esse existimanset im-

prudens juris eo aniiiio rapuit, quasi domino liccat cliam per viin

îenisuam auferre apossessoribus, absolvi débet. Cui sciliect con-

venions est, nec fuiti teneri cum qui codent hoc animo rapuit.

(Ulpian., L. 2, § 18, D., de Furt.; L, 21, § 3, cod.)

Sed ne, dum talia excogitentar, invcnlatar vis per quam raptores impunc suam

exerceant avaritiatn, mtliiis divalibns constilutionibns pro Lac parte prospectum

est, ut netnini liccat vi raperc rein mobileui vel se iiioventcin, liect soam c-amdcm

rem exislituet. Sed si quis contra ilatuta Icccrit, ici quidem su:e dominio cadere ;

sin autcin aliéna sit, post rcslitulioncm ejas etiam oestimatiotiem ejusdem reî

prsestaie. Quod non solum in mobilibus relus qnae rapl possunt, constilntioneJ

oblineic cemueranl) sedctlam inînvasionibus quai circa res soli liunt, ut ex liac

cansa ouini rapina liomincs abstineant. (Thcod,, L. y, C, Vnde vi.)
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19. L'action de vol, soit au double, soit au quadruple, ne comprend uni-

quement que la poursuite de la peine. En dehors donc de l'action pénale
de vol, le propriétaire peut encore réclamer la chose volée, soit par reven-

dication, soit par condiction. — La revendication peut être exercée contre

tout possesseur,
même innocent du vol; la condiction (ftirtive) ne peut

au contraire être dirigée que contre le voleur on son héritier l.

TITRE II. Des Biens enlevés par violence.

Celui qui enlève par violence la chose d'autrui est soumis à l'action de

vol : peut-on en effet prendre une chose plus contre le gré du propriétaire,
qu'en la lui ravissant avec violence? aussi dit-on que le ravisseur n'est

qu'unvolciirplus audacicuxqii'un autre. Cependant, le Prêteur,! introduit,

pour cette espèce de vol, une action particulière qu'on appelle action vi

bonorttni raplorum (de biens enlevés par violence) : elle se donne au

quadruple*dans l'année qui suit le délit; et au simple, quand elle n'est in-

tentée qu'après l'année. Celle action peut être exercée utilement quelque
minime que soit la valeur de la chose enlevée. Le quadruple n'est pas pu-
rement pénal, comme dans l'action de vol manifeste; riiais il contient la

restitution de la chose : ainsi, la peine n'est réellement que du triple, que
le ravisseur soit ou non pris sur le fait. 11serait absurde en effet que celui

qui vole avec violence, fut mieux traite que celui qui vole sans violence.

1, Cette action n'a lieu contre le ravisseur qu'autant qu'il est de mau-
vaise foi : on devrait donc absoudre celui qui aurait enlevé une chose, avec

violence, daus la persuasion que celte chose lui appartenait, et croyant (par
ignorance du droit) qu'il est permis au propriétaire de reprendre sa chose,
même par violence, partout ou il la trouve. Par la même raison, cet indi-
vidu ne serait pas soumis à l'action de vol.

Mais, de peur que de pireils prétextes ne'fournissent anx ravisseurs des moyens
d'exercer impunément leur rapacité, les constitutions impériales ont sagement
défendu à tout individu, se crût-il propriétaire, d'enlever avec violence les meu-
bles et les animaux. Le contrevenant sera puni parla perte de sa propriélé, .ù la
chose lui appartient véritablement; dans le cas contraire, it sera tenu de la resti-
tuer et d'en payer une fois la valeur. Ces constitutions sont applicables non seu-
lement à l'enlèvement des choses mobilières, mais encore à l'invasion des im-

meubles, afin qu'en toutes eboscs les hommes s'abstiennent d'user de violence.

I Quant à fiction de vol (comme les autres actions pénales) clic ne fie donne j.imais que
contre l'auteur du délit, et uon contre ses héritiers. (S t, tnslit,, de Per/i. et ttmp. acliu-
nlti.)

' Ici le quadruple se calcule lur le pied do la valeur n'clle; tandis r[uc, dani l'aelion Je
Vol, on prend pour unité l'intérêt qu'avait le demandeur i ce que II chose ne fut pas volfe.

(Ulpian., L.2, S »3, D., /,.(.)
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2. In aelione ' non ulique cxpectatur rem in bonis acloris esse;
nam sive in bonis sit sive non sit, si tanicn ex bonis sit, loctim ha'c
actio liabehit. Qttarc sive locala, sive commodata, sive etiam pi-

gnorata, sivedeposita sit apud Tiliuni sic ut intersit ejuscam rein
non auferri, veluti si deposita re culpam quoque promisit, sive
bona fide possideat, sive usuiufructuin in ea quis habcal, vel quod
aliud jus ut intersit ejus nom-api: dicendum est competerc ei banc

actioncm, ut non dominium accipiat, sed illud solum quod ex bo-
nis ejus qui rapinam passas est, id est, quod ex subslautia ejus abla-
luui esse proponatur. Et generaliter dicendum est, ex quibus causis
furti aclio competit in re clam facla, ex iisdem causis omnes haberc
liane actioncm. (Ulpian., L. 2, § 22, 23 et 24, D., de Vi bon. rapt.)

Tir. III. De Lege Aquilia.

Damni injuria; actioconstituilur perlegem Aquiliam:cuju? primo
capite caulum est ut, si quis alicnum liomincin* alicnamvc quadru-
pedem quoe pecudum numéro sit, injuria occident; quanti ea res in
co atino pluriiiii fuerit, tantum domino dare dainnetur. (Gaius,
Comm. 111, § 210; L. 2, D., ad Lcg. Aquil.)

1. Quod autem non précise de quadrupède, sed de ea tanluni

qure pecudum numéro est, cavelur, co pertinet ut neque du feris
bestiis neque de canibus cautum esse intelliganuis; sed de iis tan-

Ininqurc proprie pasci dicunlur, qualcssunt cqui,miili, asini, oves,
boves, caproe. De suibus quoque idem placuit (Gaius, L. 2, § 2. D.,
ad Lcg. Aquil.); nam et sues pecudum appcllatione conlinentur, quia
et lu gregatim pascuntur. Sic denique et Iloincrus in Odyssca ait,
sicuUKIius Martianus (Martian., L. 05, § 4, D., de Légal. 3" ) in
suis Instilulionibus refert :

Aifcu; T'jvYf cusçïi iraf^i/ivov, ai U vivrai,
Itip K4pxx9C-TrtTp-/)in: te Kpr(V7)ApeOorjCïi.

2. Injuria autem occidere intclligitur, qui nullo jure occidit.

Itaquc lalrone* \ qui occidit, non tenetur t ntique si aliter pcricti-
Ittm effugerc non potest. (Ulpian., L. 5, pr. ct§ 1; Paul., L. 45,

§ 4, adlxg, Aquil.)
3. Ac ne is quidem bac lege tenetur, qui éasu occidit, si modo

culpa ejus nullainvcniatiir; hatn alioquin non minus quam ex dolo

ex culpa quisque bac lege tenetur. (Gaius, Comm, llf, § 211;

Ulpian., L. û, $ 1; L. 44, D., ad Lcg. Aquil.)
4. Ilaque si quis, dum jaculis ludit vel exercitatur, transcuntcni

servum tuuni ttansjcccrit, dislinguilur. Nam, siida milite in cam-

' tîilgobisùia me ailione.
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2. Pour pouvoir exercer l'action vi bonorum raptorum,'û n'est pas né-

cessaire que la chose enlevée soit dans votre patrimoine (in bonis1), ilsuilit

qu'elle soit ex bonis, c'est-à-dire, que vous ayez un intérêt quelconque à

la conserver. En conséquence, si une chose a élé louée ou prèic'e à Tilius ;
si elle lui a été donnée en gage; si elle lui a été remise en dépôt, et qu'il
se so it engagé à répondre même de sa faille ; s'il en a la possession ou l'usu-

fruit; ou si enfin, par Une cause quelconque, il a intérêt à la conserver,
c'est à lui qu'appartient l'action vi bonorum raptorum. Celle actionne

tend pas au reste, à lui faire avoir la propriété; mais Seulement à lui faire

obtenir une indemnité, à raison du préjudice qu'il a souffert dans sa for-

tune, par suite de l'enlèvement violent, Enfin on peut dire en général que ,
dans tous les cas oit le vol clandestin donnerait à une personne l'action de

vol, cette même personne aura, en cas de rapine, l'action vi bonorum rap-
torum.

TITBE III. De la loi Aquilia.

C'est la loi Aquilia qui a établi l'action relative au dommage causé in-

justement (damni injurioe). Le premier chef de la loi porte que celui qui
aura tué injustement l'esclave d'autrui ou un quadrupède appartenant à

autrui, et de la nature de ceux qui sont considérés comme bétail ( pecudum
numéro ), sera condamné à payer au maître une somme équivalente à la

plus haute valeur que la chose aura eue dans l'année qui précède l'événe-
ment.

1. La loi ne parle pas d'un quadrupède en général, ruais seulement de
celui qui est considère comme bélail. Sa disposition ne s'ap,diqucdonctii aux
bêtes fauves ni aux chiens, mais seulement ans animaux que l'on uppellc
narcxcellcnceanimatixpaissants; telssonl les chevaux, les mulets, les ânes,
tes brebis, les boeufs, les chèvre'-,. On doit ranger dans la même classe les

porcs : ils sunt en effet comprisri.ii;s le bétail, puisqu'ils paissent en troupeau;
ainsi que le dit Homère dans un passage de l'Odyssée cite par Martianus
dans ses Inslilutcs : ,

« Il gardait ses porcs qui paissaient auprès du rocher Korax et de la
fontaine Aréthuse.»

2. Tuer injustement c'est tuer sans en avoir le droit. Celui qui tue un
voleur n'est point soumis à la peine delà loi Aquilia; si, toutefois, il n'avait

pas d'autre moyen d'échapper au danger dont il élait menacé,

5. Celui qui tue par accident n'est pas non plus soumis à la peine de la
loi Aquilia, pourvu qu'ilsoilexempt de toute faute : car, d'après celle loi,
on n'est pas moins obligé par sa faute que par son dot.

4, Ainsi, quand iinhomme.cns'amusant.oit en s'cxercant.ibtnecrdcs traits,
-,percé votre esclavequi passait près de là, il faut distinguer ! si railleur de
l'accident est un militaire qui s'exerçait dans un lieu consacre aux exer-

' tu lienis se prend encore ilani un autre seul par opposition k tx- jure Quintiuirt
Oonf. liaius, Comm. Il, J 4° et suiv.
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do, eove tibi solilum est cxcrcitari, admissum est, nulla culpa cjus

intellip.itur : si aliud talc quid adinisit, culpa: reus est. Idem juris
est de milite, si in alto loco quam qui exercilandis militibus desli-

nalus est, id adinisit. (Ulpian., L. 9, § 4, D., ad Lcg. Aquil.)
5. Item si putator, ex arbore dejecto ramo, servum tuuin trans-

cuntem occident; si prope viam publicamaut vicinalem id faclum

est, neque proclainavit ut casus evitari possit, culpa; reus est. Si

proclamavit, nec ille cura vit cavere, extra culpam est putator. vEque
extra culpam esse intelligitur, si seorsuin a via forte vel in medio

fundo coedebat, licet non proclamavit; quia in eo loco nulli extraneo

jus fucrat versandi. (Paul., L. 31, H., ad Leg. Aquil.)
G. PraHerea si medicus qui servum tuum secuit, dercliqucrit

curationem, alque ob id mortttus fuerit servus, culpa; reus est.

(Gaius, L. S, D., Ad Lcg. aquil.)
7. Impcriiiaquoque culpae adnumeratur (Gaius, L. 132, D., de

Reg. jur.); veluti si medicus ideo servum tuum occident, quod eum
malc secuerit, aut perperam ei medicamcntiun dederit. (Ulpian.,
L. 7, § 8; Gaius, L. S, D., ad Lcg. Aquil.)

8. Inipelu quoque mularuin, quas niulio propter imperitiam rc-
tinere non potuerit, si servus tuus oppressus fuerit, culpa; reus est
niulio. Sed et, si propter inftrmitatem cas retinerc non potuerit,

quum alius firmior retinerc potuissct? teque culpa; tcnelur. Eadem

placuerunt déco quoque qui, quum equo vcberetur, impetum ejus
aut propter infirmitatem aut propter imperitiam suam retinere non

potuerit. (Gaius, L. 8, § 1, Ad Lcg. aquil.)
9. Ilis autem verbis legis, QUANTII.V EOANNOPLURIMI FI;F.IUT, illa

sentenlia exprimitur ut, si quis hoininein tuum qui hodic claudus
aut mancus aut luscus crit, occiderit, qui in eo anno integer et pre-
tiosus fuerit, non tant! tcueatur quanti liodie crit, sed quanti in eo

anno plurimi fuerit. Qua ratione creditum est poenalem esse hujus

legis actionem, quia non soltun tantum quisque obligatur quanlutn
damni dederit, sed aliquando longe pluris. Idcoqtte constat in Iiaj-

redemeam actionem non transire, qua; transitura fuisset, si ultra

daninuin numquam lis oestiniarelur. (Gaius, Comm. III, § 214;

Ulpian., L. 23, § 3 et 8, D., ad Lcg. Aquil.)
10. Illud non ex verbis legis, sed ex interpretationc placuit, non

solum pet cm pli corporis a;sliniatîonem liabcndam cssc secundum

ca qua; diximus ; sed co amplius quidquid pneterea perempto co

corporc damni vobÎ3 allatum fucrit (Gaius , Comm ill, § 212;

Ulpian., L. 21, § 2, D., ad lcg. Aquil. ) s veluli si servum tuum

lucrcdemab aliquo inslilulum antea quis occiderit, quam jussu tuo

adirct, nam haircdilatis quoque aniissae ralioncm esse habendam

constat. Item si ex pari mulaium unam, vel ex quadriga cquorum
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ciccs, il n'ya aucuncfautc de sa part;ily aurait au contraire faute de la

part de tout autre ;ct même dp la part du militaire, si ce dernier avait at-

teint l'esclave dans uu lieu qui n'était pas destiné aux exercices militaires.

5. Pareillement, siiinbii:bcron,cn laissant tomber une branche, a tué votre

esclave qui passait près de l'arbre, il faut distinguer : si cela est arrivé

près d'un chemin public ou vicinal, et que le bûcheron n'ait pas crié pour
avertir, il est en faille; s'il a crié et que l'esclave n'ait point voulu se dé-

tourner, le bûcheron est exempt de toute faute. Il n'est pas non plus en

faute, lors même qu'il u'auraitdonné aucun avertissement, quand l'accident
est arrive loin du chemin ; par exemple, au milieu d'un champ ; car per-
sonne n'avait le droit de passer par là.

G. Un médecin est en faute si, après avoir opéré votre esclave, il aban-
donne le traitement et que l'esclave meure par suite de cet abandon.

7. L'impérilic est considérée comme faute: en conséquence, il y a faute
de la part du médecin qui a tué votre esclave, soit par une opération mal

faite, soit par un remède donne mal-à-propos.

8. Si des mules s'emportent et écrasent voire esclave, le muletier est
en faute, si c'est par défaut d'expérience qu'il n'a pu Iesrcienir. Il est pa-
reillement en faute, quand c'est par suite de sa faiblesse qu'il n'a pu retenir
les mules qu'un muletier plus robuste eût pu contenir. Il en faut dire
aillant du cavalier qui, par impéritic ou faiblesse, n'a pu maîtriser son
cheval.

9. Par ces mots, la plus haute valeur que la chose a eue dans l'année,
la loi veut dire que si, au moment de l'accident, l'esclave tué était boiteux,
manchot ou borgne, tandis que dans l'année ilavaitc'té sans infirmité cl d'un

grand prix, celui qui l'a tué n'est pas seulement tenu de payer la valeur

de l'esclave au moment de l'accident, mais la plus haute valeur qu'il a eue
dans l'année. Cette disposition a fait penser que l'action de la loi Aquilia.
devait être considérée comme pénale,, puisqu'elle oblige non-seulement à
la valeur du dommage causé, mais quelquefois bien au-de' :, Aussi est-il
constant qu'elle n'est pas donnée contre les héritiers de celui qui a cause*
le dommage ; tandis qu'elle serait certainement donnée contre eux, si la
condamnation n'excédait ja*mais la valeur du dommage,

10. On a décide, non d'après le texte, mais par interprétation de la loi,

qu'il faut estimer non-seulement, comme nous Venons de le dire, le corps
qui a péri, mais encore tout le préjudice que sa perte a pu occasionner. Par

exemple, siona tuc'votie esclave institué héritier par quelqu'un, avant qu'il
eût fait adition par votre ordre, on devra vous tenir comptede ta va'eur de

l'hérédité. Pareillement; si, en tuant une mule ou un cheval, on a dépareillé

10
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uiiuin occident, vel ex comeedis unus servus occisus fuerit, non
sobiin occisi fit reslimalio ; sed co ainpllus id quoque compulatur,
quanti depretiatisunt qui supcrsuut. (Gaius, Comm. III ,§ 212;
Ulpian., L. 23,pr. et § 2; Paul., L. 22, § 1, D., cod.)

11 Liberuni autem est ei cujus servus occisus fucrit, et judicio
privato legis Aquilia; dainnum perséqui, et capilalis criininis cum
reum faccre. (Gaius, Comm. III, §213; Ulpian., L. 23, § 9, D.,
ad Lcg. Aquil.)

ta. Caput secundam legis Aquilise in usu non est. (Ulpian., L, in, § {, D., ad

Lcg. Aquil.; Gains, Comm. III, § at5.)

13. Capilc terlio de omni ca?tero damno cavelur. Ilaquc si quis
servum, vel cam quadrupedem qua; pccuduiii numéro est, vtilnc-
îavcrit ; sive cam quadrupedem qua: pecudum numéro non est,
veluli canem aut ferambestiam vulncraveril aul occiderit, hoc ca-

pilc actio conslituilur. In ca'tcrisquoque omnibus animalibus, item
iu omnibus rébus qua; anima carent, dainnum injuria datuni bac

parte vindicalur. Si quid enim itstum aul ruptum aut fractum fue-

rit, actio ex hoc capitc conslituilur : quainquam poterat sola rupti
appcllatio in otniics istas causas sufliccre; ruptum enim intclligilur,
quodquoquo modo corruptum est.Undc non soluin fracla aut usla,
sed cliam scissa et collisa et effusa, et quoquo modo percmpla
atque détériora facta, hoc verbo coiitincnltir (Ga'ui-t, Comm. III,

§ 217;Ulpian., L. 27, § 5 et seq., D., ad Lcg. Aquil. ) Denique rcs-

ponsutn est, si quis in alicnuin vinuiu aut oleum id iininiscrit quo
naluralis bonilas vini aut olci coriuinpcretur, ex bac parte legis,
cutn teneri. (Ulpian., L. 27, § 15,1)., cod.)

14. Illud palam est, sicut ex primo capilc ita dcinmn quisque te-

netur, si dolo aul culpa ejus honio aut quadntpcs occisus occisave

fucrit, ila ex hoc capite, ex dolo aut culpa, dccaHcro damno quem-

qticleucii'P.-iul., L.30, §3, D.,ad Lcg. Aquil.).—Hoctamencapitc,
non quanti in eo anno, sed quanti in diebus triginia proxiniis res

fuerit, obligalur is qui dainnum dedetit. (Gaius, Comm. III, §218;

Ulpian., L. 27, § 5, cod.)
15. Ac ne PLLIUMI quidem verbum adjicilur. Sed Sabino rcclc

placuit, pcriiidc habendam scstimalioncin, acsi eliain liac parte
i-LuniMt veibuni adjccluin fuisscl;nam plcbcin romanani qtiieAqui-
lio trihuiio roganle banc legcm lulit, coutentam fuisse, quod prima

parte co verbo usa est. (Gaius, Comm. III, § 218 ; Ulpian., L. 1,

§ 1; L. 27, § 5; L. 29, $ 8, ï).,ad Lcg. Aquil.)
10 Giclcrum placuit ila démuni dircclam ex hac lege actioncm

cssc.si quis pnecipuo corporc suo dainnum dederit. — ldeoquciu
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votre attelage ou votre quadrige; si la mort de voire esclave laisse incom-

plète votre troupe de comédiens, on n'estimera pas seulement l'animal ou

l'esclave tué, mais on tiendra compte de la dépréciation qui en résulte pour
les autres.

11. Le maître de l'esclave tué a le choix d'agir par l'action privée
de la loi Aquilia, ou d'intenter contre le meurtrier une action capi-
tale.

1». Le secondcbsf de la loi Aquilia n'est plus en usageaujourd'hui l.

15. Le troisième chef est relatif à tout autre genre de dommage. Si donc
on a blessé un esclave ou un animal faisant partie du bétail ; si ou a tnc ou,
blessé un animal non compris dans te bp'tail , par exemple, un chien ou
une bête fauve, c'est l'action du troisième chef qu'il faudra intenter : c'est
en vertu do ce chef qu'on obtient répiration du dommage causé à toutes
sortes d'animaux, n'ayant pas nature de bétail, ainsi qu'aux choses inani-
mées, L'action, établie par ce troisième chef, s» donne encore à raison des

objets quelconques qui auraient clé brûlés, brisés, ou rompus :àU rigueur,
ces dilTércns genres de dégâts auraient pu être exprimés par le seul mot

rompu (ruptum) : car ce mot se dit de tout ce qui a été corrompu (cor-
riiptttm), c'est-à-dire détérioré d'une manière quelconque : ainsi, il s'ap-
plique aux choses non-seulement fracturées ou rompues, mais aux choses

déchirées, écrasées , répandues ; détruites ou détériorées de quelque ma-
nière que ce soit. Aussi a-t-on décidé que celui qui, en raclant quelque
chose au vin ou à l'huile d'autrui, en avait détérioré la qualité, était

obligé en vertu de cette partie de ta loi.

14. Au reste, il est évident que, de même qu'on n'esttenti en vcrttidii pre-
mier chef qu'autant qu'on a tué l'esclave ou l'animal par dol ou par faute,
de même on n'est obligé, à raison des dégâts prévus par le troisième chef,
qu'autant qu'il y a eu dol ou faute,—Ce dernier chef n'oblige pas comme
le premier à

payer
la plus haute valeur que la chose a eue dans l'année,

mais seulement la valeur dans les trente derniers jours.

15. Ces mois la ptushaute valeur (plurimi) ne se rencontrent pas dans
le troisième chef; maisSabinusadécidé, avec raison, qu'il fallait fajre l'es-
timation comme si ces mots étaient exprimes : parce que, en votant cette loi
sur la proposition du tribun Aquihus, le peuple romain avait regardé
comme suffisant que ces mots fussent exprimés dans le premier chei.

G. Au reste, on a décidé que l'action directede la loi Aquilia ne serait

donnée, contre l'auteur du dégât, qu'autant qu'il l'aurait cause avec son

« Ce second clief clalilissiit une action conlre IWt rï/JN/atenriiat, pour nuire lu créttt-
cier, aiitait tilicïiî le dcliitcin- par acccptilatiou (Gaiu3, Comm. lit, S îtS cl atô) Cf.
S >3, tnstit., de intil. stiput,).
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cum qui alio modo dainnum dederit, utiles actiones dari soient: ve-

luti, si quishotninem alicnum aut pccus ila incluserit ut famé nccare-

tur, aut jumenlum lam vehetnenter c-gerit ut runipcreiur, autpe-
cus in tantumexagitaverît ut prrecipitaretur, aut si quis alieno scrvo

persuaserit ut in arborent asccnderet vel in puleum dcsccuderet,
et is ascendendo vel descendendo aut mortuus aut aliqua corporis
parte lxsus fucrit, utilis actio in cum datur. Sed si quis alienum
servum aut de ponte aut de ripa in flumen dejeccrit, et is suffoca-
tus fuerit, coquodprojecit, corpore suo dainnum dédisse non difli-
culter intelligi poterit : ideoque ipsa lege Aquilia tenetur ( Gaius,
Comm. III, §219; Nerat., L. 53, D., ad Lcg. Aquil.; Ulpian, L. 3,

§ 1; Paul., L. 4, D., de Scrv. corrup.).—Sed si non corpore dainnum,
neque corpus laesum fuerit, sed alio modo damnum alicuicontigcrit;
cum non sufticiat neque directa neque ulilis Aquilia, placuit eum

qui obnoxius fuerit, in factum aclione lencri : veluli, si quis mise-

ricordia duclus alienum servum compeditum solverit, ut fugerct.
( Paul., L. 33, § 1, D., adLeg. Aquil.; L. 7, §7, D., de Dol. mal.)

TIT. IV. De Injuriis.

Generatiter injuria dicitur, oninc quod non jure fit : specialiter,
alias contumelia qua; a contemnendo dicta est, quam Graici ugptv

appellant ; alias culpa , quam Groeci «o«/,u.« dicunt, sicut in lege
Aquilia damnum injuria; accipitur; alias iniquilas etinjustitia, quam
Gra;ci «2txi9tvvocant. Quum enim Pra'tor vel judexnon jure contra

quem pronuntiat, injuriam accepisse dicitur. ( Ulpian.,L. 1,1).,
h. t.; h. 5, § 1, D., ad Lcg. Aquil.)

1. Injuria autem cominiltitur, non solum quum quis pugno, puta,
aut fustibus ca;sus'.el etiam verberatus erit, sed et si cui convitiuin
faclum fuerit ; sive cujus boua quasi débitons, qui niliil deberet,

possessa fuerint ab eo qui intelligebat niliil eum sibi debere; vel si

quis ad infainiam alicujus libellum aut cauncn scripserit, compo-
sueril, ediderit, dolovc malo fecerit quo quid eorum ficret ; sive

quis înatremfamilias aut pr.-clextatum praHexlatamve adsectatus

fuerit, sive cujus pudicilia attentafa esse dicetur, et denique aliis

pluribus modis admilti injuriam manifestumest. (Gaius, Comm, III,
§ 220; Paul., Rec. sentent., V, 4, § 1, 4 et 14; Ulpian., L, 1, § 1 et

2; L. iî, § 22, 29, 52 et 33, D., h. t.).
2. Patilur autem quis injuriam non solimi persemetipsum, sed

etiam per liberos suos quos in potestate hahet; item per uxorcm

suam i id enim magis pioevalttit. Itaque si filial alicujus qua; Titio

nupta est , injuriam feceris, non solum R'.ix non ine tccutii inju-
îiantui agi potest, sed etiam patris quoque t' it;-uit> nominc (Gaius,
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corps. —Aussi ne donnc-t-on que des actions utiles quand le dommage a été

causé autrement : par exemple, si on a enfermé un esclave ou un animal de

manièreà le faire mourir de faim ; si on a crevé un cheval en le menant trop
violemment; si on a effarouché un animal et qu'il se soit jeté dans un préci-

pice; si on a conseille à un esclave de monter sur un arbieoti de descen-

dre dans un puits et qu'il y ait trouvé la mort, ou éprouvé quelque lésion :

dans tons ces cas on donne l'action utile. Kst au contraire regardé com-

me ayant causé le dommage avec son corps, et, par conséquent, comme tenu

par l'action directe de la loi , celui qui a poussé un esclave du pont
ou de la rive dins le fleuve, si cet esclave s'est noyé.—Dans le cas où le

dommage n'a pas été causé avec le corps , et où aucun objet corporel n'a
été lésé, m.iis où cependant une personne souffre une perle quelconque,
l'action directe ni l'action utile de la loi Aquilia n'étant plus applicables,
on a décidéque l'auteur du dommage serait tenu par une action in faclum :

c'est donc cette dernière action qu'on devrait exercer contre celui qui,

poussé par la compassion, aurait déchaîné votre esclave, et aurait ainsi

favorisé sa fuite.

TITRE IV. Des Jnjuns.

Injure (injuria) se dit en général de tout acte contraire au droit. Dans
un sens moins étendu , il désigne "tantôt la contumelia (l'i.isulle),
mot qui vient du verbe conlemnere (mépriser), et que les Grecs appellent

uÇptv; tantôt la faute (culpa), en grec sotxr^a : c'est dans ce sens que l'en-

tend la loi Aquilia quand elle parle du damnum injuria?; tantôt enfin l'ini-

quité on l'injustice que les Grecs appellent aoutxv : c'est dans ce dernier

sens, qu'en parlant
de celui contre qui le Préteur ou le juge rend une dé-

cision contraire au droit, on dit qu'il a reçu une injure.

1. Il y a injure non-seulement quand on
frappe quelqu'un avec le poing,

un bâton ou des verges; mais encore quand on lui fait un affront; quand, sa-
chant qu'on n'est pas son créancier on se fait envoyer en possession de ses
biens ; quand on coniposect qu'on public, ou quand on fait composer et pu-
blier des libelles on des nièces de vers diffamatoires ; lorsqu'on affecte de
suivre une mère de famille , un jeune garçon ou une jeune fille; quand on
attente à la pudeur de quelqu'un. On petit encore faire injure de mille
autres manières.

2. Nous pouvons recevoir une injure, non-seulement par nous-mêmes,
mais encore par les enfants soumis à notre puissance ; et mime par notre

épouse, car tellccst l'opinion qui a prévalu. Si donc vous injuriez une
fille de famille mariée à Titius, l'action d'injure pourra cire intentée contre

vous, non-seulement du chef de la fille elle-même, mais encore du chef de
son père cl de son nnri. Au contraire , ta femme ne peut agir à raison des
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Comm. III , § 22l, Upian., L 1, § 3 et 9, D., h. t. ). Contra au-

tem si viro injuria facta sit, tixor injuriarum agérc non potest!
defendi enim uxorcs a viris, non viros ab uxoribus a;qimm est

(Paul., L. 2, D.j h. t.). Sed et soccr niirus nominc cujus vir in po-
testate est, injuriarum agere potest ( Ulpian., L. 1, § 3, D., h. t. ).

5. Servis autem ipsis quidem nulla injuria fieri intelligitur, sed

dotiiiiio per cos fieri videtur : non lamen iisdcm modis quibus
etiam per liberos et dxorcs, sed ita quum quid atrocltts comtnissum

fucrit, et quod apertc ad contumcliam domini respicit ; veluti si

quis alienum servum verberaverit, et in hune casum actio propo-
nitur. At si quis servo convicium fecerit, vel pugno eum percusse-
rit, tiutta in eum actio domino competit. (Gaius, Cjntm.IH!, §222 ;

Ulpian., L. 15, § 35, 44 et 45, D., h. I.)
4. Si commuiii servo injuria facta sit, a:quimi est, non pro ea

parte qua doiniiius quisque est, arstimalionein injuria; fieri, sed ex
dominoruiii persona, quia ipsis fit juria.

5. Quod si ususfruelus in servo Titii est, proprietas Mrcvii, ma-

gis Moevio injuria fieri intelllgilur. (Ulpian., L. 15, § 47, D., k. t.)
G. Sed si libero, qui tibi bona fideservit, injuria facta sit, nulla

tibi aclio dabitur; sed suo nomme is experiri poterit, nisi in con-
Uimcliam luam pulsatus sit : tune enim competit et tibi injuria-
rum actio (Ulpian., L, 15, § 48, D., h, t.). Idem ergo est et in scrvo
alieno bona fide tibi serviente, ut totiens admittatur injuriarum
actio. quotiens in luam conlumcliain injuria ei facta sit. (Ulpian.,
d. L. i5, §48).

7. Pcena autem injuriarum, ex lege duodecim labtilariiin, propter
mcmbiuni quidem niptuin , talio erats propter oâ vero fraclum,

iiummailttpccnicerant conslituta;, quasi in magna vetcnim pauper*
latc. Sedpostea PraHores permittcbanl ipsis qui injuriam passi sunt,
cam astiinarc : ut judex vel tanli reum condemnet,quanti injuriam

passus ajstimavcrit, vel minoiis, prout ci vistini fuerit ( Gaius,
Comm. III, §223,224; Paul., Rec.scntcnt.V, 4,§G). Sed poena qui-
dem injuriarum qua;ex lege duodecimtabularum introdtlclâ est, in
desuetudinetn abiit : quam atileiu l'ifetorcs inlroduxcrutit, qua;
etiam lionoraria appellalur, in judiciis frequentatur. Nam secun-
diiin graduin dignitalis viucquc honcslatem crescit aut minuitur
ïostimatio injuria; : qui gradtis coiidcmnationis et in servili persona
non immerito scivalut-, ut aliud in scrvo adore, aliud in incdii
aclus homine, aliud in viliss'uno vel coinpedito constituatur. (Ul*

pian., L. 15, § 44,1)., h. t.)
8. Sed et lex Cornelia de itijnriis toquiltir, et injuriarum actio-

nem inttodit.xit, qua; colnpctit ob cam rem quod se putsatum quis
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injures faites à son mari ; car c'est aux maris à défendre leurs femmes et

non aux femmes à défendre leurs maris. Le beau-père peut aussi poursui-
vre l'injure faite à sa bru , dont le mari est en sa puissance.

5. On n'admet pasquelesesclavespuissent personnellement recevoir une in-

jure. Toutefois 1 injure faite à un esclave peut être considérée comme re-

çue par le maître : non pas, cependant, dans tous les cas où l'injure faite a
Iifemme ou aux enfants est réputée faite au mari ou au père; mais seu-
lement quand l'injure est très-grave et évidemment faite dans le but d'in-
suller le maître. Si, par exemple, vous frappez mon esclave avec des ver-

ges , j'aurai action conltc vous ; mais je n'en aurai
pas,

si vous l'avez seu-
lement frappé avec le poing, ou si vous lui avez adressé des paroles inju-
rieuses.

4. Quand une injure est faite à un esclave, qui appartient à plusieurs
maîtres, on ncs'allachc pas, dans la réparation de l'injure, à la part pour
laquelle chacun était propriétaire; mais on recherche quel est celuidcs maî-
tres qu'on a voulu injurier.

5. Si l'usufruit de l'esclave appartient à Titius, et la nue-propriété
à

Mxvius, l'injure faite à l'esclave semble plutôt tomber sur Mxvms.

G. Si on a fait une injure à un homme libre, que vous possédez de bonne
foi comme esclave, vous n'avez d'action qu'autant que l'injure était dirigée
contre vous ; sinon, l'action d'injure appartient à l'homme libre lui-même.
On Joit appliquer la même décision à l'esclave d'autrui, que vous possédez
de bonne foi : vous n'aurez l'action d'injure-qu'atilant que l'injure faite à
cet esclave vous était adressée.

7. La loi des douze tables avait établi des peines diverses suivant la na-
ture des injures : pour la lésion d'un membre, le talion; pour la fracture
d'un os, des peines pécuniaires, en harmonie avec la grande pauvreté des
anciens. Plus tard, les Préteurs permirent à la personne injuriée d'évaluer
cllc-iiicme l'injure; et le juge pouvait condamner le défendeur, soitau mon-
tant de cette évaluation, soit à une somme moindre. Les peines établies

par la loi des douze tables sont tombées en désuétude; celtes introduites

par le Préteur (qu'on appelle pour cela honoraires) sont encore en usage.
Kn effet, l'évaluation d une injure doit varier suivant le rang de la per-
sonne injuriée et la considération dont clic jouit : on doit observer les mêmes

gradations relativement aux injures faites à des esclaves', suivant qu'il s'a-

git d'un intendant, d'un esclave de la classe moyenne, de celui qui est cm-

ployéaux ouvrages les plus vils, ou de celui que l'on tient aux fers.

8. La loi.Cornciia s'occupe aussi des injures! elle accorde une action à
celui qui prétend avoir été poussé ou battu, ou qui se plaint de ce qu'on
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veiberatunive, domumve suam vi introitnni esse dical. Doimini
autcin accipimus, sive in propria domo quis habitat, sive in. con-
ducta , vel gratis, 6ivu hospitio receptus sit. (Ulpian., L. 5tpr. et

§2,1)., h. t.; Paul., Rcc. sentent. IV, 4, $ S.)
9. Atrox injuria îcstimalur vel ex facto, veluti si quis ab aliquo

viilncralus fuerit, vel fustibtis ca;sus ; Vel ex loco, veluti si cui in

ihealro, vel in foro, vel in conspcciu PraHoris injuria facta sit ; vel
ex persona , veluli si magistratus injuriam passus fuerit, vel si sé-

natorial! humili injuria farta sil (Gains, fon/w. III, §225; Paul., Rcc.
sentent. Y, 4, § 10 ), aut parenti palronove fiât a liberis vel libci tis.
Aliter enim senatoris et parcutis pati onique, aliter exliaiiei et hu-
inilis persona; injuria a'stimatur. Nonnuinquain et locus vulneris
atroceni hijuriamfacit, veluti si in oculo quispercussussit (Ulpian.,
L. 7, §8 ; L. 9. Paul., L. 9, § 1, D., A. t. ). Parvi autem refeit, utrum

palrifainilias an fili^familias talis injuria facta sit: nam et boecatrox
Kstimabitur. (Ulpian,, D. L. 9, § 2.)

10. In summasciendum est, de omni injuria cum qui passus est,

posse vel criminaliter agere velciviliter. Et si quidem civiliteraga-
Uir, oeslimationc facta secunduinquod dictum est, poena imponilur.
Siii autem criminaliter officio judicis extraordinaria poena reo ir-

rogatur. (Paul., Rcc. sentent. IV, 4 , § 12 ; L. 6; Martian., L. 37,

§ 1, D-, h. t.).

Hoc videlicet observando quod Zenoniana constitutio inttodnx.it, nt viti illus-

tres quique super eos sunt, et per piocuratores possinl actionem injuriarum cri-

minaliter vel ptrsctjui vel soscïpere, secundum ejus tenorein qui ex ipsa rnanifes-

tius apparebit. (Zeno, L. n, C, h. t.)

11. Non solum autem is injuriarum tenetur, qui fecit injuriam,
id est, qui percussit; verum ille quoque continebitur, qui dolo fecit

vel curavit ut cui mala pugno perculeretur. (Ulpian-, L. 11 , § 1,
D.,A./.).

12. Ilacc actio dissimulationc abotetur ; et ideo si quis injuriam

dereliquerit, boc est, statim passus ad aniinum suum non revoca-

verit, postea ex peenitentia remissam injuriam non poterit recolere.

(Ulpian., L. 11,§1,D.,A.,)

TIT. V. De Obligalionibus qua quasi ex deliclo nascunlur.

Si judex l'item suam fecerit, non proprie ex maleficio obligatus
videtur ssed quia neque ex maleficio neque ex contractu obligatus
est, et ulique peccasse aliquid intclligitur, licetper imprudentiam,
ideo videtur quasi ex maleficio teneri et in quantum de ea re

trquum religionijudicantisvidebitiir,pu:nanisusiinebit. (Gaius, L.G

IL, de Exiraord. cogn.; h. 5, § 4, D., de Obi. cl act. ; Ulpian., L. 15,
D., deJudic.)
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est entré de forcodans sa maison. Le mot maison doit s'entendre ici de l'ap-

partement qu'on habite, soit comme propriétaire, soit comme locataire, soit

même gratuitement ou à tilrc d'hospitalité,

9. La gravite de l'injure s'estime, soit à raison du fait même, si quel-

qu'un, par exemple, a été blesse ou frappé à coups de bâton ; soit à raison
du lieu, si, par exemple, l'injuieaclé faite au théâtre, au forum, ou en pré-
sence du magistral ; soit à raison des personnes, si par exemple, l'injure a

été faite à un magistrat; si un homme de la basse classe a insulté un

sénateur; un enfant son ascendant; un affranchi son patron : l'injure
faite à un sénateur, à un ascendant, à un patron , doit en effet être

évaluée bien plus haut que celle adressée à un étranger oit à tiq homme de
la basse classe, La partie du corps qui a été lésée est aussi quelquefois une
circonstance aggravante, par exemple, si quelqu'un a été frappé dans les

yeux. Au reste, peu importe, dans ce cas, que l'injurié soit père ou fils de
famille ; l'injure est gtave, qu'elle ait été faite à l'un ou à l'autre.

10, En résumé, celui qui souffre une injure quelconque, peut agir ou
criminellement ou civilement. S'il agit civilement, le défendeur est con-
damné à une peine évaluée comme il a été dit ci-dessus ; s'il agît criminel-

lement, le juge doit infliger une peine extraordinaire.

Il est bon d'observer qu'une constitution de Zenon permet aux personnes illus-

tres, et à relies ijui occupent un rang encore plus élevé, d'intenter l'action crimi-
nelle d'injure, et d'y défendre par le ministère de proeureuis; ainsi qu'on peut
le voir, avec plus de détails, en lisant la constitution elle-même

1 i. Ce n'est pas seulement celui qui a frappé, qui est tenu de l'action

d'injure, niais aussi celui qui méchamment en fait frapper un autre à la

joue,

12. Celte action s'éteint par le silence. Si donc on a méprisé l'injure'
c'est-à-dire, si on n'en a conçu aucun ressentiment au moment où elle a été

reçue on ne peut plus ensuite, changeant d'idée, poursuivre une injure que
l'on avait pardonnée.

TITBE V. Des Obligations qui naissent des quasi-délits.

Un juge qui fait le procès sien ', n'est
pas

à proprement parler obligé par
un délit : mais, comme il n'est point obligé ni par délit ni par contrat,
et que cependant il a commis une faute , ne fût-ce qu'une simple impru-
dence, il est obligé comme il le sérail par un délit, et devra subir la peine
que fixera, dans sa religion, celui qui sera chargé de juger.

i Fait le procès sien... expression tccliniipjc que Ton applique au juge qui, prrdol ,
liaine, \eogeancc oulbiite autie passion ,et même par imprudence, reo.l une sentence ini-
que ! dans ccsiîiicr. tas, lejugtsclunl rcspooialde de la sentence, on dit qu'il a fat le pro-
cès tien, c'cit-a-uire, iju'il a de'leutnc sur lui le pc"ril du procès.
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i. Ilem is cxcnjusccenaculo, vel proprio ipsius, velexconducto vel

inquogratlshabitabat, dejectum cflusuinvc aliquid est, ilautalicui

nocerctur, quasi ex maleficio obligatus intelligitur. Ideo autem non

proprie ex maleficio obligatus intelligitur, quiaplerumqueobalte-
rius culpam tenetur,autserviautliberi. Cui similis est is qui, ea parte

qua vulgo iter fieri solct, idpositum aut snspensum habet quod

potest, si cecideiit, alicui nocere ( Gaius, L. 5, § 5, D., de Obi. et

aci. ) ; quo casu poena deeem aureorum conslituta est. De eo vero

quod dejectum effusumve est, dupli quanlum damni datumsit,
conslituta est actio. Ob bominem vero liberum occisum, quihqua-

ginla aureorum poena constituitur. Si vero vivat, nocitumque ci

esse dicatur, quantum ob eam rem a;quuin judici videtur, actio

datur ( Ulpian,, L. 5. §6; L. 1, pr. et § 5, D., de /fit qui effttd. ).
Judex enim computare débet mercedes medicis preestitas, ca;teraque
impendia, qua; in curatione facta sunt, pra;terea operarum quibus
carui t au t cariturusest, ob idquod inutilis factus est. (Gaius, L. 7, cod.)

2. Si filiusfamUias seorsum a pâtre habitaverit, et quid ex ccena-

culo ejus dejectum effusumve sit, sive quid positum suspensumvc
habuerit, cujus casus periculosus est : Juliano placuit in patrem
nutlam esse actionem , sed cum ipso filio agendum ( Gaius', L. 5,

D., de Obi, et act,), Quod et in filiofamilias judicc observandtun

est, qui litemsuam fecerit. (Ulpian,, L. 15, D., de Judic.)
3. Item exercitor navis aut caupona; aut stabuti, de damno aut

furto quod in navi autin caupona autinstabulo factumerit, quasi ex

maleficio teneri videtur : si modo ipsius nullum est inaleficium,
sed alicujus comm quorum opéra navem aut cauponam aut stabu-

liim exerceret. Quuni enim neque ex contractu sit adversus eum

constituta hase actio, et aliquatenus culpa; reus est, quod opéra
maloruin hominuin uteretur, ideo quasi ex maleficio teneri vide-

tur (Gaius, L. 5, § 6, D., de Obi. cl aci. ). In bis autcin casibus in

faclum actio competit, qiuchacredi quidem datur, adversus hsere-

dem autem non competit. (Ulpian.,L.5, § 13, D., deHis qitieffud.)

TIT. VI. De aclionibus,

Supercst ut de aclionibus loqtiamur. Actio autcin niliil aliud est,

quam jus persequendijudicio ', quods'ibi debetur*. (Celsus.,L. 51,

D., de Obi. et act.; Ulpian., L. 178, § 2 et 3, D., de Vcrb, signif.)

I frulgo ; in juilieio.
s II y a eu à Rome trois systèmes de procédure différents : 1° les actions de la loi qui

furent en \igucur jusqu'à la lui .ïilmtia et aux deux lois JuHa \ 2° la procédure par for-
mules, appelée aussi, parexccllenco,'p'ocA'"rc ordinaire : ctdilic. ;>ar les lois précitées,
elle fut suivie jusqu'à Dioctétien ", 3" la procédure cxtraorJinaltt .'elle était déjà en
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1. Pareillement, quand d'un appartement on a jeté on répandu quelque
IOSCquin ci usé

préjudice
à quelqu'un,.celui, àquicetappartemcnl appar-

ent ou qui riiabitosoitgrattiitement, soit comme locataire, est oblige coinmo

léserait par undélit t nous ne disons pasqu'il est obligé par délit, parce quo

plus souvent il est tenu pour h faute d'un autre, d'un enfant, par exem-

le, ou d'un esclave. Il en faut dire autant de celui qui a, au-dessus de la
oie publique, des objets posés ou suspendus, dont la chute pourrait nuire

ux passants : il y a, pour ce cas, unc'pcine dé dix écus d'or. Quant aux

hoses jetées ou répandues, la peine est du double du dommage éprouvé,
'il en est résulté mort d'hommo libre, la peine est de cinquante cens

'or; si la personne n'est pas niorle, mais simplement blessée, la fixation

e la peine est abandonnée à l'équité du juge. Le juge doit faire entrer en

igné de compte les honoraires payes au médecin et les autres dépenses né-
essitecs par le traitement ; et de plus la perte qui résulte, pour la personne
JICSSC'C,de son temps perdu et de l'incapacité où elle se trouvera peut-êtro
e travailler comme auparavant.

2. Quand, de l'appartement d'un fils de famille qui h'habi! pas avec son

père, on a
jeté

ou répandu quelque chose ; quand on y a posé ou suspendu
des objets dont la chute offre des dangers, Julien a décidé qu'on n'avait

pas d'action contre lo père, mais seulement contre le fils. 11 en faut dire
autant du fils de famille qui, étant juge, aurait fait le procès sien.

5. Le maître d'un navire, d'une auberge otid'une écurie à loger les che-

vaux, n'est tenu que comme par un délit, des vols cl des dommages qui se-
raient commis dans le navire, dans l'auberge ou d.ins l'écurie; pourvu,

bien

entendu, qu'il soit lui-même innocent et que le délit ait été commis par
ceux qu'il emploie au service dit navire, de l'auberge ou de l'écurie. Kn

effet, comme on he peut pas l'attaquer par une action naissant d'un con-

trat, et que, d'un autre côté, il est en faute pour avoir employé des servi-
vitcuts infidèles, on dit qu'il est tenu comme il le serait par un délit. Dans
tous ces cas, il y a lieu a une action in faclum qui passe aux héritiers
de la personne lésée , mais qui Ce se donne pas contre les héritiers do l'o-

bligé,

TITRE VI. Des Aaions.

11 nous reste à parler des actions. L'action n'est rien autre chose que le
droit de poursuivre devant un juge ce qui nous est dû.

usage avant Diorlclien, «nais seulement comme procédure exceptionnelle ; ce prince en
fit la règle générale.—Dans la procédure formulaire , judex désignait le juré auquel le

magistral renvoyait la connaissance et la decisiou du litige (les jurés portaieut aussi
les noms i'arbitri et do recitperaiores).—Judicium désigne tantôt l'instance qui s'engage
devant le juré par suile du renvoi ordonné par le magistrat i tantôt l'acte par lequel lo

magistral renvoie les parties devant le \ai-é:jtnlifium présente alors le meute sens qu'<rc-
tio et formula. — Formula t c'est l'acte par lequel le magistral déterminait les questions
que le j-ige aurait à examiuer , et lui conférait le pouvoir de condamner ou d'absoudre.
On distinguait, dans les formules, t° les parties principales (pattes J qui étaient au nom-
lire de quatie, savoir : la dcmonslratio , Vintentio , la conJcmnatia et Yadjudicatio
(Gaius, Comm. IV, J 3g et scq.) ; 2' les parties accessoires (tiJjecliones) qui compre-
naient les prescriptions, les exceptions, les répliques, dupliques, clc.
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1, Omnium actionum, quibus inter aliquos apud iiidiccs arbi-

trosve de quacumque re quanitur, summa divisio in duo gênera
deducitur : aut enim in rem sunt, aut in personam.—Namque agit

unusquisque, aut cum eo qui ei obligatus est vel ex contractu, vel

ex maleficio : quo casu prodila; sunt actiones ix PERSONAM, per quas
intendit adversarium ei dare aut facerc oportere, et aliis quibusdain
modis.—Aut çuiii eo agit qui nullo jure ei obligatus est, movet ta-

nien alicui de aliqua re controversiam , quo casu prodita; actiones

IN KEM sunt : veluti, si rem corporalem possideat quis, quam Tilius

suam esse affirmet, et possessor dominum se esse dicat t nam si

Titius suam esseintendat, in rem actio est. (Gaius, Comm. IV, § 1,

2, et 3; Ulpian ,L.25,D., de Obi. et act.; L. 9, § 1, D., de eo quod

met.caus.;h.7,§8, Ti.,dc Pactis,; Paul.,L, 13, § 5, cod.; Ulpian,,
h. 2, § 1 et 2; L. 4, § 33, D„ de Dolmal.)

2, yEque si agat jus sibi esse fundo forte vel a'dibus utendi

fruendi, vel per fundum vicini eundi agendi, vel ex fundo vicini

aquam ducendi, in rem actio est. Ejusdem generis est actio de jure

pra;diorum urbanorum : veluti si agat jus sibi esse altius ades suas

tollendi, prospiciendive, vel projiciendi aliquid, vel immittendi

tignum in vicini axles.—Contra quoque deusufructu et de servi tuti-

bus pitcdioruin ruslicoruin, item prsediorum urbanorum, invieem

quoque prodila; sunt actiones ; ut si quis intendat jus non essead-

versario utendi fruendi, eundi agendi, aquamve ducendi, item altius

tollendi, prospiciendi, projiciendi, immittendi. Istse quoque actio-

nes in rem sunt, sednegativoe ( Gaius, Comm. IV,§3; Ulpian.,
L. 2, D., siservit. vindiccl.).—Quod genus actionis in controverses

rerum corporalium
*

proditum non est, nain in bis is agit qui non

possidet; ei vero qui possidet, non est actio prodita per quam neget
rem actoris esse. Sane tino casu 1, qui possidet nibilominus actoris

partes obtinet, sicut in latiot ibns Digestorum libris oppoitunius

apparebit, ( Ulpian., L. 1, § 6, D., uli.possid.; L. 6, § 1, D.; si

servit, vindiect.)

i Controvcrs'ui rerum corporalium... e'est-è-dire, dans les procès relatifs au droit de

propriété : l'action qui protige le droit de propriété, est eu effet appelée viniicatio rei

corporalis : cela tient aux formes du langage : h formule de la revendication n'énonce

pas le droit (res incoiporatis)\ mais seulemenlla eliose corporelle sur laquelle porte le
droit de propriété

, Uno casu.., ce passage a fait naître de grandes controverses t quel est ce cas unique
dont parle Justintcn ? Suivant tes uns il s'agirait du cas où le propriélaire repousse la pu-
Micienne par l'exception /lut/ dominil (Paul. L. i6*;Nerat. L. Ij, D.,de public, in rem)
Suivant d'autres il s'agirait du cas où U propriélaire exerce l'action négatoire pour faire
cesser un étal de cliescs qui constituerait son fonds en état de servitude. (Ulpian. L. 6,
S I, D., tit civil vlnd.; Conf. L. 8, S ' eod).
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11« Division. Actions réelles (in icm), actions personnelles (in pirtonam).
1. Toutes les actions, par. lesquelles on porte un différend quelcon-

que soit devant des juges, soit devant des arbitres, se divisent en deux
classes : les unes sont/n rem ( réelles), les autres in personam ( person-
nelles ).—En effet, ou nousagissons contre quelqu'un qui est obligé envers

nous, soit par un contrat, soit par tin délit, et alors l'action est personnelle:
les actions sont doncpersonnellcstoutcslesfoisqitenoussoutenonsque notre
adversaire est obligé de donner ou de faire quelque chose; ou que, par des
conclusions autrement conçues, nous tendons en définitive à le faire con-
damner comme notre obligé.—Ou bien, au contraire, nous agissons contre

quelqu'un qui n'est en aucune minière obligé envers nous, mais avec qui
nous avons cependant des contestations relativement à «ne chose quelcon-
que, et alors 1 action est réelle. Par exemple s si une personne possède une
chose corporelle que Tilius affirme être sienne (revendication), tandis que
le possesseur soutient en être le propriétaire, l'action est réelle , parce
que Tilius prétend seulement que la chose est à lui, ( et non pas que son
adversaire est obligé).

2. L'action est pareillement réelle ( in rem ), quand nous prétendons
avoir soit l'usufruit d'un fonds ou d'un édifice, soit le droit de passer sur
le fonds voisin ou d'en tirer de l'eau. L'action relative aux servitudes des
fonds urbains, est delà même nature: par exemple, si nous prétendons avoir
le droit d'élever nos édifices, le droit de vue, le droit de saillie, celui de

placer des poutres dans le mur du voisin (action confessoire), —11 existe
aussi relativement à l'usufruit et aux servitudes d'héritages urbains ou ru-

raux, des actions réelles qui ont un but entièrement opposé i celui dont
nous venons de parler : par exemple, quand nous soutenons que notre ad-
versaire n'a pas l'usufruit d'un fonds, ou qu'il n'a pas le droit de passage,
celui d'aqueduc , celui d'élever plus haut, celui de vue, celui de saillie,
ou celui de placer des'poulres : dans tous ces cas l'action est réelle, mais

négative (action négatoire), —On ne trouve pis d'action négatoire
dans les contestations relatives aux choses corporelles (au droit de pro-
priété); en effet , dans tous les

procès de celle espèce c'est celui qui ne

possède pas qui agit ; quant à celui qui est en possession, il n'a aucune ac-
tion pour nier la propriété du demandeur sur la chose en litige, il est ce-

pendantun casoù celui, qui possède, joue le rôle de demandeur, comme on

pourra le voir plus à propos dins les livres plus développés du Digeste,

1 IV SEM... is PEGSOHAM : la matière des actions n est pas la seule ou ces expressions se
rencontrent : nous les retrouvons appliquées aux edits du Préteur, aux pactes et aux. ex-

ceptions. Dans tous ces cas, ces expressions ont une signification commune : in rem indi-

que une énoueiation faite en termes généraux, sans désignation de personne; in perso-
nam, une énonciation relative à leltc ou telle personne déterminée fVoj-ex les textes cites

p?ge 3o4 , à la lin du S J").~ Ceci posé : il r ,t des prétentions que l'on peut élever sans
élre obligé de nommer l'a J versait e, par exemple : aio fundum Cdpenatem esse meumex

fureQuirititim... aiomiliiessejns eundi, agendi perfundttm Capenatem, D'autres préten-
tions, au contraire, ne peuvent être énot ~ées qu'en nommant ia personne de l'adversaire ;
c'est ce qui arrive quand je réclame l'exécution d'une obligation : en eftet, il ne sufïïrait

pas de prouver que je suis créancier; il faudrait encore établir que c'est mon adversaire

qui me doit r nio Lmium Tilium dartfacere oporlere. Or, Vinlealio de la formule ne
fait que reproduire à la troisième personne, et sous forme de question, ta'prétention du
demandeur : ainsi lorsque celle prétention a puêlro énoncée, sans nommcrl'advcrsaire,
le nom de celui-ci ne se retrouve pas non plus dans Vintentio, et cette inlenlio est dite
conçue in rem; quand, au contraire, le demandeur n'a pu énoncer sa prétention sans
nommer son adversaire, le nom de celui-ci se trouve nécessairement reproduit dans IVrc-

tenlio, qui est dite alors conçue in personam,
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3. Sed isUequidem actiones quaruiu inenlionem habuimus, et si

qnto sunt siiniles, ex lcgilimis et civilibus causis descendunt. Alia;
autem sunt quas Pifctor ex sua jitrisdictione compara tas Italie t tain
in rem quam in personam; qnas et ipsas necessarium est exemplis
ostendere (Ulpian., L. S5, § 2, D,, de Obi. et cet.).—Ecce plermn-
que ita permUtilur in rem agere, ut vel actor diccret se quasi usu-

cepisse quod non usuceperit, vel ex diverso dicerct possessorem,
adversarium stiuni, non usucepisse quod usuceperit,

4. Naniquc si cui ex justa causa res aliqua tradita fuerit ( veluti

excausa ctnpuonis,autdonationis, aut do ti s, autlcgatorum), needum

ejus rei dominus effectus est ! si ejus ici possessionem casu amiserit,
nulla in habeldireciani in remact'ronemadeainrcmperscquendain;

quippe ita ptodiltc sunt jure rivili actiones, ut quis dominium suum

vindicet. Sed quia sane duruin eràt eo casu defteere actionem, in-

venta est a PraHore actio in qua dicil is qui possessioucm ainisit,
cam rçiu se usucepisse, et ita vindicat suam esse, Quaî actio publi-
tiaua appcllalur, quoniam primum a Publicio praetore in ed'icto

proposita est. (Cdus, Comm. IV, § 3G; Ulpian,, L, 1 tpr. et§ 1;
L. 7, § 8, D., de pttblician. in rem. act.)

5. Rursus ex diverso si quis, quum reipubltcoe causaabesset vet in

lioslium potestate esset, rem ejus, qui in'civitatc esset, usuceperit,

peiniillitur domino , si possessor rcipublica; causa abesse desicrit,
tune intra annum * rescissa usucapione*, eampetere, id est, ita pe-
tere ut dicat possessorem usu non cepisse, et ob id suam rem esse

(Callistr. L. 4 et 14; Ulpian., L. 21, pr. et § 2, D., exquib. caus>

maj.x Paul., L. 35, D., de Obi. et act.). Quod genus actionis quibus-
dain et aliis simili oequitate motus Prastor accommodât, sicut ex

latiore Digestorum séu Pandeclarum voluinine intelligere liect.

(Gallistr., L. 2, § l; L. U , D.» es quib, caus, maj.; Ulpian,, L. 1

D.,eo</.; L. 13,§ 1,D., deMin.'fV&\A.,Rec.sentent,, I, 7,§2et4;
h, 9, § 4, D,, quod met, caus.)

G. Item , si quis in fraudera creditomm rem suam alicui tradi-
derit s bonis ejus a creditoribus ex sententia Prtesidis possessis,

permittitur ipsis creditoribus, rescissa traditions, eam rem petere, id

est, dicere eam rèm tradîtam non esse, et ob id in bonis débitons

mansisse. (Ulpian,, L, 1, §2; L. 10, § 22, D., queeinfraud.)
7, Item serviana, et quasi serviana qua; etiam hypothecaria vo-

catur, ex ipsiusProetoris jurisdictione substantiaincapiunt. Serviana

autem experitur quis de rébus colbni, quai pignoris jure pro mer-

1
Sancimusquadricnnium ccntiimum lintummodo nurnerari, ex die ex quo annus utilis

citrreliat, (Justinian., L. q, C, de Ttmp. in inlegr. reftit.)
SSiquando àilucril qui res aliénas deliuet, et desiderat dominus «as rcsusurparc,licen-

tii ei delur adiré prasidem provinciie, et ei liliellnm porrigere, clEuiïïccrc boc ad plcnis-
simani inlcrraplivucm(Justinian., L. 2, 0., de Ann, except.).
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II* Division, actions civile», retiens prétoriennes ou honoraire).

5. Les actions dor.. 'tous venonsde parler et autres semblables tirent

leur origine ries lois ti du droit civil ; il en est d'autres, tant parmi les

actions réelles que parmi les actions personnelles, que !o Préteur a établies

en vertu do sa juridiction : nous allons donner des exemples des unes et

des autres.
Les actions réelles prétoriennes 1rs plus usitées sont celles p^ir lesquelles

le préteur permet an demandeur d'agir in rem, comme s'il cûfusticapé ce

qu'en réalité il n'a pas usticapé; ou, à l'inverse, comme si je possesseur son

adversaire, n'eût pas usucapé ce qu'en réalité il a usticapé.

I> Actions prétoriennes, réelles.

4. En effet, si celui à qui une chose a clé livrée à litre de vente, de do-

nation, de dol, de legs, ou à tout attire juste titre, vient à en perdre II pos-
session avant d'en avoir acquis la propriété, il n'a aucune action réelle di-

recte pour Ja poursuivre; car le droit civil n'a établi d'action qu'en faveur

des propriétaires, pour qu'ils puissent revendiquer leur propriété. Mais,
comme il était certainement trop dur que, dans le cas dont nous nous oc-

cupons , celui à qui la chose a été livrée n'eût absolument aucune action

pour recouvrer la chose dont il a perdu la possession, le Préteur en a ima-

giné une dans laquelle celui qui a perdu la possession soutient avoir déjà

usucapé la propriété; et (à l'aide de cctlc lietion) , revendique la chose

comme lui appartenant'.
Celte action est appelée publicienne, du nom du

Prelcur Pitblicius qui le premier l'introduisit dans l'édit.

5. A l'inverse, si un individu, absent pour le service de la République ,
ou retenu prisonnier che« l'ennemi, a usucapé, pendant son absence, une

chose appartenant h un citoyen qui n'avait pas quitté le pays; ce dernier

pourra,
dans l'année qui suivra le retour du possesseur », faire rescinder

rtisucapion
3 it revendiquer la chose en soutenant que le possesseur ne l'a

pas usucapéc; et que par conséquent elle lui appartient toujours. Le Pic-

leur, mu par des motifs d'éqiiilé, accorde la même action dans plusieurs
autres cas, comme on peut h voir dans les livres plus développés dit

Digeste.

G,Pareillement, si quelqu'un aliène ses bit;;, en fraude de ses créan-

ciers, cl que ceux-ci obtiennent du Président l'envoi en possession des

biens de leur débiteur, ils pourront faire rescinder l'aliénation et réclamer
la chose, en soutenant qu'elle n'a point été livrée, et que, par conséquent,
cllo n'a pas cessé de faire partie des biens du débiteur.

j, La servienne et la quasi-servienne, qu'on appelle aussi action hypo-
thécaire, sont encoredes actions qui tirent Ictirorigine de la juridiction du

• Kous voulons que co dc'lai d'une année mile soit désormais remplace- par celai de

quatre années continues, lesquelles courront du même jour que l'aitnéc utile.
* Celui dont la chosfe est possédée par un absent, pourra désormais interrompre l'usu-

capion.nocolislant l'absence t il lui suffira pour cela de présenter une requête au Président
de la province. ,

3 l)sns l'ancien droit, la publicienne comme l'asueanion avait une double application e

1° clliî était donnée à celui qui avait perdu la possession. e"«ne chose qu'il avait reçue à

titre de propriétaire , a non domino ; 2* et à celui, qui, ayant acquis clu véritable pro-

priétaire, mais par simple tradition, nue chose mancipi, Bavait pu acquérir ni le domaine

quiritairc, ui la revendication proprement dite.
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ccdibus fundi ei tenenlur ; quasi serviana autem, qua crcditorcs

pignora hypolhecasve perseqiuinlur ( Paul,, L. 17, §2, D., de

Pact, ; h. 18, D., de Pignorib. et hjpolh. ; Ulpian., L. 17, cod. ; Nerat.,
L. 4, D., in qttib. caus, pign. ).—Inter pignusautem et hypoiheeaiii,

quantum ad actioncm hypolliecariam allinet, niliil interest; nam
de qua re intercreditorcm et debitorem convenerit, ut sit pro debito

obligata,ulraquehacappeltatione continetur. Sed in aliis differen-
tia est ; nam pignoris appeltationc cam propric rem contincri dici-

inus qua; simul etiam traditur creditori, maxime si mobilissit; at
cam qua; sine traditione ntida conventione tenetur, proplie hypo-
tbeca; appellatione conlineri dicinius. (Martian., L. 5, § 1, D,, de

Pign. et hjpoth.; Gaius, L. 238, § 2, V.,dc Vcrb. signif,; Ulpian.,
L. 9, §2, V., de Pign. act.)

8. In personam quoque actiones ex sua jurisdiclione propositas
habet Pranor ; veluli de pecunia conslituta, cui similis videbatur

receplilia.
Sed ex nostra constitationc, quum et si qnid plenius habebat, hoc in actioncm

peconioe constitut.c transfusum est, ea quasi supervacua jussa est cum sua aucto-

litale a uoslris legibns recedere. (Justinian., L. r, C, de Const.pccim.)

Item PraHor proposuitde peculio servorum filiorumque familias,
et ex qua qua;ritur an actor juraverit, et alias complures.

9. De constituta autem pecunia cum omnibus agitur, quicumque
vel pro se vel pro alio solutiuos se constilucrint, nulla scilicetstipula-
tione interposita. Nam alioquin, si stipulant*! promiserint, jure
civili tenentur. (Ulpian., L. 5, § 2 et 4; L. 14, § 3, D., de Constit.

pecun.)
10. Actiones autem de peculio ideo adversus patrem dominuinvc

comparavit Pnetor , quia licet ex contractu filiorum servorumve

ipso jure non teneantur, a;quutn tamen est peculio tenus, quod
veluti palrimonium est filiorum filiarumque, itein servorum, con-

demnari cos (Diocl. et Max, L. 12, G., quod cum co; Ulpian., L. 5,

§3et4ID.,<«i;/,cc«/.)
11. Item si quis, postulante adversario, juraverit deberi sibi

pecuniam quam peteret, neque ei solvalur; justissime accommodât

ci talent actionem, per quam non illud quoerilur an ei pecunia de-

beatur, sed an juraverit. (Ulpian., L. 3; L. 5, § 2, D., de Jurejur.)
12. Pcenales quoque actiones bene multas-ex sua jurisdiclione

inlroduxit : veluti, adversus eum qui quid ex albo ejus corrupisset;
et in cum qui patronum vel parentem in jus voeâsset, quum id non

impetrâsset ; item adversus eum, qui vi.exemerit eum qui in jus

vocaretur, cujusve dolo alius exemerit;et alias innumerabiles.

(Gaius, Comm. IV, § 46; Ulpian., L. 7, D., de Jurisd.; L. 4, § 1,
de in Jus. voc; L. 1; L. 4, § 2; L. 6, D., ne quis eum.)
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Préteur. L'action scrvicnne est exercée par le bailleur d'un fonds rural, re-
lativement aux effets du fermier affectes, à litre de gage, à la garantie du

paiement des fermages.—L'action quasi-servienne est celle par laquelle les

créanciers poursuivent les choses qui sont affectées, pargageou hypothèque,
au paiement de leurs créances.— En ce qui concerne l'action hypothécaire,
il n'y a aucune différence à faire entre Je gage et l'hypothèque : l'une et
l'autre dénomination s'appliquent également à la convention par laquelle le
créancier et le débiteur affectent une chose au paiement do la dette. Mais,
sous d'autres rapports, il y a des différences : le mot gage désigne spécia-
lement le cas où la chose, affectée à la dette, a été livrée au créancier; sur-
tout si celle chose est mobilière. Si, au contraire, la chose a cléaffcctéc à la
dette par simple convention, sans tradition, c'est le mol hypothèque qu'il
faut employer de préférence.

II 3Actions prétoriennes, personnelles.

8. Le Préteur a aussi établi, en vertu de sa juridiction, des actions

personnelles; telle t-^t l'action de constitut (de'pecuniaconslituta), à la-

quelle ressemble beaucoup l'action réceptice (receplitia).

Mais , notre constitution ayant transporte à l'action de constitut les avan-

tages particuliers que pouvait offrir l'action réceptice, cette dernière est et de-
meure supprimée.

C'est aussi de la juridiction du Préleur, que tirent leur origine l'action
touchant le pécule des esclaves et des fils de famille (de peculio); l'action

par laquelle on recherche si le demandeur a juré; et une foule d'autres.

9. On agit par l'action de constitut contre toute personne quelconque
quia promis de payer pour elle-même ou pour un autre : bien entendu,
quand cette promesse n'a pas été faite par stipulation; car s'il y avait eu

stipulation, le promettant serait tenu d après le droit civil.

10. Le Préteur a introduit l'action de peculio, contre les maîtres et
les pères de famille :en effet, quoique, d'après le droit civil, les maîtres
ne. soient pas obligés par tes contrats de leurs esclaves, ni tes pères
par ceux de leurs enfants, il est cependant équitable qu'ils soient con-
damnés jusqu'à concurrence du pécule,qui forme, en quelque sorte, le pa-
trimoine des enfants et des esclaves.

11. Pareillement, si quelqu'un, sur la demande de son adversaire, a jure'
que celui-ci lui devait la somme qu'il en réclamait ;etqnecclni,quia juré,
ne puisse obtenir paiement, le Préteur lui accorde, avec beaucoup de jus-
tice, uneaclion dans laquelle le juge n'aura pas à recherchersi le défendeur

devait, mais si le demandeur a juré.
12. Le Préteur a encore introduit, en vertu de sa juridiction, un grand

nombre d'actions pénales, et notamment, contre celui qui dégraderait une

partie quelconque de l'album sur lequel le magistrat inscrit ses édits ;
contre celui qui citerait devant le magistrat (in jus) son patron ou son as-

cendant, sans en avoir obtenu la permission ; contre celui qui, par violence,
enlèverait une personne appelée à comparaître devant le Préteur ; ou, qui,
par dol, la ferait enlever par d'autres; cl une foule d'antres actions.

20
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13. Pitcjtulicialcs actiones in rem cssc videntur; quales sunt per

quas quaHïtur an aliquis liber, an libertus sit, vel de partit agnos-

cendo.—Ex quibus fere una illa legitiniam causam habet, per quam

qiiKiitur an aliquis liber sit : canera; ex ipsiusProetoris jurisdiclione
substantiam capiunt. (Ulpian,,L, 7, §5, û.,dc Lib. caus.; L, 14,

D., de Probal.; h 1, § 10, D,, de Agnosc, cl al.)

14. Sic itaque discretis actionibus, cei tu m est non posse actorem

suam rem ita abaliquo peterc, si PARETEUM DARE OPORTERE.Nec

enim quod actoris est, id ci dari opoi tet : quia seilicet dari cuiquam
id ititclligitur. quod ita datur ut ejus fiât ; nec res, qua; jam actoris

est, magis ejus fieri|potest.—-Plane odiofurum, quo magispluribus ac-

tionibus leneantur, effectum est ut, extra poenam dupli aut qua-

drupli , rei recipienda; nomiue fuies çtiain bac actione teneantur,
si PAUETEOSDAREOPORTERE; quattivï; sit adversus cos etiam hacc in

rem actio, perquani rem suam quis essepetit. (Gains, Comm. IV,

§ 4;Ulpian., L. 7, § 1, D., de Condicl.futl.)

15. Appellanius autem in rem quidem actiones, vindicationes; in

personam vero actiones, quibus dare facere oportere intendilur,
condictiones, Condiccre enim est denunliare , prisca lingua. Nu ne

vero abusive dicimus, condictionem actionem in personam esse,qua
actor intendit, dari sibi oportere : nulla enim tioc tetnpore eo no-

minc denuntiatio fit. (Gaius, Comm, IV, § 5et 18; Ulpian,, L. 25,
J).,dc Obi. cl aci.)

10. Sequensilla divisio est, quod quaxtam actiones rei perse-
. quenda; gratia comparut»; sunt, queedam poena;persequenda?, qtta>

dam mixUe sunt. (Gaius, Comm. IV, § 0; Paul,, L. 35, de Obi.
cl act.)

17. Rei persequendoe causa comparata; sunt omnes in rem actio-
nes, Earuin vero aclionuin qua; in personam sunt, ea; quidem qua;
ex contractu nascuntur, fere omnes rei persequendoe causa compa-
rata; videnlur : veluti, quibus mutuam pecuniam, vel in stipulatum
deduclam petit actor ; itemque commodati, depositi, mandati, pro
socio, ex empto , vendito, locato, conducto (Gaius, Comm, IV,
§7.). Plane, si depositi agatur eonominequodtumullus, înccndii,
ruina;, naufragii causa depositumsit, in dupliun actionem Prator
rcddil Î si modo cum ipso apud quem depositum sit, aut cuin lia>
rede ejus ex dolo ipsius agelur : quo casu mixta est actio. (Ulpian,,
L. 1, § 1 ; Nerat., L. 18, D., Deposit.)
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III* Pi Visio», Actions préjudicielles,

13. Les actions préjudicielles paraissent cire aussi des actions réelles

(ta rem) s telles sont les actions dans lesquelles le juge a à rechercher, si

un individuest libre; s'il est affranchi; si le part doit cire reconnu, - Parmi

ces aclions il n'en est guère qu'une qui vienne du droit civil, savoir celle

dans laquelle on recherche si un individu est librcj toul;s tesautres tirent

leur origine de la juridiction du Préteur,

Digression mr la nature dei action; réelles et personnelles.

14. De la distinction que nous venons d'établir entre les actions réelles

et les actions personnelles, il résulte évidemment que le demandeur ne

peut réclamer la chose qui lui appartient par l'action personnelle ; s'il pa-
rait que l'adversaire doive donner: car, on ne peut donner au demandeur
unechose qui lui appartient déjà : cncf,:.; donner (dure) signifie transférer
h propriété;or, si le demandeur est déjà propriétaire, comment pourrait-
il le devenir davantage?

—
Cependant, en haine des voleurs (et afin que la

personne lésée, ayant la faculté d'agir par un plus grand nombre d'actions,
les voleurs puissent moins facilement se soustraite aux poursuites) on a dé-

cidé qu'outre la peine du double ou du quadruple, la personne volée pour-
rait encore agir contre le voleur, pour le recouvrement de la chose, par l'ac-

tion personnelle : s'il parait qu'il doive donner; car, d'ailleurs, on peut
agir aussi, contre le voleur, par l'action réelle, en soutenant que la chose

appartient au demandeur.

15. Toutes les aclions réelles portent le nom générique de revendica-

tions (vindicationes) ; quant aux actions personnelles, on nomme condie-
tions (condictiones) celles dans lesquelles le demandeur soutient que l'ad-
versaire doit donner ou faire1.—Dans le vieux langage, condicerc signifie
dénoncer (denunliaré) : aussi est-ce par abus de mots, que nous donnons

aujourd'hui le nom de condictionsaux actions personnelles, dans lesquelles
le demandeur soutient que l'adversaire doit lui donner; car, les dénoncia-

tions, pratiquées
autrefois pour les demandes de ce genre, ne sont plus en

usage de notre temps.

IV» Pivmosr. Actions par lesquelles on poursuit la chose, lapeine, ou,
tout à la fois la chose et la peine ( mi.ctct).

1C. Voici maintenant une autre division des actions ; les unes ont pour
but la poursuite de la chose, les autres la poursuite de la peine ; enfin

quelques autres sont mixtes.

17. Tontes les. actions réelles tendent à poursuivre la chose. Parmi les
actions personnelles, presque toutes celles, qui naissent des contrats, tendent
aussi à la poursuite de la chose ; telles sont les actions par lesquelles le de»
mandeur réclame une somme d'argent qui lui est due par mutwm ou par

stipulation ; telles sont encore, l'action de commodat, dedépôt, de mandat,
de société, d'achat, de vente, de louage.—Toutefois, quand il s'agit d'un

dépôt fait dans un moment de tumulte, d'incendie, d'écroulement, de

naufrage, le Préteur accorde une action au double : pourvu que l'action

soit dirigée contre le dépositaire lui même, ou, contre son héritier, qui se-

rait personnellement coupable de dol; dans ce cas l'action de dépôt est mixte.

t Si le demao'L-ui- rc'ctamail l'cic'cution de tout autre genre d'obligation, l'aclioa

personnelle ne prendrait f as le nom de condiction.
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18, Ex maleficiis vero prodita; actiones, alia; tantum poen» pcr-

sequeiula; causa comparata; sunt; alia; tain poena; quam rei pcrse-

qucnda;, et oh id mixta; sunt— Pccnam tantum peiscquitur quis ac-

tione fui lis sive enim manifesti agatur quadrupli, sive nec mani-

festi dupli, de sola poena agitur; nam ipsam rein propria actione

persequitur quis, id est suam esse petens, sive fur ipse cam rem

possideat, sive alius quilibet. Ko ampli'is, adversus furem etiam

condiciio est ici. (Gaius, Comm, IV, § 8 et9; Ulpian., L. 7, § 1,

D., de Condict. furt.)

19, Vi autem bonorum raptorum actio mixta est, quia in qua-

druplum rei persecutio conlinetur : poena autem tripli csl. Sed et

legis Aquilia; actio de damno injuria; mixta est, non solum si ad-

versus infteiantem in duplum agatur, sed interdum et si in siniptum

quisque agit! veluli si quishoitiineinclaudum aut htscuiu occide-
nt , qui in eo anno inleger et inagni pretii fuerit, tanlieniin dam-

nalur quanti is homo inco anno plurimi fuerit, secundum jam tra-
ditam divisionem, (Gaius, Comm, IV, § 8 et 9; Ulpian., L. 23 ,

§ 3, 4, 5 et6, D., ad leg. Aquil.)

Item mixta est aclio cont.a cos, qui relicta sacrosanrtis ccclesiis vel aliis venera-

hilibns locis, legati vel (Idcicommissi nomine, dare distulerint usejue adeo nt cliam

in jodiciam vocarenlar. Tnnc enim et ipsam rem vel pecuniam quoe relicta est,
dare compcllunlur, et aliud tantum pro poena : et ideo in duplum ejus Ht con-

demnatio.

20.Qua:damaclionesmixtamcaiisamobtincrevidentur,taminrem

quam in personam. Qualis est familial crciscundai actio, qua;compe-
tit cobacredibus de dividenda haueditate; item communi dividundo,

qua; inter eos redditur, inter quos aliquid commune est, ut id divi-

datur; item finium regundorum, qua; inter eos agitur qui confines

agios babent (Paul., L. 37, § 1, D., de Obi. et act.). In quibus tribus

judiciis permittitur judici, rem alicui ex litigatoribus ex bono et

a;quo adjudicare, et, si unius pars praegravari videbilur, eum invi-
cem certa pecunia alteri condemnare. ( Paul., L. 1 ; Ulpian., L. 2,
§ 1 ; Gaius, L. 3, D., ftno rcgttnd,; Julian., L. 52, § 2,D,,famil.
creisc.; Alex., L. 3, C.,comm, div.)

21. Omnes autem actiones vel in siniplum concepla; sunt, vel in

duplum, vel in triplum, vet in quadriiplum. Ullcrius autem nulla
actio cxtendilur. (Gaius, L. 3, L., quisalisd.)
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18. Quant aux actions qui naUscnt des délits, les unes tendent seule-

ment à la poursuite de la peine; les autres tendent tout à la fois à h

poursuite de h peine et à celle de la chose ; et c'est pour ccli qu'on lesap.

pcllemixlcs.—On poursuit seulement la peine dans I action de vol : en effet,

soit qu'on réclame le double par l'action de vol non manifeste, soit qu'on
réclame le quadruple par l'action de vol manifeste , h demande ne porte

jamais que sur la peine seule. Quant à la poursuite de la chose volée ,
elle est l'objet d'une action distincte 5 le demandeur peut à son choix ou

agir par action réelle, tant contre le voleur que contre lotit autre possesseur,
en soutenant que la chose lui appartient; ou agir, mais seulement contre

le voleur lui-même, par l'action personnelle dite condiction furlive.

19. L'action ri* bonorum ntplorum est mixte : car dans lo quadruple se

trouve comprise la poursuite delà chose; et II peine n'est que du triple.
Kst pareillement mixte l'jclionde la loi Aquilia, non-seulement quand la

dénégation du défendeur la fait porter au double, mais même quelquefois
quand elle est intentée au simple : c'est ce qui arrive si l'esclave tue était

boiteux, manchot, ou hargne au moment de l'accident, tandis que, dans
l'année , il avait été sans infirmité et d'un grand prix : en effet, ainsi que
nous l'avons dit dans un titre précédeut, le défendeur est condamné à

payer la plus haute valeur que l'esclave a eue dans l'année.

Est encore mixte, l'action donnée contre cens; qui, étant chargés de payer DU

legs ou un tideicommis ans. saintes églises et autres lieux vénérables, en diffèrent

tellement la délivrance, qu'il devient nécessaire de les citer en jus'ice : en effet,
ils sont alors tenus non-seulement de délivrer la chose laissée par lu défunt •

mais, en outre, condamnés à payer une somme d'argent égale: la condamnation
est donc au double.

V' Division. Actions mixtes.

20. Certaines aclions paraissent avoir une nature mixte et être tant ré-
elles que personnelles. Telles sont : l'action/«m'iVrt? crciscundce (en par-
tage de succession) qui est donnée aux cohéritiers, qui réclament le partage
de la succession; l'action commuai dividundo (en partage d'une chose

commune) qui est donnée aux copropriétaires pour obtenir le partage de la
chose commune; etraction/îniHift regundorum (en bornage), qui a lieu entre
ceux qui ont des fonds contigus.—Dans ces trois actions, le juge, prenant
pour règle l'équité, peut adjuger la chose à l'un des plaideurs; et con-
damner celui dont le lot serait trop fort, à payer une sotilte aux autres.

VI'Division. Actions ou simple, au double, au triple, au quadruple.

21. Toutes les actions sont ou au simple, ou au double, ou au triple, ou
au quadruple

1
; mais jamais au-delà.

1 Quel est le terme qui sert d'unité' pour Csérie douille , le triple , le quadruple ?..,,
D'aptes l'opinion 1aplus vraiscmMaldc et le plus généralement adoptée, cette division
«prime un rappott arithmétique entre Vittentio de la formate et la condamnation.
L'unité, ou point de uc'putl se trouverait dans ï'inlentio ; et, celte unité serait précisé-
ment le multiplicande dont le produit par dens, pac trois ou par quatre, doit former le
cliilTre lotal de la condamnaiion à prononcer. Mais ce système n'est pas, il s'en faut de
Lcaucoup, à l'abri de toute cLjcction.
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22. In siinplum agitur : veluti ex slipiilalionc, ex mutui dalione,
ex empto, vendito, locato, conduclo, inandalo, et denique ex aliis

conipluribus causis.

23. In duplum aginuis, veluti furti iiec manifesti, damni injuria;
ex lege Aquilia, depositi ex quibusdain casibus. Item servi corrupti,
quai competit iu eum cujusliorlaïuconsiliove servus alienus fugerit,
aut contuniax adversus doininuin factus est, aut luxuriose viveie

coeperit, aut denique quolibet modo deterior factus sit s in qua ac-
tione etiam earum rerum, qttas fugiendo servus absttilit,a;sliniatlo
dcdiicitur. (Gaius, Comm. III,$ 190 ; IV, § 9 et 171 ; Paul., Rcc.
sentent., I, 19, § 1; II, 31 , § 33; L. 2 et 10, D., deSav. corrupt.;
Ulpian., L. 1, § 1, D., Dcposit.)

Item ex legato, quod venerabilibus locis rcliclmu est, secondant ta qua: supra

diximus.(Justinian., t, 4fi, § y', C, de F.pisc.ctclcr.)
"

a<. Tripli vero, quum quidam majorent verte lestimationis quanti ta tem in bbcllo

convention!» inseruit, ut ex bac causn viatoics, id est executoreslitium, oinnltoretu

eumniam sportulatuui nomîne cxrgerint. Tune etiitnid quod propter coruni eau-

sam damnum passus fuerit reus, in triplant ab aclore consequelur; ut in hoc ni.

-plo et siuiplum, iu quo damnum passus est, conniimerctur. Quod noslra constitu-

tio induxit, qua! in nostro Cotlice fnlget >ex qua dulio procul (il ex lege condic-

titiam tmanarc'. (Justinian., t. a, § 2, C, de Plut pet.)

23. Quadrupli, veluli furti manifesti •, item de co quod inclus
causa faclum sit ; deque ca pecunia qua; in ltoc dala sit, ut is cui

datur, caluiniiiie causa, negotium nlicui faccret, vel non faccret.

Gains, Comm. III, § 189j Ulpian., L, 14,§ 1« D., quod met. caus,;
L. 1; L. 3, § 1 et 3; L. 7,1).. de Calttmn.)

Item ex lege condîclitia ix noslra constitutions oritur , in qn.i(lruplum con-

dcmnalioncm iitipoiuin iis executoribns litium, qui, contra constitutionis tiostrtc

liotnism, a tris qnldquam cxrgrriiit.

20. Sed fuiti quidem nec manifesti oclio, cl servi coirupli a cé-

leris, de quibus simili louuli sumiis, co diflcriinl, quod liai actiones

omnimodo dtipli sunt. At illa;, id est damni injuria; ex lege Aquilia,
cl interdum depositi, inficiationc dtipticnnlur; iu coiifileiitciuautem
in siinplum daiitur. (Gains, Comm. IV, §9 et 173; Paul., Rcc, sen-

tent., 1,19, §1).
Sed illa, qu.-c de iis competit qua? rclicla stncraliiilitis locis sunt, non solum in-

ficiationc dnplicatni-, sed etiam si disltilcril rclîcti solnlicnem, usquequo jussutna-

gistiatiiuiii iiostiorutncotiuiiiatur; in conlitehlcnt vero, anlcquam jussu magistra-
luum conuiiiatui-solvctitcin, in siinplum udililur, (Juttiiiian., I„ 4fi, § •}, U , de

l'plie. et chr.)

27. Ilcm actio de co quod inclus causa f.utum sit, a céleris de

quibus sitntil loniti suiuiis, co dill'cit, quod ejus natiira Incite cou-

1 / »//.'.>t oui»! piorul rlulio ni ils! ut e» leje (omlidilij ciuaiiarc.
t l'iilgo : es I' f_en.i.dktili.i noilta tonslituliu oiilnr, .
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22. L'action est au simple, quand elle dérive d'une stipulation, d'un

mutuum, d'une vente, d'un louage, d'un mandat, et dans beaucoup d'aulrcs

cas encore,

25. Sont au double l'action de vol non manifeste -, l'action de la loi

Aquilia ; celle de dépôt, mais seulement dans certains cas - I'aclion servi
'

coirupli, donnée contre celui dont les conseils et les exhortations ont en-

gagé l'esclave à prendre la fuite, ou à résister à son maître, ou à vivre dans
la débauche; ou ont corrompu l'esclave d'une manière quelconque : dans
cette dernière action, on doit tenir compte aussi des choses que l'esclave a

emportées, en prenant la fuite.

Est pareillement an double, comme noas Tarons dit pins haut, l'action relative
aux legs faits aux lieux vénérables,

l\. L'action est uu triptequanl, dans l'exploit d'ajoninement, le demandeur

exagère le montant de la demande; et, parla, autorise l'huissier (vt'ator. executor
lititint ) à exiger un salaire pins considérable t dans ce cas, en effet, nous accor-
dons ou défendeur une action par laquelle il pourra répéter, contre le demandeur,
le triple de la somme qu'il a payée en trop à l'huissier : mais, dans ce triple se
trouve compris, pour une fois, le dommage épro ivé. Ainsi l'a établi une constitu-
tion que nous avons fait insérer dan» noire code, et, de laquelle dérive Cctlamc-
tuent une condiction légale.

25. Sont au quadruple l'action de vol manifeste; l'action quod mettts
causa (concernant les actes extorqués par violence); l'action donnée tant
conlrc celui quia soudoyé quelqu'un pour qu'il suscitât une chicane a uu
tiers (calumnioe causa), que contre celui qui s'est fait payer par une per-
sonne, pont' renoncer à un procès injuste dont il la menaçait.

Nous avons aussi établi nne condiction légale an quadruple, contre les lmissierj

qui exigent des pat-tics quelque chose au-delà du tarif fixé par notre constitution.

20. Parmi tes actions au double, on doit distinguer l'action de vol non
manifeste et l'action servi coirupli, qui sont toujours an double; tandis que
l'action de la loi Aquilia, et, dans certains cas, celle de dépôt, ne sont au
double qu'autant que le défendeur nie la dctlc; s'il l'avoue, elles ne sont
données qu'au simple.

Quanta l'action relative aux chose» laissée» aux tient vénérable», elle est au

double, non-seulement quand le défendeur nie, tuais même par cela seul qu'il a as-
sez différé la délivrance du legs ou du lideicomtuis, pour qu'il soit devenu néces-
saire de l'assigner par ordre du magistrat: l'aclioti n'est donc au .-impie qu'autant
que le débiteur avoue, et paie avant toutes poursuite».

27. Pareillement, I'aclion qitodmelus caitta diffère des autres actions au

quadruple, en ce qu'il est dans sa nature que ledéfeudetir soit absous quand,
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tiiiclur, ut, qui judicis jussu ipsam rcmaclori rcstiluat, absolvalur.

Quod in céleris casibus non ita est, sed omnimodo quisque in qua-

druplum condemnatur : quod est et in furti manifesti actione.

(Ulpian., L. 14, § 1 et 4, D., quod met. caus. ; Gaius, Comm. IV

S 173.)
28. Actionum autem quaidam bona; fidci sunt, quoedam stricli

juris.—Bona; fideisuntha;: ex einpto,vetidito,locato,conducto, ne-

gotiorum gestorum, mandati, depositi, pro socio, tutela;, commo-

dati, pigneralitia, familia; erciscunda:, communi dividundo, pra?s-

criptis verbis qua; de testmiato proponilur, et ea qua; ex permuta-
tatione competit. (Gaius, Canin. IV, §62; Paul., L. 38, ï).,pro

soc; Ulpian., L. 4, § 2, D., Comm. div.; L. 1, T).,deAisiim,; Alex.,
L. 6,C, dePign. act.; Gord.,L.9,C., Fam. ercisc. ;Diocl. et Max.,
L. 2, C, de Rer. pcrmul.)

Et hiereditatis petitio. Quamvis ehim tisque adbuc incertain crat, sive inter bon.-e

fidei judicia coniitniicranda sit hxrcditalis pclitio, sive non , noslra lamcn cousit-

lutio apette cam essebonne fidei disposait. (Justinian.,L. tilt,, % ï, C.,dcl'et.liar.)

29. Fuerat antea et ici uxoria; actio una ex honte fidei judiciis.

(Ulpian., L. 21, D., Solnt. malrim.)
Sed qutirn pleniorrm cssc ex stipnlatu actioneminvenientes, omne jus quod les

uxoiia anteliabebat ,cum mttltis divisionibiis, in actioncm ex slipulatu,qua-'de do-

tibus exigendis proponitur, transtulimns : tnciito rei uxoriie actione sublala, ex

stipulatu, qtuc pro ea inlioiliicla est, natutatu bona; fnlei judicii tantum in exac-

tionc dotis mentit, ut bona; lidci sit —Sed et lacilam ei dedimus bvpotliecatn (Jus-

tinian., I,. un., § t et a , C., de tlciux. act.). l'i.-cfcrrl autemaliis creditoribus iu

hypotbecis tune censuinius, quum ipsa tuulicr de dote sua expcriiitur, cujus solius

providentia hoc induxîmus. (Justinian., L. «le., § I, C, qui potior.)

30. Ir bona; fidei autem judiciis libéra potcslaspcrmilli videtur

judici ex bonoetoequo
'

asliiiiandijquanlumncloiirestitui délient.

In quo et illud cont'inclur ut, si quid invicem pi testai c aciorcin

oporteat, co coinpcnsaloiiireliquuuiis,cinnquoaclum est, debeat

condcinnari (Gaius, Comm. IV, §61).—Sed et in strktis judiciis ex

rescripto divi Marci, opposita doli mali cxceplionc, coinpcnsatio
iuduccbalijr.

Sed nostra constilntio cas compcnsalioncs, qiias jure epetto nitnntur, latiu» in-

troduxitfut actiones ipso jure minuant, sive in rem, sive in personam, sive alias

quiscumque : excepta sola depositi actione, cui aliquid compensation!! nomine

opponi salis itnpiuin esse cicdidituus [ ne, sub prxtextu compensation!), deposita-
tu m ici utn quis exactione defraudelur. (Justinian., t.iih,,pr, et § i ,C, de Cam-

pent, i L. 11, C, deposit.)

l lin consi'qucnre, dans les allions de lionne foi, il ut iuulile d'insérer l'eKception de
do' (Ulpian. L. 13, S 20, 11,, de AF.dit. cd.) : quant nus exception! qui lie sont pas fon-
dée» sur l'équité (notamment l'exception rctjiultcotjs), elles sont aussi iic'ccssoii-ts dans Ici
nctiuni de benne fui que dam les actions de droit strict.
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sur l'ordre du juge, il restitue la chose elle-même. Dans les antres cas, et

notamment dans l'action de vol manifeste, la condamnation est toujours au

quadruple.

VIIE Division. Actions de bonne Toi, de droit strict, arbitraires.

28. Les actions se divisent encore en aclions de bonne foi et actions de

droit strict.—Sont de bonnefoi, les actions d'achat, de vente, de louage,do

gestion d'affaires, de mandat, de dépôt, de société,de lulrlle, de commodat,

de gage, l'action familioe crciscu\die, l'action communi dividundo, et

l'ai [ioapnescrip'tis verbis, quand elle est donnée à l'occasion du contrat Cs-

timatoirc ou de l'échange.

Kst pareillement de bonne foi, 1.1 pétition d'hérédité •. ainsi l'a décidé notre
constitution t car, autrefois, on doutait si on devait la ranger,o!i non, nu nombre

tics actions de bonne foi,

29. L'action rei uxoriai (relative aux reprises de la femme) était aussi

une action de bonne foi.

Mais, trouvant que l'action ex stipulant, élait plus avantageuse, nous avons

transporté, avec de nombreuses distinctions, à l'action ex stipulait! relative aux re-

prises des femmes, les effets qui, auparavant, étaient propics à l'action ni tixorin;
Cette dernière action étant ainsi napptttucc , nous altribuons à l'action ex sri-

[itlnltt, qui en tiendra lieu désormais, tes caractères des aclions de bonne fol,
mais seulement qaand il s'agira de la icpétltion de l.i dot.—Nous accordons en
outre à la femme une hypothèque tacite i toutefois, en vertu de celte hypothèque,
elle ne sera préférée aux autres créanciers hypothécaires, qu'autant qu'elle récla-
mera elle-même sa dot; car c'est à elle personcllenement que notre constitution
accorde ce privilège.

50. Dans les actions de bonne foi, le juge est investi du plein pouvoir
d'évaluer, d'après les règles de l'équité, les restitutions ducs au demandeur.
11 doit, par conséquent, faite entrer en ligne de compte ce que le demandeur
doit audc'fci.dcur,cl, ne condamner cclni-ci qu'à l'excédant qui restera après
cette compensation opérée. —D'après mi rescril de Maic-Aïuèlc, le dé-
fendeur pouvait aussi, au moyen de l'exception de dol, faire admettre la

compensation, même dans les actions de droit strict.

Mai» notre constitution, donnant une plu» grande extension i la compensation,
quand elle est fondée sur un droit évident i, veut qu'elle diminue, de plein droit,
toutes espèces d'actions personnelles,réelles ou autics [ à la seule exception del'nc-
tion de dépôt : non» avons en effet regardé comme odieux qu'un dépositaire put
opposer la compensation, et,sous ce prétexte, éviter la restitution des objets conlié»
à sa bonne fol.

» Ou sut' une cri'ancc liquide (Justiniin. t,.\\, S t. C, de rompent.)! sinon l-.'iUfi iiiUui-
devia se pounoir par action sépan'e. Il tic faut pas en effet fournir »tt défendeur des

moyens de seUrdcr la décision du précis.
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31. Pi aiterca quasdam actiones arbilrarias, id est, ex arbitrio

judicis pendentcs, appëllamus: in quibus, nisi arbitrio judicis is,
cum quo agitur, actori salisfaciat, veluti rem restituât, vclexbibeat,
vel solvat, vel ex noxali causa servum dcdat, coudemnari debeat

(Paul., L. 14, § 4 D., quod met. caus. ),—Sed ista; actiones tam in
rem , quam in personam inveniuntur. In rem : veluti Publiciana,
Serviana de rébus coloni, quasi Servia ta qua; ctiani liypotliecaria
vocatur(.Martian.,L. 16,§3,ï).,dcPign. ethypoth.). Inpersonamt
veluti quibusde eo agitur quodaut metus causa, aut dolo malo fartum

est; item quum id, quod certo loco protnissum est, pelitur. Adexbi»
benduin quoque actio ex arbitrio judicis pendet (Paul., L. 18, D.,
de Dol mal, ; Ulpian., L. 2, D., de co quod cert, loc, ; L. 3, § 2, 3 et

13, D., ad exhib.).—h\ bis enim actionibus etcaHeris s'nnilibusper-
niiltilur judici ex bono et tequo, secundum cujusque rei de qua ac-

luni est naturam, a'st'unare qucinadmodum actori satisficri opor-
tcat. (Ulpian., L. 6S, D., de rcivind.)

32. Curare autem débet jtidex ut omnimodo, quantum possibilc
ci sit, ccrla; pecunia; vel rei sententiam ferai, etiam si de incerta

quantilatc apud cum aclum est. (Gaius, Comm. IV, § 52; Alex.,
L. 2; Gord., L. 3 et 4, C, de Sent, quai sine cert.)

33. Si quis agens, in intentionc sua plus complexe fuerit quam
ad cum perlincrct, causa cadebat ; id est, rein amittebat ; nec facile
in integritm a PiaHorc restitucbatur ( Gaius, Comm. IV, §53),
nisi minor crat viginti quinque annis. Unie enim, sicut in aliis cau-
sis causa cognita succurebatur, si lapsus juventute ftierat, ita et in
bac causasuccurri solitùm crat (Ulpian., L. 7,pr,y$ 3 et 4, D., de

Minor, ) Satie, si tam magna causa jusli errons interveniebat, ut

cliam conslantissimus quisque labi posset, cliam inajori viginti

quinque annis succurebatur t veluti, si quis toluni legatum pelierit,
post doinde protati fuerint codicilli quibus aul pars lejjali adempta
stî, aut quibusdain aliis lep,ata data sint, qua; cfliciebant ut plus

petiisse viderctur petitor quam dodrantcni, atquc ideo lege Falci-

dia legala m'muebantur ( Ulpian., L. 26, § 9, D., ex quib, ntus.

maj.).— Plusautem quatuor niodispclilurue, tempore, loco, causa.
— I\c ! veluti si quis, pro deeem aurcis qui ci debebatilur, viginti

pelierit ; aut si is cujus ex parte res est, lotam cam, vel majore ex

parte, suam esseintcndeiît.—Tempoïc t veluti si quis ante diem vel
auto coiidilioncm pelierit s qua ralionc ctiitn qui tardius solvit

quam solvcrc deberet, minus solvcrc inlelligilur, cadem ralionc

qui pia'iuaturc petit, plus pclcrc videtur.—Loco plus petilur t veluli

quum quis id, quod certo loco sibi stipulalus est, alio loco petit sine
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51. Il y a encore une troisième classe d'actions que l'on
appelle arbi-

traires, parce qu'elles dépendent de l'arbitrage ( arbilrittm ) du juge. Dans

ces aclions, le défendeur n'est condamné, qu'autant qu'il ne donne passait
demandeur la satisfaction fixée par l'arbitrage du juge : celte satislaction

consiste soit à restituer, soit à exhiber, soit a payer, soit à donner en noxe

un esclave,—On trouve des actions arbitraires tant parmi les actions réelles

que parmi les actions personnelles. Parmi les actions réelles, on peut citer

la Publicicnnc, la Scrvicnne relative aux effets du fermier, la quasi-scr-
vienne qu'on appelle aussi action hypothécaire. Parmi les actions person-
nelles, l'action quod metus causa, l'action de dolo mato, l'action de

co quod certo loco et l'action adexhibendum.—Dans ces actions et autres

semblables, il est permis au juge d'estimer, d'après
les règles de l'équité*

cl suivant la nature particulière de la chose en linge , de quelle manière le

défendeur doit donner satisfaction au demandeur.

nègles sur la co ndamnation.

52. Il faut que, dans tous tes cas, la sentence du juge, porte sur une

somme d'argent déterminée ou sur une chose' également déterminée} lors

même que l'action aurait eu pour objet une quantité indéterminée.

Des erreurs dans la demande.

55. Le demandeur qui, dans Yinlenlio
(partie

de la formule qui exprime
sa prétention), comprenait plus qu'il ne lui revenait,encourait déchéance,
c'est-à-dire , perdait son procès ! et le Préteur n'accordait pis facilement
alors la restitution en entier ; à moins que le demandeur déclttt ne fût un
mineur de vingt-cinq ans, auquel cas, on venait à son secours, en connais-

sance de cause, comme dans les autres circonstances où sajeunesse l'aurait
fait faillir. Cependant, on venait aussi au secours du majeur de vingt-cinq
ans, quand l'erreur, dans laquelle il était tombé, était 'telle tpic l'homme le

plus prudent n'eut pu l'éviter t par exemple, si après qu'un légataire a
demandé le legs tout entier, on vient à produire des codicilles qui révoquent
une partie du legs, ou, qui contiennent au profit d'autres personnes des li-
béralités nouvelles, Icsu licites, jointesaux anciennes, excédent les trois qnails
et soumettent tous les legs à la réduction de 11 loi Falcidic s dans ces deux

cas, le demandeur a réclamé plus qu'il ne lui revenait ; mais nul n'eût pu
éviter une telle erreur.'—Il peut y avoir plus pétition sous quatre rapports
différents t quant à la chose, quant au temps, quant au lieu et quanta la
cause.— llya plus pétition sons le rapport tic la chose,quand, parexeinplet
celui à qui il était du dix écus d'or, en demande vingt; ou. quand celui qui
n'avait droit qu'à une partie de la chose, la réclame en entier ou pour une

partie plus forte.—Il y a plus pétition sous le rapport du temps, quand on

réclame, avant l'échéance du terme ou l'événement de la condition : car, do
même que le débiteur qui paie trop lard, est réputé ne pas payer tout ce

qu'il doit, de iiicmelc créancier qui demande trop tôt, est réputé demander

! flans la proc.M ne foinmViîre, la rondaimialinn c'Ii'l toujours pc*cuniitro i ta J<'ci«lon
du juge ne priait directement sur le» chosesq.ie ilsns l'adjudication des actions div Uc-l-
les, et dans le /tissus des aclious ailiitraiics.
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commemoralionc illius loci in quo sibi dari stipulalus fuerit: vcrhi

gratia , si is qui ita stipulalus fuerit, EPHESIDARESHINDES? Roinae

pure intendat sibi dari oportere. Ideo autcin pluspetere intelligitur,
quia uiilitatem quam liabuit protnissor si Ephesi solvcret, adimit
ei pura intentione. Propter quam causain alio loco petenti arbitra-
ria actio proponitur, in qua scilicet valio habetur utilitatis quw
promissori competitura fuisset, si illo loco solveret ; qua; utilitas

plerumque in mercibus inaxima invenitur, veluti vino, oleo, fru-

mento, qua; per singulas regiones diversa habent prelia. Sed et pe-
cunia; numerala; non in omnibus regionibus sub hsdem usuris foe-
nerantur. Si quis tamen Ephesi petat, id est eo loco petat, quo, ut sibi
detur, stipulatus est, pura actione recte agit ; idque etiam Proetor

monstrat, scilicet quia utilitas solvcndi salva est promissori (Paul.,
Rcc. sentent. ,1,10; Gaius, Comm. IV, § 53; L. 1cl 3, D., de co quod
cert. loc.} Ulpian., L. 2, pr, et§ 1; L. 4, D., cod. ; L. 12, § 1,D. ,dcVerb.

s'g"'f ),—Huic autem qui loco plus petere intelligitur, proximus est

is, qui causa plus petit : ut ecce, si quis ita a te stipuletur, HOMINEM
SriciuiM AIT iiECEMAUHEOSDAnE SFONDES? deindc alteiutrum petat,
veluli hominem tanlum, aut deeem aureos tantum. Ideo autem plus
petere intelligitur, quia in co gencre stipulalionis promissoris est
clect'to : ni» ;>u pecuniam an hominem solvere malit. Cui igitur pe-
cuniam tantum, vel hominem tantum sibi dari oportere intendit,

eripit cleclionem adversario, et eo modo suam quidem condilionem
meliorem facit, adversarii vero sui deteriorem. Qua de causa, talis
in ca rc prodita est aclio, ut quis intendat hoininein Sticbum aut
aureos deeem sibi dari oportere, id est, ut codent modo peleretquo
stipulatus est. Pricterea, si quis gencraliter hominem slipulatus sit,
cl spccialitcr Sticbum petat ; aut gcncraliler viiiuin stipulatus, spe-
cialitcr canipatiuin petat ; aut geneialiter purpurain slipulatus sit,
deindc spccialitcr tyriam petat : plus petere intelligitur; quia clec-

lionem adversario tollit, cui slipulationis jure liberuin fuit aliud

solvere quam quod peteretur. Quin etiam, licet vilissimuin sit

quod quis petat «, nihilominus plus petere intelligitur > quia saqie
accidit ut promissori facilius sit illud solvere, quod înajoris pretii
est. (Gains, Comm. IV, §53.)

Sed lia-c quidem anlea in ustt fuerant : postea nutem les Zenoniana et nostra

rem coercuit. Ht si quidem tetnporc plus fuerit petitum, statui opoitet quod Ze-

tionis diva' niemoilie loquilui- constitutio (Zeno, t. 1, C, de Pluspcl.). Sin autem

qnantilate vel nlio modo plus fucrit petitum, omne t,t quod folle damnum (Ut in

tpoitulis) ex bac causa neciderit cl contra quem plus petilum fucrit, coiuiuîssa

triplicondcmnatioue, slcut supra dixîtuuj, puniatur. (lustini.ni., L. l, C, cod.)

lia Cujaciui c.li.lil anno t5jy| anno aulci.v [585 : liect tititissimitmt;uoA plut petat.<

(Vid.Uiiui, Comm, IV, S 3).
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plus qu'il ne lui est dû.—11 y a plus pétition sous le rapport du lieu, lors-

qu'on réclame dans un lieu ce qui devrait être payé dans un autre, sans

faire mention du lieu convenu pour le paiement, par exemple , si après
avoir stipulé en ces termes : promettez-vous de me donner à Èphess ?

le créancier demande purement et simplement le paiement h Rome : dans

ce cas, le créancier demande plus, parce que son inlcnlio, pure et simple,
tend à priver le promettant de l'avantage qu'il y avait pour lui à

payer à

Ephcsc. C'estmcmc pour cela qu'on a imaginé une action arbitraire qui per-
met de réclamer dans un lieu ce qui est dû dans un autre tdanscetleaclion,
on tient compte de l'avantage qu'avait le promettant à payer au lieu convenu;

avantage qui est quelquefois très-important surtout pour les marchandises

dont le prix varie suivant les pays : l'argent même ne produit pas partout
le même intérêt. Mais si le créancier demande à Ephcsc, c'est-à-dire, rvrs

le lieu même où le paiement doit se faire, il peut très-valablcmcntagir par
une action pure et simpl. (ainsi que le Préteur rindiqticlui-mcnicdansson

édit); car le promettant n'est prive alors d'aucun des avantages qu'il s'était

réservés. — La plus pétition softs le rapport de la cause tst asstv. sem-

blable à celte sons le rapport du temps : par exemple, si après avoir stipulé
ainsi t mepromeltcz-vousl'csclaveSlichusoudixécusd'or? te stipulant
demande seulement l'un des deux, ou l'esclave ou la somme ; il y a plus

pétition, parce que dans les stipulations de ce genre te choix appartient au

débiteur, qui peut payer, à son choix, ou' l'esclave ou les dix écus d'or. Or,
en soutenant qu'on doit lui donner l'esclave seulement, le demandeur en-

lcv>; le choix au débiteur; il améliore sa position et rend pire celle de son

adversaire. En conséquence, il y*a, pour ce cas, une action par laquelle lo

demandeur soutient qu'on doitlui donner ou l'esclave Stichus, ou dix cens

d'or; c'est-à-dire par laquelle il formule son intenlio dans les termes mêmes

dont ils'eslscrvi pour stipuler. Celui qui ayant stipulcd'uneiiianièrc générale
un esclave, du vin, de la pourpre, vient demander spécialement l'esclave

Stichus, du vin de Campants, de ta pourpre de Tyr, commet une plus péti-
tion, parce qu'il enlève lechoixà son adversaire, qui était libre, aux termes

de la stipulation, de payer tout autre esclave, tout autre vin, toute autre

pourpre .Mien plus, lors même que l'objet dcmatdé serait le moins précieux,
la plus pétition n'existerait pas moins, parce qu'il peut souvent arriver

qn il soit plus facile au débiteur de payer l'objet lo plus précieux.

Mais ces principes suivis antrefc's ont été modifiés lant par la constitution de
Zenon que par la noire,—Quand il y aura plus pétition sous te rapport du temps,
il faudra suivre la règle établie par l'empereur Zenon de glorieuse mémoire.—Si ta
plus pëtitionpoile sur la quantité, ou, a lien de loute autre manière,te demandeur,
pour sa punition, sera condamné à payer au défendeur le triple du dommage que
celui-ci a l'ptouvéj de taeiuc que nous l'avons décidé plus haut à l'égard du salaiie
des btiisslus.
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Siy Si minus in intentiono complexus fuerit actor quam ad cunr

pertiueret ; veluti si, quum ei deeem deberentur, quinque sibi dari

oportere intenderit; aut si, quum totus fundus ejus esset, partcin di-

midiam suam esse pelierit, sine periculo agit. (Gaius, Comm. IV,

S 50.)

In reliquum enim nibilomlnus Judei adversarîom in codem jndtcio eondemnat,

es eonstitnlione diva: memorla; Zcnonls. (Zeno, L. i, § 3, C, o*e Plus pet.)

35. Si quis aliud pro alio intenderit, niliil cum perielitari placct;
sed in eodemjudicio, cognita verilate, errorem suum corrigere eiper-
miitimtts ': veluti, si is, qui tiomhietn Sticbum petere deberet,Ero-
tem pelierit ; aut si quis ex testamenlo sibi dari oportere intende-

rit, quod ex stipulait! debetur. (Gaius, Comm. IV, § 55.)

36. Sunt praterea qua;dam actiones quibus non solidum quod
nobis debetur, pcrscquhnur; sed modo soliduinconsequimur,modo
minus s ut cccc, si in pcculiuin filii servive agamus. Nam si non

minus in peculiosit, quam persequimUr, in solidum dominus paterve
condemnatur; si vero minus inveniatur, eatenus eondemnat judex,

quatenus in peculio sit (D'.ocl. et Max., L. 12, C., quod cum co. ).

Quetnadmodum autem pcculiuin iiitctligî debeat, suo ordine pro-

ponciuus.
37. Item, si de dote judicio mulicr agat, plâcet eatenus maritum

condemnari deberc, quatenus facere possit, id est, quatenus facilitâ-

tes ejus paliunlur. llaque, si dotls quantitati concurrent facutta-

les ejus, in solidum datnnatur; si minus, in tantum quantum facere

polcst (Ulpian.,L. 12, D.,Solut, matr,; L. 17, D., derejud.). Prop-
ter îeleiitioncinquoquedotisrepetitioniiuuitur; nam, ob iinpcnsas
in res dotales factas, marilo vetentio concessa est, quia ipso jure
necessariis sumptibus dos iniuuilur, sicut ex lalioribus Digcslorum
libris liect cogiioscerc. ( Ulpian., Frag. VI, § 9 , 14 et scq.; L. 5,
D., dclmpcns, in rem dotal.; Paul., L. 4, cod.)

38. Sed et, si quis cum parente suo patronove agat; item si socius

cum socio judicio soctetatis agat, non plus actor consequitur quam
adversarius ejus facere potest. Idem est, si quis ex donalionc sua

conveniatur. (Ulpian.,L. 1G; Paul., L. 19, § 1, D., de rejudic.)
39. Compensationcs quoque oppositoe plcrumquc eflieiunt, ut

minus quisque consequalnr quam ci dehebatur. Namque ex boiio

cl a;quo, habila ralionc ejus quod iuvieem actorem ex eadein causa

pircstareopoi ttt, in reliquum eum, cum quo actumest, coiidcinnarc,
sicut jam dicluni est. (Paul.', Rcc. sentent., II, 5, §3; L. 4, D., de

Compcns.; Alex., L. 4 et 6, G., de Compens.)

1
i'idgoi pernitltilur.
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34, Mais le demandeur ne court aucun d&ngcr, si/dans l'inlenlio de

son action, il comprend moins que ce
qui

lui revient; par exemple, si créan-
cier de dix, il soutient qu'on doit lut donner cinq ; ou si propriétaire do

la totalité d'un fonds, il prétend que la moitié de ce même fonds lui ap-

partient.

Depuis 1a constitution de l'Empereur Zenon de glorieuse mémoire, le juye

peut, dans la même instance, condamner l'adversaire au surpins.

35. Pareillement, il n'y a aucun danger à demander une chose pour une

autre; et nous permettons au demandeur, qui reconnaît son erreur, de

rectifier sa demande dans la même instance. Il y a erreur de ce genre
qiiund le demandeur, ayant droit à l'esclave Stichus , réclame l'esclave

Krotc ; ou, quand il réclame, en vertu d'un testament, ce qui lui est du en

vcilu d'une stipulation.

Circonstances qui empêchent le demandeur d'obtenir tout ce qui lui
est do.

30. 11 y a certaines actions qui nous font obtenir tantôt tout ce que nous

demandons, et tantôt moins; par exemple, quand nous agissons de peculio,
c'est-à-dire quand nous demandons à cire payés,sur le pécule d'un fils de
famille ou d'un esclave. Car, si la valeur du pécule n'est pas inférieure à ce

que nous réclamons , le père ou le maître est condamné à tout ce qui est
demandé ; dans le cas contraire, le père ou le maître n'est condamné qu'à
une somme égale à la valeur du pécule. Nous «xposcrons en son lieu
comment on doit évaluer le pécule.

T>i. 1! est admis que le mari, attaqué p.ir sa femme en restitution de h
dr'. -."itoit pas cire condamné au delà de ce qu'il peut faire*, c'est-à dire,
à une „omme plus forte que celle que sa fortune lui permet de payer t si
donc sa fortune est égale à la dot, il est condamné pour le tout; si sa for-
tune est moindre, il n'est condamné qu'à la somme qu'il peut payer.—Il y
a aussi des rétentions qui viennent en déduction des répétitions dotales ;
c'est ainsi que le mari peut déduire, de la dot réclamée, li valeur des im-

penses qu'il a faites pour la dot : 11 dot est en effet diminuée de plein droit
de toute la valeur des dépenses nécessaires, comme on peut le voir avec

plus de détails dans le Digeste.

558. L'ascendant actionné par son descendant, le patron par son affran-
chi ne doivent pas être condamnés au delà de ce qu'ils peuvent faire. Il en
faut dire autant de l'associé contre lequel son associé agit par I'aclion de

société; et du donateur attaqué par le donataire en exécution de la donation.

59. La compensation opposée par le defeudeur, conduit aussi fort sou-
vent à ce résultat, que le demandeur n'obtient pas tout ce qui lui est du. En

effet, comme nous l'avons déjà dit plus haut, le juge commence par dé-
duire , d'après lVqnilé, tout ce (pie le demandeur doit au défendeur (en
vertu des mêmes causes); et condamne seulement ce dernier à payer l'excé-
dant qui reste aptes la compensation opérée.

l('e ptiulcgc accord,: à certain! débiteur», (Vo)e« Ici $ 3;, 38 tt ^o) est ce que Ici
Interprète! oulsnfcléi lénéfic de mu.) éUr.cc.
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40. Eum quoque, qui creditoribus suis bonis ccssit, si postea ali-

quid acquisierit quod idoneum emolumcntum habcat, ex integro
in id quod facere potest, creditorcs cum eo cxpciiuntur t inhuma-

nuni enim erat, spoliatum forlunis suis in solidum daninari. ( Ul-

pian,, L. 4 et G, D., de cess. bonor.)

TIT. VIL Quod cum co contraction est, quiin aliéna potestate est.

Quia tainen superius nieiitioncm habuitnus de actione, qua in

pcculiuin filiorumfamilias servorumque apjilur, opus est ut de bac

actione et decaHeris, quai coruindein nominc in parentes dominosvc
dari soient, diligentius admoncamus ( Gaius, Comm. IV, § 69. ).
Et quia, sive cum servis negotiuin fjestum sit, sive cum iis qui in

potestate parentis sunt, fere cadem jura servantur ; ne verbosa

liât disputatio, dirigamus sermoneni in personam servi dominique,
idem iiitcllecturi de liberis quoque et parentibus quorum in potes-
tate sunt. Nam, si quid in bis propric observatur, separatim osten-

demus.

1. Si igilur jussu domini cum servo negotiuiurjesliim erit, in so-

lidum PiKtor adversus doiuinum aclionem pollicetur; scilicet quia,

qui ita contraint, ftdcm domini sequi videtur. (Gaius, Comm. IV,

§ 71 ; L. 1, D., quod cum co).

2. Eadein ratiouc PraHorduas alias in solidum actiones pollice-
tur, quaruin altéra exercitoria, altérainstitoria appcllattir. — Exerci-
toria tune habet tocum, quum quis servum suum inagislrum navi

pia;posucrit, et quid cumeo ejus rei gralia, cui praiposilus crit, con*
tracium fucrit. Ideo autem exercitoria vocatur, quia cxercilorap-
pellatur is ad quem qnotidianusnavis qua'slus pertinet.—Institoria
tune locuinhabcr.quui.iquis tabenueforte autcuilibetiuqjotiationi
servum prxposttcrit, et quid cum co ejus ici causa, cui piaqiosilus
erit, contraelum fucrit. ideo autem institoria appcllattir, quia qui
ncgotialioiiiliuspra;poininlur,'inslilorcsvocanlur.—Istastauienduas
actiones Prxtor reddit, et si lihcrtim quis hominem aut alienum
servum navi aut laberna; aut ctiilibct iiegoliat'ioni praqiosuerit t

scilicet, quia cadem aiqnilatis ratio etiam co casu intcrvctiicbat.

(Gaius, Comm. IV, §71; Paul., «ce. sentent., II, 6,8, § 1 et 2; Ul-

pian. , L. 1, />r., § 4 , 7 et 15, 1)., de Fxercit.; L. 5 , pr. cl § 5,
1)., de tnstt't.)

3. Introdnxit cl aliani actioncm PraHor, qua; tribu toi ia vocatur.

Nainquc si servus in pcculiari merec, sciente domino, ncgotictttr, et

quid cum co ejus ici causa contiactum crit| ila Piiclor jus dicit Î ut
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40. Si celui qui a fait cession de biens, acquiert postérieurement de quoi

payer ses dettes, sesetéanciers ne pourront agir contre lui que jusqu'à con-

currence de ce qu'il peut faire : il a paru en effet inhumain de condamner

pour le toui, celui qui s'est dépouillé de tous ses biens.

TtîBE VIL Des obligations contractées par celui qui est soumis à la

puissance d'autrui.

(Des aclions quod jussu, exercitoire, institoire, tributoire, de peculio et
de în rem ver«oj ( I ).

Nous avons, déjà plusieurs fois, fait mention de I'aclion par laquelle on

agit contrôle pécule du fils de famille et celui de l'esclave : nous devonsmain-
Icnant traiter avec plus de soin, tant de cette action que des autres actions

qui sont données contre les pères et contre les niaîtirs, du chef de leurs fils
de famille et de leurs esclaves. Et, comme les actes faits avec les fils de fa-
mille sont soumis à peu pi es aux mêmes règles que ceux laits avec les es-

claves, pour éviter les longueurs de langage, nous ne parlerons que des
maîtres et des esclaves t ce que nous en dirons doit s'appliquer également
aux pères de famille et aux enfants soumis à leur puissance; nous aurons

soin, au surplus, de noter séparément cequ'il pourrait y avoir de particulier
dans les règles relatives à ces derniers.

1. Lorsqu'on.! traitc'avec un esclave, agissant par l'ordre de son maître,
le Préteur accorde contre le maître nncaction pour la totalité (in solidum);
car celui qui contracte ainsi, suit la fui du maître ( action quod jussu ).

2. Par la même raison, le Préteur promet encore deux actions pour le
tout (tit solidum) dont l'une est appelée exercitoire et l'autre institoire
L'action exercitoire est donnée contre le maître qui a établi son esclave pa-
tron ( inagisler ) d'un navire, à raison des obligations que cet esclave a
contrariées à l'occasion de la mission qui lui élait confiée : celte action est

appelée exercitoire, parce qu'on appelle exercitor (armateur ) celui qui
profite des bénéfices journaliers du navire.—L'aclion institoire est donnée
contre le maitre qui a préposé son esclave à la conduite d'une boutique ou
d'un commerce quelconque, à raison des dettes que cet esclave a contractées,
à l'occasion de 1 administration dont son maître l'avait chargé: ectteaction
est appelée institoire parce qu'on appelle instilores (coiiimis-gej anls), ceux

qui sont préposés à un commerce.—Les mêmes raisons d'équité ont déter-
miné le Préteur à accorder ces deux actions, lors môme que l'individu

pic'posé à la conduite du navire, ou à l'administration du commerce, serait
un homme libre ou l'esclave d'autrui.

5. Le Piéleura encore introduit une autre action à laquelle on donne lo
nom de tributoire. Quand, avec son pécule et au su de son maître, l'esclave
fait un commerce, et qu'à l'occasion de ce commerce il a contracte des dettes,
ledroil prétorien Veut que le fonds de commerce et les bénéfices qu'il a \ '0-

( I) Ces diverses dénominations u'ilidiqueiil pas de! espèce! particulière! d'actions, mai»
sruUmcnl delclrconttancca qui déterminent les timi'ci datu lecqiicllct le défuntcur doit
ftre condamne'.—-Ainsi, par eumple, ce qu'on appelle I'aclion qtifd jussu lie enrrri-

fmtid
pa! 4 un ccnliot pattirulier, comme Ici actions vendit!, locati, mandait, etc. : niai,,

oi«qu'un père de fai-iille ni actionné, à taiscu de! rouirais ou qiu'i-conliats d.s per-
sonnci soumises à sa puissance , eu njoulc nu nom de I'aclion i&iitlatil du cmtral ou du

quasi CMiliat, les mol» quod jussu ou de peculio, etc., pour indiquer que lo pire de fa-
mille doit cite condamne* pour le li.ul cl seulement pour pallie ; ainsi on dit I'aclion

l'tntlttt.quod jussu, Irtati de pa nlio, île. Ces expression! I;e son! doiK- que des csr'-cr»
à'aijcctifi qui modifient l'action > c'<sl leur cela que tes actions c'ilcs quod jus a. ,.'»

l'ceutio, etc... soûl Dominée!, par quelque! tutcuis, action! «JjeilUes,

21
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quidquid in his mcrcibus erit, quodque inde rcceptum crit, id iiiter
doniiiuun si quid ei debetur, et coetcros crcditores pro rata portione
distribtialtir. lit quia ipsi domino distributioncni perinittit, si quis
ex creditoribus queratur, quasi minus ei tributum sit, quatnopor-
ttterit, banc ei actioncm accommodât, quai tribuloria appellatur.
(Gains, Comm. IV, § 72; Ulpian., L. 1, D., de Trib. act.)

4. Prrelerca introducla est actio de peculio, deque eo quod in rem
domini versuni erit : ut, quamvis sine volunlatc domini negolium
{;eslum erit, taniensive quid in reni ejus versum fuerit, idtotutu

piicstare debeat ; sive quid non sit in rem ejus versuni, id eatenus

prajstarc debeat, quatenus pcculiuin patitur (Gaius,L.. J).,quodctun
co.).— In rem autem domini versum intelligitur, quidquid neces-
sario in rem ejus impenderit servus ; veluti si mutualus pecuniam
creditoribus ejus solverit, aut oedificia ruentia fulserit, aut familial
fiumentutii etnetit, vel etiam fundum aut quainlibet aliam rem
neccssariain niercattis erit. Ilaque, si ex deeem ut puta aureisquos
servus tuus a Tilio niuluos accepit, creditori tuo quinque aureos

solverit, rcliquos vero quinque quolibet modo consunipserit, pro
«piinquc quidem in solidum daiiinaridcbcs ; pro coeteris vero quin-
que , eatenus quatenus in peculio sit. Ex quo scilicet apparet, si
loti ileccm aurei in rem luam versi ftterint, lotos deeem aureos Ti-
lium consequi posse. (Ulpian., L. 3, § 1 ; L. 5, pr. et § 2, D., de in
rem. vers.) Licetcnim una est actio qua de peculio deque co quod
in rein domini versuni sit, agitur, lamen duas liabet condcniiia-
lioncs. lliquc judex apud quem de ea actione agitur, ante dispi-
ccre solct an in rem domini versum sit ; nec aliter ad pecutii oesti-
mationem transit, quam si aul niliil in rem domini versum cssc

intelliyatur, aut non totum(Paul., L. 19, D.,tW.). — Quum autem

quicritur epianluni in peculio sit, ante deducitur quidquid servus

domino, cive qui in polcslatc ejus sit, débet ; et quod superest, id
solum pcculiuin iutclligilur. Aliqitaudo latncn id, quod ci debet

servus, qui in potestate domini sit, îiondcdueiturex peculio, veluti
si is in htijus ipsius peculio sit s quod co perlinct ut, si quid vicai io

suo servus debeat, itt ex peculio ejus noiidcducatur. (Gaius., Comm.

IV, § 73 et 7Mnftn., Ulpian., L. 9, g 2 et 3; L. 17, D., cod.)
5. CaHcrum dubium non est quia is quoque qui jussu domini

contraxerit, cuiqttc institoiia vel exercitoria actio competit, de pe-
culio, deque coquott in rem domini versuni est, agerc possit s sed
crit slutlissiimis,si,oiuissaactione qua facillimcsolictumcxcontrartu

consctpii possit, se ad dilltcullatcin pcrducal piobandi in rem do-
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duils, soient distribués cuire le maître, s'il lui est dû quelque chose, et les

autres créanciers, proportionnellement à leurs créances, Et, comme c'est le

maître lui-mcuic qui est chargé de cette distribution, celui des créanciers

qui aurait à se plaindre de ce qu'on ne lui aurait pas attribué tout ce qui
lui revenait, peut agir pour le surplus contre le maître par l'action

tributoire.

A. Le Préteur a encore introduit une action par laquelle on petit faire

condamner le maître jusqu'à concurrence, et de la valeur du pécule ( de

peculio), et de ce qui a tourné au profit du maître (de in rem verso ) t

ainsi, torsmemeque l'esclave aurait contracté sansla volonlédc son maître,
celui-ci est tenu de payer la delte jusqu'à concurrence de ce dont il a

profité ; s'il n'a profité de rien, il n'est tenu de payer que jusqu'à concur-

rence du pécule.
— jOn regarde comme ayant tourné à voire profil, les

dépenses nécessaires nue votre esclave a faites pour vos affaires; par exem-

ple, s'il a employé 1 argent emprunté, soit à payer les créanciers de son

maître, soil à étayer sesbâtiments qui menaçaient ruine, soit à acheter du

blé pour la maison, soit à faire l'acquisition d'un fonds eu de tout autre

objet nécessaire. 11suit de là que si voire esclave, ayant emprunte dix écus

d'or à Tilius, en a employé cinq à payer votre créancier, et a dépensé les cinq
antres de tonte antre manière, vous serez condamne pour ta totalité des cinq
qui ont tourné à votre profit, et seulement jusqu'à conturrcncc du pécule,
à l'égard des cinq dépensés autrement j il en résulte encore que si les dix
écus d'or ont tourné en entier à votre profit, Tilius devra obtenir de vous
tonte la somme. En effet, quoiqu'on agisse de peculio et de in rem verso

par une seule et même action, cette action renferme tleux condamnations
différentes. En conséquence, tejuge, devant qui celte action cil portée, doit

d'abord rechercher ce qui a tourné au profit du maître, cl ne doit s'occu-

per de l'évaluation du pécule qu'autant que le maître n'aurait profité de

rien, ou du moins n'aurait pas profité ele la totalité.—Quand il s'agit d'é-

valuer le pécule, il faut d'abord déduire tout ce que l'esclave doit à son
maître ou aux personnes soumises à sa puissance; c'est seulement ce qui
reste, après cette déduction, qui est considéré comme pécule, tl y a cepen-
dant un cas, oit l'on nedéduit pas ce que l'esclave doit à une personne sou-
mise à la puissance tle son maître; cela arrive quind cette personne fait

elle-même partie du pécule ! ainsi l'on ne doit pas déduire du pécule ce

que l'esclave doit à son vicaire.

5. Au icstc, il est hors de doute que celui qui a , soit l'action quod
jussu, soit lV.tion exercitoire, soit I'aclion institoire, ne puisse aussi
exercer l'action de peculio et de in rem verso. Mais, il faudrait que le
créancier fut bien fou, pour laisser de côté une action, an moyen «le la-

quelle il peut très facilement obtenir tout ce qui lui est du en vertu dit

contrat, pour donner la préférence à une action qui lut impose la tâche
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mini versum cssc, vel habere servum pcculiuin,et tantum habere

ut solidum sibi solvi possit. Is quoque cui tribiitoria actio competit,

a*quc de peculio et de in rem verso agere potest (Gaius, Comm. IV,

§74; Ulpian., L, 9, § l, D., de Tribut, act.}; sed sanc huic modo

liibutoiia expeditagerc, modo de peculio et île in rem verso. Tri-

huloria ideo cxpcdil agere , quia iu ea domini conditio praccipua
non est, id est, quod domino debetur non dcducilur ; sed ejusdein

juris est dominus cujus, et caHcricrcditorcs, Al in actione de pecu-
lio, ante dcducilur quod domino debetur ; et in id, quod rcliquiiiu

est, creditori dominus rondciuuatur (Ulpian., L.!, 1)., cod.), Itur-

sus de peculio ideo expedit agere, quod in hic actione tolius peculii
ratio habeltir; atin tiibutoiia, ejus laiiliiniquod ne^olialursctpo-
te.*t quisque tertia forte parte peculii aut qtiaita vel cliam niiniina

negotiari, ntajorcinaiiteiu p.iiteiu in pia'diis cimancipiisaut foetie-

bri pecunia habere. Prout ergo expedit, ita quisque vel liane ac-

tionem vel illain digère débet. Certc , qui potest probare in rem

domini versuni cssc , de in rein verso agere débet. (Gains, Comm.

IV, § 74; L- U,D., de Tribut, act.)
6. Qua; dixitiuis de scrvo et domino, radem intcHip.imus et de

filioctfiliaaut nepote et nepte, cl paire avove in cujus potestate sunt.

(Ulpian,L 1,§4,D., dcTribul, act.; Gaius, Comm.\V,§ G9 et scq.)
7. Illtitl propric sci valur in coriiin persona, quod senatusconsul-

tum Maccdonianum prohibuit inulu.is pccuniis dari cisqui in pa-
renlis crunt potestate ; et ei, qui crcdideril, denegatur actio , tam

adversus ipstini (iliuiii filiauive , nepotcin neptemvc (sive adhuc in

potestate sunt, sive morte parcutisvel cmaiicipatione su;c potestatis
esse coepcrint), quam adversus patrem aviuuve, sive cos liabeat ad-
huc in potestate, sive cmancipaverit. Qua;ideo Scnatus prospexit,
quia sa'pe onerati a;rc alieno créditai uni pecuniarum cjuas iu luxu-
îiam consuiiiebant, vila; parcntiuin insidiabantur. t.Ulpian., L. 1;
L. 3t § 3; L. 7, § 10> I)., de Sénat, maecd.)

8. lliud in sunima admonetidi stiuuis , id quod jussu patris do-

uiinivc contractum fucrit, quodque in retnejus versum dit, direclo

quoque posse a pâtre doininove condici, tamquain si priucipalitcr
cum ipso negolium gcsluin esset. Ei quoque qui vel exercitoria vel

inst.toiia actione tenetur, directo posse condici placct, quia hujus

quoque jussu contractum intelligitur. (Javol-, L. 84, D., pro soc;

Paul., L. 17, § 5, IL, de /nstit. aci.; L, 29, D., de Rcb. cred.)

TIT. VIII. De Noxalibus aclionibus.

Ex malclîciis servorum (veluli si furtum feccrint aut bona rapue-
riut aut damnuiii deduint, aut injuriam commiseiint) noxalcs
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difficile de prouver que le maître a piofité, ou qucl'cschvo a un pécule
suffisant pour solder toute la dette. — Pareillement, celui, qui a i action

tributoire, peut aussi agir île peculio cl de in rem verso; nui» ici, le cié-

ancicr a intérêt à agir, tuilôt par l'une, tantôt par «'.mire acii n; car

chacune d'elles a ses avantages et ses inconvénients particuliers. D'un côté,
I'aclion tributoire a sur I'aclion de peculio cet avantage q-.te dans la pre-
mière la créance du maître n'est noint privilégiée, c'est-à-dire, qu'on no

déduit pas du pécule ce qui lui estdit ,qu en un mot, i test.îssimilc aux autres

créanciers ; tandis que dins la seconde, on commence par déduire tout ce

qui est dû au maître, cl les autres créinciers n'obtiennent condamnation

que jusqu'à concurienccde ce qui reste. D'un antre côté, l'action de pe-
culio, a sur l'action tributoire cet nv.-tftt.ige qu'elle atteint la totalité du pé-
cule ; tandis que l'action tributoire n'atteint que la portion du pécule
consacrée au commerce : or, cette partie peut ne former que le tiers, le

quart, ou même une fraction plus minime encore du pécule ; le surplus de

ce pécule consistant en biens fonds ou enargent place à iiilc'ict. Ainsi tlone,
c'est en pesant ces diverses circonstances, que les créanciers verront lequel
leur est le plus avantageux, d'agir par l'action Iribittoira ou par l'action ih

peculio. Toutefois, celui qui peut prouver que le maître a profité, a, sans
le moindre doute, intérêt à agir de in rem verso.

l>. Ce que nous venons dédire de l'esclave et de son maître, s'appliqua
aux enfants et aux ascendants qui ont ces enfants sous leur puissance.

7. Il y a cela de particulier à l'égard des fils de famille, que le scQ.,tu->-
consultc Macédonien défend de prêter de l'argent aux personnes qui sont
soumises à li puissance paternelle ; et le prêteur ne peut obtenir d'action ni
conlrc 1rs fils de famille (soit qu'ils se trouvent encore en puissance, soit

qu'ils en soient sortis par la mort de l'ascendant ou par émancipation) ; ni
contre l'ascendant, soit qu'il tienne encore l'emprunteur en sa puissance,
soit qu'il l'ail émancipé. Ce sc'natuàconsulte a été porté parce que souvent
les fus de famille, aptes avoir emprunté des sommes considérable» qu'ils

dissipaient en débauche, attentaient à la vie de leurs ascendants.

8. Il nous reste à faite remarquer que dans les cas où on peut agircontie
le père ou contre le maître, soit par l'action quod /«««(parce que le con-
trat a eu lieu par son ordre), soit par l'action deinrem verso, (parce qu'il
a piofité) on pourrait aussiagir directement contrelui par condiction; comme
si lui-même avait personnellement contracté. On peut pareillement intenter
directement la condiction contre' celui, contre nui on aurait soit l'action
exercitoire soit l'action institoire; car, dans ces deux cas, le contrat est ré-

puté fait par sou ordre.

TITRE VIII. Des Actions no.xales.

Les délits commis par les esclaves (par exemple, le vol, la rapine, le

dommage ou l'injure) donnent lieu aux actions dites no.rales : dans ces
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actiones prodilai sunt, quibus domino danmato pcrmitlilur, aut
lilisa'stiinalioncm su(ferre, aut hointiicm noxa: dcdcre, (Gaius,
Comm. IV, $ 75; L. 1, D,, h, r.;Paul., Rcc, sentent. II, 31, §7;
Gord., h, 2, C. /.. /.)

1. Noxa autem est corpus quod nocuit, id est, servus; noxia, ip-
suni inaleficium,veluti furtum, daimiunt, rapina, injuria. (Ulpian.,
L. 1, § 1, si quadrup, paup. ; Gaius, L. 238, § 3, D., de Vcrb.

signif.)
2. Suinma autem ratione permissum est noxai dedilione defungi:

namque eratiniquum nequitiam eorum ultra ipsorum corpora do-
minis damnosam esse. (Gaius, Comm. IV, §75; UIp., L. 2,D.,/i. t.)

3. Dominus noxali judicio servi sui noinioe conventus, servum
actori noxai dedendo liberalur (Gaius, L. 20, D., h. t.), Nec minus

in perpeluum ejus domitiium a domino transfertur. Sin autem

damnum ei, cui dedilus est,servusresarcierit quaisita pecunia, auxi-

lio Pratoris invito domino manumittetur '.

4S unt autemconstitutainoxales actiones, aut legibus, aut edicto

Pratoris : legibus, veluti furti lege duodecim tabulariini ; damni

injuriai lege Aquilia j edicto Prêtons, veluti injuriarum et vi bouo-
1-uin raptoruin. (Gaius, Comm. IV, §70.)

5. Oiiinis autem noxalis actio caputsequilur. Nam, si servus Unis

noxiam commiserit, quanidiii in tua potestate sit, tecum est actio :

si in altcrius potestatem pervenerit, cum illo incipit actio esse; at si

nianuniissus fuerit, directo ipse tenetur, et exlinguitur noxie dedi-

tio(Caius, Comm. IV,§77; Paul., Rec.sentent,,11,7)1, §8; Ulpian.,
L. 1,§ 2, J),,dePriiai. delict; Cris., L 15, D., du Condici. furt.).—Ex
diverso, quoque, directa actio noxalis esseincipit $nam si liber homo

noxiam commiserit, et is servus luus essecoeperit (quod quibusdam
casibus efficî primo librotradidimus), incipit tccumessenoxalis actio

quai anteadirecta fuisset. (Gaius, Comm. IV, § 77; Paul, L. 7, § 1,
de Cap. min.)

G. Si servus domino noxiam commiserit, actio nulla nascitur :

namque" interdomimiiu et eum qui in potestate ejus est, nulla obli-

gatio nasci potest : idcoque, et, si in alienaiu potestatem servus per-
venerit, aut manumissus fuerit, neque cum ipso, neque cum co

cujus nunc in potestate sit, agi potest (Gaius, Comm; IV, § 78; Ul-

pian., L. 11, D., de Minor.; Diocl., et Max., L. 1, C., h.t.). Undc,
si alienus servus noxiam tibi commiserit, et is postea in potestate
tua cssc coeperit, intercidit actio quia in cum casuiii deducta sit,

1 PAPINIAMS, Mtio irnsiTiOSUM SECUNDO. Perliomincm liberuni r.oii.e Jeditura si

tantum acquisitum sif, quantum damnum dejil, manutnillere cogendus est a pratore, qui
noue dcJilum accepit ; led liduciie judicio ron tenetur. /*. Collet, leg. il. et H, XI, 3.
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aclions le maître, après avoir été condamné, a encore- le choix ou de payer
le montant des condamnations prononcées, ou de donner l'esclave noxai,

1. On appelle noxe (noxa) lo corps qui a nui (nocuit ), c'est-à-dire

l'esclave ; et «o.n7i le délit lui-même, c'est A-dire, le vol, le dommage,
la rapine ou l'injure.

'
2. C'est avec beaucoup de raison qu'on a permis aux maîtres de s'acquit-

ter par l'abandon de la noxe : car il serait inique que la perversité do

ceux que nous avons sous notre puiss-mec, pût nous causer une perte su-

périeure à la valeur mémo de ces individus.

5. Lo maître cite par action noxale, pour lo tWit de son esclave, se li-
bère en donnant en noxe cet esclave au demandeur. Il en transfère, par là,
ta pref n'été àperpétuité: et, cependant, si l'esclave se procure de l'argent
et indemnise Ja personne à qui il a été abandonné en noxe, le Préteur in-
tervient et contraint le maître à l'affranchir. *

4. Les actions noxalcs tirent leur origine des lois ou de l'c'dit du Pré-
leur : des lois, par exemple, de la loi des douze tables pour le vol, et de
la loi Aquilia pour le dommage cause injustement ; de l'c'dit du Préteur

pour l'injure et la rapine.

S.Toutc action nosalc suit l'auteur du délit.En conséquence, si votre es-
clave a commis un ttélit, tant qu'il est sous votre puissance, c'est contre
vous que l'action est donnée ; s'il passe sous la puissance d'un antre, c'est
contre le nouveau înaîlrcqoc l'action doit être dirigée ; enfin, s'il vient à
être affranchi, c'est contre lui qu'il faut agir directement, et l'abandon noxai
ne peut plus avoir lieu.—Réciproquement, une action directe peut devenir
noxale : par exemple, si un homme libre a commis un ttélit et qu'ensuite
il devienne voire esclave (nous avons dit dans le premier livre, comment
cela peut se faire ), la personne lésée a dès-lors contre vous l'action noxale,
au lieu de l'action directe qu'elle avait auparavant.

6. Le délit que l'esclave commet au préjudice de son maître ne donne
lieu à aucune action, car aucune obligation ne peut naître entre le maître
et celui qu'il a sous si puissance : aussi, lors même que l'esclave serait af-

franchi, ou passerait sons la puissance d'un autre maître, l'ancien maître
ne pourrait agir ni contre l'affranchi, ni contre le nouveau propriétaire.
Par conséquent encore, si l'esclave d'autrui a commis un délita votre pré-

judice et ept'il tombe ensuite ea votre puissance, l'action s'éteint, parceqtte
la position des parties est telle que cette action ne peut plus exister ; il y

'
Papinlen, au livre second des d.\jinilions. Celai qui a acquis par l'esclave ionné* en

note, une valeur e'gale au dommage qui avait molivd cet abandon, est contraint par le
l'reteur à afi*iaucliir cet esclave : mais il n'est pas tenu de l'action de fiducie.
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in quo consislere non potitcrittideoque licet cxierit de tua potestate,

agere non potest (Gains, ibid.; Tryphon,,L, 37,D.,/i. t.). Quem-
admodum si dominus in servum suuin aliquid cotniniserit, nec si

inanumissus autalienatus fuerit servus, ullam actioneni contra do-

niinum habere potest.
7. Sed veteres qu'idem ha:c et infiliisfamitiasmasculiset feminîs

admisere. (Gaius, Comm. IV, § 75, 77, 7S,79; I, § 140.)

Nova antetnbominnm conversatioliuJBsniodi asjxiitateiri recte respnenttatq esse

cxistimavit, et ,ib nsu commun! Iioc rcnilm rccesslt. Quis enim jiatialiir, lîllimi

«uum et maxime lîliatn in noxam alii tiare, nt penc per coipus patér iiiagis quam
filin» periclitetnr, qunm in filiabns etiam podicitùe favor boc liciioeicludit? Vf

ideo plaçait in servos tantumraodo no-cales actiones esse proponendas, rianra apud
veines legnm cooenienlatore» invcncriinus s^ptus dictum, ipsos filiosfamilïas pro
suis deliclt* posse convenir!. (Pompon., L. îî ; Jaltan., h, 3.J; Ulpiaii., h. 35,

D., h, t.)

Tir. IX, Si qitadrupespauperiemfecissedicatur.

Animaliiimnomine,qua;iationecarent, si quidem tasciviaautfer-

vore aut feritatc pauperiem feceritit, noxalis actio lep(c duodecim

tabularuin prodita est (qua; animalia, si noxa; dedantur, proficiunt
reo ad liberalionem, quia ila lex duodecim tabularuin scripla est);
ut puta, si equtis calcitrosus calce perçussent, aut bos cornu petere
solittis petierit. Haie autem actio in iis qua; contra nalurani moven-

lÛT locum habet; cseterum, si genitalis sit feritas, cessât. Denique
si ursus fugit a domino, et sic nocuit, non potest quoiulam dom'nus

convenu!, quia desiit dominus esse, ubi fera evasit. Patiperies au-
tcin est damnum sine injuria facientis datum : nec enim potest ani-
mal injiniam fecisse d'ici, quod sensu caret (Ulpian., L. 1, pr. § 3,
4, 7et 10, h. t, Paul., Rcc. sentent., I,15, § 1.). Haie,quod adnoxa-

1cm pertinet actionem.
1. Cteterum sciendum est oedilitio edicto probiberi noscanein,

verrem, aprum, ursuin, leonem ibi habere qua vulgo iter fit : et, si

adversus ea faclum crit, et nocitum libero liomini esse dicelur,

quod bonum et a;quum judici videtur, tanti dominus condemuctur;
cseterarum rerum, quanti damnum datum sit, dupli iPaul,, Rcc.

sentent.,1, J5,§ 2;Ulpian., L. 40 et i2,J).,deCcdil. edict.). Praiter

has autem oedililias actiones, etdepauperielocum habebit(Paul.,
L2,§ 1, D.", h. t.): nuinquam enim actiones, proeserlim pcenales, de
eademre concurrentes, alia aliamconsumit. (Ulpian., L. 130, D.,
de Reg.Jur.jL. 60, de Obi. et act.)
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a plus, vous ne pomrcz pas agir krs même que cet esclave sertirait de

votre puissance.—l'anilleiiicnl,
siunmaîlre commet quelque délit envers

son esclave, ce fait ne peut donner lieu à aucune action corlrc le maître,

quand même l'esclave viendrait à être affranchi ou aliéné,

T, Les anciens appliquaient les principes quenc-tis venons d'exposer aux

fils et aux filles de famille 1.

Mais, les nouvelles moeurs ont frappé d'unejasteréprobation ce droit rigoureux
et l'ont fait lomlicr en désiiéluile. Comment souffrir en effet qu'or» père aban-

donne en note non fils on sa fille ? l.e père ne souffiîrait-il pas plus que le fils lui

pjfmej et quant au>c filles, un pareil abandon n'est-il pas incompatible avec la
décence. On a donc décidé que les actions iioxales n'auraient lien que pour les dé-

lits des esclaves; quant an* (ils de famille,ils pourront être attaques directement;
ce qui ponvait avoir lien déjà autrefois, ainsi qu'on pent le voir dans les anciens

coit.mentalears.

TITRE IX. Du dégal causé par un quadrupède.

Li loi des xu tablcsa aussi établi une action noxale, touchant les dégâts

(pauptries) qu'auraient commis des animaux dépourvus de raison, soit en

jouant, soit par fougue ou férocité (d'après la disposition des xu labiés, le
défendeur est libéré en fais mt l'abandon noxai de ces animaux);parcxem-

ple, si un cheval, sujet à donner du pied, a lancé un coup de r.I ;dj ou si un

boeuf, suivant son habitude, a portéun coup de corne. Cette action n'a lieu

qu'autmt, qu'en coin mettant le dégât, l'animal sort de son naturel :et non,

quand il n'a fait qu'obéiras.! férocité naturelle. Enfin, si un ours s'échappe
de chez son maître et cause quelque dégât, on n'a pas d'action contre le
maître parce qu'il a cessé d'être propriélaire au moment où l'animal sau-

vage s'est échappé. Le dégât (pauperies) est le dommage commis sans vio-
lation du droit ; car un cire, dépourvu de raison, ne peut violer le droit.

Voilà pour l'action noxale.

i, Mais il faut savoir que, d'après l'c'dit des F.diles, il nous est défendu
tle tenir sur la voie publique, ni chiens, ni porcs, ni smglicrs, ni ours, ni
lions. Celui qui contreviendrait à cettedéfense et dont i'aninnl aurait causé

quelque mal à un homme libre, est condamné à une somme que le juge
détermine suivant l'équité ; l'action est au double, quanti le dégât portesur
toutes autres choses. Outre ces actions établies par les Kdilcs, ta personne
lésée pourra encore intenter l'action de pauperie : car c'est un principe
qu'en cas de concours de plusieurs aclions, surtout pénales, l'exercice de
l'une n'empêche pas d'exercer l'autre.

' Les fils de famille, abandonné*!en noïe par leurs «ères, n'e'laicnt point esclavespro-
prement dits : ils étaient in m&neipio ; or, les personnes soumîtes an mancipiitm n'é*-
tnient pas esclavesj elles c'Uicut icu'ement ttivorum loco.
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TIT. X. De iis per quos agere possumus,

Nunc adinonendi stinuis agere posse qucmlibet hominem, aut

suo nominc, aut alieno alieno, veluti procuratorio, luiorio, cura-

torio; quum olim in usu fuisset altcrius nomine agere non posse,
nisi pro populo, pro libertatc, pro tutela (Gaius, Comm. IV, § 82;

Ulpian., L. 123, D., de Rcg.j'tir.). PraHcrealegellostiliapermissuni
crat furli agere eorum nomine qui apud liostcs cssent, aut rêipu-
blica; causa abessent, quive in eorum cujus tutela esscnt. — Et quia
hoc non minimam incommoditateni habehat, quod alieno nominc

neque agere neque excipere actionem licebat, cceperunt boulines

per procuralores litigare. Nam et niorbus et aHas et necessaria pe-
regrinatio, itemque alia; militai causa;, soepe honiiuibus impedi-
inento sunt qi'.ominus reinsuani exequi possint. ( Ulpian., L. 1,

§ 2, D., de Procurât.) •

1. Procurator, neque certis verbis, neque prosetite adversario,
imo pie i unique ignorante eo constituitur (Gaius, Comm. IV, § 84;

Paul., Rcc. sentent,, 1, 3, § 1. ) : cuicumque enim permiserisrem
luam agere aut defendere, is tuus procurator intelligitur. (Ulpian.,
L. 1, § 1 et 3, D., de Procurât.)

2. Tutores et curatores quemadmodum constituantur, primo li-

hro expositum est. (Gaius, Comm, IV, § 85.)

TIT. XI. De Satisdalionibtis.

Sitisdationum modus alius anliquitatiplacuit, alium novitas per
iisum ainplexa est.—Olim enim, si in rem agebalur, salisdare pos-
sessor compellebalur s ut si viclus esset, nec rem ipsam restitueret
nec titis a;stiinationem, potestas esset petitori aut cum co agendi,
aut cum fidejussoribus ejus. Quai satisdatio appellalur JCDICVTUM

SOLVI. Unde autem sic appellalur, facile est ihtelligere; namque
stipulabatur quis, ut solvcretur sibi quod fuerit judicatum. Multo

inagis is, qui in rem actione conveniehatur, salisdare cogebatur, si
alieno nominc judicium accipiehat (Gajus, Comm. IV, § 89, 90,91;

Ulpian,, L, 6 et 9, D., Jud. solv. ). Ipse autem qui in rem agebat,
si suo nomine petebat, satisdare non cogebatur. Procurator vero,
si in rem agebat, satisdare jubebatur RIIAU REMDOMINUMtu BIToRUM;

periculum enim erat ne iterum dominus de eadem re experiretur.
Tutores et curatores , codeni modo quo et procuratores, satisdare
debere verba edicti faciebant ; sed aliquando bis agenlibus salisda-
tio remittebatur.—Usée ila erant, si in rem agebatur. (Gaius, Comm.

IV, § 96,98, 99,100; Ulpian., L. 33, §3, »., de Procurai.)
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TITRE. X. De ceux par qui nous pouvons agir,

Chacun peut agir en son nom ou au nom d'autrui : nu nom il'aiitrui,

par exemple, comme procureur, tuteur, curateur. Autrefois nul ne pou-
vait agir pour autrui, excepte pour le peuple, pour la liberté et la tutelle.
La loi llostilia avait en oulre permis d intenter l'action de vol au nom tle
ceux qui étaient retentis prisonniers chez l'ennemi, ou, qui étaient absents

pour te service de la république, ainsi que poui les personnes etont its
étaient Ic.s tuteurs. Mais, comme il était fort incommode de ne pouvoir
ni exercer uneaciion, ni y défendre pour autrui, l'usage s'introduisit de

plaider par procureur : souvent en effet, l'âge, la maladie, un voyage ur-

gent, nous mettent dans l'impossibilité de faire valoir nous-mêmes nos

droits,

1. Il n'est pas nécessaire que le procureur soit constitué par paroles
solennelles, ni en présence de l'adversaire l : te plus souvent même la
constitution a lieu à l't'nsu de l'autre partie. Car on regarde comme
votre procureur la personne à qui vous avez permis d'agir ou de défendre

pour vous.
â. Nous avons dit au premier livre comment sont constitués les tuteurs

et les curateurs.

TITRE XI, Des salisdations.

Lcsystèmcdes salisdations, suivi aujourd'hui, est fout différent de celui

qui avait été adopté par les anciens.—Autrefois, dans les actions réelles, le

possesseur devait fournir caution (satisdaré),afin que si, après avoir suc-

combé, il ne restituait ni la chose elle-même, ni 1estimation du litige, le
demandeur eût la faculté d'agir soit conlre lui, soit contre ses fidéjusseurs.
Celle satisdation porte le nom de jitdicalum solvi (payer le montant du

jugement) : il est facile de voir que celle denomiaation vient de ce que le
demandeur stipule qu'on lui paiera

ce qui aura élé jugé. A plus forte

raison, le défendeur à une action réelle, était-il tenu de donner caution,
quand il défendait au uom d'autrui.—-Quant au demandeur, il n'était pas
tenu de donner caution, quand il agissait en son propre nom; nuis, quanti
c'était au nom d'autrui, il était tenu de fournir la caution ratam rein do-
minum habititrum (que le maître ratifierait) : il y avait à craindre, en effet,
que celui-ci ne poursuivît une seconde fois pour le même objet.—Quant aux
tuteurs et curateurs, ils étaient, en général, aux termes de l'Édil, soumis
aux mêmes salisdations que les procureurs ; toutefois ils en étaient quel-
quefois dispenses quand ils agissaient comme demandeurs.—Voilà pour les
actions réelles.

, Il fallait au contraire des paroles solennelles, et ta pre'senca de l'adyersaire pour la.
constitution des cagnitores : cette dernière espèce de représentants pour les procès, r»'cxis-
tiit plus sous Justinicn (Conf. Gaius, Comm. IV, S&l, et sc<r).
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1, Si vero in personam: ab acloris quidem pai leeadeinobtinebint,

qua; dixiiniis in actione qua in rem agitur. — Ah ejus vero parte,
cum quo agitur, si quidem alieno nomine aliquis interveniret, om-
nimodo satisdaret ; quia iiemo defensor iti aliéna re sine salisdatione
idoncus esse creditur (Gaius , Comm, IV, § 100 et 101 ; L, 46, § 2,
J),,de l'rocurat,), Quodsi proprio nominealiquis judiciuui accipic-
bat iu persnnatti, JUDICATUJISOLVIsalisdare non cogebatur,(Gaius,
Comm, IV, § 102; L. 4, D., si ex noxai, caus,)

a. Sed b.vc liodie aliter observantnr. Sive enim quis in rem actione eonveuilnr,
!>ive in personam, suo nomine, nullam satisdationcta pro litis asstiraatione dare

compellitar, sed pro sua tantum persona quod in judicio permancat usqae ad ter-

minuin litis ; vel committitur su.v promissions cum jure jarando (qua:u juratoriam

caulioncmvocant); vel undam proinissionein, vel satisdationem pro qualitate per-
sona; sox dare coiupellitur. (Tlieod., L, |;,G, de Oignit,; Auast., L, ia, C, de

Proxim. sacr. serin.)
3. Sin autem per procuralorem lisvcl infertur, vel sascipitnr : in actoris quidem

persona, si non mandatant actis insinuatum est, vel pr.-csens dominos litis in ju-
dicio procaratoris sui personam conûïiuaveiir, ratam rem dominum liabiturum

talisdalîonem piocur3tor dure conipcllitur (Diocl. et Max., J,. un., C. dcSalisd,);
eodem observamlo, et, si lator, vel ecrutor, vel aliac talcs persona?, quie alienarum

ici uni gobcrnationeni receperunt, litrin quibusdani per alinm inférant.

f,. Si vero aliquis convenitar : si quidem prascns procaratorcm dare para tus

est, potest vel ipse in judioiura venire, et sui proctiratoris personam per jtDtcA-

TUM SOLVI s.itisd.itioueiu soletnni stipolatione firinare; vel extra judiciam satisda-

tionem expcneie, per qoam ipse sa! procuratoris fidejassor existât pro omnibus

JUDICATUM SOLVI satistfationis claasulis. Dbi et de bypotbeca suarmu lerum con-

venue conipellilur, sive in judicio promiscrîl, tive extra jadicium caveril, nt tam

ipse qoaiu bieredes ejus obligentur t alia insnper cantcla, vel salisdatione, propter

personam ipsius exponenda, quod tempore sententiserecitandie in judicio invente-

toi; vel, si non vmerit, omtiia dabit fidejussor qnic condemnatione conlinentar,

nisi fuerit prorocatum.
5, Si vero reus proesto ex rioacnmqac causa non fuerit, et alias velit defensio-

nemejas subire, nulla differentia inter actiones in rem vel in personam introdu-

cenda, potest boc faccic i ita tamen, nt satisdationeui JCDICATUM jotvi pro litis

cestimatione prxslel. Ncrno enim secandum veterem régula m (ut jam dictuin est)
alienoe rei sine salisdatione defensor idoneos intelligitur. (Diocl. cl Max.,1. un,,

C.,de Sûtisd.)
ô. Qua; omnia apertius et perfectissime a qnotidiano jndicioinm csu in ipsis

rerum document!: apparent.

•j. Quam fortuara non solum in bac regia nrbe, sed etiam in omnibus nostris

provinciis, et si propter imperitiam forte aliter celebrantnr, obtinere censemus,

quum necessc est omnes provincias, capot omnium nostrarum civitatum, id est

banc regiara urbeni ejusqae obserrantiam tcqai.
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1. Dans les actions personnelles, il Cillait distinguer : le demandeur

était assuje'li aux mêmes satisdalions que dans les aclions lécl'.cs; qu.v.t
au défendeur, lorsqu'il se présentait pour autrui, il cl ait dans Ions les cas

tenu de elonner caution; parce que nul, s'il ne donne caution, n'est re-

gardé comme habile à plaider pour un autre ; mais, quand il défendait en

son propre nom à une action personnelle, il nVtait pas tenu de fournir- la
caution judicalum solvi.

». Tont cela est tbangé aujourd'hui. En effel, cetniqui défend en ion propro
nom à one action soit personnelle, soit réelle, nVst obligé à fournir aucune cau-

tion pour assurer le paiement de l'estimation du litige; il est feulement tenu de

garantir qu'ilrcslcra présent dan-, l'iiist.incejusqu'à la fin du procès, ta garantie,

qu'il donne à cet égard, consiste scit dans son serment ( ce qu'on appelle caution

jnratoirc),soit ilans sa simple promesse, soit dans l'intervention de lidcjusscurs,
suivant la qualité des personnes.

3. Quant à celui qui plaide au nom d'autrui, il fant distinguer si c'est comme
deinandenr on comme défendeur. Si c'est en qualité de demandeur, il faut que te
mandat soit ins'nué dans les actespublics, ou, que le mandant siennedevant le juge
confirmer son procureur: sinon celui-ci sera tenu de fournir la caution raum /ent

datuin'iin fiatiturum. On obsetverala mime u-gle lorsqu'on tuteur, un curateur
ou toute autre personne, chargée de gérer les affaires d'autrui, voudra se servir
d'nn tiers pour exercer une action.

/J. Quand c'est le défendeurqui veut plaider par procureur: s'il est sur les lieux,
il doit se présenter devant le juge et y confirmer son procureur en donnant, par
une stipulation solennelle, la eau lion judieatttm solvi; on bien, extra-judiciaircnient
se poiter Ini-raerae le lidéjussenr de son piocnrcur sur tous les chefs de la camion

j'iidlcotuin solei. Il doit de plus, soit qu'il ait cautionné en présence du juge ou

cxtra-judiciaii-euicnt,consentir sur ses biens unehypothèque, qui, ainu que le cau-

tionnement, passeàsesbéritîers. Enfin, ildoit encore garantir qu'il seprésentera de-
vant lejuge à l'époque du prononcé de ta senleuccjct, s'il ne se présente pas,le II-

déjusseui- devra payer le montant intégral de la condamnation à moins qu'il n'y
ait appel.

5. Si, par nne oaose quelconque, le défendeur est absent, le tiers qui voudra

prendre sa défense, le pourra sans distinguer entre les actions réelles et les ac-
tions personnelles, à la condition de donner la caution judicatun. sohi pour le
montant du litige : car, suivant la règle ancienne, comme nous l'avons déjà dit ,
nul n'est habile à se porter défenseur d'autrui, s'il ne donne caution,

6. La pratique journalière des audiences facilitera beaucoup la connaissance de
tontes ces règles.

7. Nous voulons que ces règles soient observées, non seulement drus cette ville

impériale, mais da.ns toutes les provinces, où, par ignorance, on procéderait autre-
ment : car, il faut que les provinces suivent ce qui est observé dam cette ville il» i

périate, capitale de l'empire.
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TIT. XII. Depcrpelui* et lempfiralibtts aclionibus cl quai ad hwredcs cl

in hatrcdcs transcunt.

Hoc loco admoneutli sumus, eas quidem actiones quai ex lege,

scnalusveconsullo, sive ex sacris constitutionibus proficlscuntur,

pcrpeluo solere antiquitus competere, tloucc sacra; constitut'toiics

tam in rem quam in personam aclionibus ccrtosjtncs dcdentnl; eas vero

qua; ex propria Praitoris juiisdictione pendent, pleiunique intra

annum viverc, nam et ipsius Pranoris intra annum erat iniperium.

Aliquando tanien et in pcrpetuum extenduntur, id est usque ad

finein ex constitutionibus introduclum • qualessunt ea; quas bonorum

possessori, caitcrisque qui hajredis loco sunt, accommodai. Furli

quoque manifesti aclio, quamvis ex ipsius Prailoiis jurisdictione

proficiscalur, tamen perpetuo datur s absurduni enim esse exisli-

mavit anno cam terminari. (Gaius, Comm. IV,§ 110,111; Paul.,
L. 3a, D., de Obi. et aci,; Tlieod., h. 3, C, dePrcescr. trig.)

1. Non omnes autem actiones quts in aliquem aut ipso jure com-

petunt, aut a Pnctore dantur, et in hreredem requecoinpetunt aut

dari soient. Est enim certissima juris régula ex maleficiis poenalcs
actiones in boercdcm rei non competere : veluli furti, vi bonorum

raptorum , injuriarum, damni injuriai. Sed hairedibus hujusmoeli
actiones competunt, nec deneganlur s excepta injuriarum actione,
et si qua alia similis inveniatur. Aliquando tamen etiam ex con-

tractu actio contra hairedem non competit (Gaius, Comm. IV, § 112,

113), quum testator dolose versatus sit, et ad hseredciu ejus niliil

ex dolo pervenit(Ulpian.,L. 7, § 1, D., de Posit,), Poenales auteur

actiones quas supra diximus', si ab ipsis principalibus personis fue-

rintcontestatai, et hairedibus dantur, et contra hairedes transcunt.

(Ulpian.,"L. 36;Callisli\, L.58,D., de Obi. ètact.)
2. Supcrest ut admoueamus quod, si ante rein judicatam is cum

quo actuiii est satisfaciat actori, oflicio judicis convenit eum absol-

vere, licet judicii accipiendi tempore in ea causa fuisse!, ut dam-
nari debeat s et hoc est quod ante vulgo dicebatur, omnia judicia
absolutoria esse. (Gaius, Comm. IV, § 114.)

Tir, XIII. De Exçeptionibus,

Sequitur ut de exçeptionibus dispiciamus. Comparatai autem
sunt excepliones defendendorum eorum gratia cuin quibus ap,itur :

sa-peenimaccidit ut, licet ipsa persecutio, qua actor experitur, justa
sit, tamen iniqua sit adversus cum cum quo agitur. (Gaius, Comm.

IV, § 11C; Ulp., L.2, D., h. t. Paul.,L. 1,§ 1,D., de Dol. mal.)
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TUBE XII. DM Actions perpétuelles cl temporaires; cl de celles qui

passent aux héritiers et contre eux.

VIIIe DIVIIIO». Actions perpétuelle!. Actions temporaires.

Nous devons maintenant faire remarquer que les actions qui dérivent

d'une loi, d'un sénatusconsulle ou des constitutions des princes pouvaient
itre exercées pendant un temps illimité, cl que la durée des aclions tant

réelles que personnelles n'a été
renfermée

dans certaines limites que

parles constitutions impériales.—Quant auxaclions quisonl émanées de

la juridiction
du Préteur, la plupart ne duraient qu'un an, parce que le pou-

voir du Préteur lui-mêmeétait Itorné à la durée d'une année. Cependant,
quelques actions prétoriennes sont perpétuelles, c'est-à-dire, qu'elles
n'ont d'autre limite nue celle fixée par les constitutions; Icllcssont les

actionsquisontaccordees aux possesseurs de biens et aux autres successeurs
assimilés aux héritiers. L'action de vol manifeste, quoique dérivaut de la

juridiction prétorienne est aussi perpétuelle; car il a semblé absurde qu'une
telle action ne durât qu'un an.

IX'DIVISION. Actions transmissibles. Actions non transrnissibles ans
héritiers. -

1. Aii reste, les aclions données contre une personne, soit parle droit

civil, soit par le droit prétorien, ne sont pas accordées toujours, ni de la
même minière contre les héritiers de celte personne. C'est en effet une règle
de droit constante que les actions pénales, résultant des délits, ne sont pas
données contre l'héritier de l'autcurdu délit; c'est ce qui arrive pour I'ac-
lion de vol, de rapine, d'injure et de doinnnge causé injustement,—Mais
ces actions sont étonnées aux héritiers de la personne lésée; à l'exception
toutefois de l'action d'injure et des autres qui auraient le même caractère.

—Quelquefois même, l'action résultantd'un contrat n'est pas donnée contre
l'héritier de l'obligé : il en est ainsi, quand l'.tction se fonde sur le dol du
testateur et que l'héritier n'en a tiré aucun profit.—A l'inverse, les actions

pénales, dont nous avons parlé plus haut, passent aux héritiers, et contre

eux, toutes les fois qu'il y a eu litis conteslalio ( procès engagé) entre les

parties principales.

2. Il nous reste à avertir qu'il est dans l'office du juge d'absoudre le

défendeur, quand, avant le jugement, il donne satisfaction au deman-
deur ; bien que, au moment où la formr,i d'action a été délivrée, le défen-
deur se trouvât dnns le cas d'être condamné : c'est de là que venait cet an-
cien adage : Toutes tes aclions sont absolutoires.

TITRE XIII. Des Exceptions i.

Nous devons maintenant nous occuper des exceptions. Les exceptions
ont été établies en faveur des défendeurs : souvent, en effet, la demande,

quoique
conforme au droit, est inique à l'e'gard de celui contre lequel elle

est dirigée.

Pour bien saisir U «raclerc des esccplieu.', il faut se reporter aa système de la procc'-
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1. Vcibi gratia, si niclii coactus, aut dolo iiiductus, aut crrorc

lapsus, stipulant! Titio promisisti quod non débiteras proniittere,

palini est jurecivili te obligatum esse; et actio, qua intenditur dare

te oportere, eflicax est : setl iniepium est te coudcumaii, Ideo datur

libiexccptiouietus causa, aul doliinali, aut in faclum composita ad

iiiipugiiaudamactioncm,(Ulpian., L. 4,§ 16 et 33, D., de Dol.mal,;
L, 36, D , de verb, et obi.; Diocl. et Max., L. 5, C , de /nul, siipul.)

2. Idem juris est, si quis quasi credendi causa pecuniam stipit»
latus fuerit, neque numeraverit. Nain cam pecuniam a te petere

posse eum cerluin est ( dare enim le oportet, qiitim ex stipulalione
teucaris); sed quia iniquum est co nomine te condeiiiuari, placetper

exceptionem pecunia; non nutiieraue le defendi elebere. (Gaius,
Comm. IV, § 110; Ulpian., L, 2, § 3; L. 4,$ 16, D., de Dol. mil. )

Cujus tempora nos (secundum quod jam stiperioribus libris scriptura est) con-

stitutione noslra coarctavimus. (Justinian., L. i4,C. de Nonnum. pec.)

3. Praiteica debitor, si pactus fuerit cum creditore ne a se pete-
rclur, nihiloininus obligatus inanet, quia pacto convenlo obligaiio-
nes non oiiinimodo dissolvuntur. Qua île causa, eflicax est adver-

sus ei'im actio cpia actor intendit, si PARET EUM DIRE OPOKTEKE;scel

quia iniquum est contra pactionem eum datiitiari, defeuditur per

exceptionem pacti conventi. (Gaius, Comm. IV, § UU; Ulpian., L

2, § 4, D., de Dol. mal.; Anton., L. 5, C., de Pact.)
4. jKque si debitor creditore déférente juraverit niliil se dare

oportere, adhuc obligatus permanet; sed quia iniquiiin est deper-
jurio queri, defenditur per exceptionem jurisjurandi ( Ulpian., L.

9, pr. et § 1, D., de Jurej.) In iis quoque aclionibus quibus in rein

agitur, oeque necessaria; sunt excepliones: veluli, si petitore défé-

rente possessor juraverit eam rem suam esse, et nihiloininus petitor
camdem rem vindicet, Licet enim veruinsilquod intendit; id est,
rem ejus esse, iniquum tamen est possessorem condemnari. (Ulpian.,
L, 3, § 1, D., cod.; Gaius, Comm. IV, § 117.)

dure formulaire.—Le magistrat entendait les parties, non pour sla tuer lui-même sur le

poin*. débattu, mais pour le préciser et poser Eaquestion que te juge aura à résoudre , il

renvoyait alors les parties devant un ou plusieurs jure's qu'il investissait du droit
de condamner ou d'al'Soudre le défendeur, suiianl que la question, par lui posée
dans Vinlentio de la formule, leur paraîtrait devoir être affirmativement ou négative-
mei»l résolue.—Le juge n'est qu'un simple particulier, qui n'a d'autres pouvoirs que eeut

e,\irf IOI confère la futmute(à peu près comme cliet nous les arbitres n'ont d'autres pou-
voirs que ceux qu'ils tiennent du coinptoinis) : il ne peut donc, du moins en général,
s'occuper d'allégations qui seraient étrange.e» à la question pose'e dans Vinlentio, laquelle
n'est quel'e'noncé de la prétention du demandeur. En conséquence, si l'intenlio est prouvée,
le joge doit nécessairement condamuer. SI donc le défendeur n'entend se défendre que par
la contradiction de Vinlentio, en déniant qu'elle soil fondée, il n'est pas nécessaire de rien

ajouter à la formule : le débat, devant le juge, s'engagera librement sur toutes les ques-
tions de droit et de fait soulevées par Vinlentio.—Mais la prétention, fondée en droit cî-
v il, peut conduire à prononcer une condamnation contraire â l'équilé el aux principes du
droit prétorien (g I, 2, 3, 4, 5 ct6, /.. t.) ; el cependant le juge, obligé de décider con»
''uniu'uunl aux principes du droit civil, ne pourrait, tant excéder ses pouvoirs,
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1. Par exemple, si contraint par violence, circonvenu par dol, ou abuses

par erreur, vous avez promis à Tilius ce que vous ne deviez pas lui pro-

iiicttre, il est e'vidcut que vous clcs oblige' d'après le droit civil, et, qu'il est

fonde à soutenir que vous devez donner; unis, il serait inique que vous

fussiez condamne : on vous accorde, en conséquence, pour repousser la dc-

inaude, l'exception de crainte, de dol, ou une exception conçue in faclum 1,

(c'est-à-élire, rappelant les faits sur lesquels elle est fondée).

2. Ilcn est de même lorsque quelqu'un a stipule' la restitution d'une

somme qu'il élevait prêter et qu'il n'a pas comptée. Car, nul doute qu'il ne

puisse, d'après le droit civil, exiger de vous cette somme, puisque vous

clcs oblige' par la stipulation; mais, comme il serait inique que vous fussiez

condamne à ce titre, on vous a accorde' de repousser la demande par l'ex-

ception non numérota pecunice (d'argent non compte).

Ainsi qu'on l'a vu dans les litres précédents, nous avons limité le temps peu.
dant lequel on pourrait opposer cette exception.

5. Lorsqu'il est intervenu, entre le débileur'et le cre'ancier, un pacte par

lequel celui-ci a prorais de ne pas réclamer la dette, le dc'bittur n'en reste

pas inoins oblige'; car le paclc n'e'leyit que certaines obligations. Le cre'an-

cier peut donc attaquer son débiteur avec succès, par l'action, s'il parait

qu'il doive donner t mais, comme il sciait inique que le dcïendeur fût

condamne' maigre' le pacte, on lui accorde pour se soustraire à la condam-
nation l'exception pacli conventi (de pacte convenu).

4. Pareillement, si, te serment lui e'tant défc'rcpar le cicancicr, le débi-
teur ajure" qu'il ne devait rien, il n'en reste pas moins oblige'; niais, comme
il serait inique de rechercher s'il y a eu parjure de sa part, il peut se dé-

fendre par l'exception jurisjurandi (de serment). Les exceptions ne sont

pas moins utiles contre les actions réelles, par exemple, dans le cas où, le
serment clant de'fc'ré par le demandeur au possesseur, celui-ci a jure que
la chose en litige lui appartenait, et où néanmoins le demandeur voudrait

reventliquer : en effet, quoique la demande soit fondée, c'est-à-dire, quoi-
que la chose appartienne au demandeur, il serait inique que le défendeur
lût condamné.

prcnjrc en Considération des moyens de défense qui ne sciaient pas reconnus parle droit

civil. En conséquence, si le délateur veut pouvoir se servir devant le juge, de movens
fondés sur l'équité, il doit, pendant qu'il est encore in jure, articuler ces moyens, et de-

mander que le magistral modifie le mandat du juge en l'autorisant i absoudre , dans te
cas où la condamnation, fondée endroit slricl, serait contraire à l'équité. Cette restriction
au pTivoir de condamner que la formule pure et simple confère au juge, est précisément
co qu'on appelle exception,

—
L'exception faisait l'objet d'une clause spéciale placée à

lj suite de l'action , et était toujours conçue en forme de condition négative ï Si in eâ re
niliil dolo mato Auli sigerii faclum sit, neque fiai ; et encore celle-ci : Si inter
Aulum Agerium et Kumerinm tfegidium non convenu ne ea pecanlapeleictur. Au sur-

plus , la demande d'une exception n'emporte aucune rccouuaissanec, que la demanda
soit fondée eu fait ou en droit ; en conséquence, par l'insertion d'une exception dans 11

formule, la condamnation du défendeur se trouve soumise à une double condition, savoir :
1° que le demandeur prouvera Vinlentio, a" que le défende» ne pourra prouver l'excep-
lioti. — Daos les actions de bonne foi, le juge éljnt autorisé à juger d'après les principes
de l'équité C ex l/ono et tequo J , les exceptions fondées sur l'équité étaient inutiles.

1 L'exception in faclum est opposée à l'exception de dolo. Dans la première , le

magistrat précise Us faits dont la picuve devra faire absoudre le défendeur; dans U

22
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5, Item si judicio tecuin actum fucrit, sive in rem, sive in

personam, nihiloininus obligatio durât; et ideo ipso jure de

cadem re postea adversus te agi potest; sed etebes per exceptionem
ici judicataïadjuvari (Gaius,Comm. IV, § 100, 107; Ulpian., L. 7,

§ 4, D., de F.xccpl, rcijud.)
G. Ihcccxcmpli causa rendisse sufliciet. Alioquin, quam ex mut»

lis variisque causis cxccpliones necessaria; sint, ex latioribus Diges-
toiuni seu Pandeclarum libris intelligi potest.

7. Quaruin quaidam c legibus, vel ex iis qua; legis vicem obti tient,
vel ex ipsius PraHoris jurisdiclione subslantiam capiunt. ( Gaius,
lW«. IV, § 118.)

8. Appcllantur autcin exceptioncs, alite perpétuai et pcretnpto-
ria;, alite temporales et dilatons;. (Gaius, L. 3, D., h, t.; Comm.

IV, §120.)
9. Perpétua;et peremptoria; sunt, quai semper agenlibus obstant,

et semper rem, de qua agitur, perimunts qualis est exceptio doli

inali, et quod incttis causa factum est, et pacti convcnli, quum ita

convenerit ne omniiio pecunia peterctur, (Gains, L. 3, D-, h, t.;

Comm., IV, §121.)
10. Temporales otque dilaloi ire sunt, qua; ad tempus nocent, et

tcniporis dilationcm ttibuunt t qualis est pacti convcnli, quum ili

convenerit ne intra ccrtuiu tempus agcrcliir, veluti intra quin-
qticiiniuiii i nam, linito co temporc, non iiupcditur actor rem cxrqut
(Gaius, Comm. IV, § 12*2;L. 3,1)., h. t.). tërgo ii,quibus intra ccrtuiu

tempus agere volentibus objicitur exceptio aut pacti conventî, aut

alia similis, diflcrre dcbeiit actioncm et post tempus agere t ideo
enim et dilatons: islic exceptioncs appcllantur. Alioquin, si intra

tempus cger'ui^'objectaquc sit exceptio , neque co judicio quidquaitt
conscqucrcn/.nr propter exceptionem | neque post tempus olitnngcrc

poterant, quttni temere rein in jtidicium deducehant et consume-

liant t quaratione rem amittebant. (Gaius, Comm. IV, § 123.)

liodie autcin non ita ilrb-ic luccptoccdcre volumus; icd cum qui ante tempus

paclioiii» vil obllgntiohts litem liilctre ausiu est, Zenonianat constitution! sulja-
tère trust mus, qtlatn B.iclotissitmn IcgislatOI- do Its qui U-iliporo ptm ptlitilut,

prolulit l ut tt liidiicla»,«pi» s ip-e actor «ponte iiidtilsciU, vel n&luia ttctiuiiis con-

tint!, contininstiit , in duplum liabcant ((qui talem injuriam pastst «util; cl post
en. Huilas non «litcr litem msriplatil, lihl omnes cxpciisas lilis niitta accrpi'tinr,
nt adores l.iliptt-iia pcilcniti tcuipora liliuiii tloccanlur obsnvaic. (Zcno, L. 1, C,
de Plu spet.)

titu,!.!t-, il re contente d'alitoiiur l'ai.-.,•?nIi'.n, en cas An ilol du demandeur! laissant
aiutt BU juge plein pouvoir pour apprécier Us ciicoiittaiRel.
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5,11 rn est de mémo du tas où l'on a déjà exerce' contre vous une action

réelle ou personnelle ; car voire obligation n'en subsiste pas moins, et, par

consc'ipient on pourrait, d'après le droit civil, agir de nouveau contre vous

pour le inéïnc objet; mais alors vous pourrez invoquer pour Votre défense

l'exception rei judicaloe (de la chose jugc'c).

(J. Ces exemples doivent suffire :: on pourra voir au reste, dans les

livres du Digeste, dans quels cas nombreux et varie'î les exceptions sont

nécessaires.

7. Parmi tes exceptions, les unes viennent des lois, ou îles actes tjui en

tiennent lieu, tes autres de ta juridiction du Prêteur.

Ic< Division. Exceptions peremptotres, exceptions dilatoires '.
»

H. Les exceptions se diwstnt en deux classes : tes unes sont perpétuelles
il pciciiiptoircs, les autres temporaires cl dilatoires.

'

!J. Sont perpétuelles et pcrcmptoîrcs celles qui forment tin obstacle per-

pt'tinl à l'action et qui la périment t (elles sont l'exception de dol (doli
innli ); celle de crainte (qttvd mettls causa); cl celle de pacte (pacti con-

venu ), quand il c'tait convenu qu'il ne serait, en aucun cas, forme de.
demande.

10.l,cs exceptions temporaires et dilatoires sont celles qui ne s'opposent
à la demande que pour un certain temps, et accordent seulement un délai
au défendeur t telle est l'exception de pacte, quand it était convenu que la
demande ne serait pas formée

pendant
un certain temps, par exemple, pen-

dant cinqanst en effet, ce délai expire* .rien ne s'oppose plusà ce que le dc-
innitlcur exerce son action. Ainsi, les demandeurs auxquels on

oppose Pex-

crpliondc p.ictc,ou tontcnutredit iticirie genre, doivent diffcVcr I cxerciccrîc
leur action jusqu'après l'échéance du terme; mais, ce terme arrive', ils peu*
\ctit agir t c'est pic'clscmcnt pour cela que ces ciceptions sont appelées di-
latoires. Si te demandeur agissait pendant le délai et qu'on lui opposât
l'exception, il n'obtiendrait rien dans ccttcinstancc à cause de l'exception;
11même, dans le droit ancieti; il n'aurait puagir plus tard, aptes l'expiration
du délai, parce que celui qui perlait témérairement sa demande devant un

juge consumait son action et perdait son droit.

Mais aujourd'lmt nous n'admettons Jilus des principes aussi rigoureux ! tt nous
voulons seulement qu'on applique à tcux , qui Intentent leur action nt-nnt le
terme lixé par le contint ou par le pacte, Ui peines porte» par la constitution rit

'. l'auguste législateur Zenon, contre ceux qui commettent plus-pétition tous le rap.
j poit du temps t m conséquence, «i te demandeur n'observe pas les délais tju'l

a lui-menic volonlaiiciiicnt accordés, otl qtit résultent de ta nature de l'action, U
: tli fetidtor aura un délai double ; et même, après l'expiration du délai ainsi doublé,! i
i ncseia tenu de défendre à l'action qu'autant que le demandeur lui au» prcnla-
; btciucnt rembourse, tous les fiais du premier procès i ces peines apprendront aux
i- demandeurs â ne pas devancer les époques où ils ont droit d'agir.

1 l'Ili-i se itiilvt'nt ciiciMO en ciccplimit in tetn et l'iecptiotis m pCiionnm (Ulpian.
, !.. a, $ l e-l si I,. q\ S 3Î, D. , Je itol. mil, el met. except ; CI, cl.Jeisui ,
; l",éc -*o5 , unie l ),
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11. Prrctcrca etiam ex persona dilatoria; sunt cxceplloncs, quales
sunt procuratorâo (Gaius, Comm, IV. §12-1; L. 3, D., h. t.; Ulpian.
h. 2, §4, D., eod.)f veluti, si per niililem aul îiiuliercin agerequis
velit; nain niililibus, nec pro paire vel maire veluxore, nec ex

sacro rescripto, procuratorio nominc experiri conceditur. -Suis vero

negotiis superesse 6inc offerisa disciplinai possunt. ( Alex., L. 7 et 9,

C., de Procurât.; Paul., L. 54, D., cod.)

Bas vero cxceplioncs qtico olim pr
'! ratoribns propter infainîam vel d.mlij

Vel ipsius piocuraloris opponcbatil'li , ^^uiu iu judiciis frcqucnlaii nullo modo

pcrspcxiruus , conquiescert sanximus i ne dutu de bis altcrcatur, ipsius ncgolii

disceplatîo protclelor.

Tir. XIV. De Rcplicalionibus.

Interdum evenit ut exceptio, quoe prima facic justa videalur,

inique noccat. Quod quum accidit, alia allegatiotie opus est adjtt-
vandi actoris gratia t qua; replicatio vocatur, quia per cam replica-
tur atquc resolvilur jus exceptionis. Veluti quum pactus esl aliquis
cum dcbilorc suo ne ah eo pecuniam petat, deindc postea iu con-

ttariuni pacti sunt, id est, ut creditori petere liceat t si creditor agat,
et excipiat debitor, ut ila dcinum condemnetur si non convenerit

ne eam pecuniam creditor petat, nocet ci exceptio ; convenit enim
ita t namque nihiloininus hoc vciuin manct, licet postea in contra-

îiuni pacti sint. Sed quia iniquum est crcditorein excludi, replica-
tio ci dabiturex posteriore pactoconvento. (Gaius, Comm, IV, §
126; Ulpian., L. 2, § 1 et 2, D., deExcepl,; Paul., L. 27,§2, D.,
de Pact.)

1. llurstis interdum evenit ut replicatio, qure prima facte justa
est, inique noccat. Quod quum accidit, alia allegationc opus est,

adjuvaudi ici gratia Î qua; duplicatio vocatur. (Gaius, Comm. IV, §
127; Paul., L. 22, § 1, D., deExccpt.)

2. lit si ILIIÎUS ca prima facic justa videalur, sed propter aliquam
causain actori iuique noccat, rursus alia altcgitione opus est >qua
actor adjuvelur t quic dicitur triplicatio. (Ulpian., L. 2, § 3,1).,

deExcepl.; Gaius,Comm. IV,§ 128.)
3. Quarumomnium cxccplionuui usum interdum, ulterius quant

dixiuius, varie tas negotiorum inlroduxit t quas omnes apcrlius ex

Digesloium lalioie voluininc facile est coguosccrc. (Gaius, Canin. \

IV, § 120; Ulpian., L. 2, $3, «., de Exccp.) I

4. Kxcepiioiies autcin, quibus debitor deienditur, plcruinqucac- I

coinlnodaii soient etiam fidejussoribus ejus, ctreclc; quia quodab ^
iis pctiiur, id ab ipso debiloie pili videtur, quia mandait judicio
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i 1.11 y a aussi des exceptions dilatoires en raison tic h qualité des per-
sonnes à qui on les oppose. Telles sont les cxcciilions données contre cer-

tains procureurs : si, par exemple, on veut plaider par un militaire ou une

femme i car les militaires ne peuvent agir comme procureurs méinccn vertu

d'un rescrit impérial, ni pour leurs pères, ni pour leurs mères, ni pour
leurs épouses smais ils peuvenf, sans blesser la discipline, suivreles affaires

qui leur sont personnelles.

Mais, nyant remarqué que les exceptions que l'on opposait autrefois nax procu-
reurs en raison de l'incapacité soit du mandant, soit du procureur Int-mèW, n'é-

taient plus guère usitées dans la pratique, nous tes avons entièrement abolies, afin

qu'en disentant sur les exceptions,on ne retardât pas la discussion du fond mémo
de la contestation.

TITRE XIV. Des Répliques.
'

11arrive
quelquefois qu'une exception qui paraît juste att premier abord,

n'oppose en réalité qu'un obstacle inique à ta prétention un demandeur.
Dans ce cas, Je demandeur a lier 'In, A son lotir, d'une allégation que l'on

appelle réplique, parce qu'e'i. .v'pond à l'exception et.détruit le droit

qui en résultait pour le défendeur, Par exempte i si, après tm pacte par le-

quel le créancier avait renoncé à exercer sesdroits, il est intervenu un autre

pacte qui lui permet d'intenter sa demande i dans de telles circonstances, si
le créancier agit, et que le défendeur oppose une exception portant qu'il ne
doit être condamné qu'autant que lo demandeur n'aurait pas renoncé à exer-
cer des poursuites ; cette exception nuira au créancier, car le dernier pacte»
n'a pas détruit le premier qui continue à avoir son effet : toutefois, commet
il serait inique de repousser la demande du créancier, on accordera à ce
dernier une réplique fondée sur le dernier pacte,

'

4 1

i. A son tour la duplique, juste au premier aspect, peut conduire à tïn
résultat inique t dans ce cas, il devient nécessaire de protéger le défendeur,
au moyen d'une allégation appelée duplique.

. . i,

2. Enfin, si la duplique, juste au premier aspect, n'élevait en définitive

3tt'un
obstacle inique contre ta demande, il faudrait venir au secours dit

ciuandcur par une allégation connue sous le nom de tripliquc.
>• •''•

. i. .,

3. T,a diversité des affaires a introduit ces diverses exceptions," qui
s'étendent quelquefois bien au-delà, comme on pourra le voir avec plus etc.
clarté et de dévcloripcilicht dans le Digeste,

.,

4. hes exceptions, destinées à défendre te débiteur principal, sont aussi te:

Jthit
souvent accordées'"! ses fidéjusseurs, et avec raison t cil effet, ce ipi'e/ii

1

lèuf dcljiandè est ïçp.tité être
defn^riddaii^çbîteîlii.' t|ij{int;Jijc, 'pbisqu'ils,Vpt'
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icildittirus est cis quod il pro co sol vérin t. Qua ralionc , clsi de

non petenda pecunia paclus quis cum rco fu'ciil, placuit pciindc
succuirenduni csscper exceptionem pacii convcnli illis quoque, qui

pro co obligali essent, ac si cum ipsis paclus esset ne ah els ea pe-
cunia pclerelur (Mattlan., L, 10 ; Paul, L. 7, pr. et § I, D., de

Excep. ). Sanc quaulani exceptiones non soient lus accomniodari.

Eccc enim debitor, si bonis suis cessent, et cum eo creditor expe-

riatur, defenditurperexceplioneni, MSI BONISCESSERIT: sedlucc ex-

ceptio fidejussoribus non datur : ideo scilicet, quia qui alios pro
debitore obligat, hoc maxime prospicit ut, quum ïacultatibus lapsus
fuerit debitor, possit ab iis quos pro eo obligavit, suum consequi.

(Pompon., L. 24; Paul., L. 41, D., de Rcjud.; h. 32, D., de Pact.;

Anton., L. 3, G., de Bon. auct, jud.)

TIT. XV. DelnUrdictis\

Scquiturut dispicîamus de hiterdictis, «** aclionibus qua: pro lus

cxcrcettlur. ÏSrant autem interdicta, forma! atque conceptionés ver-

borum quibus Pi ailor aut jubebat aliquid fieri, nul fieri prohibcbal t

quod tune maxime faciebat, quuin de possessioiie aut quasi posscs-
sione inter aliquos contendeliatur. (Gaius, Comm. IV, § 138,139.)

'.,. De ttctionilus qmt pro Ils exerclntttr,,,,. Ces mots ont r'ie* lntetpoleci par
IViliorïictidahste texte des Gaius t il en résulte une doutdo consécmcrice, savoir s t'ipiou

temps
de Justlnich les Interdits proprement ililt n'cxitlaient plus t sn et qu'à IVpoijtto

où t interdits étaient en usage, Ils cunititualettl des moyens dlflercnts des actions ; car

autrement pourquoi aurait-on remplace* les Interdits
par

des aclions i — Pour bleu sal-ir

les diverses questions que fait n'aitrc noire tente, ii [aut reprendre tes clioscs de plus
liant, et, rcctierctier. i|Ueli l'talcnt, dins l'ancienne procédure, les caractère) propres
soit de l'action, soit de l'interdit. Nous tel minerons celte note en disant quelques mots

sur l'origine et i'etlinction des interdits.
,T

5 î. Ç'Araclelvi de diction. Le mot «ifioii se prend datt) des acetplioiil plut on

muini eleiiiliies, — tlaul le sens le plus large, tielfoii est une eiprcssiin gc'ntii.[ile qui

comprend tous Ici mojeiil Ic'gaui destine*» i yreiégtt les litldréts privés t aussi est-

il applique' non seulement aut actions proprement dites dotit 11a é'c traite cl'-ilissus

(Titres VI, VII, Vllt, IX, Ml)| nuis encore nu*cucepliom (Tit, XIII; ; aux répliques ;
oui lllpulallotis tH-c*toricnhci(ï.fb, Ml, Til, XVII}( et enfin aut Ititcrdils (Ulpian, l„ 3;,

jiV;, t), Je oblig, | L. t, t>.. de t.U'ipl.).
— Bail» lin cens' i>lnl reitrfiul «l qui

#il l« leKipHqtrc, l'dcllou eut te droit de poursuivie dontil tilt juge te qui nous est

il4(pr. tnitlt,, de ttettonil',), Co droit n-sullo do la formule délivrée par leMtgtt-
tratt aussi, tonilde'rito dans sa forme iitcHeuic, l'atlioti se confond-elle le pliusuu.
veut a\ec ti formule-,

. i a. Ctttmlhts dt l'interdit, — L'interdit csl »ui>t Une formul» reMIu/e et iU'11-

Wrt pa^rle"nla|-îstrat ( .../orm.s titane conceptioncs vetborum.c), cl dont le luit

o.l île'ifiiniher- une cniilistation inlre deus particulier» t c'est même;de* titille lui

vtcul ton nom, tnltrJireit, dicere Inter tlfies (SI, V- I. )• Bfa,"m, aUst iiu'un «a la

voir. Il diffère do I'aclion sous plusieurs rapports iMpollanls.
S3. miférenecl'entre l'interdit et l'action. *•— 1°. Dans l'action, le magistrat no

statue point sur le fund ; il preVlsc seulement les questions i résoudre!, cl r.nvoio

Ul parties devahl un )ugô C|fc'il luvt.lit' du fiotivolr de cutiiiamiief ou - iValuon.dre

(\>m les •"«In*1".*' WW,*)'» It M'h1-J/ayM' 1
.^«MAWtU», «WMW'Vtliv'f.'v

d un» instance,d'un jviicium.—Dan»l'interdit, au contrairt, le.tniMS.ttat termine sue

le fctmi.V ti èb'olfcitstioti;Vû't.\otiV»'i>'rJl<--<'c;r'enjicfili U uo fdJo' i>'aiM r.lsésitàn'.'VVta IV.-inilii'l
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I'aclion de rn.irxl.it contre lui pour se frire rembourser ce qu'ils ont piyc

pour lui. l'a conséquence, si, par un pacte intervenu entre Icdcbilcur prin-

cipal cl le créancier, celui-ci a consenti à ne pas exercer de poursuite, on

n décide* que les fidéjusseurspouriaientop'ioscr l'exception pacliconventi,
comme s'ils eussent été cux-nic*incs parties dans celle convention. Il est ce-

pendant des exceptions introduites en faveur du débiteur et dont les fidé-

jusseurs ne pourraient
se servir ! par exemple, si le débiteur qui a fait

cession de biens est attaque* par un créancier, il pourra se défendre par

l'exception, à moins qu'il n'ait fait cession de biens; mais cette excep-
tion ne profite pas aux (idéjtisseurs : en effet le créancier, qu j se fait donner
des répondants, a

prdciséaiçntpotirbutdepouvoirpoui*suivi'çccux-ci,d.ins
le cas où le débiteur principal ne pourrait payer.

TITRE XV. Des Interdits,

Nous devons maintenant traiter des interdits, on des actions qui les

remplacent aujourd'hui, Tes interdits étaient certaines formules, conçues
en ternies solennels, par lesquelles lo Préteur ordonnait ou défendait de
faire quelque chose} ce qui Arrivait le plus souvent quand il y avait con-
testation entre i\<x particuliers relativement a la possession ou à l.t quasi-

possession.

il ne renvoie pas devsnl un juge, il i!c*clde lui-même ,• il tittiuc un. ordre (.,, ivn/eri
veto..,) 4 l'un.! dr-t parties, (interJitt it'itpltt), quelquefois nut deu» ("Interdits doit-
Idet aa mixtes J.*- Si la partie, à liqu'llcl'otdre est inl'une*. refuse d'ule'ir, si elle conteste,
l'autre partie pourra demander une action proprement dite, dans laquelle le juge aura
J éliminer >l, en fait, le défendeur i refusi d'olu'ii-i l'interdit, ou si si contestatsoii
est foude'e — Ainsi, l'iutcrdil peut lajeu , il est vrai, devenir l'occasion d'une instance,

d'un/KcfiWiuMi «>»i» *' résultat, quoique ordinaire, n'eit qu'accijenlet t ciu,tlTtl, en rai
d'oliiîissance volontaire delà personne contre laquelle l'interdit est rendu, toute ptoccMute
ultérieure est Inutile. (Gaim, Comm, IV, S »a9, »4l. l6»,j4.&3).l64. lS5),-rfllf t.'in-,
tei'dit diffère encore de I'aclion tous ttri* outre point de rue. Nul ne peut re'climei une
ad.lon proprement Mit,'A l'a' prcVntloh* tfeiV rin'dc"éViV' ûu'droU'Kectlrili'irp'a'i1'tilbi:'
Il en fui du moins ainsi jusqu'à l'époque où les IVélcui, introduisirent I«< actions tildes
fn fttcttim. L'Interdit «vi contraire est accorde' plc'cisc'menl dans le cal ou la pfetenlion
lu demandeur lie repose ni sur une toi, ni tir un autre acte dquii nleul i la loi. Geri nous

ironJiiliilia'riét-dolMrigiu'c'des'tillVi-dïis;
"' •-'''• '• ": .... s.\ ..,... .< \

J {. Ôrigtntdei tit/cn{i7i.*Mour n'nloui de dbctitaehlipl>sttif«;nVnii' tV*|)*jri» ,'bf
tir Ici'causl-s dé t'intrbilricUon det'Interdits dahlia' pititc"ddto rbtiitlne'' De toutes Ir-i

conjcctiirts, faites à cet «'jard, li plus satisfaisante' clt iirtf eiitill-cdiicc-llo quel Zlniiucrli a

ripoiéo tiodx,' ttt, S £i )
t elle il l'ic* îtdop'U'c depuis ptr MM. Uueaurrojf et Ortolan t .

eu volet l'iinatjsè;
— Ainsi qu'on t'a dit plui liWl,' faction lUpVsase la "v-tislatibn d'uri

droit recojnlti parla toi. Mais il existe clicï Idill tei peupléf, et U ctis'tait notamment k

Home, lullpul dans les premier» ilitloS, Yltii foule de rippdïU t-t d'ihltréu qui j hier»'

tji'm'respetiaiilél cu_tn».ni4iiin»,'"tie côjiilltbafettt c'Cpeudalit pas dés droits propremi-nt
dits, parce qu'ils n'étaient pas reconnus tt lidUi'cuncs\iaY t» toi poiUlve. C'est ainsi que

iei

fmiiicridei terril'pUMtqUcj', fit'peiUVànt p'ri*tciîdre tiu domaine qutritairedes ronds

'ariui poiiiîdt's, n'ayok-til auelnie nrliôtï ploprcntetit dite pou* (protéger
1
leur possenioa.-

Altisl, encore', le» clioiesct.iniiiuucs,' P'UM'KJUIA, kacrl'c!, iéligiellics;W., etc., It'ap^itle-
tiàiit pas aut tparlicuticis. Ici tilôjins troublés dans 11 jiHiîsi.ilico de ces ot.jfts n'avaient

UUCIJIICaction pour faire tester le Jroulile. Ainsi, la possession (qui depilis a joue* un «Mo

kïimpït}<inlilan«.te"dr»ii priv'éï,'ti'ctàit qU'urf simple fait tuàrfililUjJâf lâ,lol'civ,le"ct

de'ptiur'vii dé' protection tc'gàte' ; clcï t\C. cit.* — tlâtil toils tes; M»' et iOltci ittnljUblc* ",
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1. Stiinina autem divisio intcrdictoiuin lucc est, quod aut pro-
hibiloria sunt, aut rcsliluloiia, autexhibitoiia (Gaius, Comm. IV,

§ 14'2; Ulpian., L. 1, § 1,D., h. f,).Prohibitoria sunt, quibus vetat

aliquid fieri, veluti vint sine vilio possidenti ; vel niortuuni infe-
renti quo ei jus crat infereiuli ; vel in sacro loco oedificari, vel in
fluinine publico ripave ejus aliquid fieri quo pejus navigelur
(Gaius, Comm. IV, § 140* Paul., L. 2, § 1, D., h. t.). Ilestitutoiia

sunt, quibus reslitui aliquid jubet : veluti, bonorum possessori
possessionem coruin quas quis pro hreicde, aut pro possessore pos-
sidet ex ca hsreditate; aut quum jubet ci, qui vi possessione fundi

dejectus sit, reslitui possessionem [(Ulpian., L. 1, pr. et § 1, D.,
Qttor. bon.; t. 1, pr. et§ 1, D., de Vict de vi armai.). Exhibitoria
sunt per qua; jubet exhiber! : veluti, cum cujus de libertate agitur,
aut libertum, cuipatronus opéras indicere velit, aut parent! liberos

qui in potestate ejus sunt (Ulpian., L. I ,pr. ct§ 1, D.,de Hom.

liber.'; L.- 1, pr, et § 1, D., de Lib. exhib.). Sunt tamen qui putant
proprie interdicta ca vocariqua» prohibitoria sunt, quia interdicerc
est denuntiare et proliiberej restitutorla autem ctexliibitoria, pro-
pric décréta vocari. Sed tamen obt'uiuit oinnia interdicta appeltaii,
quia inler duos dicunttir. (Gaius, Comm. IV, § 139, 14.0.)

2. Sequens divisio intcrdictoruin litcc est, quod quaxtam adipis-
cenda; possessionis causa comparata sunt, quaxlam rctiuenilaî, quoe-
dam recuperaiulai. (Gaius, Comm. IV, § 143 5Paul., L. 2, § 3, D.,
de /nlcrd.)

3. Adispisccnda; possessionis causa interdictum nccominotlatur
bonorum possessori, quod appellatur QUORUMBOXOHUM.Ejusqne
vis et polestas htec est, ut quod ex iis bonis quisque quorum pos-
sessio ûlïciti data est, pro hanedé aut pro possessore possideat, id ci

cui bonorum ppssèssto.data 'est, rcstitiiçr.c debeat. Pro.hfçredc au-

fiulc do moyens ir*gau«, Ici parliculitrs auraient dit? re*dul'tv, & faVe un appel à la force, si

le Magistrat n'a»,a|l i|itc»-posi!,snn ttiiloilt"? (*,.., Prêter ouf Pivcoiisnl princtpalitcr mtclo-

titaiem iitanjinleftd.iifii.itlrovt.rtiit. tntçii,enU,,K,, palus , CVMM. IV, $ |3()^.
I.t

Mjr
gi ttal intervenait atu.il', fiqn, toraïue.ilÀn» |e« nttloiil, en >crlu. de sa juihrtictia; nuis

<<\ vertu de,son Itnperitiin et comme clurec de faite, le» règlements de, police concernant

fa pnitt e), 1» lurctè* puldique t II intimât tes ordfes tic'ccïsilics polit- prcycrilr les scènes

de violence, tl les «vires actes,qui Duraient pu police atteinte t 'a l'ratiquillftd cl iu

bon ordre. — Cc.l ordre (bccrc,ttm[, Intéidtclnm) çontliliiail tiu prolltdecetui qui rivait

ctleiH» un vq'rllaii|e droit, ctdcscnàit »|nsi la source d'une'aciio'u contre celui qui refusait

lU-s'x soumeltrej car il J a Aeîit t» ttcsoLjir aut'erii res des Magistrats,, Ainsi (tl c'est l'irlc'c

la plus large ctta. plus exacte qu'on puiisç s'en fairel, l'interdit n'ûtali 0,11foii.1 qu'un

règlement de ppljcc, destine* k inppjecf ,aiu lacunes de 11 luit c'c'lait uiio'soile'ile lui

spéciale" faite pour ,1» eau se '1. ce qii| frit .dircn lllpten ! omititi tnterJicta licet in

rem. vidtanlnr concepta, <yt tamen, pei connetlia tiint [t.. I, $ 3, t)., li. t.! cl-dessus,

j-nge3o5, no*|e.iJ. ,.,.,..' . , . ^ ,'. ...
, S {»., D/gcpritcsrençt tel extinction des Mpritls. Dans l'origine le pti'tcur rendait ùù

décret spifçiaj.iiouV, ctiaqu8«tl'i|re /niais les 6ccai)oBi de r«ndi(! défi tfAils pareils le lo-
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Irt Division. Interdit* prohibitoirei, restituloires, cxhibitoirci.

1, Voici la division principale des interdits : ils sont ou prohibitoires,
ou restituloires, oiiexhibiloires.—Les interditsptottibitoiressont ceux p.ir

lesquels le Préteur défend défaire quelque chose, par exemple, de faire

violence à celui qui possède
sans vice, ou à celui qui veut déposer un

inorl là où il a le droit de l'inhumer: de construite dans un lieu sacré ; et

île rien faire dans un fleuve public, ou sur ses rives, qui puisse rendre la

navigation plus difficile.—Les interdits restituloires sont ceux par lesquels
le Prêteur ordonne de restituer quelque chose, par exemple, celui par le--

quel il ordonne à tout individu qui détiendrait comme héritier (pro liai'

rede), ou comme possesseur (pro possessore), des objets faisant partie do

l'hérédité, de les restituer au possesseur de biens; ou encore, celui
par

le-

quel il ordonne de rétablir en possession celui qui en a été dépouille par
violence.—Les interditscxliibitoires sont ceux par lesquels le l-tétcur or-
donne d'exhiber, par exemple, l'individu dont la liberté fait l'objet d'un

procès, l'affranchi auquel son patron veut imposer des services, lcscnfanH
a l'ascendant qui les a sous sa puissance—Quelques auteurs pensent toute-
fois que le nom d'interdits ne owient qu'aux formules prohibitoires,

parce que interdire, c'est dénoncer et prohiber; et qu'on doit nommer dé-
crets les formules reslittitoircs et cxliibitoires : mais l'usage a prévalu elo
donner aux uns et aux autres te nom d'interdits ( inlerdicta), parce épie
tous sont rendus entre etenx personnes (inter duos dicuntur).

Il'Diviston.Interditsadipiscendoe,rctinODdtc, recuperandoe possessionis.

2. Il y a une autre division des interdits qui tes distingue suivant qu'ils
ont pour objet d'acquérir la possession (adipiscenda? possessionis), de
retenir la possession (reftneiie/(t?/joss*e?ssiont's),otidcrccoitvrccr la posses-
sion (recuperandoe possessionis).

5. Le premier interdit
pour acquérir la possession est cetuî que l'on ac-

corde au possesseur de biens t il est nomme quorum bonorum. L'effet
de cet intetdit est d'obliger quiconque détient connue, possesseur (pro pos-
sessore), ou comme héi itier (pro hairedé), des objets dépendant d'une suc-

cession, h les restituer à celui qui a obtenu la possession de biens, list rc*-

prpiiuisanl'rrt'quemriWnt cl avecles m'nies circonstances, tel PiVtcùuInscrivirent, dins

l'Kilit', les formule» ils c«s décrets s dès-loi-s, et puni- les cas prc'\ni dans l'ulbumi ou crsii.

l'iu-à-peii «le,reçoiirlr 4 l'injcrveiilion directe du M
aspirai

I iquel Loti en cltel aller aotlt-
eit.r une 'onlouiiai'icc qui,'ptomise d'uneiii'.inièré'pcni-ral,', «*e'iail plut lefosed » peiViiiihe>
on t'iialii'ui donc è ttiiuatiilee, en vertu ito,l'inlcrdil général inscril dans ra|kunj,leimSairs'
action, qu'on n'aurait pu plileuir, dan, les premiers temps, qu'i la suite jil'ut» Inlerdil spcci.il
reiidù pour l'affaire, Kii d ail très telnicl [dans fe brincipei tl fartait t'ildtcsiér rfe'ilt, foi»

lu* Magistral; la bre'inièle pour ol.tén'cVittlor^ilîlîscc'jndc' pouVdemander l'action i mais

lorsque les interdits figurèrent dans l'nllium coti.me règle générale, on put se liorner à yo-
iiîr t-c'cUt'iU'C I'aclion coulré celai qui àvnil c'onircveou i l'injonction gém'rale iutciitc dans

l'alljum. Il'un autre côté., avec le temps i la plupart des rapports, qui primitivement n'é-
taient protégés que par les intmliU, finirent pai-élrc rernnnu) comme ilmiti : dcs-lurs. ils
fmeut dircclemttil priileges pat- des actions', tndepeudj'nitiietil de' tuui interdit spécial ott

général, réel ou supposé. C'est ainsi qu'on peut s'expliquer le concours si fréquent d'inler-
dits et d'actions ayant le même lut; par ctcmple, l'iulci-dît.d'il leiett et l'action Servienné \

VtUiiiHquorum />oiivrMnl\.hf>ciitiuh d'Mnditd)>rél'oi:iinni;\ti inttrditt eittiliicitci

!V!!f ^-? 1! r*M',K"'f,,'; .,, -,,,..', ,..':„:,, i,. „..„... r (,,..-.i,,



350 ni'. INTERDICTIS.

tcm possiderc videtur, qui pulat se hanedem esse; pro possessore
is possidet, qui nullo jure rem liaircdilariaiii vel cliam lolam lia1-

mlitatein, sciensail se non pcrftncre, possidet. Ideo autem aelipis-
cendre possessionis vocatur inlcrdictuin , quia ci tantum utile est

qui mine primum conalur adipisci rei possessionem. Itaqtie si

quis adeptus possessionem amiserit cam , hoc interdictttm ei inu-
tile est (Gaius, Comm. IV, § 144; Paul., L. 2,§3, D., h. f.hlnter-
diclum quoque quod appetlatur SALVIÂNUM, adipiscendai posses-
sionis causa côinparatum est, coque utitur dominus fundide rébus

coloni, qias is pro mercedibus fundi pignon futuras pepigisset.
(Gaius, ibid,, § 147; Paul.,d. L. 3, § 3.)

4. Relinenda; possessionis causa comparata sunt interdicta un
POSSIDETISet UTatiBi, quum ab utraque parte de proprietatc alicujus
ici controversia sit, et ante quairilur uler ex litigatoribus possi-
tlcrc, et uler petere debeat (Gaius, Comm. IV, §148; Ulpian., L. 1,

§ 3 et 4, D.", Utipossid,). Namque, nisi ante cxploralum fucrit utrius
eorum possessio sit, non potest pelitoria actio instituit quia et civi-
lis et naluralis ratio facit, ut alius posstdcat, nlitis a possidente petat
(Ulpian., L. 62, D., de Jud.). Et quia loiqje coinmodius est possiderc
potins quam petere, ideo pleruinque et fere semper ingens existit
contentio de ipsa possessione. Coinmoduin autem poss'tdendi in co
est quod, ctiamsi ejus res non sit qui possidet, si modo actor non

potuerit suam esse probare, renianet suo loco possessio : propter
quam causai», quum obscura sunt ulriusquc jura, contra pclilorcm
judicaiisolct (Gaius, L. 24 , G., de Rei vind.;Va.u\.t Rcc. senient., I,
13, $ Get 7; L. 128, D., de Rcg, jttr, ; Anton., h. 2, G., de Probat. ).
Sed interdicto quidem UTI OSSIOLTISde fundi vclaidium possessione
conteiitlitiir ; uriiunt veto interdicto de rerum mobiliuiu possessione.
Quorum vis ac potestas plurimam inlcr se differentiam apud vetc-
rcs habctiat t nam UTI POSSIDIVTISinterdicto isvîncebat, qui interdicli

tcm pore possidebat : si modo ucc vi,ucc clam,uccpiccario nacliis fac-
ial ab advçisario pçssçssiqiicin, çtiatnsi aliuiii yi çxpulerat, nul
clam nbripiicrat aliciiaui possessionem , aut precario i-on,aycrat
atiqilcnïùt slbt possiderc llcctct ; triant Veto interd'iclo h viticç-i
bat, qui majore parte ejus anni nec vi, nec clam, nec piccario ab ad-
versario possidebat,' (Gaius, Comm. IV, § 1-4*9,lôOjPaiiln RCÔ.

sctilcnl. ( V, 0, § 1; L, 2,1)., tfiipossid. ; Ulpian., Is. 1, $ 0, D., cod.j
l/odiç lalneti aliter otiseïvalut'. Naai utiiiisrjiie inlctiV-li tiokslo» ((juantuth Bit

possessionem petttnet) etotqimla est i ut illc vincat, el in rt i-olict in le moliili,

fjtll possus'siuiicru nec vl , rtee clan! , rtec [ifcciilîo ab ailversîiiirj , litis cOntcStalaJ

tciupore, deUiict, . t

. 6. PrWiilere nnlcin vietclur quisque, non solum si ipse possideat,
sed cl si ejus tioiniuc aliquis iu possessione sit,' licet ié ejus' jtifi
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piilcpi>sse'itei7*rei/trt'»V(/t.'
celui qui se croit héritier; possède^ro/iocrccc&rv

celui qui délient toulc l'iiéiédilc, ou un objet particulier en dcpondanl,
tachant que l'iicrédilc ou cet objet ne lui appartiennent pjs. On dit queect

inUrditapuurbiitrncepiisitionticlanossession(rte;i'/*i'.«çe;if/ie^o«e«/oHi'j),
parce qu'il n'est utile qu'à celuiqui cherche à obtenir, pour la ptetnièic

fois, la possession d'une chose: il n'est donc d'aucune utilité'à celui qui,

après avoir acquis la possession, l'aurait perdue. L'interdit Salvien est

aussi un interdit à l'effet d'acquérir la possession : il est donne au bailleur

relativement aux effets du fermier que celui-ci a affectés au paiement des

fermages.

4. A l'effet de conserver la possession ( relinendoe possessionis), ont été

introduits les deux interdits rit» possidetis et utrnbi t ils sont employés

lorsque, dans une contestation surla propriété d'itnechose, il s'agit de déter-

miner lequel îles plaideurs doit posséder, lequel doit jouer le rôle de deman-

deur, lïn eflet, si l'on ne déterminait pas d abord lequel est en possession,
l'action pc'titcirc ne pourrait être engagée; puisque le droit civil cl la

raison naturelle sont d'accord pour exiger que l'une dcs'partîes possède, et

que l'autre dirige sa demande contre te possesseur. Et, comme il est beau-

coup pins avantageux de posséderque de jouer le rôle de demandeur, la

possession devient presque toujours l'objet de grands débats. L'avantage de

la possession cotisistccn ce que, lors même que la chose n'appartiendrait

pas à celui qui possède, par cela seul que le demandeur ne peut pas prou-
ver qu'elle est à lui, le possesseur doit être maintenu en possession t aussi,
dans le doute sur le droit êtes deux parties, l'usage est de prononcer contre
le demandeur.—L'interdit ttli possidetis est relatif à la possession des fonds

de terre et des bâtiments; l'intetdit utrubi à celle des choses mobilières.
Ces etciix itilcrdits avaient dans le droit ancien des effets Ires-dillérenls,
Dans l'interdit uti possidetis, celui-là l'emportait qui possédait an moment

etcl'interdit; pour».n qu'il n'eut pas acquis la possession sur son adver-

saire (ab adversario), par violence (nec vi), clandestinité (necclam), ou

précaire (nec precario) s peu importait au reste qu'il eut acquis la posses-
sion sur d'utitrcs que son adversaire, soit en les expulsant par violence,
soit tu sVinp'tratit clnndcstincincnt de leur possession, soit en obtenant
d'eux

par prière qu'il lui fût permis de
posséder.

Dans l'interdit utrubi
«clui-l.i l'emportait qui av.'iit possède la pins giatide partie de l'année, et
dont la possession n'ctiit ni violente, ni clandestine, ni précaire il l'égard
do son adversaire. ......

• • > > -'! " ! • >.. •. • ;
-,i.,..,,.- r,.:;,.,;. >., ,, ,,-.,. :.,.,... ;.,

.-. Mais attjpuriVliul, pr> fait tl'an.toJ.rèeU'IÎ P" 0 voulu qu'en çe.tiul eoncctnctA

îiuMcssiort, te» lieu* interdits m-ou'ui.sîssi'tit le» inèitie» effets : ainsi, sott cni'ils'a»

'yiVstf de'iiH'iiMcibii d iiiàih'uubles,' éetut-liTeulji'oité ijui [l'c.iscd'itt'nh iliOriictil «te

la Htts etaifcstfiihf'clj rlu'ril lâpossv'Mton nVialt lit riolrnle-y ntcUn(Iirittnir<liit{ plê-
calic i l'égatil ilel'iitl.vctssire, .,,.,! ,i,i. ,... ,,,, , ,t r ,,.,,

r-.i/hr%W.'ijni>WPA,W
par nous-iuiiiics, mais encore loriquun autre délient '(m possessione stt)
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subjeclus non sit, qualis est colonus et inquilinus. Per cos quoque
apud quos deposuerit quis, aut quibus comtnodaverit, ipse possi-
derc videtur; et hoc est quod dicitur, retinerc possessionem posse

aliqucm per quemlibet qui ejus nomine sit in possessione. Quin-
cliam animo quoque rctitieri possessionem placet, id est, ut quamvis

neque ipse sit in possessione, neque ejus nominc alius, tamen si non

derelinquendai possessionis animo, sed postea reversurus inde dis-

cessent, relincre possessionem videtur. Adipisci vero possessionem
per quos aliquis potest, secundo libro exposuimus. Nec ulla dubi-
tatioest qtiiil animo solo adipisci possessionem nemo possit. (Gaius,
Comm. IV, § 153 ; L. 9, D., de Adquir. vel amiit, poss, ; Paul.,
Rcc. sentent., II, § 1 et 2.)

C. Recuperauda; possessionis causa solet interdici, si quis ex

possessione fundi, vel a?dium,vi dejectus fuerit. Nam eiproponitur
inlcrdictum UNDEVI , per quotl is, qui dejecit, cogîtur ei reslitucrc

possessionem , licet is ab co qui dejecit, vi, vel clam, vel precario
possitlebat, (Gaius, Comm, IV, § 154,155; Paul., Rcc, sentent,, V,
0, § 7; Ulpian., L. 1, § 1, D., de Vi et deviarmât.)

Sed ex constitutionibus sscrîs, ut supra dixinms, ai qnis rem per vim occtipavc-

rit, ai quidem in bonis ejus est, dominlo ejus privalur; si aliéna, post tjm resli»

lutionem etiam testimationem rct date vim passo cotnpcllit'ir, (Theod., I„ 7, G,
l'nde W.)

Qui autem aliqucm de possessione per vim dejecerit, tenetur

Icf-e Julia de vi privata, aut de vi publica : sed de vi privata, si sine
annis vim feccrit; sin autem cum annis cum de possessione expu-
lerit, de vi publica (Ulpian., L. 5, D.,adLcg.Jul. de vipriv.; ftlar-

tian., L. 3, §2, D., ad LcgJul. de vipubl.). Arniorum autem appel-
lationc non solum scutactrjladios et galcas significari intcllifjimus,
sed et fusles et lapides. (Gaius, L. 41, D., de Vcrb, signif.)

7. Tcrtia divisio intcrdiclorum lucccst, quod aut simplicia sunt,
aut eluplicia.—Simplicia sunt, veluti inquibus atteractor, aller reus
est i qualiasunt ont nia restitutoriaaut exhibitoria, Namque actor

est, qui desiderat aut exhiheri aut reslitui, reus est is a quo tlcsidc-
lalurutrcslituatautcxliibcat.Prohibttoriorumautcmiiilcitticloiiiiii
nlia simplicia sunt, alia duplicia. Simplicia sunt, veluti quum pro-
liiliet'Pixel'oV ht tôco'saCro, vel in fluniinc publico ripave ejus,"ali-

quid ficrit nain actor est, qui desidcràt né quid fiatjrctti est, qiti
aliquid facere conatur.--Duplicia sunt, yelutf vn POSSIOETISintet-

dictuni, et mutin. Ideo autem duplicia vocantui' >(plia par utiins-

ecte litiijatoiis in bis conditio est, nec quisq'uam prajcipue mis vel
'actor intcllirtitur ','sed tihiis' epjisquc tjini rct, quâtri actoris "partes
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en notre nom; et cela lors memp qticect individu ne serait pas soumis à notre

puissance, tel iiu'iin fermier ou un locataire. Nous possétlons encore par les

personnes à qui nous avons remis une chose à commodat ou en dépôt : de
la vient la maxime que nous pouvons retenir la possession par quiconque
détient en notre nom. Il y a plus, on décide que nous pouvons retenir la

possession par la seule intention (animo), lors même que nous ne serions
en possession ni par iioiis-uièmcs, ni

par
un autre; pourvu qu'en nous

éloignant de la chose nous ayons, non 1 intention île l'abandonner, niais au
contraire celle d'y revenir. Nous avons déjà dit dans le second livre par
quelles personnes nous pouvons acquérir la posscsslen. Au reste, nul ne

peut acquérir la possession par la seule intention : c'est un principe qu t
n'offre pas le inoindre doute.

0. L'interdit à l'effet de recouvrer h possession (recuperandoe posses-
sionis), est en usage dans le cas où quelqu'una clé expulsé, par violence, de
la possession d'un fonds ele terre ou d'un bâtiment : on accorde, dans ce
cas, l'interdit unde vi, au moyen duquel l'auteur de l'expulsion est con-
traint de restituer la possession à la personne expulsée, lors même que
celle-ci aurait cllc-mciuc acquis la possession sur l'expulsant d'utic manière

violente, clandestine ou précaire.

Mais, en vertu des constitutions impériales, dont il a été déjà fait mention plus
haut, celui qui s'empare d'une chose par violence, en perd la propriété, si elle lut

appartient; si clic ne lui appartient pas, il est tenu tle la restituer et d'eu payer eu
ouirc la valeur à celui contre qui ta violence a clé exercée. k

Kn outre, celui qui par violence expulse quelqu'un d'une possession, at

passible îles peines portées par la loi Julia sur la violence privée ou pu-
blique : violence privée, quand il n'a fait usage d'-aucune arme; violence

publique quand il a employé des armes. On entend par armes non seu-
lement les boucliers, les glaives cl les casques, mais encore tes bâtons et tes

pierres.

IU« DIVISION. Interdit* imptot, interdits doublet.

7. La troisième elivîsion des interdits les distingue en interdits simples

(simplicia) et interdits doubles (duplicia).—Sont appelés simples les inter-
dits dans lesquels l'un des plaideurs est demandeur, l'autre défendeur t
tels sont tous les interdits rcslitutoircs ou cxhibiloiresj en effet, celui qui
demande qu'on lui restitue ou qu'on lui exhibe, est demandeur; celui à qui
on demande cette restitution on cette exhibition, est défcnelcur.—Quant aux
interdits prohibitoires les tins sont simples, les autres sont doubles. Les
interdits prohibitoires simples sont ceux

par lesquels le Préteur défend de
faire quelque chose dans un lieu sacré, dans un fleuve public ou sur les
rives de ce fleuve : car celui qui désire qu'on ne fisse pas est demandeur ;
celui qui veut faire est défendeur.»—Les interdits prohibitoires doubles sont
les interdits uti possidetis et utrubi t on les appelle doubles, parce que
la position des deux plaideurs est la ir.cine ; aucun d'eux n'est regarde
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sustinct. (Gaius, Go»im. IV, § 16G, 157, 158 ,159,160; Paul., L.

2, D., delntcrd.)

8. De online et vctcre exila inlcrdictorain supcrvacuam est bodie d ici te. Kaiu

quoticns extra ordlntm jus dicitnr (qualis sunt hodic omnia judicia ), non est ne-

cesse tcddi interdictum t ted perinde judteatur sine interdictis, ac si tililis actio cz

causa intcidicti reddita fuisse!. (Diocl. et Max,, L, 3, C, h. t.)

Tir. XVI. De Pana tcmcrcliiigantitim.

Nu ne ndmonctidi sumus, magnat» citraiii egissc cos qui jura Sus-

lincbant, ne facile hommes ad litigandiim proccdcrcnt : quod et
nobis studio est, idquc co maxime fieri potest, quod tciucritas tant

ogentium quam eorum cum quibus agerclur, modo pecunia i ia

peena, modo jurisjuraudi rcligione, modo infamire indu coercetur.

l. l-'ccc enitn jusjiirnlHtuni omnibus quî convcniunlur, ex constilutione noslra

tlcfcilur. Nam reus non aliter cuis «llcgalionilus utittir, nisi prius juraverit quod

putanssese bona Instant!» uti tut contradicciidutnpcrvciiit. (Justinian., L, s, (_',,</*

Jure/, propt. cnhimii.)

At adversus inficiatitcs, ex quibusdain causis, dtipli vel tripli ac-

tio conslituilur t veluli, si damni injuriai (Gaius, Comm. IV, § 1/1 ),
aut legatoium lotis vencrabilibus rcliclorum nominc agelur. Slalini
autem ctb initio pi mis qua ni simpli est aclio, veluti furti manifesti

quadrupli, iiecmauifcstidupli; nam ex cousis bis cl aliis quibusdain,
sive quis neget, sive fatcatur, pluris quam simpli est aclio. (Gaius,
t'ofliwi. IV, § 173.)

Item actoris quoque eaturanîa coercetur t nam cliam actor pro ealuuinta jttrare

cogitur ex nostra constitution?. Utriusriuc etiam partis udvocati juqurattdulii snb-

tutit, tptod alia nostra conslitutloiie cottiprcbensuni est. lla-c auletu omnia prit
vetciis calutnrii« ucliono inltodttcta sunt, qua: in ttcsucludiiieiu ablit j qui.i in

p.iiteui dcciinaui litis ïctorcm tiiiilctabat, qilod utisrptairi faclum esso imcniniits.

Sui pro bis Itiliudiictiiin est et prarfatuiu jusjiitaiiduiii,it ut iniptobus lllig.ilorct
Uatunutn et inipchsas litis inferic advcrsiii-lo tuo t-egatur. (Justinian,, L. 9, (1., de

Jutcj, propt, calitmn.t L. tî,§ 0, G.tdcf<tdie,;L M,§ t,C ,eoo*.| Ottius, tW*.,

1V,§I75.)

2. Kx quibusdain judiciis damnai!, ignominiosi fin nt t veluti

furli, vi bonorum taplorum, injuriarum, de dolo ; item tulcla;,

mandait, depositi ditcclis, non contrains, aclionibus, pro socio qua;
nb utraque parte dirccla est, et ob id qtiilihct ex sociis co judicio
dainualtis iguoiiiinia nolatur. Sed fuit! quidem aut vi bor.lfnm

raptotum, aut iiijuriailim, autdedoto, non solum damnait noiAr-

tur imiuininia, sed cliam pacti >et reetu t pluiimumcuiiniutctcsl,
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comme étant spécialement demandeur ou défendeur) mais chacun d'eux

joue à la fois et le rôle de demandeur et celui dedéfentletir.

8. Il serait superflu aujourd'hui t!o l'occuper dct'anciemic procédure des inlcr-

dils et de l'issue rjn'ils avalent autrefois. Car toutes les fois que l'inslance est con-

duite exlraordinairemeiit (et aujourd'hui toutes sont conduites ainsi), il n'est pas

nécessaire de rendre un interdit; mais on juge sons interdit, comme el uue action

utila eût été rendue à la suile d'un interdit.

TtTitE XYÏ. Des Peines contre les plaideurs téméraires,

Les fondateurs de notre législation se sont appliqués à empêcher que 1rs

particuliers se jetassent trop facilement dans les procès t c'est aussi là l'ob-

jet de notre sollicitude et de nos efforts. Pour atteindre ce but, il convient

de réprimer la témérité soit tics demandeurs, soit de."défendeurs, tantôt par
des peines pécuniaires; tantôt par l'obligation tic prêter serment; tantôt par
la crainte de l'infamie.

1. te serment est déféré, d'après notre constitution, k tout défendeur tel celui-ci

lie peut faire usage de ses iuoyenj do défense qu'après avoir juté qu'il croit si

cause juste.

Il y a en outre des cas où, pour punir les dénégations dit défendeur, la

condamnation est portée au douille on au triple s c'est ce qui arrive no-

tamment pour l'action de la loiAqailiact pour les legs faits aux lieux

vénérables. Il est d'autres casau contraire ou, des l'origine, l'action dé-

passe le simple, par exempte dans l'action de vol qui, suivant que le vol

est on non manifeste, emporte condamnation au quadruple ou au double:

dans ces actions et quelques antres, la condamnation dépasse te simple, soit

que le défendeur avoue, soit qu'il nie.

Notre constitution réprime aussi l'esprit de chicane (calahinia ) du demandeur
en l'obligeant à jurer qu'il agit de bonne foi (pro caluttink jtirare). î.cs avocats
des deux parties sont pareillement astreints h ml serment déterminé pir notru

cotistitulioti. Telles sont les mesures par lesquelles nous avons remplacé l'an-

tienne action de calomnie, aujourd'hui, tombée en désuétude. Celle action infli-

geait au demandeur une amende égale an dixième de la valeur du procès, tuais

nous n'avons pas appris qu'elle oit été jamais appliquée i aussi avons-nous établi

el le serment dont il h été parlé ei-desstls , et l'obligation pour celui tpti plaide
niai à propos, de rembourser k son adversaire les dommages cl tes frais du procès.

2.11 y a certaines actions qui font encourir l'infamie à ta partie con-
damnée t telles font, les actions de vol, de rapine, d'injure et de dut;
le-lles sont encore les actions directes (mais non les actions contraires) de

tutelle, de mandat et de itc'pôt- enfin l'action de société qui étant directe

pour tous les associés, fait encourir l'infamie à tout associé condamne par
suite de cette action. Mais les actiotis de vol, de rapine, d'injure et de tlol

t'ntr.tiuctit infamie contre le défendeur, non seulement quand il y a eu cuti-
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utrutn ex dtUclo aliquis, an ex contracta debitor sit. (Gaius. Comm,

IV, § 182; Paul., Rcc. sentent., 31,§ 15; L 7, D., de Uis qui nol.;

Julian., L. 1; Ulpiau., L. 4, § G; L. 6, §3 et7, D., cerf.)
3. Omnium auleiu actionum instituendarum piincipium ali ca

parte cdicli proficiscitur, qua Prator edicit de in jus vocando. Uti-

que enim in primisadversarius in jus vocandus est, ad eumqui
jus dicturus sit (Paul., L. 1, D., de In Jus roc). Qua parte Prxlor

parentibus et patronis, ilem parentibus liberisque palronoruin et

paltonarum hune proeslat honorem , ut non aliter liceat liberis li-

beilisque cos in jus vocare, quam si id ab ipso Piretorc postulavc-
îint et impetraverint; et siquis aliter vocaverit, in euin poenaiu
solidorum quinquaginta conslituit. (Ulpian., L. 4, § 1; L. 24, D.,
cot/.j Gaius, Comm. IV, §46,183.)

T«T. XVII. De Oftctojudicis.

Supcrest ut de ofllcio judicis dispiciamus. Et quidem in primis
illud observaro débet judex, ne aliter judicet quam quod legibus,
autconslilutionibus, autnioribusprodilum est. (Papin., L. 40, § 1,
D.,de Judt'c; Marlian.» L. 1, § 3, DM de Lcg, Corncl. de Fais.)

1. Idcoquc si noxali judicio addictus est, obseivare débet ut, si

condeumatidus videtur dom'mus, ila debcat condcinnarc t PCJBLUM

MiCVIt'M LuCIO TlTIO DtCEM AUftEOS CONDEMNO > AUT KOXAM DEDËtlK.

2. Et, si in rem actuin sit t sive contra petitorem judicaverit, ab-

solverc débet possessorcm s sive contra possessorem, juberc cum

débet ut rem ipsalu restituât cum fruclibus. Scd si possessor neget
in pia;senti se icstitucre possc, et sine frustrationc videbilur lem-

pus rcslitucndi causa peterc, indulgendum este! ; ut tamen delitis

wstjinationc caveat cum fidejussorc, si, intra tempus quod ci datum

est, uonrcstituissct(Ulpian., .L. 11, Julian.; L. 17»§1; Paul., L. 27,

§ 4, D.,de Hei vind.). Kt si Iioereditas petita sit, cadein circa frticlus

inlcrveniunt, qua; di\imus iutervenire in singularum rcrum pctl-
tioiie. llloruin autem frucluum quos culpa sua possessor non per-

cepeiit, in utraque aclionc cadem ralio penc habetur, si praxlo
fucrit (Ulpian., L. 25, § 3 et 4,1).. dellttrcd.petit.', Papin., IJ. G'2,

§ 1, D., de Rcivind.). Si vero bona fide possessor fucrit, non habe-

tur ratioconsutnptorum, ncqucnoupckceptotuin. Post inchoataiii

autem pctitioncin,ctiai>i illoruui fructuuiu ralio liabclur qui cul-

pa possessom peteepti non sunt, vcl percepti consumpli smit.

{Paul., L. 4, § 2, D.,/'m. rcg.i Diocl. et Max., L. 22, G., de M

vind.)
3. Si ad cxhibciulum aclum fucrit, non sufllcit si cxbilicat rem

h cum quo aclum est; s?d opiu est ut ciiam ici causant debcat ex*
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damnation, mais encore quand le procès a été termine par transaction : il

importe en effet de ne pas confondre l'obligation nc'e d un délit avec celle

qui vical d un contrat.

5. L'exercice de toute action commence par Ja citation (in jus vocatio);

laquelle est réglée dans cette partie de l'c'dit où le Prêteur traite tic la ma-

nière de citer devant le Magistrat {de in jus vocando) : ainsi, la premiers
chose à faire est de citer son adversaire m jus, c'est-à-dire devant le Ma-

gistrat qui doit prononcer sur le droit. -— Celte partie de l'c'dit, pour as-

surer aux ascendants, aux patrons et patronnes
et même aux ascendants et

descendants des patrons cl patronnes l'honneur et le respect qui leur sont

dus, Icur-attribuc le privilège de no pouvoir tire cites in Jus parleurs en-

fants on affranchis, qu'autant que ceux-ci en auront sollicite et oltenti h

permission du Prc'tcur : il y a une peine de cinquante solides contre celui

qui citerait sans permission son ascendant ou son patron.

Tnr.E XVII. De l'Office du juge.

11nous resleà parler de l'office du juge. Le juge doit ayant tout s'ap-

pliquer à ne juger que conformément aux lois, aux constitutions et à la

coutume.
0

1. Le juge charge de prononcer sur une action noxalc , s'il pense que
le maître doit être condamne, doit formuler 1* condamnation de celte mi-
nière : Je condamne Publias Mcerius à donner dix: e'eus d'or à Lucitts
Titius ou à lui faire l'abandon noxal.

2. Quand il s'agit d'une action réelle t si le juge prononce contre le de-

mandeur, il doit absoudre le possesseur; si au contraire il prononce contre
le possesseur', il doit lui ordonner (julcre, jussus) de rendre ta chose
et lc3 fruits. Si le possesseur pre'tend ne pouvoir opérer présentement
cette restitution, et demande un délai, on doit le lui accorder, s'il ne paraît
pas faîre'cctte deraandedans des vues frauduleuses ; et à la charge pu lui
de garantir par fidéjusscur le paiement de l'estimation du litige, dans le
cas oîiil ne restituerait cas

dans le délai Axé.—Pour la pétition d'hérédité
on Miit,à l'égard des fruits, les mêmes règles que dans la revendication d'un

objet particulier. Quant aux fruits que le possesseur n'a pas perçus par sa

faulc, on n'en tient cotnpte,dans l'une et l'autre action,qu autant que le dé-
fendeur possédait de mauvaise foi (proedo)\ quand il était de bonne foi, ou
ne tient compte ni des fihils consommes, ni des fruits non perçus; mak,
une fois la demande formée, on lient compte tant des fruits non perçus par
la faute du possesseur que de ceux qu'il a consommes.

5. Dans l'action ad exhibendum, il ne suffît pas que le défendeur ex*
hibe la chose cllc-tnèrac j il doit eu outre exhiber tout ce qui s'y rattache

23
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hibere , id est, ut èam causam habeat actor quam habiturus ésset

si, quumprimum adcxhibendum egisset, exhibita res fuissct. Ideo-

que, si intcr moras usucapta sit res a possessorc, nihilominus con-
deninabitur. Pneterea fructuum medii temporis, id est, ejus quod
post acceptum ad exhibendum judicium antc rem judicatam înter-

ccssit, rattoncm habere débet judex (Ulpian., L. Q, § 5 et 6 , D.,
adExkib,)..Qaoà si, ncget is,'cum quo ad exliibehdum actum est,
in pressenti exhibereposse, et tempus exhibendicausa petat, idque
sine frustratione postulare videatur, dari ei débet : ut tamen caveat
se restiluturum (Paul., L. 12, § 6, D., cod,). Quodsi neque statim

jusstt judicis icmexhibeat, neque postea cxhibituruni sc'cayeat,
condemnandus sit in id quod actoris intercrat ab initio rem exhi-

bilam esse. (Ulpian.,L. 3, $7 et8, D., cod.)
4. Si familire erciscunda; judicio actum sit, singulas res singulis

bancdibus adjudicarc débet; et si-in alterius persona piiegravare
videatur adjudicatio, débet hune invicem coboeredi certa pecunia,
sicutjam dictum est, condemnare (Julian., L. 52, § 2, D., Famil.

creisc). —lîoquoque nominecohaîredi quisque suo condemnandus

est, quod solusfructus bsereditarii fundi percepit, aut rem ha'redila-

rimn corruperitaut consuinpscrit. Qua; quidein similiter inlcrplures

quoque quam duos coha_Tedessuljscquuntur. (Paul., L. 5G, cod.)
5. Eadcin interveniunt, et si commun! dividundo de pluribus

vebusaclmn fuerit.—Quod si de una re, veluti fundo: si quidein iste

fuudus cotnmode regionibus divisionem rccipîat, partes ejus sin-

gulis adjudicarc débet, et si unius pars pi a^ravaro videbitur , is

inviceïn certa pecunia altcri condemnandus est. Quod si commode

dividi non possit, veluti liomo forte aut mulus c'iït, de quo actum

sit, luuc totus uni adjudicandus est, et is invicem altcri ceita pe-
cunia condemnandus. ( Ulpian.,L. 55, D., Famil. creisc.)

G. Si fmium regundorum actum fuerit, dispiceic débet judex an

necessaria sit adjudicatio t qua; sane uno casu necessaria est, si cvî-
dcntioiibus finibus distingui agios commodius sit, quam olimfuis-

sent dislincli (Ulpian., L. 2, § 1,D., fin. rcg.); nam tune necesse est

ex alterius agro partem aliquam alterius agri domino Jtdjudicari.

Quo casu, conventciiî est ut is altcri certa pecunia debeat condem-

nari (Gaius, L. 3, D.> cod. ). Eo quoque nomiiie damuandusest

quisque hoc judicio , quod forte clrca fines aliquid malitiosc com-

misil, verbî gratia, quia lapides finales furalits est, vcl arbores

finales cccîdit. Conlumacïa; quoque noniiite quisque eo judicio con-

dcmnalur. veluti si quis, jubeute judicc, metiri agros passus non

fuerit. (Paul., L. 4, §3 et 4, D., cod.)
7. Qiïud autem islis judiciis alicui adjudicalum sit, id statim ejus

ûteui adjudicatum est. (Ulpian., Frag. XXIX, § 10.)
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(rei causant), de façon à ce que le demandeur soit dans la même position

(causa) que si la chose cul été' exhibée à l'époque où la demande a été for-

mée. En conséquence, si, pendant la durée du litige, Pusucapion s'est ac-

complie au profit du possesseur, il n'en doit pas moins être condamné. Le

juge doit en outre tenir compte des fruits perçus dans le temps intermé-

diaire, c'est-à-dire dans le temps qui s'est écoulé depuis quel action a été

obtenue jusqu'au jour du jugement. Si le défendeur à l'action ad exhi-

bendum prétend qu'il ce peut exhiber présentement et qu'il demande un

délai, on doit le lui accorder, s'il ne paraît pas demander ce délai dans des

vues frauduleuses ; mais à la charge par lui de garantir la restitution. Si.

malgré l'ordre du juge,
le défendeur n'exhibe pas immédiatement, ou s'il

vie donne pas caution d'exhiber plus tard, il doit être condamne h une

somme égale à l'intérêt qu'avait le demandeur à ce que l'exhibition eût lieu

dès le commencement.

4. Dans l'action/nmiïte crciscundip, le juge doit adjuger nus divers

héritiers, les divers objets qui composent l'hérédité, de façon à ce que cha-

que objet n'appartienne qu à tin seul héritier. Si, par suite de ces ad-

judications, l'un des lots se trouve trop fort, on do:t condamner l'héritier,

auquel il est attribué, à payera l'autre une soultc en argent; ainsi que nous
l'avons déjà dit. — Chaque héritier doit être aussi condamné envers son
cohéritier a raison soit des fruits ou choses héréditaires qu'il aurait perçus
seul, soit des biens dépendant de la succession qu'il aurait détériorés
ou consommes. — Les mânes règles sont suivies dans le cas où il y a plus
de deux héritiers.

S.On suit la même marche pour l'action commuai dividitndo, quand elle

porte sur plusieurs objets.—Mais si clic est intentée à l'occasion d'un seul

objet, par exemple, d'un fonds de terre, il faut distinguer : si le fonds peut
être commodément partagé, le juge doit en adjuger une portion à chaque
cop.utageant; cl condamner celui, dont le lot serait trop fort, à pivcr une
soultc aux autres; si, au contraire, la chose ne peut être divisée sans incori

vénicntSj si, par exemple, il s'agit d'un esclave ou d'un mulet, le juge de-
vra l'adjuger en entier à l'un des copailageants et condamner celui-ci à

payer aux autres une soultc en argent.

G. Dans l'action fmtwn regundorum (en bornage), le juge doit exami-
ner si l'adjudication est nécessaire ! clic ne l'est que dans un seul cas, sa-
voir, s'il est reconnu avantageux d'assigner aux fonds des limites plus faci-
les à distinguer que les limites anciennes. Danscccas,ilfautadjugcràl'uiic
des parties, une portion' du fonds de l'autre et la condamner à payer nue
soultc

çn arpent 1 — Dans celle action il faut aussi condamner celui qui, par
mauvaise foi, aurait commis quelque méfait relativement aux limites ; celui
qui, par exemple, aurait enlevé les pierres ou coupé les arbres qui for-
îiwicnt les limites.— Enfin,on peut encore par cette action être condamne*
à raison de la contumace (désobéissance, rébellion), quand par exemple, ou
b'est opposé à un arpentage ordonné par le juge.

T. L'adjudication faite, en vertu de l'une des actions donl nous venons
de parler, transfère immédiatement à l'adjudiCitairo la propriété de ta
chose adjugée.
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TIT. XVIII. De publias Judiciis (1).
Publica judicia neque per acliones ôrdinantur, neque omnîno

qiùdquam simile habent cum caHeris judiciis de quibusloculi su-

mus, magnaque diversilas est coruin et in instiluendis et in exer-

cendis.
1. Publica autem dicta sunt, quod cuivis ex populo executio eo-

rumplerumquedalur. (Ulpian., L. 43, § 10, D., de Hit. nupt.)
2. Publicorum judiciorum quaîdam capitalia sunt, qiiccdaiu non

capilalia. Capitalia dicimns, qua; ultiniosupplicio aflic'umt, vel aquaî
et ignis intcrdiclione, vel depoi tatione, vc l métallo. Cnctera»si quam

I Suitant Jusliuien (;>/'. h. t. ), l'adiniinstration de la justice criminelle n'aurait eu

aucune ressemblance avec celle de ta justice civile , dont il a été question dans le) XII

titre» précédents. Quiulilicn confiime celte assertion en ces termes t n Capitalia juJi.itt
ftnbcnt siMmform»m,iuesi«dittt, mimeium shunt, qiursitoicm sunm.suatempora, tiitt

imniina,.... Qttitt hic sinlile (cum injuriatum rcUor.c ) .,. ni: ml gentil ectienurn

(becl. 33l). — Il tic faut pas cependant prendre trop à 1a lettre l'assertion, de Justinicn
ni celle dcQuintilicn.

ART. I. Qci rttrr -SÏT-ACËR. L'AITIOX rciir.-QrjE,
II n'y avait à Rome aucune institution analogue ù notre Ministère public, aucun ma-

gistral spécialement chargé de la poursuite des crixes. Chaque citoyen pouvait ( à le»

risques cl périls, nccoscr-lc coupable et le tradul-e devant la justice : sous ce polnl do

vue, lu actions pnhlitjiics ressemblent au* actions primtatret, avec lesquelles cependant
il faut bien eo garder do les confondre.

AtiT. II. TBint-SACS CMMISEM.

I. le jugemeul de) crimes appartint d'abord oui lleis; mils «ans doute le peuple n'y
restait pas complètement étranger s le procès d'Horace en fournit la preuve.

II. Après l'expulsion de» Roi», la juridiction criminelle passa aux Consuls; mais cite

lut restreinte aussitôt par l'établissement de l'appel au peuple. — A partir de celte époque,
la peine de mort ne put plus être prononcée contre an citoyen que par le peuple entier ,
vc'uni enCotnicci par Centurie» i les Comices par Trit.usnc pouvaient prononcer que do

simples amendes.—» te peuple exerçait de dette rcanlèic» ion pouvoir déjuger! le plus
souvent il nommait de» commissaires {quxtltores fsi-i ici tu), auxquels il déléguait le pou-
voir de juger en son nom; mais il jugeait lui-même les aflaires qui présentaient un iniérêt

particulier, soit par la nature du crime, toit par la qualité de l'accuse*. — Quand t'accule

n'était pas citoyen, l'au'atre c'iait pcrk'c deuat le C-.nsul, le Prêteur, ou les /V'i'umi'iVi

Capitales,
III. C'cit seulement vers le commencement d« septième siècle, que le nombre croissant

drs crimes cl la difficulté d'assembler le peupte aussi teuveut, firent sentir la nécessité d'É-
tablir drs trllninaut criminels permanents t ces tr.'r.in.v,ix connus tous le nom de QtM:î-
TloXEs rttttïiJ*, ne furent établis que îuccr:çivrnKnt, ou fur eli mesure dos besoins

(Voir le talitcau chronologique aux minces CoS, Cti5, 65a , 03g, 665, 6;3}.— Chacun
le ces trihunau* était c'talill pour un an; il ne jurait qu'une Seule espèce rie crimes, et
avait une organisation et une procédure particulier!'! déterminées par la loi qui l'avait
établi. —Quant aux crimes.pour lesquels il n'er.i:l,it pas de tribunal spécial, le peuple)
rtmlinua 1 les juger, soit par lut-meme, soit par des délégués t c'est 0 ce qu'on appelait
Cognitionts extraorâiitàriic. Il paraît même que pour les crime» de lèse-nation et de

péculat, la cause était souvent portée devant le pcufle, quoiqu'il existât de» tribunaux

pour ces deux crimes. — Le» qwrsliofits ptiftlvn étaient présidées par un fréteur,' le»
commission* temporaires par celui «prie le peuple avait désigné.'—Dan» les Une» et dam
le» outre», le procès c'iait juge! par des mf:s (jinlUit). dont le nombre vatiail suivant I»
nature du crime ou du triljuu.il: Cicéron parte tantôt de 3a , tantôt de 5o, tantôt d»

;i jure'». — Dan» les Provinces, la juridiction riin.im Ile appartenait aut Gouverneur».
IV. Sous l'i'nipiro, le Préfet de h ville devint le juge ordinaire en matière criminelle.

î.'r'mpcrcMr, le Sénat, le l'réfcl du t'icloiic, connaissaient aussi quelquefoi» de» crime»,
mai» titra oïdincm.

AtiT. HT. Pnocfoi-r.t fnmixitu.
Il

n'y
avait pal «le lot (renérate »ur la procédure criminelle | chaque espèce de tribunal

suivait!» prtcédutc qui lui était propre; et encore variait-ellelouvcnt poui' le même

tribunal. ">ctis ti'iudiqucroni Ici que tes ttaits gc'tiéiouN,
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TITRE XVIH- Des accusations et Procédures pullîques.

Les procédures ou instances (judicia) publiants ne sont point intro-

duites au moyen d'actions (formules)', elles n ont aucune ressemblance

avec les instances privées dont nous avons parle'jusqu'à présent : il y a

an contraire de nombreuses différences dans la manière d'intenter et de

suivre les unes et les autres.

1. Ces procédures sont appclc'cs publiques parce que ordinairement

l'exercice en appartient à lout citoyen.
-

S. Les procédures publiques sont Ici unes capitales, lesautresnon capi-
tales. On appelle capitales celles qui emportent condamnation au dernier

supplice, comme l'interdiction du feu et de l'eau, la déportation ou le tra-

S I. Procédure devant tel trihimaiix publics (quicstlonei).
I. MISE IN ACCUSAHOS — l" L'accusateur se présentait devant le Préteur elobtenait

jour pour défércr\c nom du coupable. Quand il y avait concours d'accusateurs, le Pré-

teur accordait la préférence à l'un d'eux, après une sorte de plaidoirie désignée sous'le

nom de div'nalio. — 2' L'accuiatcur ajournai! l'accusé i comparailre au jour Indique'
devant le tribunal. 1.4, après a\oir piété le serment de caliimnia, il déclarait quet était

le ciime pour lequel il intentait son accusation, et déposait eu môme temps un acte con-

tenant le» piincipaux cla-r» d'accusation. —Le Préteur recevait le» noms de l'accusateur

et de l'accusé, el les ajournait à comparaître après un délai qui variait suivant tel circon-

stances , mais qui ordinairement était de dix à trente jours.
II. Von», inox »u Sunt. Au jour fixé, on commençait par former le jury, ce qui

n'avait pas toujours lieu de la mime manière : quelquefois l'accusateur désignait lui-même
les jurés; d'autres fuis il» étaient tirés au toits dans l'un et l'autre cas. l'accusateur ri

l'accusé jouissaient d'un droit de lécusatiou asse» étendu.Les jurés désignes prêtaient
serment cl te tribunal entrait en séance»

III. nillTS.—1° Plaidoyer de l'accusateur. L'accusateur exposait .'«flaire el pro-
duisait «ci pteuvis qui élaicul de trois espèces I la confession de» esclave», trracbc'e par
la torture; les témoignages des pcisenne» libres et les acte» (tabella). —Le plu» souvent
Il longueur de ce débat occupait plusieurs audiences, et nécessitait de» remise»! quand il
était terminé, l'accusateur présentait dans un discours suivi, et avec des développements
oratoires l'ensemble de l'accusation. — 1* D'fense. L'accusé obtenait ordinairement un

délai pour prép.lier sa défense,qui se subdivisait, canime l'accusation , en production de»

fleuves et plaidoirie proprement dite.

iy. II:GEXI.M\ Après que le dernier orateur avait parlé (dixtj, le Préteur faisait dis-
tribuer a chaque juré, trois bullctius portant les initiales À (alSoU<e), C (eoniemno) ,
N. L. (non tiqua). Chaque juré déposait l'un de cri bulletin» dans une urne; le Préleur
faisait le dépouilluiienl et prunouçiit la sentence en conséquence.— Quand ta majorité
de» bulletins portait N. L , il y avait lieu à un plus ample informé (amplialio).

i a. PiocêJ'ttenimtnettt devant tes Comices.
I. L'accusateur devait être un magistrat supérieur. Il convoquait le peuple nu Champ

de Mars t là, du haut de la tribune aux harangues, il ajournait l accusé a comparaître pour
répondre a l'accusation qu'il voulait diriger contre lui. — Le jour arrivé, l'accusateur fai-
sait de nouveau citer i liante voix l'accusé; l'accusé venait »c placer dans une place réser-
vée aubasdcla tribune aux harangues. L'accualcur exposait alors l'alTalrc, précisait l'ac-

cusation, et produisait les preuves. — L'accusation devait être ainsi rcuouvclée par trois

foi), à troll jour» diiiércnlst après quoi l'accusateur dressait un acte d'accusation qui était
affiché pendant irai» jours de marché consécutifs. — Après ce» détait, l'accusateur remon-
tait à la tribune aux harangues, et rcnoirclait pour la quatrième foi» ion accusation. —

L'accusé était ensuite entendu dans les déieitses qu'il présentait lul-mèine, ou qu'il faisait

pircseiiler par de» avocats,
il. Le peuple délibérait ensuite, tlNiprèsle mode usité dan» les Comice» par Centurie» t

le Magistrat qui présidait l'assemblée recueillait les suffrages et prononçait l'absolution ou
la condamnation. — La sentence était ordiuitremenl exécutée sur-le-champ.

Comme, en général, il n'y avait pat arrestation préventive, IVccilté qui prévoyait une
condamnation capitale, pouvait presque toujours l'y soustraire en prenant la fuite. Dans ce
«ai, rassemblée se transformait en Cumiecs par Tribus, el confirmait par Un'décret la sen-
tence d'exil volontaire que l'occmé avait en quelque sorte prononcée contre lul-tncutc ( le
décret prononçait auilicrJin.Ircmçiit la confiscation des biens'du coupable.
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infamiani irrogantcuindauino pecuniario,haccpublicaquldemsunt.
nontamencapitalia.(Paul.,L.2,D., /«..**.).

S. Publica autem sunt hacc : lex Julia majestatis, quae in eos qui
contra imperatorem vel rempublicam aliquid molili sunt, suùm

yigorem extendit. Hùjus poena anima; amissionem sustinct, et mc-

moria rei etiampost mortem damnatur. (Paul., Rcc.«nf.V,20,§ 1.)
4. Item lex Julia de adulteriis coerccndis, qux non solum teme-

ratores alienarum nuptiarum gladio punit, sed et eos qui cum

masculis.nelandam libidinem exercevë audent. Sed eadem lege
Julia eliaih stuprj nagit'iùtn punitUr, quiiniquîs sine vi vel virginêm
vel viduain lion esté viventem stupravorit. Pccnaiii autem eadem

lex irrogat peccatoribus, si honesti sunt, publicationem partis ài-

midia; bonbrum ; si humiles, coi poiiscoeiciiionem cum îelegationa.
(Paul., Rcc. sentent., II, 26} Papin., L. 6, § I.)

5. Item lexCornelia de sicaiiis, qurc homicidas ultore ferro per-

sequitur, vel eos qui hominis occidendi causa cum telo ambulant

(Mailian., L. 1, D., adLeg. Corn, de sic.). Tcluni autem, ut Gaius

noster in interpretatione legum duodecim tabùlarum scriptum rc-

liquit, vulgo quidein idappellalur,,quod ab aicu îniltitur ; sed et

oinne significatur quod manu cujusdam miltitur. Sequitur ergo ut

et lapis et lignum etfenum hoc uomine contineatur; dictumque ab

eo quod in longinquum mhtitur, a groeca voce «no tou tijXw. Et

banc signincatîonem invcniie poss'umus et în gneco nomme: nain

quod nos telum appellanius, ilti ptô.tx nppellant «m w> jiatMeoTsit.
Admonet nos Xenoplion, nam ita sçribit s K*i ta p&rç, oj/ou ï^i-.o,

VoYX.«i»toîeujAata, cçtvîovai, ttXtwvof 8éxsu XCOoi(Gaius, L. 2.13, § 2,

D., de Perd, tigni/.; Paul., Rcc. sentent., V» 23, § 7.).Sicarn autem

appellantur a sica, quod sifjnificat ferreumcultrum. — Eadem lege
et venefici capite damnantur,qui ailihus odiosis tant venenis quam
susttrris magicis boniines occlderint, vel tuala medicamenta publiée
vendiderint. (Marlian., L. 1, L. 3, ai Leg. Corn, de Sicar.)

6. Alla deinde lex asperrilnum crimen nova peena persequitur,

quai Pompeia do parricîdiis vocalur. Qu'a cavetur ut, si quis pa-
îentis aut Mil, aut oinnino adfectionis ejus quoe nuncupatione par-
ricidii continetur, lata piopcraverit »sive dam sive palam id ausus

fucrit, nec non is, cujus dolo malo id faclum est, Vel conscius cri-

minis existit, Hcet extrancus sit, pôena parricidii puniatur. ( Paul.,
Rcc. sentent, Y, 24; Mai liait., L. \,de leg, Pomp.dtpanic.)

Êlhectue gladiolbe<Jue ig«ibu«,iie<iuo ulla «liasotemnl poens svjljtciatorised în-

itildj cuîco cum tane el galto galllnacço et Viper» tt sitnia, et (nier ea» feratei *n>

grjitîas conipreliensus.sccciiduitiqood rigtonisqnalitas lnlerit,veliiivicinnmiiiarc

Tt) in ttmnem jirojtclator; ni orehimn elementoram asti vivtts carere tncipint, tt et

f.vhtti wtitislititt terri motluo ouferator. (Constant, t.hm, C, déttt'tqdphr.',

PAUI,tics ttntcnr, V.b\iMoJesL,t.o,1),, de Ltg. Pomp.d*pànie.)
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Vail des mines.Les autres, qui n'entraînent que l'infamie et des peines pe'-
cuniàircs, sont publiques, mais non capitales.

5. Les procédures publiques ont c*te'instituées par diverses lois que nous

allons successivement cnume'rcr. La loi Julia, relative au crime de Icic-nia-

jesté, se'vit contre ceux qui trament des complots contre l'Empereur ou
contre l'c'tat: la peine prononcée par celte loi est la perte de la vie; la nic'-
rnoite du'coupabje est cond.imnc'c même après sa mort.

«£.Pareillement la loi Julia sur l'adultère punit de mort non-senlciticnt
ceux qui souillent le lit d'antrui, mais encore ceux qui se livrent avec des
mâles à des débauches infâmes.—I.a même loi Julia punit aussi la séduc-
tion sans violence exercée sur une vierge on sur une veuve d'une vie hon-
nête : la peine prononcée dans ce cas varie suivant la condition des cou-

pables : ceux d'une condition honnête subissent la perte de la moilic de leurs

biensj ceux d'une condition infc'ricure sont châties corporellcmcnl et ré-

léguc's.

5. Pareillement h loi Cornc'lia sur les sicatres poursuit d'un fer ven-

geur les homicides et ceux qui, pouf tuer un homme, vont armes d'un
trait (telum). Ce mot telum, d'après l'explication qu'en donne Gaius dans
son commentaire sur la loi des douze tables, indique ordinairement ccqu'on.
lance avec un arc j mais on s'en sert dtlssi pouruc'signrr toute arme lance'o
même avec la main. Ainsi les pierres, la bois, le fer sont compris dans le
tnot teluni ; ce mot vient du grec rr).w (loin), parce qu'il s'applique à
tout ce qui sejctle an loin. Nous trouvons la même signification dans l'ex-

pression grecipie, car ce que nous appelons teluta les Grecs l'appellent
P&I54,de JkXXêffOat.(lancer)$ c'est ce tpie nous apprend Xe'nophon dans ce

passage : « on apporta des projectiles (psX-q) des lances, des llèchcs, des
« frondes et beaucoup de pierres». Les sicaircs tirent leur nom du mot sica

qui signifie poignard. —La même loi prononce la peine capitale contre les

empoisonneurs qui, seservant d'une détestable science, font pe'rîrleshommej
par le poison ou par des paroles magiques j et aussi contre ceux qui vendent

pnbli'pitment des drogues dangereuses.

0. Une autre loi, la loi Pompcia, sur les parricides, punit d'une peine
nouvelle le plus horrible des crimes t elle prononce la peine du parricide
contre celui qui aurait tiStc la mort de son père, ou de son fils, ou de toute
autre personne dont le meurtre est qualifie parricide, soit que le crime ait
e'te*commis publiquement ou secrètement ; ainsi que contre ceux qui mé-
chamment en ont c'tc' les instigateurs elles complices, lors-même qu'ils se-
taierit étrangers à la famille. -

Le coupable lie sera puni ni par te fer, lit par le fet), ht par aucntt antre top.
plicc ordinaire t tuais il sera cousit dans une outre avec uu cliicti, un t<»{, une vi-

père et nn singe j il iiriii lortui» pat res animaux, il sera jeté, suivant qne tes lo-
calités le peitnettroni, toit dans la mer, soit dans la rivière; afin que dès ion «ri-
vant, il soit privé de l'usage de tôt» les élément»; rjne le ciel inan'pteà set feus et
la terre a sou cadavre.
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Si quis.aulein alias cognatione vel aOinitate personas conjunctas
nccavèrit, poniaiitlegisCornèlioedesicariissustinebit. (Mod.,L. 0,

§ 1; Mailian., L. 1, D.,de Leg. Pomp. deparric.)
7. Item lex Cornelia de falsis, quai etiam testamentaria vocatur,

poenam irrogat ei, qui .testamentuin velaliud instrumentum falsum

scripseiit> signaverit, rccilaveiit, subjecerit; quive signum adut-

terinuin fcccrit, sculpserit, expiesferit sciens dolo malo. Ejusque
legis pcena in servos ultimum supplicium est ( quod etiam in lege
de sicariisetvencficis servatur); in liberos vero, deportatio.(Paul.»
Rcc. sentent. V» 25, § I; L. 2 ; L. iC, § 1, D., de Leg. Corn, de fais.

8. Item lex Julia de vi publica scu privata adversus eos exoritur,

qui vim velarmatam vel sine armis commiserint. Sed si quidein
armàta vis arguatur, deportatio ei ex lege Julia de vi publica

irrogatur j si vero sine armis, in lertiam paitcm bonorum publica-
tio imponilur. ( Paul., Rcc. sentent. V, 20, S I et 3 ; Ulpian., L.

10, S 2, D., ad Leg. Jul. de Pipubl.)
Sinaolem per vitn rapluj virginls, vel vidusc.vcl iancliiiiontaHs,vel alterius fae-

tit perpétra tus, tinictt pcccaloresct H qui opcuiflagitio dederant, capîte paniun*
lui-, secundum nostta: consiittitiunis dtlinitiuncm ex qua lixc epertius posslbile
est scire. Oustinlan., L. un., C,dtHepl. virg.)

9. Item lex Julia, pcculalùs eos punit, qui pecuniam vel rem

publica ni, vclsacrain, vel îcligiosam fit rat i fuerint. (Ulpian., L. 1,

D., ad Leg. /K/./JCC.} Paul., Rcc. sentent., V» 27.)
Red si quidem ipsî julîccs tenipore administration!! pulilicas pectmîassubtiaxe-

litit, capital! anitnadversfonc puniantttr; et non solum lit, sed etiam qni niinisle-

lium eîs ad lioc ndtilbiicrint, vel qui suLtiaetas ab liis scientes »usccpcrint.(TbcoJ,,
L.W, C,« de Crim.ptad.) .

Alll vero qui in liane legem incidcr'mt, peena;dcporlalion'is sub-,

jtingantur. (Ulpian., L. 3, D., ad Leg, Jal.pccul.)
10. Est et inter publica judicia lex Fabia de plagiants, quaùnter-

dum capilis poenam exsacris constitutionibus irrogat, interdum

leviorem. ( Paul., Rcc. senh/tt. Y, 50, § I; Diocl. et Max. L. 7, C.,
ad Leg, Fab.)

11. Sunt praîtcica publica judicia, lex Juliadc ambitu, et lex Julia

icpctundarum, et lex Julia de annoua, et lex Julia de rcsiduis t

qua; de cerlis capitulis loquimtui-, et anima; quidem amissionem
non irrogaut, aliis autem poenis eos subjiciunt qui pitccepta earttin

neglexerinl. (Mac, L. 1,D., //. «*.;Paul., /fcc.j-eflc'e«/.V,28,30.)
12. Sed de publicis judiciis hax exposuimus, ut vobis possibilc

isitsummodigito et quasi per indieem catctiglssc s alioquin dili-

{îcntiôt- eorum scientia vobis ex latioribus Digestoriim scuPaudcç-
tarum libris, Deo propltio, advcntuia est. ,

EX.rt.tClT MKfc-rt QU.Vr.TCS tX ILTIMl'S.
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Celui qui aura tue' d'autres parents ou allies, subira la peine de la loi

Cornc'lia contre les sicaires.

7. La loi Cornc'lia sur le faux, qu'on appelle aussi testamentaire, punit
ceux qui, sciemment et par dol c'erivent, scellent, lisent ou présentent un

testament ou tout autre acte faux; et ceux qui font, gravent ou appliquent
un cachet faux. La peine prononcée par cette loi est le dernier supplice pour
les esclaves (ce qui est aussi ordonne par l.t loi contre les sicaires et les em-

poisonneurs) et la déportation pour les hommes libres.

8. La loi Julia sur la violence publique ou privée sévit contre ceux qui,
avec ou sans armes, commettent des actes de violenee, L* violence à main
arme'e est pnnic de la

déportation par la loi Julia sur la violence publique;
h violence sans armes, ac la confiscation du tiers des biens.

Notre constitution prononce la peine capitale contre ceux qui se rendraient

coupables ou complices de fenlcvcinrii l avec violence d'une vierge, d'une veuve
eu d'une religieuse.

9. La loi Julia sur le pécnlat punit ceux qui volent les deniers publics
ou des objets sacrés ou religieux.

Les magistrats qnl pendant leur gestion auraient soustrait des deniers publics
subiront la peine capitale, ainsi que les complices et les recé leurs.

Les antres subiront la déportation.

10. On met encore au nombre des procédures publiques celle c'tablie

par la loi Tabla contre les plagiaires s elle inflige tantôt la peine capitale,
tantôt une peine moins grave.

11. Sont encore rangers parmi les procédures publiques celles qu'ont
établies la loi Julia sur la brigue, la loi Julia sur la concussion, la loi
Julia sur les vivres, et la loi Julia sur les reliquats de compte : ces lois ne

prononcent pas la
peine de mort, mais soumettent à d'autres peines ceux

qui auraient enfreint leurs.dispositions.

12. Nous avons voulu seulement par cette esquisse des procédures pu«
hliqttcsi. Vous donner un simple aperçu d'un sujet dont vous pourrez ,
avec l'aide de Dicti, nequerir une connaissance plus approfondie dan» les
livres plus développe'» du Digeste ou des Pamltctcs.

riN DES INSIITUTES.
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APPENMX PRIMA.

NOVELL*] CXVÏII ET CXXVII

CUM JDIIE ANTEUSTINIANEO COLLAT.E (il).

NOVELLA CONSTITUTIO CXVIII.

Jmp. Jusliniaaui, Aug., P#Uo glorîotissimo, prufecto sacrorutn pmlorioium Otitnlii.

mwvxiio.
Plurimas et diversas loges veteribus temporibus prolaUs invenientes,

per quas non juste diflbrentu ab iatcslato successionis inter cognatos ex

(a) Pour faciliter cette comparaison, je prfficnlfi.»i d'abord un abrégé des révolutions

du droit romain en matière de succession.

AUT. I. SYSTÈME DE LA LOI DES XII TABLES.

$ I. IïI-£iT DE CETTE LOI.

Suîtatït l'i![mire auteur de VEsprit des /ois, le système de succession, élaMi par
ïa loi des XII tjMcs, se ratlnctmtt au partage primitif des Uires... Celte hypothèse, outre

qu'elle ne repose sur aucun document positif, ne me semble expliquer d'une manière
satisfaisante ni l'ensemble, ni les détails de la loi. la tcntable explication me paraît
bien plu'ût le truuver dans la nature csseniiellcmeut aiislocrali^ue du gouvernement
romain, à l'époque oi'i fut rédigée la loi des XII (ailles.—-la révolution, qui a\ait renverse;
la loyaulé» n'avait profit : qu'aus. seul* patriciens : le peuple, cjui y avait ai putssam*
ment contiibué, n'en lira aucun arantage ; au lieu iPun tyran, il en eut mille. Tant

qu'arail vécu Tarquin le Suprtbe, les nobles avaient ménage le peuple; mais, quaud
la mort Ici eut débarrassé! do ce souci, ÏU j« lèrcnl le masque, et ne gardèrent plus
aucun management. 11 est incontestable que jamais Poppicssîon du peuple par les

patriciens, des petits par les peand*, des pauvres p*r les riche», ne fui au*-.i dure el
auisî violente que dans 1rs premiers sït-cl* » qui simirciit l'établissement du couver-
nement répuhlicaiu. Le Sénat icputtssait ou tilujait les plaintes les plus justes du peuple;
il fallait lui arracher, une i une, Ut concession! les plus raisonnables, La loi des XII

tabler, que le peuple eut IJIII de peine à obtenir, uspiie, dans plusieuis de ses

dispositions, toute l'insolence des palririeoi : cette loi défetidait le mariage entre patfi
tic PI et plébéiens; elle accoidait am créanciers les moyens de contrainte les plus barbai Cl
contre leurs délateurs : or, à celle époque, toutes 1rs richesses c'tant coutetilrce* dans
Ici mains des patriciens , les créanciers ne pouvaient guère se rencontrer que parmi
les nobles; les déLitcurs, parmi les pauvres plébéien* trop souvent réduits à la nécessité*
des emprunts.—Cette digression n'est pal un buts dVruvic : elle nous donne la clef
du système qui fut adopté".—Lea patriciens chargés de rédiger le nouveau code, durent
naturellement s'attacher à perpttuer les familles, et surl'Uil à leur couàener cette iu»
fluence que donne la richesse long-ltmps pussédéc, el j»ao'„ laquelle toute aristocratie rïtiît
bientôt par languir et èVttindre. Lieux principes, qui à la rigueur rentrent i peu pièa
l'un dens l'autre, me semblent donc avoir dirige les auteurs de la loi: tn maîtilenic
les biens dam les familles : de là la'défensc des mariages entre patiîcb-ns et plébéiens;
de la ri'sclusioti: des patents par femmes, car c'est princiralcnicnt par les femmes qua
Jet Liens sot lent des familles; ?.' conserver les familles elles-mêmes • delà l'exclusion
des parents par mâles sortis de la famille par adoption ou émane! pal ion; car le lieu
de là familln rumaîne, c'est la puissance paternelle.—Aptes ces notions gcuéralcs (
examinons dans sel détails IVuvre des llécemwis : ils avaient établi trois ordres d'hé-
ritiers.

S 2. DES DUEtS ORDUES D'iltCirtEtS.

ter, OHDBK. ïtiittiEr.s-stESs.—On cumpiend sous ce nom les descendants qui itf
trouvaient îuumi* à la puissance paternelle de i*a;cenJaiilï au moment du décès dt \9
lui.ci,
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NOVELLES CXVIII JET CXXVII,
COSFÉIU'ES AYtC LE CODE «Vil. (1).

NOVELLE CXVIII.

L'empereur Juslinicn, Augusio, ou glorieux Pierre, Préfet des rie'loiros; d'Oiîesit.

PRÉAMBULE.

Ajant remarque que, dans le droit ancien, des lois diverses et en grand
nombre avaient établi une injuste diflwenec entre les parents par niâlcs

(i)Lc système de succès."' m établi par Justitiicn dans les Novillcs CXVIII ri CXXVII,
'lait suivi en France dans les pays de droit e'erit i en outre les dispositions fondamentales
.le ce système ont été adoptées par noire Code cisil... Tels sunt !cs motifs qui m'ont.
engagea reproduire ici ces deux INosclIcs célèbres.—Pour renouer autant que possible
la c!iat>:c des temps, j'ai joint au telle deux sortes de notes : les no.es placées au
l<as du texte latin indiquent les points daus lesquels Juslinicn s'est écarte'des règle» do
droit antérieur; les iiplçs placées au lias de la traduction sont destinées à faciliter la com-

paraison des Novolles avec le Codcciwl.
Je suis rai, pour le Code civil, la marche que que j'ai adoptée, dan* la note ci-

contre, letalhcincnt au droit romain, en présentant d'abord un; esquisse historique de
la législation antérieure.

AUT. I. DK01T ASCIEX.

L'ancien droit français, en matière de succession ab intestat, se divisait en
deux législations Lien distinctes , celle des pays de droit écrit el celle des pays de
coutume,

I" PAYS DE DROIT ÉCRIT.

On y suivait ses >Tovcliet CXVIII et CXXVII ; mais les difficultés auxquelles ces
Moselle» donnaient lieu u'claicnt pas résolues de la mémo manière par tous les Par-
lements.

11° PAYS si cocrciiE.
Autant le système de 1a Moselle tlait simple el facile, autant le Droit coalumicr était.

compliqué. Le droit de succession était subordonné à plusieurs principes qui tous dé-,
rivaient plus "ou moins des règles et des nécessités du droit féodal. Au reste, la jlus
grande variété régnait entre les diverses coutumes; et, comnii aujourd'hui il serait
aussi inutile que difficile de débrouiller complètement un pareil cahos, nous nous con-
tenterons de présenter ici un apciçu des caractères généraux communs « toutes les
coutumes, ou du moins à la plupart d'entre elles.

Ou peut réduire à lisait principales, Us règles qui dominaient le droit coutumicr en
H .ière de succession ab intestat : 1° la règle palerna paierais, materna rnaternis', 3°.'
'. distinction des biens en propres et acquêts, meubles et immeubles, nobles et rotti-
ne/s; 3° le droit à'aînesse; 4° les prisilègesde la masculinité; 5' le privilège du
double lien; Q" h J'ente des acquêts entre les deux lignes i j° le droit de représentation;
S", enfin, le rappel à succession.'— Reprenons rapidement chacun de ces points.

t P.ITESXA. TATusts, NlTEts*. HATEEXIS. —Celte règle asaitpour but de conserver
les biens dans les familles, en faisant retourner les liens aux familles «Voi ils étaient
sortis. On n'était pas d'accoi-d sur l'origine de celle règle ! Godcfioi la faisait remonter
à la L 4. Cod. Thcod de bonis materais; Pontaaus et Basnage pensaient qu'elle s'était
introduite à l'exemple de la succession des fiefs; enfin, suivant Dumoulin, plie venjil j«s
Fi-ancscldcs Bourguignons. Quoi qu'il en soit déco point d'histoire, celte règle conduisait
nécessairement à distinguer dans la succession deux espèces de biens, les propres elles ne-

quels .Les propres ou biens anciens {qui se subdivisaient eux-mêmes en plusicnrs espèces),
étaient en généralles Liens que le défunt avait reçus d'un parent paternel ou maternel par
succession, ou par toute autre soie imitant la succession. Les acquêts étaient les Liens

acquis par le défunt autrement que par succession, ou autre litre équivalent.—La règle
/m-'ernu^ntfniiV.Q'e'lailpointadmisc dans les pays de droit écrit; elle était en cflet contraire
à l'c;pritde la Novelle : cependant les Parlements de Toulouse et de- Provence semblent
l'dvcir admise, au moins en partie. — Dan» les pay» de coutume,où elle formait au con-
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niascuîis et feminis inlrodttcta est, ncccssarîum esse pcrspexîmus omneg
»tinuL ab intestato cognationum succcssioncs per ju»xsDHlcm k'gcm clara

Fn conséquence sent exclus de la succession paternelle: I* les enfant» vmancipJs; 2* les
enfants donnes en adoption ; 5° le* pctUs enfants f«f taJMe* — Cette exclu-ion, contre

laquelle oa a ei fort déclame d-'puis , était une conséquence forcée ilu principe adopte ;
et d'ailleurs n'avait en soi rîcu d'inique, Les Liens I.iuios par le père de famille se com-

posent, ou du moins peuvent se composer fort souvent des acquisitions faites psr les eu*

fanls soumis à sa puissance *, il est donc naturel que ces enfants stnla sgiet.t appelés a

recueillir ces Liens ; il serait iuique d'y appeler l<-s cinanttpvs% qui depui* l'émancipation
ont acquis pour leur compte j les enfin Is tionnes i» <i.h>f tion , dont les acquisitions
ont profite à la famille adoptive; et les petits enfttn'.s pur tes filles qui ont itequis
pour la famille de leur père, et non pour celle de leur mère. D'ail'cuis faire succéder
au père naturel les enfants donnes en adoption, et à l'aïeul maternel les petits enfanta

par la Gllc, ce serait tran.porlcr tri Liens d'une famille dans une autre,

II* ORDRE, ACKVTS. — A la mort du prre de famille , chacun des héritiers-siens
devient à son tour yère de famille : toutefois le lien qui les unirait auparavant (c'est-
i-dire, !a soumission à un même chef) est plutôt distendu que rompu; le lien civil

qui reste, est précisément ce qu'on appelle agitation ou patenté civile. Turtefois, il
n'est pas indispensable, pour tire agnats, que deux personnes aient clïcctivcmciit vécu
sous la même puissance ; il suffisait qu'cllescusscnt c'té soumises à la puissarceede l'auteur

commun, si celui-ci eût vécu asux Ions! «temps. Les agnals sont donc des collatéraux qui,
si l'auteur commun, dont ils dcsccudrnt, ihnil encore, se trouveraient soumis à sa puis-
sance paternelle : cela suppose deux chutes : 1° qu'ils descendent de l'auteur commua

par des mâles non dimiuués de t«ie; 2° et qu'eux mêmes IJ'mit subi aucune diminu-

tion de lêlc. Ainsi, dans le second, comme dans le premier ordre, la puissance paternelle
eit le principe du droit de succéder.

En conséquence sont exclus du srcoml ordre : l° tous les parents pnrfemmes, et no-

lammeut le» frè '^ 't saurs utérins; les m-vent et nièce? descendant des fie,-es uté-

rins, et des soeurs même consanguines; les or.chs et tantes maternels; etc., etc., etc.,
et en général tous ceux qui ne tenant au défaut que par les femmes, ne portent pas le
même nom que lui j 2° les parents nu-me paternels qui, par une diminution de

tête, auraient perdu Us droits d'agcalion î ainû que leurs descendants connus postérieu-
rement à l'vvèoemcot qui les a faitsoriirdc la famille : par exemple, ne peuvent me
succéder ni rues frères et soeurs émancipés ou donnés cn-adoption; ni mes neveux issus
démon frère émancipé, depuis l'émancipation ou l'adoption, et ainsi de même pour les
collatéraux plus éloignés.

L'exclusion des parents par femmes s'explique aise'ment Î ils auraient transporté les
Liens dans une autre famille. Quant aux parants par mâles, émancipés, ils continuent,
il cit Trai, à porterie même nom que le défunt, mais ils ont cesse de faire partie de la fa-*
mille civile.

IIIe ORDRE, CISTILES. — Nous ignorons complèUmcDlce quctaîl la Genst cl qucli
rapports sociaux lui servaient de Lase. Gui us eut pu nous l'apprendre; mal heureusement le
feuillet où il traitait cette matière s*e*l trouve manquer d.ms le mmuscrit de Vérone, Ce

que nous savons, c'est que la Cens était une agrégation de plusieurs familles pro-
prement dites : c'est ainsi que la Cens Ccmclia comprenait les familles des Cinna ,
des Dolnlella, des Lentulus% âcs~Scipions, âcs Sjtla etc, etc. Mais quelle e'tait \\
nature du lieu qui unissait ainsi ces familles? D'après une conjecture déjà ancienne,
les Gentiles n'étaient que des agnals, mais à un degré si éloigne?, qu'ils ne pouvaient plus
reconnaître leur parente qu'à la communauté du Cc£nomcn..,., Cette explication tombe
d'elle-même : pour que la gentilité pût devenir ( comme elle l'était ) un titre soit à la.
succession; soit à la tutelle, il fallait évidemment qu'il y eût des moyens de reconnaître
la proxinilé de degré : à moins qu'on ne dise que la succession se partageait par égales-
portions entre toui ceux qui portaient le même Cognomeu; ce qui n'est guère admissible s
eu effet, d'une part, cela eût étrangement morcelé les fertunes ; et, d'autre part, les a(fran-
chis prenant le nom de leurs patrons, auraient fait pat tic de la Gens% ce qui n'est pas
possible. — Une autre conjecture, plus moderne et plus probable, quoique sujette aussi
à Lien des objections, considère la Gens comme une association loule à la fois religieuse
et politique, qui ne manquerait pas d'analogie avec Us Clans des montagnards écossais.

Voici, au surplus, les principaux passages que l'on peut con'uller *ur celte question
difficile Î Ga*us, Comm. III, S '7 » Cicér., Te pic. %c, 6; île Orntoret 3Q; Tit-Liv. X»

S» H« 49ï SnYton. /-/"£»>**., l ,• Plîn, $An(cgiru 3;; Aul.-Gell, tfoct, <itt.% X, 20.
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(agnats) elles patents |ïar femmes ( cognais ), nous avons penst: qu'il
était nécessaire «le régler, une fois pour toutes, Ici successions a<r intestat,
au moyen d'une distinction simple et facile. En conséquence, nous decta-

Irairo le droit commun, il y avait même ijuclque» exception» ; certaine» coutume» la re-

jetaient absolument ( Lille, Douai, Arras, Orcliicis, Bergùes-Satnt-'Winock , Nicupert,
Ostendc ); d'autre» ne l'admettaient, ni ne la rejetaient; et étaient pour cela appelée»
coutumes ntBt/r«»(Chauroont, Moruigne, elc); mas» elle c'tail admise dan» l'immense

majorité des coutumes, quoique elle ne reçût pa» partout la tnème interpiélalioti,
A cet égard, les auteur» rangeaient le» coutume» es cinq classe» principale».
I» Coutumes de côté et ligne, Dana cette classe, qui «"tait la plu» nombreuse cl qui

comprenait notamment la coutume de Paris, pour succéder à un propre, il fallait être

parent du défunt du coté de celui qui avait mit l'héritage'dans la famille: celui qui
osait cette qualité' excluait par conséquent les parents des autres cèle"», quoique plu»

proches.— a» Coutumes de tronc commun. On le» appelait ainsi parce que l'on ne pou-
vait y succédera un propre qu'autant qu'il avait appartenu i un ascendant commun entra
le de'funt et son héritier j de sorte, qu'à défaut de parent» issu» de la même «souche quo
celui a qui il s'agissait de auccéder, le propre perdait «à qualité" et appartenait a l'héritier
le plus proche (ans distinction de ligne». Les coutume» de tronc commun (fiaient celles de

Sens, d'Àuxerrc el du duché de Bourgogne. Suivant quelque» auteurs elles ne dilîe.

raient pas des coutume» de côté et ligna î mais Lebrun était d'un avis contraire et propo-
sait, pour éclaircir la question, l'exemple suivant : « Dan» ces coutumes, ci mon père a
» acquis un héritage auquel j'ai succe'dé et que je laisse, eu mourant, un frère utmu, nrt
» oncle ou un cousin paternel; au.lieu qu'à Paris ce serait l'oncle, qui, étant du côté"
» et ligne démon père qui a acquis l'hè"rit»ge, y succéderait, dans ce» coutume» ce sera
»>mon frère utérin. Et la raison en est qu'on ne peut pas dire que l'Ue'ritage ait appartenu
« à celui qui a fait le tronc commua et ancien entre moi et mon oncle, puisqu'il n'a pas
» appartenu à mon aïeul ; ainsi il n'est pas propre, et appartient a mon frère utérin,
« comme mon plus proche héritier, B—3» Coutumessoucfières. DanscetcouUmct^ui du
reste étaient en petit nomhrc ( Mejiin, Dourdan», Mantes, Montargit), pour succéder à
nu propre, il no suffisait pas d'être parent du défunt du côté dont le Lien provenait, ni'
même de descendre d'une même louche que lui ; il fallait de plu» être descendu comme
lui de l'acquéreur qui avait mis le bien dans la famille,—4° Coutumes de représentation
A l'infini. On n'y considérait point la proximité du degré «lu représentant avec le défunt,
mais seulement la proximité et l'habileté de succéder de la personne représentée envers
celui qui avait mis l'héritage dans la famille : ce droit singulier était suivi nslamment
dans la coutume de Lorraine, lit. g, art. 5.—5" Coutumes de simple cité, Kllea déféraient
le propre qui te trouvait dans la succession d'une personne décédée «ans postérité, i son

plus proche héritier du cùté du parent par le décès duquel ce bien était échu au de cu/ui.
sans remonter plus haut ni chercher plus loin de"quelle part ce parent l'avait eu lui-même.'
Ces coutumes étaient les plus simple», et celles qui se rapprochaient le plus du droit ro-
main. La seule difficulté était de savoir le» distinguer : on était d'accord pour reconnaître
ce caractère aux coutumes de Sedan el de Mets ; mais il y avait doute relativement a celles
do Bordeaux, de Normandie, de Troyes et de Chartres.

11° DlSTIKCTIOHS TltltES SE i/o»WINI H PE LA NATD6E SES BIENS. —Sous le rap-
port de l'origine, les biens se divisaient en propres et acquêts, ainsi que nous l'avon» vu

plus haut. Sous le rapport de la nature, ils te divisaient en meubles et immeubles, nobles
et roturiers.—V ne même personne laissait eu réalité autant de successions distinctes

qu'elle avait d'espèces de biens dans son patrimoine.
111° DKOIT D'AVKESSE ou" DE nuiocisiTOiE. — Plusieur» coutumes ne reconnaissaient

qu'un seul héritier, et cet héritier était l'aîné des mâles ( Ponlhieu, 4 ; Normandie, 2A8 ;
Lodunois) ; dans les autres, l'aîné n'avait qu'un préciput plus ou moins considérable .

lequel consistait soit en un corps certain ( le principal manoir), soit en une quotité (ordi-
nairement deux tiers).—Dans quelques-unes, le droit d'aînesse n'avait lieu qu'au profit des
nobles et sur le» biens tenus noblement (Troyes, i^ et t6); dans la coutume de Paris, qui
formait le droit commun, il t'exerçait même dans le» successions des roturier», pourvu
que les biens fussent tenus noblement; enfin, dans quelque'» autres, le» roturiers n'avaient
le droit d'aînesse que sous certaines conditions. (Maine, 2j3 et 296 ; Anjou, a55 ; Tours,'

298, 299, 3oo; Poilou, 208).—Le plu» souvent, le droitd'ainesse n'avait lieu qu'en lige,
directe ; quelques auteurs l'accordaient cependant aussi en ligne collatérale ( Lod unois, 33 ;
Touraine, 2S2; Brodcau, sur l'art. a5 de h coutume de Paris).— Ici, ic droit d'atnesi*
avait lieu dans jes deux successions paternelle et maternelle (Paris, i5j Ulois, tqo); là,

24
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compendiosaquy divisionc dkpwerc» Itaquç ptioribus fegibus pro liac
causa pqsitis vacant'ibus, de çastçro ea soi* scryari, qua? ntinç çonstituirnus.

Festus, V" Ce».'.— Toutefois, notre ignorance au sujet des Gentiles n'est pas aussi re-

grettable qu'ui' pourrait le croire i car celte institution tomba assez promptement en dé-

suétude t Gaius n'eu parle que pour mémoire, et comme d'une chose depuis long-lctups

abrogée, .

j 3. CoNSÊç.tJENCI.5 Dtj fïSTEUt pES XII TAEI.JE;.

Xous ayons, déjà signalé, dms |e paragraphe préce'dent, plusieurs do ces conséquences ;

il sious reste à en liiofilicr quelques jutre»,
i° Jl n'y avait jamais »uccJt«sjou tle i'as.cccdtnl au descendant. Pour le» ascendants ma-

ternels, jcpîa csl ç'vjdeot. Pour Je» ptçcniUnt» paUrocls, mémo impossibilité : eu effet,

pu mpn descendant ,„ (rôtirai}, à sa «prl, soumis à nia puissance, ou il en était lejà
(vr|i : .dans \s prcpiicr cai, pu sa qualilé tfalienijuris , il n'a pal d'hérédité i laisser,

puisqu'il Sic pouvt.it çlre propriétaire ; dans Je second, les lien» de famille sont rompus
cuire fui cl moi, — a° Jl est éyMent encore qu'il po pouvait y avoir de succession entre

la rjijre Bt, je» P|ifaj|s : en effet, le» cnf»n|i oe pcUvpni être héritier»-siens de leur mère;
car les feiuine», n'ayant jamais, puissance paternelle, manquent nécossaircjnenl du pre-
mier prdie d'héit^çHi t!s M pt'U'Wt lui succéder comme agnat», car les enfants ne fout

poîrjt oggajsdc leur u}ére, Cela était iVailhurs nécessaire pour maintenir le» bien» dans
les fensdljc»,Qu'une fomrnij succède (oit comme héritier-sien, eoit en qualité d'agnat,
cela n'a pa? grapd jncpnVPf'ieul pour )a famille, puisqu'à son décès ses bien» tc'rotit dévo-

lus,, {ion à ,scs enfants, niais à tes frète» , &cecr« et-autre» collatéraux agnats. Aussi,

quand, plus, tard, la loi ypeouij entera, en grande partie, aux femme» le droit de succé-

der, eç n? fui ppjnt P°»f fpiMtrveiS' le» biens d«n» les familles, niais pour mellrc un frein
au (uxe, dont la richesse pe nianque pas de leur inspirer îegoûl.

En résume, japiais système de «nçccssiot» ne fut mieux imaginé pour perpétuer,
au

profit do rarjstpLraljc, l'influence qui aç,copipaguo toujours la richesse, surtout quand elle
est depuis long- Içmps dans la «Sème famille. Ceux qui oublient qae la loi des successions

dépend, pjus que loufç antre, de. h «opslilulion politique d'un peuple, peuvent bISmcr la
dureté , mai} gos 1» logique de» Défrmviri.

• AHT. II. MODIFICATIONS PRÉTORIENNES,

J/aUéiotioti delà cpustiiDijat) poétique, la «appripiilc' cptquisc par les plébéien», le dé-

ijr nature) ft^b.aisser J'orgucil 4e? fapiMç» pisUjejcnnes, furent sans doute (autant que
lj:s rajjjons i|ç sentiment que ('pu gief ^mnjunéniçijt ça ayant ), les motifs qui firent

qiQdjfjer le système de çiiceci.fion.si ïigourçi»c.gcpt tracé par la mainruje, mais habile,
des péceiifYi.is. Le pféjçijr fut le prcmkr quj psa porter la main sur l'Arche sainte î
cl ce if'csf pa} Je- {cul. p.ojnj pft cetîe fnagislralure ait porté des coup» sensibles i l'ori-

Siwlte' (•»?.'&'? éW W? fPfP'lfyé- I"*? >SÏ<l»?lipn.s prétoriennes peuvent se ranger »ou«
les trois chefs suivants..

I. 'A |a place dq troisième .prdrp ( gentiles ) lombé en dpWtude, le Préleur établi! un

trasjème pr^re jniijf.cjuent eomposi; tîça cogrial» du défont (UND£ COSNATI) S cognais
qui d'après 1» loi déceinvirale n'auraient aucun tilrje ppur strrivpr a la succession, r—. Le
Préteur admit dans je Jroisjcrac ordre et les parents par femme», qui n'avaient jamai» clé

>iDAii"fi Vi 'PJ'ÏSi* Vif .W?li l'A »v»".euî fesse ij'sKrs agnals. fié troisième ordre com-

P'Çayj a9 r.0?''^?? TAnents,dç fpulej Igg qualitçs. : i° cçrlaips descendants comme on
va le voir jijçulfcl j j» |jts atccndanls (an) pa),ernc}s que maternels ; 3" les collaléraux

qui ne pout aient venir en second ordre.—."J/sus je,» parçfljï etajgnt appelés sans distinction

•SVF. lî! .4«.?5nd?n!5! fp?$f}îl!î S? epllalç'fiux, >jt en raispA seulement de la proximilé
de, tljgré. .' :.-.,. ..,.;.. . . '

Mi If rîlS.^?rî.$IV *? pr?93iff ofJfÇ (V.N'fiS tmv) '.' Cl »uccéder, cd concurrence
avec les yrais hcr.iiiers-siens, t°, les enfant.» fpiqncipe'f ; a° le» enfant» donnes en adoption
m''? ?àr\\î 4"- -,a &mV!-S a4°PlJ»'c: Hife $ W irê'U P?s avec t» même feveur, et n'admit
quo tUSîl* iH'-f.'.'".? -°ïf

r« (ifSR?* Ç<JQKAïO • t? le* enfant* donnés en adoption qui se

•f.o&T,?,!?nl f9.cof? ??B! H f«3J!lÇ ?doptjvp j0 dtjcè? d» pèrp naturel (sans douté parce
W? S6» enfanisont la çhag.ce dp succéder dans |a famille adoplive); a° les petit»'cu-
fanls uàr |c, iljle», p.jrçc qu'fts ont a saçpé.der dan» la famille de leur père.

Ilf. ISuRri/. à defaul d'agnats, il appel^ je. cptyosut survivant. ,
U est boa <]c faire reiiiarqupr que !,« tTruif civil pouvait seul' faire des bcrijiei t pio-

prtni.cn't dit; : les succç scuis pré.l.jficns v'élaiput donc point qualifiés boeredes ; mais,
sous le Uire plu» lupileslp d^ bqporwit possessorcs, jlj jouiisaicnl à peu près desj mêmes
avantage»!
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i-ous abrogées les lois antérieures sur celte matière ; et nous voulons» quo
désormais on suive exclusivement les régies fixée* lia.r la présente consti-

tution. Toute succession abinlestal reposant sur la distinction des parents

il u'y avait qu'un seul droit d'aînesse ppu» les deux successions (Bar, n5i Àuxcrre, 55 ;

Normandie, 3J}7; Dreux',?).— En général, le droit d'aînesse était exclusivement réservé .

aus ruâles ; cependant, dans quelque» coutumes , et à défaut de inâk», .l'aînée de» filles

avait un privilège sur ses teeurs (Touraine, 273 ! Angoulême, 87 } Anjou, 12 j ; Poitou i

296; Germent, 83 ; Lodunois, chap. 27, art, |6).~ Enfin, dans certaines coutume», lit

alites de l'aîné, Venant par représentation de leur père à la succession dé l'aïeul, jouissaient
de «ou droit d'aîuessc; dans d'autres, elle» en étaient privées (Troyes, jys ; Reims, 5o ;

Auserre, 56; Laon, i5f5i Nivernais, ch. 35, art. 4).
*

IV PtivuiUts JXCOWÉS A IK MASODLiNlTf:. —- Ils ne variaient pas mbtn» que ceu*

de la pvimogénilnrc— Dans certaines coutumes, le» fille» n'étaient exclues par leî niilei

qu'autant qu'elles avaient élo" dotées et apa&agécs (Bautbonoaisj Brctagup ) j dan»

d'autres, il suffisait que la fille eût reçu une dot quelconque î dau» celle» d'Anjou, do

Touraine et du Maine, la fille, dotée d'un chapeau de roses, n'avait plus rien a réclamer)

dans ta coutume d'Auvergne, de Normandie cl quelques autres ^ toute fille piarlée était

exclue sans distinguer si elle avait reçu ou non quelque chose en se mariant.—Le pliiâ sou-

vent, l'exclusion des filles n'était établie qu'au profit 4e l'ainij mais dans quelqûéi cou-

tumes, il y avait lieu à uu double préciput t lé premier, au profit do l'aidé des •nâtes j I»

second, au profil des puîné» mâles, qui avaient une part double de celle de» filles ( Reims,

4»)-—* Dans quelques coutumes, l'exclusion des femmes n'avait Heu qu'en ligne directe

( Auxcrre, 5z); da ns d'autres, elles étaient exclues de la succession des Befs, aussi lien

culigne collatérale qu'en ligne directe (Paria, 25).—Dans la plupart des cou tûmes,les filles

n'étaient exclues qua des biens propres j dans la coutume de Notniïndie, les Site», tou-

jours exclues des propres, n'étaient exclues des meubles et acquêts qu'autant qu'elles!
étaient mariées s les coutumes d'Auvergne, de la Mattlie, de Bourbonnais, de l'oilou , de

Touraine, de Lodunois, du Maine, d'Anjou, de Bretagne, de Nivernais, dé Bourgogne, na

distinguaient pas les propres des meuble» et acquêt» j elle» n'excluaient de» un» et desj

autres que les filles mariées. —Ici, les filles dotées étalent exclues même des successions col-

latérales (Bourbonnais, 3o5); là, elles y étaient admise» (Maine, 2^8 ; Aojou, ïij 1; Boiir-,

gogue, ^8 )— Dan» les coutumes du Maine, a58 et d'Anjou, avff, it n'y avait que le pèifl
noble qui pût exclv.i 1 safiUc en la mariant; dans celles de Bourbonnais, 3o5, eld'Auvergue,
la même chose était permise au père roturier, etc., etc., etc,

V. PIIVILÉGE DO BotraiE LUS. — Le Répertoire distingue i cet égarit on»e classe» do

coutumes. t° Celles qui rejetaient expressément ce privilège ( Paris, 35d i Amiens, 8*» i

Auxcrre, ïijo, ete,, etc., etc.). — 2sLès coutumes muettes. ~3a Le» coulutmM qui ad-

mettaient le droit de double lien pour le. n.'es et soeurs, san» s'expliquer sur les degre's
ultérieur» ( Ai-lois, ic5 ; Bar, :ig; Grai.^-V .«bu, !53).

— A' Celles qui admettaient Je
double lien suivant la disposition du droit et dans les termes de la représentation f^Cha-

teaunouf, Dreux, la Rochelle ).
— 5° Celle» qui étendaient ee droit aux coûslns-gérinain»,

în&uc bot» le cas de la représentation et du concours avec les oncle» (Troyes, go; Bour-

gogne, lit. j, art. aoj litrri, tit. 19,art, 6; Nivernais, lit. 14, art. itîj., — 6" Celtes qui
étendaient le droit de double lien jusqu'aux oncles et tantes (Cambrai, tjt. îâ', Sri. 5 ; Or-

léaus, 3îo). — 7» Celles qui l'admettaient à l'infini en ligné collatérale (Bourbonnais, 3 if ;
Péroune, 89; Tour», 28g} Sainlonge, g8; Blcis, iSSi'Monlargï*). —8'Certaines coti-

lanies attribuaient tes trois quarts de» meubles et acquêts aux frère» germains du défunt el

à leurs descendants , l'autre quart seulement aux demi-frères et a leurs descendants,"en
divisant ces sortes de biens en deux lignes [St.-Orner, 20 ; Reims, 3t ( ; Lodunois, ch. 2g,
art. 2q; Anjou, 263; Maine, 28S; Bretagne, 5g3; Lorraine, Chap. g, art. S).' —

gÀ Les

coutumes de Bourbonnais, 3t5, 317, de Bayonne, ch. 12, art. 4, et de Poitou, 29$, 1

défaut d'ascendants et de".descendants, donnaient la totalité des meubles et des 'acquêts.
Iô aux frères pennains du défunt et à leur» descendants, à l'exclusion des demi-frère»;
20 à défaut de frères germains, aux demi-frères, à l'exclusion des autres collatéraux ; et à

défaut de demi-frères, «ux collatéraux, niais en attribuant moitié de Ces sortes' de biens i

chaque ligne. — 10° Les coutumes de Chartres , 98 et de Bordeaux, y", donnaient en

ligne directe certains biens Etux enfants du premier mariage , certains autres aux enfants

du second mariage."—ti° Enfin certaines coutumes, en'c'a» de divers mariages 4 divi-

saient les liens du défunl en autant de portions égale» qu'il y avait de lits, pour en attri-
buer une aux cnfanls de claque lit (Soles, 27; Saint-Sever, til, I i; Acqs, til. 2).

Vl.REPtiî'SEKiiTios. — Sous co point do vue, le Répertoiie divise les éoulumes en

sept classes principales,
— lO Celles qui rejetaient absolument la renrcscoUtlon [t'entbk'j,
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Quiaigitur omiiis gcncris ab intcstato succcssio tribus cognoscitur givili-
bus, hoc est, asccnacntiutrt et tlescendentiametex lalerc («ju» in agtulos

ART, III. INNOVATIONS INTRODUITES PAR LES SENATCSCONSULTES ET
LES CONSTITUTIONS IMPERIALES.

Le) Sénalusconsulles et les Constitutions impériales entrèrent dans la voie ourcrlo

par le droit prétorien , cl allèrent beaucoup i>l>-.sloin que lui. Tout en conservant en

apparence le système général et le cadre de la loi des XII tables, ils en détruisirent
en réalité l'esprit, et en bouleversèrent toutes les dispositions de détail. On va en juger.

I. On a du remarquer, dans l'article précédent, deux classe» de descendants entière-
ment exclus par le droit civil ; et pour lesquels le Préteur avait cru faire asseï en les ap-
pelant en troisième ordre (UNDE COCNiri); ce sont, 1° le» enfants donnés en adoption qui
te trouveraient encore dans la. famille adoptive au moment delà mort du père naturel;
2° les petits enfants par le» filles. — Une constitution de Juslinien de l'an 53o, réintégra
le» premiers dans- te premier ordre, et leur permit de succéder au père naturel, en
concurrence arec le» héritiers-liens proprement dits; absolument comme si l'adoption
n'eût pa» eu lieu. — Quant aux petits enfants par la fille, ce qui les concerne esl un

peu plus compliqué. Tbéodose le premier les admit , en cas de prédécèt de leur

mère, i succéder à l'aïeul maternel, «avoir : en cas de cencour» avec le» héritiers-siens,

pour le» deux tiers de ce qu'aurait obtenu leur mère ; el pour les trois quarts, en cas

de^ concours avec le» agnats. Par sa constitution de l'on $28, Justinien supprima la
déduction du tiers établie au profit de» agnals par la loi de Théodose; mais en con-
servant (du moin» jusqu'à la Novclle), la déduction du q9àfl au profit des héritiers
tiens de l'aïeul. — Ainsi, grâce au droit prétorien et aux constitution» précitées, nous
trouvons maintenant tous les enfants et petits cnfanls admis sans distinction à l'hérédité
de l'ascendant mâle.

II. Parmi les collatéraux très proche» qui étaient exclu» d'une manière absolue par
la droit civil, et que le Préteur lui-même admettait seulement dans le troisième ordre,

parmi le» cognai», on a du remarquer : t° le» frères et saurs uléiins ou émancipés cl
leurs enfants ; a0 tes enfants de saurs quelconques, même consanguines. — Une consti-
tution d'Anastasc de l'an 4981 el trois constitutions de Jjstinien des années 528 , 532 ,

53$ admirent suecessivement tous ces frère» et soeurs, neveux et nièce» [simples cognais)
à (accéder en second ordre, cl en concours avec les autres frères cl soeurs, neveux et

nièces ayant avec le défunt le» droit» d'agnalion.
— Toutefois les neveux et nièces du

défunt n'étant qu'au troisième degré, étaient exclus par les frère» el securs qui sont au

second degré : el c'est seulement dans la N.'.ellc que JuslinUa accorda, pour la première
fois, aux neveux et nièces, le droit do représenter leur père ou leur mère, pour arriver
concuremment avec les frères et soeurs à la succession de leur oncle, soit paternel soit
maternel. — Ainsi, depuis cet constitutions, les frère» cl soeurs, neveux et nièces étant
admis dans le second ordre, les plus proche» collatéraux que l'on puisse trouver dans le
Ironie me ordre »ont les oncles et tantes, cognais du défunt.

III. D'après H loi de» XII lahlci, tonte succession était impossible entre la mère cl
les enfant» : le droit piétoricn n'avait point osé aller contre une règle si intimemenl liée
i l'organisation de famille romaine : aussi n'admellait-il la mère à succéder à ses en-
fant» et réciproquement qu'en troisième ordre, en raison delà proximité de cognalion ;
c'est-i-dire après tous le» héritiers appelés par le droit civil, t—. Le Sénatùsconsullc
TEtrOLLIE», rendu IOU» le règne d'Antonin-le-Pieux en Qll , accorda le premier à
la mère le droit de succéder <t£ intestat à ses enfants : celle faveur ne fut toutefois ace. •

Aie qu'aux femmes qui avaient eu un certain nombre d'enfants, et comme récomp
de leur fécondité. De plus , la mère ne succédait pa» en premier ordre, mais s

ment à défaut du père et de» frère» consanguins ; elle concourait arec les saurs c

guincs.—Vingt ans après, le Sénatusconsultc OimiTIEN, rendu sous le règne de
Aurèle, en 931, accorda, par une jusle réciprocité, aux enfants le droit de recueillir!
cession de leur mère.—Il est au reste digne dé remarque que ces Sénatusconsulle
vaient admit let enfania i succéder i U mère, et réciproquement, qu'en les assimil u.
de» agnat».

ART. IV. ESPRIT DE LA. NOVELLE.

Dans les nombreuses modifications qu'avait successivement subies le droit de succes-
sion établi par les XII table» , on avait loujour» conserve , sinon l'espril, au moins le
cadre elles principes généraux de celte loi. Les novateursn'araientpoint cherché à substi
tuer un système nouveau et complet au système ancien ; ils t'étaient contentés d'opérer
parlicllement le» réformes que réclamait l'esprit du temps. En d'aiitrcs terme», il
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en trois ordres celui des PESCKKHÂKTS, celui des ASC(»D»NTJ, et celai des
coiuTiîtuii ( lesquels se subdivisent en affnatset cognats); nous avons
admis celte division en trois ordres comme base de notre système de sttc-

8; Boutonais, j(J, Attois, 6a et93; Douai, ch. », art. l5;Salnt-Am>nd, t33 ; Mortagne,'
arl, 2).—:0 Celles qui admettaient la représentation en ligne directe et ta rejetaient en ligue
collatérale (Senli», i3gi et l^oj Clcrmont cnBcauvoisi», l5S, l5G;Iiloi>, i3g, liji,ete,}.
— 30 Celle» qui admettaient la représentation aux ten»«» de droit, c'esl-à-dire confor-

mément aux Novellct 118 et 127 i elles étaient fort nombreuses, et comprenaient notam-

ment Paris, 319, 320; Orléans,304, 318; Melun, a6l, î6*i Auxcrre, 3^7, etc., etc.—

4<>Celles qui admettaient la représentation i l'infini, tant en ligne directe qu'en ligne col-

latérale (Touraine, 287; Anjou, 2>5; Auvergne, ch. ta, art. 9; Poitou, 277;Sainlongc,

104, etc., etc.).
— 5° Quelques-unes l'admettaient en ligne collatérale au-delà des ter «tes

de droit, mais sans la porter à l'infini comme en ligne directe (Valois, 87 ; Met», lit. Il,
art. 26). —60 D'autres, en admettant la représentation i l'infini en ligne directe, lui don-

naient en ligne collatérale plus d'élend ne pour certaines espèce» dt biens que pour d'autres

(Reims, 3og; Normandie, 3<>4> St-Jean-d'Ange!}-, 104). —"j" Enfin, certaines coutumes,

auxquelles on donnait le nom i'hétéroclites, n'admettaient la représentation que pour cer-
taines pcrsonnes(Vaslan, 22; Artois, réformée par l'édil du mois d'aoûl Ijj5) ; ou pour
de»biens d'une nature particulière (Nivernais, chap. 34, arl. l3; Lille, tit. a, arl. 10 ;

Clermont-en-Argonne, chap. 8,aH. 4 et 5; Saint-Michel, lit. 5, art. 2, 14 «t l5).
VII. FENTE ET «EFENTE DES MIUBLES ET ACQUITS. Dan» un grand nombre de cou-

tumes (celle» qui admettaient la représentation i l'infini aussi bien en ligne collatérale

qu'en ligne directe) le» meubles et acquêts se divisaient en deux parts (fente) ; moitié pour
la ligne paternelle , moitié pour la ligne maternelle. Chaque moitié se subdivisait ensuite

(refente) 1 l'infini entre les diverses branches ou estoc» de la même ligne.
VIII. RAFPEI, \ SUCCESSION.C'était un moyen de rendre habile à succéder une per-

sonne qui aurait été exclue de la succession. Le rappel à succession était admis dan» quatre
cis.—i<>Commeiemëdeà l'exclusion eoulumièredesfi!les.T>iashconlame de Normandie,

par exemple, le père, en mariant se» filles, pouvait leur accorder le droit de succéder non
seulement à ta propre succession, mais aussi à celle de leur mère. — 2" Comme remïde

au défaut de représentation. Par escmple, dans le» coutumes où la représentation n'était

pas admise, l'aïeul pouvait rappeler des petits-enfant» à lui succéder concurremment avec
les enfants du premier degré. — 3" Comme remède à l'exhérédation : c'était la lévocatiort
de l'acte d'exhérédalion. — 4° Enfin, on pouvait aussi rappeler les fille» qui, dan» leur»

contrats de mariage, avaient renoncé à une succession future.
ART. II. LÉGISLATION INTERMEDIAIRE.

I. Le décret du 4 août 178g, en abolissant tous le» privilèges de la noblesse, abrogea

implicitement toutes les inégalités qui dérivaient du droit féodal, et notamment les dis-

tinctions du droit coutumier relatives aux successions des nobles et de» roturiers, aux
biens nobles et aux rotures, ainsi que les droits d'aînesse et de masculinité. Le grand princ-
ipe de l'égalité reçut une nouvelle consécration par les lois de» i5-28 mars 1790, 3 et

l3 avril 1^91, el 4 janvier 1793.
H. loi du 17 nivôse «a II. Le» réformes opérécs'pir l'Assemblée constituante avaient

un caractère presque exclusivement politique. Elles ne portaient que sur les points dans

lesquels le droit coutumier avait subi l'influence du droitféodal ; mais elles ne constituaient

pas un système de succession complet et uniforme pour toute la France* — Ce résultat no
fut obtenu que par la loi des 17-21 nirosc an II (6-10 janvier tyg4).

— Le principe do

cette loi devait être et fut essentiellement démocratique : on voulut morceler les fortunes

pour détruire l'influence des familles riches. En conséquence, la toi abrogea et la règle pa-
terna paierais, et le privilège exclusif du double lien. Elle admit la représentation à l'infini
en ligne collatérale ; enfin elle défendit toutes les dispositions entre-vifs ou testamentaires

tenjact à troubler l'égalité des partages.
ART. III. CODE CIVIL. . '.

*

$ t*. Esprit du Code civil en matière de succession.
Comme la plupart des actes législatifs de la Convention, la loi de nivôse est remarquable

par la neltcté du plan, la clarté et la précision de la rédaction, et la vigueur avec laquelle
le législateur marche droit au but qu'il se propose. On ne peut pas en dire autant du Code

civil ï « Nous étions alors, dit Malleville, dans un état amphibie qui laissait beaucoup
« d'incertitude sur l'espèce de gouvernement qui serait plus tard adopté. Chacun opinait
u donc, sans dire trop ouvertement ses motifs intérieurs, d'après la forme qu'il jugeait
a lamcilleure.il est probable que si le Code avoit été fait plus tard, le» loi» auraient prit,
« sur ces grandes questions, une marche plus assurée....»
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cognatosqna dividitnr), primait» esse tlisponimus ticscendentium succès-

«oj!çm(b).
'

CAPUT I.

Si q'uis igiturdescendentiuni fuerit ei qui ialeslatus rnoritur,cujuslibet
natune aut gradus.sive ex ntasculorum génère, sive ex feiïiinarunt (c)dcscon-

avaienl mainlcn.» l'antiqut? 4>vâsion en IférilitrS'tiens, cgïMts el cognais; mai» il» avaient

introduit soit parmi 1rs. héritiert'jiens, »o>l parmi |e» pgna.lt', de» personne» qui, en réa-

lité, ne jouissaient pi de l'une ni de l'avili* de ces qqaliiét s ainsi rVdifi.ee avait conservé
sa distrilution, niait Jcs habitant» n'é(a|f nt plus |e| mêmes. Juiliiiicn lui-même, quoique
le, plu; birdi d<>Ipu» les reformate «irs, suivit la même mardi* jusque dans les Inslitute».

Aussi quand nous rrehcrchpn» ce qu'p'lai| devenu, à cette époque, le droit de succession,
.nous «omnie». frappéf d* la, çpnipljcaiien cl du peu d'ensemble de celle partie de la légis-
lation, le droit lie tuceeision çpli» y apparaît subordonné i de; distinctions nombrcuseï:
1rs unes tiennent i d'apcUp» principes dont pp est étonné de retrouver encore tant de

traces sous Justicier; ; jet autres paraissent tenir uniquement au défaut d'harmonie
(l'un System? cpmppsjf de tant $t pièce» et de morceaux 4ivert.-r-En laissant de côté ta
succession «les affranchi» (qui a nécessairement ses régie» ipéçiale»), et en in considérant

que eçl[e de»ingénus, quelle foule, de distinction» nq faut-il pas faire, 1 — i°, El d'abord
la succession est distribuée différemment, ipivapl le eexe du défunt. — 2°. Pour la suc-
cession'd'un mâle, il faiit distinguer si le défunt citait sut /mis ou «fieaf /mis. —
3« riant la dernière hypothèse, il j a encore i rechercher coipm,«nt il est devenu sui jutis;
sif'cstpjr la port dp ses as.certdapts.ouparémaiîcipation (diminutionde tête); et, poui-cc
cas, distinguer »'il est redevable de l'érnatjçipation à son aïeul eu à ton père; etc. clc etc.
La succession des fçmnips n'pfiVe pa» une moindre complication.

C'est seulement en 5.J4 que juslinien. »« décida enfin à tenante complètement avec le

passé, cl i établir un système de succession fondé sur des bases entièrement nouvelles.
I*ca principe» de la loi nouvelle sont fort simples.—-L'empereur rejette toutes les dis-

tinctions nombreuses qua nous avpcs indiquées plus haut: la succession de tout ingénu,
quel que toit son tetc ; qu'il tpit su.i ou alieni juris { diminué de tête ou non , se
distribuera de la môme manière, njêrne simplification du côté des héritiers. ~ L'aérien
d:qit d'agnatiop çsl aboli; la Kovcllo. no reconnaît plus qu'une seule eipècc de parenté, la

cogpatipp,
L'empereur range tous le» héritiers en troit ordres ; le» descendant», le» ascendants, le»

collatéraux.—Les descendant» succèdent, toujours i l'exclusion detons autres parents,—
Les ascendants concourent arec les frères çt soeurs gertnains ; mai» excluent tous les au-
tres collatéraux;.—Entre frères et soeur», les germains ciclucnt le» utérin» cl consanguins.
—A défaut d'ascendant», et de frères, et sreurs, la succession est dévolue en entier au plus
proche çoUaléral.— Da_n| çhaqup ordre le plus proelîe exclut le plu» éloigné, sauf l'exccp-

}ion
résultant du principe d* la représentation. La représentation est admise à l'infini eu

igné direct; ; elle est restreinte en. ligne collatérale aux enfants des frères et soeurs.
On a prétendu que, dans sa Novcllo, Juslinien s'élait attachéàsuivre l'ordre de» aflec-

llpns, probables du défunt: rien ne prouve que Juslinicn ail eu une semblable idée; mais
il faut, cependant convenir que détona Ici systèmes connu», celui de laNorellc IlS esten
effet celui qui paraît le plus en harmonie arec les affections présumées du défunt.
'

(h) Le classement des héritiers cp ascendants, descendants et cotlatcrnux est une inno-
vation de Justinicn. rr-D'après les. Xlï tables, il y av-ail trois ordres d'héritiers, les Aén-
tiersrsiens, le» çignats elles g entités, le droit Prétorien avait remplacé les géntiles par
lçs cognais, Les héritiers-siens étaient'nécessairement des descendants ; les sgnals des
collatéraux; quant aux cognais , il» venaient tous en raison de la proximité du degré,
sans diitinctioa entre la. parenté ascendante, descendante ou collatérale.

(c).... Sive ex feminarum Ainsi qu'on l'a vu dans la note (a), la loi des XII
table» excluait complètement le» pçlits-cnfants par la fille. — Le droit préloricn ne les
avait admis qu'en troisième prdrcfiJXDE ÇÇ05AT1). Ce fui seulement en 38g que les em-

pereurs Valenlinien, Tiiéodose et Arcpdîus appelèrent les[enfants de la fille à la succession
«le l'aïeul maternel, mais seulement pour une portion de ce qu'aurait obtenu leur mise si
elle, eût çurvecu : celle portion csl des deux tiers dé ce qu'aurait eu leur mère, quand les

pelits-cnfanls1 sont en concours avec Âes héritiers-siensj des trois quarts de la succession,
quand ils concourent avec d<;s agna.ts de leur aieul maternel (L. 4: Çod. Tiicod., </e legît
fiarrcJ.).—-Dans une^constituL'o.n de 528, Jusli.uienavail.supprimd hidéducliop du quatl
at, profil des agnati ( {.. 15, Ç. , de suis, ellegit. ), sans porter atteinte à. celle du lieis
établie au profit des héritiers-siens: c'est donc seulement par cette Novellç que les cnfauls
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céssîonfa); et nous décidonsr ri fie 1rs descendants dtj tWfufit lui succéderont
en premier ordre,h Inclusion de totiâ autres

pàre'rttfi." ;•
!<

CHAPITRE I.HIENIM oHor.K : DKSCE.NMJ.TB. (5)

Quand celui qui iucuri.itii.csul laisse qrji dfjcetitlaixl,, çp iresç^pdant,
de quelque sexe et degré

1
qu'il *"('» .qu'il descende dt» défunt paries

C'esi i cette marche dit législafeur," 1 cette eitoatioti doiif'euse' de»; esprit*, «jat Touiller
attribue aussi les vices du système «dopi"«*.Ç« système, dit-il, * » l» défaul de n'aroir aït<
* enn Lut déterminé, tacuii esprit qui loi seit propre, et de réunir let inconvénients tt*
a proches anx deux premier» syslè BC» {Droit étlif. Proit coutumier,) , Janf présenter
« aucun de leprs aïantajcs,—r. Il ne conserve pas le» Liensdans les familles epitome ledioit.
<i coutumier; il les en fait sortir comme le droit de Justinicu. 11 u'a pas, comme ce der-
« nier droit, l'avantage de «/onuer (put au plus proçlioyareot..,.. i> ; '

j 2t Principes généraux seivan( d'ïd.se «'4 système.
I" PsiKcttE. fca loi lie considère ni i'originf pi la rtirifr/f «rdestien» ôtrl- 7?')' te Coda

a abrogé par là ia règle pattrna paierais elle» distinctions qui s'y i-aljacliaient..
Il" PRINCIPE. La toi "n'a égard ni à fa primôgëniture, riià lu'difVceii.ce' de» sexes (745).
111' PtlsciTE. Toute succession échue ides ascendant» ou, à de» êoîlatéraut sr- 'divise

en deux parts égales, l'une pour les.parents de latigne paternelle, l'autre pour les parents
de la ligne maternelle. — Les parcnlsjjlérins pu. consanguins, ne sont pas exclus parles
germains ; mais ils ne prennent part que dans leur ligne ; les germains prennent part dans

h-s deux lignes. ~» Celte première division opérée, enlre les de ni lignes paternelle el tni-

ternelle, il ne se fait plus de subdivision cnlrc les difiçrentes larmchcs. — 11 né se fait dé*

solution d'une liïnc à l'autre qj'aulant qu'il no se trouve aucun ascendant ou coltaléiil
dans Tune des deux ligne»,

* •

Ce principe est la base principal» <W système, If a four effet de faire concourir de» pa!»
renls «le qualité <t de degrés très inégaux ; par cxeosple s }a laisse en monraal mon père et
un epusin maternel du dopiièpie degré) mon père a rpcilié , mou cousin l'autre tnuilié;
je laisse mon pèr» c| mon bisaïeul maternel, mou père a moitié, mpa bisaïeul l'autre/
moitié.

Il y a une" exception importante : ies frères cl sceurs utérins ou copsang'uin» , quoique
n'apppartenant qu'à une seule ligne, obtiennent la totalité de la succession : ainsi, je lasser
mon frère consaaguin et uu éollaféfat fnaferfiet \ hïc-S frète aiiifà louto la" suceeisîon", tandis)

que mon père n'aurait eu que moitié. —- Mais le principe reprend toute sa force quand il

s'agit de subdiviser- la succession enlre le» frère» germains, utérins el consanguins.
IVPUSCIPE. Dans chaque ordre et dans chaque ligne, le plus proche exclut le plus

éloigné; sauf le cas de représentation. *— La représentation esl admise à l'infini en ligne
directe descendanto) en ligne collatérale, cite n'est admise qu'en fareur des descendants!
des frères el iceUr» du défunt. — La représentation a deux effets : t" elle rapproche des

parents d'un degré plus éloigoé, elle» fait concourir avec des parents plu» proches; »° entra

parenfs du mémo degré, elle opère le partage par souches, au lieu' du partage par têtes

(735, j4o,74i,y4a,74S).
5 3. Des divirs oidres d'héritiers.

te Code eo compte trois; il e'slptus exact et plus commode d'en distinguer quatre.
I*r Oapr.E. Descendants. Les descendants succèdent par (ê£e« quand il» viennent de

leur chef; par souches quand ils arrivent par représentation (745).,
II" OmjRE. Ordre privilégié des frères et soeurs. — i 6. En concours arec les pire et

mère du défunt : le pèrç a un quart , la mère a un quart, les frères et soeurs oui le reste.
•—2°. Site père où la mère est prédecédé, les frères et soeurs'ontles trois quarts.—.3* A
défaut de pèreetmerc, les frères et soeurs, même simples utérins et consanguins ont tout.
— En d'autre» termes, ils excluent tous les ascendai-' ', autres quo le père et la mere , et
Ions les collatéraux soil de la même ligne soit de l'autre ligne,—Ainsi je laisse nna mère et
un frère utérin , tria mere n'aura qu'un quart; mon frère utérin, quoiq'uc ari second degié,
aura trois quatts. Je laisse mon frère utérin et un aïeuj paternel, mon frère a tout; dans
la même position ma mère n'aurait quo moitié.—Ce qui vient d'être dit dés frères el saurs
s'applique à leurs descendants.

III OSDEE. Ascendants.
IV". Omar. Collatéraux.
A défaut dï frères et s«\urs ou descendants d'eus, en rentre dans la règle générale : la

succession se divise cri deux parts égales, l'une pour la ligue paternelle ; l'autre peue U
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dcns.et, sire su» polestalis sivcsub potestate sit (d) .omnibus ascendcn tibu Jet
ex latcre cogoatis praponatur.—Licct emmdefunctussub alteriuspotestate
fuerit, tatnen ejus filii, cujuslibct sexus tînt aut gradus, etiam insis parèn-
tibusprteponi praecipimus, quorum snb potestate fuerit (e) qui defunctus est,
in illis vtdelicet rébus qua; secundum nostras alias leges patribus non ad-

quiruntur : nam in usu barum rerum qui débet acquuï aut servari, nos-
tras de bis omnibus leges parentibus custodimus : sic tamen ut, si quem
Jiorum dcscendentium filios relinquentem moricontigerit, illins filios aut

Jîtias, aut alios desccndentes in proprii parentislocumsuccedere, sivcsub

potestate defuncti, sive sua; poteslatis inveniantur, tantam de hxrcditate
morientis accipientes partent, quanticumque sint, quautant corum parens
si viveret, habuisset; quam successioném instirpes (I) vocavît antiquitas.
In hoc enim ordine gradum quaerj nolunius ; sed cum filiis et filiabus ex

praemortuo filio aut filia, nèpotes vocari sancimus : nulla introducenda
tliffercntia.sive masculi sivcfeminoe sint.etscuex niasculorumscuex feini-
narum proie descendant, sive sua; potestatis, sive sub

potestate sint cons-
tituti. Et htec quidem de successiombus descctidentium disposuimus.—Con-
séquent autem esse perspeximus et de asceadentibus constituera quomodo
ad descendcntium successioném vocentur.

CAPUT II.

Si igitur defunctus desccndentes quidem non relinquat hrcredes, pâ-
te r autem aut mater, aut alii parentes et supersint, omnibus ex laterc cog-
na lis hos (g) prceponi sancimus : exceptis solis fatribus ex ntroquc parente
conjunctis defuncto, sicut per subsequcntia declarabitur, Si autem plurinn
ascendentium vivunt, hos piveponi jubemus qui proximi gradu reperiun-
tur, masculos etfeminas, sive paterntsive materai sint. Si autem eumdem
habeant gradum, ex txquo in ter eos lioereditas dividatur; ut medietatcm

quidem accipiant omnes a paire ascendentcs quanticumque fuerint,

«le la fille ont reçu le droit de représenter complètement leur mire dans la succession de
leur aïeul.

(d),...,, sive sub potestate sit...... Ceci peut s'appliquer soit aux petits-enfants par la
fille soumis i la puissance de leur père (gendre du défunt), soit à l'enfant du défunt don-
né en adoption.

— A l'égard de» premier», voyez la noie précédente. — Quant à l'enfant
donné en adoption, qui »e trouvait sous la puissance du père adoplif au moment du décès
du père naturel, le Préteur ne l'admettait qu'en troisième ordre ( CNDI COGNAT! ), Par
anecnnslitulien de l'an 53o (L. 10, C.,de adopt.), Juslinicn , modifiant les effets «le

l'ado) uuu aérienne, décida que, nonobstantl'adoplion, l'enfant continuerait à faire partie
de la famille naturelle cl conserverait par conséquent, dam la succession de son père natu-

rel, les droits d'héritier-tîcn.

(e)...,. sub alterius potestate fuerit Sous l'empire des XII tables un fils de fa-
mille ne pouvait laisser ni hérédité ni héritier, car il ne pouvait être propriétaire.—Celle
impossibilité cessa lors de l'introduction dn pécule Caslran»; et cependant le fila de fa-
mille ne pouvait encore avoir d'héritier proprement dit qu'autant qu'il disposait par tes-
tament ; quand il mourait intealal, son pécule retournait au père, non à titre d'héritier,
mai» a titre de pécule (L, i, L. s); L. f),D., de Castr. pecul.): à c( titre, let descendants
du fil» de famille étaient exclus par le père de celui-ci.— Plus lard, les constitutions de

Théodose, Léon et Justinien ( L. 3; L. 4, C,, de bon. qua liber. ; L, fin., Comm. de

SUccess.) reléguèrent le père de famille au troisième rang; et firent passer avant lui les en-
fants et les frères et soeurs du fils de famille : dès lors te père ne recueillit plus les biens
adventices qu'eu qualité d'héritier.

(I) Le partage par souches avait eu lieu de tout temps, non comme ici en vertu d'un

principe spécial de représentation, mais comme conséquence de la puissance paternelle.
(g) Dans le système des XII table», il était impossible qu'un amendant pût succéder

i ton descendant^ moins que ce ne fût comme patron d'un enfant émancipé avec fiducie).
(Voyei ci-dessuslauote(a), art III.)
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mâles ou par les femmes, qu'il soit indépendant (suijùrts), on soumis
à la puissance d'autrui (alieni jttris), sera, danMous les cas, préféré h
tous les ascendants et collatéraux.— Lors même qu'au moment de son dé-
cès, le défunt se trouvait soumis à la puissance

d un autre ( aliénijuris),
ses enfants, sans distinction de sexe ni de degré, sont préférés par nous à
l'ascendant sous la puissance duquel se trouvait le défunt. Toutefois celte
exclusion des ascendants par les descendants n'aura lieu que relativement
actx biens que, d'après nos constitutions, les pères de famille ne peuvent
plus acquérir par leur fils de famille ( biens adventices) ; et non relative-
ment à l'usufruit de ces mêmes biens : car nous n'entendons pas déroger
à celles de nos précédentes constitutions par lesquelles nous avons autorisé
les pères de famille à acquérir, à conserver et à retenir cet usufruit.—
S'il y a des fils , filles ou autres descendants d'un enfant prédécédé, ils

prendront dans la succession de l'ascendant la place que leur auteur oc-

cuperait s'il était vivant ; et cela, soit qu'ils soient sui juris, soit qu'ils se
trouvent en la puissance du défunt: ils prendront en conséquence , quel
que soit leur nombre, la part qu'aurait obtenue dans la succession de 1as-
cendant l'enfant dont ils descendent : c'est-là ce

que l'on appelait autre-
fois succéder par souches f par représentation] (4). Nous ne voulons pas
en effet que, dans ce premier ordre, la proximité du degré soit une cause
de préférence ; et nous appelons les petits-enfants issus d'un fils et d'nnc
fille prédecedés à succéder à leur aïeul concurremment avec les fils ou filles
de celui-ci.— De pins nous ne voulons pas qu'on mette aucune différence
entre les mâles et les femmes(5), non plus qu'en l ' les descendants sui juris
et ceux qui seraient en puissance.—Telles son 1 gles établies par nous

pour la succession des descendants aux ascen.1 ,; occupons-nous mainte-
nant de la succession des ascendants aux des iunts.

CHAPITRE II. SECONDORDRE: ASCENDANTS.

A défaut d'héritiers de l'ordre des descendants, la succession est dévolue
au père, à la mère et aux autres ascendants: à l'exclusion de tous les collité-
raux. (6)— H faut pourtant excepter de cette .èglc les frères germains (7)
du défunt, ainsi qu on le verra bientôt.— S'il y a plusieurs ascendants sùr-

lignc maternelle.—La moitié affectée à chaque ligne est dévolue au plus proche ascendant
de cette ligne ; et, i défaut d'ascendants dans cette ligne, au plus proche collatéral. Ainsi
les ascendants n'excluent que les collatéraux de la même ligne, mais non ceux de l'autre

ligne,

S /$• anomalies.

ï° En cas do partage de la succession avec un collatéral de l'aulre ligne, le père ou la
mère a droit à l'usufruit du tiers de la moitié à laquelle il ne succède pas.

2° Les articles 35o , 35t, j47« 7*>6 contiennent trois exceptions au principe que la

loi ne recherche pas l'origine des biens.

(2) Le Code civil a adopté celte division en trois ordres (731) : mais, ainsi que nous

l'avons déjà dil, il serait plus convenable de classer les héritiers eu quatre ordres ; puis-

qu'il est vrai que les frères, soeurs et descendants d'eux constituent un ordre privilégié
qui exclut non-seulement les autres collatéraux, mais encore tous tes ascendants

autres que le père et la mère.—Celle critique s'adresse eu partie à la Novelle.

(3) Les*dispositions de ce premier chapitre ont été adoptées par le Code civil.

(4) Voyet C. C, art. yio, j45.
(5) Voyez C. C. , arl, 7$5.
(6) Dans le C. C. , au contraire, les ascendants n'excluent que les collatéraux de la

même ligne el non ceux de l'autre ligne. (753),
(7) Dans le C. C. , les ascendants n'excluent pas plus les frères utérins et consanguins,

que les germains eux-mêmes (746).
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rricdietatem vero reliquam a maire nscendentcS) quântôscumqiie eos
ihveniri contigerit. Si vero cum ascendehtibus inveniabtur fratres aut
sorores ex utrisque^ parentibus conjtincli defuncto* cuitt proximis fjradd
asccndéntibûs vocabuntur : si auteia pater aut mater fuerint j ditidenda
inter eos.quippe haereditate, secrindum personaruin nuinorunl, kiti et
ascendéntiqm et fralfùm singuli oeciualem habcant pôrtioiicm (h) : ntillum
usum ex ; ûliorum aut filial um porlione in lioc casu valente pâtre sibl

penitus vindicare, quoniam pro liaô ustis poitione hareditatis jus et se-
cundum proprietatem per praesentem dedihtus legem t differetitia nulla
servanda inter personas istas, sive femins sive masculi fderint qui ad
bareditatem vocanturj et sive pér masculi sive per femins personani co-

pula'ntur ; et sive sus' potestatts sive sub potestate fuerit is ctii succedunt.

Rcliquum est ut tertinnï.ordiuem decernamus qui vocatdr ex latere, eî
in agnatos et cognât03 dividitûr, nt cliatn haç parte disposita «indiqué per-
fecta lex Invcnîatur*

ÇAPtJT Ilf.

Si igitur dçiunctus neque descçndentes hçquc a.sç^tiçjentes reliquerit j
primos ad hsrcditatem vocamus fratres et sorores ex eodem paire et ex
eadem matre natos (i), quosetiam cum patribuê, ad Im-editatem vqcavitmis,
Ilis autem non cxislcuiibus, inseciindooidino illos fratres ad iWçditatctn
vocamus, qui ex uno parente conjtincli sunt defuncto, sive per patrem
solum sive pçr inatrem.Si autem defuncto fratrtîs fuerint »et alterius fra-
tris aut sororis pr*mortuonim filii, vocabuntur ad han-editatem isticum
de pâtre et matre thiis masculiset femmisj et quanticumque fuerint»
I.uitam ex lia>reditate percipient pqrlionem, quantaifi eoiuin parçfis. fu-
lurus esset accipere, sisuperstes essçt. tfnde «msequens est ut, si forte

praimortiius frater cujus ftlii vivunt, per ulriimmie parentem nunc dc-
ftincta; persona jungebalur, superstil,es autem fratres per patrem solum
foi-san aut matrem ci jungcbantur, pra-ponâhttir istius filiî propriis tbiis,
licct in tertio sint gradu (sive &patresivea ipalrc sint tbii, elsiye masculi çive
femina;) sictit coruni parens praeponerctur si vivcretËtcxdivçrso, si qui-
dein superstes fralcr ex ulroque parente conjungilur defuncto, pnenlor-
tuus autem per unum parentem jùngcbatur, hujus filios ab boeredilaie
cxcjudimns, sicut ipso, si viveret, ab nrereditate excludcbatttr (k). Ilujus-
modi vero privilégiant in hoc ordine cognationis solis proebcmus fratrum

(li) singuli aqtialein hàbeanl portïonent..... L» Novcllc, qui t'explique très-bien

pour le càsoi\i1 y a concourt entre le frère germain elle» père elnière, h'ès pas aussi ex-

plicite pour le cas de concourt du frère germain avec les aïeux et aïeules. Que décider,

par exemple,si le défunt laisse son frerc germain, Ion aïeul paternel, ses aieul el aïeule
maternels? La succession te diviçera-t-elle par tête», de sorle que les quatre héritier» aient
chacun un quart ? ou hjcn nu conliairc le frère aura-l-it un lier», l'aïeul paternel un autro
tiers ; le troisième lier» te partageant entre faionl etl'aieple miteinels ? Le partage par
l'trs me parait plus conforme i< la lettre delà Npvcilo : c'était aussi 11 jurisprudence du
Parlemcnldc Bordeaux.

(i) dustinien établit ici le privilège du double lien : c'eit une innovation importante.
Dans L'ancien droit, on ne distinguait pa» le» consanguin» des germain» i lctuns et le» au-
tre» , confondus tout le nom «le consanguin» ( agnals J, étaient opposé» aux utérins

(cognais). l'eu importait en tu'ct que de» frère», tussent la même mère ou des mère» dif-

férentes, pourvu qu'ils eussent le même pères dans la famille romaine le père était tout, la
mère rien.

(I) Dans le droit antérieur i la Novcllc, la représenlalion n'avait jamais lieu qu'au profit
de» descendants ; Justimcn l'accorde ici pour la premiète fois sur neveux et nièces.—
f,<- traie de la Novrllc fait naître quelques questions.—10, La représentation est-elle bor-
née au cas où le» neveux se trouvent 111concours avec de» frère» et saurs du défunt ; ou
l.icn a-lcllc lieu, même quand tous b's frères cl seru»*»étant prédécédés , il ne resle plu»
que «les neveu v cl nièces? La première opinion a été emluasiéc par Accimo et ensuite
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vivants, nous accordons la préférence aux plus proches, quel que soit leur
scxe,ct, sans distinguer entre les ascendants maternels et paternels (8).
S'il ya plusieurs ascendants tlu même degré, la succession se partagera
entre eux également ( non pas cependant par lètr*) t «nais, de manière à

ce.que moitié de |a succession revienne aux asccnJants paternels, et l'autre
moitié aux ascendants maternels (g). — Mais, si le défunt a laissé à la fois
des ascendants et des frères et soeurs germains ( issus des mêmes père et
mère que le défunt ), les frères et soeurs succéderont en concours avec les
ascendants les plus proches. Si ces ascendants sont'le père et la mère du

défunt, la succession se partagera entre les père, mère, frères et soeurs

germains, par étales portions, c'est-à-dire, de façon à ce, que chacun des
frères, soeurs, père et mère ait une partie égale : dans ce dernier cas, le

père ne pourra réclamer l'usufi J& des biens échus, par l'elTetde ce partage,
a sesentants (frères et soeurs du défunt )\ car la portion qui, par la pré-
sente loi, lui est attribuée dans la propriété mente des biens héréditaires,
doit lui tenir Heu d'usufruit,— Au reste il n'y a aucune différence à faire
entre les personnes dont nous venons de parler, ni h raison, du sexe ; ni à
raison de ce qu'elles tiendraient au défunt par mâles ou par femmes; ni
enfin à raison de ce que serait le défont mort sui juris ou alieni juris. —
Pour terminer l'exposition de la.loi, il nous reste à parler du troisième
ordre, celui des collatéraux, lesquels se divisent eu agnats et cognais.

CHAPITRE III. TROISIÈMEotiDUE: coltArÉBAux.

Si le défunt, n'a laissé ni descendants ni ascendants, nous appelons, en

1
«entier lieu, les frères et soeurs nés du même père et.de la même mère que
e défunt (frères germains), lesquels ont été déjà admis ( dans le chapitre

précédent} à concourir avec les père et mire (10). — A défaut dé frères et
soeurs germains, nous appelons, en second lieu, à l'hérédité, les frères et
soeurs

qui ne sont liés au défunt que par leur père (frères consanguint),
on par leur mère (frères utérins) (i t). — S'il existe en même temps des
frères et soeurs du défunt, et des descendants soit d'un antre frère soit
d'une aulrc soeilr prédêcédés, ces derniers ( neveux et nièces du défunt)
seront admis concurremment avec leurs oncles ou tantes paternels ou ma-
ternels : toutefois, quel que soit leur nombre, les neveux et nièces n'ob-
tiendront, dans la succession de leur oncle oit do leur tante, que la portion
qu'obtiendrait, s'il vivait encore, le père ou la mère qu'ils représentent.
— Rn conséquence. si.le défunt laisse, d'une part, des neveux ou nièces
issus d'un frère germain prédéçédé, et, d'autre part, des" frères ou soeurs

consanguins ou utèritis,ccs neveux, quoique n'étant qu'au troisième degré,*
Seront préférés h.leurs oncles, et tanlcs (.frères et saurs consanguins ou
utérins du défunt}i (i a) ; en effei, ils représentent leur père qui, en sa qua-
lité de germain, exclurait complètement les frères et soeurs consanguins et

(S) Dans le C.C. , lVccrla.inl le plus prorbe exclut nû-.si le plus t'!oiç;né ; mais seule-
ment quand les deux ascendants appartiennent à la mémo ligne. S'ils sont de lignes
différentes,, il n'y a pa» a s'occuper de la différence des degrés (73$).

(9) Ceci rappelle la division en deux lignes de l'article 732, Mais, dans la Novell?, ta
division entre les deux ligne» est loin d'aroir ta même importance que dans le Code civil:
Klle n'a lieu cnciiït nue pour le» ascendants; et encore faut-il que les ascendants des deux

lignes soient de méir, iegré. Cliet nous, la division a lieu lor» même qu'il n'y aurait
dans l'autre ligne que de simples collatéraux (j3|).

(10) Dans notre Code le» ascendants (autres que le père cl la mère ), sont exclus
mémo par 1rs frères utérins cl consanguins (;/i6).

(il) Le Code donne un quarl au père, un qilatl 4 la mère, le reste aux frères el sceurs.
Kn cas de prédi'cès soit du père toit do la mère, les fières ctterurs ont trois quarl».

(12) D'après lcC.C. les germain» n'excluent pat les utérin» ou consanguins: BHile-
iitcnt ils prennent part dans le» deux'lignes: ce qui n'est point un privilège, mais une-

conséquence de cc'qu'il» appartiennent en mémo temps «ut deux ligne» (732. jfil).
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masculorlim et fcminarum filiis aut filiabns, utinsuorum parentumjnra
succédant; nulli cntmalii omnirfo personoe ex hoc ordinc venienti hos jus
largimur. Sed et ipsis fralrum filiis tune hoc beneficium conferimus,
quando cum propnis vocantur thiis masculis et feminis, sive paterni sive
materai sint; si autem cum fratribusdefuncti etiam ascéndentes (sicutjam
diximus) ad hsereditatem vocantur, nullo modo ad successioném ab intes-
tato fratris aut sororis filios vocari permittimus, neque si ex utroque pa-
rente corum pater aut mater defuncto jungebatur (l).JQuandoquidem igitur
fratris et sororis filiis taie privilegium dedimus, ut in propriorum paren-
tum succcdcntcs locum, soli in .tertio constituti gradu cum iis qui in
secundo gradu sunt, ad ha?reditatem vocentur, illud palam est quia thiis
defuncti masculis et femiuis, sive a paire sive a maire proeponuntur, si
etiam illi terlium cogoationis similiter obtineant gradum (m).

i. Si vero neque fratres, neque filios fratrum (sicut diximus) defunctus

reliquerit, omnes deinceps a latere coghatos ad hxreditatem vocamus, se-
cundiim .uniuscujusque gradus prxrogativam, ut viciniorcs gradu ipei
reliquisproeponantur. Si autemplurimiejusdem gradusinveniantur,secun-
dum personarum numeritm inter eos hoerediias dividatur; quod in capiU
rtostrtc leges appellant. ,

CAPUTIV.
Nullam vero volumus esse differentiam, inquacumque suwessione'aut

hoeteditate, inter eos qui ad hxrcditatem vocantur, masculôs ac feminas,
quos ad hacreditatem communiterdefinivimus vocari, sive per masculisive

per fcminxpersOnam defunctojungebantnr: sed in omnibus successionibus
agnatorum cognatorumque differentiam vacare proecipimus.sive per femi-

ncampersonam, sive per emancipationem,sive per aliumquemlibetmodum
prioribus legibus tractabatur; et omnes sine qualibet liujosmodi diffe-
rentia , secundum proprium cognationis gradum ad cognalorum succes-
sioném ab intestato venirepra;cipimus.

CAPUT V.
Ex bis autem qua: dé hoereditate diximus et disposuimus.ct qua; de

tutcla sunt manifesta consistant. Sancimus enim unumquemque secun-
dum gradum et ordinemqUo ad ha?reditatem vocatur, aut, solum, aut cum
aliis cliam functionem tutelx suscipere: nulla neque in hac parte diffe-.
rentia introducenda de agnatorum seu cognatorum jure; sed omnibus
similiter ad tutclani vocandis, quique ex masculorum, quique ex fcmi-
narum proie 'descendunt minori conjuncti. Ifcec autem dicitnus si masculi

ctpcrfccUc oetatis sint, et nulla lege prohibeantur tutelam suscipere, ne-

que cxcusalione compétentesibimet utantur.—Mulieribusenim etiamnos

intçrdicimus tutcla; subirc officium', nisi mater aut avia fuerit. His enim
solissecundum ha:rcdilatis ordincm et tutelam'subire permittimus, si, in-
ter gesta, et nuptiisaliis et auxilio Yclleiani senatusconsulti renuntiant.
Urcc enim servantes omnibus a latere cognatis quo ad tutelam proeponun-

par Dumoulin; la seconde par Atonet la jurisprudence du parlement de Paris. — a". La
Wovcllc admet-elle la représentation au profit de» petits-neveux? la négative me paratt plus
conforme au texte de la Novctle. (Voir lurlout le f, l de ce chapitre"!.

(I) C'était la une anomalie.'clic a été corrigée par la Voi'clle CXXVII qui accorde la

représentation aux neveux , Ion même qu'il» seraient eu concourt avec de» frire» et de»
ascendants.—Cette Novelle a fait naître 1a question auivante : quand le défunt no laisse

point de frèret , mais seulement de» ascendants cl des neveux ou niècci, le» ascendant»
doivent-ils tout avoir ; nu doit-on admettre Ici neveux et nièce» & prendre le» parts
qu'auraient eue» le» frèret et sorur» prédécédés ? La première opinion fiait soutenue par
Çujas ; la lecondc par Itutberliusius et Somercn. .

t,m) Ce texte me paratt décider assci clairement que les neveux et nièce» excluent, dans
tous Ici cas , les oncle» et tantes du défunt ; c'était auisl là l'opinion,de presque tous le»
ancien» Interprète». Cependant Coquille el Lebrun «valent embrassé l'opinion opposée.
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ulérins.Parcillemcnt, dans le cas invcrsc.n le frère survivant est germain,
les neveux ou niètcs nés d'un frère consanguin ou utérin prédccédé seront
exclus par leur oncle ; ils ne peuvent, en effet, avoir plus de droit que
leur père qui, s'il vivait, serait exclu par le frère germain. — Au reste ,
dans le troisième ordre, nous n'accordons le privilège de la représentation
qu'aux seuls fils et filles des frères et soeurs prédécédés, et non à aucunes
autres personnes appartenant à cet ordre (i3). Et même, quant aux fils et
filles des frères cl soeurs, nous n'entendons leur actxiràcr le privilège qu'au-
tant qu'ils se trouveraient en concours avec leurs oncles ou tantes tant pa-
ternels que maternels ; mais, si la succession se trouve dévolue aux ascen-
dants et aux frères du défunt ( comme nous l'avons vu'dans le chapitre
précédent) , les enfants des frères et soeurs prédécédés ne pourront suc-
céder ab intestat, lors même qu'ils descendraient d'un frère ou d'une
soeur germains (14).—Au surplus, en accordant aux seuls enfants des frères
et soeurs le droit de représenter leurs auteurs et de concourir, eux qui tic
sont qu'au troisième degré, avec les frères et soeurs qni sont au second, il
est évident que nous les préférons

aux oncles et tantes du défunt qui, eux

aussi, sont au troisième degré.
I. Si le défunt n'a laissé ni frères ni soeurs, ni descendants d'eux ( au

premier deere'), nous appelons à l'hérédité tous les cognats collatéraux ,
en raison de la proximité du degré ; de telle façon que le plus proche
exclue, dans toits les cas, le plus éloigné. S'il se trouve plusieurs collatéraux
du même degré, ils se partageront la succession par têtes, c'est-à-dire, par
portions égales (t5).

CHAPITRE IV. msposirioss CÉNÉRALES.

NOUSvoulons qu'il n'y ait désormais aucune différence (en ce qui tou-
che la tuecession ou l'hérédité) entre les hommes et les femmes, ni en-
tre les parents par les mâles tjtjcs parents par les femmes; nous abro-
geons au contraire formellement toutes les différences qui existaient pré-
cédemment' entre les aguats et les cognais ; et nous les appelons tous à la
succession, qu'ils soient parents du défunt par une femme, ou par un éman-
cipé, ou de tonte autre manière. En conséquence, toutes ces distinctions
demeurant supprimées, nous appelons tous les cognats à se succéder entre
eux ab intestat, en vertu de leur-simple droit decognation.

CHAPITRE V. IlE LA TUTELLE LÉGITIME.

Il est évident que les principes que nous venons d'établir pour les suc-
cessions doivent aussi être appliques aux tutelles. No us décidons, en con-
séquence que chacun sera chargé de la tutelle, soit seul, soit avec d'autres,
dans l'ordre où il est appelé à la succession ; et repoussant, en matière de
tutelle comme en matière de succession, toute distinction entre les agnals
et Jpscognats, nous a'ppelons à la tutelle tous les parents du mineur, qu'ils
descendent de mâles pu de femmes. Cela ne s'applique toutefois qu'aux

, parents mâles et majeurs, qu'aucune loi n'exclurait de la tutelle; et, qui,
ayant des motifs légitimes d'excuse, né les feraient pas valoir. — Quant

'<aux femmes, nous leur interdisons la tutelle, & l'exception toutefois de la
f mère et de l'aïeule. C'est à celles-ci seulement que nous permettons d'excr-
; cer la tutelle dans le même ordre où elles sont appelées h l'hérédité, pourvu'

que, par un acte formel, elles renoncent k se remarier et à profiter du bé-
r néficé du Sénatusconsulle Veïléien. A Cesconditions, elles obtiendront la

' (t3) Ainsi le» petilt neveux ne peuvent représenter leur grand père pour arriver a la
; tueectsion de leur grand oncle. D'aprèt le C. C< i la représentation a lieu au profil de lou»
t le» descendants do frèret cl soeur» (jflï).
i (t^) Rien do pareil dans IcC.C. Voyci ci-contre la uolc (I).
I (15) Ceci est conforme à l'article ;3^ du Code Civil,
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lur, testameutariis solis tutoribus prcccedciitibus eas : defuncti tiamque
volunUtem et eîectionem pra?poni volumus.—Si autem plurimi, euludem

cognati.onis gradum habcnlcs, ad tutelam vocantur, jubemuscommuniter
çouvenientibus apud Judicem, cui huius.partis sollicitudo est, uuum aut

pluies, quanti ad gubernationem substantif suiliciant, ex ipsis eligi et

deuuticiari, et cum vel eos minoris res gubernaro t tutcla; periculo omni-
bus imminente qui ad tutelam vocantur, et suhslantiis eorum tuinori tfitàtc
tacite subjacentibus p'ro hujusniodi gubernationc.

CAPUT Vt.
Haec autetii ôttinia qua; de s.ucceksionibus gcnr.ris sancivimus, obtinere

in illis volumus qui catholicoe fidei sunt : in haeicticis enim jam a nobis po-
sitas legeS firraas esse praîcipinius, nuliam novitatem âut immulationem

cxproeseuli intrôduccnteslege.—Quaiigîturperhanc constitutionem in ncr-

peluùm observandam sancivit nostra iYanqu'illilas, in illis volumus obti-
nere casibus, quia principiis Julii mensis proescntis sextac indiclionis seit
evenerunt scu postbac cmerserint. Précédentes uamque casus,qui usque ad
rncinoratuin tempus pertransicrunt, secundum vetercs leges decidi prw-
cipimus.

-
_ . EPILOGUS.

Tua igitur Gloria per praschtein legem a nobis disposîta ail omnium

cognitionem yenirc procuret : in hac quidem regi.t civitate, edictis Con-

suçtepropositis} in provinciis autem, pr.-eceptis ciirigcudis ad clarissimbs
'

Prâsiucs earum, ut r.ulli noslri imperii subjectorum sit igîiota noslne
circa eos mansueludinis providçntiat ita tâmen ut, sine omni dispendio
civiumaut provincialiuiu, in omni loco proesentis legis fut insinuatto.

liai, vit lai. aug. scpliiniliario in novo palalio. D. N. JUSTIN. PP. Au£. imperii ejus
anuoxvili; poslconsulalumEasilii. Y. C. auno tll.^ ,,

NOVELL (1 GONSTITUTIO CXXVII
Idem, Augustin, liasse, [prafecto pralorioruoï.

•
PR/liFATIQ.

Nostras leges emchdaro aok rion piget, ubique ulilitatçiu subjectis in-
venire volentcs. Alcmiriimus igitur scripsissc legcm por quam jussimus
ut, si quis moriatur, rclinquefts fratres et alterius fratris filios pioemorlui,
ad similitudincm fratrum cl prannortui fratris filii ad bacrcditaténi vocen-

lur, palernutn adingrçtlicntes gradum , et illius ferentes portionem. Si
vero tiiorietis rclinquat asccndentiuui aliquos et fratres ex utrisque pa*
renlibus edujunctos sibi, et filios ex proemortuo fratre, fratres quideni
jussimus per ipsam legem cum parentibus vocari, fratris vero filios exclu-
sînius'. , • '

• *
CAPUT I. .

Hoc itaque juste corrigentes sancimus ut, si quis moricos rciinqûatas-
ccndenliumuliquem, et fratres qui possint cum parentibus vocari, et al-
terius proemortui frairis filios, cun» ascetidcntibus et fratribus vpeentuf
etiam praunortui fratris filii, et tantain accipiant porlionêm, q'uantàm eo-
luttt futures crat pater accipere si vixisset. Hoc vero sancimus do illis
filiis fratris quorum pater ex utrOqdc parente Jungcbatur defuncto, et
absolute dicimus: ordinem, qiiandocum solis vocantur fratribus, cuiit-
dem eos haberejubemus, et quando cum fratribus vocantur aliqui ascen-
lUntiutn ad hajreditateui, (hoc jubeutes excal. jan. praacntis indiclionis

uiulcciiua>J.
Dat. VKal. sept. Coaslaaliuop.l). N. Juijh. l'V. Aug. «uuioxul, poslcontulaluniBa •

. tilii, Yi C. auno vit.
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tutelle de préférence à tous les cognats collatéraux, et ne serontexclues que
par les tuteurs testamentaires:.nous voulons, en effet; que le tuteur choisi

par le défunt soit toujours préféré*» tous les autres. — Quand, d'après les

règles précédentes, la tutelle sera dévolue à plusieurs iMguats de mêtup

dcgré,nous voulons qu'ils se présententens -nible devant le Juge compétent;
et que, là, ils choisissent et désignent un ou plusieurs d'entré eux, en nom-
bre suffisant, pour gérer la fortune du mineur.L'adtuiuistratïon de la tutelle ""

appartiendra aux tuteurs ainsi élus ; mais la responsabilité continuera à po-
ser sur toutes les personnes appelées à.la tutelle, et leurs biens seront sou-
mis à une hypothèque tacite au profit du mineur, pour garantie de celte
administration. • '

'
CHAPITRE Vf. DISPOSITIONSCOSÇERNAKTLESHÉRÉTIQUES.

Les dispositions de la présente constitution ne sont applicables qu'aux
successions des catholiques : nous maînlenODS, en effet, en pleine vigueur
et dans toute leur étendue, l«3slois que nous avons précédemment promul-
guées touchant les hérétiques.— La présente constitution seta observée
à l'avenir, et même régira iot|s les Cas"qui se sont présentes depuis le pre-
mier juillet de celte sixième iudictiôn. Maïs les cas', qui s'étaient présen-
tés avant cette époque > continueront à être réglés par les principes des
lois antérieures.

.EPILOGUE.
Vous ferçâ parvenir k là conrialssancé de tous la présente constitution ,

savoir : dans cette Ville impériale, att moyen des ëd.its accoutumés; et, dans
les provinces, eu adressant à leurs gouverneurs les instructions convenables
afin que personne né puisse ignorer les dispositions qite notre sollicitude
a adoplées.dans l'intérêt de nos sujets. L'insinuation de U présente coYssti-
lution auralicu dans toutes les parties de l'empire, triais sansquo les cites
©Ules provinces aient à supporter aucun frais à pe sujet.

Donne' le 7 des Calcnaes d'ooiù, au noift-'eau palais Scptimiliairc ,
h XVÏLl' almc'e du règne de JustiaieHj el ta III' après le consulat de Bu-

sile(S.-Ù.5U).
- -

NOVELLE CXXVII.
Le même Empereur à Bassus, Préfet «lu prétoire.

PRÉFACÉ.
Nous ne craignons pas de corriger nos lois toutes les fois que l'intérêt de

nos sujets le demande. Nous nous rappelofts avoir public une constitution

( la novelle ÛXVIII ) dans laquellcnûus ordonnions que si le défunt laissait
des frères, et.dcâ neveux isàus de frères prédécédés", ces neveux seraient ad-
mis à prendre dans la succession la 'pfa'ce et là part qu'aurait eues leur

père; tuais qûO, silê défunt laissait des »scen4ants en concours avec des

[rèrçs
germains et des neveux pu nièces liés,de frères germ,ains«prédécédès,

a succession se partagerait ciitre les ascendarilsj et les frères survivants, à
l'exclusion des enfants des frères prédécédés.

CHAPITRE L

Apportant sur ce point une juste correction, nous voulons que si le défunt
laisse un ascendant, des fifres capables de concourir avec les ascendants ,
et des neveux ou nièces nés d'an frère prédécédé,ces neveux et nièces con-
courent avec les ascçndalits et Jes frères survivants et oblieprieut la paçt

?[ttaurait
Icuepèrei s'il était vivant. C'ctledéclsion concerne les enfants des

lèreset soeurs germains du défunt •. nous voulons que ces enfants ob-
tiennent le même rang, soit qu'ils concourent seulement avec des frères et
soeurs du défunt, soit qu'ils se trouvent en concoure en même temps avec
des frères el soeurs et des ascendants. *>•*La présenta loi sera appliquée i ft

partir des Calendes du hiois de janvier de cpttc otuième htdjction.
Dpnijè (t Coiutânlinùple, le 5 des Calendes de septembre, la XXIL ait-

HÙ et règne if* fysljiiicti, ht flfr ppris le çonsula( fie Basile (1,-Ç, U$).



DEUXIEME APPENDICE.

TABLEAU CHRONOLOGIQUE

DES FAUS LES PLUS INTERESSANTS POUR l/l»STOIRE DU DROIT ROMAIN (1).
ï

1 PREMIÈRE ÉPOQUE.

Depuis la fondation de Rome Jusqu'à la loi des XII tables.

l'an di avant ' nnio
Bom«: J-C, t ROIS.

"l 753 BOMOWS.— Fondation de Rome, — Patriciens et Ptébéîjns."-»
Clients des Patriciens.—Scoat.—Tribus du peuple.
— Curies des Patriciens. — Comices par Curies.—
Une partie des Sabins vient se Cxer à Rome.—Corn-

', mcticcnicnt des lois rovales ("LEGES BECIA),
38 716 INTERRÈGNE.
39 7>£ NtjMA PoMriUDS.—Etablissement du cullc religieux.
81 673 ï^ottot, HofTiuos.

«» 5*' Aiicui MAUTIUS.
I3S 616 TAHOCIH (Ptntien).

*

176 578 Snvitrs TOLUCS. — Division du peuple en Classes et en Centuries.
—Etablissement du Cens.— Comice» par Centuries,
— Division du peuple ( pltlt) en XXX tribu»,

aao 554 TABOCUI ( te Superbe ).
*44 îio EXPULSION DES ROIS— ,

C'est à celle époque que l'on place ordinairement
l'existence de I'APIHILS, le plus ancien des juriscon-
lultes romains. — Jus rA>iBiixtiu.

RÉPUBLIQUE.
a45 îo<) CoBsets.—Le gouvernement est conGé a deux Coniuls.—J.Brutiu

• complète le sénat; de la l'expression conttvfpl'i.—Ap-'
pel au peuple.

'

353 Soi DICTATECI. —• Premier Dictateur; ou lui adjoint un MAITHE 01 tt
I • CiVALBÏl». ,

3G0! 4a4 TBIBDSS DU mu.*.—ÈDUM.—Institution des Tribuns dd peuple
1 et dt> Ediles.—Lois sacrées (UOES net* ).

a63 491 Premier exemple des Comices par Trihus.

j aSîl 4/> • • • >L. Pti)Lir,u, •

1 Soo 454 .•«.........L. ArtaMt. TAIHIA, sur l'estimation de» amendes.

1 Ce tllileau est lire', pour la plu» grande partie , de» talles qut ÎUilboM a placée» 1 la

fin de «ci tntlitulioi.es furis romani privait, hlstorico-dogmatica' (Lcipsik,t8î6).—Nous
«ton» adopté la division en qiutre époque» qui est çéncralcmcnl suivie aujourd'hui pont
l'histoire eiteme du droit romain. Dans ton développement progressif et sa8ccarler.ee, le

droit romain a élé Ingénieusement compare i la vie humaine t de mime qu'on peut dis-

tinguer dan» l'Iioinmc, l'cnfaocc.la jctinctsc, la vttilttct et la décrépitude } de mime on

peut distinguer dan» le droit romain quatre époquet, «avoir : l" l'époque d'enfance ou d«T
formaticiti dcpul» la fondttîon de Rome jusqu'à la loi Jet XII ItMcs; a0 l'époque «le

jeunesse ou de développement depuis le» Xlt talilei jusqu'àJa mqtl do Cicéroni 3» l'é-

poque de virilité' ou de perfection dcpul» la mort de Cicérou jusqu'à celle de l'Étripcreur
Alciaodrc Sévère; 4° enfin,l'époque de décrépitude ou de décadence depuis la mort

d'Almtidrc Sc'vèic jusqu'à Jusliuivn. Les iDDovtlions de ce piincefrcut perdre presque
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303 451 Drciuriaj. — Ilj tout chargés de rédiger un. corps de lois•—
Promulgation de* dix premières tables.».

304 45° De tu tables nouvelles sont ajoutées aux dix première
LOI DES XII TABLES— Loi VILMIA ilotum sur les Plébis.

cilca.
305 449 Abrogation du pouvoir déccmviral; retour au gouvernement

consulaire.

DEUXIÈME ÉPOQUE.

Depuis la loi des XII tables jusqu'à la mort de Cicéron.

Sog 4{S Les discussions entre les Patriciens et les Plébéiens se renouvel-
lent.—Loi CAMIUA sur le mariage entre Patriciens
et Plébéiens.

Sit 4|3 CËKSEit.!. Instituliou des Censeurs.

364 ^9° Prise et incendie de Rome par les Cauloi».
365 SS9 Reconstruction de Rome.— Cire, premier municipe, sans droit

dé suffrage.

58; StSy Admission des Plébéien» au Consulat.

.... .... Création du PaÈrtca U«i«i.t et de. BEI'X ÉOILCSciui.t'j. — Com-
nicnccmentdel'tictTPRfrOBiE.x etdel'tD.r DESÉDILES.

416 538 Conquête duAad'um.

<2g 355 • • fv. l'uiuu PAPIEIA sur les »;«t pour dettes.
. , ... . . Ami:» CtAiDiis, l'aveugle, jurisconsulte.

45o 3o| . , ..... Ci. Fnvus, jurisc—D«oiiFt»viB!t.
Abaissement du Palriclat, prééminence des Plébéiens.

46g 4S6 ,,..... Loi rioniEssit. sur les Plébiscites.^— t L. AQCIIU
sur te damnunt injurias.

483 366 Conquête de l'Italie.— C'est 4 cette époque que fut probable-
ment créé le ns.ïîoii riBroiMcs.—Commencement
de I'ÈOII rc mssroa reatcames.

*o0 364 PREMIERE GUERRE PUNIQUE. (ii3-a4i).
5OJ s5> ...#••• TiBBisii»CoïtJSCAxics:lepremicrplébéîenquiaitétê

élevé h la dignité de souverain pontife; le premier
jurisconsulte quiait professé publiquement Je droit.

510 a44 ....>•• 'L.SIIJA sur la condiction «rfoe pecimttr.
5,5 a4i La Sicile est réduite en Province; c'est la première Provinco

qu'ait eue If peuple romain.-Le nombre des Tribus
est poitû a XXXV.

Tmcttxlt, Osxicimiur, (Origine du} —Création de» TIICHTIEI
CAPITALES.

5JO a34 ....... Î L. CtLPr.BXMl sur la condictîon oniniVccrlnrc».

<a . ? L. JEKVTIL t clic déioge a plusieurs dispositions du
droit ancien ; et commence l'abrogation de la pro-
cédure des Action» de la loi.

5*7 337 QCATIX PuÉTtius.—Le Préleur Urbain etPéiégfln pouf Rctnei
les deux autres sont chargé» dit gouverner la Sar-
daigne et la Sicile.

entièrement au droit romain ton type primitif cl ton caractère national» —Ce tablcuu ne

peut cire qu'une scclie Indication des faits prlacipaut t aussi cug»gconi-nous vivement
le» élèvi't à y joindre la lecture des ouvrage» de MM. Etrri.it-St-lVn, professeur à la fa-
culté de Patli, et Giraud, professeur à la faculté d'Ain. — Sout lo litre modeste
d'Ir.'rtot>BCtto.t HisTOtttjtiK aux éléments du droit romnin d'tleineccius, M. Giraud,
tint un Style toujours clair, e'iégati! cl facile, nous a donné le meilleur résumé qui «liste
de» travaux historiques Jel temps moderne» en ce qui concerne le droit romain. L'au-
teur t'est principalement attaché t la partie pMitiqun et philosophique de tort sujet, —
M, BcrrUt-Sl-Ptit a traité de préférence la partie Iribliopliique et biographique : son
livre contient, sur les travaux législatifs de Justinicn cl leur deilinée au tnoyen-âge ,
une foule de détails Intéressants que l'on clietchcrait vainement ailleurs , «t qui al les-
tent, de la pari de l'auteur, non moins de sagacité que d'érudition. — Cet deux çuvrager,
comnotéi »ut de» plan) entièrement dilTérfnls, 1* complètent l'un par l'autre.

JÏ
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lS!fd :»-iS 6ECONDBCCERliEPUKiQrJE.(553-soOi.

54S 200 On accordé'le* droit' de' latinité (fui «*alii)>i dix-huit Colonies

léitccS'fidilrs'a'u peuple'romain î-^Origine dbs
' • t.'atint'coUÀiairei:

S5o »o4 ....... L. Ciscu sur les donations.
' 55V • soi ...... . SxxiiS'/RtiD»', jmisc,

- Droit /Elicd (its ^Ettisett.)

55J soo PREMIÈRE GUKRRE DE MACÉDOINE (5SS-is6 ).

557 . 19-s Six Pairie*» : dont deux pour l'Espagne. —L. Ai'ixu sur l'usuca -
'

pion des choses volées. — t L. AnUA' sur la tutelle

dative.
'

56S 1S6 ....... SiKàTcscosscttiiturles bacchanales.— I Li PLXTOB.II.

v ,-, . sut les mineurs de XXT ans.

"5ïl l83
'

i , ï L. fcxiA'su'rles tèsjatncnls-.
.53; 17» .SECOXDE GUERRE DE MACEDOINE (587-167).

5S5 160 . .' L. Vocotm sur les testaments.

'589 tés . . . »-, . . L. Miuit-iA sur les llroîtcs;

Augmentation des richesses ï Rome.— Décadence de la Répti.
, blique.•

.559 l55 '.. Ehéteursttjdiilosophes grecs à Rome.--Carnéades»

Ûiogéne», Critolatts.— Pànxtius de Rhode, philo-

sophe stoïcien, atni de Scipîon. — La jurisprudence
se régularise.— ftigte catenimie'.

tfoi iSOTftblSlÈME GUERRE PUNIQUE. ( 608-146 J.
6o5 I4Q TR01SlÈMEG'OERRÊDEMAiÉbOINE.(6o8!i46).

.Origine des quauttones perpétua : Tribunaux criminels perma-
nents. — Question de ftf (lundis.— L. CALHXXIA

repclundàrum.
— S L. Il tu un tftV cofumnùjlort-

bus.

6p8 , t4,i Prise et destruction do Carlhage et de Cotinlhe.

'èat i33 Ti». S'iiipioMcs GïAccnts. —Pitmifcre sédition d'SGracques:—
, Commencement des discussions entre les grands et

„ . le peuple.—Loi Agraîie(L. ACSAHU).'
6»5 i3>

'
C SsuFBOarcs GXACCHCS,— Seconde (édition des Cracqucs.— Le

pouvoir judiciaire est enlevé aux Sénateurs et donné

, aux Chevaliers par la L. Ssiirnosu Wi'ciVirt'a.

! CoS ; 1Y9 Établissement" d'une question nouvelle poUr lé crinie'dc brîgtie
(rfê ainlitu); etpeut'-tjtre aussi pour celui'de détour!,
ncmeht de deniers publics (dcpcculalu).—L. MASIA

.... ," . de nn.tilu,
[ 647 j 107, . • ..... L.THOBIA agratia. Loi agraire.'

6tS 106 Le pouvoir judiciaire partagé entre te Sénat et les Chevaliers par
,

, 1a première L. SXXVIMA (1») judîciaria.

65a . 10) Etablissement de-deux questions nouretlcs : l'une contre les'
attentats contre la sitreté de l'état par la L. ArFUri».
maiestatis ; l'autre contre les actes de violence par
la L. LtcîÂm deii.— IL. Arrct.RU, detpansu.

, 654 , 100 . Le pouvoir est de nouveau attribué exclusivement aux Chevaliers
par la féconde L. S»»ïiLu/r/(f.Vifiria.— L.SEIVUIA
tepetundarum.— Mccit-g ScivoLA, juti consulte.

C5LJ . o5 Etablissement d'une question t/iîctïifiil» par la L. LICIHIA MCCIA
tfs civitatt —l't L. Peau de iponsu.— ? L PIIULIA de
svoniu.

663 91 Le pouvoir judiciaire est une seconde fui» partagé cuire le Sénat

„.,„ et le» Chevaliers pat la L. LIVIA judîciaria. —
GUERRE SOGIALE (665 89.}

6-4 90 Le droit de cité, est accordé aux Latins cl àVquelques peuples
. d'Etrutie» L. Jtm, deeintett lociorum.

C65 89 L« même droit est accordé aux cité» alliées d'Italie, 4 l'exception
des Samnitrs et des Lucanicos s L-, PttcTiA tf« «*n*.

I K. , »l»f#.—tl. PltttlArfull.
1 Nouvelle qMrtimdëPtasfo.— l. Fseii.
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| 667 ,8; ÇOMME!!».CtMEKT,DES GUERRES ÇIVILES.-r-C. Marins. L.
I Cornélius Sjlla. L. Cornélius Cinna.

I 6;j 8» L'..CoasBLirs Sun! est; créé,ditlatcur perpéluil :il abaisse lai
puissance des l'lébéiens et rétablit la république sic
ses anciennes bases (675-79V. i

6;5 8f Sjllà rend le pouvoir judiciaire au Sénst (L; Côixtit k)udiclaria)\}
il abaisse - la puissance des Tribuns ; il établit plut
sieur* questions. nouvelles ; porte à mtr le nombre
dés PairsvB».—L; Cc'isrLiA.tfcsicâriisel injuriis.—

i L'. CoaittîLiA de falsis —L 1.COCHKLIA de sponsoritiui
et pccuniacrcd ta >.—C'est aussi «Jecette époque que
date NTAME D'IU«»CI.ÉI cnIre6Gi-r,i)Ct CS0-4.

6S4 70 A. Cs. Pôurtia :il rend lé pouvoir aux Plébéiens. — Il njt.li'it lai
puissance .Tribunitiennc. — Il partage le pouvoir,
judiciaire entre le Sénit, les Chevaliers et les Trihons
du trésor.— Décuries de juges..— L, Ataïuu /utff'4
cifiria,

PS5 69 ... L.IldaxxxsiA sur les marché» (rfshanrftVi)..

'6S7
'

6/ Les «dits des Préteurs sont rendus perpétuels (annuels') S L.CoV.
viUK de edictispreelorumi

68S 66 C. Aoriuc» GILLI'J, jurisconsulte, auteur de la For-:
mule delà stipulation Aàuilienne.

601 63 M. TCLLICS CICBBOX,-consul arec C Anlonius.—Les Chevaliers
• forment tm ordre intermédiaire entre le Sénat et les

- £ . . Plébêiens-i

6oi: 60 PREMIER TRIUMVIRAT 5
entre-prasius, Pompée ctiJules

César. 1

69$ S§ ........... I«'. IciiA, 5sur la concussion (repefimrfdntm).'
C99

•' 65 '.. L! PotirsiA , judîciaria.—^t L. POMKIA sur le par-:
f i i licilz^deparricidiii). "

'Il Ll REODIA sur le jet dés marchandises (dejaclu.)
;oô • 5l '...'........ SrVvioS • Sntricics IUns consul ; l'un des princi-t

i - >
paux anttnr» qui ont fait dudroitun art propre—

; trient dit.

'705'- 4? Le droit de cité, dêji accordé à la Gaule Cispadanc est donné a
: la Càulo Trhnspadane ; .de telle sorte que toute la!

Canini Cisalpine jouit maintenant du droit de cité.
i --C'est t) peu prés & celte époque que fut tendue

< .e L'. delà Gaule Cisalpine (L. CALME Ct'tms.t ),'
dont le» uns fixent la date a ;oS-43 » d'autre» a

711-43,'d'antres4 7i3-4li

706 48 C JcutjtCisAit exerce la toulc puissance.

708 4$ Jules César réforme le Calendrier.— Dix PaËracas. —
Suppression;

de la décurie de juges composée des Tiibuns du
trésor : L. JCIIA judieiatii. — i là Jtlu sur les
dclles (de aère atieno).

1 09 45 J7 CÉSAR nommé DICTAXECR nsnhcn. — Le nombre, des Pc'-;
l leur» et de» Questeur» cjt encore ougmctité. Jules

«'. ' César s'applique à réfjrmerle droit civil.

710 41 Le nombre de» Pstrxcasesl porté à XVI.—Création des EDILES,
CÉaÈAtts.— J. César est lue dans le sénat ; mais scsi
actes sont confirmés.-'Lad claturc est abolio pour |
toujours

— («établissement delà troisième dccuiie (
. de ruge» t L*. ANTOMA judicittria,-

711 43 DEUXIEME TRIUMVIRAT entre Marc Antoine,C . J. César i
Oclavect M.< A> L'rpidu

714 4o •• t- L; FAICIBIA snr les legs.
730! 34 L. ScRttoMi sur l'usucapion des servitudis.

I Mon tu Ciciaos. "... •
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TROISIÈME ÉPOQUE.
'

, Depuis Cicéron jusqu'à la mort de l'empereur Alexandre
Sévère.

731 3a DERNIÈRE GUERRE CIVILE entre Octave et Antoine.

793 Si Bataille d'Actium : la victoire ouvre à Octave le chemin du
souverain pouvoir.— L. JCLIA ctTiTU qui donne aux

.Présidents du Provinces le droit de nommer des tu-
( teurj.— Auwts VARCS jurisconsulte.

EMPEREURS.

733 3i COMMENCEMENT DE L'EMPIRE, ( Pitsciiurcs, ïstmicst ).
Arjccsii ; Octave reçoit le surnom d'Auguste.

734 3o L'Egypte ctt réduite et Province. — Le gouvernement en est
confié à un Préfet ( PIEI-ECTCS AicYni) qui plus tard

reçut le surnom, tfsîvgutlatii. —A Alexandrie, la

justice est rendue par un magistrat partiiulicr(iu-
Xlt-lCl'S AAXXAXBtls:}.

735 29 OCIAVK reçoit à perpétuité le surnom d'Eimsscs (imyeralor).
736 sï L'administiaticn du trésor public est confiée aux Préteurs et &

ceux qui ont exerce la Préturc. Octave. c»t proclamé Pai.vcs

( prlncepi ) du Sénat.
737 *7 Octave obtient la prorogation de ses pouvoirs pour dix années;

mais celte prorogation Tut renouvelée à l'expiration
dece premier terme.—Il partage avec le Sénat le gou-
vernement des Provinces : Provinces du Peuple ou du
Sénat ; Provinces de César. —.11 se réserve le droit
absolu de désigner les Consuls;mais partage'avec le

peuple te droit de créer les autres magistrats ; toute*
fois le peuple ne peut nommer que les candidats

présentés par l'Empereur.— Le nombre des Consuls
est augmenté (etwiafe* tuffeeti, li<wotatii,codic\t-
tares): celte magistrature, quoique investie par
Auguste d'une certaine juridiction , perd beaucoup
de son crédit.— Les Provinces du peuple sont gou-
vernées par des Paoconscu nommés par le Sénat;
celles de César par des LIGAIIC.MAXIS et des rao-
PSLSIOIII.

L. Reçu.— Commencement des Constitutions impériales.
. Dtkcaus .ci Jceca. Création d'une quatrième décurie ( Dw

ecnarii ),
Le lise (Fiscus) est séparé du trésor public (/Erarîutit ).

739 *5 Patr»T DB t A vitra ( Pra-fcclut urfri ).— 1 X>. ivukjudictarta.
73i 33

Auguste reçoit h perpétuité la puissance t.ibuniticnne etprocon-
•ulairc.

Auguste est investi Si perpétuité du pouvoir consulaire et de la

.préfecture de,»moeurs. —t L. Me.vstt, lurlcstnfanU
nésde patents dont l'un serait pérégrin.

7 37 17 L. JiLtAsur l'rdultèrc—L. JniA sur le mariage des

p . ordres : elle est proposée mais ton décréter.
;4' '*

Auguste est élevé ri ta dignité de Souverain Pontife Création
de quelques magistratures inférieures et modifies-

' tîonl apportées à quelque» autres.
7.43 tt Drutus Néron établit des futtetesses en Germanie.-• C'est aussi

vers cette époque que la Rtiétie et la Noriqueiont
réduit> s eu t'rjiincci — Sit SCC. sur Ici aque-

ducs,
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745 9 ........... L. Qn.ictiA sur le»aqueducs.
746 8 ,, .L. JULIA sur la brigue (tis rtmoifir).—î L. JCUA sur

les crimes de haute trahison {majestatis ).— L.
JM.II sur la violence publique (devi pubtica).— t
L> JCLIA sur la violence privée ( de vi prtitia ).— L.
ïcitt sur te péculat (de peculatu).— I t.. Jttu sur
tes sacrilèges.

747 7 La ville est partagée en quatone quartier». — t- L'Italie en onie
districts. ,.

743 6 Piiriti ce rafroiax." Auguste crée deux PréfcUdnprétoire, tirct-
de l'ordre de» chevaliers : il.i ne firent d'abord que,
de simple» capitaines des gardes; mai» ils acquirent»,
coca les règne» suivants, une telle importance que lu
Préfet du prétoire fut considéré comme le premier
personnage de l'empire aprè» l'Empereur.

?5* 1 NAISSANCE DE JÉSUS-CHRIST.
7*7 4 .E.JELIA SKBUA , lur i'aQranclusseireht.— L» L.

JCUA sur le mariage desordres, proposée 31 ans ait'
raravant, est enfin décrétée.

7*9 u Plairais oa A'ASJO.IE ET DU» CARDÎS DB ncir, (créatien des }.
— Trésor militaire (/Erarltim mitilare).— L, Jiutj

qui établit un inipût du vingtième sur les hérédité!.
. — t L. JtUA sur i'annone.

'r x
^"" PR*™r«s i le nombre en arait heancoup \;arié auparavant.

'« T"Î>' L. Fesi» cASimaorl'sITrancbîst^oeéfct.
703 9 La Pannonîe est réduite en Province.—L. PAPIA Porr-tu établit

la législation caducaitc j In L. Jitlios sur le mariage
des ordresy fut refondue, d'où le nom de L. JtitA tr
PAPIA Porr.in, —? SC, sur le quiai-usufruit des
choses qui se consomment par le premier usage.

765 ,0 t. JCXIA VELUIA sur les testaments. — SC. Siu-
IIIAXCH sur la question h appliquer aux esclaves-
avant l'ouverture du testament.— ? L. I'SICOMA sur
les esclaves.

Riiroasts DES itBiscoxsctTM. Auguste investit certains juriscoa-
»;tltcs de la mission de tépondre officiellement sur

, le droit.
SscrEl ou EcotEs BB icntscoxsixrES. C'est aussi sons Auguste que

pi it naissance la ditl<ion célùbic dis jurisconsultes
en SAIIMEMS |OH Gtssitxs) et I'aocctiisas (ou F4-

CAStisj»). La première école eut pour fonda.teur C.
AIEILS CAPUDJ la seconde M. AÏTISTICA LABBO »
au rate, cotnaïc on le voit, ni l'une ni l'autre
école ne prit lis nom de son fondateur, mai» celui de

quelqiiesruns de ses disciples.
— Juriac: 0 . <Et.ti.'»

UALLLS.

767 ti Tintai»:£790.37.— Les Comice» pour la nomination des maçis*
trots sont trampoitcs du j.cujile au Sénat.— Origine
des lUr-o.Nscs EcEuits.

769 16 Lespiocèsde haute trahison ( mttjosUttt) se multiplient: déla-
teurs i tyrannie.— SU. IimuMAM'U sur le faux.

Mtsstait's SAWSCSauteur de trois livres sur le droit civil.

773 .19 L.^Icsi.A NOBJA.IA établit la classe des affranchis-
latins.

775 ai .,,,, , Consulat «le M.Coccstt's'NElvA le ptre, jurisc.
776 îS Réunion dans un camp des cohortes prétoriennes.
777I ai .......... L. Vtsati.it tur le» droits des affranchis. — C'est

aussi peut-être a celte époque qu'il faut placer ta loi

qui interdit l'nsitcapioti des femmes.
On cesse de faire des wts proprement dites ( leges)', le nombre cl

j-- l'autorité des SusAUscostf ires va ctoissant.
;oo 1; j SOLiciMAacu sur Icfiuixi il eit nommé dans lt>
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>DigcFte />. tfcfnr«. •—^Eypnostc» Paocncs jari-c.
donne*on nom i'l'éeble'fondée par Labéon. T .

. t7S3 53o '. .'Consulatdc'Cl CASSUS Lo.vr.ixcs, jurisc. sabtnieo.

787 'Z\. ...'&01 Ptuiakscu rut U'L. l'apiaPoppcea.
•790 107 ".CAxiotnA (79ir4i)'.—"'Addition'd'uuc cinquième 1 décline de

-•' -'
t,».?1*' . :

79» 4i CiAcD«(«So;-Si).
,7j5 . :4» ....... ,,...SC._ LAtGiAtrcHi suri ta|iucccssion-'-dcs affranchi»

Lalins.Junicns.
: 707 '44 'Suppression des Préteurs du trésor i l'a'dritinistrWion'du trésor est

' .'-. 'de nouveau attribuée aux Questeurs.
... .... .DEexPetiTUts PtBEicotiuissAiaxs (création de ....)

789 *46-.... :fSC.'CttujiAxttf (fc; f faud'ia) sur la tutelle lé-

j
'

igitime ïdcs-fcinmear—r,7 SC. VïiLEiAirEU'defedd
aux fcrntiic» dc.'sVngagcr pour autrui. —SÇ. stir

l'aisignati tuMctliffranbliisî .!'.' '

S8oô -47 ,.*..'...... SC.'.CiAt'ciARiiu suf-la L. Cincia. — SC. MACXDO.

. . ? ai tacu défend de prêter aux fils de famille.

Soi 49 •• SC« CtACDiAai'u sur le mariage entre' la nièce tt
s l'oncle paternel.
.SC, qui abroge le SCiPt-rsicianum.

•Soi Sa SC. OLU'OUXJV sur le commerce des femmes libres

-avec le» esclaves.
•SC. CLAIDII.M'II sur ceux• qui se laissent vendre

P M comme-esclaves pour partocer le prix de la fraude.

S07 -«4 KéZs.(Sil.-C$\
-JS08 SS ; SC. KeisosiAstvi 6ur la L. Cincia.

$09
56 L'administration du tréso? csttran'portéede» Ques-

teurs tut Piéfet», — Trois SCC. du nom de Von>

JIASCU : le premier prohibe dan» le» ventes d'édi-

fices la condition de démolir ; le second est relatif

i la/irjnorumcn/Dio; le tiolsi&me à la L. JtLiA surla

. ' violence privée.
8to *7 SC. PISOMAHUM ou KxaoxiAM'u sur le SC. SUA.

' 1 XIAIitJM.

•8i3 Go SC. Naao.iiAstju snr l'appel au Sénat.

814 6| SC. TtiiriLivxcu (dans le Code Ju.tinien s L. i1*.

traita.)—SC. CIIVIJIAMU sur la 1 L. Pania Pcp-

.paa.
8i5 0» SC.'.TasaruiAscu sur l'hérédité ûdéicotumis-

'«aire.
' 8t<5

-J-» SC. MEUUIIMCU sur le* adoption» simulée".
1

817 "i Un incendie violent fait périr la plus graude partie dé la ville. —f
.' SC.''NikoaUMtt'sur le faux. — 1 SC.:N««OSIASUM

„, sur la forme des legs.
Su CS GALBA (8aa-6qJ-

8x3 < Go l'inox. .. ; ViTiutus. — Comblât dé M. CoetiraSAatxcs, ju'risc.
835 70 VcsrAsicar( «31.79). —SCi 1U> défère l'empire 6. Vcspasitn.
837 ?4 Dernier lustre. -* Les prores<eur*'d'éloquence sont bonotca et

i
sataiiésauxdépensdci'Étât.

; >. .-SC. "• Ptcisitm'Ai séries hérédités fîdéicommij-
' -saircs tt sur la L. l'api* Poppaa.— SC. PECA.

niKLM sur la L. MHd Saditt. —PxcAstt jurisc. pro-
cnléien.

San
•

;e .-1 SC. l'iunm» turlcs' fidéicorumis tacitts.
8Js 79 TITCS (854-Si).-^-rSC. ru«it>ti;si(©u Plaulianum ) sur l'eu-

- men ctlareconnalssancc'dc paît.
•Suppression dé l'on des Préteurs fidéicotnniissaîrcs.— ? SC. qui

défeud d'alipliquer plusieurs loi» au mCtnc crime.

•634
^ Kt DOHUIL-I» (Sin-rjO ) ED. aur le leslânieut mllitaîtc.

Si;|
- 6( ,».,.,,,,,. "se. JrxiAarti sur la collusion dam les procès sur

•' W« libellé. '.: . . .
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' Slq ô6 iY$a»TA (&S'-&8 ).CtcaJiori du EaiiMtia rtscAt,.—ED. «urle.es-*
jament.militaire.

8S1 08 rfiaA*AM .(8701117-). -, , , . . .
85> iqq !Établissemeutd-l«nen.t»ueinrareur «les çofeusjRgé.nus des deux

"•
.sexes : c'est le décret ronnu aujourd'hui tous Ip

j
'

(
'

pom.d.e.Tfl(r|tofl(tiit«ji(4ri'a.'
,853 ,100 illwctCuanx-déJslipns.jet.ti.u.x «x*cusations de lèse-majesté.
./jj4 !l0, ,..",. SCC. A»r'^""A!"i»t, RtaxtAxtii, DAscuitstu sur

jes .affraiichisscipens.fidéicomniissalres.— SG.tur
lui» Cincia.
SCC, de date incertaine, sur la causas trroris pra.
bptiv; lis institution; et legs çapt»tpires. .

867 .»i4 Traian reçoit soleuncllement du Sénat le titre d'Op'ûnus.
, ....,.,.,.... junte, : P.;JcvxïTios.Catsts, le fils, Préteur cnSSf.

loi; Cm. H eni8ia-i39; NïaATips.Ptjisccs,, provu-
, -léicn; Piisccs JAVOtasts, sabin.j S. Pactes, sabirj.

. 870 -117 A»«Ma;«<(8jt-l33)jll rrssçrre.volontaircment les limites' de l'Eut-

.pire.—C'est sous cet.empereur quecornmencent h;s
constitutions!rendues .par le Prince sur l'avis du

, Consistoire.

.87» ,119 .L'JiUJiccstditiséccn quatre déparlcmcnls gouvernés par autant
de Consulaires: celte innovation, sans assimiler en-

. tcoi;ecomplètement l'itaiic aux Provîntes, la rappro-
.chenu moins beaucoup de l'organisation de celles-
ci : les magistratures municipales des cités italiques,
sont encore nominalement les même»; tnt'i ne se

piéseutcat plus que.comme autorités inférieures
subordonnéesau* Lieutenants impétiaux.—Les char-

gea du palais, les fonctions civiles et militaires re-

çoiicut l'organisation qu'elles conservèrent jusqu'à•Constantin.— Origine du Consistoriuiii et de {'Audi-
torium des Empereurs.—Les Préfets du préteir»
acquittent une.supériorité marquée sur toutes tes
autres magistrature».—\La chancellerie impériale

, tcst.djv^ée en quatre ministères («rini'a) principaujc
(Scrinium IJKWII ricts.Scrinium tpulojarum. Scriniam
lilttitrtm. J'crtHÎnm ditpeiUionttm).

C'est sous.le règne d'Adrien que tes charge* du Pillais, qui, sous

Auçustc et ses successeurs, n'étaient que de* em-
plois purement domestiques, deviennent de vérita-
bles fonctions publiques; et que la ma-son des Etu-

Îiereurs
se Iran.formc.cn une véritable cour dan,s

. e sens des monaichics.de l'Orient.
873 tïo Commencement de» voyage» d'Adrien.
l-S I3i .,,,,,,..,.. SU. ACIMAKCIU sur la vente des éJiGccs pour le» dé-

molir.
" '

8/G ts3 .,,.*, SC. .AfscsiAscusurlei héréditis laissées aux Cités
. pjr GJcicoruiuis.

6S0 137 Sappicssioa du. choix et de la récusation des juges: i'usagedo
l'appel en devient plus fréquent,

88a i»9 , ,.... SC. Jcvaxriutw, sur Us accessoires et lcs-'frulja d«s
hérédités.'

.......,«,. Enstou UADIMM.qui.accorde ou»; fiJéjusseiirs le
. , 1béoéfire de .division.

884 r?l .EO.IT Psan'xcxt. Refonte de l'Edit. Prétorien par Salrus Julianui,
itirlscspblnicu.
ED. sur l'euvoi eu possession de l'héiitier in-

1 1«sr-r.it.
t., SCC. divers sur,les aff[«ne!iisserr.ciil« ; la détriml

, 1nation de la condition des enfants d'après celle de.*
parents; surU reconnaissance du part; sur la ri va-

! '
catlon.del'uiuçgpiouffOnrcTirfstlUfJts.elfïl» dtl*
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causât prêtait» dans les tc«t«meat«i sur Ici legs
laissé» aux Cité» ; aur le» fidéicommil laiflèi a un .

pérég.in ou aune personne Incertaine.
Adrien décide que lei Réponse» des Prudents auront force de loi;

que le Juge sera obligé de le» suivre, si elle» «ont
tendues a l'unanimité ; que, dan» le cas contraire,
l« juge sera libre,d'adopter l'opinion qu'il voudra.
— LVage d'enseigner publiquement le droit l'é-
tablit * Rome—C. tu r le» Ircsora,

Juritcmiultti t SAITC» Jtiuni», sabin.; S»xic» COECILUI Arai-
CAKIS.

goi iSS Atrroitm w Pn«x(«fi'rttf/M'M> ( 9141611. (o foui,),

806 143 I** Ptofcsscur* de rhétorique et de philosophie re«
çoîrent un salaire, atiéme dans les Province*,

ç,H |53 ,,. SC. TsariLiuMsi>iir la succession de ta mért.
*

, Contlil, mr l'adrogalion des impubères; lis dona-
tion* t les legs laissés a litre de peine ; l'application' delà loi Patcidiç aux hérédités légitimes; sur la fa-
culté accordée k l'icliettur d'hérédité d'exercer les
actions «tilt», indépendamment de toute cession,

./uri'ffonruf <f« : ïtaisnts CUEMUS.—Juus MAIIICUXOS,—SBXICS
Poyrom'l- — L, VoLrms MSCIAXCS.

014 161 MAtK-Auniiti AifTOnm tr ti. VIRUS (Dût fratres, Anloninus
et ytnu ytvgusli) (9i»-i6tj).(4 Cent!.).
?SC. SJIIKIAMV IU( l'adoption d'un enfant entre
|roi« miles,
.*SC sur la aatUdation des tuteurs donnés après
enquête.
Création d'un Préteur pour les tutelles,— Des uat-
DICI remplacent, les Con-.utaires dans le gouverne-
ment des département* d'Italie.

9»ï 169 MAIIC«Aofc» Aitiosn»,nsal(Divus .Varruf);9»9-176).—(jContt.)
PAPUIU JCSTCSfait un recueil des rescrils des «fui

fralrn.
SC, qui crée une hypothèque tacite au profit de

celui quin prèle de l'argent pour reconstruire un édi.
fiée- r—SC. sur les aliments laissés par testament,
— SC, sur les questionsd'état.
G.surla curatelle des mineurs de xxv ans. — C. sur

1* cri-lion imparfailc. — C, sur l'adjudication des

5 biens à l'effet de conserver les affranchissements.—

IC,

«tir l'exception de compensation, — C. «ur la de-

I nimd'itlio litis.— Décret do Marc-Aurèle.

y/y 1761 MAae<Acau>u AxTomset CoatMODi (<J33-ISO }.
- Q3I 17S .....r.,.. .SC. OnrniriAXEit sur la succession des enfants 4

la mère.—? SC. sur le mariage des sénateurs à

l'occasion de la L. Pupia Poppcci,— t SC. quidé-
fcnJ le mariage entre U pupille et son tuteur oulc
fils de celui-ci.

o33 180 CottMODï, seul (945-193).
«35 J8J SC, Jincuaiu sur la liberté laissée par fidéicom-

mis à l'esclave d'iutrui.

JurUccniullcidepuis Adrien: CiAiDiisSAruasixiis.—TABUSISSCS
rAteirtcs,— Ptriius JCSTCS.—Q. Cxavini.es Sctton.
— ULMIS Miiciu/rs, — Gttri («abioien'), auteur

dci célèbres Institut» découvertes a. Vérone: il

mourut sous Commode,

9Î6 ig3 Pctm.-ux... (a C'onst J.SC. mr le testament imparfait et sur celui

OÙ le Prince est institué héritier afin de le donner

pour adversaire il un ennemi avec lequel le testa*

leur «eraît en procès.
. Cotnuencemtnt de l'influence et de la domination de l'armée.
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........ Dix-irsJCAIAXVS.
,,,, .,.. SirviMi Sa>*>" (Stvtrui) (c/ôi-m); dcpuia l'an 9$i-198, il'

partage l'Empire avec «on fil» CiaAemt, I-e Code
contient 189 constitutions de ces empereurs, )•

plupart »ous le nom,'de Sevtriu tt stntcnmtii, k

l'exception d« iroi» qui portent seulement le nom
de Caracalla.

Des Coaaacioai» remplacent les Jeridicl en Italie.— Le pouvoir
des magistrats municipaux diminue,—Le droit de
curie est rendu aux Alexandrins. — Institution des
PaocciAioaii axi IBIVAI* (procurenri du domaine
privé), .

949 >9* •• SC. qui défend l'aliénation, «ans décret, des choses

appartenant aux personnes soumîtes à la totella
ou a la curatelle,

939 ao$ .'«..SC, sur la confirmation des donation» entre mari
et femme. *

j
, ED. sur la L, Julia tt PapiaPcppcca, — Ed. relatif

k ta L. Julia tur l'adultère,

96J ail AXTOXI»CAXACAIIA (/fnlcntnu»). (970-317)—Jusqu'à l'an 96Î013,
jl règne avec son titre Gaxa; il est ensuite seul pos-

ç sesseur de |'Etnpire,-^Le Code contient »44 consti-
tutions de ce prince , dont quatre; sous le nom de
Scvtrul el/înloninus,

9$5 aia 11 accorde le Droil de cité i tous les hommes libres habitant l'Em*

pire.—C. qui porte à un dixième le droit d'un

vingtième sur les successions.
Extinction des guasthnei perpétuais la juridiction criminelle est

transportée en entier au Préfet de la vide qui déjà
l'exerçait en partie.

Jurisconsulte* célèbres depuis Stplime Scvért ; — <£HILICS PANSU-
nus mort en (,65-ai} ; ses questions, ses réponses,
ses définitions,— TUTVLLUKI'S.— Ct. Txvruo.vssts,
— Aaatra Mixasuaa. — Finies AsTitsts. — Ruxr-
MC» MAXIUCS.— Vl.ICltllS SiTCtMJCS.

970 317 MACSUII . . , ELAOAIALE(/fnleninutj (973-333 ). Ily a au Code
trois constitutions d'Ehgabatc.sous le nom de ,-fri-
toninus.—C. qui rainette a un vingtième l'impôt sur
les hérédités,— Les décrets de Septitnc Sévère sont
réunis par le jurisc. Paul.

97S a.as AuxAicDM SiviàE (Alcxandcr) (9S8-»5S). Le Code contient
447 constitutions de ce Prince.

L'Empereur s'entoure d'un conseil composé de seize hommes ex-

périmentés, p.irniilesquels plusieurs jurisc.éraînenls.
— Institution de quatorze Curateurs pour la ville ,

1 Conseil du Préfet de la ville.
1 . SC. de date incertaine sur le» secondes noces.
, Les Sénatuscortsultcs cessent de réjler le droit; les constitutions

les remplacent.
Jurisconsultes célèbres depuis Caracalla ; Doumcs ULTIASCS, mort

en 981-318, — Jeun» Pattes. —CALUSTHICS, —

JEUCSMAXCIASCS.— FutaEsji.xi's — Lici.McsRcri.vrs.
— /EVILIIS MACER, — l Jçncs AQIILA. —Utaxxxivs

i AlociSTi.ic».'—C'est au-si à cette époque qu'on peut
I rapporter le Dosirxsus de manumittwnilvs ct le

. fragment «f«yiir*/r««,— L'Ecole de droit de Ré-

ryte jette de l'éclat.
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t I j .-,;, .»,-:* • , ;•-< t !VII-I

î ' t Depuis la morld'AlexaHdrc Sévère(9^-2^5)jusqu'à celle' ' ' • '
dtWstifiitn:;(4318-565).

§88 ,J35 Maxxtiiit'fogi-bîSht '4 cocatit. dont un» «eWje noai A'\.1 ' ' *
lexaridre.—. Premiers vestige» des Eoli» tas Pax'ms' '

i •
' '

ou raatoiàa.
' '

' t t
r/art'dc'11'juri»pru'dcnoe potté.'depûis Mare-Aurfcle, à son plus

haut degré depcifeclîoii, commence» décliner.
''

1
eLaptiii.-ance des'nrmée», sans conlfcpold» tt »an»'liniitc», V;j' ' ' --•*•»--;- ;-rendre rapide! là succession des Empereurs.

. 990 »S7 Goniutn I et II,
' '

MAxwusetBAuiinis. (991.3S8).
•

. ,991 .238 GOUPISH III (997-314 ): le Code contient 173 de ses constitution.»1 '
'-,''• dorit deux tous h'nom J'/i'/iXTûnt/cr.

'
fO. relative" aux milila'ues qui par erreur ont fail adi-1
Mon d'hêrMitê. ' <<*.> *.:.:>*- i'.>

'
9S5 345'Pmurrx;AnAis( iob3-J49).'CfSronst;tut. dont Si portent en" " • ' '

.infime t.e"mpslé nom*dc"Phii;ppe, isoo BJs).
tooj »49 DÏCICI (ioo4-25i) (7'const/<.).

'

le Cena interrompu est remis en usage pour un peu de temps,
1004 »Sl HOSTIMAXCS (ioo>>5j);

'GAU.CS et VOICSIAKUS ( toô6-aS3 ).-*(1 s consd'f.),
1006 »53 «lj.ii.tAHB»..-.

j Vai-t»tiA«cf.*tQAixiCTt7s'(iol3»s6(*). —
(8S«»M/t*.),'

Lesincarsions'des barbares sut1le terriibire de l'empire deviennent
plus fréquente»." totb a$7 Commencement del-l'époque connue«oos'le uorn d'Époque* "'•
des XXX tyrans (luai'aCS).

101S 160'OAU.it!tr;sseul. ( ioji-î6S).—'(Gconsl. dont a attribuées à î'ele-
' ' • r'tanut et Gallitnvs).

io> 1 »68 M,* CiAuoics ( 1033-170 ).— ( a ««*(.;.).
toaS $570 AuttxiiANcs (1038-375 ),—((Miul.).
10»B »-5 TACITOS( 1039-376).

'

1039 »76 FIOMANOS.
'

.... .... 'PHOBCSC i'o35-38*)(4et)n»l,!).
10SS a8a CABUS, CABJMIS et Nt»ctwtw(toS6>a83). <~

(ao çoiul. ),
|636 »83 'CAJUBOS et NOTUEBUKCSseuls. -iVumfrtai[B»(io37-ab'4 ) /fermes

'{ioS3-a85).'{6ctwt».). .
lôS? Î»84 DIOO.ITIX*' (1039-386 ;,- dès l'année 1038-385, ,;il s'associe' Maxi-

mien avec la'dighité deCssAB.
10S7 aS6 DiociiTtiH et MAXWIXI» régnent ensemble avec le fitre Id'Air-

- ccsTxs AA.—Dioclétien' établit sa cour a' Nicomédie
d'où' il gouverne' l'Orient qu'il, protège contre les

1 "
invasions 'des'Perses. 1

Maximien,
1son collègue, fixa

son séjoiirxMiland'oùilgourernc l'Italie, l'Afrique,
'l'Espagne ella'GatiIe.^-i Rome n'est-plus que no-

- minalcment la eapitsle'de l'Empire. (1332 ctjislit.).
104S 390 ifj.suf Icateslairients'faitsen tempsde peste.'

TETRARCH1E, . , „ .
IÔ45 au] CoxsTAticcCuiosiE ct OAIUX'MAHM «ont associés a-l'Empire' " '

enqaalitéde CXSAIS:' Dioctétien adopte (la 1ère.
'

fMaxirilienaetopte'Gonstance Chlore.—LVmpir^est
alors divisé en quatre'déparlements : Dioclttien 10
réserve les provinces d'Asie; Maximicn garde i'I talià
et l'Afrique ; Galère obtient la Thrace, l'Illyrio et
toutes les contrées jusqu'à la mer de Pont ; la Gaule,

l'Espagne, la Mauritanie Ttogitane échoient i Cou-
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-, . ';: tktance;—Cbaenn-de ce* quatre chefs a «aconr, son
i . . Préfet du prétoire , ton armée. — Cette division

. t c prépaie la tlivi*ion nouvelle dt l'Empire introduite
t plu» tard par Constantin,

tp.47 (?94 OîouTmaoaoASi»»7io» JioieiAnx.ïaoiiiluaivsTliiKcsraoca'tuaa.
j « r t (.Udifia txlreordinaria ), Les Présidents des Pro-

i r»locc«i ne renvoient'pins les procès a de» juré».
t r 'Voy. cl-denu», page'3r>4, uot. 1 ).

to38 3p5 i Aaaicaiioade a>ioel<iien et de Maximien.—Dioctétien',,tantcjlom-
-, aie parle) Chrétiens, est un des plus grands princes

( qui Rienthotio.é lapotirprc impiriala.—Son règne est
. -i Jamais mémorable par la révolution priifonde qu'il

opéra dans toutes les parties de l'administration de
• -' l'Empire 1 révolution qui fut continuée et complétée

1 '. plu» lard par Constantin.' Dioctétien avait compris
1 que l'empire romahvee grand corps composé de
! 1tant d'élémens hélèrngèrici, ne pouvait plus tenir

i . . dan» 1la main d'un seul homme t il l'associa trois
colique» sur" lesquels il sut, presque jusqu'à 'la Gn,

r .'conserver au ascendant marqué t ce qiii prouve en
même temps et la modération ct la supériorité de
son- esprit. ( Voir pour les détails l'excellent mé-

> , moiredciVaudet,couronne, en iBiS, par l'Académie
1 <def inscriptions ct belles-lettres).—Sous le rapport

1 • du droit. Diudéticn remania presque complètement
raocrenne organisation judiciaire: le Code Justihicn

>contient plus de 1300 constitutions de cet Empereur.
. 10S8 3o5 COBSTABCBCatxM etOAt«*rM*ïisdi, A A. (3 ronrl.).

.,,. .... SfrittcetWAXIMIB sont adjoints comme CKSAXS aux nouveaux
•AA.;; savoir t le premier i Constance Chlore, et le
second à: Galère, —

L'empire continue par consé-

quent à être gourerné par quatre chrfs.
Constance Chlore fait le bonhrorde la O.iule, de l'Espagno ct de

la Erelagnr. —Ecole 'd'Autun restaurés par Con-
'

-atance.—G, sur l'insinuation des'donations.

mSg 3o6 II meurt en Bretagne.
.... .,.. CoBSTABttar (depuis surnommé' te Grand) s il est proclamé par

l'armée a la place de son père. Il affecte d'abord une
! . : certaine déférence pour Galère. —J-Galèr» élèfé'Sé-

t aère au rang d'Auguste ; et ne donne à Constantin
> t que le' titre de César et le quatrième rang dans la

-Tétrarcliie.— Maxcnce, fils de. Maximien, soulève le
>peuple et les prétoriens,-se fait proclamer Auguste

par le Sénat, ct associe à sa dignité son père' Maxi-
mien 1Uercule.— Par "l'ordre de* Galère, Sévère
'txaichc contre Maxcnce, il est abandonné par son

î , armée, Maximien donne sa fille en mariage à Con-
- ; slaolin et lui con Tare te titre d'Auguste,— Galère.

- t'avance en Italie ; comme Sévère, il est abandonne
»

par-son armée ; Constantin te laisse s'échapper.—
L'Afrique se soulève et se choisit pour ehef Alexan-
dre vice-préfet du prétoire qui règae trois jns.—

' - •' Galère refuse' de reconnaître Maxcnce cl confère à
> Lfcinius te titre d'Aoguilc.— Maximieo, chassé par
i' 'fon fils se réfugie d^ibord chex Galère, puis chei
i ' • Constantin ,'son gendre, — Matimln Data, César
1 ' ; d'Aate,- se: fait proclamer Auguste par , son armée;
;

' Galère, contraint de-corlfirmer celle élection, ac-
' ( corde le*mème> titre' à Constantin, — Ainsi l'Era-'

; pireest possédé par cido Augustes (Galère, Mail-
•' v mien Daia, Maximien, Licinius, Constantin )et deux

;l J usurpateurs Maxencè en Italie, Alexandre, en Afrique.



400 TApUUlT CHRONOLOGIQUE.

—3io Maximien est contraint de «'étrangler.*-3n,
- Calife meurt i Maximien Data et Licinius «e parla.

'
gepl aortemptre.-rSi a le Sénat elle peuple, rêroliés
des excès de - Maxence appellent Constantin ; il
marche contre Maxcnce ,le défait,le tue, et ajoule
ainsi» ae» poutsjîons l'Italie ct l'Afrique, —Lici-

piuifpouse la soeur de CoRilanllQi—Maximien atta-
que Licinius ; il est vaincu et réduit a. se tuer.— 314
Guerre entre Constantin et Licinius| celui-ci est
vaincu etobligi de céder la plus grande partie de

, . * icaètaU.-54«NouveUerupturei Licinius,vaincu,

abdique; et bientôt II est étranglé, —Constantin

, , règne seul.
........... ÇOD» Gattcoaixa ( postérieurement i 1049-396),

1065 3la Introduction par Constantin des lapidions.- périodes quitjdé.
- cennales, servant de base pour l'assiette do l'impôt,

— Suppression par Constantin des cohortes Prêta*
tiennes.—Abolition de toutes les peines prononcées
contre les chrétiens paries lois antérieures.

........... Cornmeocement des constitutions composant le CODB'
Tnr!ot>osii.i,

1066 3t3 Constantin et Licinius demeurent seuls possesseurs de l'Empire;
ils s« montrent l'un et l'autre favarables auxcliré-
liens,—Étur de Milan qui assure à la rcligon chré-
tienne la protection de l'autorité publique.

1069 3i6 . C. sur l'alIVantlilAment dansteséglises.
107a 319 C, «ur les biena maternels. —G,qui eccorde aux:

frères et soeurs la plainte d'inofficio.ilé.— G, sur la
Hlis dentmtialio. .

1073 3so ,, C. qui suppiime les peines contre le célibat et les

mariages stériles.

1074 ôji ,,.. C. qui infirme li-snotes de Paul ct d'CIpicn sur Pa*

pinjeo.— C. qui permet d'instituer pour héritiers les

églises, , .
JuaiDicrio.t ECCLÉSIASTIQUI.(Commencement de {%,.,)(audknlia

tpiscopalis),
•078 3J5 Défaite de Licinius; Constantin règne seul (logo-Sâ?).—Pre-

mîercoiiseil oecuménique tenu à Sieée.

, 079 3a6 Premières lois coplre le9 hérétiques.—C.sur le pécule quasi-
ç.utrsns. — C,. sur le SC. qui défend l'aliénation
des biens des pupille*.— C. sur la forme des codi-
cilles.-- C. sur ta loi commissoire,

•oSo Si? C, sur l'autorité des ouvrages de Paul, et notam-
ment des Sentcnt'uB fteceploe.

toSî 33o COSSTASUSOUS , Rome nouvelle: Constantin y transfère te siège
de 1 Empire. Il y eut dès lors deux capitales,— Cet %

événement est imnoilant pour t'UUloire du droit ro-
main ; il contribua puissamment a faire tomber
toutes tes anciennes thèprics fondées sur la supério*
rite du sol italique sur le sol provincial.

L'empire est divisé en quatre granils gouvernements ou P»ÉFEC-
IUIKS : l'Orient, l'ilivrie, l'Italie et la Gaule. — La

- Préfecture d'Orient divisée en cinq DiociSsits ,_com-
prenant ensemble 48 prôvinces;embrassaitl'Asie,l'E-
gypte,la Ljbiee|laThrace.—La Préfecluredel'ltlyrie

comprenait les deux diocèses delà Macèdoipc et'de.

la Daçic partagées en 11<province» i elle embrassait

la Mcesie, la Macédoine, ta Grcce.et-la Crête,—Là
- Préfecture d'Italie était partagée en trois diocèses,

l'Italie, l'Afrique et l'Ulyrie (sans doute un démem-

brement delà préfecture d'Illyrie); formant en tout

. : • . 39 provinces, qui comprenaient Iss pays au sud du
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p.inubc Jusqu'aux frontières de la Moe.ic, les Iles do
Sicile, tic Aardaignc et de Corse, el les provinces
d'Afrique a pailir des Sjrtea. — La Préfecture des
Gaules se partageait en trois diocèses,la Gaule, l'Es-

pagne et la Bretagne, comprenant so provinces, qui
embrassaient l'Espagricct le»Ile» Baléares, la Gaule,
l'iielvétle, la Bretagne, —Chaque préfecture était
tous l'autotité d'un l'airai oc PatÎTOiax; les diocèses

• étaient gouvernés par de» administrateurs qui per-
laient différents tilrca ( vict-f rifc.lt, ecmtti, procon-
suls); enfin les Provinces étaient soumises à l'outoiilé
des rtclorts, pralorts, coniutarcs, vicarii, protide*,—,
les deux capitales Rome elConslantinoplerestaient
en dehors de cette division ; elles n'étaient point
soumises a l'autorité des ftéfels du prétoire ; elles
avalent chacune un Pslrtrc» SA VILH.

Les Présidents des Provinces jugeaient en premier ressort; l'ap-
pel était porté devant lesgouverneurs des diocèse»;
enfin les Préfets du prétoire, exerçaient un droit de
rérision dont la nature n'est pas bien conpue. .

Constantin s'appliquer» séparrr le pouvoir civil du pouvoir roili.
taire qui, dans 1rs siècles précédents, avaient clé
réunis dans les mêmes maios.

Création d'ungrand nombre de fonctions nouvelles civiles ct mi-

litaires; et de charges du Palais; remaniement

complet des charges anciennes.
Co.isisroiax IuriUiAi. ."

"
.

Multiplication des liïres de noblesse.— Hiérarchie.— Etiquette,
— Palricii, Nobilissim't, Illustrer, Spcctabilcs , t'a.
rttsim't, etc.

1054 331 Constantin défend d'appeler devant l'Empereur des décisions de»
Préfets du prétoire.

10S7 334 C, sur le testament militaire.
1055 335 Constantin partage son emplie entre ses trois fils.— C, sur la lé*

gitimation par mariage subséquent.
........... ADBEMUS ARCAOICSCnAxtsius

jurisc.
1090 33- Mort de Constantin : avant- de mourir, il se fait baptiser ct est

admis dans la communion chrétienne,
.... .,,. CONSTANTIN II, COKSTAHCS etCONSTÂKS, régnent ensemble jus-

qu'en 340-—( iScontt.}. ,
1093 339 C, sur la crétion.— Les EOITS du préfet de la villa

deviennent d'un usage fréquent.
1093 340 CostsTABci et COHSVABS'régnent ensemble jusqu'en S5o ( »8

contl,),
1095 343 Constance abroge les formules, dn moins dans l'impétralion des

actions.

1098 34s G. sur 'a succession de la vcxillalio a.ux biens des
militaire».

tto3 346 Constance fait fermer les temples des payens.
1106 S5o ConSTARCE et MAGBIHTIOS ( a contl.).
1107 553 CossTAHcrseu! (34 censt.).
1108 554 PtiiEcn CosSTturiiciEs (Création du..... )
un 358 C.snr la révocation dcsdonalionsfaitesparlcspatrons,
Ill3 3fio PitlrET DE XAVILLI de Conslahlinoplc (Institutiondu...)
Ili4 3fît JBiiBiditl'AtosT*¥(30i-onJl.).—CO. sur la plainte de testa-

ment incQtcieux et de donation inoCBcieuse.
Il s'efforce de détruire la'religion chrétienne ct l'ordre de choses

crée par 'Constantin-—il accorde aux Présidents des

provinces,la faculté de renvoyer les affaire» de peu
d'importance devant tes juges pédants.

1116 363 Joviix (st-onrt.), •

Le christianisme reprend l'influence qu'il avait tminstintpcrdue.



•Jôî TABLEAU.CHftOKOLOG.qtTE.

t -' ^^ ^ "

lit.'
•

PREMIÈRE DIVISION- DE L'EMPIRE,
i ". • »

'

Ei» Empire d'Orient et d'Occident.
î

OMEKT, OCCIDENT.
' *

U>7 364 Vin"» (Si?), avec Valent!-VAW»XIB«» 1.(367).'
n»ê»J|tjO«W. (CC. b5 ;. t

"

'— avec Vàlcntinien Ict Gra- ;
tien, OrfW. (CC. 64);

— avec Gratien et Vnlénti- Dirsjssscxs PIS tuas,
nienn;«9«W. (CC.'ao),

inS 365 ',... t CODRHXAHOCSSU.-I,,.,.. ,..,, C. qui défend le mariage'
,. avec les barbares.

«tao 367
'

VAXINT^MINI et OBÀTTIB(375).'
»ts8 S7S '...... • • OauiTia3ictVALEivn-<tiiiII(383,.'

t FRA;M«SSDEVATICAK.
Commencement de l'éniigrolicio ,'_

dès peuples barbares.— Lés ,'
Visîgoths sont reçus dans les];
frontières dé l'Empire. I

li3» S79 T»£»cos«I(3çij),.»vccGrBli-o!' et Valentinien II, Occi'i/ ,."- ''
(CO. 85): avec Valent»- .

.. t -nîen II. Occid. (CC. lîij.
it33 38b Cônst. diverses sur lés secondes . .

noces.
ti34 38l Concile oecuménique tenu a Con-

stantinoplc.
il35 38a ., , ,,. C, qui mit un délai de xxx. jour»

entre la condamnation et le
supplice.

tt36 3S3 V*xxsmKiEBlI(39i).
||37 384 ABCADIOSest proclamé Auguste. ''.'.'.'

— C. qui défend Je mariage ,
entre ronsobrini.'

" '
.'[,,

u4a 38<j , ....... Tfitfôdose et Valentin'en II en-*
. trnnt à Rome; suppriment

\,
'

le's derniers restes du culte
ancien; et prohibent tout

..,.-. culte autre que le culte
>i43 390 ?.. rC.sur là tutelle delà mèrçt .chrétien. ''

RÉUNION DES |>BOX EMPIRES.-,

n45 39» Tnéoposx Itègne s ni en Orient et en Occident.
-. Il abat la puissance des Gotha et fait jouir l'empire d'un profond

, repos. —Pour recruter l'atmée,-ilprend* sa solde
d«>sbarbares.—Lea charge» du Palais, les fonctions-.

_ civiles et militaires sont augmentées.
1146 S93 BonoBiv/s est proclamé -Auguste..1.'- ,.-,?,.-
1148 3ij5 Théodose,-/e Grand meurt à Milan; après avoir partagé l'empire'.

. .- ; i entre ses deux,ills/Arcadius ct Ilonoriù»; partage'
; qui continua tan» interruption jusqu'à la chute de

cm jiicd'Occident.
'
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I t ' ...

I DEUXIÈME ETt DERRIEREDIVISION" DE L'EMPIRE,',

ORIEXT.- OCCIDENT..

i ilS 3nS AUCABIC*(4oS);—(CC 183.)... HÔBOBICS(4iS.-(C.qi66).
i 1110 3q6 ,...C. sur les mariages inces- A partir de cette époque,
i,

y tùeux. ; les prorinçes d'occident et
t n5o 397 ....C.sur la L.Julia de lèse- surtout;ritalie sont fréquent.
s « majesté. ment ravagées parles bar.
I ; .,,.C. sur l'usage de la langue bares.

§'"
rc'cquedàns Us sentences
esjuges. ...

I u5S 4oJ ,..,C. qui permet denouveau le
f

'
mariage entre consobrtnt.

i tt5o 4o6 • • • •«• «uc la l!(i' denuntiath.^ [
i ,,60 70 C. qui fait remise de la cré-
Ç

s ' lion aux fils de famille, . .
| i«6i 40S TBioooSBlI(4So).-(CCVt83;:
I n63 Lo C. qui abroge les lois sur'le

?| diijénie (fegesrfwmflrtrr.' et
I accordé alouslé/tiiKoerorum ,
I n66 4iS •• t.»-C.surlètestamtotoffcrlau
|? Prince..
|ï 1167 '4l4 f' "• •'»*••• ••»*•'• • • ROÏACUI DESBoeiouieaoxs..
§ 1171 «J18 ...... • C. qui décide que les testa*
| i I I , menti seront infirmés par
'"il un laps de 10 années.
5Ç 117» 4.19

•••» « • ROVACMX DES VlSIC-OXHS.

% n?4 4»! .C. sur le divorce.
;'|f 1175 4">3 '•• « LOI SÀlIfjU».

S; tt;6 4a3 Jitn u TTBAB prend la pour*
»l '

...... pre(4s5).;.
1 1177 4a i ••'. .C. sur la prescription deux
;f anscontre les actions.
S 1177 4a5 École de Constantiuople VAtEHxkaiir. III (45i). — (ÇG'.
| fondée par Thèodose II j . ,8),
|f i oulre les professeurspour les
I? '. autres sciences* on y. trouve
>5 .* deux professeurs de droit.—

I iiîn •4»6lV."I',«t?'1cdud/oU ^JT",*
0 ....G. sur les réponse» des pm-

I
"/9 *

, . en cinq.années: on étndte les dents tells ne reconnaît
fi- .- t2'^u.tfsd6Ga,^'i}u,iure.' d'autorité qu'aux ouvrages
É d'Vtpxcn suit lidtt, les ri, it ptpiaiel Paui Gaiu^
I - çw««tfeP«/.mir»;-

. , UlpienetModestin.(£(?.rfs»
| u3i 4a8 -...Ç. qui, pour oute» les ae-

étions)..g. , ; - tions,-fait remise de l'unpet
'

Hjr : . ! , ,
'

tfalio aetionU'. ,
'

|l? 1183 439 ••;••'%*• *. •'•;• •,•„'.','• RorAtm ess VARBALES.
W' !i8l 45a Concile cecumenique àEpbèse. ,
ffi- tint 43b .•••CooBîTHitoDCrsirîrf..—-Coin-
gs y mencement. des* Novxxus
||.

'
;. ; «xTHÉocoiR-ir(46S)...

RI 1193 439 ••••C- ""l* nouvelle forme des ... .Le testament dii droit civil
S , /• testament»,-,»...,....... . continue à ttre observé ei.
îf: ... ,--..'.' .. Occident. . . .
î''j*T,-
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1196 443 ,,,.0. sur la légitimation par . 1 r-* • '.-'
-?-"^ "-

6bla.tlon a la curie. •.---.- - - c
'

«. .

1199 446 . . . . ...C.qui dispense de demander
laoa lia ,... C, »ur le» causes de divorce. j la possession de biens.
iao3 "45ol M*BCÎAB(4S7).—(GC.9)1—G. Origine du Roviùua os» ^acu*

sur la transmission Tbéodo- SAIOSS,
sienne. • •

' •

izo4 45l Concile oecuménique de Chalcé- ; ' -

doine.
noî 455 .'....,'. .......... PITBOHICS MAXIMIS.
........ .................. AVITCS (456). <

1309 i$6 -. , , . ; . , . . . . . .-, , . ,', L'Occident est sans Empereur,
lato 457 LionI(4?4).->(CG.tfi dont SS MAJOBIABVS(46S).

avec Anthemiu»),
iat4 46t ........ é . . SxvtBB(46S).

'
-• t.

la 18 468 L'empire d'occident reste sans"
empereur celle année et la
suivante,, .

1330 466 ................. Loi BIS VlSlCOTRS.
U3t 467 ....Les Kovàtcxs roji.Tufcoto- ABTBKMIUS (47»), i

etix.vRscessent. .»*
;

ta»> 4^9 C. »ur la forme des stipula-
tions Prétorienne* et jodi- '.
claires.—C.tur le privilège .
de l'hypothèque publique, . .

IJIS 473 . . . , OATBSUÙ*.
i»a6 4/3 .................. Qirmm (4?4V
1337 474 *•*<>» H ...... 1 «... Jeues Nctos (473).
........ ZBBOB (491).—(GC. 71, dont 8

•
..

"avec Léon II).
1338 475 ".':- . <"

'
. Boamic* AcccsToixi (476).

taao 4T6 ... .G. sur la légitimation par9 '- mariage subséquent. ODOACRE RENVERSE L'EH-

i»3o 477 • ..G. de Zenon sur le serment. PIRE D'OCCIDENT.

'— —

DEPUIS LA CHUTE DE L'EMPIRE D'OCCIDENT JUSQU'À
LA MORT DE JÛST.NÏEN.

ts55 48a Naissance de Jottinien en Itlyrie.
' '

1239 4S6 Commencement du ROYAUME BIS FRANCS. • , ... .- * *

C, sur les témoins( L. 14, G., ditutib.),— C. sur

l'Empbylhéose.—C. sur la procédure.— C.quisup-

firîme
les peine» de la plui-petition. . 4

,_TT . )(CC. 54).—C. sur ta prescription de 40 ans. .-.

iiftS 4g3 Thêodoric fonde en Italie le ROTAUVI DESOSTROGOTS*.
u5o 497 ........i .• C. sur la dissolution du mariage 'par consentement

mutuel ( lona gratia)i
'

1353 5oo ..-,,...... Eoir de Thépdoiio,'roi des Ottrdgothi. '•

ii56 So3 .......... C. sur l'émancipation ahastisiènne. •
-.

*
v

135g 5o6 .,.,...... Loi xouiis» ors VISICOTHS détigriée communément
eouslcnomde liiiviAkuM At-AaiciÂVau : compilation
faite sçus Ici auspices d'AIatic H, roi tJésVis|-
goths.

'
.-.' '.". -;'-'":----^"'-->-;-'WJ'

>,... G, surles Ventes"! vil prix' (lex Anastasiana). _;-,.
, • Entre 517—534,LojRpMA'i5K.iJïs.lîouaci'uiciiohs|de*

,. fignée'coumiunémetit'sous Ic'noth de RXSPO>SAPA-

.'-.!,.
'

.' ruai..'"'':. "'',.'.',
-"

.V,'."'.'•.£.' ,'"'"''.' '**.','
......... .fC'OLLATlOXrtS tOlS MqSIÎQÙlS Et RoilAljlj,

'

m 11 •'. •. t CotiiuirAno.v u'ua Ascia.i luiisconsàtTi, ,'."



QUATRIÈME ÉPOQUE. 4O&

l»ît 5iS. JptTir,!, teul (5>7)—(CC. 10).
IJS6 537 Joim et JBSTHIIXB régnent ensemble du picmicr avril au pre-

I mier août.

JctTiNiiN seul (365 )-(CC.4o3).
H associe * l't-rapire sa femme Thèodora, ce qui ne s'était pobit

encerc vu. .
1a'3i 5aS ,,. |3 février. C, qui charge dix personnes de la con-

fection d'un NouvKAUcoBx.—JXAS.TRIBJHIÏ.V,T«I!O-
PUILÇ. Doaomtt». Erixsiix,

,, L. unie. C, de hit qtirv peu. nom,— L. 3o,C, de
tria//, testant ; h. 1, G., non nttm, pcc.\ L. u, C,,'dt
îwpub, cl al, subsl. L. S, C., de proesciipt. So i«f 40
ann \\i, aS, Q.,deSS,tcct(s,; L. 39, C.,do us'ur,

CODE DE JU&TliNIEN (1) (Première édition).
isSa 539 ,, , 7 avril, C. qui confirme et promulgue le CODI tu

. JUtlMW.V. .

L. i.O.,comm.légal,; L. 19,0,, dejuredcliber.
t»S3 S3o ., Premier avril, commencement des CIXQCASTÏ DI-CI.

siuss par lesquelles Justinien fixe plusieurs points
restés indécis entic les Sabiniens et les Proculéiens

(5*>=).
..,. .-, .. h, 3j,G;dctcftam,\ti.u\t.C,dejurtdomin.imp.

L, 35,C, dedonal.; L. ir>,C, de adoft.; L, «3, C,
de usufr.; L, unie.,C,«rem ux.acl.
i5 décembre : G , dtoauclere par laquelle Juslinicn
charge 17 commissaires de la célèbre compilation du
DICKSTE OUPAMDECTES,— Annonce des ISSIITCTES.

IJSJ 53i L. a, C, comm. légat.; L. 55, C.,de tnoff'. lest.;
L. 36, C, de douât.; L. unic.C, de usuc. transi.
L ull.G.,de t'viai:cip. tib.;t. »i,C, de jure delib.
L. unie. V,,de lege fus, can.toil.; L. unie. C,
de dédit, tilert, toit.; L. unie, C,de fat, iibert. lpt1,;
«.oust, qui opère la fusion des SCC Tiébellien et

Pègasien. L, 4, C.,«fetVn. tibert,
iaS5 53a Grave sédition a.Couslantinople.

IN.ST1TUTES (Publication des) (3).
1386 533 ai Novembre : conslit, par laquelle Justinien

I adresse les ISSTITCIES k la jeunosc ; elles avaient

t Commence en février 5z3 ; terminé" le 7 avril 529; abrogé en 534 t" 'J promulga-
tion du nouveau Code.

» En 533, pendant qu'eu Iravalllail au Digeste, Justinien chargea Trihonien, Dorotbéu
cl Tti«fo|.liilc de la rédaction d'un ouvrage élémentaire destine' à U jeuiu-sse (lnslitutia~
nés, tnstitttta. EtementaJ.— Les Inslilulcs fureut publiées le 21 novembre 533, un mois
avaot la promulgation du Digeste; mais l'un cl l'autre oui-rage 11crecul force do loi qu'à
partir du 3o décembre de ta racine année, — Les Institnles de Juïtimen ont clé presque
entièrement calquées sur celles de Gaius ; on y a fait entrer aussi Lraucoup de fragments
d'autres jurisconsultes anciens. — Pour approprier ce travail'au* besoins de la législation
nouvelle, Tribonien mêla, aux dispositions du droit ancien, les dispositions nouvelles des
constitutions impériales, el railbcureusement ne se fil pas scrupule d'altérer tes textes

qu'il empruntait aux écrits des jurisconsultes de la lionne époque.- -

Le» Inslilulcs (ont divisées en quatre livret : le premier livre coutient 26 litres; le

ecc-nd, 25; le troisième, 37 ; le quatrième, 18.
Manuscrits, — Il c«.lsle, dans lrt diverses bibliothèques de l'Europe, un grand nombre

de manuscrit 1de» Institutes; ou peut en voir tccataloguccu tête du CoryMr/rmjdeScliradcr.
Des principales éditions imprimées.—L'édition Princens a été imprimée à Mayence, cm

11(68, cliei le célèbre Scliojfier de Grrnslicin, in-f»,— Kdilion d'Hoffmann (Haloantler),
irt-8', Nuremberg, l$ï§; «cuvent réimprime'».—- Edition dcCujas, in-f» cl in-il, l585.
— Edition de Picucr, in-8^ Berlin, l8|I. — Edition de Scbradcr, Tatel, Clossius ct

Maier, in-^ 9, i83a : celle dernière édition a été culUtionnée sur tous Ici nnuuscril», ct

«rariebus d'un grand nombre de note» : il no parait pas probaLlc qu'an puisse jamais lieu

produire de mieux en ce gtnrc. 36
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'',"•' eW rédigées, après les Pundeêtes. par Tribûnleri,
Dorothée et Théophile.

1386 533 DIGESTE on PAPiDECTES (i).
,.. 16 Décembre : Const. tanta, pour la confirmation tt

, la promulgation des cinquante livres du Digrstr;
Const. i^w/rv, au sénat et au peuple t Const, emncm
«rWiirisanx professeurs de droit,—Ju^tinint» cons-
titue rur de-nouvelles ha** i'x!i8xio!iiitx!ir DO uaoïr

........... 3o Dècembro i c'est.de ce jo.ur seulement que les
IXSTIICTSS elle Dicxna deviennent obligatoires.

i Le» Faadecle's (qui contient totttj eu U Digeste (mis en ordre) forment la partie
la plus importante de» trivaux de Justinien, aon sculr-m'cnt par lo volume, niais beaucoup

plus far la qualité des nulc riant, LesPandccler sont exetusirerr|cnl composéesde fragments

empruntés aux écrits des grands jurisconsultes rjul rivaient tous Je» Antonins : cent «jninze
fragment» seulement appartiennent à de» jurisconsultes de la quatrième époque, savoir :

107 i Htrrnogénicn ; 6 à Arcadius Cliarisiii», et 1 i Galba, Aquila,— C'est le |5 décembre
53o>«iu* Jasiinieit «barge* Tribonien de la rédaction det Pandcctet : Tribonien s'adjoignit
icixe collaborateurs, parmi lesquels figuraient Dorothée, Théophile , Cyrille , Thalle-
lsus , Théodore d'llermopolis, etc., etc. — Justinien avait accordé dix ans i Tribonien

pour terminer cet immense travail*, mais (es compilateur» travaillèrent avec tant d'acti-

vité" qu'il» le terminèrent eu trois ans : Ici Pandeclcs furent en effet publiées le 16 décem-

bre 533, et rendue» obligatoire» à partir du 3o du même moi». — On suivit, pour le

classement de» matières, l'ordre adopté par S, Julianiu dans l'édit perpétuel.
Les Pandeclcs sont divisées cp cinquante livre», formant ensemble q3a titres, dans les-

quels sont reparti», d'une manière fort inégale, OIOO ou 9200 fragments ou luis. — Let

cinquante livres sont en outre distribués en sept parties. La première (liv.t à 4)csl intitu-
lée ta n^'-irse, cl contient [es notions générâtes et préliminaires. La seconde (lir. 5 à 11}

porte pour titre dî'jndfciis • elle traité deî.aclions in tv/nTet de diverses autres miMères.

Lj'lroisicmc- (Uv. tl à 19) comprend tous lés contrat», à l'exception des stipulations ; clic

est intitulée de rctuS rieditit. Les quatre dernières parties n'ont pas d'intitulé». La qua-
trième partie (lir, 20 A 37} traite des gages, hypothèques, intérêts, pieuves, noces, dot.
Intelles. Lit cinquième (HT. 18 i 35) csl consacrée aux testaments, aux legs ct fidéicom-

mi». La sixième (liv. 37 à 4}) traite de» possessions de biens, des legs el des' hérédités,
des donnions, des affranchissements, de» interdit», des exceptions. Enfin U septième
(livres 4^ * 5o) contient le» stipulation!, le» modes d'extinction de» obligations, le droit

criminel, le» nppet», et se termine par deux titres fort longs, dont l'uii est une »6rté de

glossaire des principaux termes de droit (de ferborttm significalione), el l'autre un re -

cueil de principes (de ïlegulis juris.}.
De l'aveu de Juitinien lui-memo, celte division du Digeste en sept parties n'eut point

d'antre motif que U crayauee superstitieuse en, la vertu det nombres: elle n'offre d'aillcui s

aucune espèce d'utilité. — Une antre division non moins absurde fut adoptée par les
Glossatéurt du xue siècle. Ile partagèrent le Digeslc en trois partie» r la première eôrnprc-'
mot le» livre» 1 à a3, fol appelée Digestion vêtus ; la «econde, du livre s4 au livre 38,
terut le nom de infortialiim; la troisième, renfermant la (îo du Digette, fut baptisée
Vîgestum novitm.

Manuscrits des Pnniectes.—X)e lous 1er manuscrits qui nous restent sur le Droit romain,
celui qui est devenu célèbre sous le nom de Pundectesflorentines est incontestablement

le plus précirut, tant par son antiquité que par son état de conseïration. Ce manuscrit,
aur parchemin, paraît remonler an 6e siècle. Quelque» auteurs, poussant un peu trop
loin leur adoration pour cette précieuse relique, ont voulu soutenir que eVlaîi l'original
même qui avait clé présenté a Jnslïnien s est-il besoin il'ajoutcrque'ectfe ««crtion nétc-

'
'pose Sur aucune cipcec de preuve'. On n'est pas non plu» d'accord ni snr le» circonstance»

«joi accompagnèrent la décourerte des PandeClé» ribréiitines, ni turle degré «t'înflurticc

qu'eut celte découverte Sur la renaisiarice dri lJroif r>main. Tout côerui parait positif,
c'est que le ruminent fut dé.-c-uveit vers le i ?.» sièrle, et que celle décourerte- contribua

puissamment k ranimer l'élude du droit romain. ,'Voir l'histoire, de M. Berriat-Sl-Prir,
où se trouvent le» détails les plus intéressants sur les' Pandocte» florentine».) * . - -

Editisas.~Oa distingue quatre espèces d'édilionsde» Pandectçtrl» vnlgale, la norime,
la florentine el {'usuelle. J-i- 10 Ori donne le nomdc v'ulgaie aux édition» du 15« «iicfe el
i celles du totnhfenccment'clu 16e amiqucllcs lé» prcrhièrei avaient lérvî de type. Le lexle
de la vùlgate avait été arrêté par les Gtoïialeurs on ne lait d'après quels tiisnuScrit». Le

'
texte, Quoique beaucoup moins pur que celui des florentine!, peut élr» «pendant utile-



QDATUIÈNB EPOQUE. AQm

i»S7l 534 Les Vandales sont battu»en Afrique par Bélisairc t l'Afrique ré-
duite en provinie, sous l'autorité d'un Purtcrca
PaaiToaio Ar»te#,.

, ....L. unie,G.,dt caduc, tott. ,
NOUVEAU CODE (rcpctHaspralttiionit (1),
.,,,..,..... 16 Novembre r Noertna ttninox pu Coea /«STIIU1?,

trtpttilapraUelio): abrogation de la première édition,
it8S 535 Un PaAirox Ptaais remplace le Pisraeru» YicitBU.

A l'instigation de Jean de Cappadoce préfet t!u prétoire, l'usage
de ta la nzue latine est in terdit a u barreau,

NOVELLES ou AUTHENTIQUES(3).

ment consulté. — 20 Lu norique tire ton nom de la ville de Nuremberg ojt elle fut iin-

primç'e, ru |52Q, par le» soins d'Haioandre, qui se sertit d'un ttcmfhite àoU vulgate

corrigé par Bolognint cl Pulitien d'après Is manuscrit des florentines. — 3» l'édition jjar
itntint. L'édition princeps dn Pandeclei floreotinet fu publiée i Florence cri 1543, aux

fraitrlcCosme i«,parle»Taurelli, qui passèrent dix ans lee travail. — 4° L'édition usuelle.

On désigno sous ce nom l'édition donnée par Uenis Godefroy, en |58J, «1 qui ne fut

qu'uae combinaison des trois éditions précédentes. Elle a clé réimprimée, depuis untrès-
- grand nombre de fois, -

(l), te Digeste et les Instiiults à peine publié», ou reconnut que le Code promulgué
en 529 n'était pa» en hiimoni» arec Ici deut nouvelle» publications. Justinien chargea
en conséquence Tribonien et quelques autre» jurisconsulte, d'en rédiger une nouvelle édi-

tion, (fiodex 1epetita prxteclionis). Celle nouvelle édition,|qui fui promulguée le ZQ dé-

cembre 534, est la seule qui nom toit parrçnue.— Le Code est entièrement composé de

constitutions impériales, dont la plus ancienne appartient au règne d'Adrien. Les compi-
lateur» puisèrent principalement dan» les codes Grégorien, llermogénien et Tlicadosien.

Le Code est divisé tu XII livres, comprenant ensemble j\'\ titre». Chaque titre con-

tient uno ou plusieurs constitutions (en tout 4,608 environ). Les matièret y sont dislri,
buées à peu près de la même manière que dans le Digeste. Le» deux premiers correspon-
dent à la première partie du Digeste ; le llfe, à ta seconde partie ; le IVe à ta troisième ;
le Vo à la quatrième ; le Vie à la cinquième; le Vile i la sixième; enfin te» V11I, IX,
X, XI ct XII, à la septième partie.

Manuscrits,—Quoique les manuscrits du Code soient asict nombreux, il n'en est aucun

que l'on puisse comparer aux Pandcclet florentines.
Editions.—Celles du 15esiècle sont peu estimées, L'édition considérée comme princeps

est la Xerique, publiée par Haloandre en i53o, in-fol. Le texte en fut collationné tur

quinte manuscrits. Les autres éditions capitales sont celles de Leconle, Paris, 156s. in-fol.;
celle de Roussard, Anvers, l565, et celle de Charondas. Anvers, l5j5.

(a). Après le Digesle, les InUitules et le Code, Justiuien publia encore un grand nom-
bre de Constitutions, par lesquelles il renversa ou m'odifià beaucoup les principes auxquels
i! s'était arrêté dans la rédaction de ces trois premiers ouvrages. Ces Constitutions furent
nommées Nnvella Constitntioncf, pour indiquer qu'elles étaient plus nouvelle» que le

Code. I.cs Novt-llct avaient été pour ia plupart puhliéct en grec ; une traduction officielle
en fut faite sous JustiQtcn lui-même ou tout au moins tout Juslin IE son successeur. Cette
traduction est désignée parles noms i'Ancienne (velus), Ae tutgate eu d'/intlientiqtte,
— On compte aujourd'hui ( 63 novellcs; mais ce n<>mbrc doit être réduit à 160 : en effet,
dans les 16S novellcs, on 'comprend deux Conslilulious de Justin (140 et l4J), trois du
Tibère (161,'i63, 164) cl trois edits rendus par de simplet préfets du prétoire. (A&>,
167, 168;. .^(f
- Le! Novelles 011t. été distribuées par le» glossateur» en neuf Coltatioxs, quicomprçn*
nent un certain nombre de titres ou novelles; maïs celte division est toul-â-fait inutile ,
car on ne cite jamais les Novellcs que par le numéro qu'elles occupent dans la «cric.

"

Editions.—Lu traduction latine ( t'ulgate)* été imprimée pour la première fois)
Rome en 1476. Le lexle grec ne fui imprimé qu'en t53i,i Nuremberg, par Haloandre^
qui y joignit une nouvelle traduction laline. Celle traduction ct quelques autres, quoique

. préférable» i la. Yulgate, n'ont pas prévalu dans la pratique.
Les Novellcs sont aussi désignées sons le nom à'Aulhentiques, nom qui eu réalité ne

convient qu'à la traduction dont nous venons de parler.—On appelle encore authentii/ues
- des «traits des Novelles qoo les glossateur» ont intereallcs dans le Code à la suite du;

Constitutions que les Novellcs avaient pour but de modifier. ..

A tous les travaux de Justinien dont nous venons de parler, il faut coeuie joindre
treite c'dils publiés après le Code et qui sont de véritables novelles. Ces édils n'ont pas

. d'importance j Us ne se rapportent qu'à des questions d'un iiilc'rêl nurement lnr»l.
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.,.,P(tir. i,4ctg,-ij .i,--. •; i

uog 53b Commence mut de' la guêtre des Oslrogoihs en Italie, —La
•

't'Ai • Sicile ei»l reconquise.— fiç-v» ri, iS, »3,
„ni 55S .-.-.".:< Woi%66.*;4>-'«

•'-' -•=' '* - ' '

iao» 53g , .Nov. 89.78,'
ajgî '540 '"•• .... Const.sur le, Adscriplitii ct IvsColoni, -

I3çi4 541 Cousutat de Basile, le dernier particulier qui ail été revêtu de

«liedignité.— Non 107, ll5, loi, iSj , 111, 117.
UÇ17 5j4 ,..'.,'..'...'.• lYotvnSj--* •

i3oi 5(8 Mort do Tbéotlora.

iSoj 55i Grand tremblement dé terré : l'école dé Bcryte est renversée,
i3o6 ;553 Narsfcs termine la guerre avec les Gotlis ; le royaume de» Oslru-

1 '''.
goths est renveriié; l'Italie e»t reconquise, , \

i3o7 554 Justinien donne «Je» lois k l'ilalie.— Il en confie le gouverne-
ment a un exarque dont le siège est à ltavrnne.(756j.
PaACMAriqis SAÎICTIOXpropetithne rigitii. — L'école
de Rome csl organisée sur le modèle de celle de

Constantinoplc. ,,
- •

,,...,,,,,., f COMMUTAI ai ou nairuatsB cticgna des Ipstitutet
par,Théophile, l'un des rédacteurs, . "' ;

fcsTixixa, TutoaiW. TtntopHiu. Dosoruilp. Éniixxx (Stephanat).
TnALr.ii,«is. Tutocoxi D'IIttMoroLts, C1xn.11,

I3I8 5651 MORT DE JUSTINIEN..

FlTf DO DKUXIrMF. APPÏSC1CE.



. ÏROISIBRIRAPP^PICE.
TABLE ALPHABÉTIQUE

PES LOIS, PLÉBISCITES JiT SEÎYAlTSCONSULTÉs, AVEC L'iNDICÀTlOJf DE

r.Evns DATES, < (

LOIS ET PLÉBISCITES.

Depuis la loi des XII Utiles (ioi-^^ij, jusqu'à fà JM ;
Viscllia [-jïl~?i) (')•

tf/J
A.

Rom JC'

3Î0 S3| ? L, /T.BUIIA. —Elle abolil, au moins en partie, la procédure des ncfions
| de la loi. •-'..'

75T 4 L .KtuSE.sm, sur les ofTrsncliIiscrnents.
710 4* L. AsroNH jttdiciaria.
C5I 103 L. API i£H i/eipcniu. (Sur le»répondant).
653 |0) L. Ari'i.EiA"ia/i.»sfafis.(3nr le crimeile lèie-natlon).
468 888 L. AQIILIA ifs «famno injurias. ( Sur le dommage causé aut propriétés

I U'aulrui; elle avail trois chef» principaux),
S5T 197 L. Ait.Mi. — Kilo prohibe l'usucaplondes choses volées.

I L. AnxiA, sur les tribuns du peuple,
! L. AiiiLit.s'ir la tutelle dalire,

684 T0 L. Av&tiu judîciaria,
I C

650 SJI 1 L. CuecsMi, surl'jctlon de lalotiW cùniictionrm.
COt 119 L. CALFIUMA repetuniurum. (Copire la concussion).
309 M L. CisciEiA sur le inariaçe entre plébéiens tt patriciens.
usa soi L, CiNtit, sur les donations.

I L. f.oiiNr.ui. —On compte jusqu'à trente lois de ce nom; les pr'n-
! cipales portées par C. Sill» sont les suivantes :

C73 81 l, CORNELU de sicariis ct riaeficit (sur les sicaires et Ici empolson-
i neurs)..

675 g|; L, CoiuiEit» de fji/ifn'tî(>ur le» injures), .
673 81 L, CoASEUAr/ti fa/m (,ur Us falsilicalluus comntsfs dans les testa-

ntenls.PourcelteraisoQ elleestsouveutausstappeléeL.Cor-
nelia tcslumentaria.

675 81 L. COAKELU th taptiris (sur les leslamt-nls de ceux qui meurent pri-
sonnier* cluz l'ennemi).

6is si L. COKSCUK despcnsoribisj (sur lasponsion elle prêt d'argent).
67S 81 j L. COKNEIU t'udiciuria. Elle enleva le pouvoir judiciaire aux che-

| t allers pour le rendre aux sénateur»,
687 67 L. CoBMi.it de edhlo Proelorum. Elle orilunna quo désormais le*

Fréteurs tie.ponrralenlpltiss'écarler des dispositions du pro-
gramme (èdicttim) qu'ils auraient publié eu entrant ett
charge. Le* M ils fuient «lès lors appelés annuels ou per-
pèlvtts.

F.
CCC 88 L. FAMA do ptauxo (contre ceux qui enlèvent les hommes libres ou

les esclaves d'autrul.
714 40 L. FAICIDIA dalcgatis,— Elleantort>a tout ht-rilier Insitloê h ne pas

payerles lee» au-delà des trois quarts de l'hérédité on du
ia poition d'hérédité par lui recueillie,

171 183 ÎL.Fcm.A testamèntaria Elle clnblil eue, sauf quelques exceptions,
I nul ne pourrait. receinlr par testament plus do mille ai.

659 88 ? L. FCEIA de sponsu Csur les répondant*).
7di 8 L. FCSI'A CAMMA, limita le nombre des esclaves il alTracchtr par tes-

j Uiuent,

(l) LP point d'interrogation plact! «levant une lut indique que la «laie .-si «tculriist>.



410 toi8' ET PLEBISCITES.

705 49 L. ÇAHIA CiiALFn.ï.—D'snlret eh reparlent là date & l'année T15-
.41. (Yoyëi lo tome II de ce recueil, page TT).

•; ;
:

,': H.-
*80 74 , t,, jlHACiEEitiH, pu teJ itf ar/rsâ parte tabulas heracleênsis.— l,t>

_
"

éruJrtsn^s'oiil pal d'ECCÔrd sur la date de celte loijquel-

3'
upa-ùhsiafejittrleiil k l'enaêe 691-70. ( Voyealo tome II
e'ci recueil, page 81.) '•••

,.» «ICI, L.ltoàtTiA: V0v, L. fateria,
tes 180 L. IlomiKsiA cj« ptclisçitis.

— Culte loi tcimln* «afin la bogue
querelle entre les Patriciens et les Plébéiens louchant • le

poqvoîrdfl'Plcb.lscil'!»! elle décida quo cei acte» seraient
obligatoires aussi bien pour tes Patriciens que pour les

... ,,'
" L.' Plébéien.».

885 et. i,. KoMEKsiAd<rnv?i.iiais (su ries marches).
J»

L, JutiA.— H y a un grand nombre de lots de ce nom; quelquci-tines' Sont de lutit-Césir, te» autres d'Auguste. . .
*C I 80 L.JCIIA de nitiiale «tucicrum. — El le accorde le drotl de cils aux

alite*.
683 B9 !.. JtvLtA(Crcsàrii) rcpcluniaruvt,—Elleprobibe l'uiucapîou des choses

acquises par toticussleri. , -,
708 4G L. JCUA (Cresarla) cfa tesriotte tonetvm. Elle établit au profil du dé-

biteur malheureux le bénéfice «le la cession tle biens.
708 4fl ? L. JCUA (Ccesarls) judùiaria.^ Klle eut pour but l'abolition de la~

procédure des actions de ta lot, C Voyci ci dessus la Lot
jLbutta.)

725 31 L.Jitttet Tim de ttitorilvt. Elle accord* auxptC--hieiiUdes pio-
vinces le droit «le nommer les tiileuri.

749 S5 ? L. Ji-UA.(Auf;uslD;'Mo'îci'oria
— Il y a plusieurs lois Julio, sut l'ail-

mtntslralioti de h jttslici>. L'une d'elles acheva «'«.boliiloude
l'ancienne procédure d*ja bien avancée pat la loi ,**iifï<:
et la loi 'jtyltVi tCrcsaris).

7*7 17 L JCUA dé aiuUeriti. C'est doiii celle loi nu* fut proclamés poiit-
ta première fols l'Intilicnsbllilé du fonds datai.'

710 8 ÎL, JCUA de lîntoiYu (contre la brigue).
-'

îl(J 8 ? L. ,îcm biajcïlatis Our lea crimes de haute trahison).
Tlo 8 ? L. Jrtrt de et f,iJ/tc<I fsur U violence publique).-

•-

710 ti ? L. JUMAds et"prirald(sur la violence privée).
T4.U s f |y. JULIA de prculatu Cstir lé péculal)

'

710 * IL. Jctiv oîr»*iTcrjf««irft.v et rcïfa*i«i»(surlesstfrlléç<n).
ïSt P. * L. Jctti de inarilaridit irdimbiis ( sur lehinrlprjo enlrc l'es «liffé-

ti'nls ordre» de citoyen»).
TS9 6 L JtttA deHccsimdhercditalmn ( établit 1'impol du vingtième lur

lessuctcssli/tis).
759 C t. JctHrfcaniidnifsurlessubstilonCcs).
?6S tO L.JvLti ViU.f.tA iestameriliirin (elle sttloilsa l'eshêrédntloB de

,„ ccrliiîni quàsl-poslliiiines.
771 19 L. JÇKIA JV'ORÏAIU de l<ttinitata%- Llto créa la clotso d'ulïrancliis

connus tous le nom de /^liris-Jum'erij.

h.
059 «s L. Ltrlsri WCCIA efa Cftitalê. Son objet h'est pas bien connu. — Il y

a eu aussi une mire L. Licinie. dont la dilo est i. certaine

etqul aurait tu pour objet l'aliénation tslte par un «-pro-
priétaire dans le dut «l'échappera uno demande eti partage.

60Si 01 L. l.itui'tKitWiirta.
'

,
Csij loi L. LtCTAiH rfutfciurlsvîatciice).

|
M.

MB, 339 L. MÀMimciHitit'r.'Ur, — IVaulfci en Dxetit Udatoà l'année 5^1-
toi.-Kilo avait pour objel dj régler la limiteitr» champs.
— Il est aussi fsll tiictilloti do ileitl autres toi* ny.nil le
mente objet, «avoir lo /.. frit/ft et ta t.. /sosci't.

C.IS 119 L. Ml»A.
7S5r Is. ? L, hteoti, suc les enf-mu ah «h deux p'jrsonucl dont l'une te-

i : mil l'i'-ri'Biltie.



LOIS Ut PïitJtSClTLS. /{il

t.. MictA. — Voy. I licim'a.
'"' N.

L NOM ISA. —
Voy. t, Jitniu.

P.
703 P. 9 PATU Porr^A, dsnl laquelle on refoijdil le* dispositions d« la L.

JUIA de marilaniis ordinibtts. — Celte lot est, aptes l'a.
toi des Doute Tables, le mônuipcnt législatif la plus Im-

portent tt le plus vaite de ti législation romain»; elle
iutlïtiriit un système parfaitement combiné pour encou-
rager les mariages et la propagation. Eilea été commentée
par les ptuihabïles juttseohsuilesromain*.

Us 520 L. 1ïiiltA PAUMA. Elle abolit (sauf le cas de délit) l'engagement cor-
porel du débiteur; aossl "Jïtc-Llto dit-Il que c'ettsealt-
meol de celte époque que commença , pour le» Plépéienl,

. l'ère de U libellé. Celle loi d'humanité fut ensuite com-
plétée, en70B,par \e. t. .Mïasur la cession de btensi . <

7G7 14 ? L. PicrriOMA de sereis(tar les esclavcl)..
OJ5 8» I-. PlAOttA de «(sur la violence).
tifiS 8i L, PiactiA deiititat't (sur les droits île elle).
t-CS I8J ? L, l'ioerohiA. — Ello punissait «l'infaitiie ceux qui, en traitant avec

imminent- de XXV ans," ourcicht abuse de sa jcttl.v.-iiu
pour lo tromper.

609 S» L. l'owrMA fudiciaria (relative il l'adminlstr-sllon <îe la jn'll •:«).
gus US ? 1.. l'oMPtu'iiV parriciiiit (>ur le pa.'riclde).

Q.
ris !> !.. Qcixcm de aauosductibus (tut les aqueducs).

Il-
7-iJ 27 ? L- REGIA, C'est elle qui nurail conféré au prince le souverain pou

voir..., Mais l'étendue el mémo l'existence de celle toi sont

l'objet do vîtes controverses.

CM 149 1 î- UMtMIA.

C99 «s !•' BHOBIA de/aclti(iur l« fel).
I L. ItosciA. — O'oyta cl dessus la Lot Mantille.)

S.
iCO 4PS SiCBAï/B ISGEf.
7-.0 51 ? L. ScttiBm*. — Elle prohibe l'uiuciptou des serviluitrs.

li.*.S 122 L. hEMl'RojilA judiciaiw.
L. SESTIA. — (Voy. L. .Klia.)

C43 I0(i L- SERVtUiprii/ta,/«di'ct'<irfa.
GJt loo L. SEKviliAseci/nitujMtliciaria.
OJI 10Ô L SERVILU r(j)f/i(»iiftti-«/w(cotilre la concussion).
SUS £14 I !•• SlLU.

T.
soi 4t9 L. niouECiMTABrtiBtM.cVoyestomctldecercciielIpaeeClelsulv,)
Gir 107 L, Tiiotitioryrari'it (L. CKitirr).

L. TlllA. — Voy. L. Julia cl Titia).

V.

Î0:t «9 L. V.AI-EftlAltOBAlIA. ^
L. VEiLttA Usiimetttarit. Verntet t'etliWdJltoa de» posthumes

(Voy.t. Julia.)
777 fil L. VfïlLli, sur les droits des îilTrOBtliiS.
58» itip L VOCO.NIA (Mictvirnlaitrt. Elle ne voulut pas quo chaque légataire

put recevoir par l-slamcnl eu-ihla de ce que t'Iiéiitteric-
cevaîtlut tnéiitu.
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$
Apr- siÈXATUSCOXSULTEâ. , ,

HoroèJJ.-C.•'•' ' "''' ';i '"'yA'' '-"' :•>'>';:•"-'•'-••.'' "- .'r;--S'
A. •"'" --"

;.

87r: lîî SC, ActUAMlt dâèdi/tciis.
670 I2*> , SC. . Aff.oMiNt'H, »ur les hérédités Bdêleotrimlssalrcs laissées aux

'".' '.,'"> :!,';'..''!''étifs;''-;' "': ".
- ' ""

.
• -

715 A.U SÊXSG<ffln«jBoeJtjCt;j'iifj(sur.les sqiiéducs).
'

,
SJ» 101 SC AnittcuriMM, surlts oltmn'ctiiHcinerU fiilélcommissalre»,

,7(19 .40, -SC.claaut'jfneiiitfJr lib'crlis. Sur l'ésslgaali'on des sITia'nrlils. ,

•808 11» SC, d« irerctonalt&iM. — (Sur les bacchanale»), :'>,•' ,

797 41 SC. CrACbnstn, sur la tutelle des femmes.
SOO

">-Ht SC. '
CtAïDi.VsDM/sur la'fc. Ci'«cto.

'

80i 40 SC. Cr.Attit.i.M-M, qirliiulorlsé loiriarligo entre ta nièce el l'oncle
paternel.

' ' :
8QK m SO. CuvriiAtiiH, qui déetare esclave la femme libre qui-, ayant eu

commerce avec l'esclave Oautrul, pcrslstèrull dans éo
commerce malgré les averlisscmcnts d-i maître.

6os 8î SC. CIIADUMM, qui prontmee la peine de l'esclavage contre le
'

majeur de vlnjt arts qui so laisse rendre comma ctdive
pour partoBcr le prtx de la fraude. .

8lt
•

tt SC. C.tivistAxi-M.Sur ïttt. Papin Poppa}a,
•

SO.de criniinc. l'ortanl que nul ne pourra être poursuivi pour la"
même crime en venu do plusieurs lois dillérccles (cblre
l'année 832-79 el l'année tl3l-8l),

831 toi ' SC. ail, CIKCIAM. Sdrla t. cincia,

. D.

SM lot SO. DASCMIAMU, sur les libertés liilétcommlssalres.
030 ïOtl St. d'il ntmatiohihs inter rirttm vt vxorem ctnprtitandis ( sur la cori-

lijiiulion des donaliubs enlre époux).

II.
913 ICO SC, du llt/pothcca tacita, qui élablil une hypothèque Incite au profil

de celui qui a prelé de l'argent pour rcconstitiirc nu Milice.

J.
s.v Oi SC. JisustiM, sur tel collusions.
SB* lâtt SC. JUVENCIANCM,curies accessions d'hérédités.
DSS $* SC, JcsmsuM, sur la liberté laissée par Bdélcommts oox esclaves

Id'autrui.
L.

.... 42 SC. LAticus'tnr, sur la succession aux biens des L «tins.
769 tu se. LtBOMAStst,surlefaux.
780 27 ? SC, LtuMtNi'M, sur lefiux.

M..

800 47 £C- MtcF.tjosu.M-M, qui défend il» prêter aux fils de famille,

884 151 SR de Maniimiisinnikis, tut leMlfr&tiehlsserucritsV
»;a 117 SC.de- Mayistratibiis. Il établit une uclfoB contre les magistral*
-

Centre 870-117 el SÔM14).
810 Oi sc> MF.MMitsi'M, sur les adoptions simulée*.

N.

808 85 SC. KRAONIAM-H, sur la L. Cinela.

Sis co SC. ^EnoMAstH, sur l'appel su lénal.

807 si SC. KEHOMAMM, sur les taux el la lotmedes Icgi (entre 807-81 et
811 es).

810 Oî SO. KF.MJMASUM, relatif a la L. Cotoelia tur lo faux, cl principale-
ment a la forme dcsleslameuls.

«jl tîti SC if> S'upliit settrtlornni,tnt lcsno:eidei sénateurs.
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> it.t i--'«:-t-«; f » ."Q-- "•' "

D3l I7S SC. OarmTUreu, qui accorde aux enfants la droit de succéderai
leur infcro. :

'.-P."

893 70 SC. I'ECASIASUM,sut lès hérédités ûdétcommlssalrei et sur la loi Pa-
pla Poppsaellalot .ElfaSenlla: entre 825-70el 830-70,

787 si SC, PERStciAKlJM;sur la tôt Vapta l'oppx).
810 '

57 SC; PiscMANTM,sur le SC.Sitanlanum. ',
839 76 SC. I,i.ANensUM,surlarccijntialssancedoparl.-enlre620-76et832 79.
829 76 ' SC, PJUCIIANCM,sur les lldélcominlslaciles.
051 178 t sc.de Pupiita à lu 1èrenon duccuiâ; défense an tuteur d'épouser

sa pupille..

Q-
761 fi ?SC. De Quasi vstifritcta , tur lo quasi-usufruit des chose! qui se

1 '. consomment pu le premier usage. •

.
'

H.

854 joi SC. BviUAscM, sur les libertés lidéicommliulres.

:, -':: .s.
811 ICI SC. SASIMASCM,sur l'adoption d'un enfant pris entre trots «nfitest

entre Olt-lCI et 922-400.
701 40 SC. SiLAMAsust,sur la question ï appliquer aux esclave»ovcnl l'ou-

veriuredu testamenl.
OU 101 SO.pe Satisdatiorie tutorum, de la lallsdolton des tuteurs: entre

014161 elOJilCO.

T.
611 (5-3 SC. TEMtLUAxcM, qui accorde à la mêro le droirde succéder a ses

enfants.
Sis cî SC. TnEtEiiiAiiVU, sur les hérédités (idnicommtssatres.
DIS 192 SC.Pe Zïifantcflfo imporfeclo..,,, sur les testaments Imparfait!, et

sur ceux dans lesquels ou Institue le prince héritier, pour
susciter a ttU adversatre un ennemi puisiant.

814 61 SC. TtanLiAstst, sur les tergiversations.
048 I0S SC.PeTtttclit qui défend d'alténcrians décret II» blcnsdeceux

qui lont en tutelle ou en curatelle.

V.
709 *R sc- Vr.UEiwnu, qui défend aux femmes de s'engager pour autrui.
ROI K«i SC. VCHSIANOM,fsuricsédilices-.
- B<1 «« sur le cage,

5° sur la tlolcccc privée.
8«s 70 sC- VEsrAstAM, sur l'empire.

FIN DU TROISIF.MF.APPENDICE.



QUATRIÈME APPENDICE.

JURISCONSULTES ROMAINS (1),

CHAPITRE i;

NOTICES »iOGiui'Ht<;tjES.

PREMIÈRE CLASSE. *

Jurisconsultes antérieurs «4 Cicéron(2), .

i. SEXTUS (ou l'UBLITJS) t'At'lltlUS , tu (lus ancien des jurisconsultes
dont rtiistoir? ait conservé le nom. Il virait vers le commencement
de la lU-pnL'.-iiip. H tccucillit ct mit en ordre les tut royale* t
c'est te recueil désigné sous le nutti de Jts CIVILR l'AriatAnim ou
us r-Ai-iaïA. —

l'otuponiui ( L. t, %» 11 55, D., «f« origine juris )
ct Uenyj d'IIalycnrnasse, tie sont d'accord ni sur lu prénom de

l'apitiui, lit sur l'objet de sa compilation t pour Concilier leur»
assertions contraires, Gluck a pensé que l'apirius pourrait bien
être l'auteur de deux compilations distinctes: la première ne

comprenant que Ici lois sacrées de Nu tua serait celte dont parle
Uenyst la seconde contenant toutes les autres lois royales, serait
celle dont s'est occupe l'omponiusi au surplus il ne nous reste

aujourd'hui aucun fragment ni de l'une ni de l'autre.
•j. AFl'lUS ULAUDlUS, le célèbre déeetnvir, fut un des prlirclpaux rétine

Ictus tic la loi des XII Tables.
3. A' PlUS «LAUD1US surtiomitiè CliNTKMMANUS, dépendant du pré-

cèdent, composa quelques outrages de droit, qui étaient déjà
perdus an temps do l'omponius 5 tuais 11 n éternisé sa mémoire

par la construction de la voie ap'pictint et de l'aqueduc aqita
Claudia.

4- CNP.IUS l LAVIUS, vivait vers lo milieu du cinquième sit-clo, et- fut le
secrétaire d'Appîus Glaudius Ccntcmnianus. Il divulgua le pre-
mier le secret des foi mule» d'actions et celui des jours oh il était

permis {fatli)oa défendu (nefasti) de faire des actes judiciaires!
KCCICI dont ha patriciens avaient eu jusque lu la possession ex-
clusive il qui leur servait & tenir tes plébéiens sou» leur dépen-
dance. Cette publication (us H.AVUMM) irrita vivement les

patriciens! mais elle, fut si rgréahle au peuple qu'il éleva Flavius à
J'édilité,—Suivant l'omponius, Flavius déroba ces renseignements

(t) On recourut! gi'tic'tatrrncnl quel» principale utilité que puisse offrir aujourd'hui le

llioit luni.iiil coti'ibli;, non dons la connaissance des lois proprement dites, bontic» ou

mauvaises, qui rr'gircnt surec-sh tinciil le peuple romain , mai» bien dans l'étHtle appro-
fondie ct l.i méditation asiidrit des oii\rage» det jiirisconsullct. Il n'est donc pa» permis
i n-ux qui te livrent « l'cluJo du droit d'ignorer complètement l'Iiistoiro «le ces lionnnet

coléliu-s, dont les travaut ont survécu i ta législation qui rit avait e'tcSl'oceaiioll i ct dont
le» dreisious, t>alui:rs par te» liluderucs du nom de raison écrite, ont mérite- d'ëlre eiigcit
ni luit dans lot eoile, de presque toutes le» nations cluliscci. — Le» document! contenus
dans cet appendice oui «lé principalement lli-ét de la notice quo Polliler a doiiin'c cil loto
de tes Pmidcctct, ct de» ouvrage» de MM. Ceni.it St..Prix, Gitaud, Hugo, «le., ele.

(a) L'Iiisloire dit Droit in; nous fournit prc-situo Aucun leiiicignctucnt tur lot noms ni

sur les ItaVaut des juiiscoiuiitlcs det ptciiiicis tlerle» «lis Horac, Mail 11 braille' dti la
irjaction , Il force d'unité" et la tljucur de» dcMuctiontlogiqurs que l'on remarque dini
la loi «les XII Tables, tout une preuve positive que, dès 1c»premier» temps,la culture du

dioiluc fut p»i néglige! 1.
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i son protecteur Appius (I/. cit. $ 7). Pline affirme an con-
traire aie ce fut par les conseils il'Appius que Cette publication
fui faite (liist. Kai. XXXIII, 1 ). Tite-Llve (IX,'46) et Cicéron
ne s'expliquent pas sur cette occu'sation d'abus de confiance

(ad Alite. VI, t ). — ("VoTct plus bas S. JBlius l'astus).
5. P. SEMPRONIUS, surnommé LU SAGE(Pompontus, L.Cif.S S;).
6. GAIUS SCIPIONNASlCA, quele sénat honora du surnom d'OPÏ'lMUS t

on lui fit construire une maison EUr ta voie sacrée, afin que chacun

put le consulter plus facilement (Pompon. L. cit.% S7).
7. QUINTUS MUGI US, qui Tut ambassadeur a Cnrthage.
t). TIBEtUUS CORUNCANI US, virait du temps delà première guerre pu-

nique,Il est te premier qui ait enseigné publiquctiieiit le droit(L,ct(.
5 55) t tes nombreuses décisions jouissaient d'une grande autorité i
nais au temps de l'omponius II ne restait aucun écrit de lui ( L.
cif. § SS ). Il fut consul, dictateur, et le premier plébéien qui fut
élevé à la dignité de grand pontife,

'

9. SBXTU8 ^LIUS POBTUS, surnommé GATUS à c*U»e de son habileté
dans la jurisprudence , fut édile cm 5*i3 , consul en 555 et censeur

quatre ans oprès.— Les patriciens, pour réparer le tort que leur
avait causé Flavius en divulguant les Formules, en av-aient composé
de 110u vel les; tt pour en empêcher la divulgation, ils les avaient
écrites seulement par les Initiales (notasper sitjtas exprestee).
jElîus rendit vaincs ces précautions, en 1 nMiatit en 55», sou
livre dis TairAttTitxs, d<vmu célèbre t-ous te t.oui de Jcs «MAXIAI:
cet ouvrage fut Bppelé Wpartitts, parce que, après avoir reproduit
le teite t'e la loi tics XII Tables, I auteur en donnait l'explication
et rapportait ensuite les formules d'actions corn spoodantes.

10. PUBLICS /KL1US POEilUS, frire du précédent.
il. PUNLlUS Al'ILlUS, le premier a qui le peuple ait donné le surnom de

SAPIENS.
1J. CA't ON, te censeur, écilt-it divers ouvrages de droit [responsa, fomnlentd*

riijurii civilis). — Ses deux |l|s furc-it aussi Jurisconsultes -,t'atné

parait avoir été le plus habile i c'est lui qui est ptobablemcnt l'au-
teur do la f;-,meu;ortgtoCatoiilennc.

tS. PUUL1US MUOIUSSUÉVOLA, souvent cité dan» le Digeste, rtorlssalt
dans le conimeneement du septième siècle t U fut. g'and pontife.
Il se trouvait cnu<ul avec Pison, quand eu 6ao éclata la oédition
de TibéiiusGrticchuS — Qit'nttus Mucius, snn tils, fut auss-i jiiiî-i;
consulte, ct compta Cicéron parmi ses élèves.—On ne sait lequel,
du père ou du lits , Tut l'invcnlcui de la Caution Èluclenne,

14. MARCUS MANIL,lUS,lc même itinsdoutc qui, constitcu 6ot\ commenta
le siège de Oaithaife.-— Gttôron tu fait l'élogft eu plu.lcurs endroits

(dcorato.e 4*i ). Mantllus est cité L. 5. S 5, D., de acj. ici amilt.

pess. Il laissa plusieurs ouvrages. Cicéron parle des A/auîtVaiiai)
rrottituirt ffitr/ciir/nriim lents (orator. 58).

15. M.HKUl'US, placé par Pomponiits sur la mémo ligne que les deux

précédents. 11 laissa plusieurs ouvrage*. (Poiupnn. L.ciV, g Sj) 1,Ci-
céron fait son élogn et reprocha (t son fils ds dégénérer de son pèro
Cicér. Prul. a| ; de Oral. SS), Il est souvent cité dans le Digeste
(Voir notamment L. SS,de tisufrucla) —(Citai.?].

iG. DRUSUS. On pense qu'il est le méaie que G. Ltiius DrUsm,qui fut con»
sui eu 60C; et qui, selon Valèrc Maxime, devenu vieux et privé de
la vue, se plaisait 6 expliquer le droit civil au peuple. (Vllt',4,5,
6, ;.)- Il est cité une fois au Digeste: L. 38, S \,deacl. empli.

DEUXIÈME CLASSE.

Jurisconsultes contemporains de Cicéron.

17. MARdUSTUI.LlUS CICÉRON. Plusieurs miteurs réfutent de le compter
parmi les juriicoiisiiticst ct lui-même nu palissait pal ambition 11er
ce titte, car, en plusieurs endroit»', Il tourne 1rs jntis .ons illes eu
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-ridicule. Sce qgi ne l'empéchà pas de composer tin oiivragc sur le

••' ' '
droit civil, qui a été cité par Aulu-Gelle (tV.'.<<.'J..ab)s Cicéron

-' '"est ciiè sept fois dans le'Digeste.
i8. MARCUS RUTILIUS llUlfUS, que Vcllcîus Palcrculus appelle le plut'

vcitucux,- bon pas de t>bn. siècle, mais de tout siècle ; fut consul
,:'- • : en. 641 et ensuite proconsul d'Asie. Comdamné à.l'ctil par tes

intrigues des chevaliers dont jl avait sévèrement réprîrné,. la râpa.
,-...- -

; cité, il fui reçu comme un, tiiomphalcur par les villes d'Asie.

Rappelé plus laid par Sjlla, il icl'usa de.rentrcr dans sa patrie,
jugeant en tel retour plus triste que son exil. Cieéion le vit à

y
;

SitiJ'rnp,'vieiltard.ct exilé, mais supportant ses maux pvec ce mite
'

murage qui distinguait ta philosophie stoïcienne a laquelle il avait
•V toiijuuis appartenu' f Vell, Patert. Il, iô; Tacit. slnn., IV, 4$!

Senec, de benefw,, 37, Cicér,, finit., So, Si} l'ro l'tancio, a t f
deerct. If, 69). —11 est cité cinq fois dans le Digeste , ct notant-
ment dans h L. tidelon.llbcrt.

19. QUINTUS lîiLiyS TUIiKBOX, dç |a famille d'Jîtius Poetut, Tuldisciple
de P, Mucius, condisciple de Ho (Vis ct i a.tisati, comme lui, de la

philosophie ï-toïcitnnc.
...............

ao. QUINTUS MUCIUS SCËVOLA, fils de Publiuset son successeur dans
la dignité de pontife. U fut consul en' 657, tribun du peuple-,
puis proconsul en Asie, il gouverna celle province avec tant de

sagesse , que le Sénat proposait là conduite comme modèle k ses
successeurs ( le» habitants de la province établirent des jeux pu-
blics en ton honneur, l'arlisan «le Svlla, il fut arraché, par les par-
tisans de Marins, de l'autel de Vésta et massacré} son corps Tut jeté
dans le libte.— Cicéron vante sa grande science ct son talent

pour ta
parole t Valète Maxime laconte que Scévolà renvoyait

ceux qui lo consultaient sur ley'irs prasdiatoriiim., à Puiius et k
Cascelliu* qui s'étaient spécialement adonnés 0 celte partie.
(Val. Max. VIII,u et ifj u" .1; Lucan. Il, v. tatTi Àppltin. de
lello rivili ; Au.. GELL IV. A. XVII, i5) — [ So — 4 ].

ai. CAIUS AQt'ILlUS GALLUS, disciple de Mucius, nmi do Cicéron, ct
son collègue daim la Piéture en 687. — lt ne voulait répondre que
sur les questions de droit et renvoyait k Cicéron pour les questions•
defait.ValércMaximectteuiiexcnipledesasagacitêctdrtsa justice.
— H est l'auteur dé la fermute Aquilicnite, cl de la réforme touchant

; • l'institution des posthumes (Cicur,proQuintio ; Topic; Val. Max.
VIII, 1, a" a). Il est cité seiroroisdans le Digeste.

as SF.ltVlUS SULP1CIUS,disciple d'Aquilius ct nmi de Cicéron,fut qiieslcur
avec Mtirétia ct lui Fut préféré pour la pré turc-. Murena rayant h
ton tour rniporlètui-lui pour le consulat, Setvltts accusa de bilgtie
sort heureux advetsaiie t c'est â ce procès que nous devons le plai-
doyer de Cicéron /ire ilvrcna, dans lequel Cicéron se permit,
contre le» Jurisconsultes, des plaisanteries d«nt pttiiî tard il s'ex-
cusa. Suvius lut consul avec Marcelin* lieu de temps avant qu'é*
clotflt la guérie civile cuire Pompée ct César. Survins, qui était du

parti de Pompée, rctttia plus tard dans tea bonnes grâce» de
César qui le liûmma proconsul d'Asie. Après l'assassinat de César,
il fut chargé d'une mission auprès d'Anloine qui assiégeait Moclètie ;
malgré les rigiirtiis de l'hiver ct une maladie grave, il partit,
mais il expira eh arrivant. Un décret du Sénat décida que ses
funérailles seraient fallcs au frais de l'état ct qu'une statue en
brome lut serait élevée nuptés do la tribune aux harangues.—Ser-
vins fctivlt près de cent-quatre-vingts livicssut- le droit ctvili llcst
cité quatic-vingt-trelae rots dans te Dlpcsle. Clcèton vante Surtout
sa liRtlitdr: «ii'c existant) juris citilis mognirm Msum tt apud
iVnri-aftim' et apud mtdtos fuisse, tttleni in toc ime ...... ^Gicèf.
Jlrul, 4t). Il tut pour disciples la plupart des jurisconsultes qttt
btlllf-rctit sous le li'gne d'Auguste, Allciitis A'arnS, Titus Crcsius,
Aulldius TntCâ) Autldhfs INamttsa, t-lu vin* Prisctts, C. Attcîui
l'iitini'n, Cfntia, Pnbliiis Grltitts.
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ai. QUINTUS CORNELIUS MAX1MUS, contemporain de Servius et malfre
«leTiebalius. Lu L. iC, G.,de inslrum. légal, mentionne un disscn-

'•'" timpnt entre lai et Senïus. 11 est cité deux fois dans te Digeate.
a|. LABEO AISTISTIUSto père, disciple de Servius. Il prit part à la con-

juration de Brutus tt de Cassius, et après I«;ur défaite, il se fit
luerpai-un du tes csi Lues. II est 1res probable que les passages
du Digeste où se trouve cité le nom de Labèon, se rapportent à
son fils. '"..'.'..'.

a5. GlUMUS FLACCUS écrivit sur le droit Pa pi rien. Il n'est cité qu'une
fols dans le Digeste, L. l4| de f'erb. Signif. Cf. Macrob.
îalurn. 1116.

sti.A'Ll US GALLUS. Le plus érad.it des jurisconsultes de son temps; écrivit
un livré «fe i ci-i&rum aitat adjas ciritepertinent signitica'ione, dont

.
'

nous avons un fragment L. i5;, de r'trb, Signif. ; il est en outre
cité deux fois dans le Digeste.

TROISIÈME CLASSE.

Jurisconsultes du temps de César» et d'Auguste.

17. AULUS OPILtUS, disciple de Servius Sulpicius, fut supérieur, au dire
de Pomponius, k ses contemporains Trebatius ct Cascelliu»,

Quoique ami de César, il ne lechcicha pas les honneurs et voulut
rester dans l'ordre équestre; il écrivit sur les lois du vingtième
(vigciimac), VÊ-iit du Prêteur et la «/urMict>i'<m;oncttc encore do
lui les/itVt aclionum, juris parliti, ct ad Atticum(Votupon, L. a,
S44, U', <feorigine juris; L. 3, de ptna tcgal, ; L. 55, rfistegat, 3',
L, a$4, de toit, tignif. Il est eiié soixante-tre'uo fois dans lu

Digeste.
a3. AULUS CASCKLLIUS, disciple de Mucius ct de Volcatius, loué par

Valérie Maxime pour sou courage civique; prié par set amis de
modérer la liberté de son langage, il répondit : • Deux choses me
donnent de la hardiesse t je sui» vieux ct n'ai pas d'enfants».
Dans tel honneurs, il n'alla pas au-delà de la questure ct refusa lo
consulat qu'Auguste lui offrait j pour l'attacher n son parti.
(Pompon., L. a, S4* » D> <*« origine jurit ; Vater. Max. VI, a
n* Un.). Il est cité «eue fois dans ta Digeste.

a«>. TREBATIUS TESTA, amt de Cicéron, fut nommé tribun par César
doul il suivit'c parti. Cicéron ct Pomponius en font un très grand
éloge. II avait la confiance d'Auguste ct contribua k l'introduction
des Codicilles. Aulu-Gelle et Macrohc parlent de son livre de

religion;bus. (Cicer./?/)(it. sid ferait. VU, 5 et suir, ; Pompon.
h. cil. $45; Aut. Oeil. iVoct. nu. VI, la; Macrob. «Jattirn, 111,3).
Il est cité quntrc-iingt-seixc fois dans le Digeste.

ôo. QUIXTUS «ELIUS TUliÉUON, disciple d'Ofitius, ct qu'il ne faut pas
confondre aveu le jurisconsulte du même nom dont tt a été ques-
tion nu n° tu. Il épousa la fille de Servius Sulpicius ct fut l'aïeul
de Canins Longinus (n

0 4"). H acquit mie graude réputation;
mais tes ouviages, qu'il aifecta d'éciirc dans un style ancien,

. furent beugotïtés (Pompon., L. ct'l, $ 46), On no sait auquel des
deux luhéroit doivent être rapportées le» citations du Disette.

Si. ALFENÙS VAIlUS, le plus célèbre des disciples de Servius Sulpicius ,
. s'éleva de la condition do simple artisan aux premières dignités,

U fut consul en 755. On connaît deux de ses ouvrages, Digcstorum
libriquadraginlatldbri CoUectuncaram. H est cité dix-neuf l'ois
dans le Digeste, qui contient en outre cinquante-quatre fragments
dp ses oim-agc.it.

Ss. TITUS CAiSlUS, tlisciple tic Servius Sulpicius.
33. AUFlblUSTUCCA, disciple de Servius Sulpicius.
3j. AUt'lDlUS NAMUSA, disciple de Servius Sulpicius. Ilrèsuma.cn ecttt-

quarante livres, les notes qu'avaient recueillies les auditeurs de
Servius t c'est peut-être

4 celt'i compilation qu'ilIpieu fait atluiioti,
L. la, D.,rf« tnslrufl, tel, instrinu. légat.
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55. FLAVIUS PRISCUS, disciple de Servius Sulpicius.
36. GAIUS ATEIUS PÀCUVIUS, disciple de Servius Sulpicius; il parait

qu'il commenta la partie de ledit sur le commodàt (L, t, $ i,
I),, Coirliiit»/.)[', il est cité iiUe Seule foi» datfale Digeste.

57. OtNNA , disciple de'Servius Sulpicius, il ett filé trris fois dans te

Digeste.
58. FLAVIUS PRISCUS, disciple de Servius Sulptcies.
5jj. PUIiLICIUS GELLIUS, disciple de" Sersius Sulpiciil". On ne sait si c'est

de' lut ou d'un autre Publicius, qu'il est question L.Si; $ l,D.,
de fondit, tt dtm, et L. a, S 8, *>• 1 ctlSO. Tcrtvt.

4o. \Ml STIU'S LABÉOX ; disciple de Trebatius et fil» de cet autre Labéon
dont nouitiVons parlé ati 11' >4, c't qui fut l'un des meurtriers de
César. Anllstiui Labéon , dont il est question ici, animé d'un en-
IhoUFiasthe ardent pour le-i idées elles formes républicaines, ft
une constante opposition contre Auguste ct rerusa le tonsutat. que
ce prince lui offrait pour se l'attacher. Labéon divisait ainsi son

temps : il passait six mois i la ville avec ses disciples, ct le rente
de l'annèt; dans la retraite pour y écrire «es livres. Suivant Poni-

ponius, Labéon laissa qnalre cents ôuvr.gis (quadringinta ),
nombre qu'il faut réduire 6 quarante , en lisant avec Gujas qua-
draginta au lieu de quadringinta. Les plus connus tont ses ntflxvsiv

(Probabllia) et se» postenorum (oeuvres posthume)). — Labéon
avait de vastes connaissances dans les sciences nouvelles de la
Grèce ct dans les belles-lettres 1 il appela au secours de la juris-
prudence, la grammaire, et surtout les éiymologlcs.ct la philoso-
phie sloïque. — Il mourut dans un Qgc très avancé, laissant des

codicilles; et telle était la réputation dont il jouissait, qu'on ue
douta plus dès lors de la validité de ce genre dr>disposition. —Le

Digeste contient ooiXantc-trois fragments de Labéon dont le nom

y est en outre cité cinq-ccnt-quaiatile-une fols.— Pomponius
signale Labéoti et Capilon er,mme les premiers auteurs de ta divi-
sion des jurisconsultes, rn deux set tes on écoles.

4t. ATEIUS CAPITON « disciple d'Ofilius, suivît
en-jurisprudence

ct ca

politique une ratte imite Opposée e celte qu'avait prise Labéon:

l'égal de Labéon en jmisprudcrtci! {il lui Fut fort Inférieur du côté
de l'indépendance; Auguste eut peu dellattcurs aussi adroits.
^Lts prinripauxouvrages de Capiton sont! i» CVii/ecfttncort/m.,..

_ î» de O/Jicio ssnalo'rio ; S» de Jure tacrificiorum. Il mourut en ;75;"
il n'est cité que sept fois dans le Digeste,

Tacitcct l'oniponiils nous'ont laissé chacun un parallèle de Labéon
ct «le Capiton. Voici 1rs paroles de Tacite.' • Oblerc.... et Capito
< Alcius,dc quo meuioravl, prlutipem in civltatc locurn , «'tudiis
• civitihus, ndscculitst sed avoccuturionc sullano,pâtre prclorio.

. » l'onsulalum ei adcclernvcrat Augustus, ut LabcOnelit Antistiuni,
• lisdem arlibus prxceltcntem, diguatiotic ijus ma^istraltls an-
• teirtt. Kamquc lll» rctas duo pacis decota sitiiu! tulit s led
• Labeo incorrupta libertate ctob id fama eclebratior; Capitonls
• obscqulutn dotninanlihus tnsgis probabatur. Illi, quod l'rrclu-
a 11m Inliastelil, commcndaliocx injuria;bulc, quod constilalntn
«t

adcpltis est, odi'jtn exinvidia oriebclur (Annal. III, 75). t'om-
a pomus s'exprime ainsi : 1 Ili duo primùm veluti dlversas sectas
• l'ecciunt ; nain Ateitis Capilo in bis qua: ei tradîta fucrant perse-
« yerabal; Labeo ingenii qualitate, ct Gducia. doctrina; qui ct
• caeteitt operli sapknlia- opéra ru dederat, phiritu» Innovatc
» instituit. •

(Voyca ci-après le chapîtid II). .

4>> BL23SUS, contemporain do Labèon, et probablement comme lut disciple
tic Tiébatiust il est ciU une fois au Digeste, L. ôi de usuel ustif.
tegat.

43, VITELLIUS, il occupa des emplois sous Auguste; on suppose qu'il csl
l'aïeul de l'empereur Vîtcllius. Son nom n'est rapporté qu'une Ibis
danslc Digeste.
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QUATRIÈME CLASSÉ.

Juritconsultes depuis la fin du régne d'Auguste jusqu'à Vespasien.

44. MASSUi'.lUS SABINUS j sacfcèda 6 Capiton ct donna même son nom à
l'école fondés par celui-ci, (.SAMNIESS). I! reçut le premier du
Tibère te Jus respondendi. 11composa trois traités air le droit civil,

'nn commentaire sur l'éditdu prêteur et plusieurs autres ouvrages.
On croit que les commentaires ad Sabitiutn d'Ulpien , de l'ompo-
nius ct de Paul, se rapportent plutôt k MasSuritis Sabinns qu'à
Coelius Fabinu? dont nous parlerons bientôt — [Citai, aao].

45. COCCE1US NERVA le père (P.), contemporain tt^ croule de Massnrius

Sabinui, continua l'école de Labèon. Ami de Tibère , sans

partager ses débauches, il l'avait suivi k Câpréé ; mais dégolfé de
la vie, ilse laissa mourir de faim, malgré les pru-res de ce prince,
qui voulut te détournée de ce Fatal dessein (Tacit. Ann-, VI, 26.)
Il rst rarement cité dans le Digeste.

46. GAIUS CASS1US LOSGINUS (S.) descendant de Casslus, l'un dis

meurtriers de César, et tenant par sa mère à Tiibéron et à -Servius

Sulpicius. It fut consul tous Tibère et proconsul d'Asie sou» Cali-

gulc, qui voulut le faire périr sur la foi d'un oracle qui avait

répondu ut sibia Catsio cavertl. Délivré par la mort de Cnli^nla,
il fut préfet de Syrie sous l'empereur Claude. Sods le rl-gnl en

Néron, Casslus, privé de 11 vue, fut déporté en Safdaigm rot--
avoir placé parmi les images de sa famille, cille de'son aïeul

'Cussiuslc meurtrierdeCésar, avecCettolnseriptlon hucipnrlium;
mais rappelé par Vespasien , il termina a Home le court d'une
vie si agitée. —Cassius occupa un rang distingué parmi les jurii-
consultest il se mit k la tète dé l'école dp M.issnrius SoMnus ; i'

partagea avec son maître l'honneur d» donner son n<un k là secl
fondée par Capiton, qui Fut appelée Indistinctement SAIIXIKIIKII au
Cusis.vMs — (Citai, 160J.

47. PROCULUS, succéda a Ncrta et eut l'honneur de donner son nom à ta
scclr fondée par Labèon ; laquelle fut appelée depuis ECOLE Pao-
ciaiisJiM. On ne connaît ni les. autres noms ni l'histoire «lo IYO-
culus— (Citai. 1S6. — Êragm.ô'ji.

48. FULCIKIUS (fJrùcH»).—Les rt-rtscigoc mcnls manquent sur sa vie; il est
cité seize fois dans le Digeste et notamment L. 3, § Un., de act.
rer. amot. et L. 45, de mort. caus. donat.s la comparaison de ces

, deux textes a permis de fixer l'époque oii vivait Fol'-iiiitis

4). MÊLA, l'histoire de 1.1 vie est restée inconnue; il csl cité trente-actif foi*
dans le Digeste.

•

5o. CAUT1LIUS, elle deux fois dans le Digcite.
5i. KÉUVA lo fils (P.), content pottila de Prorulu 1, dont it suivit la doctrine;

on le croit père do l'empereur Nervn. Ulpicn r.-pporte que, dès
l'Ace de dix-sept ans, Net va répondait publiquement sur le droit,
-rCt'InMS.f

fa, AT1LICINUS (P.), disciple de Procuius ct condisciple de Netva.
- tCM. S7.3

CIKQUlÊMIi CLASSM.

Jurisconsultes fous Vespasien, Titus, Domiticn, Ncrva ct Trojan.

53. COELIUS SABINUS (S.) fut, après Cnssiu* Longinus, le chef des Sahi-
lens; Il écrivit un commentaire sur IVdit des édite! cUfules.

— [(«lot. 18,]
&{. PEGASUS (P.) succéda li Proculu>i comme chef t!c l'école proculék'nne;

il fut successivement préfet de la ville ct consul sou» Vespasien.
C'est sur sa propoiitbft que fut porté te SC. Pégasten,qut autorisa
l'héritier ri ne payer les fidîicommls que jusqu'Y Concurrence des
trot» quarts de l'hérédité. — [Citât, a8.]
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55?JUVEN.TIUS ÇELSySIe p6re,(P,V«ççêda aWg«sul,f-<Ofto(«:5,>.V' .."-,
56.' PRISCUS JAVOLEJifSÏ.ptrjiAli.OLENl)? (S.) Fut un de»,jurisconsultes

. ....r. , ..k6pl.u.»4i?liP^tiê»..dç';l'.épble sabinienp.ç.'sjH eut.tppu.rydi.;c.tpli>a,
'•; '".' '_':',' Ahit'inljsyal.ens.'tt Ie'célèhre Julianus.. Il llorissait sou»Trajan,'''-' : J;-\rg^iitcrha 'sùç'cçssivçmcrit. l'Afrique ; ct: la,

'
Syrie.:-*- [6ïfat\ 11.

.. ,... '-. '.FrâsmlioG,.]
"

, .'
'

„.....'.',. ! .... ,-., -.i.i.yinM.y S .-:-
57, ARtSTWi j l'un ,des plus célèbres jurisconsultes.du temps deJrnjao. Dans'
.- '/ ,"!..">*•'*« |eunessp,; Il put. profiler des leçons de Cassi,usLooginus, déjà('• • ' '1 p'a.vc'nu''» Uniâge àyaqc'é.Pjine a tr.cé, daniupe«Je t«s lr.ltres,

un poitrail très flatteur de notre jurisconsulte (Epïst. I. sa); IV
L. 57, D., ri quis « patent, mqn , nous apprend, en outre, qucT
Trajan le consultait. On ne sait a quelle, école appartenait Arit-
Ion — [tïtal.Si ) r,-. i-- -....'j'..-',- ï'r. r..X? '.-

58. NERAT1US PalSCUS (P.), .cnnlcmpprain d'Atistpn,-Futi.avcc Çetsus
le (ils, te chef de l'école proc'uléienne," après la mort "de Celstistc
père. Trajan avait pour lut; tant,d'ctOme, qu'il songea & le dési-
gner pour son successeur à l'emplie. Il ne jouit pas «J'unmoindre
crédit sous.Adrien, .qui le consultait fréquemment (l'Oriipbn., L.
a, Sult. D., «ft Orisin. jur. Spatt. in tladrian. ), — f Citai. 128,

.. .,--.- ~Fras.G4.). : - ' :. •'" "i /.;' -> '' £>» -..'

5g. AtttUAXUS fut probablement contemporain d'Aiislon, On n'a aucun dé-
,...-. . tait sur sa vie. — [C't'lal, 6.] : .

60. PLAUT1US fut sansdoute un jurisconsulte très distingué, puisque Paul,
; Powponitis et Javolenus ont écrit sûr ses ouvrages. — [Cirai. 4.)

Gi. M1NIC1USNATAL1S vivait probablement sont te régna deTr.-jan. Ju-
lien a écrit six livres de notes sur les ouvrages de Miuicius. —•

- [Ctlat.3.]
61. URSEIUS FEROX. Se» ouvrages furent commentés par Julien; il est cité

quatre fois dans le Digwtc. . •
61. VA R1US LUCULLUS. H n'est cité qu'une seule fols dahs lu Digeste.

'

li|. i'IJFlDUJS, probablement contemporain d'Atilicinius,-^ (Citai. 3.)

• SIXIÈME CLASSE. / '..
" ;i"';

1 Jurijcontûttc» sous Adrien et Antoniu-le-Pîéux.

65s PUBLllS JUVENT1US CELSUS le BU (P.) Taf» «ptêi S6n'pèreiïcchcr
des l'roculèicns; il fut deuxfoisconsul.— {.Citât, ifi, t'ragm. l4a,j

C6. SALVUS JULIANUS (S.) remplit les plus hautes magistratures dé l'Em-
pire, Adrien lui confia la rédaction de l'éelx rkarÉTitt. On pense1' que c'est atissi a tuiqti'ilFatit ntlribuerl't'iilcrrfi>«y«/'ift»iV ïlécrivit
un Conimenlalfe sur l'édil. FCitai. 778, — PrttamViSj,\

67. ABtllKUS ou AllUitNIUS VALENScS.) fut ave<sJulien Pull des juriii
consulte» émilicnls de l'école Sahtnicnne ; it écrivit sept livres sur
lnfidéicjmmis.Gapilolintunoiis apprend quel'eu'iperctir Antonin-
lc-Hcux le consultait souvent. — [tïMf. 4. — Fragm, ào.1

68. L,!iUUS FELIX vécut sousAdrien. — [Ctat. a.] .
60. VIND1US Tut l'undes conseillers d'Antoiiin-lc-Piciix.--i tCifW4".]r

• ' • '

70. APIItCANUS. On ignore s'il est le même que Scsùtus Cacitittt -Àfricanus
dont parte Aulu-Crlle; et l'on ne connaît pas l'histoire d« sa vie.
H n'est pasmoins célèbre que Julien, son contemporain, et peut-
être son mailtc. Africain lai.ssaneuf livres de Questions. On lui re-
proche avec raisoii là concision excessive de son ilyle ct la subtilité
de ion argumentation. — rCitai. S. — Fragm. tai.i . . - .

71. VOLUStf.'S
1

MJÏlilANUS(IS.)Compta Mate; AtuètèaB norobte d^fc*
disciple» et Tut l'ùri des conseillers habituels d'Antonln-le pieux.
On le croit l'auteur du SC. qui porte son nom. — fCitot. 18.

' . -Frag.M.)-
^

V ..'.' "!"V,tV..' . Y
7». UtPIUS MAHGULLUS (P) fut adssl l'un des tonscUlets.d Atitohïn-lc"

Pieux. irc6thmenta lit, Pspla Ponp,ta«•—[Citai. a5G,-ivraam
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7S. VALERIUS SEVERUS. On présumé qu'il virait'«ou»' Adrien. Il com-

menta ta L. Papia Poppaja.
—

[Cita*.4]«. •'.,"'"''

74. TERENTIUS CLEMENS. On pense qu'il fut disciple de Julien dont il

suit aveuglément les décisions. Il écrivit vingt livres de Commen-

taires sur la L. Papla Poppoea.— [Citai. 1. — Fragm. 35.]

75. PUBLIClUS.On n'a aucun renseignement positif sut ce jurisconsulte et

lès six suivants ; mais ori tait
qu'ils n'appartiennent pas 4 une

époque postérieure a celle d'Adrien ct des Anfonins.*—[Ci'taf. 3.]

76. PACTUMEIUSCLEMENS.— [ Cita t. i].

77. OAMPANUS. — [Citât. »]

78. OCTAVENUS.-CCitaf aS].

70. VIVI ANUS— [Citai. aS].
80. SEXTUS PEDIUS.— {Citai. 60].
81. TUSC1US FUSCIAINUS. — [Citai". O1

SEPTIÈME CLASSE.

, Jurisconsulte! du temps de Marc-Aurèle et de Commode.

Sa. GAIUS ou CAlUSIIorissait sous Marc Aurêlc; il est, par conséquent, le

plus ancien des ciliq jurisconsultes compris dans ta Loi de Valcn-

tiniensur les Citations. Sa vie est beaucoup moins connue que ses

ouvrages. Gaiuscslsurlout célèbre par ses issririitu, Cet ouvrage,
généralement suivi dans les Ecoles avant Justinien, servit de base
4 celles que ce prince fit composer pour l'Instruction delà jeu-
nesse. Les Itislitutcs de Gaius ne nous étaient guère connues que

par l'Epitome qui se trouve dans le /Irctiarum Ataricianum, quand
ISiebbur découvrit,en iSlli, le Palimpseste qui recelait cet ouvrage
précieux. — fCttar. 4- — Fragm. 536],

83. SEXTUS POMI'ONIUS, auteur du fragment le plus important qui nous
soit resté sur l'histoire externe du droit romain( L. a, D. , de

oriqincjuris) — [ Ci al, 4uq. — Fragm. 588 1.

8j. QUINTUS CERVID1US SCEVOLA Fut l'un de» conseiller, d<j Marc
Auréle. Il compta au nombre de se» élèves l'empereur Septime
Sévère, le célèbre Papinîcnet probablement aussi PauletTrypho-
ninus,—[Citaf.63.— Fragm. 007].

85. JUNIUS MAUIUCIANUS ttorissiit sous Marc-Aurèle. --[C.taJ.G.-
Fragm H].

86. PAPYIUUS JUSTUS fit une compilation
des Constitutions impériales ,

divisée en vingt livies. —
f Fragm. 16].

8;. PAPYR1US FIIONTO Fut probablement contemporain de Scévola.
-fatal. 4]-

S3. CLAUDIUS .sAlUHNINUS. Plusieurs interprèles pensent qu'il est le
même que Pcnutcius Saturninut et que son véritable nom était
Claudius fenttlcius Saturninut) d'autres, uu contraire, comptent
deux ct même trois jurisconsultes du nom de Sxturninut
— {Pragm, lj.

89. TAUENTINUS PATEKNUS. O.i croit qu'il est le même que In préfet du

prètottedu même nom, que Commode (it périr, Il écrivit des
commentaires dere militari quisont cités par Vtgèce.— lCi:el. I.
— Fragm. a],

HUITIÈME CLASSE.

JurUconsultes tous Septime Sévère, Antonin Caracalla, Hélio>

gahalc, Alexandre et les Oordîent,

fjo. C\LT.1STR \TE vivait sons Scptitno Sévère ct Antonin {Fragm. 10t.]
91» .IsMILlUS PAPINIANUS, queles anciens et tes modernes ont appelé le

I'«IKCK nas imisco.\sii,met à qui Cujas aurait voulu élever des au-
tel». Tl-èotlose-ïc-Jeune accorda aux opinions de Papinien la

prépondérance suicellcido tous le» auttes jurisconsultes, l'api-

27
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nie « fut le condisciple, l'ami et le ministre de Septime Sévère qui,
en moarant, lo chargea de maintenir la concorde entre ses deux
enfants. Çaracal'a, ayant fait périr son frère Géta, priait Papinien
de justifier ce crime auprès dti Sénat ; le jurisconsulte répondit:
non. («m facile est parriciditim eveuscri quam fiçri; cl comme

l'empereur insistait, Papinien ajouta : Atiod particidium cil àctu-
tare tnnocentam wefeuni. Cette réponse célèbre lui coûta ta vie;
Caracalla le fit assassiner : Pdpinkn, était alors à la fleur de l'âge
et Prèlet du Prétoire. Les ouvrages les plus célèbre» de. Papinien
sont ses Qi'xsTiturs et ses BESPOSSA.— {Citât. 153:— Fxagm. $963,

01. ARU1US MENANDER,on croit qu'il fut l'un des conseillers, do Septime
Sévère.— [Citat. 5. — Fragm.Cl.

a\ TERTULLIANUS, quedijas el Urottus croient être le même quelocér
lébrc père de l'i;giise. — [titat. i.—[Fragm. hj.

gj, JULIUS PAULUS, fut avec Ulpten assesseur de
Papinien

dans la préfec-
ture du Prétoire, dignité a laquelle il fut lui-même élevé dans la
suite. Il écrivit un grand nombre d'ouvçagçs et nota,tmu.çpt des
notes sur Papiiiien et plusieurs livres de sentences (Reccpico senten-

tice) qui nous sont parvenus. 11 est un des cinq auteurs compris
dansta loi des citations.— [Ot/af. «JS.— Fragm, 10S7]

oS,. DQM.IT1US ULP1ANUS, Fut préfet du Prétoire sous Alexandre Sévère
rt l'ami de ce prince. Il mourut assassiné par le» gardes préto-
riennes qu'il avait irritées par ses réforme*,—Lampridc fait a plu-
sieurs reprises l'éloge le plus complet des vertus d'UIpicn; on

lui. reproche cependant, la persécution qu'il dirigea contre les chré-

tiens ct le meurtre <Jespréfets.du Prétoire blaviamis etChrestus :

àiia's res deux accusations ont été combattues et bien atténuées.

Quoiqu'il en toit, les ôuvragcsd'Ulplcn lui ont fait assigner le second

rang.après Papinien, parmi les jurisconsultes romains. Son ouvrage
liegutarum tiber nous est parvenu. Il est un det cinq auteurs com-

pris dan, la toi des Citations ct a fourni pour la composition du

Digeste pins de Fragments qu'aucun autre jurisconsulte —- [(.'ta',
ao.—Fraqm. aj6i].

çjS.VENULÊlUS sATCRNlNUSî voir co que nous avons dit au n» 88.
-reliai. 4. —

Fragm. 71].
07. MESSIUS-[(itae. il.

08. /EtlUS MARCIANUS, contemporain d'Clpicn-fr,7d(.6—Fragm.iSi].

93, CLAUDIUS TRYPHONINUS fit parti», avec l'omponius cl Paul., du
conseil de Septime Sévère 1. Dans son ouvrage intilulê DispultîtioncJ,
it n eiaminé les questions les plus ardues, ^-{cilat, ai.—

Fragm. 79]. ,
100. LICINIUS RUKIiVUS, contctnpoitdn de Paul, écrivit dotuc livres do

règles (ftrautWm libri)— [Citai, t. — Fragm. 17)
loi. iEMILlUS MACEIl, vivait saus Alexandre Sévère. Il cilc.souvcnt dans

sesotivrages les déetsiotn do Paul et d'UIpicn. — [Fragm. Ci).
102. IIERENNIUS MODKSTINOS,disciple d'iîlpleii, vlvaftsous Alexandre

Sévère ct sous Gordien. 11 csl un des cinq autenrs. compris dan»
la lot des Citations. Il écrivit plusieurs ouvrages dont quelques-uns
en frrec. — f citai. a. — Fragm. 345].

lo3 FLOl'ENTINUS ; on ne connaît pas d'une manière précise le temps où

Vécut Floietilin; mais on et certain qu'ilest postérieur à Antonin

le Pieux ; ct tout porto a ciolro qu'il vivait sous Alexandre Sévère
— [Fragm. n)t].

NEUVIÈME CLASSE.

Jurisconsultes, depuis Constantin jusqu'à Justinien (I).

loi 1 IlERMOUENlANUS, vivait, teton toute apparence, sous Constantin t

(t) Depuis (îonlieii j'is-iu'i Constantin, on ne [«eut citer un seul jurisconsulte digne do

ce nom.
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il écrivit six livres d'Emîs^siTSv t on lo regarde comme l'auteur de

la compilation connue sous le nom deConx IIiauoGXxui».- [Fragm.
107).

to5. AURELIUS ARCADIUS CIIARISIUS. On croit qu'il vivait sous Cons-

tantin et que tmênic il remplit sous ce priuce l'emploi de Magistcr
tibcUorum —

[fragm. 6]. .....
106. JULIUS ouGAhLUS AQUILA. Oncrûit qu'il vivait postérieurement à

la translation du siège de l'empire de Rome a Constantinople
— [Fragm. 1).

107. GREGORIANUS, auteur de la compilation connue sous la nom do

Coax GaécoBts*.

DIXIEME CLASSE.

Jurisconsultes sous Justinien.

toS. TRIBONIEN, questeur du palais, conseiller intime de Jtistititeii.

10;;. THEOPHILE', l'un des auteurs des Institutés dont il donna ensuite une

paraphrase grecque,
tto. DOROTHÉE, l'un des auteurs des Instltutcs.
m. STEPIIANUS travailla nu Code ct au Digeste,
lia, THALLEL^EUS travailla au Code et au Digeste.
n3. THEODORE D'HERMOPOLIS travailla au Code et ail Digeste.
u4« CYRILLE travailla au Code et au Digeste.

ONZIÈME CLASSE.

: Jurisconsultes cltéa dans Us Pandectet, sans qu'on puisse déterminer

l'époque à laquelle ils ont vécu,

It5. PUTEOLANUS.cité pat Ulclen L. ia,ct*<sparti*- {Citai. 1].
tiG. PACONIUS, cité par Paul L. 3, «i «t parade ota'j—[Citai. 1],
117. KURIUS ANTI ANUS _rrraom.3].
ttS. RUTlLlUSMAXlMUS[Fr«am. 1].
lia. AMiGUS - EOilaf. 1].

CHAPITRE H.

DES DEUX ÉCOLES SJtlIINtENNE ET PR0CULÉ1ENN6 (l).

Il avait existé de tuut temps a Rome des dissidences d'opinions entre les juris-
consultes (Modcstin, L. 4, U., de captiiis; l'eul. L, 3o, l) , pro socio); et vétila-
blement on ne pourrait guère compruudie comment il aurait pu en être
autrement. Mais c'est seulement sous lo tègne d'Auguste que ces dissidences
devinrent a,sca systématiques pour constituer la division des jurisconsulte» en
deux sectes ou école» distinctes. Lis fondateurs des deux écoles lurent Labéon
ct Capitun, quoique, par une fatalité singulière, ni l'un ni l'autre n'ait eu
l'honneur de donner son nom k son école.

t't) Ptnni le» interprètes qti! sesont le ntus occupés «le recliei-ctier l'origine. Ici causes
cl la rature Je cette division des jurisconsultes, on peut citer Boccxclcn, Vie, Miico-
tius, tlotnmel, VîcVUarJ, Btuitcjuell, mai! surtout Polliier «|ult dans les protc'gmnî-ncl
rju'il a place?»en iSte do se»l'tndectct, a etposô, avec ton ctaclitudi- el sa clarté culinai-
res, le» caractère» pronietde cliaituc secte.-—Quant tut inlcriirèlcs contemporain», nous
Indiquerons principalement, parmi Ici étrangers, Hugo, soit dans son liisloiio du droit
remaia, soudain ton Civil Magâtlne, l. V, u° 4. pa^e It8; Kaniincrer (llcitiagc tur
Ccscliictilc undTlicoriedu ItomUclieri Redits B. I.n»ll, p.ig. It8,Iî5j ct L'd. fiirktcn,
Bciliagc, tic,, pag. t-t5<p)i el parmi nos concitoyen!, Bcrriat-Sl-Prix cl Giraud (ou-
vrage! ttijicilet).
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Il est très important, pour l'étude du droit romain, do bien connaître lei
différence» qui existaient entre le» sectateurs de Labéon et ceux de Capiton.
En laissant même de celé l'intérêt que ces dissidences préienleiH pour l'his-
toire générale delà science , leur connaissance est un des moyens le» plus puis,
sanls, sinon de concilier, au moint d'expliquer les contradictions en as-t-j

grand nombre, que l incurie de Tribonien a laissé subsister dans le Digeste,
et dont la plupart ne sont que des conséquences de la diversité des doctrines

qui régnait entre les deux écoles.

SABIN1ENSOUCASSIENS. PnOCULÉIENS(Pi<sAs.««»).

Ciritox, disciple d'Ofilius. (n* 4>). Ltisori, disciple de Trebatius, tt"4o).
MASSIRUS SAHMS. (n* 41)- Ntavt, le père, (n" 45).
GAUS Ctssits LOJUMS. (n» (6). l'socms, (n« 47).
Conus SABUCS. (n" 55). NISVA le fils. 'n° Si),
I'atsccs JAVOI.EXI.S. (11' 5G). Pactscs. (11° 5{).
Alisns Vttass. (a' 67). JCVE.ITUS Crr.sc. le père. (11

•
55).

Tiscitscs ou Tiscii'srtscusts.(u',8i). Ctisrs le fils, (niôî).
SAJVCS JmitMS. (n» 66"). Ntairus Paiscis, (n» 58).

Ici s'arrête le tableau que nous a transmis Pompnnius : il 110Faut pas en
conclure, connue l'ont fait quelques auteurs, que, déjà à l'époque où vivait ce

Jurisconsulte, toute division entre les deux écoles tût cessé. Les Instittites de
Vérone nous fournissent, au contraire, la preuve qu'au temps de Gaius, les
dissidences des deux sectes conservaient encore presque toute leur ancienne

importance. A chaque instant Gaius oppose Capiton et Sabinus qu'il appelle
ses maîtres 'nostri proeceflorcs), A Labéon ct a Proculus ( divtrtce tcltotce auc
torts). Ulpicn lui-même, quoique bien postérieur k Gaius, rappelle encore la
division de» écoles.

Il faut pareillement rejeter l'opinion de ceux qui pensent qu'à l'époque
d'Adrien, il s'était établi, sous le nom de Esciscc.xci (1), une école mixte qui,
ne l'attachant k aucune des deux écoles en particulier, empruntait, tantôt a
l'une tantôt i l'autre, ce qu'il y avait de bon naos ses «loctrincj. Celte opinion
qui a été profosée pour ta première Fois, je crois, par Cujas ct qui a été

adoptée par Pulhicrcl la plupart des auteurs modernes, ne repose que sur une

leçon erronée deSeniut, Aucun document ne vient confirmer l'existence de
cette troisième école.

Au reste, eus dissidences ne dégénéraient jamais en un mesquin esprit de
coterie ct de vanité personnelle. Partisans avant tout de la vérité et de ta jus-
tice , le» jurisconsultes romains n'hésitaient pas à abandonner l'opinion de leur
secte toutes les fois que la doctrine de l'école opposée leur paraissait préfé-
rable (>). Et quand ils croient devoir maintenir leurs propres doctrines, ils
ne rappellent jamais celles de leura adversaires quVvec un ton parfait de
modération et de convenance. Caius, quoique professant presque exclusi-
vement les doctrines Sabinicnnes, parte toujours de» Proculéicns avec le Ion
de la plus grande modestie (Voir notamment Cemm, III, S 98).

(1) Oo itiscellionts,

i) Celsul, l'un det clicfs des l'rocule'ient, adopte tur plusieurs points l'opinion de Sa-
linut ( Ulpian. L. 5, D., de condirl. ob turp. caiis.j — L. 9, S l3. D., de hered. ins-

til.)
— Proculus lui-même, dant la L, 3, D., de usufr. car. ter., rejette l'opinion, de

ïrerra, ton maître, pour te ranger a celle de Caïslus.— ItcViproirucmenl, nout «-oyons tel

plu» illustres Silurien, abandoancr, dans jlusieurt circonstance», la doctrine de leur c'colc
«t donner la préférence à celle de l'école opposée. C'est ainsi que, dan» la L. Il, D , de
fiered. instit.f Javolcnu, adopte l'opinjon de Proculus ; cl que, dant ta L. I, S 7, D ,
tiuando de pend, ad, ann.t Africain, disciple de Julisn, te déclare pour l'opinion des

PrccuIeTuris.
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ART. U. Caractères généraux des deux école».

Il s'en faut beaucoup que les interprètes soient d'accord sur le véritable]
caractère des différences qui existaient entre In deux écoles. Et, défait, ce
n'est qu'après une longue mèditalion des décision» diverses des deux tccles

que l'on peut parvenir k se faire une Idée de 11 nature de chacune d'elles. —«

Je ne connais aucun auteur qui ait résumé d'une manière plus concise et

plus élégante a la fois tout ce qu'on peut dira sur ictte question difficile , quo
M. Chaud, l'en rapporterai te passage suivant, en l'accompagnant de quel-
ques notei.

La cause pirmière de la scission des jurisconsultes en deux écoles est
l'invasion de la philosophie grecque ( delà stoïque principalement ) dans h
srlence du droit, J.esunt cmbiassèrent avec ardeur celle nonvelle science et
fui empruntèrent tout ce qui put convenir à la jurisprudence ; les autres résis-
tèrent à ce mouvement et s'attai lièrent aux doctrines tt auv maximes reçues
îles anciens. Telle est la différence fonda inenlale que Pomponius établit entre

Capiton el Labéon, et quo l'on peut sans doule étendre a leurs écoles:
Aldus Capito inliis qaoecitradita fucrant i crscicrabal. Labeo ingenii qualitate
il fi'iticiii doctrinm qui tt ciïtcris operit sapientias operam dederat, pturima in'
novare instituit ().

Aoxjcnx de bien des esprits, la philosophie, c'est l'équité, ta loi
de la raison, ct rien autre chose. De là on aronclu que Labèon modifia l'an-
cienne jurisprudence par l'équité, et l'on a fait delà dispute des deux sectes
la dispute de l'équité ct du droit rigoureux; mais, ce dernier lait étant posé
en principe,on s'est trouvé fort embarrassé de décider laquelle des deux
sectes tenait a l'interprétation de justice et de bienveillance; car, si d'un
coté la réputation de philosophe, si jii»temeiit ar«iuise à Labéon, le faisait prém.
mer plus facile k s'écaiter du sens rigoureux des lois, el si la déférence deCa»
pilon pour tes anciens le faisait considérer comme un esclave des textes et
des tradition t , ces conjectures n'étaient nullement confirmées par l'obser-
vation îles faits, puisque, dans les «li.sidences de détail qui nous ont été
transmises, on'ne peut souvent décider de quel roté r-st l'équité. On en est

quelquefois réduit à se demander ce qu'avait à faire l'équité dans ta question}
et enfin, si on s'applique profcidément k scruter <tan« les textes de quel côl«j
elle se trouve, on esl forcé de pronnuecr plus souvint pour les disciples de
Capiton que ponreeux <!c Labéon fa). Aussi, des auteurscélèbres ont accordé
le caractère de défenseurs de l'équité aux Procutéiens , et d'autres aux Sa-
hinhnr,

Maisce n'était point lé la ba»e de la dissension des sectes. Xi l'une ni l'autre
n'eu \ pour système exclusif de substituer les règles de l'équité k celles du droit

positif, .
La philosophie stnïojue étaitémincmnicnt morale , niais cite se distinguait

suitotil par nue inflexible h-gique; ct l'on sait, par Diogènc Larrce et tes au-
tre» écrivain* qui noti-îoot transmis 1rs opinions et les actions des plus illustre»

philosophes de iftlc secle, qu'ils te distinguait n! surtout par ta rigueur de la -

dialectique, parleur application constante k creuser les principes «les choses, ct

par leur sagacité inflexible à marcher d'un principe trouve jusqu'à ses der-
nières conséquences. Tel* étaient les «loïcicns dans la philosophie, ct tel fut
Labéon dacs la jurisprudence. Ce qu'il emprunta au stoïcisme, ce furent peut-
êlic moins des pricciprsqu'unc méthode de talsnnncinent. ce fut moins ta mo-
rale que la dialectique. Il imita aussi les stoïcien* en «'attachant k la philologie,
eu recherchant les élvniotogics ct en s'ell'orçant de porter dans la langue une ri>

(l) Anlu Gcllo nous représente, au contraire, Laliéon comme très al'aclié aux institu*
tions ancienne* : « Agitcditillivminemttl/citas nimia atque vecots, risque eo ut D, Au*
tgùstojain principe, ratum tamen pcnsumqtte niïnl haUeret, nîsi qundjussnm sanc»
« luimjiii essein romanis antii/uit,ililiiis legisset n (Noct, Alt, XIII, la). — 11çit ait»
de concilier Aiilu-Gelie t-t Pomponius i la même indépendance d'esprit «rui, eu politique,
faisait de Laliéors un chaud partisan des institutions anciennes, détail le conduire, titrai,}
ticredo scieuce, » tecouer plus facilement tejoug desopiolons reçues.

(a) Telle eut notamment l'opinion de Pothirr (I'ANOIXT., Viclegom., pars secund.ti
«ap. 2, S s.ii'j.)
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giicui iiiatli<:malique(i). Une telle alliance do la philosophie] ATCOU jurlsprudeace
conduisait non point a modifier le droit par l'équité, mais à le consigner au
contraire en science exacte, a coordonner toutes ses parties ct a conformer ri-

Î;oureusemcnt
toutes les règle» spéciales aux principes généraux, Labéon , au

ieu de suivre Ica opinions dis anciens, marchait avec confiance aux conclu-
sions que son esprit subtil el pénétrant voyait dériver des principe» (t),C'est la
ce qu'indiqua l'omponius par Ces mois t ingenii qualitate tt jiducii doctrinal.
Cette contiance dans la doctrine lient du mathématicien! auM Leibuilxânb-
servé avec raison qu'il y a des rc-semblances e itra les mathématiciens et l«
jurisconsultes de Itome-, c'est qu'il n'y a guère de différence entre la logique
des mathématiques et Illogique du stoïcisme,

Capiton, lenlermépliis étroitement dans la Jurisprudence pratique ct conta-
rnière, t'atlachait non point a expliquer la lettre delà loi, mais» reproduire Ici
opinions des anciens t m hit quasci tradita fucranl perttierabat ; il enselguiit
ce qu'on lui avait enseigné.

La différence de méthode de ces deux hommes était dono que l'un partait de
la logique, l'autre de l'autorité ; mais il i.e s'ensuivait nullement que 1 nn abo-i-
tit à l'équité, l'autre au droit strict, caria logique ct .'niilorité des traditions
sont deux voies qui peuvent indistinctement conduire tantôt a l'une , tatilôi t
l'autre. Labéon n'admetlait ni l'équité ni le dioil strict, que lorsque l'équité
eu le droit strict élabnl une

conséquence
naturelle des principes d'où II était

parti. Capiton admettait l'un ou l autre dans chaque question, selon que le
anciens,en la traitant, s'étaient décidés pour le droit strict ou pour l*équitè;
mais in peut présumer cependant qui; l'équité dut Être plus souvent du tOté
des théories de l abéon.

Tries!, en définitive, lo parallélog. u--'»! que l'on peut établir, d'après Pom-

ponius, entre les deux chefs d'école. L«... in , esprit éluvè ct étendu, dialec-
ticien subtil ct novateur audacieux, soumettant tout au creuset de sa logique,
tandis que Capiton, érudit timide et modeste, suivait avec respect les traces
stesesdevanciers.

La politique vint se mêler a ces divisl us de théorie. Labèon était un ardent

républiioln, mais de cette bonne compagnie qui avoit appelé b Rome h philo-
sophie grecque et qui l'y avait soutenue avec enthousiasme. Auguste respecta,
honota ses latent» ct son caractère. Capiton,au contiaire, csl loin d'avoir laissé
des souvenirs aussi nobles cl une réputation aussi bien établie ; il (latta le pou-
voir et se fit soncsclarn, — Ces dissidences «l'oplalor.sportcnt dans le système
de Labéon un esprit généreux etgrand, qui est, en thèse générale , l'apanage
de toute opposition politique; dans le système, de Capiton, on rencontre , an
contraire, plus de froideur et une certaine Inclination vers le matérialisme,
Vers le dogme de l'ubé!s«ance passive. II est probable que la politique eut une

grande influence sur la profonde démarra'ion des deux sectes »(Chaud,in(ru/,
?!i'»(or. aucitèm, di droit rom.d.'Jleineccitti, pag. 3ia ).

ART. III, De quelques points sur lesquels il y avait dissidence entre
les deux écoles,

Nous n'entendons pas donner ici le tableau complet de ces dissidences: nous
nous contenterons d'en signaler quelques-unes, sans discuter le mérite respectif
des deux opinions.

I. Pour estimer la puberté, les Sabiniens, fidèles aux anciennes coutumes,

(l) Aulu-Gellet K talinorumvocum, origines, ralhnesque percallucrat,eaquc pt<t.
n cipua scientia ad enodiindos plernsqitejuris taqucos uteliatw'lt'oct. Alt, lue, cit.) Cf.

Ulpian., L. I, S l«"D,, commod.; Ulpian., L, i, D., de pravarlcal.f Javolen., L, 2ji,
D.,«t> verb. signif; Paul., L. 3, S 5, 1)., dt acquit: vel amitt, ptiss.; Paul,, L. i et
L. a5, O.defi.rtts.

f») Labéon s'éc.irlait souventdcn'octrineî deson matlrt)Trél>aliiis(Ulpian,, L, I, S 4'-
D,,«lVyojir/; Ulpian..!.. i,S a,"-, de pericul. el commod ; Javolen ,L,33. n,, Je les-
tant, tut.; Labeo, L. 3t, 1)., de usti cl utuf, legit,; Pompon., L. 19, t)., de acqmr.
ter, domin.) — Pareillement, tes sectati-or» condamnèrent «titclrjucfetli ses propres doc-
trines (Pompon., L i8, D., de acquir, terdom.; Colsti», L. 6, f)., de peeul.f L. si,

J 1, defurlii; Cf.CelsUt, L, 32, D,, dejiositi; Pompon., L. aj, D., detvlctionili.; L. 3,

7, D., de condict, caus. dat. ',
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pensaient qu'il fallait l'estimer ce habita corporU \ le» Proc'itéiens rejetaient
ces visites eôhime contraires a la pudeur, et déclaraient que h pnbettè existait

pour les hommes à l'âge de i j ans. (Catus, Coin, IV, J toÇt Ulpian. fragm.
XI, sS.)

Il, SnirantlesProculéienslescondiiiotis Impossibles ou contraires aux bonnes

mtviirs, rendaient nul» tous les actes aurquels elles étalent apposées. Les Sabl-

nichs ait contraire distinguaient t Us admettaient la nullité dans les rctes ërt-

tie-vll's; mais dans les testaments il» considéraient la condition comme non
écrite. Gains, au reste, tout Sabihten qu'ilesj^ convient qu'il serait bien dilH-

cile de justifier 1a ditTérebce introduite par sott école entre- tes acte» entre-Vifs
et les testaments (Com «. lll JoS). —Quoi qu'il en soit, et à l'inverse de

l'exemple précédent, ce font ici les Sabiiilcnj qui paraissent avoir k'hOnrietlr
des innovations.

flll. Les chevaux, etc. sont-Us choses mancf/ji dès l'instant dé leur naissance,
ou seulement après qu'ils ont été domptés t — Les Sabtniens tenaient pour la

première opinion, .les Proculéieus pour la seconde. Ici les Proculéiens pa-
raissent plus attachés k ta lettre que let Sabltiiéns (Gains, «Cortinl II. 5 S ),

IV. Un héritier nécessaire peut-il faire eessio injure de l'hérédité Comme le

pourrait un héritier externe après aditionf La négative était professée parles
Sabiniens; les Proculéiens soutenaient au contraire ("avec laisonsuivant mol),
qu'une fuis l'iiéiéditti acceptée, il né restait plus de différente entre l'héritier
nécessaire et l'héritier externe; que dès-lors ce qui était permis ou défendu a l'un

devaitêtrepermisuudéfendu ^l'autre (Gaius.C'emm.ll, §3;; I1I.§ 85,86etfi?).
V. Dam le legs per rindicaliôncm, le légataire devietlt-ll propriétaire du jour

do l'ouverture du l'-gs, ou seulement du four oit ilncontiu l'existence du legs
fait k son profit? Les .Sabiniens tenaient pour là première r-pinioli, lt-4 Pro-
culéiens pour la seconde (Gaius, Comm II, iq5).

VI. Quel estsuniti lefr< d«* ce genre l'i-ITetd une condition f —A «jui du lé;

gataire ou de l'héritier l'objet appartient-il pendant que la condition est en

suspens ?Les Sabiniens pensaient que l'objet appartenait à l'héritier; les Pro-
culéiens décidaient que provisoirement l'objet n'appartenait it personne.
(Gaius, Comm. Il, § aoo\

Vil. Lo legs pcrproeccptionem peut-il être fait au profit d'urte personne ablrè

que l'un des héritiers t — Les Sabiniens tenaient pour la négative, les Procu-
léiens pour l'affirmative (Gaius, Comm. Il, $ i 1S)s

VI II. Quand nn contrat contient la clause que, dans lel cas donné, il sera

permis à l'une des partie» de si: désister du contrat, est-ce pat l'action naissant
du contrat que devra agir la partie an profit de laquelle là fa-'ulté de si: désis-i
ter a été contenue? — Les Proculéiens soutenaient que l'oit né pouvait Cri ce
cas agir par l'action résultant du Contrat, parce qu« les actions cjccontràcltt
avaient été établies pour faire exécuter les contrats etnon pour lesfatre résilier:

qu'en conséquence il fallait vecourira l'action in fuclurii ; les S ibinie'n's,- au con-
traire, pensaient que pour un pacte de ce genre, comme pdhrtout autre ajouté
in continctvi au contrat, On pouvait agir par l'action résultant du contrat.

IX. M un héritier a été condamné par le testament à payer II son choix soit
Sttchus soit Pamphilc, el qu'ighoranl qu'il a lé choix de payer l'hn ou l'autre,
it livre Pamphilc (qui est le plus précicix des deux), pourra-t-il agir par
condieth indtbiti pour se fatre rendre Pampbile et donner Sticbtts à la place !
— Les Proculéiens répondent négativement, parce que, dnenl-ils, on ne peut
agir par condiclio indebiti qu'autant que la chose payée n'était pas dae : or ici
tilc était duc(Celsus, L, 19, D , de légal, a" ). Julien au contraire admettait
la prétention de l'héritier ( L. 3a, $ 3, D., de Condict. indeb.).
_

X. l'cuvoiis-aons ocquétirpar notre esclave qiii est en fuitef—Oassius et Ju-
lien le décident affirmativement, parce que l'esclave en fuite est encore en
notre possession laht qu'il n'est pas possédépar un autre. Ketva tenait pofjf la

négative, parla raison, disait-il, que nous ne pouvons commencer à détenir

parccttii que nous ne pouvons détenir lui-même (L. t, $ ii.lt., deacj. foSfcss).
XI. Mrerius a blessé mortellement voire esclave, ctSoirtproniiisaacItevè de

lctt'er : quelles actions aurea-rous soit contre l'un,- soit contre l'autre?— Celsui
et Marcelin» pensent que. vous deviez agir| conlic Macvius à raison d'une
simple Ide.-fure et conlreSemprnnius à raisun du meurtre, parce qu'en défi-
nitive MKVIIH n'a point lue l'esclave. Julien disait au contraire qije vous pou-
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vie», agir contre le» deux S raison de meurtre, parce que chacun d'eux devait
flre considéré comme ayant tué votre esclave en différents temps (L. il, S 3 et
L, Ht, D„ ad tcg. /Iquil.).

XII.
'
L'associé qui a été blessé, en l'opposant k la fuite des esclaTex dé la

société, a-t-il l'action prosocio, pour se faire indemniser par se» co-a»soclésî—
Labéon soutenait la négative par cette raison trop subtile s t Quia id non into-
cielatem, quamiis proplcr socutalcm imptnium sit (Pompon., L.60, $ 1, D.,
Vrosocio),— Julien, consultant davantage l'équité,accordait l'action; et ion

opinion est adoptée par Ulpten (Ulpian., L. 61, D., roc/.),
XIII. Le paiement fait datiS*Un Heu autre que celui fixé par le contrat li-

bèrc-t-il le débiteur f — Julien décidait que l'obligation subsistait encore, mai)
seule «ont jusqu'à concurrence de l'intéiél qu'avait le créancier à être payé
plutôt dans le lieu fixé par le contrat que dans un autre, — Marcellus (fruni.
fcïen) reietail ce tempérament si conforme fi l'équité : ct d'abord, disait-il,
pourquoi le paiement, fait dan» un autre lieu, ne pourrait-il pasopérer libération
si le créancier y consenti Mais, ajoutait-il, si on décide que la libération ne
résulte pa< de ce paiement, il faut admettre le créancier k réclamer U somme
i-ntièrc (Ulp,, L. », § 7, D,, de ta quod certa loco.).

XIV. L'isclavo héréditaire peut-il stipuler pour l'héritier Tuturf — Non, sui.
vant Piocul'.s; parce que IVSCIKVC ne peut stipuler que pour celui sous la puis-
sance d-iqncl il se liouve placé; or, i esclave n'est pas encore en ta puissance
de l'héritier futur. — Cassms regardait, au contraire, la stipulation comme va-
lable s il se fondait sur celte Gclion que l'héritier doit être réputé avoir succédé
au défunt dés te jour du décès ( Gaius, L, 2St§{, 0„ de stfpul. serrer.).

XV. La vente peut-elle avoir tien moyennant un prix qui ne consisterait pas
en argent monnayer— Sabinns et Cassius soutenaient la validité des ventes
de ce genre; l'opinion contraire delVérva et de Proculus a prévalu (Paul., L. 1,
S 1, D., de contrait, empl,).

XVI. On a vendu partie d'un fonds pour une somme au-dessous de sa valeur
réelle, mais à la cou «lit ion que l'acheteur prendrait à loyer pour dix années, ct

moyennant un fermage déterminé, la partie du Tonds conservée parle vendeur.
Trébatius et Labi'on ne

pensaient pas que le vendeur pût agir par l'actioa ex
vendito pour contraindre l'acheteur à exécuicr la condition dont s'agit : car, di-
saient-ils, on op petit considérer cette condition comme un prix. — Ce scru-

pule n'arrête pas te Sabinien Javolénus : en effet, la rente étant valable dès

qu'il y a un prix qurlcunquc convenu en argent, pourquoi te vendeur ne pour-
rait-il pas agir exvcndito pour exiger l'accomplissement d'une clause qui, dans
l'intention des parties, était considérée comme formant une partie du prix
(Javolen., L. 79, D., dctar.trali. empl.),

XVII. Le locataire est-il responsable du dommage causé par uu tiers k la
chose louée t — Julien soutient la négative sans aucune distinction. — Marcel-
lus (Prccnléien) pense au contraire, ct arec raison, qu'ilfaut distinguer si le lo-
cataire a pu ou non garantir la chose du dommage lUlpiati., L. 4i, D .Local i).

XVIII. J'ai acheté un esclave; et, avant que la tradition m'en fut faite, j'ai
institué héritiers, par po.-tions égales, cet esclave ct Titius. Après ma mort,
cet esclave fait a litioo par ordre du vendeur. On demande ce que le vendeur
csl tenu de restituera Tilius mon autre héritier t — Julien pensail que Titius,
n'étant Institué que pour moitié, pouvait seulement réclamer du vendeur moi-
tié de l'esclave ct moitié de ce qui avait été acquis au vendeur par le moyen
de ce même esclave, c'est-à-dire, le quart de l'hérédité. — Marcellus, au con-
traire, se fondant sur ce que le vendeur ne doit retenir aucun des profits pro-
duits par la chose vendue, décidait, avec plus de jus ice, quo le vendeur devait
restituer tout l'esclave ct toute la portion d'hérédité acquise par cet esclave

(Julian., L. 38, § S; Martian., L. 3g, D,, de hasrcd, inslit.),
XIX. Si je stipule dix pour moi et pour Tilitis.la stipulation est-elle valable

pour dix 00 pour cinq sculemeutf — Les Proculéiens avaient adopté relie der-
nière opinion (Fompon., L. 110, D., de vçrb cbtig,), — Le* Sabiniens, au
contraire, décidaient que la stipulation était valable pour dit, parce qu'ils tegar*
daienl l'adjonction du tiers comme non avenue (Gaius, Comm: lll, $ io3),

riS DU OUATRtrME APPENDICE.



CINQUIÈME APPENDICE.

DE LA DÉCADENCE DU DROIT ROMAIN ET DE SES DESTINEES

TANT EN ORIENT OU EN OCCIDENT (i),

Expression animée et presque toujours
fidèle des rapports ct des besoins

sociaux, le Droit suit les progrès et les écarts de la civilisation. La religion,
la forme du gouvernement, la composition homogène ou non delà nation,
les mmtirs, les préjugés, toutes les circonstances, en un mot, qui constituent
la civilisation d'un peuple, réagissent nécessairement,avec plus ou moins

d'énergie, sur les diverses parties tltt droit et leur impriment U'ie physio-
nomie différente, non seulement chez les différentes nations, mais encore
chez le même peupleaux diverses époques de son histoire.

Aucune législation, sans contredit, n'a eu une aussi longue durée que le
droit romain et n'a régné sur autan» de contrées diverses ; aucune n'a tra-
versé des civilisations aussi variées. Celui qui voudrait écrire l'histoire du
droit romain aurait donc à considérer un grand nombre d'époques diffé-
rentes. Celte histoire se divise en effet en Irais parties principales : i» l'his-
toire du droit romain proprement dit ou «Voft romain classique, depuis la

jbndalioiideItome,jiiscju'à Alexandre Sévère; a° l'histoire du droit romain
en Or<'e«/,depuis l.i division de l'empire sous les fils de Constantin, jusqu'à
la chute de 1empire grec, consommée lois de la prise de Constantinr-olc

par les Turcs; 5° l'histoire du Droit romain eu Occident, depuis I*. <.';',•
sion de l'empire, et surtout depuis l'invasion des races germanique"* jusque
nos jours. — Chacune deces parties principales se subdivise à son v.'ii- «AI

plusieurs époques.
Les documents relit ifs k l'histoire du Droit classique sont compris

dans les trois appendices précédents. Dans celui-ci, on trouvera l'in-
dication des faits principaux concernant lu destinée du Droit romain en
Orient et en Occident,

Mais pour faciliter l'intelligence tant de ce cinquième appendice que des

précédents, pour lier ensemble les diverses partiesdo cet immense tableau,
il convient do tracer d'abord à grands traits l'esquisse générale du déve-

loppement progressif et de la décadence du Droit romain.

(i) Dans no» faculté'», l'ensclgccntent du Droit romain e.t distribué de façon i concen-
trer toute l'attention des e'tèvos, soit tur le droit romain classique (celui en vigueur tout
let Antonins), suit sur let compilation! de Justinien, c'est-à-dire tur le droit romain
oriental,... On néglige complètement let m oDûment» «lu droil romain, particulic-s à l'oc-
cident, et notamment le» diverses LIGES cosiiv.t: re'Jige'e» au sitiènic siècle par le» con-

quérants germain». Cependant ce» documents forment une partie importante Je notre
histoire nationale cl leur élude jette un grand jour sur l'origine des législations do l'Eu-

rope moderne.
Par un lieureui privilège, la facnltêde Pai» a e'Ie' dotée il y a quelque» an.iéc» d'une

chaire d'histolie du droit, ct, ce qui vaut mieux encore, d'un liatitc professeur «jui a com-
prit la grandeur el l'importance de la tâche qui lui «fiait confiée, Mai» pourquoi les autre»
faculté"! sont-elles dcMiéritéc» d'une claire tutti nécecsiaire? Pourquoi surtout, i Paris, 1*
ceur» d'histoire dit droil n'est-il obligatoire? que pour le» élevé» peu nombre ut qui se des-
tinent au doctorat? San! doute, pour le» élèves laborrcui, lo lalenl ai dislinguf du titu-
laire actuel, K, Puucetet, vaut mieut; que tous les re'glcnicnt» pour populariser l'c'tude de
l'histoire du droit j mais cela est il suffisant pour la pluparldc» jeunet gens? Ne serait-il

fat
convenable que tous fussent obligé» de subir enamcn sur cette branche importante de

enseignement;
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CHAPITRE I.

cour D'OUI. aÉTiospRutlr in IES CARACTCIES HIKCIPAIX r»û ôtôit

r.OMAis IT suit res CAUSESCE SONmrECTtoiiimtniT.

I. PE M roNtnrio.N DE EOME, A LA LOIDESXII TABLES.

L'histoire des premiers siècles de Rome est fort incertaine. Les historiens,

3ui
dans la suite cherchèrent à en tracer le tableau, n'eurent guère pour

_oçumenls que des traditions populaires dans lesquelles les fables les plus
Invraisemblables es trouvent constamment mêlées aux faits réels. Voici ce-

pendant, en ce qui touche le Droit, quelques traits principaux dont la cer-
titude ne parait pas contestable,

La. forme du gouvernement était essentiellement aristocratique; le Ilot
n'était qu'un président à vie élu parles Patriciens. La nation était divisée en
deux classes distinctes : aux Patriciens appartenaient exclusivement les
droits politiques, l'exercice du sacerdoce ct des magistratures civiles; les
Plébéiens jouissaient seulement des droits civils; ils composaient une nation
inférieure, une nation à part : les races ne se mêlateut pas : U loi d'accord
avec l'orgueil patricien défendait le mariage entre Patriciens ct Plébéiens,

Nonobstant quelques témoignages contraires, il paraît certain que, jus-
qu'à la loi des Xll Tables, il ny eut quepeu ou point de lois écrites ;
mais seulement un droit coutumier qui chaque jour se modiliait selon le
besoin des circonstances : <»inilio civilatis noslrie , dit Pomponius,poptt-
lus sine lege certa, sine jure cerlo primum agere institut'!, omniaque ihanu
a regibus guber/iabanlur (L, 2, § 1, l)., de origitt. juris).

Pendant toute cette première époque ct une partie de la suivante, la
counaissaticc du Droit fut. le monopole d'une caste: conservée et transmise
comme un mystère dans tes familles pati'icicnhes, la jurisprudence n'était

point une science accessible à tous, mais lo patrimoine de quelques fa-
milles.

Le Droit so liait d'ailleurs étroitement à la liturgie du Culte national:
science sacrée plutôt que mondaine, il dépendait autant de l'aitispice et
du pontife que du magistrat civil >,iitlerpretandi scienlia el acliones apud
collegium ponl{ficum eranl, dit encore Pontponitls (d, L. s,§ G).Le Pa-
tricien dispose donc souverainement de la justice : comme pontife «,il dit

quel jour on peut plaider; comme patron, il apprend à ses clients plé-
béiens la pantomime symbolique ct les paroles sacramentelles dont ceux-ci
doivent se servir pot r réclamer leursuroits; enfin, comme magistrat, sur
son tribunal, il décide de la fortune et de la liberté drs Plébéiens avec un
arbitraire presque salis limites; puisque, d'une part, le droit est incertain,
ct que, de l'autre, aucun recours n'est ouvert contre la sentener}.

II. Dritis LA toi DESXII TABLES, JUSQU'ÀCICÉROH.

La première moitié de cette période est l'époque des grandes vertus ci-

viques et privées, dus grands travaux par lesquels le peuple romain s'assure

l'empire du monde, Dans la seconde moitié, la richesse et le luxe, fruit de
la victoire, commencent à corrompre les moeurs; enfin les guerres civiles
et les proscriptions préparent la chute do la république et le rétablissement
du pouvoir monarchique.

11 faut distinguer maintenant l'histoire polilique de l'histoire juri-
dique,

|. HISTOUR POLITIQUE. L'histoire politique de cette période nous signale
deux faits principaux.
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io A l'extérieur, le peuple romain achève do soumettre l'Italie et marche
à h conquètede l'univers. La Sicile, l'Espagne, l'Afrique, l'Asie, les Gaules
tombent au pouvoir des Romains; nuis les résultats de la conquête sont bien,
diiïéreiits en Italie que dans les pays conquis hors d'Italie.—L'Italie vaincue
ne tarde pas à se confondre avec les vainqueurs ; elle est agrégée à lacilé
conquérante ct partage avec elle la souveraineté, Cependant, malgré cette

agit-galion , les petites républiques italiennes conservent une administra,
tioii locale indépendante, origine du système municipal,» Les Provinces, ou

pays conquis hors d'Italie, ne sont pas à beaucoup prés aussi bieti traitées:
elles perdent leur droit public et civil, ct subissent la loi imposée par le
vainqueur; le sol est déclaré propriété du peuple romain j les habitants
sont sujets de Route; les administrations locales disparaissent; les provinces
sont gouvernées despotiquement par des proconsuls ou des propréteurs en-

voyés de Rome.
a'A l'intérieur, la constitution primitive de la cité subit Une altération

profonde, La longue lutte entre les Patriciens et les Plébéiens se termine
au cinquième siècle par la victoire complété dé la démocratie. Les Plé-
béiens conquièrent twCin le grand principe de l'égalité politique el civile;
tous les citoyens sans distinction deviennent admissibles à toutes les fonc-
tions, à toutes les dignités religieuses ct politiques.

II. HISTOIRE JURIDIQUE. L'histoire juridiquedeecttepériode? nous pré-
sente deux traits principaux : les rigueurs du droit civil sont adoucies; le
droit arrive à l'état de science proprement dite,

i° La loi des XI t tables, cette chartes! pénible nient airachéeau Patriciat,
était în harmonie avec la rudesse de l'époque où elle fut portée. Le père
de famille a sur ses enfants droit de vie et de mort ; les enfants ne peuvent
rien avoir en propre, tout ce qu'ils acquièrent est acquis au père de famille;
la loi ne leur assure aucune portion ne l'hérédité paternelle.— Lcdébiteur
insolvable peut être réduit en esclavage ct même mis à mort par ses cré-
anciers. — La succession ab intestat est exclusivement dévolue à la famille

civile, !e législateur ne tient aucun compte des atïections du défunt,— Kn-'
fin la procédure est l'image d'un combat.

Ces lois, faites pour un peuple grossier et encore barbare, ne pouvaient
convenir à Rome civilisée et polie ; elles durent être adoucies, Toutefois la
réforme ne s'onéra point au moyen d'une refonte radicale du code décent-
viral: loin de là, les XII tables, entourées d'un respect presque sunersti-

ticux, continuèrent k être regardées, du moins en théorie, comme la base
fondamentale du droit civil. Mais, dans la pratique, les dispositions de la
loi étaient éludées par l'interprétation quelquefois trop subtile des juriscon-
sultes , et surtout par l'autorité du prêteur. Le droit prétorien, plus ami
do l'équité, vint se placera côté du droit civil proprement dit, pour le mo-

difier, soit Ji l'aide de fictions de diverses natures, soit en accordant, sous
un nom nouveau, ce que le droit civil refusait sous un autre. C'est ainsi,
par exemple, que le Préteur accorde. sous le nom de bonorum possessio,
p. certaines personnes, Xhérédité que leur refusait le Droit civil.

a0 Lu loi des XII tables avait rendu un immense service en mettant à la

portée de tous le texte de la loi. Mais il ne suffisait pas de connaître la loi,
il fallait savoir s'en servir : la symbolique ct les formules ne cessèrent point
de long-temps encore d'être nn secret dont la connaissance était soigneuse-
ment dérobée aux Plébéiens. Pour que le droit cessât d'èlre une science
occulte, il fallut l'indiscrétion d'un Flavius ct d'un Aïliits. KnCn vers I.i
fin du cjnquièmc siècle, un plébéien, Tibéi itts Coriiucauius, an ire au Ponti-

ficat; les voiles qui cachaient aux profanes les mystères de la jurisprudence
sont alors déchirés complètement ct pour toujours ; Coruucauius enseigne
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publiquement
le droit. A partir de cette époque, Patriciens et Plébéiens se

livrent avec ardeur à l élude deslois; les uns pour conserver leur ancienne
influence, les autres pour en acquérir. La connaissance du droit conduit k
tous les honneurs aussi bien que les triomphes militaires. A ces causes d'é-
mutation ajoutons encore la grandeur et l'importance des procès s des
rois, des nations entières, viennent plaider devant le peuple roi!.,,

5U A la fin du sixième siècle, l'importation a Rome de la littérature et de
la philosophie grecque vint se joindre à ces causes de perfectionnement ct
donner au droit romain une impulsion nouvelle, sans lui rien faire perdre
de son originalité. Del'êtat de précepte despotique et formel, le droit, posé
sur des bases plus larges, passa a l'état de^ science morale. La philosophie
stoïque, embrassée avec ardeur par les juiisconsultcs romains, imprima h
leurs décisions ce haut caractère de noblesse et de raison qui distin-

guait la sublime morale de Zenon, En même temps, la dialectique, si soi-

gneusement cultivée au portique, apprit aux jurisconsultes l'art de fé-
conder le texte des lois en tirant des

principes premiers des conséquences
rigoureuses qui, à leur tour, devenaient la source de mille déductions
nouvelles. Ainsi, la

jurisprudence devint véritablement alors une science,
bien qu'elle ne soit arrivée à son entière perfection que dans les siècles
suivants.

III. DEPUISCICÉROS,JUSQU'ÀALEXASDBESÉVÈRE.

I. HISTOIRE POLITIQUE. Un grand événement politique signale le com-
mencement de cette période. Les formes républicaines, et avec elles la li-
berté politique, disparaissent; le gouvernement d'un seul remplace le gou-
vernement populaire, Toutefois cette révolution, préparée par la dicta-
ture de Sylla et de J. César, n'eut point pour cllet d établir du premier
coup l'autocratie proprement dite. Sous les premiers empereurs, et jusqu'à
Adrien, le gouvernement fut une sorte de monarchie républicaine; l'em-

pereur n'était que le premier magistrat de .la république. Ivn pratique,
sans doiitt-, le pouvoir du prince connaissait peu de limites; mais en théo-
rie, l.i souveraineté appartenait encore au peuple romain : sous Tibère, et
même sous Claude, le peuple s'assemble encore quelquefois pour sanction*
ner les lois. Enfin, la puissance impériale n'était pas considérée comme le

patrimoine d'une famille, mais comme une magistrature conférée à vie

par le peuple; ce ne fut que plusieurs siècles après que l'on songea à rendre
héréditaire la dignité impériale.

Le Sénat perdit tout pouvoir politique : dans le commencement, les

empereurs le consultèrent encore pour la forme, mais bientôt, ils se dis—

fiensèrent
de cette apparence de respect : au reste, par sa servilité ct sa

>assesse,ce corps, autrefois si illustre, allait a<tdevant de sa propre dégra-
dalion. Toutefois les empereurs laissèrent au Sénat le soin d'améliorer la

législation civile; aussi, trouvons-nous dans celte période un grand nombre
de séuattisconsnltes très importants pour le droit privé.

Les anciennes magistratures perdirent beaucoup de leur crédit; les ma-

gistratures nouvelles de création impériale acquirent promptement une

prépondérance marquée.
L Italie conserva son administration municipale. Le sort des Provinces

fut adotici ; et le pouvoir des gouverneurs, autrefois illimité, fut renfermé
dans de justes bornes.

II. 11ISTOi r,c jUBiniQUE. Les événements politiques n'eurent pas, du
moins immédiatement, sur les institutions civiles autant d'influence qu'on
pourrait le supposer : la loi des XII tables pour la théorie, le droit préto
ricri pour la pratique demeurèrent les bases du droit privé. Nous devons
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toutefois signaler ici quelques innovations importantes dans la législation
civile.

Quant aux personnes: les lois Mia Sentia, Junia Norbana, FusiaCani-
nia réglèrent, d'une manière nouvelle, la matière de l'affranchissement.—*
La cité romaine fut accordêeà tous les habitants do l'empire par la consti-
tution de Caracalla. — La puissance paternelle fut beaucoup adoucie ; les
fils do famille purent avoir la propriété de leur pécule castrans. — La tu-
telle des femmes devint une affaire de forme.

Le droit testamentaire éprouva des modifications en sens divers : d'une

patt, les lois Julia et Papia Poppi'a établirent l'importante théorie de la
caducité ; d'autre pari, a côté des anciens principes, vint se placer la légis-
lation plus douce des codicilles et des fidéteommis.

L'administration de la justice éprouva plus directement l'influence du
changement opéré dans la constitution politique. Tous les pouvoirs ten-
daient à se centraliser dans les mains de l'empereur : aussi est-ce sous le

gouvernement impérial, et comme conséquence naturelle do la hiérarchie
des pouvoirs, que s'établirent et se développèrent les voies à prendre con-
tre les jugements.

III. PERFECTIÛXDE L* jcRismunENCE. Mais si la législation civile de-
meura à peu-près slationnaire, il n'en fut pas ainsi de la science du droit,
dont les immenses progrès méritèrent à cette époque le nom d'âge d'or
de la jurisprudence. Bien des causes concoururent pour produire l'admira-
ble perfection à laquelle arriva la jurisprudence romaine dans le courant
et surtout vers la fin de cette période : nous nous contenterons de signaler
ici les causes principales,

1° Génie romain. Le Ronnin avait plus de bon sens que d'imagination;
plus de soliditéque de brillant; plus de méthode que de goût. Grave, ré-
fléchi, positif; intéressé jusqu'à l'avarice; formé à la discussion par la vie

publique du forum, le Romain portait dans les affaires de 1a vie privée un

esprit d'ordre ct d'exactitude pointilleuse qui ne le disposait guère à aban-
donner ce qu'il croyait être son droit. Ces qualités et ces défauts du carac-
tère romain, contribuaient également au perfectionnement de la science
du droit.

i" Ces dispositions naturelles furent merveilleusement secondées pat-
diverses circonstances accessoires. —- Ainsi que nous l'avons déjà fait re-

marquer, le droit était à Rome la science par excellence : indispensable à
tons, dans une société oît chaque citoyen pouvait à chaque instant ètreap-

Eelé
aux diverses fonctions publiques, le droit était l'élude de tous.—

es grands politiques, les grands généraux romains étaient versés dans l'é-
tude du droit civil; celte science était surtout cultivée par l'élite de la
société romaine, et l'on connaît ce mot si dur de Mucius à Servius
« twpe esse i>iro palr/cio el nobili et causas oranli, jus civilatis in qua
"versarelurignorare.n Aussi, déjà sous la république, la science était-elle
devenue un des moyens les plus sûrs d'arriver aux honneurs. — Auguste
rehaussa encore l'éclat et l'importance de la jurisprudence, en accordant a,
certains jurisconsultes le privilège de répondre officiellement sur le droit,
c'est-à-dire de donner des décisions obligatoires pour les juges, tout
comme si elles fussent émanées de l'empereur lui-même.

3" La forme de la procédure ne fut pas non plus sans influence sur le
perfectionnement de la jurisprudence. La plaidoirie sur le droit étantpar-
faitement séparée de la plaidoirie sur le fait, il n'y avait pas moyen, comme
dans nos tribunaux, de dissimuler son ignorance en droit par des dévelop-
pements oratoires sur le point de fait.

4° Au nombre des causes les plus actives de perfectionnement, on doit
encore ranger l'admirables'implicité des lois. Les lois se contentaient de po-
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scr les principes premiers cl laissaient à la doctrine le soin d'en développer
les conséquents. Les jurisconsultes romains n'étaient point enchaînés, ac-
cablés parla triste abondance des textes législatifs. Aussi, tandis que, chez

nons, les jurisconsultes, obligés de se consumer en pénibles elforts pour
apprendre, retenir, expliquer et concilier une multitude de textes confus
et le plus souvent contradictoires, sont réduits à négliger la culture des
lettre» ctde la philosophie, et n'osent avancer de peur dçse heurter contre

quelque texte; les jurisconsultes romains, libres de telles entraves, ne trou-
vant dans 1rs lois positives qu'un petit nombre de dispositions simples,

pouvaiçut.remonter aux sources premières detoul droit,interrogerlanalurc
intime de l'homme, scruter les principes nécessaires des choses, et poser
enfin, comme base phtlosophiqno dé leur droit pratique, cette règle éter-
nelle de toute juslico : honeste vivere, neminem ttvaere, suura cttique tri-
bttetc. «* Et comme, d'un autre côté, les jurisconsultes occupaient les plus
hautes fonctions de l'ordre judiciaire; comme leurs écrits n'élaient le plus
souvent que le résumé des décisions qu'ils avaient rendues comme magis-
trats; leurs ouvrages nous offrent un admirable modèle de l'union de la
tliéorie avec la pratique : leurs théories ne vont jamais se perdre dans le

vague des contemplations purement métaphysiques; mais aussi leur prati-
que n'a rien de bas et de routinier, ct se rattache toujours aux grands
principes de la morale.

4° Nous avons déjà signalé, dans l'époque précédente, l'heureuse influence,
de la philosophie stoïcienne sur le droit; contentons-nous d'ajouter ici ces

paroles de Hume ;«.... il est remarquable que, dans le déclin de la litté-
rature romaine, lorsque les philosophes généralement dégénérèrent en. so-

phistes, ou tombèrent dans les absurdités de la superstition, lorsque les
poètes et les historiens n'écrivaient plus que dans un langage corrompu, le*
jurisconsultes, qui, dans les autres pays, sont rarement des modèles d'éru-
dition el de goût, eurent cependant par l'étude constante et l'imitation fi-
dèle de leurs prédécesseurs, l'avantage de pouvoir conserver la même jus-
tesse dans leurs décisions, la même précision dans leum raisonnements, U
même pureté dans leur langage el leurs expressions. »

Sous les Antonins et les Sévères, la jurisprudence avait atteint le plus
haut degré de perfection auqnel cette science paraisse poqvoir jamais arri-
ver, parce quejamais probablement les causes, qui concoururent à.sou per-
fectionnement, neserencontrcrontnullepartàunaussi haut degré. Mais la
décadence approchait.... Au vif éclat dont la jurisprudence a brillé depuis
Trajan jusqu à Alexandre Sévère , succède tout à coup, ct pour ainsi dire
sans transition appréciable, uue profonde obscurité. Papinien, Pa,ul,\71pien,
Modcstin semblent avoir emporté dans leur tombe le secret de cette mer-
veilleuse dialectique qui, au témoignage de Leibnitz, le cède à peine à la

précision des géomètres.
La nremièrecausedecettebrusqucdécadence fut sans doute l'effroyable

anarchie militaire qui, après la mort d'Alexandre Sévère, difchira pendant
cinquante ans l'empire romain : mais pourquoi le droit romain ne s.e re-
leva-til pas de ses ruines, lorsque Dioclétien, saisissant d'une main ferme
les rênes de l'empire, rendit enfin le reps au monde fatigué? On POlir-
rait répondre que, pendanteedemi siècle d'anarchie, les bonnes traditions
avaient été interrompues ct qu'il n'avait pu se former d'élèves capables, de
continuer les grands maîtres: mais si ce fut là une des causes, ce ne fut ni
la seule, ni la principale. Des causes nombreuses et diverses amenèrent, ce
résultat : nons signalerons comme les plus actives la dégradation générale
de la civilisation, la révolution opérée par Dioclétien et par Constantin
dans les institutions politiques «t.civjlesj la translation du siège.«Jej'enipirç
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de Rome à Constantinople-, les progrès dn christianisme; le partage de

l'empire ct les invasions des barbares.

CHAPITRE II.

PtCADENCE. DU PROIT RPMAW DïFlili AIESAHDRE SBVKB» » JUSQU'A

1CSTI.VI EN".

L'histoire de la décadence du droit est tellement liée à l'histoire gépé-
raie, qu'il est indispensable de rappeler d'abord les tr?Us principaux; de la
triste époque dans laquelle nous entrons maintenant.

AUT. I. HISTOIRE rOLiTIQl'E,

Elle nous présente deux parties bien distinctes -.depuis Alexandre Sévère

jusqu'à Dioclétien, l'empire tombe dans un état inoui de désorganisation;
Dioclétien, et après lui Constantin, essaient de rendre la vie à ce corps
épuisé; mais leurs efforts et leur génie parviennent seulement à retarder
une chute désormais inévitable.

§ I, Depuis Alexandre Sévère, jusqu'à Constantin.

L'histoire universelle tout entière ne nous fournit aucuu spectacle que
l'on pu|sse comparer à l'état de dissolution où était tombée la société ror
maine au troisième siècle de l'ère chrétienne. Tout semblait conspirer la
ruine de l'édifice colossal que le génie ambitieux de Rome avait mis tant
desiècles a élever. Dangers de toutes parts : dangers, à l'intérieur, résultant
de la constitution vicieuse du gouvernement....dangers à. l'extérieur; lestia-
lion$ refoulées par les violences des romains, s'ébranlent et pénètrent dans

l'empire par toutes sesfrontières,,., fléaux naturels; la peste, la famine, la
misère déciment la population et achèvent de la démoraliser.

I. Constitution, vtcieu.se du gouvernement impérial. — Les vices de. la

constitution impériale peuvent [se ramener à,ce chef principal, que ni les
institutions de détail, ni les moeurs, n'étaient en, harmonie, avec le principe
du gouvernement.

Dans les états vraiment monarchiques, le pouvoir du souverain reposant
sur un ensemble d'institutions qui lui serrent à la fois de limites et d'appui,
l'action et la marche du gouvernement ne sont pas absolument dépeouan-
tes des vices ou des vertus du Prince; tons les louages étant bien coordon-
nés, la machine fonctionne toujours avec à-pen-pres la même régularité;
et il faut une bien longue suite de mauvais règnes pou,r altérer profondé-
ment le principe du gouvernement.

Mais, ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer, l'empire romain n'était
point véritablement monarchique. Comme il n'y a,vait pa.sde loi qui réglât
d'une manière fixe l'ordre de succession, au trône, chaque cbangement.de
règne pouvait devenir.et devenait eu e0et î.eplus souvent, |a cause de guer-
rcs'désastreuscs entre les divers,compétiteurs. Comme il |\'y avait ni règles
oui déterminassent l'étendue du pouvoir suprême, ni hiérarchie qui servît
de transition entre l'Empereur ct les sujets; comme enfui h monarchie pe
f'appuyait pas sur un ensemble d'institutions correspondantes, le pouvoir
impérial était en. quelque sorte isolé au,milieu de la société et n'avait d'au,-
tre force que celle qu'il, pouvait tirer du mérite personnel du Prince. Aussi
voyons,-nçius, à toutes les pages de l'histoire impériale» à un règne florissant
et glorieux, succéder brt^quemèpt le désordre le pins complet,•

rJtj autre vice ra.dical riu gouvernement fonde par Auguste, était 1%pré-
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pondérancehorsde toptc mesure accordée à l'armée cl l'absence d'institu-
tions civiles qui pussent lui servir *c contre-poids. La force militaire, s'u.r
laquelle le pouvoir impérial s'élai À exclusivement appuyé, devait tôt 011
tard causer sa ruine.

Déjà, à une époque comparativement florissante, Sévère mourant
léguait à ses fils cette maxime de gouvernement : « enrichissez les soldais
et comptez pour rien le reste » : ce mot donne le secret de la force et de la
faiblesse du pouvoir impérial. Les soldats étant tout, et le reste de la nation
rien, les empereurs étaient obligés de ruiner l'état pour acheter la fidélité
toujours douteuse de l'année. Quelques règnes longs el vigoureux vers la
fin dudeuxièmesiècle.auraient permis aux empereurs de changer ce fini este
état de chose; aussi peut-on reprocher avec justice aux princes de la famille
des Anton ins de n'avoir pas profité des circonstances favorables où ils étaient
placés, pour abattre cette puissance redoutable.

Alexandre Sévère et Dlpien, son préfet du prétoire, avaient été massa-
crés dans une sédition militaire : sous les successeurs d'Alenandre, la ty-
rannie des soldats ne connut plus de bornes- Les prétoriens à Rome, tes
légions dans les provinces disposent souverainement du trône; les préten-
dants à l'empire se multiplient, chaque armée proclame le sien; les soldats
vendent l'empire aux enchères et sssassiuent ensuite les empereurs pour
recevoir'un nouveau prix : en cinquante ans périssent seize empereurs
assassinés. Daps ces sanglantes saturnales, la dignité impériale perdit toute
considération : quel respect pouvait-on éprouver pour ces souverains éphé-
mères qui, tout souillés du sang deleurs prédécesseurs, n'arrivaient au trône

qu'à la condition de gorger d'or leurs farouches partisans. Dans cette mul-
titude d'empereurs méchants ou incapables, l'histoire impartiale doit dis-
tinguer quatre hommes véritablement grands, Claude, Aurélien, Taclteet
Probus dont les talents sauvèrent l'empire près de périr.

a0 Invasion des barbares.—A mesure que l'empire s'affaiblissait, les
barbares, autrefois si méprisés, devenaient redoutables. Dès le milieu dit
troisième, siècle, toutes les frontières de l'empire, en Europe ct en Asie,
furent attaquées à la fois : en Bretagne, par les Calédoniens ct les Saxons;
dans les Gaules, par les Francs, les Allemands et les Bourguignops; en
Italie, par les Allemands, les Suèves, IesBlarcomans et les Quades; en Aie-
sie, en Macédoine, en Thrace, par les Carpes, les Goths, les Ilérules, etc.;
en Asie'par les Perses, etc. Cetteguerre, sur tant de points à la fois, n'avai^
en soi rien de nouveau ni même de bien alarmant pont-un état qùj né
s'était établi que par la guerre; mais les destins étaient changés; le p.rési,
tige du nom romain n'existait plus. Loin de songer à attaquer, on s esti-
mait maintenant heureux de pouvoir repousser l agression. Aussi,quoique
poursuivie avec des succès divers, la guerre était en résultat funeste à l'em-
pire qui s'épuisait à combattre des ennemis toujours plus nombreux elp|us
hardis, -.,--

La condition des provinces, déjà si malheureuse sous les bons empe-
reurs, devint véritablement intolérable : écrasées d'impôts, ravagées par
les incursions des barbares, livrées sans défense aux violences et aux rapi-
nes d'une soldatesque effrénée, leur misère fnt portée à un point lui ne
peut se décrire, par le concours de tous les fléaux, ta peste, la famine, les
tremblements de terre.

Quand un peuple est.encore jeune et vigoureux, qu'il est sincèrement
attaché à ses institutions et animé d'un vif sentiment de dignité et d'indé-
pendance nationale, l'adversité exalte jusqu'à l'enthousiasme toutes les ver-
tus civiques, et ce peuple peut se relever plus fort Wauparayant sle mal-
heur retrempe ceux que te vice n'a 'pas corrompus. Plais quand des fléaux,
semblables à ceux que nous venons de signaler, viennent fondre sur une
société vieillie ct corrompue, amollie par l'habitude du luxe, énervée pa
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une longue servitude, gangrenée de tous les vices nui accompagnent pres-
que nécessairement un haut degré de civilisation ; alors le mat est sans res-
source; ct les remèdes héroïques qu'il faut employer ne font que hâter
la fin du malade épuisé.

Telle était précisément la situation de l'empire romain à l'époque dont
nous nous occupons. Toute énergie morale s'était éteinte; les sentiments

généreux, le dévouement à la patrie, l'amour de la gloire tt de la liberté
avaient fait place à un sensualisme grossier, à un égoïsme honteux qui
abâtardissaient et rongeaient toutes les classes de la société. Les agrégations
secondaires, qui font la forcedes empires, la famille, les corporations d'ar-

tisans, les communautés municipales se dissolvaient sous l'action antisociale
de l'intérêt individuel. Les gens en place étant les seuls qui pussent jouir
d'un peu de sécurité et «le liberté, les seuls qui eussent encore les moyens
de s'enrichir ct de se procurer ces plaisirs sensuels dont cette époque
était si avide, chacun, mécontent de son état présent, s'efforçait d'en sortir

pour entrer dans la classe si enviée des fonctionnaires publics; de là, la

multiplicité croissante des fonctions publiques, fardeau toujours plus lourd

pour l'état. L'amour des places avait donc remplacé l'amour de la pairie;
la vanité des titres, l'orgueil national. Et vraiment! quel attachement .

pouvaient avoir les peuples pour des institutions qui ne protégeaient plus
personne; quelle fidélité pour des maîtres qui semblaient ne passer sui-
te tiône que pour le déshonorer par toutes sortes de crimes ct de vices?

Le christianisme offrait,il cstvrai, un asile aux âmes blessées du spectacle
de tant de maux; mais s'il pouvait beaucoup pour l'amélioration intime
des individus, bien des causes s'opposaient à ce qu'il pût devenir un ins-
trument de salut pour la société romaine.

D'un côté, le génie plus contemplatif que pratique du christianisme, son
dédain des choses de la terre, éloignait les fidèles des études mondaines
et du maniement des affaires publiques. U'un autre côté.les vastes associa-
tions des chrétiens, leur prosélytisme ardent, avaient inspiré aux empereurs
des craintes sérieuses . Rome, ordinairement si tolérante pour toutes les

religions, se montrait impitoyable pour la religion de Jésus. Ainsi, les
chtétiensne voulaient ni ne pouvaient prendre place dans la société an-
cienne : sa corruption révoltait leur pureté, ses persécutions la leur ren-
daient odieuse. D'ailleurs, le monde romain était trop profondément em-

preint de polythéisme pour qu'aucune transaction fût possible entre lui et
|a religion chrétienne, A cette religion nouvelle, il fallait des hommes
nouveaux; et, par une destinée providentielle, le Nord s'ébranlant dans la

profondeur de sesforêts, allait envoyerau nouveau culte des nations innom-
brables à convertir et à civiliser. Avec ces catéchumènes rudes et 'grossiers,
niais exempts des vices de l'ancien monde, le christianisme allait bientôt

jeter en Occident les bases d'une société nouvelle.
Ainsi, la religion chrétienne, qui devait opérer plus tard une révolution

si favorable aux intérêts généraux deriiumanitc, n'était encore, à cette épo-
que, qu'un dissolvant de pins ajouté à tous ceux qui minaient déjà la so-
ciété romaine proprement dite,

§. 2 Changements opérés dans toutes lesparlies de l'administration

de l'empire, par Dioclétien et Constantin.

Mais celte grande régénération que la religion chrétienne devait opérer
un jour, il fallait l'acheter par bien des siècles de malheurs et de soufi

= *
. 28
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francesl En atlcnd.niti une révolution prompto, immédiate, profonde, était
nécessaire pour sativer l'empire romain, et peut-être avec lui la cause gé-
nérale de la civilisation. Qui oserait dire quelles eussent été les destinées
du monde, si l'empire s'alîaisjant tont-à coup, 1rs provinces romaines eus-
sent étébiti?qiiemcnt occupées par les barbares ? Vest-il pas plus que proba-
ble que tous les trésors des lelttcs grecques et latines ; que les lois romaines
ct les écrits des jurisconsultes, qui devaient plus tard servir de guide aux

législateurs modernes ; que tant «lemonuments de tous genres de l'anliqne
civilisation, eussent disparu pour toujours dans ce grand naufrage, comme
cela rst arrivé en Afrique et en Asie, devant les conquérants nrabcsî l'é-
lément germain eût alors dominé sansi ival dans l'Europe moderne ; qui peut
dire ce qui en fût r.tlvcmi? Mais il n'entrait pas dan» les desseins de la Pro-
vidence que l'empire nérît tout-à-coup : pour i tiarder sa chule, une révolu-
tion était nécessaire, Dioclétien lacomtncnça, Constantin eut l'honneur d'y
mettre la dernière main.

Celle révolution ne pouvait être un r- îur vers un passé glorieux, mais
désormais impossible. Tacileet Probti* «•! les années avant Dioclétien,
avaient du rendre à l'empire son ancien .. ictir en i-clahlissant les ins-
titutions républicaines. Un peu plus lard, et dans le même but, Julien s'ef-

força de rendre au polythéisme son antique suprématie; mais, quelque
fût le mérite personnel tic ces princes, leurs efforts furent sans succès. Le

génie de Dioclétien comprit que les anciennes institution*) avaient fait leur

temps; il résolut donc de dénaturer complètement l'ancienne société, ct
d'en reconstituer une autre sur des hasesnouvelles. Quelques auteurs l'en
ont sévèrement blâmé... mais ils nVnt pa< tvtitritqiié que de toutes les révo-
lutions, la plus funeste est colle qui so propose de ressusciter un passévieilli
ct usé t les tentatives de ce genre n'ont jamais eu qu'un succès éphémère ;
elles usent en pure perte les forces de la société k remonter le cours irrésis-
tible des temps.

I. Innovations de Dioclétien.

I. Partage de f Empire.—Au motncnl où Dioclétien monta sur le liôiie,
toutes les pallies du gouvernement réclamaient également les soins d'une
main ferme ct habile : il fallait en même temps | irotégrr les frontières contre
.i-s ennemis rxtéiiruts, étouffer u l'Ititéi-hur lis séditions et les révoltes;
,irer les provinces de la misère profonde on elle* était nt plongées... Pour
a-nt Je soins,ct pour un si vasle empire, un seul homme ne pouvait suffire;

D oelciit'ii le sentit, el s'assoii.t à l'einpiio eou ami et sou compagnon
d'à nues, le brave m.iU farmiche Maximien. Dioclétien su réserva l'oiient,
Ofbilldotina :'tsou roi lègue les proiiiirisd'occiih'nt. Au reste, par ce p.ir-
taKo i Dioclétien tiViUi'iulit pas «(instituer deux empiiis dillcrents, mais
SoUh'ttU'tit drux dêpaitetiieiits d'un niéme titipite; il ititistiva toujours
d'aillciiis la haute dnei tson île? ullaircs.

l'Iusictns fitint-t-s de prii-tpt'iitiit/tiiirontièrcitl les premii rs rfibrltdrs deux

Augustes. I)i Rguerres hiiiirti-.es ili-lini-n-ul le tritiloin- «le l'empire dis
barbares qui, depuis si Imij-lt'iupCi lutli'si>l.iionl.l,aplinviilitesfiit-teit'ssis
avaient été dénianU'li'rs ou tombaient eu tiiiui-s; llioi letton les lit iit.iblir
cten lit construire de nouvelles sur toutes les frontières, sur les Inu-ds tlu
Danube et du Rhin , connue sur ceux de ri-'iiphrali*. Ili-aucoup tic villes
avaient étédi'liuttrspar les barbares ou dans le tours des guerres civiles,
elles sot tirent d«i huis inities, La population élall t'-pulséc, cl dans beau-



EN ORIENT ET EN' OCCtbENT. 439

coup de provinces, let terres restaient incultes faute de bras; l'empereur re-

peupla les campagnes en y transportant ses prisonniers barbares.

Après huit années d'un règne prospère (de s84 à mja ), le repos dont

jouissait l'empire fut tout-à-coup troublé. Les Matins se soulevèrent tti

Afrique, et le roi de Perse recommetiia les hostilités ; Achillée en Egypte,
Julien en Italie, levèrent l'étendard de la révolte. Pour faire face à ces nou-
veaux dangers, Dioclétien crut devoir s'adjoindre deux nouveaux auxi-

liaires, qui, sous le titre de Césars, devaient seconder les deux Augustes
dans le gouvernement. L'empire se trouva dès-lois divisé en quatre dépar-
tements] et chacun des quatre souverains eut sa cour, son préfet du pré-
toire et son armée.

La création des Césars fut une faute politique : héritiers présomptifs
de la dignité impériale, les Césars devaient attendre avec impatience le
moment de monter au premier rangj et, d'un autre côté, l'immense pouvoir
dont ils étaient revêtus ne les excitait que trop

à s'affranchir d'une dépen-
dance humiliante, On ne peut douter que IJioclétien n'eût pressenti ce

dangri-, puisqu'il chercha k rattacher par des alliances de famille les Césars
aux Augustes. Mais ce frein étail insuffisant à contenir les passions de pareils
hommes; et la conduite que tint dans la suite le César Galère fit bien
amèrement sentir à Dioclétien les vices de sa tttrarchie.

If. Rehaussement de ta dignité impériale.
— L'un des grands obstacles

ait rétablissement de l'ordre étaitl'avilissement dans lequel était tombée la

dignité impériale ; Dioclétien lendit de tous ses efforts k en relever l'éclat.
Les premiers empereurs n'avaient pas eu de cour proprement ditet ils
avaient la réalité plutôt que les insignes extérieurs du pouvoir suprême.
Adrien le premier s'était entouré de formes monarchiques, il avait eu une

cour, rt les charges du palais avaient commencé, sous son régne à revêtir le
'caractère da fonctions publiques.

Diocléiien alla beaucoup plus loin : il emprunta aux cours asiatiques leur
faste cl leur étiquette! il ne se montra plus en public que le front ceint du

diadème, ct revêtu d'habits de pourpre, étincelants de pierreries. Tout ce

qui se rapnoi-tait à la personne du prince acquit un caractère sacré | et oit
n'aborda l'empereur qu'avec le rérénionîal d'adoration pratiqué envers
les despotes d'Asie.

Cette innovation, qui n'était pas tltns Dioclétien le u'stiltat d'une vanité

puérile, imprima au gouvernement un caractère tout nom eau. Le despo-
tisme de cour

remplaça
la tyt-antiie de l'armée ; les intrigues des courtisans

prirent la place des séditions militaires ; au lieu de Conspirer la mort des

empereurs, on cahala pour renverser un ministre. La sûreté personnelle
du prince étant moins menacée, le pouvoir perdit le caractère violent qu'il
avait auparavant ; la corruption fut peut-être plus grande, tuais la férocité
des iiiteurs diminua.

lll.siffiiiblisicmcnl des autorités subordonnées, séparai ion des poiAvir s
civil tt milita ire—Los préfets du prétoire, ct même les simples gouverneurs
des provinces, avaient jusqu'alors cumulé toutes les branches de la puis*
saïui! publique, commandement mil tire, juridiction, administration cl-
\ ile ct financière. De nombreux cxtitiplcs avaient montré quel danger pou-
va il offrir Un pareil pouvoir dans les mains d'un sujet ambitieux t Dioclétien
s'appliqua à resserrer ces diverses autotitésdansdejustes limites. Il'diminua
considérablement le pouvoir des préfets du prétoire, en les dépouillant de

presque toutes Ictus attributions militaires, qu'il conféra à des officiel s spé-
ciaux, les imt^islrimilittim. Il suivit le même système à l'égard des gouver-
neurs des provinces; ct, de plus, il subdivisa tu plusieurs gouvernements les
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provinces d'une trop grande étendue : c'est ainsi que la Gaule, qui aupara-
vant obéissait â un seul gouverneur, forma seize gouvernements différents.
Enfin, il porta le dernier coup à la puissance des préfets du prétoire, en.éta-
blissant, entre eux et les gouverneurs des provinces, des autorités intermé-
diaires, sous le nom de vice-préfets (vicarii).

IV. Abaissement du pouvoir militaire.— Lo nouveau système d'adminis-
tration, la div|s'ion des divers pouvoirs entre i>lu»ieurs fonctionnaires, eut
encore l'avantage de.détruire le pouvoir exorbitant des armées. Les géné-
raux n'ayant que des attributions purement militaires, ne pouvaient rien
entreprendre sans la coopération des autorités civiles ; ct, de leur tôté, les
fonctionnaires civils, tout en disposant des approvisionnements ct de l'ar-
gent, étaient sans action directe, Sur les soldats; ces diverses autorités se
contenaient ainsi les unes les autres. Sans doute cet arranqi:mcnt, en mul-
tipliant lès ressorts de l'administration , pouvait en quelque cas nuire à
la rapidité dcil'exécution ; mais cet inconvénient, était plus que compensé

fit
l'impossibilité 00. se trouvaient les chefs militaires do so révolter contre

autorité du prince, ainsi que cela s'était vu trop souvent sous les règnes
antérieurs.

V. Nivellement de toutes les parties de l'empire. — L'empire, forme
do l'agrégation successive de tant de pays conquis, manquait essentielle-
ment d'unité. Il y avait notamment, ainsi que nous l'avons fait remarquer
dans le chapitre précédent, une différence très grande entre l'Italie et les

provinces. Ces privilèges, accordés au sol italique, n'avaient eu rien d'in-
juste dans les premiers temps j il était asseznaturel que le pays conquérant
ne fût pas soumis au même régime quo les pays cor.qui»| mais, à mesure que
l'on s'éloignait de l'époque de la conquête, l'inégalité entre les diverses par-
ties du territoire devenait plus choquante. Adrien avait divisé l'Italie en
fiiiatrc gouvernements, sous l'autorité d'autant de consulaires, et par 1,1,
1organisation de l'Italie avait commencé à se rapprocher de celle des pro-
vinces. Dioclétien alla beaucoup plus loin t it assujétit pour la première fois
l'Italie à payer les tributs dont jusque-là elle avattëté exempte.

II. Institutions de Constantin.

Constantin n'eut qu'à continuer et à perfectionner le système dont Dio-
clétien avait posé les bases. La plupart des institutions, dont on attribue
l'honneur à Constantin, ne furent eu effet en réalité que le développement
des projets de son prédécesseur.

Ainsi, la division do l'empire en ntiatre préfectures qu'est-ellc, sinon
une modification de la têtrarchic de Diocléhiu t

La centralisation du pouvoir dans les mains de l'empereur, l'abaissement
de la puissance militaire 1,le rehaussement de la dignité impériale! la sépa-
ration des pouvoirs civil et militaire; te nivellement des diverses parties du
territoire «e .'empire.!, tant d'autres innovations, dans la nature du gou-
vernement et les formes de l'administration, n'avaient-elles pas été conçues
ct en grande partie exécutées par Dioclétien ?

Quant au transfert du siège de l'empire de Rome «iConstanlinople, évé-
nement qui eut de si notables conséquences lant sur lo droit publicque sur
le droit privé, Dioclétien n'avait-il pas préparé ce déplacement en fixant
sa résidence à K «comédie. Sans doute le choix de

Constanlinople fut un
trait de génie t do celte admirable position, entre l'Europe ct l'Asie, l'empe-
reur dominait toutes tes parties do son vaste empire, il couvrait de là les
frontières les plus menacées, car il touchait au Danube et à la Seylliic.
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Il est un point cependant, mais un point capital, sut* lequel Constantin
montra une grande supériorité de vues sur son prédécesseur. Dioctétien;
avait persécuté leschréliens, Constantin suivit une marche diamétralement

opposée.
Par la pureté de leurs moeurs , l'exemption des superstitions grossières

de l'ancien monde, et ce sentiment du devoir que la religion nouvelle cxal?
tait jusqu'à l'héroïsme, les chrétiens formaient la partie la plus saine de la

population de l'empire; là seulement se trouvaient des éléments de force
ct de durée.

Ce n'est pas tout. Parmi les vices essentiels de la constitution de l'empire,
nous avons déjà eu occasion de signaler le défaut d'unité entre les diverses
fractions soit du territoire, soit tic la population, et l'absence d'une orga-
nisation hiérarchique de la société, si nécessaire dans une monarchie^

Sous ceiloiible rapport, le christianisme offrait aux réformateurs d'im-
menses avantages : 1 unité de la foi prédisposait les peuples à l'unité po-r
litique et civile; la hiérarchie ecclésiastique était un acheminement a la
hiérarchie administrative.

Enfui, une fois reconnue la nécessité de rompre avec le passé, et de cons-
tituer la société sur des bases nouvelles, il fallait au gouvernement nouveau
une religion nouvelle; l'ancien culte rappelait trop l'ancienne société.

Ces raisons politiques furent sans doute pour beaucoup dans la conduite

qu'adopta Constantin, n l'égard de la religion chrétienne.

Déjà, dans ta longue lutte qu'il avait eue à soutenir pour se rendre seul
maître de tout l'empire, la faveur qu'il accordait aux chrétiens lui avait
valu de zélés partisans jusque dans le palais de ses compétiteurs. Après sa
victoire sur Licinius, Constantin se déclara plus ouvertement encore parti-
san du christianisme, et en favorisa la propagation de tout son pouvoir. On

peut même lui reprocher d'être allé beaucoup trop loin.
Non content de favoriser les chrétiens, il persécuta les sectateurs do l'an-

cien culte.—Il jeta la perturbation dans la propriété, en faisant rendre aux
chrétiens les biens dont ils avalent été dépouillés nu temps des persécutions;
cependant ces biens, confisqués tosforinénicnt au droit public de cette
époque, avaient subi do nombreuses mutations, ct avaient fait l'objet d'uno
mtiltituilcd'ctablissenicnts et de contratstlivers.—Enfin il accorda auclerge
une foute d'immunités et de privilèges, que ses successeuts furent obligés
de retirer.

Dans l'ardeur de son zèle, Constantin commit encore une faute bien au-
trement grave. H s'immisça dans le gouvernement de l'église, convoqua ct

présida des conciles; mais, d'un autre côté, les évêqlies prirent une place
importante dans l'état : ministres ct conseillers des princes, ils. ticquirent do
jour en jour une plus grande autorité ; bientôt le clergé en vint k prétendre
que. les ecclési istmues ne devaient pas être justiciables des magistrats ordi-
naires. Celle malheureuse confusion du spirituel el du temporel devint,

pour
les successeurs de Constantin, un ccueil presque aussi redoutable que

l'availétê pour les empereurs des second ct troisième siècles, le cumul des
pouvoirs civil et militaire.

lit. Suite des événements depuis Constantin,

1. Partages de l'empire.

, Aprèsla mort de Conslantin, l'empire fut pat togé, pendant douieatu,
entre

tscs trois fils ; puis réuni sur la tète de Constance.

A(Constance succéda Julien (l'apostat), le dernier prince tic 11 famille
de Constatitii), et celui qui eut le plus de vertus et de talents privés | mais



442 DESTINÉES DP rmoir DOMAIN
•
auquel l'histoire reproche, avec raison, d'avoir complètement manqué de po-
litique, en abjurant la religion dominante, pour rétablir le culte des faut
dieux.

A la mort de Julien, Jovien fut proclamé empereur^
il mourut après un

règne de huit mois; ct l'armée qui se trouvait alors à Nicée, conféra le titre

d'Auguste à Valentinicn, qui s'associa à l'empire sou frère Valcns, .'i qui
jl abandonna le gouvernement de l'Orient,

L'empire demeura ainsi divisé pendant trente ans (de 3(?4 à
3ç,| ); Il fut

alors réuni, pour la dernière fois, dans les mains de Tliéodose-le-drand,
Théodose laissa deux Gis, Arcadius ctllonorius, entre lesquels il parta-

gea l'empire. Arcadius, âgé de dix-huit ans, obtint l'Orient, c esta-dire les

préfectures d'Orient ctdlllvricî Honorais, âgé de onze ans, eut pour sa
part l'empire d'Occident, c'est-à-dire la préfecture des Gaules et celle de
l'Italie.

Cette division eut un caractère bien ditlêrent de celle qu'avait imaginée
Dioctétien ctmèmc de celle qui avait existé sous la famille des Valentiniéns.
Dioctétien n'avait pas voulu former deux empires distincts, mais bien deux
départements d'un même empire. La division aclUclle fut bien plus pro-
fonde: elle brisa complètement l'unité de l'empire; et, depuis lors, l'Orient
ct l'Occident no furent plus jamais réunis dans les mêmes mains.

H, Empire d'Occident.

L'empire d'Occident ne tarda pas à succomber.
Dès lo troisième siècle, l'Occident avait été souvent ravagé par les in-

cursions dc9 barbares. Les victoires do Dioctétien, de Cotistantln et de
Théodosc avaient, il est vrai, protégé les frontières de l'empire; mais, sous
Honorius etsrafaiblcssuccessmtrs, les baibares formèrent dans tes provinces
Occidentales des établissements permanents.

Les Goths. sous la coiittuitcdu célèbre Alarie, occupèrent Rome, l'Italie,
l'Espagne ct le midi de la France; les Alaius, les Snèvcs elles Vandales tra-
versèrent les G-aulesct s'établirent dans lo nord de l'Afrique i les Francs
dans le nord des Gaules; les Bourguignons dans l'Est ct (Luis l'itelvétic;
les Saxons s'étaient emparés des îles britanniques $ Attila, à la tète de
$cs Huns, ravageait diverses pat tics de l'empire. Enfin, après une existence
de quatre-vingts ans, l'empire d'Occident cessa d'exister par la déposition
de Ilomulns Augustule (476).

Les empereurs d'Orient assistèrent froidement îi la ruino de l'empire
d'Occident. Non seulement ils ne lui portèrent aucun secours, mais ils
firent souvent alliance avec les barbares qui l'attaquaient.

Ht, Jfr«ptV<id'orient ou Empire ync.

L'empire d'Orient résista plus longtemps ct se traîna encore bien des
siècles. Gouverné par des princes Incapables, de mauvaises femmes ou des

eunuques, il nous offre nue suite non interrompue de crimes, de trahisons
et de cruautés de tout genre. Les querelles Idéologiques jouent lo principal
rôle dans celte triste histoire: les Grcci dégénérés, grands tlispntcurs et
naturellement sophistes, ne cessèrent d embrouiller la religion par
leurs controverses: elo là une multitude de schismes ct d'hérésies qui ne
cessèrent presque plus de troubler la tranquillité intérieure do l'empire |
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pendant que d'un autre côté les envahissements des barbares en rétrécis-
saient chaquejour les limites.

Tableau sans grandeur dont l'historien détourne les yeux avec dégoûtI
« Je n'ai pas le courage (dit Montesquieu) de parler des misères qui suivi-
» rent; je dirai seulement que sous les derniers empereurs, l'empire réduit
u aux faubourgs du Constautiuople, finit comme le Rhin qui n'est plus
)i qu'un ruisseau lorsqu'il se perd dans l'Océan, a

Cependant, parmi les empereurs qui occupèrent si mal le ttônc de Cons-
tantin et de Théodose, il en est un qui mérite de fixer l'attention de l'his-
torien et du jurisconsulte: c'est Justinien, (ilsadoptif de Justin, époux de
la comédieuno Thcodora.

Prince médiocre, inconstant, dur, avare, possédé de la manie de faire

parler de lui ct de tout refoimer; il jeta plusieurs fois le trouble dans so:i

empire par le zèle indiscret avec lequel il persécuta les sectes dissidentes.

Cependant il eut le mérite de bien choisir ses généraux et ses ministres.
On sait les exploits guerriers de. N'aisèsct de hélisaire; l'Italie ct l'Afrique
glorieusement reconquises, tuais bientôt perdues.

Toutefois Justinien est plus célèbre encore par les travaux législatifs de
Tribonien que par les victoires de ses généraux.

ART. II. HISTOIREJtiniDiQtiE.

Ainsi, à partir de Constantin, une société nouvelle vint s'établir sut 1les
ruines delà société aucienne: la législation romaltio, obligée do s'accom-
moder au nouvel élat do choses, dut nécessairement,perdre son type ori-

giiit-t. Cette conclusion, nous serions suffisamment autotistls à la poser en
vertu des données générales qui précédent, et lors même que. d'ailleurs,
nous n'en pourrions rapporter ai.cunt' preuve directe; mais les preuves
directes abondent; et, sans aller plus loin, il suffit de comparer les insti-
lutes do Gains avec celles de Justinien, pour se convaincre de l'Olendue ct
de l'importance des altérations que subit lu droit romain sous l'empire dos
événements quo nous venons do rappeler,

Passons rapidement eu revuj le résultat de ces diverses causes, tant sur
les institutions juridiquesquesur ta science ellc-métncdu droit.

§ 1" Altérations du droit proprement dit.

I. Droit des personnes.

i» Les anciennes distinctions titt'cs de l'ordre civil ont disparu presque
complètement (elles sont remplacées par des distinctions tirées les unes de
la liiéi-âtchic de la noblesse nouvelle, les antres de l'ordre religieux.

Ainsi tous les sujets de l'empire portent le titre de citoyens romains, titre
devenu, d'ailleurs,fort insignifiant; mais, d'un autre côté, la loi consacre
maintenant d'importantes inégalités civiles entre les orthodoxes (catholi-
ques) elles hérétiques, juifs ou iilol,îlrc3.

L'ancien Palticiat, l'aristocratie sénatoriale n'existent plus; mais, à leur

pince,nous trouvons une noblesse nouvelle, ciéée par Constantin; noblesse
de cour, noblesse factice sans racines dans lo sol, dont la hiérarchie com-

pliquée cl l'étiquette rigoureuse so fixèrent sous les stiicesicursde ce prince.
Le* titres nobiliaires sont nombreux i à rhacuti correspondent cctl.Vms
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privilèges, certaines Immunités. —En tête, se placent les rwbilissinies, ordi-
nairement princes du sang; puis viennent en ordre décroissant les palricés,
les illustres, les spcctâbilcs, les clarissimes, les perfectissimes \ enfin dans
les rangs inférieurs, les dttcenarii, les centenarii, les egregii.— Il y avait en
outre trois ordres de comités (compagnons de l'empereur); les comtes de
la première classe avaient rang de clarissimes, ceux de la seconde et de la
troisième étaient seulement assimilés aux perfectissimes ct aux egregii.

Il est cependant une institution ancienne qui avait résisté au temps:
la différente outre les hommes libres ct les esclaves est à peu près la même
sons Justinicnqu'au temps d'Antonin. Toutefois, on a supprimé quelques
causes de servitude (par exemple le cas du Sénatusconsultc Claudicn); ct
les modes d'affranchissement sont devenus plus nombreux et plus faciles
(manumissio t'nsacrosinctisccclesiis, cpistola, inter'amicos). Les restric-
tions, apportées aux affranchissements p.tr la loi /Elia Scnlia, sont ou sup-
primées ou tempérées; U loi Fusia Caninia est abrogée.

'

Entre les hommes libres ct les esclaves, nous trouvons aussi maintenant
une classe intermédiaire désignée tous le nom de coloni, inquilini,
(tdscripticii. Le colon est attaché à la glèbe; niais c'est pour lui une garantie;
car il ne peut être enlevé àsa femme et à ses enfants pour être transporte
au loin ; il ne peut être vendu qu'avec le fonds auquel il est attaché.

La division des affranchis en trois classes, (Citoyens romains, Latins*

juniens ct Dédilices), n'existait guère plus qu'en théorie, quand Justinien
vint l'abroger expressément en décidant que les affranchis seraient tous
désormais Citoyens romains. Ce prince alla même plus loin; dans les
Novelles il effaça,

autant qu'il était en lui, la différence
qui existait entre

les ingénus ct les affranchis, en accordant.H ces derniers les privilèges do

l'ingénuité, ctnolammcnt le Jusaureorumannulorum. '

II. Il n'y a plus à présent que deux classes de personnes atieni juris,
les esclaves et les fil» de famille : la maints ci h màncipiumawXccsssèA'èWc
en usage.

Le mariage est encore un simple contrat civil; ct toutefois l'influence
chrétienne se fait déjà sentir île mariage est soumis à des lèglrs plus sévères;
le lien est plus foi t, le divorce plus difficile, Les seconds mariages, aupara-
vant encouragés, sont devenus l'objet des défiances du législateur,

Les peines établies par
les lois papiennes contre le célibat ct la stérilité,

des mariages, ont dû nécessairement disparaître tlcvanllcs Idées chrétiennes:
le célibat est hottoré comme une vertu.

La puissance paternelle est considérablement adoucie : le fils do famille

profite de tout ce qu'il acquiert, à l'exception des biens qui composent lé

pécule profccticc.
La puissance paternelle s'établit encore, comme autrefois, par le mariage

et par l'ndiogatlon ; nuis l'adoption no produit plus ses anciens effet*

qu'autant queladoptant est IWcndantdo I adopté. Dans tons les autres cas,
1adopté reste sous la puissance du père naturel ; ct l'effet do l'adoption so
borne à peu près a établir des droits de succession ab intestat entre l'adop-
tant ctl adopté.

Les cattriv probationes tic l'ancien droit sont remplacées parla légitima'
lion, laqunlle est rendue do plus en plus facile : on ctl distinguo trois rs-

pèces i l'oblaliou à la curie, le mariage subséquent ct le rescrit du prince.
L'émancipation est dever.no plus simple, clic s'opère par une simple

déclaration devant le magistral. Les hautes dignités civiles ct ecclésiastiques
libèrent maintenant de la puissance paternelle.

lit. La tutelle des femmes a complètement disparu.
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La tutelle des impubères finit a XII ans pour les femmes, a XIV ans poul-
ies hommes : tout examen de l'état physique des individus est rejeté comme
contraire à la pudeur.

II, Droit de propriété.

Les théories anciennes sur te droit de propriété ont reçu des altérations

profondes.
Il n'y a plus qu'une seule espèce de propriété: les derniers vestiges de

la distinction entre te doinaiue qtiiritairc (ex jure Quiritiitm), otlV/i
bonis sont supprimés par Justinien. ...

En même temps, sont tombées les différences qui existaient dans le droit
ancien entre les choses mancipi et les choses nec mancipi; entre les modes

d'acquérir du droit civil ct ceux du droit des gens t cependant cette der-
nière doctrine figure encore dans les Instituées, mais sans plus offrir aucune
utilité pratique. _

•

La tradition est devenue le mode général pour transférer la propriété
entre vifs. [

L'usucapion ct la possession de long-temps, autrefois si distinctes, sont
refondues en une sente institution par Justinien.

III. Droil de succession.

I. Les formes du testament sont très simplifiées : le testament se réduit
à la/ignatuie des témoins et du testateur.— Ou peut maintenant instituer
les posthumes externes aussi bien que les posthumes siens. — La plainte
d'inofûciosité n'est plus admise queutant que lo testament ne donne abso-
lument rien au légitimairc; la légitime est portée du quart au tiers. Les
causes légitimes el exhèrédalion; sont déterminées : au resle, les formes ct
les effets de l'cxliérêdalion, les effets de l'omission sont k présent les mêmes

pour tous les enfant?, sans dictinction de sexe ou de degré.
On continue k distinguer trois espèces d'héritiers, (nécessaires, siens ct

nécessaires, externes). Mais, pour l'héritier externe, ladoctrinede laerclio
est tombée ni désuétude. Justinien étend à tous les héritiers externes le

bénéfice d'inventaire qui, auparavant, était un privilège réservé aux
militaires.

Les quatre espèces de legs, si soigneusement distinguées par les anciens

jurisconsultes, sont confondues en une seule: Justinien \ent do plus qu'il
n'y ait plus aucune différence entre les legs ct les fidéirontmis.

Les Gdéicommls sont si bien dispensés de toute solennité que Justinien
veut qu'on puisse en établir l'existence en déférant le serment à l'héritier.

Quant aux fnléicommts universels, les sénatusconsuttes Trébelïicn ct

Pégasicn soht confondus : l'héritier peut retenir le quart, sans que cette
rétention empêche le transport des actions sur la tèteiin fidéicommis-
saire.

IL L'ancien système des successions ab intestat, fondé sur l'ognation ct
successivement modifié pardiverses constitutions, est enfin remplacé dans
les Novellcs par

un système entièrement nouveau, uniquement fondé sur h

cogualion. (Voyez ci-dessus,page58ri).
La succession des affranchis^ autrefois si compliquée, se rapproche beau-

coup maintenant de celle des ingénus.
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IV. Obligations.

L Pour les contrats verbaux on n'exige plus de paroles sacramentelles.

L'adstipulatt'o, la sponsio, la fideprqmissio ne sont plus en usage.
L'ancienne obligation littérale (nomina Iranscrtptitia), n'existe plus.

Pour remplir le vide que la disparition de culte espèce d'obligation
laissait dans la classification des contrats, Justinien considère comme obliga-
tion littérale, la déchéance de l'exception non maneralce pecunioe:

Quant aux contrats consensuels, il faut maintenant aux quatre contrats
anciens ajouter deux contrats nouveaux, l'eiuphytcose cl la elonation. .

La vente se contracte maintenant de deux manières : sans écrit ( sine

scriptis) ou avec écrit (ctvmjcr/^l'tj); les arrhes ont pris un caractère entiè-
rement nouveau.

Les modes d'extinction des obligations sont les mêmes qu'autrefois:
cependant Juslinlen vent que l'intcnlion d'opérer novntion soit

expresse.
II. Les obligations qui naissent des délits n'ont pas éprouvé de change-

ments bien notables : nous signalerons seulement la disparition des actions

furticoncepti, furliprohibiti,furtioblati\ ainsi que celle de l'action naissant
du second chef de la loi Aquilia.

V. Actions, procédure.

Mais nulle partie du droit n'a subi un bouleversement aussi complet que
la matière des actions.

Les anciennes théories sur celte matière reposaient principalement sur
la division do la procédure entre le magistrat quijusdicil et le jure qui
judicat: dès le temps de Dioctétien, le jugement par jurés fut supprimé;
et, dès 131-s,de l'ancienne procédure il ne resta plus que les mots qui pré-
sentent maintenant un tout autre sens.

L'action h'est plus une formule délivreo par le magistrat pour régler
la manière dont le juré jugera l'affaire; c'est tout simplement le droit qu'a
chacun de porter devant les tribunaux, à ses risques et périls, ses.préten-
tions bien ou mal fondées.

Les nombreuses dictinctions, établies par lesanciens jurisconsultes entre
les diverses espèces d'actions, ont complètement disparu ou ont changé de
caractère. Ainsi, nous ne retrouvons plus lien des actions tn jus clinjaclum;
des judicia légitima et in imperio continentia, des actions quoe sua vi et

potestate constant cljictiliat.
Les exceptions ont complètement changé dénature; elles no sedislm-

guent presque plus des défenses proprement dites,

Quant aux interdits, Ils n'existent plus que de nom.

§ 2. Décadence de la science du droit.

Parmi les causes qui contribuèrent le plus à acccMérer la décadence de
la science du droit, il faut pi-incîp-tlcmrnt en noter deux, en apparence
contradictoires, tuais qui, eu réalité, furent également désastreuses pour
le droit romain, savoir, t.t devrait ition générale des intelligences et l'action

( sous d'autres la ppotls si vivifiante ) du christianisme.
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La civilisation antique était en pleine dissolution; une longue suite de
malheurs inouis avait ramené le règne île la barbarie. De toutes parts ,
s'offrent k nous les preuves do l'impuissance dont cette époque était frap-
pée. Les ruines du palais de Dioclétien k Spalatro attestent k quel degré
de décadence les arts étaient tombés. Voici encore un autre fait : les Ro-
mains, voulant élever un arc de triomphe en l'honneur de Constantin, ne
trouvèrent pas d'artistes capables d'exécuter ce monument et furent obligés
de le construire avec les délit is d'un arc de Trajan t

La jurisprudence, cette science si éminemment romaine, pouvait-elle
survivre au dépérissement général de toutes les connaissances humaines ?

La multitude, toujours croissante des rescrits impériaux, prit la place
dcladoctrino,ct, iU'autoi'itédu raisonnement, substitua i'autorttédu prince.
L'esprit manquant de ressort moral etel'énergie intellectuelle, nu lieu
d'imiter les anciens jurisconsultes, on se contenta d'appliquer servilement
leurs décisions; au Ijeu de peser les raisons, on s'habitua à compter les
autorités; ce qui est la négation do toute science, La loi des citations de
Valcntinien vint constater et k la fois consacrer te mal, en réduisant la

jurisprudence k un procédé pour ainsi dire purement mécanique. L'art du
jurisconsulte, si noble ct si philosophique sous la plume îles Papiuien et des

Ulpien, fut bientôt réduit à la connaissance des textes.

Par une voie toute différente, le christianisme arrivait au même résultat.
Il n'abâtardissait pas les intelligences, tant s'en faut ; mais il détournait les

esprits noblss ct élevés de 1étude des loÎ3 humaines, pour les porter vers
la méditation des choses religieuses et les disputes théologiques.

Le sceptre de-l'intelligence, la considération des peuples, et, par contre-

coup, l'émulation ct lésa voir, passèrent des jurisconsultes aux théologiens ;
et bientôt un historien put écrire quo la profession de jurisconsulte était
devenue un métier d'affranchi. — D'ailleurs, une antipathie profonde
existait entre les jurisconsultes ct les clii'élicus.Toujoiirs attachés ti 1ancien
culte, sinon comme religion, au moins comme institution politique, Pa-

pinien, Ulpien et Paul avaient persécuté les chrétiens dans lesquels Ils ne

voyaienlqueded.tngcrenx novateurs; triomphant i leur tour, les sectateurs
de la religion nouvelle devinrent persécuteurs! ilsattaqnèrcut violemment
toutes les institutions qui pouvaient so rattacher nu lotythéismc; ils ten-
dirent, surtout'do tous leurs efforts à rabaisser la science ct le caractère
des jurisconsultes leurs anciens persécuteurs.
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CHAPITRE III.

DOCUMENTS RELATIFS A L*HISTOIRE DU DROIT ROMAIN EN ORIENT (1) »

Depuis la mort de Justinien, jusqu'à la prise de Constantinoplc par les
Turcs (565-1453).

EMPIItE D'OlUEXT ou EMPIRE GREC.

565 I JUSTIN I (—57s)i uctcu deJu»tintr>n,ll devient fou ; l'iDipératitce fait

proclamer Tibère César.

î;o ...........f Emeus aoraiLsacu umi (Liera >ovter,tEtw). — Cet

ouvrage, nttriliuéft Julien , prorefseur à Conslontinoplo ,
e»t une traduction abrégée des Novellcs. Celte tiaduclion
fut l'aile, suivant quelques auteurs, vers la lin du règne de
Justinien, ou, suivant d'autres, sous le rtguede Justin II,
Elle eut bien prelérable 6 ta f''utgatt sovi le rapport delà
clarté et de ta pureté du Mjrle ; mais elle n'a pu obtenir la
même autorité dans la pratique t d'une paît, elle lie coin-

prend «pu; u5 Novelles; cl, d'autre part, l'auteur a omis les
Prèfactsct les Epilogues,—L'cpitoiné a été iniptirui-pour
la première fois par «loyer,in tSia. Les frfcrcs l'illiou, sur
le conseil de Cujas, eu donnèrent, un i5;f, une nouvelle
édition qui a été. réimprimée arec des améliorations par
Desmarc», en 1689.

,,..,} NovsitAiicsi V'Kksio Vri.cni (AeintxrtcA) (VETCS.)
— Lista AiritEMictResi. Collection ct version latine de»

Novellcs, f*îtc par un ou plusieurs inconnu*, vers la fin
du rt'gni' du Ju-tinien, vu sous celui de Justin 11, ct que
quelques auteurs ont allitlnic mal i propos k Irnértus.
Il parait qu'elle l'ut approuvée pur l'autorité publique, et

qu'elle fut considérer: connue authentique lOlllc-ii'lle-). Le

llylc en est obscur et b.trbaie; niait elle a sur toutes tes
autre» traduction» l'atanlagc d'être ligoutcusemcnt liltè.
raie; aussi ..vl-ello prévalu dans l'usage (V. page 4o5
nolc4\

4;o Roïtrua ut» Loti»uns KX Irttia— Lrs empereurs d'Orient ne con-
servent qilC l'tXAKCIMl DUItAVSASr.

«;8 Ti»U*U(-a8j).
iSa MAUMCK (-603).
6o» PIIOCA» (-610).
tjio HtitActtus tj—1>1a).——Conslanlinoptc est deux fois atilc-gco parles

Aiarc».— Hérésie du iMonollu litme.
,, ,,, .Miioss* Monter, d lunor um anttorti tu.Cfoscs A'omt'çtir» do

divrii auteur*. — Elle» ont été publiées pour la |irentière
l'ois par Labbé, tt Justices dan» le ï'/itiauriis Oltaftls

(tom. lll), avic un commentaire de Scluitliugc.
t Tta»t'it>t>c*wstM«iv«îtstTtt?Kiast.W9-/iiii en ttott livres. Cet

ouvrage est mal a propot attribuctt Théodore llalsamon.
I Contenons cnteqiKide lui» militahes, rurales et nau-

tique*.
6(l COItlTANTlIt III.

Ojl HlllAClfoltAS.

GJi COKSTANT II f—C6S).— Slégc du Constantinoplc en G58.
66» CoatTArttttt IV, l'cgciial (-685).

(t) Ce tableau «le» luccciscurs «leJiulintcri fuit suite à celui «lu second tppctijicï.
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6S5 JOSTOIM II» Rhinolmcte (oei coupê)(— 6g5). 11 est détrôné par
Léonce ct envoyé a Cberson.

695 Lfo(ic»(-6o8).
69S Tniin III. Apslmar (— 70S).

;o5 JosviitiEit II est rétabli sur le Ir6ne(—711).

yit Paturt-ioui, Bardanèi(— 71Z).

711 ANASTASLH, y/rlcnii'u* (716).
716 TllÊODOSK III»,

RACE ISAUBIENNE.

717 Liox 111, l'Isaurîcn, konomaqu»: 726. il interdit le culte des image».
7il COBSTABTII» V, Copronyme, pen-écute te culte des images.

75a .... EIN DE L'EXARCHAT Dti RAVENNE : il csl enlevé aut grecs

Sar
Astolphe, qui bicwOt est lui-même forcé par Pépin

e restituer sa conquête au pape.

7;5 tioit IV (—780). —Sa femme est la fameuse Irène(d'Alh6ncs).

7S0 COSSTASTIMVI, Porphurogcncte (— 79;).

797 luira (— 80a).
- Veuve de Léon IV, mère de Constantin VI, «-lie fait

crever les yeux à son fils ct règne k sa place.—Elle est
détrônée par iNitéphorc.

SOS NtCtFBOUïI (—811). . ... . . ...
811 tSTAtjuJUi, fils du

j.recédeut, abdique après quelques MOIS de règne.
811 Mrciitil, Curopalite, itbangabe (—SiJ; Beau-frère de Stauracc.

8i3 Ltat» V, rVr.iuiiiîcn (— Sao). Ennctri des images.
8ao MICBIL II, le Bègue (— Sag). Enntoii des Images.
810 Ttn-omn-aC-Sl»),!!!» du précédent.
8ia Mieuai. III (—S67).—Sa mère,régente, rétablît le culie des Images

ct persécute les manichéens. —Querelle eutic le pape
Nicolas I et le patriarche Plintius -, ptemière origine de le

séliaralinn ultérieure des Eglises grecque et latine,
MAISON MACEDONIENNE.

8S7 BASIL* I, U Macédonien (—856). Prince vicieux, maïs éclairé » le

premier
auteur des Basilique*. — Les compilations de

Justinien n'avaient pas obtenu, même en Oiient, l'auto-
lité perpétuelle qu'avait espérée l'auteur i d'un côté, les
successeurs du Justinien s'empressèrent il l'envt de mo-
difier la législation jusllntennc par une foule de constl-

'

tutions ; d un autre côté, les commentaires ct le» version

grecques acquirent bientôt plus d'autorité que In texte
»hii-uiéuit-.—Pour obvier aux inconvénient» qui résultaient

d'un tel état de choses, Basile ctiargi-a une commission de
la rédaction d'un code général, dans lequel serait refondue
tout: la législation précédente. C'a code, qui ne fut achevé

que- sous le règne cuivrait ct qui fut révisé trente-cinq ans

plus tard par Constantin V111> est devenu célèbre sous
le nom de miitiçuct. . >

876 ............HUyuy.v rû» vvjt/tûv (iitc'r/i'l). Manuel des lois eu 4o livres

publié par Basile, en attendant que le code fut tcimlnè.
8S3 .,.> iV,ut«v;v «iu t'hotiu» (Publié dans la llibtictheca juris

CatunM, toetlittt/uttclti, Patls, iGGt in-f-).
886 LiottVt, dit le Philosophe, et ion frère Auxificnt, (—911).
887 BASILIQUES iprcmiète édition).Ce Code, commencé

par Basile, fut terminé | ar Léon et promulgué en 887.
Le» Basiliques furent rédigées en langue grecque, et
à peu prè» sur le même plan que le Code de Jusiinien,
auquel elles sont bien supérieures du côté de la rédaction,
de l'ordic tt de la méthode. Le nouveau Code fut divisé
en Go titres, fermant G partie» ou voltmesi aussi les

tirccil'appelleiit-lhlcplus souvent tf,,<svrc«Çiîi«,t{£<ei£);{,-.
— Le nom de Basitiouts vient soit de ta lix»:>i)cà (luttJt/al
ZutiÇt'.c) constitutions impériales, toit du nom même de
Basil» leur premier auteur,— la promulgation de» Bâti*
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liques acheva de ruiner, en Otlent, l'autorité dci èotflpi-
lations de Justinien, dé|S modifiées par les empereurs
suivants. Le» Basiliques demeurèrent le droit fondamen-
tal de l'empire Grec , jusqu'à la chute de cet empire
au XV» siècle. — En Ocetdetil j les Basiliques ne furent
connues que vers le XV» siècle et seulement en partie.
Veis le milieu du XVII»siècle, dit livresseuleriient (sur
soixante) avaient été imprimés, quahd Fabrot publia,
soUs les auspices et aux fiais du chancelier Séguict-, sa
belle édition en 7 volumes In-f" (Paris lèij), ReiUa
donné ensuite un supplément, au taoren duquel nous
possédons maintenant 4* HvtcS. M. Ueimbaeh public
aujourd'hui k Leipsick, une nouvelle édition des Basi-
liques dont it a paru déjà plusieurs livraisons.

, t. <1.Netti.t* LrcONtl e «Vovelte» de Léon.

910 E*).5y>i letmist abrégé de Léon (inédit).
«• >t EisrAittit Lutta de divertit temperutn prcscrtptioniïut,

911 Les Russes devant Constantinople,
912 AttxAxDUit frète du précédent.
9i5 ConsTAKTta VII, l'orpliyrogênêtc (—9S9). Dès l'année 9J0, l'amiral

Romain (I) épouse l'impératrice régente ct se Tait cou-
ronner comme co-Ngcnt, avec ses fils', Christophe,
Etienne, etc., etc. C'est seulement en g|4 «lue Cons-
tantin commence à régner seul.

gii Nomuis ÉDUIOMDES lii.siLic.ets,
.,.,1...,, HssiLteostsl stNOPSis fmajor). Abrégé de! Basilique»,
.,........ tSctJoLtKsiU vertes nu les Basiliques.

gig RotiAiit II (— gb'3).
t,<jj BASIUU et ConrtANTitt VIII.

gG| Nictraoïit II 1 l'hoca).

&G9 JCAN I, y.imitcit (— g;6l.
976 BASIL* II, CORSTAOTMIVIII f

— toaS).
ioa8 ROMAIN III t ArLyreoo'H).
10M MicnxilV, /><t/i|i(«fcnltit (— toit).
10} 1 MicnitV, Catapliale neveu du précédent,
toja CoNsrAMTtriIX, Monomaqu* (—io5j).
io55 L'atnbitlett» patriarche Cérularîus reproche diverses hérésies aux

église» d'Occident, et encourage p»r là la séparation des
deux églises.

to54 TiitououA (—» 10S6) règne avec gloire.
1016 Mitntt VI, S ira tiolintit. , ,_^_

MAISON DES C01HNENES ET DES DUCAB.

toî; IIAAC I, Cosmiiti: ( — 1089)1 abdique et désigne pour successeur

Dura».

toSg CosiSTAiiitit X, Ducal (~ 10G7). ,
1067 Mitntt, VII, A&MIOMC, COMTAHVM XI, fils du précédent», leur

niète, régente» épouse le général iWitMi IV.

1068 R»MAI«IV, iH'gint* ,
'

. é k
loro l...«...i..lMtc«li,tl* PsfctLlt ïiMfit *5h»vs/ifi» (publie * U&le lï;5,

f» th Labbtei obictvat. et tineudit, iu sjnops., ratts,
t6oU 1 &').

1071 Mttiitt VII, l'itMpfndcc.
1075 ,..,........Mitmeus Amuore Hw/iit vt/tfn» (publie dans le /us

Îrcco-rOiiifliium,
loin. II, p. 1),

. . , IktoMttlt {—1081).
to8t Aux» t» c'o«mc'ne(i 118).
ntS «Iran II, t'w/mt'ne le heou (— iiJÎJ.
ti/ÎS MAHottI,rcimt«,ne— (— 1180).
n-- ,,., tTnaotibii Uiuiiioati Coinmcntétins iu Pliotil NS.VMKVÎ».

DECADENCE DE L'EMPIRE.
tiSo Awatttlt, Owimt)rit.f-*»ii85}.
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118S AsDROttc I, C'tnuni'na (—1185).
FÀJVIILLE DES ANOELI.

it.85 ISAAC.I1, fAtigt (— iog5).

iog5 Auxis III» l'Ange (- iao3).
iao5 Auxis IV, fils d'îsaac— IT juillet iao5, les Croisés prennent d'assaut

Constantinopl-:.
t soi Aitxis V, Ducas, Stutttui tile-

i2oi TuèoDonx LASCABIS I.—Les Français et les Vénitiens t'emparent de

nouveau de Conslantinople, t a avril. Lascaris va établir

sa résidence k Nicée.

EMPlR
TALNnNOPLE.CONS"

BMMIIB 0REG (à NICÉE).

i2o4 BAODOEIN I, comte de Flandre TuioDOnc LASCAUIS I.

(—iso6).
iao6 HtMi » frère du, précèdent

(-1216).

U17 PltBM t>t CotlBTIRAJ.

«ai RoBtnt u» CotmtiaiM.
usa « «HA*II» Ducal dit Valact(— tt«S5).
taaS JIAUDI Bitumn, déjàroi titulaire

de Jérusalem (— la^;).
IÎS; BAUot3tJtaII(-i»6i). ..,.„,

955 , • TatouoMLASCABIS II (—taSS).
ts58 , ,,,,,,„,>>, •» JïA» lit, fil* du précédent.
IjCo Miuitt, (VIII), l'idéologue 1 (Mi-

chel Amlroniû I) est couronné

empereur.
u6l Micurt VIII reptcnil Constantioopte (a5 juillet). — 126a, it Tait

crever les yeux au Jeune empereur Jean. — Il Unité avec
le Pape pour la ré'inion des deux églises.

n8a Awinosicll, IVcofcflM (—|5»S).
unS Anciioatcll ctMttuxtIt(IX], /V«!t)%«is,si>n fils, lèguent ensemble

(—i3»o).
tS>8 Armnostc III» Pattotoguc le jeune (iS4t),
1555 ,,,, MirtttJki UtASTtms, Synlagma Alphalietictitti.
iSit JtA!» V, P*tcotogut:(— tSgl).
iH5 ........... CONSÏ. lhiiMtK mil lipiyttfiv tùt v*//«v(Manuelde Droit),

Cet ouvrage célèbre obtint une autorité égale 6 telle de
la lot t it a formé te droit civil de la Grèce, jusqu'à cet
derniers temps.

JEAN VI, Ct,nl(ict'.-<'iie, daborl tuteur du précédent, ct bientôt sou
associé k l'empire (—tSSSj.

1S91 iYlAtititttlf — »t«5).
tiiS JEAN Vil, Paliolngttc (— 1i (3 ) Réunion des deux église» : elle est de

comte durée,
il f 9 CosstAimtt XH, Patiologu* (—liSS).

liSS PUISE DECONSl'AM'INOl'LK l'Atl LES TURCS, le ic, mat 145S,
-l'IN DE L'ESU'llm OttF.C. Mstiumct II permet aux
Chrétiens de demeurer It Constantinople, en leur assurant
1,1 libellé religieuse tt la sbretè. Néanittoins, un grand
nombre de Crées «migrent en Occident oti Ils portent In
flambeau des lumière» grecques et contribuent puissant-

S ment à la renaissance des sciences ct des arts.
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CHAPITRE IV.

DOCUMENTS RELATIFS A L*H ISTOI RE DU DROIT ROMAIN EN OCCIDENT.

Dans le chapitre II, on a signalé les causes générales de la décadence du
droit romainaux III', l V'ct Y" siècles; mais les altérations quesuuît alors la

législation romaincnednrentpasEvoirlcsmctnescaractèi'-eseiiOccîdcntqa'en
Orient. En Orient, le droit romain dut se meltrc en harmonie avec la
civilisation grecque et la nature asiatique du gouvernement de Constanti-

nople; cnOccidcit, il dut se plier aux exigences delà conquête,.aux rap-
ports ct aux besoins que fit naître, dans lès nouveaux états germaniques, la
combinaison de cestroisgrancts etémcnlsdessociétés européennes modernes,
l'élément romain, l'élément germain, l'élémcntclirétien, .

A partir du quatrième siècle, l'unité est donc rompue aussi bien dans
l'histoire juridiquequedaus l'histoire politique. Le droit romain de l'Orient
ct celui de l'Occident s'avancent à travers le moyen-âge, en se séparant
tous les jours, de plus eu plus, l'un de l'autre. A Byzance »les Basiliques
sont en quelque sorte le dernier mot de la transformation du droit ro main
vous l'actio.i de la civilisation grecque et des moeurs orientales; en Italie
ctdatis les Gaules, les cipitulaircs clés rois, les décrétâtes des papes, recon-

naissent, il est vrai, l'autorité du droit romain; mais ce droit ne règne

plus seul, à côté de lui est venu se placer le droit de h nation conquérante;
lo droit romain est lo droit du vaincu, le droit germain le droit du vain-

queur. (
v

Du sixième au onzième siècle , te droit romain partage la destinée com-
mune de toutes les connaissances humaines : il n'est point abandonné ; il
n'est plus compris. La législation savante des beaux siècles de la jurispru-
dence romaine n'est plus à la portée des esprits grossiers, ct encore en pe-
tit nombre, qui hors des cloîtres étaient en état d'entendre les lettres
latines.

Au otuième siècle, l'Europe sort comme d'un long sommeil; une grande
activité intell'xtuelle se développe tout d'un coup; les arts ct les sciences
renaissent; cl le droit romain mieux étudie, mieux compris, ne tarde pas
à reprendre une prépondérance marquée sur les législations locales du

moyen-âgo; il redevient le droit commun de l'Kurope civilisée.
Au Seizième siècle, tes travaux de ICujas ct de Uonneau donnèrent à

l'étude du droit romain une physionomie nouvelle.
Au dix-titiitiènic siècle, l'élude du droit romain descendit beaucoup de

la hauteur oit l'avaient portée les grands travaux du seizième sièclctle
droitroniain fut principalement étudié sous le rapport de l'application pra-
tique.

Reprenons brièvement ces diverses propositions.

Asr. I. «noir ROMAINDEPUISI.A coxoiÊrs QFUMAstQUB,JUSQU'AUXI' sitcu.

§. 1. Cb!ief«i7edes Conquérants germains A l'égard dti Droit

romain. — Système des IJOISpersonnelles.

I. L'établissement des tutîons conquérantes du Nord, dans tes province»
occidentales de rtiinpirc llomain. présente des caractères remarquables,
qui ne se retrouvent, peut-être, dans 1histoire d'aucun des autres peuples
conquérants,
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Les Francs, les Boui-guignons,'tes Gollts, les Lombards, n'eurent

poursysItJnicnt^d'eAtci'niinerle^p.opulatioris.vaiticuesinideselçsjncorporcr
en leur' imposant lés lois , les riucurs ct le langage de la Germanie.
.. Les terres .furent pattagées.cnlre les vainqueurs ct les vaincus (i);

:iyaii 'ètiatiue petjplc conserva ses lois et, son,, organisation, Pour! les
Gerniains cela'est n'atu rel, et bn iie comprendrait J>ns qu'il eu eût clé
RUlrcraèrit.MaiS il est égalcriient positif ejuc les Romainsconservèrent le|ir

Organisation judiciaire, leur adiiiiiiistratloii'nirnidp.ale ct la jouissance 'de
leur' droit civil; c'est'un point d'histoire qui, grâce aux travaux de l'illustré

Savighy,'est atijout-d'liui hors de toute contestation.' -
' '

LcçaeUxpeiiplésvééurentainsi,surleniÊmeletritoire,s.'inssçconfontli-t',
cardant chacun ses institutions antérieures; ct quand, par la suite," la
fusion des deux races se fut opérée, il se trouva que le caractère dominant
de cette société 'nouvelle fut bien'plus romain que goiinaiti. En France,
en Italie', en Espagne, la religion, la langue ct la législation des vaincus

ai-âient,évidemment jirévalu sur la tcligioti, la langue ct les lois des

vainqueurs. è
Ce Tait singulier, qui contrarie si directement les lots 'ordinaires sur

la foriiialioh des sociétés après la conquête,
lions sembla admirablement

exotique dans ce passage si souvent cite de M. Guizot:

«'Tout-à-l'héurc, dit M. Guizot, nous assistions au dernier âge de U
civilisation romaine, ct nous la trouvions en pleine ilcculence, sans force,
Sans fécondité, sans éclat, incapable pour ainsi dire de subsister. I.a
voilà vaincue, ruinée par les barbares; ct, lout-àcoup, elle reparaît
puissante, féconde ; elle exerce sur lès institutions ct( les moeurs, nui s'y
viennent associer, un prodigieux empires elle leur imprime de plus cît

^lus'son caractère; elle domine, elle métamorphose ses vainqueurs.
i« Deux causes, entré beaucoup d'autres, ont produit ce résultat: la

puissance d'une législation civile j forte ct bien liée; l'ascendant de.la
.-.ivilisation sur la barbarie.

R En se fixant, en devenant propriétaires, les barbares contractèrent,
soit entr'enx, soit avec les Romains, des relation';»-beaucoup plus variées
et plui durables que celles qu'ils nvaient connues jiisrjtt'nlois ; leur exil-
tèn'cd civile prit plus d'étendue ct de pet nianet.rc.' La loi romaine pouvait
seule la régler ; elle seule était en mesure de sutlire à tant de rapports. Les
barbares, tout en conservant leurs coutumes» tout en demeurant les
maîtres du pays, se trouvèrert pris, pour ainsi dite, dans les filets de
Celte législation savante, et obligés de lui soutiïettrc, en grahde partie,
non sans doute sous le point de vue politique, tiiais en matière civile', le
nouvel ordre social.

n Le spectacle seul de ta civilisation romaine exerçait d'ailleurs, sur
leur imagination un grand empire. Ce qui émeut aujourd'hui holre ima-

gination , ce qu'elle cherche avec avidité dans l'histoire , les poèmes, les

(l) Voici «[iicllc! IVcnt, dans lis Gaules, le» con,Uliunt «le ce [arUfe.
D,int lu navt colupii» |«ar les Baurgulçniiiii, lo tloimint fuient oliliç.'t <t'at,an«1utiticr

sut ltoilrgul^net» In Moitié* «Ici cmlt cl j.mliin , les «trut tien itci lerret htijnries tl le
tiers «Ici esclavei, U, turîts iiMi'rcnt en cotuiniin. Ce paittge ne compromit i ai !a tota-
lité «tulctiittitre t «ni awnl insigne* U eliaoni Jet Ituiir^iii^iuiiit préitnls un tièr't,ige i;uc te
Humain VII.JMiilalio claillcnu ilo partaper n»ec lui; unis rumine le nombre île, pn-prlc1-
Ici toMtii.ct impulsait tr inutilité «les l^uili-fiii-lin us, il so troma «ici tiirct iliipntiiljlci
f.tilit «te» parla.es nl'eiu-un, Teiilct"ois, Ici L'oui-gnlgiiinn «|ul «e presctitèruit J.tn» l.i
tuile Turent Molli» lien traitij t il, ne ilcumit que la tnoMi it.-t lerict tint ctrtiii-t.

tlanilei riuvitiectcotiquUt» parle» VWgotlis, le» Itninaim «lurent ati<sl tiMor le» <Ivut
lien itet lonet, Il pavait rpje, dan» le lojruiti'e «ici l'une, let II .maim rentettèrent leur»

prnpricti'i (Voyet Satigii)-, lluleUe du liteit romain au tiiuveii-age, tlup. V'.

i'ô
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voyages, les rom'ans.c'est le spectacle d'une société étrangère à la régularité
de la nôtre; c'est la vie sauvage, son indépendance, sa nouveauté, ses aven-
tures. Autresétaient les impressions des barbares; c'est la civilisation qui les

frappait, qui leur semblait grande et merveilleuse, Les monuments de l'acti-
vité romaine, ces cités, ces routes, ces aqueducs, ces arènes j toute cette
société si régulière, si prévoyante, si variée dans sa fixité t c'était là le sujet
de leur étonnement, de leur admiration. Vainqueurs, ils so sentaient
inférieurs aux vaiucus. Le barbare pouvait mépriser individuellement le
Romain; mais le monde romain, dans sofi ensemble, lui apparaissait
comme quelque chose de supérieur ; ct tous les grands hommes de l'igo de
la conquête, les Alaric, Ici Astaulptie, les Tliéodoric et tant d'autres, 'en
détruisant ct foulant eux pieds la société romaine, faisaient toits leurs
effort! pour l'Imiter, M

La supériorité incontestable du droit romain sur les législations natio-
nales de la Germanie expliquerait sans doute suffisamment le fait de ta
conservation,,. Toutefois celte manière d'envisager la question ne serait ni

complète ni exacte.
La conservation du droit romain, après la conquête, se présente, en etTct,

accompagnée de circonstances dont il ne faut pas l'isoler. — D'abord il est
certain que tout en rendant hommage à la supériorité du droit romain,
les vainqueurs ne renoncèrent pas k leur droit national ; ils n'adoptèrent

Pas
la législation romaine comme loi générale; seulement ils en permirent

usage a. leurs sujets romains. — Il faut, en outre, remarquer que celte
tolérance ttc fut point un privilège particulier au droit romain. Chef les
Germains, la loi n'était point attachée au sol, mais k la personne t chacun
était régi, non par la lot du territoire qu'il habitait, mais par celle de la
tribu k laquelle il appartenait. Ainsi,dans le mémo pays, le Lombard
vivait selon la loi lombarde, le Romain d'après ta loi romaine ; ct
Agobardùs pouvait' écrire k Louls-te-Débonnairc i « On voit souvent
converser ensemble cinq personnes dont aucune n'obéit aux mêmes lois. »

Les Ostrogot!»furent les seuls, entre toutes les tribus germaniques, qui
n'admirent pas le principe de la personnalité dix droit. ÙEdictum Théo-
dorici .quoiqu'cxclustvemcnt composé de matériaux romains, était destiné
k réglrles Gotbs aussi bienque les llomatus. Celle exception rentrait dans
le plan général du Gland Tliéodoric qui voulait fondre les deux peuples
en une iseute nation.

Cet ordre de choses si singulier qu'on n'en pourrait, je crois, citer aucun
autre exemple, et nui contrarie si fort nos Idées modernes sur la souverai-
neté de la loi (t}, n tait l'objet des méditations des publicistes, ct chacun en
«iexpliqué, à sa manière, l origine, la nature et la durée.

« Je trouve l'origine de cela, «lit Montesquieu, dans les moeurs des peu-

Ïiles
germains. Ces nations étaient partagées par des marais, des lacs et des

brêls ; on voit même dans César qu'elles aimaient k se séparer. La frayeur
qu'elles entent des Romains, fit qu'elles se réunirent ; chaque homme,
dans ces nations mêlées, dut être jugé par les usages ct les coutumes de sa

propre nation. Tous ces peuples, dans leur particulier, étaient libres ct
indépendants, rt quand ils furent mêlés, l'indépendahee resta encore t
la patrie était commune ct la république particulière; Ictctritotro était le
même elles nations diverses. L'esprit dos lois personnelles était donccliei!
ces peuples avant qu'ils partissent de chez eux ; et ils le potlèreut dans
leurs conquêtes. »

M. de Sayigny a critiqué le système de Montesquieu.
n On croit communément, «lit-il, que le système des droits personnels

régna de tout temps au soin des tribus germaniques, et on l'explique par
lamojrdcs Germains pour la libellé. Néanmoins il est diflicllc d'attribuer

fi) Voyc» l'mlicle 3 du Cotte civil.
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à l'amour de la liberté de pareils effets. Chaque tribu pouvait bien désirer
de conserver sou droit national chez tes tribus, étrangères; mais la^ques-
tion est de savoir comment les tribus étrangères auraiciitété déterminées a

y consentir. Des sentiments humains, hospitaliers, expliqueraient cette to-
lérance plutôtque l'amour de la li! prié ; mais cette humanité hospitalière,
peut-on la supposer chez les anciens Germains, qui peut-être regardaient
un étranger comme la proie du premier occupant

? Au rcsîe, on ne devait
guère sentir le besoin d'un pareil ordre de choses dans un pays dépourvu
de commerce, ct où l'on trouvait a peine quelques étrangers de loin en loin;
d'ailleurs il aurait été impossible de le uicUic ù exécution. Supposons, en
effet, un Golli isolé au milieu des Bourguignons, comment le droit goth
lui aurait-il été appliqué? Les Bourguignons l'ignoraient, et sans doute on
eût vainement cherché le nombre do Goths nécessaire pour rendre tin ju.
gemctit.

Ainsi donc, le besoin et la possibilité d'une semblable institution no
commencèrent que quand les nations se furent mêlées davantage; car alors

chaque état y trouva son intérêt, tandis qu'il est de toute invraisemblance

quel'bumauité due a des étraugers isolés fait fait établir auparavant. Cette

supposition une fois admise, le système des droits personnels dans les états

germaniaucs fondés sur le sol romain, ne dut comprendre d'abord que,
deux espèces de droits, le droit romain ct celui de U tribu conquérante, à
l'exclusion du droit des autres tribus allemandes. Mais si ce même état
étendait sa domination sur une nouvelle tribu, aussitôt il en admettait le
droit national, comme il av.ait admis te droit romain ; ct la nation conquise
reconnaissait k son tour les différents droits en vigueur dans la nation

conquérante. Voici les résultats que donnerait cetl" hypothèse. Pour k
France septentrionale, d'abord le droit romain aiiruit été seul admis Si
côté du droit franc, Plus tard, lorsque les Cartovingiens eurent soumis Ie9

Visigoths, les Bourguignons, les Allemands, les Bavarois et les Saxous, lo
droit de ces diverses tribus aurait été reconnu dans l'empire franc dont
elles fusaient partie. Mais, .comme l'Italie ne fut jamais province dp l'em*

pire franc, le droit lombard en aurait toujours été exclu. Pour l'Italie, ÉOUS
les rots lombards, le droit romain eut été seul en vigueur & côté du droit
lombard, et les Francs, pat*leur conquête, v auraient introduit les différents
droits qu'ils nvaient déjà, reconnus. Or, l'histoire l'accorde merveilleuse-
ment avec ces résultats . ct les inductions que j'avais tirées de la nature
des choses sont confirmées par les faits. »

Le droil romain ne périt donc pas; mais, du rang de loi générale ct terri-
toriale, il descendit, après la conquête , à celui de simple droit personnel.

§ 2. Des lois romaines arrangées par les Rois barbares (l).

Au moment de la chute de l'empire el'Occident (en 4/6), les sources dit
droit romain étaient t

i° Le Code Grégorien;
a4 Le Code Itermogêuien-,
.VLeCodeTliéodosien;
4° Les Novelles Post-Théodostcnncs ;
5" Les écrits des jurisconsultes romains, dont l'autorité était re'glée par

la célèbre loi des citations do Valcntiuien lit.

(l)M. rie. Saiifjny a traite" toute celle partie «le L'histoire «lu droit i-otmio avec mie
telle tuftiitoiité' dVrutlition et i» critique, «lani les cUui premier» volumes «it ton
histoire du Vi-cit romain, «ttt hnyr/i-iîf e, (pie ttout ta lotnnui réduits à analyser ton ex-
cellent ouvrage.
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Soit que ces sources fussent trop savantes pour le temps, ainsi que le

prétend M.'dcSavIgny, soit que les rapports nouveaux, créés;par rétablis-
sement dés états germaniques, fissent sentir le besoin d'une refonte générale
de U législation, ce qui me paraît plus vraisemblable (1)5 il est certain que
dans l'espace d'un demi-siècle, nom trouvons trois essais de codification
tentés par les Rois barbares sur In droit romain(a) : 1»l'édit dé Tliéodoric;
a" U loi romaine tles Visigoths; 5° U loi romaine des Bourguignons.

''- ' t
'

- I, l'on DE THÉOBOntC.

Le plus ancien de ces trois recueils est Xh'diclum Theodorid régis Os.

trogotfiorum, promulgué l'an 5oo de l'ère chrétienne,,dans un voyage que
ce prince fit à Rome.

L'édit de Tliéodoric , composé de cent cinquante chf:pitres puisés dans
les sentences de Pan!, tes Codes Grégorien, Hcrmogénicn, Tliéodosieii et
les Novelles post-Tliëodosienncs, est exclusivement composé do matériaux
romains; il n'y est rien entré du droit germanique.
.11 est du reste fort incomplet. La plus grande parité traite du droit

criminel ; les matières les plus> importantes du droit civil y sOtït oti côm-

Îitètcntent
omises, ou traitées d'une manière tout-à-f.iit insuffisante. Quant

tla disposition des matières, on «0 saurait y découvrir aucun ordre île
hasard seul semble y avoir présidé.

L'élit de Tliéodoric so dislingue des deux autres recueils par les deux
circonstances suivantes: '

i° Aiusi qu'on l'a vu ptus haut, le royaume des OstrogolliS était lo Seul
ou te système des lois personnelles n'eût point été adopté, fin conséquence,
l'édit de Tliéodoric a cela de particulier qu'il fut destiné à régir aussi bien
les Gottis que les Romains. Cependant, pour Ions les polnls nombreux qui
n'étaient pas réglés par l'édit, Tliéodoric maintint les dispositions des lois
existantes; dételle sorte que les Romains continuèrent k être régis par la
loi romaine, les Goths, par te droit goth;

a">Une autre différence entre ce recueil ct les deux autres, c'est que
dans ces derniers, on a, en général, conservé à peu près dans leur intégrité
les textes romains} dansl'éJitdo Tliéodoric, au contraire, les sources sont
tellement défigurées, tpie c'est à peine si on pçut y reconnaître le droit
romain. Ce ne sont ptus ks empereurs ni les jurisconsultes romains qui

Earlcnt,
mais les auteurs de l'édit. Sous ce rapport, cet êditest te pluâbar-

are et le plus m ' lis'dcs trois.
L'édit de Thé' • n'eut, du. reste, tju'uno existence bien éphémère.

Nurses ayantnche la reconquérir l'Italie vers l'an 55o, Justinien or-
donna que le Code tt les Pandectes fussent obligatoires en Italie c6m«:o
dans le reste de l'empirei l'édit do Tliéodoric fut> par U, abrogé dé fait.

II. 1.01 «OMAUSE DUS VtSIGO't'IU (3)>

vulgairement appelée 1

tlKEVIAttUM ALAMClAhl'M.

La loi romaine des Visigoths est de l'an 5o(î ; elle fut rédigée par ordre

(1) Ce qui parait eotifiirnc i- mon opinion , t'est «pic, precise'metil i la ttléme t'po-
«Hii-, let Roit larlarci firent aussi rédiger te» eouluniot tic teun tribut (LLcEt BAtiBA-
Soit)*).

(2) U'ctt a ti même é|)o.|nc que Justinien fallait teMigcr en Orient les cotnpihticns
dont uout avons jtatlt*plu» liant page i^u5 tl/itrô; «onipilaliotn «|Ui, maigre- Icuit défaut»,
sent encore lieu snptliieuie» sut. lois iatii.iitieiilcsliaiti.vrri.

(J) Il lie faut \>AÎla coiifoBilic av«c la lai «le: VUguilii, véiti^e ver» la milieu dit tep-
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du roi Ataiicll, Jt Aire en Gascogne, par une commission de jurisconsultes
. romains, sous la direction de Gojaric, comte du palais. Avant sa promul-

gation, ce Code fut soumis à une assemblée de notables, composée d'évê-

qties et do personnages de haut rang. Le Commonitorium qui sert de

préambule» ce recueil retrace l'histoire do sa composition (i). Cet acte nous

apprend aussi qu'aucune copie ne devait avoir foi-ce de loi sans la signature
A'Anianus : de Kl est venu sans doute le nom de Brcviarium Aniani, qu'on
donne aussi quelquefois h ce recueil., quoiqu'il soit bien certain que cet
Anuntis n'en est pas l'auteur.

La loi romaine des Visigothscomprcnd deux sortes de sources : les con-
stitutions (leges) et les éct ils des jurisconsultes ( fus) : les Codes Grégorien'
ct Hcrinogénien étant l'oeuvre, non de l'autorité impériale, niais de simples
jurisconsultes, y sont considérés comme fus et non comme leges.

Le Brcviarium se distingue de toutes les autres compilations, en ce que
srs rédacteurs n'ont point cherché k coordonner, d'après un plan général/
les divers luatériaux qu'ils mettaient en oeuvre. Chacune des sources,
auxquelles ils ont puisé, y est donnée séparément, mais mutilée, abrégée,
suivant le système ou le caprice des compilateurs.
. Voici l'ènumêratiou des sources qui ont été mises k contribution

pour la composition du Brcviarium, et l'ordre dans lequel elles ont ctd

placées.
i» Lo Code Théodosicn (XVI livres);
a» .Les Novelles det empereurs Théodosc, Vatcntinlen, Marcicn,

Major'icn, Sévère ;
3° Les Institutcs de Gaius,
t* Les Sentences de Paul ( V livres) ;
5° Le Code Grégorien (XIII titres ) ;
C' Le Ccde Itermogénicn (Il titres) ;
7* Papinien (Lib. / Responsorttm, ou plutôt un seul fragment très-

court de ce livre).
Toutes tes parties du recueil, excepté les Inslitutes de Gaius, sont accom.

pagiiéesd'uii commentaire ofliciel (Interprétait PisigothicaJ, du aux
auteurs mêmes du Recueil ; et qui, par conséquent, fait partie intégrante
de ta loi visigollie.

Les textes, soit des constitutions, soit des jurisconsultes, y sont, en
général, reproduits en leur entier. Il y a exception pour les Inslitutes
de Gaius, qui ont été complètement refondues ct considérablement
abrégées.

'
v

Le Code d'Alarlc fut en vigueur en Espagne, jusques vers le milieu dit
septième siècle, époque k laquelle les Rois Visigoths Chindeswinde et
Hcciswindc firent rédiger le Code des lots vislgothcs. Quant à la Fiance,
te Urcviarittin y futsuivi sous les Rois delà première race, dans les pro-
vinces conquises sur les Visigoths.

Le Brcviarium est pour nous d'une grande importance. C'est k ce
recueil que nous devons la conservation dc3 Sentences do Paul ct des cinq
premiers livres du Code Tliéodoslen. Avant la découverte du Gaius do
Vérone, it présentait, par rapport a cet auteur, un intérêt qui est aujour»
d'hut bien diminué,

tiirne tiecli! et qui se compose, pour la plil» grarnle pallie, «Jeloi, tfmane'e» det roi» Vitt-
fjntlit avec «ptetipiet errtiittuiU fiilt, toil au droit romain, «oit «m coutume» «le» autres
Il il ut.

(i) Ca Commonitoilmil cttrappotte* dam le tome II it «e recueil, p. ai.
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' '
.' III, toi XOMAISXbis uouBOiJioaoîis, ;

vulgairement appelée t

RKSPOHSAP.'.flAril,

Dès l'an 5t;, dans lepréalnbule de la loi nationale des Bourguignons,
Gondebaud (ou Sicismond, son fils), avait annoncé la rédaction prochaine
duh Code particulier k l'usago de ses sujets romains. Ce projet fut mis
à exécution peu de temps après, car la date du.Papien ne peut se placer
qu'entre 5i7, époque où il fut annoncé et 536, époque de la chute du
Royaume des Bourguignons. (Voveï tome II de ce recueil, p. a5).

Ce VîonV de Pat>ien, aujourd'hui tonsacré par l'usage, vient d'une
erreur de Cujas, le premier éditeur de la toi Bourguignonne ( en t56t1}.
Dans lé manuscrit que possédait Cujas, la loi Bourguignonne se trouvait

immédiatement précédée d'un fragment de Papinien (Pti/)i'/tt*ttR/) | maïs

par une contraction commune dans les manuscrits, au lieu de Pàpiniani,
le manuscrit portaitPapiani responsa; et comme, d'un autre côté, il
était impossible d'attribuer un livre aussi singulier u Papinien, Cujaj
pensa duc ce recueil était l'ouvrage de quelque jurisconsulte Inconnu,
nomme Paplartus. Ail reste, notre grand jurisconsulte ne tarda pas
a reconnaître lui-même son erreur; ct, depuis, l'impropriété de ce nom
de Papicn n été complètement; démontrée.

La loi romaine des Bourguignons se compose de quarante sept titres,
rangés dans un ordre qui correspond parfaitement à celui qui est observé
dans la loi germanique des Bourguignons.

Quant aux sources auxquelles on à puisé pour la composition du Papicn,
Godefroi avait pensé que les rédacteurs bourguignons n'avaient fait Usage
que du breviartum visigotlt ; mais M. de Savigny prouve qu'ils puisèrent
en outre aux sources pures, puisque nom trouvons dans ce recueil plusieurs
passages dont il n'existe aucune autre trace.

Au reste, le Papicn est un recueil fort pauvre ct qui atteste une ex.
tréme décadence dans là science du droit.

§3. Ouvrages de droit romain composés pendant lé moyen-âge.

Le solti que prirent les Rois barbares.de faire rédiger des Codes romains
démontre suffisamment que la conquête n'eut pas pour effet de détruire
eu Occident la législation romaine. La conservation du droit romain k une

époque beaucoup plus récente du moyen-âge. est attestée par les nombreux
cl irrécusables témoignages qu'a réunis "M. de Savigny. Nous rappellerons
icibrièvementquelqucs-itns de ces documents, dont deux surtout méritent
litic mention spéciale t ce sont deux traités sur te droit romain,

I. PKTM KXCIFTIOrHS LHGUM KOMANAXUM.

L'ouvrage connu sous ce titre est une exposition systématique du droit,
et en grande partie du droit romain, composée dans le territoire de Va-
lence (eu Daupltiné) par un auteur sur lequel oit tic possède d'ailleurs
d'nutrcs renseignements que la connaissance de son nom. Il se divise eu
quatre livres dont le premier est consacré aux Personnes; lo second, aux
Contrats; le troisième, aux Délits; le quatrième, à la Procédure.

Pc-trus se recommande par une grande connaissance des sources ct pat-
te talent avec lequel il les met en oeuvre. 11a puisé , ainsi qu'il nous l'an-

prend liil-inonie, dans 1rs Itistitntcs, tes Pandcctes, te Code et les No-
vellcs.
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M, de Savigny s'est efforcé de démontrer quo ce livre avait été composé
vers le milieu au onkicmc siècle : ce qui paraît positif, c'est qu'il ne peut
être ni antérieur à 878, ni postérieur au onzième siècle.

II. BtUÇttfLoetfS,

C'est un ouvrage qui, comme le Pctrus, contient une exposition systé-
matique du droit romain, d'après les compilations de Justinien. L'auteur
a pris les Inslitutes de Justinien' potlr base de son travail; mais tantôt il en

change l'ordre, tantôt il abrège le texte j ou, au.contraire, y ajoute des
fragments tirés des Pandeclcs, du Code ou des Novelles. ;

•

Le Brachylogûs fut» selon toutes les vraisemblances, composé dans la
Lombardie vers le commencement du douzième siècle » par un auteur

inconnu'qui, suivant Savigny, pourrait bien être le célèbre Irnérius.
H existe decet ouvrage plusieurs manuscrits dont aucun ne

porte le titre
de BrachylogUs t ce nom, que l'on rencontre pour la première fois dans
l'édition de i553 (Lttgd. ap. Maur. Roy et Lud. Pesnot), est donc de ta
composition de l'éditeur.

Au reste » le Brachylogus offre très peu d'intérêt, puisque les sources
auxquelles 1auteur a puisé sont toutes connues.

. IH. LSXtlOMANA UTISKSSIS.

Ce recueil n'est qu'une sorte de traduction en langage barbare du Drt*
viarum d'Alaiïc. Il fut composé vers l'an 900, en Lombardie, et n'offre

qu'un bien faible intérêt, au motus sous le rapport du droit privé.
IV. QOjESTIONXS AC MO.XITA.

Cet ouvrage, composé aussi en Lombardie Vers l'an 1000, est une suite
d'observations sur le droit des différents peuples germaniques et sur tedroit
romain.

ART. II. RÉNOVATION DU DROIT ROMAtJI AU OitZtitMJ SIÈCLE.

§ l,r. Des cames générales de la rénovation du Droit romain.

Depuis la chute de l'empire d'Occident, six siècles s'étalent écoulés:

époque de barbarie ct de ténèbres ; mais époque féconde durant laquelle
s'était élaboré le grand ct douloureux travail dé la décomposition des so-
ciétés anciennes et de ta formation des sociétés modernes, île leur langue,
de leur nationalité.

Avec le XI» siècle commençait le mouvemeut merveilleux qui allait
coordonner ctpollrlei matériaux grossiers que les siècles précédents avalent
réunis..

Par une glorieuse solidarité, te droit romain, qui s'était si fort obscurci

lorsque était tombée U civilisation antique, reparut avec une splendeur
nouvelle au moment ou commençait l'oeuvre de la civilisation moderne.

C'est d'Italie que partit le signal.
l.ô commerce avait repeuplé ct enrichi les villes lombardes i pour régler

les rapport «ombreux et variés que faisait naître cette prospérité crois-
sante, les législations de la Germanie ct les notions imparfaites que l'on
avait alors du droit romain ne pouvaient évidemment SUlliro. Tel était donc
l'état des choses, qn'il fallait, dé toute nécessité, ou qu'il s'établit cher,

chaque peuple une législation locale ct originale, ou que l'on en revînt ;\
étudier les sources romaines, mieux qu'on ne l'avait fait dans les siècles

précédents. Quoique 1,1force créatrice ne manquât certainement pas a ce

temps l\, c'est cette dernière voie qui fut suivie, ct nous devons nous en

applaudir.
;
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Sans doute, les diverses nations.d'Europe manquent par là de législa-
tions civiles nationales; leurs Codes ne sont'tous'qtie des copies plus ou
moins altérées du droit romain,... Mais n'est-ce pas un grand bien qu'aux
différences de langage, de mamrsjctc., nui ne les divisent déjà que trop, rie
vienne pas au moins se joindre'une'différence trop profonde dans les lois

qui, chea chacune d'elles, régissent les rapports privés? Si le pittoresque y
a perdu, combien y ont gagné, en facilité, les relations commerciales et au-
tres (qui se sont établies entre ces peuples !

D'autres causés vinrent encore favoriser ce rctonr au droit romain.
La tendan.ee scientifique, qui se manifesta si vivement dans ce temps là,

ne pouvait exercer son activité sur un chamri plus riche que le Digeste;
nulle autre, étude ne pouvait satisfaire aussi bien le besoin de culture lit-
téraire et d'applications pratiques qu'éprouvait cette époque..

L'usage général de la langue latine, dans les affaires publiques et reli-

gieuses, contribuait aussi à populariser la connaissance du droit romain; ct
les monuments de cette législation n'avaient |»int, h cette époque, le ca-
ractère étranger que l'abandon de la langue latine leur a donné depuis.

Enfin, il faut bien le remarquer, le droit romain n'avait jamais été com-

plètement abandouné; et, pour en tirer l'utilité qu'on était en droit d'en
attendre, il ne s'agissait que de le mieux étudier, que de le comprendre.

En pesant toutes ces circonstances, on demeure bientôt convaincu
1
que

la renaissance du droit romain ne fut ni l'effet du hasard, ni le produit
calculé de la volonté d'un gouvernement, mais le résultat nécessaire de
besoins ct des tendances de l'époque.

$2. École des Glossateurs.

Les travaux des premiers interprètes ne purent pas avoir un caractère
très élevé. Il fallait rechercher et reconnaître les sources; en arrêter le
texte par ta comparaison des manuscrits que l'on possédait alors; il fallait
rapprocher les décisions parallèles; noter les antinomies; découvrir les es-
pèces auxquelles s'appliquaient les décisions des lois, etc., etc., etc. Cette
sorte de travail préparatoire donna naissance à l'école des Glossateurs,
ainsi appelés des gloses (t) dans lesquelles ils expliquaient les termes
obscurs qui se rercontrent dans les passages du corps de droit.

Le chef des Glossateurs fut 1«NEIUUS: dans les premières années du dou-
zième siècle, il fonda k Bologne une école célèbre qui ne tarda pas
à éclipser l'antique université qui, dès le temps de Justinien, existait».
Ravcnnc.

Irueiius professa avec tant d'éclat qu'il fit oublier ceux qui l'avaient pré-
cédé, et mérita l'honneur d'ôlrc considéré comme le restaurateur du droit
romain. C'est luiqut fut l'auteur des gloses intcrlinéairts et qui intercalia,
dans les titres du Code, les extraits des Novellcs qui s'y lisent encore dans
les éditions modernes.

Après la mort d'Irnerius (vers l'an i Mo ), son école se divisa en deux
socles t l'une reconnut pour chef Bulgare, l'autre Martin Gosia. Au
teste, comme on ne voit pas qu'il y eîit entre les doctrines de ces deux
hommes aucune différence de quelque importance, il est A présumer que
celte division n'eut d'autre motif qu'une imitation puérile de celle qui avait
existé à Rome entre les Sabiniens tt les Proculéiens.

(t) Xxt gloset ne lurent «VaWtt «rue «le timides note» très coticiscl iiue Ici juriteon-
sultc» dérivaient en marge, ou enlrc ici lianct, de l'exemplaire «lonl lit te tcmictit tt
tiu'ilt perfectionnaient «tans tout le coûts de leur» travaiii. Plus tant elle» reçurent «le
l eatenslon et détinrent «le vA-îtaVii enmmetilatrct,
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Bulgare mourut en n6G; ses opinions furent professées après lui par
Joa'nncs Bassianus, Aw>, Jacobns Balduinuset Odoftcdjs. ,

Parmi 1rs interprètes des douzième ct treizième siècles, il lact rappeler
Ilugo de porta R'aveunale, JacobuS, Rogerius Bcrevenlanus, Placen-
tinus, Pdlius, Lotharitis Crcmone.nsis, Huqolinus PrefLyteri, Accursius,
Odofredus, Vivianus Ttiscus, Dinus Mtigelianus.

*

Parmi tons ces docteurs, Accurse mérite une mention particulière. 11
fut disciple d'Azo et professa lui-même pendant quarante ans à l'académie
de Bologne. Accurse est surtout célèbre comme auteur de la Grande
glose, dans laquelle il recueillit les gloses de ses prédécesseurs, qu'il com-
pléta au moyen de sCspropres travaux.

s '

Li grande glose fut pendant long-temps l'objet «l'une sorte d'idolâtrie,
et obtint une autorité de beauroup supérieure a celle du texte lui-même,
Cet état misérable , oit. la scicure était tombée après Accurse, est peint
naïvement dans co passage tic Raphaël Fulgosè, auteur du xvc siècle :
« Hertdixit Cynus, glossam timcndani propter prescriptam idolatriam.
per advocatos, sigttificans quod sicitl anttqtii adorabant idola pro Diis ,
ila advocati adorant glossalores pro evangelistis. Vola enim pro me

potius gtossatorem quam texlum. Nam si allego textuni, dicuttt advo-
cati dtversai partis cl etiam judices i credis tu quod glossa non ita vi-
derit sicut tu ; et non ita bene inlellexciil sicttl tu ?

On est bien revenu dciiuis de cette admiration pour les glossateurs t
leur nom n'est plus rappelé qu'avec des êpitliètcsde dédain ct de mépris.
Ou leur reproche leur ignorance grossière eu histoire, l'absurdité ct le
mauvais Routde leurs explications ct de leur exemples, la barbarie de leur
style*, etc. etc. (i).

Je n'entends certainement pas nier ta vérité de ces reproches; mais,
pourêlre juste, ne faut-il pasaussi reconnaître que les glossateurs, arrivant
a une époque où, depuis ptusieun siècles, l'Europe était plongée dans ta
barbarie ; privés des sources que nous possédons aujourd'hui ; ne trouvant
aucun secours dans les autres branches de la littérature ; réduits k déchif-
frer ta lettre du Corpus juris,... firent preuve d'une étonnante sagacité
dans l'explication des espèces les plus obscures ; et tjue lo rapprochement

3u'ils
étab'irent. entre tant de milliers de textes, répandus dans le corps

e droit, atteste une admirable force de travail ct d'attention ?
La position des glossateurs ne manqua mémo pas d'une certaine éléva-

tion": ils ne se traînèrent pasà la suite de la pratique tielcur temps, mais
so posèrenten réformateurs lettrés, dont les théories devaient guider et
améliorer le droit pratique. Et cependant ta science dit droit nu fut pas
pour eux une pure théorie, un vain exercice de l'esprit ; tuais presque
tous occupèrent, dans leur pays, des positions élevées qui leur permirent
de taire passer leurs doctrines à I épreuve de l'application.

Quant k leur style, il fut celui d'une époque oit les études littéraires
étaient singulièrement négligées ; ct cependant, sous co rapport comme
sous les autres, il y a une dilt'ércnçî h faire entre Accurse ct les premiers
glossateurs t ïrnertus ne manque ni de pureté ni même d'une certaine
élégance.
• Ne soyons donc pas ingrats envers ces hommes laborieux qui no recu-

lèrent pas devant la pénible mission de déblayer les abords «le la science ;
ct qui, en l'animant dans toute l'Europe le goi'it des éluder juridiques,
contribuèrent si puissamment aux progrès de la civilisation. CVst aux glos-
sateurs, en effet, que l'école de Bologne dut sa grande renommée : là SÎ
tendaient de toutes les contrées de l'Europe de nombreux élèves qui re-

(l) Vojca l'histoire itti Droit lomaiudo M. llcrrlil-Sl-l'tis, page, 287 el sutiaitKt.
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tournaient ensuite répandre dans leur patrie ces connaissances nouvelles
sous mille formes, far leurs jugements,. par leurs écrits, et par l'enseigne^
ment dans des écoles' formées it l'imitation de celle do Bologne (t); '; *•

L'école des glossateurs fut principalement txégétitjue; elle produisit
cependaut aussi'atielquca ouvrages dogmatiques, les SUM.M/Esoit des Itisti-
t utes soit du Code, dans lesquelles Axo et quelques autre» déposèrent dans
un ordre systématique les résultats qu'ils avaient obtenus par l'exégèse.

ART. III. DU DROIT ROMAIN AUX XIV* ET XV* SIÈCt-ÏS.

Déjà, dés le milieu du XIIP siècle', l'étude du Droit romain était en

pleine- décadence : -à l'investigation active des sources, à l'exégèse vive et

pénétrante des premiers glossateurs, aVait succédé la déférence la plus
set-vile pour les autorités (a). Au XIVe siècle Bariolas de saxoferrato
fonda une école nouvelle qui renversa celle des Glossateurs.

Bariole écrivit des traites suivis. Il introduisit dans la jurisprudence la

dialectique scholastiqité que les Arabes avalent remise en vogue, et, avec
elle, l'usage des divisions ct des subdivisions, qui, chez Bariole et ses disci-

ples , devint Une manie poussée au-dernier degré de l'absurdité, et qui
a valu k Bariole te reproche d'être lo père de la chicane du barreau (3). •

Un nuire reproche, peut-être plus fondé encore, qu'on peut adresser it
l'école de Bartole, c'est de n'avoir pas su faire tourner au profit de la ju-
risprudence, les admirables travaux de celte époque dans la littérature ct
les antiquités romaines.

A l'école de Bariole appartiennent llaldc, son élève ct son rival, Paul de
Castro et Jason Maynus.

ART, IV, LU DROIT HOMAIN AU XVIe SlÈCLK.

Dans la dernière moitié du XV siècle, Ango Polition eut l'honneur de
faire sortir la jurisprudence du chaos où l'avait plongée l'école barbare de
Bariole. Favori de LaurentdeMédlcis,orateur, poète,grammairien,philo-
sophe , Ange Politieu montra te premier quels puissants secours l'élude du
droit romain pouvait tirer de son alliance avec l histoire ct tes belles lettres.

Après Ange Polillen, Alciat, que revendiquent k ta fols la France et
l'Italie', acheva de ruiner la schotaslinue, et mérita d'être considéré comme
le fondateur de l'école française du \VI« siècle,

Dahs les siècles antérieurs c'est principalement en Italie que s'était ma-
nifesté le mouvement scientifique vers le droit romain; au XVI»siècle la
France eut son tour ; la jurisprudence y brilla tout à coup d'un éclat qu'elle
n'a encore obtenu dans aucun autre temps et dans aucun autre pays.

Notre pays produisit alors un grand nombre de jurisconsultes presque
tous d'un mérite supérieur, Budôc, Muret, Ferretti, Amaury Bouchard,
Coras, Duat-cin, Dutillct, Baron, Connan, Baudouin, Vintitnitle, Aymar

(l) En It.ili», le» uniti'fsitc'i il* P.iJoiie, de l'ise, de Vurceil, «VAreit», de l'er.

rare, «le Homo, «la Naptcs, de Plaisante, «le Mudène, 4» Rcggio, do t'atte, do Turin,*»
Kit {-'tance celle» d'Orldan» et «le Montpellier. Une «It'iifjtilc- d'itotioiitis «té taio avait

île Tenri u l'enseignement du Droit romain dant t'uniie-i-tlté* «te Partit cette deTense sin-

gulière ne fat pleinement Ict-ttc qu'en lù;9. — d'il aussi vert le milieu du XIlo itcct»

«pic Yacaire (Magisler facatitis) importa i'e"lude du Droit t-omatn rVItalio en Angle*
leitc.

(a) Vojct'ci-dessui le passage cite
1

de llaptiaet fulgusu.
(3) Vote» M. btirlat-St-Pria, llist. du bioit h>m.,t). îot> i 3l3.
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de Rariconet, le Mire, IïofmtmiÇharotidas, du Férrief, ÇujaS,:DoBcàu,
le Conte, Brisson, Labitte, Duprat, Roussard, les deux Pithou, Rancliinj
Dufanrdeâfiint-Jory, etci, etçi ' '' ! .'

' * : ">

Mais parmi tous ceséiuuils, honneur de notre pays, se dessinent, bien
avant des autres,'- les deux grandes ligures'de Cujas et dé Dotïeaui
tous deux professeur* a Bourges vfriais diviséspar la tiaîtorede leur génie
ètde leur'méthode, non moins que par ledrcal-açtèreprivé,"

En Cujas se personnifièl'éxé'gèso j mais .une 'exégèse:grandeet élevée,
sans cesseéclairée et vivifiée par ta connaissancela plus approfondie ct le
sentiment le plus vif qu'aucun moderne ait jamais eus du génie, de la litté-
rature et de Vlusloire des Romains, .

Donëati i»6usprésente le type opposé»Moins verséuûe Çuj?s.dans la lit-
térature et les antiquités, romaines, il lui est bien supérieur IHWia philo-
sophieet ta logique. Cujas n'a guère fait que des,commeiitaires, Doneau
ne fit que destraités dogmatiques. .

ART. V. Du DROIT KOMAIN DErt'IStK XVI'SIÈCIE.

L'éclat dont avait brillé au XVI* siècle la culture du droit romain ne
(arda pas a s'obscurcir t les hautes éludes historico-phitologitjues furent

presque entièrement abandonnées; déjà les esprits se tourtiaieut ver) la

pratique, .dont l'empire toujours plus exclusif devait plus tard détruire

presque entièrement le goat des fortes études.
L'histoire littéraire du droit romain, dansles tempsmodernes, présente

tin singulier spectacle: il semble que chaque pays doive, à ion tour, payer
son tribut de travail et il'admiration tt ce grand monument do la sagesse
des temps antiques, à ce noble débris de la civilisation romaine.

Ainsi, aux Xlt', XtII« ct XIV* siècles, c'est eu Italie que cette étude
naît et sedéveloppe. DèslecommcnccmentduXVI'siècle, le droit romain
passelesAlpesda^slapcrsonned'Alciat} et, pendantun siècleentier, lesjuris»
consultesfrançais $emontrent dignes de rivaliser avec les prudents de l'âjjc
d'or de la jurisprudence romaine. Aux XVIl'et XVlIt* siècles, le droit
romain abandonne la France, ct cottinuc sa migration vers le nord. La
Belgique, puis l'Allemagne semblent avoir recueilli l'héritage de Cujas, dé-
laisséclanssa patrie.

FfiANCB.

Au XVII» siècle, la France put cependant citer encore avec honneur
Mcrillc, ce ciitltjue de Cujas, Fabrot, Jean de Lacoste (Janus «i Costa),
et JacquesGodefroi qui éclipsa la réputation de sonhère Denys Godefroi.

A ta même époque parut Domat, devenu si populaire par kon livre des
Lois civiles. Sansavoir reçu de la nature un génlectevé ct original, Domat,
éleva de Port-Royal ct ami de Pascal, tut s'ouvrir une route nouvelle :
chrétien sincère ct fervent, it abandonna complètement la voie historique
de Cujas, ct s'efforça de tirer du droit romain un code tout îi la fois
moderne ct clirélidn.

Dans le siècle suivant, la France ne peut citer nue Polit 1er,qu'un homme
d'esprit (M. Berville) a appelé te Rollin de la jurisprudence; mais à qui
les traites de Droit français mériteraient bien aussite titre de père du Code
civil. *-sEsprit peu élevé, mais méthodique ct clair, Pothicr devait être
choquêdu désordre qui règne dans lescompilations de Justinien t il conçut
tt exécuta, avecune infatigable persévérance,le grand projet de la réédiû-
tation du Digeste. Il distribua tes textes dans un ordre méthodique, ct les
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expliqua au moyen des travaux de Cujas ct des autres jurisconsulte» des |s
XVI» et XVIIe*sièçles, dont son ouvrage présente un résumé pratique, 1
On doit regretter que Potbicr n'ait pasosé porter sa réforme plusavanl,ct |

3u'il
ait cru devoir conserver l'ordre des livres et des titres. Malgré ce |

éfaut et d'autres imperfections que je n'entends pas nier, les Pandectes |
du jurisconsulte d'Orléans resteront, quoi qu'on en dise, le plus grand nio- S
ttument scientifique que le XY1II* siècle ait élevé au droit romain, ct g
l'ouvrage le plus propre à populariser l'étude du Digeste. 4,

ITALIE, ESMCNE, BELGIQUE, ALLEMAGNE, 4

L'Italie ne put jamais reconquérir l'éclat dont sesécoles de droit avaient |
brjille au Xll* siècle. Pendant les deux siècles que nous considérons, elle \
ne peut citer qu'un petit nombre d'hommes distingués; Gravina, Vico,

'

Avcrauius, Mazoehi, AmaduMi.

En Espagne ct en Portugal, Sarmicntode Mendoza, Ramos del Mati-
xano, Fernandezdc Rctes,Govea Culdcra, Altamiranus Vclasqucî, Mayans
ct Fincstrcs de Monsalvo, sont à peu près les seuls qui méritent d'être

rappelés.
La Belgique fut, après la France, le pays le pins fertile en romanistes:

aux XVI* ctXYll* siècles, Viglius de Zuichcm,Rievardus, Paul Merula, I

Giphanius, Sibrnnd Siccama, Yinnius, Grotius, VVisscmbaclt > Hubcr, I
Voet, Noodt ; au XVIII» siècle, Schulting, Bynkcrshoeck, Brcnckmann ,
Dukerus, Woorda; Vt'icling, Mecrniaini, les dcuxCaniicgietcr, etc. etc.

L'Allemagne était restée presque complètement étrangère aux grands
travaux du XVI» siècle; clleavait reçu de France ses premiers et ses ptus
habiles professeurs. Dès cette époque cependant, elle produisit quelques
boni tues dont les utiles travaux ne sont pas encore oubliés aujourd'hui,
Sichard, Ilaloandre (Hoffmann), le laborieux éditeur des Pandcclei,
Vultejus, tUltcishnsius. Aux XVII* ct XVIII» siècles, Bacbovius, Brun-
tieiiianti, Laulerbach,Brtimmcrus, Struvitis, Cocccius, Tliomastus, Scliu.
luit>Btclinier, Everatd otton, llctncccius, Gcb.i'uer, Hoffmann, Brun-
tiuell, lesdcuxConratli, Stascow, Ritler.Trélicll, Btncsli, Bach, Ottiiclts,
l'utttnann, Watch, Spangenberg, Kock, etc. etc.

De nos jours un mouvement extraordinaire s'est manifesté en Allemagne,
L'étude du droit romain y a été reprise avec une ferveur qui rappelle ien-

thousiasmedu XVI'siècle ; et, comme au XV1« siècle aussi, de précieuses
découvertes sont venues en aide aux hommes de bonne volonté qui out re-
levé, avec tant de dévouement, l'éteudard deshautes études juridiques. La
République de Cicéron, drs fragments de.Symmaque »de Dcttvs d'Ilalyrar-
nasse, de Lydus, les fragments du Vatican, et, par dessus tout, l'inesti-
mable ttianusci it des Inslitutes de f iaius ont fourni aux investigations des
contem|»rains une mine dont ta richesse ne sera pas épuisée de tong-tcmpi.

Revenons à l'Allemagne.
Hugo, tlanbold. Cramer, Savigny, Bcttimann Hollwcg, Niobtiur, Zitu-

incrn... ont jele des clartés nouvelles sur toutes les brandies de l'histoire
du Droit, Gans est venu ensuite... seul, il n'a pas craint d'attaquer de front
l'école historique soutenue par de si grandes renommées ; il a reproché t
cette école de manquer complètement de philosophie, ct il s!est hardiment
posé te fondateur d une école nouvelle, l'éeole pliilosopliiqtjeU\v \

La France ne s'est associée que faiblement it i'activi).é^titelleciîicl)c qui
a remué si profondément les écoles d'Allemagne. Çç iïest pas ici tç'licu
d'en rechercher les causes. i -*w .^ui..^ y '\
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